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Académie ·royale d' Archéologie 
de Bel�:���. 

Com position du bureau et liste des 

membres d e  l'Académie pour l 'exercice 1 923. 

PRÉSIDE!\T ANNUEL : 
M. Ie l' colonel de Witte . 

VrcE-PRÉSIDENT: 
M. Ie D' Van Doorslaer . 

SECRÉTAIRE ET BrnLIOTHÈCAIJtE: 
M. Fernand Donnet . 

TRÉSORIER : 
M. Em. Dilis . 

CONSEIL. 

CONSEILLRRS SORTA:<T EN 19?5 : 

llfessiew·s, 

Fernand Donnet, 

V . Fris, 

J. Destrée, 

Messieurs, 

A. Blomme, 

J. Casier, 

L. Stroobant, 

Paul Saintenoy, 

D' Van Doorslaer, 

CoNSEILLERS SORTANT EN 1928 : 

B. Pirenne . 

Eug. Soil de Moriamé, 

Chanoine van den Gheyn, 

Vicomte de Jonghe. 



JJfessie1ws, 
A. De Ceuleneer, 

E. Dilis, 

B0" Holvoet, 

- VI -

CoNSE!LLERS SORTANT EN l P31 : 

Hulin de Loo, 

P. Bergmans, 

L' Colonel de Witte. 

COMYIISSION DES PVBLIC,'\TIONS: 

Pàris, 

Fernand Donnet, 

Bergmans, 

P. Saintenoy. 

JJJ,•ssieu"s, 
Van Overloop, 

Basse, 

Fernand Donnet. 

JJfessieurs, 
Fernand Donnet, 

L. Kintsschots, 

V. Tahon, 

A. Blomme, 

Casier, 

L' Colonel de Witte, 

COMMISSION DES FOUILLES: 

H. Siret, 

D' Van Doorslaer, 

Stroobant. 

COMMISSION DES FIN AN CES: 

A. de Cenleneer, 

Dilis, 

Casier. 

COMMISSION DE LA IHBLIOTHÈQUE. 

JJi,ssieurs, 
Fernand Donnet. 

Bergmans. 

A. Blomme, 

Hulin de Loo, 

Casier, 

Pàris. 
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M EMBRES T!TULAIRES. 

J.Irssieurs, 

r. De Ceuleneer Ad., professéur honoraire à l 'Université. 
Gand , 5 , rue de la Confrérie. 1886 ( 1 871 )* 

2. Soil de Moriamé,Eug. président du tribunal de l• insta nee 
Tournai. 45,  rue Royale. 1883 ( 1 877) 

3. Blomme, Arthur, président honoraire du tribunal de 
1• înstance de Tennonde, avenue Gribaumont, 7,  

Woluwe-St-Pierre, Bruxelles. 1 889 ( 1870) 
4· Siret, Henri, ingénieur, Bruxelles, '1.7, avenue Brugman . 1889 (1888) 
5 .  Destrée, Jos, conservateur hon"' au Musée du Pare du 

Cinq uantenaire,Etterbeek, Bruxelles, 123, chaus-
sée St-Pierre. 1891 (1889) 

6. Geefs, Eng, architecte, An vers, 10, rue Saint-Vincent. 189 1  ( 1 880) 
7; Donnet, Fernand, administrateur de l'Académie royale 

des Beaux-Arts, Anvers, 45, rue du Transvaal. 1892 ( 1 891) 
8. Saintenoy, Paul, architecte. professeur à l'Académie des 

Beaux ·Arts, Bruxelles, 1231, rue de !'Arbre bénit. 1896 ( 189 1) 
9· de Behaultde Dornon, Armand, sous-directeur h'0 au Min is-

tère des Affaires étrangères, Bruxelles, 10, rue 
des Drapiers. 

IO. van Overloop, Eug. ,  conservateur en chef des Musées du 
Pare du Cinquantenaire, Bruxelles, 6, rue de 
l'Armée. 1896 (1889) 

l r. van den Gheyn, (chanoine) directeur· général cl es ceu vres 
eucharistiques. Gand. 10, rue du Miroir. 1896 ( i893) 

I'J.. de Jonghe, (vicomte B.) ,  président de la Société royale 
de numismatique, Bruxelles, 21, rue Caroly. 1896 (180-1) 

13. Bergmans, Paul, bibliothécaire en chef de la Bibliothèq ue 
et professeur à l 'Université, Gand, 29, rue de l a  
Forge. 1900 (1897) 

14. Stroobant, L . ,  directeur des colonies agricoles de bien-
faisance de Wortel et  Merxplas, Président de la 
Société d'archéologie Taxandria, Merxplas. HJ03 ( 1 890 ) 

('t] La première date est celle de l'élection comme membre titulaire. La date entre parenthès"'s 

est cello de la nomination comme membre correspondant regnicole. 
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IS. Plrenne, H., profcsseur à l'Université, Gand, I32, rue 
Neuve Saint-Pierre. 

I6. Laenen (chanoine), archiviste de l"Archevèché. Malines. 
rue de Stassart .  

I7· Klntsschots, L., Anvers, 74, avenue cl"Ital ie .  
IS. Comhaire, Ch.-J. ,  Liérie, 1 7, en Feronstrée. 
19. Mattien, E , avocat, Enghien. 
zo . van Doorslaer, (docteur), président du Cercle  f\rchéolo

gique, l\Talines ,  3+, rne des Tanneurs. 
zr. Hnlin de Loo, G" professeur à l 'Université de Gand.  

3 .  place de Évèché .  
22. Casier, Joseph. Gand, 3 ,  rue des deux Ponts. 
23. Berlière, 0. S. A .  (dom Ursmer), Abbaye de Maredsons. 
2+. Coninckx,H. ,  secrétaire du  Cercle Archéologiqne, 11, rué 

du Ruisseau, Malines. 
25 Dilis, Em" 98, longue me Neuvé, Anvers. 
26. de Witte, Edg . ,  lient.-colonel d'artillerie, avenue Al· 

bert, 20+, Bruxelles. 
27. Fris, V" archiviste de la ville. 45, quai Ter Plaeten,  

Gand,  
28. Heins. , Armand, artiste-peintre, 7.  rue de Brabant, Gand 
29. Van Heurck, Emile, 26, avenue Helène. Anvers. 
3o Janssen, 0 P . ,  (chanoine J. E. ) curé, Beuzet près 

Gembloux. 
31. Pàris, Louis conservateur en chef de la Bibliothèque 

royale, 39, rue d'Arlon, Brnxelles. 
32- Maere, (chanoine René), professeur à l'Université. 3, rue 

Kraken, Louvain. 
33, de Loë (Ie baron Alfred1 , conservateur an Musée du Pare 

du Cinquantenaire, Etterbeek, 80, avenue 
d'Auderghem. 

3+- Visart de Bocarmé, !Albert), Brug es , rue St-J can.  
35  Holvoet (baron) président hon° de la  Cour de Cassation. 

2 11, ruc du trone, Bruxelles . 
36. Tahon, Victor. ing-énieur, rue Breydel. 40•, Bruxelles . 
37. Van der Essen, L" professeur à l'univcrsité, r2+, boule

vard de Tirlemont, Louvain, 

1906 (1903) 

1906 (1900) 

19G� (1901) 

1908 llS!N) 
1908 (lf'8G) 

mos (190!)) 

191? : l9Cn) 
}!) 1 z (l!lÜÖJ 
1913 (190�) 

1914 (1906) 

1914 (1908) 

1919 (1903) 

1919 (lll03) 
1919 (l' 06) 

1919 (llll l) 

19!0 (1008) 

1919 (1908) 

1919 (190-1) 

1920 (1890) 

1920 (1913) 

ID21 (191�) 

lü2l (IS!J�) 

lll22 (1914) 
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38. Basse, Georges, médecin vétérinaire du G ouvernement, 

28. avenue du Cardinal :VIercier, Berchem, 
An vers H.122 (1910) 

MEMBRF.S CORRESPONDA:--lTS REGNlCOLES. 
r. D' Jacques, V" président de la Société d'antrophologie, Bruxelles ,  

+2. rue du Commerce. 188-1. 

2 de Radigès de Chenneviève H , Namur , Faubourg Sainte Croix . 1885. 

3. Siret, Louis, ingénieur . 65. avenue Louis Lepoutrc, Bruxelles. 1888. 

4. Cumont. G" avocat , Saint-Gilles . (Bruxelles) 19, rue de J'Aqueduc , r888. 

5. van Speybroeck (!'abbé A . ) ,  aumànier de la garnison Bruges ,  
4, Dyver, 1898. 

6. La Haye, L" conservateur des Archives cle l'Etat Liége, 1890. 

7. Daniels (abbé P. ) ,  Hasselt, Béguinage, 1895. 

8. Le Grelle (comte Oscarl, An vers, �s. rue des Pinsons, 1896. 

9. Nève, Jos. ,  directeur . honoraire des Beaux-Arts , Bruxelles, 36, rue 
aux laines, 1896 

10. van Ortroy, F" professeur à l 'Uni\·ersité, Gand, 35, quai aux Moines, 
1899. 

II. Maeterlinck, L" conservateur clu Musée de peintur�. Gand, 6, me du 
Compromis, 190J. 

12. Cumont, Franz, conservateur du Musée du Pare du Cinquantenaire , 
Bruxelles, 75, rue Montoyer, 1902. 

13. Waltzing, J. P" professeur à l'Université. Liége. g, rue du Pare. 1902. 

14. Dubois, Ernest, directeur dé l'Institut supérieur de commerce, An vers. 
36, rue de Vrière, 1904. 

1 5 .  Zech, (abbé Maurice) curé de l 'Église N .  D" clu Finistère, Bruxelles, 
1906. 

16. Bernays, Edouard, avocat, Anvers, 33. avenue van Eyck, 1907. 

17. Sibenaler, J" Bruxelles, me Potagère, 55, 1907. 

18. de Pierpont. Edg" chàteau de Rivière ( par Liistin', r908. 

19· Alvin, Fred" conservateur à la Bibliothèque )-ovale, Ixel les Bruxelles, 
rue Elise, ro+, 1911 

20. Van Bastelaer René, convervatcur à la Bibliothèque royale, Bruxelles .  
22, rue Darwin, 19u. 

21. Des Marez. Guill , archiviste de la ville, Bruxelles, avenue des Klau
waerls, rr, 1912. 
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22. Capart,· Jean, conservateur au !\lusée <lu Pare du Cinquantenaire 
Bruxelles, (Woluwe), avenue Verte 8. 1912. 

23 de Marneffe . Edg., chef de section aux Archi ves générales du royaume 
Louvain.  l, rue du Pèlerin , 1912. 

24. Cavalier, Joseph. archiviste général <lu royaume, Bruxelles, avenue 
des Rogations, 33. 1913. 

25. Philippen labbé) marché aux Chevaux, 92, An vers , 1<)14. 

26. A arschot (comte d'J chef du cabinet du Roi. envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire ,23 ,  rue du Prince royal, Bruxelles r9q. 

27. Bantier, Pierre, secrétaire de la Société royale des Beaux-Arts, 
537b, avenue Louise ,  Bruxelles. Igq. 

28. Bernard. Charles, avocat, 80, rue Anselmo, An vers. r9r4. 

29. De Brnyn, Edm , avocat, professeur à l ' Institut supérieur des Beaux
Arts, 33, rue Jean d'Ardenne, Bruxelles l9q. 

3o. Bnschmann, Paul. conserva teur du M usée cl es Beaux-Arts, secrétaire 
de la  Société d'encouragement de� Beaux-Arts, 60, avenue 
Goemaere. Anvers ,  1914· 

31 Crooij , ( abbé Fernand!, JI, me cle la Ruche, Schaerbeek Bruxelles. 
32. Fierens-Gevaert, conservateur des Musées royaux de peinture. 99, rue 

Souveraine ,  Brnx'elles, 1914. 

33. Ponpeye, 27, rue Breesch, Laeken, r9r4. 

34, Raeymaekers, (docteur). directeur de l'hópital militaire , Boulevard des 
Martyrs 80, Gand. 

35. Verhaegen <baron P. ) ,  5, Place du Marais ,  Gand, 1914. 

36. Lamy, 0. P . ,  (Mgr. Hngnes), prélat de l'abbaye de Tongerloo. 1914. 

37. Laurent, Marcel, professeur à l 'Université de Liége, 40, avenue Par
mentier, Woluwe-Bruxelles, l9r.f. 

38. Macoir, Georges. conservateur au Musée de l a  porte de Hal,  
Bruxelles, 25, ruc Augustin Delporte, 1914. 

39. Paquay ( abbé Jean). curé de Heusden ( Limbourg), 1920. 

40. Brunin, Georges, Place du M arais. Gancl, 1920. 

4r. Hocqnet. A ,  archiviste de la ville, rue Rogier, Tournai, 1920. 

42. Van den Borren, Ch" bibliothécaire du Conservatoire royal de 
Musique. me Stanley. 55, Bruxelles,  1920, 

43. Brassinne, (Joseph), professeur et bibliothécaire en chef de l' U niver
sité, rue Nysten. 3n, Liége. 1920. 
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44. Terlinden Charles, professeur à l'Université de Louvain, 6I, avenue 
Legrand, Bruxelles, l92 r .  

45. Gessler, Jean, professeur à l'Athenée royal, Boulevard Thonissen, 
3o, Hasselt, 1921. 

46. Holland, Panl, archi,·i ste de l'état, 59, rue De Witte, Berchem, An
vers 1922. 

47. Tourneur, Victor, conservateur à la bibliothèque royale, rue Defacqz, 
98, Bruxelles, 1922. 

48. Pierron, Sander, publiciste, rue de l'Aqueduc, 157, Rruxelles-\!Vater
mael, 1922. 

49. Leuridant, Félicien , secrétaire du Cercle archéologic1ue d'Ath, II8, 

avenue de Visé. Watermael, 1922. 
5o. N. 

'-'MEMBRES D'I-IONNEUR. 

1. Mercier (E. S. le cardinal) archevèque de Mali nes, 1914· 
2. Ladeuze (Mgr.) ,  recteur magnifique de l"Université, rue de Namur, 

Lou vain, 19r 4· 

MEMBRES HONORAlRES REGNlCOLES. 

ltfess1'ew·s, 

r. van de Werve et de Schilde, (baron) ,  chateau de Schilde, 1887 
::i. Cogels, (baron FrédégandJ, gouverneur honoraire de la province, 

rue de la J ustice, An vers, 1901 . 
3. De Vriendt, Julien, directeur de l'Académie royale des Beaux-Arts, 

An  vers, 2J, rue Mutsaert 1903. 
4. van de Werve et de Schilde,  (baron G. '· gouverneur de. la province, 

rue Kipdorp, An vers. 19 14. 
S. de Renesse (comte Théodore), gouverneur de la province de Limbourg, 

chateau de Schoonbeek Beverst, 1914. 
6. Lagasse de Locht, président  de la Commission royale des monuments 

et des sites, chaussée de Wavre, 187, 1914. 
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MEMBRES HONO R.\lRES ÉTRANGERS. 

ltfessinll"S, 
l. Blok, J P. professeur �t l 'Université, Leyde,  66, Oude Singel, 1908 . 
z. Marucchi, Orazio. archéologne, Rome,  1908. 

3 Bulic, (Mgr. Franz), directeur dn lVIusée archéologique, Spalato (Dal
matie) 1918 

4 Venturi, Dr Alt>honso , pro[esseur �t l'Université. Rome, 33, Via Tabio 
Massinio, 1908. 

5 Enlart, Camille, directeur dll Musée de sculplure comparée du 
Trocacléro, Pa ris r 4 rue Cherche-Micli, 1908. 

6 Ricci, Corrado, prési1lent de lïnstitut d'archéologie et cl"hisloire de 
!'art Rome. II, Piazza Vénezia , 1912. 

7. Miquet, François, président de l 'Académie Florimontane, Annecy 
Vouvray, 1920 

8 S E. P. de Margerie, ambassadeur de la RépubliqL1e française, Ber
lin, 1922. 

9. S. E. le marquis de Villalobar, ambassadeur d'Espagne, me MoI)toyer, 
Bruxelles, 1922. 

M D!BRES CORRESPON D,\NTS ÉTRANGERS. 

1'[ ess1·ew·s, 
1. Beauvois, E, Corberon (France', rsso. 
2. Brassart, Félix, archiviste municipal Douai (France, 63, rue du 

Canteleux. 1884. 

3. PhilipsJ Henry, Philadelphie (Etats-Unis), 1884. 

4. Wallis, Henry, Lonclres , 9, Beauchamp Road Upper Norwoocl 
(Angleterre) 1884. 

5. Stein, Henry, archi\"iste aux Archi ves nationales, Paris ( France), 1890. 

6. Germain de Maidy, Léon, 26. rue Heré.  Nancy (France), 189+. 

7. Bredius, (Dr A.), conscrvateur du �1usée de peintnre, La Haye 
( Pays · Bas ), 6. Prinsengracht 1896 . 

8. Montero. Belisario, consul-général de la Républiqlle Argentine ,  
Berne, 1896. 

9 Santiago de van de Walle, avocat, l.1aclrid (Espagne), 1896 

10. D'" Lopes, consul général, Lisbonne (Portugal), 1896. 
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Ir .  Vallentin du Cheylard, Roger, ancien receveur des domaines, rue du 
Jeu de Pa urne, Montélimar. (Dróme), Fraiice .  

I2. Poutjatine (prince Paul Arsenlevitch), maréchal de la  noblese, Sa int
Pétersbourg (Russie) .  Basselnaja, 60, Log. 68, I897. 

I3. Rocchi, Enrico, colonel du corps du génie italien. Rome lltalie) 1897 .  
14 . Gust. Lionel, directeur de l a  National Gallery, Datchethouse \!Vind

sor. Datchet, (Angleterre), 1898. 
IS. Lefévre Pontalis, Eugène, directeur de la Société française d'archéo

logie, Paris, 13, rue de Phalsbourg, rgor . .  
16 .  Geloes, d'Eysden (comte R. de), chambellan de S. M .  la reine des 

Pays-Bas, chàteau d'Eysden (par Eysden), Limbourg Hollan
dais, rgo r .  

I7. Serra y Larea (de', consul général à'E�pagne, Paris. 
IS. Andrade (Philotheio Pereira d') , Saint-Thomé de Salcete 'Imles Por-

tugaises), Igor .  
Ig. Avout (vicomte A. d') , Dijon, I4, r u e  d e  Mirande, Igor .  
20. Vasconcellos (D' José Leite de), Bibliotheca national, Lisbonne, 190I. 
21 Uhagon y Guardamino marquis de Laurencin (Francisco del, président 

de la Real Academia dela h istoria, 24 · calle de Serrano, 
Madrid, 1902. 

22. Calore (Pier Luigi), inspecteur royal des monuments et antiL[uités. 
Torre de Passeri, Teramo (!talie), I9o2. 

23. Pereira de Lima J. M. rue Douradores, 1 4g ,  Lis bonne, 1go3. 
24. Vasconcellos Joaquim de, directeur du Musée i ndustrie!, Ceicofeitta 

Porto, I9o3 . 
25 .  Berthelé Jos, archiviste départemental, Mo1ltpellier ( France) 36, rue 

des Patriotes 1go5. 
26. Fordham (sir Herbert George). Odsey Ashwell , Baldoch ( Werts, 

Angleterre), rgo5. 
27. Braun S. J. ( R. P.  Jose11h), Luxembourg, lgo8. 
28. Mély, (F. de), rue de la Trémouille, 26, Paris, i908. 
29. Rodière, Roger, Montreuil-sur-Mer (France) 1908, 
3o. Leuridan (chanoine Th.) archiviste du diocèse de Cambrai, rue des 

Arts, 14 .  Roubaix (Nord France) I9o8. 
3 r. Baldwin Brown G . ,  professeur d'histoire de l'art à l 'Université, 

George Square, 49, Edimbourg, 1906. 
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32. Vitry, Paul, conservateur des musées nationaux lSbis, a\'enue des 
Sycomores, Paris, 1908. 

33 Juten, G. C. A. (!'abbé), directeur de Taxandria, Ginneken lez
Bréda, 1908. 

34. Holwerda jr (Dr J. H.), conservateur du Rijksmuseum van oudheden ,  
Leiden ,  I9D8. 

3S. Lehman (Dr), directeur du Musée suisse, Zurich, 19�8. 

36. Fayolle (marquis de\, président de la Société archéologiqne de la  
Dordogne, chàteau de Fayolle par Tocane IDordognel, 19"8. 

37. Riemsdyck rB. W. F. van', président de la Nederlandsch Oudheidkun
dig Genootschap. 21, Hobbemastraat, Amsterdam, 1908. 

38. Plunkett (comte G.) ,  directeur du Muséé des sciences et des arts, 
Dublin.  26, Upper Fitz \;\/illiamstreet, 1908. 

39. Triger, Robert, président de l a  Société archéologiqne du Maine, aux 
Talvasières, près Le Mans,  1908. 

4o. Beauchesne (marquis de), chateau de la Roche-Talbot par Sablé 
( Mayenne) I908 

41. Arlot de Saint Saud (comte d'). chateau de la Valouse par la Roche
Chalais ( Dordogne), 1908. 

42. Male, Emile, me du Navarre, II, Paris 1907. 

43. Capdalalg, (Puig y), architecte, Carrer de les Corts Catelanes. 604, 
Barcelone , 1909. 

44• Thompson, Henri Yates, 19, Sportman Square. Londres, \V. 1909. 

45. Bilson, J" Hul! , vice-président du royal archreological Institute, 
Hessle (Yorkschire), 1909. 

46. Reber B , Cour Saint Pierre, 3, Genève 1909. 

47. Gargan (baron de), chàteau de Perch (Lorraine France) 19u. 

4�. Dubois, Pierre, Amiens .  rue Pierre l'Ermite, z+, I9tz. 

49• Smits 1Dr Xav.l secrétaire de la Commission des monuments du 
Brabant septentrional, Goirle par Tilburg. 

Sa. Saint Leger (Alex de\ professeur à l 'Université, rue de Paris, 60, 

Lille, I9I2. 
. 

St. Colenbrander (Herman Th. ), secrétaire de la commission �oyale 
d'histoire, Frankenslag. i29, La Haye, 1912. 

52. Van Riemsdyk archivi ste général honoraire du royame. La Haye, l9rz. 
53 .  Montégnt, (H. de), chàteau des Ombrais, par La Rochefoucauld. 
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54. Ferreira Pinto Nineu, secrétaire de l ' Instituto historico et géogra
phico Parahybano, Parahyba do Norte ( Brésil) . 

55. Jan Kalf, (DrJ, secrétaire de l a  Rij kscommissie van monumeu ten, 
Stationlaan, La Haye, sz. 

56 Esperandieu, (commandant), correspondant de l ' Institut, conservateur 
des Musées archéologiques, Nimes, 1913 . 

57. DurrieU \comte Paul, conservateur honoraire du Musée du Louvre, 
membre d e  l'Institut, 7+· avenue Malakoff, Pa ris, l')I9. 

58. Serbat, Louis, Valenciennes, 1913 . 
59. Theodor, Emile, couser\'ateur général des Musées du Paluis des 

Beaux-Arts, Lille, 107, me Solferino .  
60. Frederiks, F. A" archiviste, La Haye, Bazarstraat, 191+· 

6 1 .  Thimothée, Welther, notaire, à Metz, 1920. 

62. Lalance, chef d'escadron, rue de l'Atrie, 2, Nancy, 1920 . 
63. Prod'homme, J. G" musicologue, 9, rne Lauriston, Paris , 1920. 

64 Roosval (Dr Johann1, professeur à l'Université de Stockholm, 24, Novi 
Melartstraed, Stockholm, 1920. 

65. Llano Roza de Ampudia \Aurelio deJ. Oviedo, 1920 .  
66. Deshoulières, Fr., directeur-adjoint de l a  Sociéte française d'archéo

logie, 40, rue de la Tour, Paris, 1920. 

67. Thiolier, Noël, ro, .rue du Général Foy, St-Etienne, (Loire), 1920 . 

68. Urquhard. M. F. F" professeur d'histoire, I3aliol College, St·Gilles, 
Oxford, 1920· 

69. Blair, Robert, secrétaire de la Société des antiquaires, N ewcastle -
upon Tyne (South·ShieldsJ, 1920. 

70, Bauchond, Maurice, avocat, Valenciennes,  1920. 

7 1 .  Cagnat, U" professeur au Collège de France, P,tlais de l ' Indu strie 
3. rue Mazarine, Paris, 1920 . 

72 .  Prou, Maurice, directeur de l'Ecole des Chartes, 75, rue Madame, 
Paris , 19io . 

73 .  Reinach Salomon, conservateur du Musée de St-Germain-en-Laye, 
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Pl. 1 .  Scènes d e  l a  vie d e  Sainte Ellsabeth d e  Hongrie. - Volet d e  retahle vers 1 470- 1 480 (Face intérieure) 
Çollection du comte Paul de Hemptinne, Gand. 





Pl. Il. Scènes de la vie de Sainte Elisabeth de Hongrie. - Volet de retable vers 1 470- 1 480 (Face intérieure) 
Collection du comte Paul de Hemptinne, Gand. 





Le "Si n  te Elisabethsvloed" près 

Dordrecht, en 1421. 

Volets d e  retable vers 1470al480 . 

Parmi les fréquentes inondations qui désolèrent, aux siècles 
passés. la région de Dordrecht, l 'une des plus graves fut sans 
doute celle de 1421 ; toute la région située entre la Meuse et le 
Waal fut submergée à la suite d 'une rupture de digue ; cette 
catastrophe marqua dans les annales de la Hollande ; le sou
venir n'en est pas effacé. 

AlJ tome I (pp. 183 et suiv . )  de la belle revue hollandaise 
« Oude Kûnst» qui n'eut qu'une existence éphémère, un auteur 
anonyme fit paraître, en 1916, un travail sous le titre : De 
Sinte Etisabethsvloed biJ Dord1·echt in 1421. Cet article ser
vait, en quelque sorte, de commentáire à un tableau repré
sentant la catastrophe de 1421 et reprocluit dans ce périoclique. 

Il n'y a pas l ieu d 'insister sur les fréquentes ino_nclations de 
la  région méridionale de la  Hollande, de 1375 à 1 400 ; cette 
situation préoccupait souverains et sujets. En 1395, Albert de 
Bavière attirait avec insistance l 'attention des intéressés sur 
les dangers qui menaçaient sans cesse cette région ; mais on· 

ne se préoccupa guère du peril; l 'attention se portait, en 1418, 
sur les évènements politiques auxquels Dordrecht était mêlé. 
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Au cours de la nuit du 18 novemb re 1421, veille de la fête 
de sainte Elisabeth , la cal astrophe se produisi t ; les digues 
cédèrent, nolamment près de Wieldrecht qui clisparut dans 
les flo l s, ainsi que le rapri elle un chronogramrne  : 

V\'lELDRECHT 11ACn 'T V\' ATER BECLAGE:\'. 

Dan s  sa Beschi ·ijvin_q der stad Dordi·echt parue en 1077, 
Matthys Balen confi rme le fait et insiste en qnelques tr ai ls sur 
la gravité et l 'étenclue de la catastrophe clont le souvenir fut 
conservé par une inscription taillée au colé sud de la Spoey
poort de Dordrecht : 

'T LAN D  EN WATER DAT MEN HIER ZIET, 
vV AREN 72 PAROCHYEN,  NA KRO.i. IJKSBEDIET, 

GEIN:UNDEERT DOOR 'T WATER KRACHTIG 
I N  'T JAAR 1421 WAARACHTIG .  

Matthys Balen rapporte qu'un petit enfant e t  un chat 
échappèrent s� u ls  à la catastrophe ; le berceau dans lequel ils 
étaient couchés flotta et dériva j usqu'à Dordrecht ; ! 'enfant 
fut r ecueilli ; on l 'appela Beatrice ; p lus tard elle épousa Jacob 
Roerom ; lem descenclance compta des personnages de haut 
rang. D'après la tradition , que Balen ne mentionne pas, 
l 'enfant sauvée au jour  de la fête de sainte Elisabeth voulut 
plus tarcl témoigner sa reconnaissance à cetto sainte, en faisant 
peinclre un autel en son honneur. 

Le tableau reproduit clans Oude Kunst mesure 1 m55 X omgs ; 

perdu de Yue pendant longtemps, il fut acquis par u n  amateur 
c l 'l-I ilversum ; i l  n 'o f fre aucun intérêt artistique, mais bien 
historique et topographique. Il parait daler d 'environ 1000. 
Le peintre a pris son point de vue du Sud-Ouest, h ors de 
l'enceinte de Dordrecht, dans le hameau appelé Vuilpoort, du 
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nom de la  porte de l a  ville à eet endroit ; une paroisse sous 
le vocable de saint Adrien y existait ; le nom en est inscrit sur 
la  toile au dessus de l '  église ; toutes les locali tés représentées 
sur le tableau sont identifiées de même façon. A p roximité, on 
voit la belle trmr de l 'église de Dordrecht ; derrière ce monu
ment, s' étend l 'inondation ; de la  surface des eaux émergent des 
tours, des toits, des ar bres ; cl 'après la tradition , 72 couvents ou 
com munes patirent du désastre ; 23 disparurent à jamais. 

L 'artiele d 'Oude Kunst cite ensuite méthodiquement tous 
les noms des villes, villages, couvents, églises inscrits sur l a  
toile a u  dessus d e  chaque tour ou clocher. L e  berceau flotlant 
« wiegh waa1·in 't Kind word gesalveert » ne tl.gure pas sur 
la  toile.  

Un tableau peint près de 200 ans après la catastrophe ne 
vaut guère à titre documentaire, à rnoins qu'il  ne soit inspiré 
de tableaux antérieurs. Anssi l 'auteur de l 'article d 'Oude 
Kunst, a-t-il  recherché, mais en vain ,  une peinture plus 

ancienne que celle reproduite dans son étude. Il note toutefois 
qu'une peinture analogue, peinte sur toile, et portant égale
ment le nom des localités au dessus de chacune cl'elles, fut 
signalée en i822 par Smits et en 184i par Van der Aa, comme 
se trouvant au chateau de Dussen qui fut détruit  par l ' inonda
tion de i42i et reconstrnit pen d 'années après l' évènement. 
Ce tableau aurait élé donné à un couvent et perdu de vue 
depuis lors. Peut-être, remarque l 'auteur hol lanclais Hou
braken s'inspira-t-il de ce tableau pour exé1.: uter Ie dessin 
conservé à l' Oudheidkundig genootschap 'lian Amsterdam; et 
Romaan de Hooghe fit pe ut-être de rnême pour la planche 
insé rde clans la  Besclwijvinr; dei· stad Dordrecht de Mathys 
Balen ,  en 1û77 . 

Bref, de ces considérations et d 'une enquè le que nous avons 
faite en Hollande, il résulte que f es historiens d 'art de ce pays 
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ne sont pas fixés sur l' origine des représentations du 
Sint_ Elisabeths vloed de 1 4  21. 

Nous croyons pouvoir signaler une des plus anciennes 
peintures relatives à eet évènement,_ la plus ancienne proba
blement, dans la collection du comte Paul de Hemptinne de 
Gand.  Elle s' étend sur 18 face extérieure de deux vol ets de 
retable, qui mesurent chacun 1m27 en hauteur et i 111 i0 en 
largeur . Ils fu rent a chetés, le iO mai i859, par le comte Joseph 
.de Hemptinne, père du propriétaire actuel , à la vente de la 
collection BennoniVerhelst, à Gand . Inscrits au catalogue sous 
le no 384bis, i ls y_ étaient clécrits comme suit : 

« Deux tableaux peints sur les 2 faces. Sur la partie  exté
rieure est représentée la terrible inondation de i42i qui eut 
l ieu le jour  de sainte Elisabeth (El isabeth stroom) et qui forma 
le « Biesboch », Les eaux engloutirent n villages, qui sont 
représentés ici avec leurs noms en caraclères gothiques. On y 
remarque surtout un berceau en bois, con tenant un enfant et 
un chat , S8uls êtres qui survécurent à la catastrophe. Ce fait 
que q uelques auteurs ont tiré en doute, acqu iert ici une preuve 
nouvelle, vu que la date de ces tableauxpeints dans la première 
moitié du 15me siècle est si rapprochée de l 'évènement. La 
ville de Dordrecht se chargea de l' éducation de eet enfant qui 
plus tarcl , en mémoire de sa miraculeuse délivrance, consacra 
à Sainte Elisabeth un rétable dont, sans aucune cloute, nos 
tableaux fö rmaient les portes ; sur la face intérieure, nous 
trouvons les différentes scènes de la vie de la sainte. Ces 
monuments son t au plus haut point dignes cl ' intérêt, non 
seufo ment pour la peinture, les costumes et les scènes de 
mceurs, mais surtout pour l 'histoire . Consultez l 'ouvrage de 
Mathieu Balen Besclu·ij ving van Doi·drecht ,  ou la  partie 
intérieure de ces tableaux se tronve reproduite ; mais Roma in 
de Hooghe, qui d 'ailleurs l'a gravée d'après une copie moder-



Pl . III. Le "Sinte Elisabethsvloed" près Dordrecht en 1 42 1 .  - Volet de retable vers 1 470- 1 480 (Face extérieure) 
Collection du comte Paul de Hemptinne, Gand. 





Pl. IV. Le "Sin te Elisabethsvloed" près Dordrecht en 1 441 . - Vol et de retable vers 1 470- 1 480 (Face extérieure) 
Çollection du comte Paul de Hemptinne, Gand. 
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nisée par Houbraken, a interverti les nom� de quelques vi l
Jages et en a omis d 'autres. » 

L'examen des deux volets ne confirme pas l a  date signalée 
au catalogue de Ja vente B. Verhelst. J'op ·ne pour la seconde 
moitié du XV0 siècle, entre i 470 à i 480. Mais quoiqu'il en soit 
à eet égard , les deux panneaux correspondent parfaitement 
à la c..:atastrophe de i 42 i  ainsi qu'à la légende de la petite 
fille sauvée et d 'un r()table peint en l 'honneur de sainte 
Elisabeth , en souvenir de l 'évènement. 

L'un des panneaux porte à la face interne (fig. i) les scènes 
relatives aux fiançailles et au mariage de · sainte Elisabeth de 

· Hongrie avec le duc Louis, landgrave de Thuringe et de Hesse, 
comte palatin de Saxe. 

L'autre panneau (fig. !?) présente des scènes de la clernière 
périocle de _la vie de la sainte , après la mort de son époux tué 
à la Croisacle, sa vie de charité dans un ho pi tal , sa mort, son 
ensevelis-ement par les Franciscains. 

Il serait oiseux cl'émettre des hypothèses au sujet du pan
neau central ; aussi ne nous y arrêtons-nous pas. 

Sur les deux faces externes des volets (fig. 3 en 4), l 'artiste 
a représenté_ la rupture de la digue et l ' inonclation s' étendant 
de tous cotés à travers la région ; de la  nappe liquide émer
gent églises, couvents, hameaux et villes ; les eaux charrient 
Jes cadavres de noyés ou p•)rtent les barques sur 1esquels les 
sini_strés tentent de sauver leur famille et quelques hardes. 

Le peintre s'est placé approximativement au même point 
que l 'auteur du tableau reprocluit clans Oude Kunst, c'est-à
dire au Snel de Dordrecht, au hameau de Vuilpoort, cl 'ou l 'on 
aperçoi t ,  au premier plan, la porte et ! 'enceinte de ville ainsi 
que l '  église collégiale. 

La contrée envisagée par Ie peintre s'étend du Waal ,  près 
de Dordrecht, à la Meuse ; les noms inscrits au dessus des 
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d iverses locali tés ne correspondent pas complètement à ceux 
qu'on l it sur le tableau d ' Oude Kunst. 

Cette rliscordance fai t  croire que le peintre du XVII0 siècle 
ne s 'est pas inspiré des deux volets de la colleclion du 
comte de Hempt inne ; peul-être a t- i l  en sous les yeux une 
toi le  moins ancienne inspirée des deux volets et dûe à un 
peintre du XVI0 siècle.  Remarquons en effet qu'avant la 
RMorme l '  église de Dordrech t  (de G1·oote Kei ·k) po:'.sédait, au 
dire de M. Six, conservateur du rnusée de ce lte vi l le ,  une 
représen tation peinte du Sin te E'tisabels'sti·oom ; et cl ' autre 
part on a signalé (nous l 'avons dit) l e  même suj et au r.ha teau 
de Dussen , d 'ou le tableau aurait élé transporté dans un 
con vent belge que nous n 'avons pu iden tifier. 

Le tableau de l '  église de Dordre.:.:ht et cel ui de Dussen ne 
sont-i l s  qu' une seul e  et rnême ceu1-re, à f'avoir les deux vole ls  
qne nou� examinons en ce moment ? Ou bien sont-ce deux 
peintures clistinctes ? Les éléments que nous poss3dons ne nous 
permettent pas de solutionner la  question. Si l a  deuxième 
hypothèse corresponcl à l a  réal ité, il est possible que les deux 
volets proviennent de Dussen, et qu'Houtbraken se sera inspiré, 
pour sa gravure de la Beschrijving van Do1·d1·echt ,  de l 'autre 
peinture. 

Les volets de la collection de Hemptinne sont bien conservés; 
leur imp0rtauce pour l ' h istoire des Pays-Bas et p lus spétiale
ment de l a  1·8gion de Dordrecht est incontestalJle.  Le peintre a 
mis une réelle conscience clans l a  représentation de la  G1 ·oole 
Ke1·k et d 'autres égl ises de D::irdrecht ; on ne saurait mécon, 
naître le sentiment pitloresqne de l a  eomposition ; et par 
a i l leurs, ces deux panneaux fonr ·niss3nt des renseigne:nenls 
in téressants au sujet du costume, < lo l '  h a  bi lal ion, des v 2b icules, 
d-es embarcations des eampagnards du Surl de la Hollande, pen 
après 1 450. 
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Le peintre n'est assurément pas un maître de premier plan ; 
et d 'autre part, en attirant l 'attention sur ces deux volets, 
nous n'avons certes pas crû faire sorhr de l 'ombre et de l 'oubli 
des oouvres totalement inconnues. Mais leur trace a été rerdue 
en Hollande, ainsi qu'en témoignent l 'écrivain d'  Oude Kunst 
et l 'enquête à laquelle nous nous sommes livré. 

Nos voisins du Nord seront heureux de retrouver la première 
d '  me série de représentations d 'un évènement tragique de 
leur h istoire ainsi que la  confirmation de la légende de l 'en
fant et du t:bat et de l'exécution d 'un retable offert en souvenir  
de la catastrophe. 

Jos. CASIER. 
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Etude des façades des maisons 

avec pignons à gradi n.s, 

baties à A n vers, au XVI"  et au XVI I• siècles. 

De plus en plus disparaissent à Anvers, les constructions 
civiles du XVIe et du XVUe siècles, jadis si nombréuses, carac
térisées par leurs fenêtres à croisil l on et encadrements en 
pierre blanche, leurs p ignons et lucarnes à gradins, assez 
communément appelées « maisons espagnoles », bien qu' i l  

n '  existe pas une maison semblable en  Espagne, mais sans 
doute parce qu'un grand nombre en fut construit au temps de 
l a  dornination espagnole. 

Ainsi les documents certains deviennent de plus en plus 
rares ; d 'autre part, des restaurations, non pas toujours 
correctes, pourraient induire en erreur pour des travaux de 
réfection ultérieurs et finalement les renseignements précis 
disparaîtraient totalement. 

Il me paraît intéressant et fort utile de récolter le plus de 
documents possible sur un style s i  particulièrement l ocal , de 

décrire le mode de  construction des façades, surtout de faire 
ressortir les raisons qui l 'ont motivé, afin qu'on n'applique 
qu'à bon escient certains détails même corrects, le tout accom-
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pagné de photographies d'ensemble et de détails. Je crois 
inutile. pour appuyer le terme de style particulièrement local, 
de faire ressortir qu'à toute époque, le style règnant présen
tait cependant de ville en vil le des variantes caractéristiques 
résultant pour une bonne part des modes de construction 
locaux et de la faci lité plus ou moins grande de se procurer 
certains matériaux. 

LES MATÉRIAUX. 

Les localités riveraines de l 'Escaut sernblent s'être servies, 
dans les constructions en pierre, en premier lieu de moëllons 
de pierre de Tournai, à cause de la facilité d'amener ces maté
riaux, par voie d'eau , en même temps que la chaux, à pied 
d'reuvre ; le chateau des Comtes à Gand, ! 'enceinte du Burg, 
les parties les plus anciennes du Steen, quelques colonnes du 
XIIIe siècle déposées devant ce m usée, la première porte du 
Kipdorp et la porte St-Georges de i3i4  à Anvers (entièrement 
disparues) en sont la preuve entre an tres. 

Lors de la démolition des derniers restes de cette porte 
St-Georges, j ' y  ai cependant constaté l 'emploi de briques de 
grandes dimel).sions et de quelques pierres blanches d'origine 
incertaine. 

Les briques d'un pied, de 27 à 30 centimètres de longueur 
sur environ i2 à i 4  centimètres de largeur et de 6 à 7 centi
mètres d'épaisseur se trouvent dans beaucoup de construc
tions antérieures au XVI6 siècle, surtout dans les fondations, 
mais à An vers, à partir du XVI6, on ne rencontre qu'un format 
fort peu différent de cel ui de Boom actuel . 

Aux façades en briques, les parties en pierre de taille des 
maisons anversoises en question : bandes, encadrements de 
portes et de fenêtres, seuils, l inteaux, pierres de couverture 
des pignons sont exécutées en pierre de Gobertange ; c'est ce 
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ce qui expli<1ue le peu d '  épais&eur ou de hauteur de ces par
ties. 

Certaines pierres, entre autres celles formant liaison des 
montants avec la maçonnerie de briques dans les encadrements 
de portes et  de fenêtres, celles surtout recevant les pivots des 
gonds des volets extérieurs et les meneaux des croisillons 
sont de dimensions plus fortes et d'autres provenances. 

Aux façades entièrement en pierre de taille blanche, les 
hauteurs d'assises du parement dépassent souvent celles de la  
pierre de Gobertange, mais toutes les  autres parties en pierre 
de taille sont traitées comme aux façades en briques. 

Le petit granit (pierre bleue) est d'emploi tout-à-fait excep
tionnel ; les encadrements des portes, les meneaux et réseaux, 
des fenêtres de la Vieille Boucherie, les colonnes et les trois 
portes d 'entrée des escaliers de la Bourse actuelle ,  entre 
autres, sont je crois, les exemples les plus anciens à citer à 
An vers. 

Les maisons étaient couvertes en ardoises comme les églises, 
ou bi en en tuileaux, (tegelen) ; les exemples de ce dernier sys
tème, encore très nombreux à Gand, sont devenus fort rares à 
Anvers ; les couvertures en tuiles sont de  date plus récente. 

LES FAÇADES. 

Jusqu'au milieu du XVI0 siècle nulle ordonnance n'empê
. chait la construction de maisons en bois; celles-ci étaient nom
breuses au moyen-age à Anvers. 

De la  construction en bois résultait que les trumeaux entre 
les fenêtres ne comportaient que la largeur des poteaux verti
caux de la façade . 

. Lorsqu'à la suite d' incendies désastreux, il fut défendu, en 
i546 , de construire des maisons en bois, on maintint autant 
que possible les dimensions des poteaux de bois pour les tru-
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meaux en pierre ; la recherche de  la  clarté à l ' intérieur, vu 
l'étroitesse des rues et le  peu de largeur des façades devaient 
y cont l'ibuer pour les habitations en ville. 

Dans les constrnctions plus i mportantes, haltes, chàteaux, 
grandes maisons, les trumeaux sont beaucoup plus larges ; les 
toiturestrès-élevées sont prévues avec chêneaux, intel'rompus 
par de hauts pignons, de grandes et de petites lucarnes en 
pierre et sur les versants en ardoises des l ucarnes en bois. 

Dans les constructions en bois, les gîtages des étages posés 
vers la rue en surplomb, sur les poutres formant poitrails, per
mettaient cl'agrandir les chambres en façade de façon assez 
notable. 

On essaya dès le XV0 siècle et pendant le XVIe, cl' obtenir le 
même avantage dans la  conslruction en pierre . Un bel exemple 
s'en voyait autrefois à une maison rue Zirck ; un autre, 
mutilÄ, se trouve encore, rue du Grancl-Goddart ; à Malines, 
ils sont plus nombreux. Dans ce but, on eut recours à des 
encorbellements formés par des corbeaux ou des consoles 

reliés par des arcs en ogive, en anse de panier ou en plein 
cintre ; les tympans étaient décorés de réseaux, de figures en 
bas relief ou cl'ornements ; la saillie de ces encorbellemenls 
en pierre n 'est pas importante. Plus tard, la recherche d'un 
effet pittoresque d'ombre et de lumière et de variété de 
lignes peut avoir motivé l 'emploi de ces formes. 

Par suite du lotissement des terrains à bàtir qui n'a guère · 
changé jusqu'à ce jour, les maisons élaient en général 
étroites, mais très profondes ; le systèrne le plus pratique de 
les couvrir était clone de disposer les fermes de charpente 
sur la largeur de la maison et de clóturer la toiture par un 
mur pignon à chaque façade. 

La forme générale des toitures de maisons à Anvers �t très 
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peu d'exceptions près , même pendant la Renaissance, est 
celle du triangle équibatéral . 

La couverture en pavillon avec arêtiers ne fut appliquée 
que vers le milieu du XVI0 siècle, comme à l 'hûtel-de-ville, 
à la maison Hanséatique et à celle de Hesse. Les toitures des 

églises, hótels-de-vi!le, halles se terminent presque toutes 
par des pignons. 

L'usage de remiser le bois de chauffage au grenier devait 
militer en faveur du maintien des pignons ; au centre on 
ménageait une porte en bois ; de chaque coté, une fenêtre 
éclairait le grenier ; au-dessus une ouverture pour la poutre 
à laquelle  était fixée la poulie servant à hisser le bois. 

· Malgré leur apparence de similitude toutes ces maisons 
peuvent être classées comme antérieures ou postérieures à 
l '  éclosion de la Renaissance ; ces dernières se d istinguent 
immédiatement par l 'emploi du plein cintre aux portes 
d 'entrée et aux porte3 des pignons, avec impostes et clefs à 
bossages en pointe de diamant et par une platebande de 
2 à 3 centimètres de saillie sur 15 à 20 centimètres de hauteur, 
placée sous les cordons aux différents étages. 

DÉTAILS. 

J'en viens maintenant à ! 'examen des détails. 
Si l 'on trouve dans la composition des façades couvertes en 

gradins une certaine variété par la disposition des fenêtres et 
la structure des pignons, i l  n 'en est guèr.e de même clans les 
détaüs et les profils ; ils sont comme stéréotypés, proba
blement parce qu'ils dérivent d'excellentes raisons de con
struction et d 'ernploi j udkieux de pierre de petit appareil . 

Le soubassement en plinthe est formé d'assises en pierre 
blanche, de Gobertange le plus souvent, formant une saill ie 
de  8 centimètres sur le nu du  mur pour préserver la  maçon-
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nerie en briques contre le rejail l issement de la pluie. L'assise 
supérienre est invariablement profilé comme l ' indique la  
photographie de la porte de l a  maison no  6 rue du Jardin des 
Arbalétiers. 
· Au droit des portes, ce profi l est retourné d'aplomb et des

cend jusqu'à  environ 30 centimètres du seuil ou le profil est 
arrêté par un plan incliné à 45° ; i l  longe le cavet entaillé dans · 
les montants des portes ; cel ui-ei est arrêté par Ie même plan 
incliné. (même photographie . )  

Les soupiraux de caves sont formés par des encadrements 
avec ares en anse de panier ou en segment en pierre de tail le, 

ou bien couverts par des linteaux semblables à ceux des fenê
tres dont question ei-après, avec ou sans montant au milieu 
suivant la largeur du soupirail . 

Les portes sont à l inteaux avec jour supérieur à meneau ou 
en plein-cintre ; il existe deux, trois exemples d'arc se rap
prochant de l 'arc Tudor. 

Les portes charretières sont voûtées en anse de panier ou en 
plein-cintre . 

Les montants des portes sont formés d 'assises irrégulières 
en hauteur et en largeur entaillés d'un cavet sur l 'angle. L'as
sise sous le premier linteau forme un léger corbeau à droite 
et à gauche dans le jour de la porte ; Ie  cavet y est entaillé 
également. Ces deux corbeaux raccourcissent la portée du l in
teau de onze centimètres à peine d'  épaisseur et forment l ' appui 
d 'une barre de fer de 2 i/2 x 2 i/2 centimètres destinée à sou
l ager le linteau et à en empêcher la chûte en cas de rupture. 

Ces corbeaux se trouvent aussi dans les portes des pignons 
par ou l'on introduisait le bois dans les greniers, vu l a  largeur 
de ces portes. 

Par contre ces corbeaux ne sont j amais employés dans les 
fenêtres avec ou sans croisillon de p ierre . 
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Mais on les retrouve encone sous le premier l inteau des 
fenêtres qui servaient à l '  étalage de marchandises dont la 
partie inférieure restait sans meneau central et ou la portée du 
l inteau était d'environ 1m30 comme à la maison no 6, rue 
du Jardin des Arbalétriers. 

CONSTRUCTION DES FENÊTRES. 

Au rez-de-chaussée, le seui l  des fenêtres, sans saillie sur le 
nu du mur,  repose directement sur l a  moulure de la plinthe ; 
aux étages sur un cordon. 

Aux façades, tant en briques qu'en pierre de taille, les seuils 
et 1inteaux ont deux tas de briques de hauteur et se continuent 
en guise de bandes sur toute la largeur de la façade, tant au
dessus de la plinthe qu'au-dessus des cordons ; i l  en est de 
même du premier l inteau, mais non pas du second l inteau ; ici 
la bande est placée au-dessus du l inteau ; celui-ci est soulagé 
par deux clefs reposant entre coussinets placés un au dessus 
du montant du milieu et les deux autres à drÓite et à gauche 
de la fenêtre ; un vide d''lm centimètre est ménagé sous chaque 
clef, de sorte que le l inteau n'ayant que son propre poids à 
supporter n'est pas sujet à se rompre. Il n 'y a donc pas d'arc 
de décharge en briques ; la disposition adoptée le remplace. 
C'est un système propre au style anversois ; les arcs de 
décharge en briques ne se voient à An vers qu'aux fenêtres du 
premier étage de la  Vieille Boucherie. 

Les encadrements de fenêtres sont formés de montants 

n 'ayant guère que dix centimètres de largeur sur la face, en 
pierre de Gobertange posée en délit et de pierres de plus fortes 
d imensions formant liaison avec la maçonnerie de parement 
et recev'.lnt les pivots des volets, lorsqu'il en est fait usage. 

Les deux linteaux et les cordons sont moulurés avec saillie 
de sept centimètres pour rejeter l 'eau de pluie coulant le long 
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de la  façade ; aux linteaux cette moulure avec dent rle loup est 
retournée à 450 à partir rlu bord du cavet . 

Les chassis, en chène, ne sont placés que dans la partie 
inférieure des fenêtres ; dans la partie supérieure se trouvent 
deux ou trois barres de fer carré de deux centirnètres posées 
diagonalement et engagées dans les deux linteaux à dix centi
mètres environ de la face du 11rnr. Le vitrage sur plomb est 
placé extérieurement aux barres et y est fixé par des ligatures 
en plomb ; il est maintenu en oulre clans des battées ménagées 
dans l 'encaclrement ,  le meneau centra! et les l in teaux. L'enea
drement en pierre des portes et fenêtres permet de clresser 
avec soin les battées en vue de la pose des menuiseries des 
portes et clans la partie inférieure des fenêtres el d entai ller 
les battées clestinées à la pose des vilraux clans la partie 
supérieure, t ravai lle cl ifficile à exécuter clans une maçonnerie 
en briques. 

Il me semble admissible que telles sont les raisons r1ui ont 
conduit à l 'ernp1oi des encadrements de pierre . 

C'est une erreur dans les façades tout en pierre de taille de 
faire continucr les assises du parement jusque dans le jour 
des porte� ou fenêtres ; i l  faut toujours placer l '  encadrement 
avec montants et pierres de l iaison et terminer Ie parement 
contre l 'encadrement, sauf à arraser les joints quand il est 
possible de le  faire avec l es assises de l 'encaclrement. 

Vu l 'étroitesse des trumeaux en façade, il n'y avait guère 
place le plus souvent pour permettre de rabattre les volets 
extérieurs sur Ie mur ; les fenêtres du rez-cle-chaussée étaient 
alors munies de barreaux en fer du seuil au premier l inteau 

et de volets intérieurs, dans la patrie inférieure uniquement. 
La large 1 1r  entre encadrement et rneneau des fenêtres des 

habitations dé1 1assait rarement deux pieds ; i l  n'en était pas 



I .  Maison Rue du jardin des A rbalétriers , so 6. 





l l .  Maison Rue du fardin des Arbalétriers; N° 6. Détails. 





J l l .  Pignon Courte Rue Neuve, N° 5. 





IV . Pignon Rue du Couvent, N° 23. 





V.  Pignon Rue Haute, N° 55. 





Vl .  Pignon Vieux Marché au Blé, N° 42. 
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de même pour l es fenêtres de boutiques dont i l  existe encore 
p lusieurs exemples. 

La maison nr G rue du Jardin des Arbalétriers adrnirable
ment conservée servait, à la gauche du spectateur ,  de boutique 
et à droite d 'habitation et perrnet de se rendre aisément 
cornpte de la différence entre l es fenêtres. 

Le premier l inteau de la porte et des trois fenêtres adjacentes 
n'est pas rnouluré ; il est soulagé par les corbeaux et la barre 
de fer dont question plus haut ; le linteau supérieur est soutenu 
par les barreaux verticaux ; on voit au premier linteau ainsi 
qu'au seuil  à droite et à gauche les ceillets dans lesquels 
tournaient les pivots des vol ets de clóture en deux parties, 
l ' inférieure se rabattant pour l 'étalage de la marchandise, la  
supérieure se relevant en guise d'auvent ; aux trois quarts de  
J a  hauteur des montants se  voit J e  point d 'attache de la chaîne 
soutenant l 'étal ; au-dessus du second l inteau, l ' attache de 
la chaîne de l ' auvent. 

Quand la  largeur des trurneaux permettait l 'emploi de volets 
extérieurs, le cavet entaillé dans l 'arête de l 'encadrement 
et au rneneau centra! des fenêtres était remplacé par une 
battée, rectangulaire à l 'encadrernent et légèrernent oblique 
de chaque cóté du meneau pour éviter en ce point Je coin
cernent du volet, le  pivot des gonds faisant sail l ie sur le nu 
du rnur ; i l  était ménagé en outre une petite battée au seuil et 
au premier l inteau. 

Les volets étaient maintenues ouverts par des pouces à 
ressort ou par des tourniquets à contrepoids. 

Les fenêtres simples mesurent généralement deux pieds de 
largeur ; les doubles quatre pieds et de plus la largeur du 
meneau ; il y a eu plusieurs exemples de fenêtres triples, 
le plus souvent à l ' étage, mais sans volets extérieur8, celui 
du centre ne pouvant être rabattu contre le mur. 



- 22 -

En hauteur les fenêtres sont divisées inégalement en deux 
parties par un premier l inteau (il n'y a pas d'exemple de 
di vision en trois parti es.) 

Le compartiment supérieur ne formejmnais un carré par
fait, mais un rectangle dont la hauteur au-dessus du premier 
l i nteau est au moins le tiers de la hauteur totale de la fenêtre . 

Ce compartiment supérieur fait défaut aux fenêtres d 'entre
sols et le plus souvent aux fenêtres simples dans les pignons 
ou dans celles éclairant l '  escalier en tourelles. 

Les chaînes d'angle en pierre de Gobertange au coin des 
rues, · aux avant-corps, aux angles des tourelles carrées, 
hexagonales ou octogonales sont de longueurs variées, mais 
toujours posées alternativement en liaison à droite et à ga uche 
avec la maçonnerie de parement. 

Lorsque la distance entre deux fenêtres est minime, les 
tumeanx se font entièrement en pierre de taille. 

Quand le versant du toit donne vers la rue, i l  est ménagé, 

à hauteur du dernier gîtage, des trous d'échafaudage de 
dix cenl imètres encaclrés de quatre pierres de dix centimètres 

. de hauteur et Ie mur de façade est terminé par une assise 
creusée en cavet ou par deux dont l ' inférieure en cavet et 
l'autre en quart de rond formant saillie. 

Au-clessus est placée une sablière en bois de chêne fiotté 
(clone, point important, privé de tannin) sur laquelle repose le 
plomb du chêneau ; la face en bois de chêne de la gouttière 
est renforcée dans la position verticale par le prolongement 
des ancres apparentes fixées au dernier gîtage, comme visible 
sur la photographie de la maison de la  rue des Arbalétriers. 

Les tuyaux de descente en plomb des eaux de pluie partent 
de cabas ou cuvettes carrées formées par une feuille de 
plomb · repliée à angles droits. 

Les clefs des ancres apparentes formées d 'une simple barre 
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de fer sont serrées dans l 'anneau du tirant par une sorte de 
coin ou cheville plate en fer recourbée et portant un épau
lement afiin tie permettre de la battre dans l 'anneau ; parfois 
la clef porte un renfort pour éviter · le glissement à travers 
l'anneau. Les ancres ornées sont devenues très-rares, mais 
toutes comprises suivant le principe logique que la  clef, 
partie utile, doit être solide et ! 'ornement, partie décorative, 
être plus léger, comme épaisseur. 

LES PIGNONS. 

La forme des pignons en pierre a toujours ctépenctu en 
tout premier l ieu des matériaux do.ut disposaient les con
structeurs pour en couvrir les rampants, spécialement pour 
les maisons, le cóté économique y jouant un róle plus impor
tant que pour les grands édifices. 

Vu le petit format des pierres de Gobertange en usage à 
Anvers, il n'a été donné aux parties de pignon dépassant la 
toiture qu'une brique d 'épaisseur. 

Les pierres de couverture ont l 'épaisseur de deux tas de 
briques, sont moulurées sur trois cotés avec retours à 45° 

à l 'extrêmité engagée dans le parement. 
Aux façades tout en pierre blanche et à quelques façades 

en briques la partie verticale latérale des gradins est formée 

d 'une pierre en délit de om10 de largeur et de l 'épaisseur 
de om1s du pignon, contre laquelle s'arrêtent les assises en 
briques ou en pierre du parement. 

Les plus simples pignons de maisons ou de lucarnes ne 
comportent que des gradins ; les gradins inférieurs portent 
au pied sur un corbeau présentant latéralement une saillie 
de dix à douze centimètres de l 'épaisseur du pignon, contre 
laquelle s'arrête Ie chêneau derrière le pignon, ou le pied de 
la toiture des lucarnes qui était dépourvue de chêneau . .  
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Au plus grand nornbre de pignons on remarque une forme 
de poinçon terminal carré de om23 x om2s, avec pierre de 
couverture moulurée, posé suivant une diagonale, isolé dans 
la partie supérieure, mais engagé dans la maçonnerie à la 
partie inférieure sur la hauteur d'un on de deux gradins. 
Ce poinçon porte sur un cul-de-lampe ; celui-ci est contourné 
par un cordon de même profil qu ; les pierres de couverture 
auxquelles ce cordon aboutit. La hauteur de la partie libre 
du  poinçon est égale à celle d 'un gradin, Ie plus souvent. 

Les poinçons en .Pierre sont parfois ornés sur les cotés 
d ' une arcature avec dèux redents comme à l 'hotel Jan Van 
Lier, rue Hoboken et dans la cour de ! 'agence Collignon, 
rue cl' Aremberg. 

Rue Rempart du Lombard se voit un poinçon décoré d 'une 
carotte de sty le Vredeman de Vriese. 

Certaines lucarnes portent trois et quelques maisons cinq 
poinç.ons, comme la maison rue du Convent ; on y remar
quera, comme à tontes les façades, que le premier cordon 
du pignon contourne la porte centrale à 15 centimètres de 
ctistance environ sur les cotés et sous Je seuil .  

Rue Haute, n°  55 subsistent encore les restes d 'un beau 
pignon en pierre blanche à deux poinçons (l'un est tornbé) 
au sommet et deux autres de chaque coté, soit six en tout ; 
speeimen unique, mais en que! état ! D'autres pignons, dont 
celui du Vieux-Marché au Blé est le dernier exemple, (celu i  
du Vieux Poids public de 151  't a été démoli) ,  portaient jusqu'à 
trois poinçons au sommet et trois de chaque coté, soit neuf 
en tout. Certaines bandes de pierre blanche règnent à même 
hauteur dans les pignons et dans les poinçons ; on trouve 
aussi des bandes de dix centimètres sous les pierres de 
couverture ; le dessin ei-joint représente un pignon de la rue 
de l 'Empereur, démoli en 1885, orné de bandes nombreu�es. 
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Les poinçons consolidaient la maçonnerie peu épaisse des 
pignons, tout en les rendant plus pittoresques ; ils étaient 
surmontés de boules rondes à base carrée garni es de cinq char
dons en fer à cinq pointes torses. Le poinçon de om2g x Om28, 

placé cliagonalement à cheval sur le mur de om18 débordait 
par suite de om1 1  de chaque cóté et présentait une largeur 
de 011122 de face dans la partie reliée an parement. Un tirant 
de fer fixé au faîte du toit et au sornmet du pignon en main
tenait la verticalité, avec les ancres clouées aux v ernes. 

LES CHEMINÉES. 

Les souches de cheminées i mportantes, en maçonnerie de 
briques ou de pierre blanche, figurent en plan deux carrés 
posés diagonalement l ' un sur l 'autre, présentant dorre huit 
angles saillants, traités en élévation en tout comme les parties 
de poinçons engagées dans le parement des pignons ; la  
souche sort carrée de la toiture, mais les  mêmes culs-de
lampes de poinçons sont placés immédiatement au-dessus des 
versants du toit et soutiennent les huit angles sai llants. Deux 
ou trois bandes de pierre alternent avec la maçonnerie en 
briques des souches ; elles sont ouvertes par le haut ; la pierre 
de couverture à huit pointes est profllée comme celle des 
gradins. 

Les cheminées étaient parfois couronnées par un épi avec 
ou sans girouette, porté sur quatre branches, en fer forgé, 
ornées de redents ; sous le raccordement des quatre branches, 
l'extrêrnité inférieure de l 'épi central se terminait en forrne 
d 'anneau de suspension, à l 'usage du ramoneur. 

LES MURS DE CLOTURE. 

Les cours dépendant de maisons situées à des angles de rue 
étaient clóturées par des rnurs de hauteur variable, tel le der-
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nier mur de c loture qui se trouve rue Reynders à l'entrée de 
la rue Haute. 

Il est couronné par une bande de pierre et d 'une pierre de 
couverture profilée comme celle des gradins ; au-dessus se 
trouvent, en guise de merlons, posés diagonalement, des mon
tants en briques de om2s x 011128 avec pierre de couverture, 
en tout semblables aux parties non engagées des poinçons des 
pignons, et portant sur des culs-de-lampe identiques ; ceux-ci 
sont intercalés dans la bande de couronnement et contournés 
par la moulure de la couverture du mur ; i l  en résulte une série 
de ressauts dans cette bande. 

Entre les merlons et au-dessus de ceux-ci se trouvaient des 
chardons en fer forgé à quatre branches retombanles et une 
eentrale verticale ; chacune terminée en forme de hameçon à 
quatre pointes. 

Un mur semblable en pierre b lanche, percée au XVIIe siècle 
d 'une porte intéressante, a été transférée de la rue du Trèfie au 
jardin de l '  Académie ; il porte encore les chardons, mais les 
merloµs font défaut ; les culs-de-lampe y figurent et indiquent 
les distances entre les montants. 

Un couronnement de mur semblable existait en i87ü,  au
dessus de l'entrée aux ruïnes du chàteau de Califort à Deurne, 

LES TOURELLES D'ESCALIER .  

Il existe encore quelques-unes des nombreuses tourelles que 
les négociants du xvre siècle avaient fait construire, dans le 
but, suivant Aug. Thys, de guetter l 'arrivée toujours ardem
ment attendue de leurs navires remontant le cours de l 'Escaut. 

Quoiqu' i l  en soit, ces tourelles d '  escalier hexagonales ou 
octogonales sont construites en briques avec chaînes d'angle 
�omme il est dit ci-dessus, percées de fenêtres à encadrement 
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de pierre de O.m50 à om60 de largeur, sur omgo à imOO de hau
teur, suivant le gironnement de l 'escalier. 

La partie supérieure des tourelles s'élargit ; une série de 
petits CO l'beaux de pierre blanche de Omi2 à Om15  de saillie, 
d'autant de hauteur et de largeur, surmontés d 'une bande de 
pierre, supporte le surplomb de la  maçonnerie : une dernière 
bande, creusée en cavet, soutien1 la sablière d'appui des che
vrons de la toiture et des coyaux légèrement concaves. 

Les toitures assez pointues étaient couvertes en ardoises et 
term inées par un épi à girouette ; les fa ces restaient générale
ment sans lucarnes de bois. 

CONSTRUCTION DES GIT AGES ET PLAFONDS. 

Les gîtages é laient formés de poutres, de lambourdes et de 
gîtes en chêne, Ie tout raboté et souvent mouluré. Les poutres, 
d'équarissage propurtiohné à l 'écartement des murs, étaient 
renforcées aux extrêmités par des semelles reposant sur des 
corbeaux ou des consoles de fortes dimensions, en prévision de 
la destruction possible des têtes de� poutres engagées dans la  
maçonnerie et  par suite privées d'air. 

Les lambourdes reposaient sur des corbeaux de faibles 
dimensions. 

Les gîtes de om10 à om12  de section à peu près carrée, espa
cées d'environ un pied, étaient entaillées en queue d'aronde 
dans les poutres et lambourdes et chevillées. 

Le sol des chambres était formé d'un pavement en carreaux 
de terre cuite émaillés ou non, posés sur un lit  de sable étendu 
sur un plancher. 

Pour empêcher le sable devenu sec de filtrer à travers les 
j oints du plancher, on plaçait sm· les gîtes, dans Ie sens de leur 
longueur, une planchette de deux ou trois millimètres d'épais-
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seur en chêne choisi ; par dessus on clouait le plancher d'un 
bois de moindre valeur, recevant le sable et le pavement. 

Le plafond, vu par dessous, ne présente par suite aucun joint. 
C'est la même prévision du filtrage du sable qui a conduit 

à établir de petits entrevons en plafonnage entre les gîtes ; i l  en 
existe quelques exemples à An vers ; dans le Limbourg, l 'usage 
en étai t  plus fréquent. Il est à faire ressortir que toutes les par
ties des façades des maisons en question sont dorre résultées 
d'une con'Struction bien raisonnée, tenant compte des maté
riaux se trouvant sur place ou faciles à se procurer, sans orne
ments au tres que parfois une sculpture en bas-relief servant 
d 'enseigne ou de motif au nom désignant la maison , des ancres 
ouvragés, ou un épi girouette ; i l  est fort rernarquable que ce 
système de construction a i l  pu produire des effets aussi pitto
resques et aussi attrayants aux façades des maisons et aux 
chateaux conçus en ce style aux environs cl' An vers. 

J 'espère voir les derniers documents authentiques préservés 
de la disparition totale ; il y en a qui sont devenus uniques ; 
d 'autre part que les restaurateurs regardent les docurnents 
avec intelligence et appliquent les détails avec discernement. 

Anvers, le 31 mai 1 923. Eua. GEEFS. 



Un vol de tableaux de Rubens 
en l 'an I I  de la Republiq ue. 

Les coJ lections artistiques d e  la fa�il le  Peeters 

Nous sommes à An vers en l 'an 1 794, en pleine période d'oc
cupation républicaine. Nous ne décrirons pas ici les misères et 
les tracasseries qu'eurent à subir nos pères en ces années de 
deuil . Les chroniques locales fournissent sous ce rapport 
d'amples détails. Nous nous bornerons à constater simple
ment combien sous de mulliples rapports les procédés des 
sans-culottes, leurs perquisitions et leurs réquisitions o:ffrent 
de similitude avec ceux qui furent récemment en honneur 
pendant la néfaste occupation allemande. On dirait vraiment 
que J es autorités teutonnes s'inspirèrent des brigandages 
organisés par les républicains français, brigandages qu'ils 
amplifièrent du reste avec une maîtrise qu'on ne pourra pas 
con tester. 

Quoiqu'il en soit, j adis comme récemment ,  les autorités 
occupan tes étaient logées chez l 'habitant. Il se fit ainsi que la  
douairière Peeters d' Aertselaer qui habitait avec sa  fille un 
somptueux hótel situé au coin de la place de Meir et  de la rue 
des arquebusiers, avait dû accorder une hospitalité forcée à 
l 'un des commandants des troupes d '  occupation, le général 
Noël. Cel ui-ei aurait pu être plus mal logé. En e:ffet, Françoise, 
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Mathilde van den Cruyce, veuve depuis i786 de Jean Egide 
Peeters, seigneur de Buerstede, Aertselaer et Clydael , jouissait, 
notamment du chef de son mari d 'une fort opule1tte fortune. 

L'hótel qu'elle occupait était meublé d'antiquités de lous 
genres et notamment de nombreuses rnuvres d'art. Jean 
Egide Peeters avait en effet herité de son père d 'une p récieuse 
collection de tableaux comprenant des amvres des p lus illu
stres maîtres de l 'école Anversoise. 

Le grand peintre anglais Joshua Reynolds, qui visita notre 
ville en i 78 i ,  et qui , dans sa relation : A fourney to Flanders 
and Holland (' ) ,  a fourni de si intéressantes indications au 
sujet des amvres d'art dont s'enorgeuillisaient nos églises et 
nos monuments publics, eut soin en même temps de visiter 
les galeries particulières. Chez le seigneur d'  Aertselaer i l  
trouva, entre autres, de nombreuses toiles de Rubens ; 
c'étaient notamment : « La charité romaine » que le peintre 
anglais estima appartenir à la meilleure rnanière du maître. 
La femme, dit-il ,  qui nourrit son père est une des plus belles 
figures qui puisse se voir et a une expression de toute beauté. 
« L' enfant procligue » est une ceuvre à laquelle il reproche 
quelque monotonie et un manque de couleur. 

Il signale encore une composition en rnoitié grandeur nature 
représentant un prêtre et un second personnage attendant au 
pied d 'un autel , peinture rernarquable par sou harmonie et sa 
puissante coloration . 

Puis, le portrait d'un chancelier du Brabant et un second 
portrait demi-grandeur nature . 

Outre ces ceuvres capitales de Rubens, Jean Peeters possé-

( 1 )  EoM. MALONE. The ,,;;orks of sir Joshua Reynolds, Knight . Une traduc
tiou ,je eet ouvrage par Louis Dimier, ayec i l l ustrations, a paru en 1 900 à 

Paria, sous Ie titre de D iscours sur la Peinture, lettres du flaneur, suivies 
dei Voyages pittoresques, etc. 
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dait encore un portrait en pied par Van Dyck, et une second e 
toile du  même maître représentant un portrait de femme 
exécuté a mi-taille, dans un entourag·e fleuri . La dame est vue 
de dos ; elle regarde par dessus son épau le en un geste 
d'aimable expressfon. 

Reynolds enfin signale encore une toile de Mols reprèsentant 
SLJean prêchant dans Ie desert. 
· Si le peintre anglais admira les chefs d' reuvres, qu.i ornaient 
l 'hótel de la douairière Peeters, il est à croire que Ie général 
franç.ais  ne les apprécia pas moins. 

Or i l  se fit, que ce dernier, après quelques mois de séjour à 
Anvers, dût changer de garnison, et quitta cette ville ; i l  
rentra en France. 

Coïncidence fächeuse, en même temps que le guerrier fran
çais disparurent de ! 'hotel de la place de Meir sept à buit des 
tableauxqui l '  ornaient, notamment plusieurs Rubens . Le géné"'.' 
ral Noë! fut-il ! 'auteur de ce larcin ? Nous nous garderons 
bien de l 'affi.rmer. Néanmoins a cette époque il  fut catégori
quement accusé de l 'enlèvement des tableaux. Il nia énergi
quement sa culpabi lité . Bien plus, il crut pouvoir accuser de 
ce vol une certaine marchande de vin,  qui répondait au nom 
harmonieux de ci toyenne Pithon. Comment et à quel titre 
celle-ci put-elle pénétrer dans l 'hOtel de la place de Meir, et 
comment ?rouva-t-elle l 'occasion de s'approprier une série de 
toiles de maître ? L'histoire ne Ie dit pas. Toutefois Ie général 
Noël affi.rme, que la susdite citoyenne Pithon était arrivée 
chez la douairière Peeters le vingt Thermidor de l 'an II, 
le lendemain de son entrée dans la  même maison, et que 
peu après son départ, la marchande de vin avait à son tour 
quitté Anvers ayant enlevé dans « le salon à manger et le 
vestibule » sept à buit tableaux, qu'elle

'
fit  porter à la dili: 

gence qui la conduis.it à Gand, d'ou el�e gagna Lille. I l  �st 
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dommage que le général répnblicain n'indiqne pas pour quel 
motif et à la suite de quelles circonstances, la citoyenne 
Pithon, partagea en même temps que lui l 'hospitalité forcée 
de l 'hótel Peeters. Nous nous trouvons pour ces deux per
sonnages en présence d 'une concordance d 'arrivée et de 
départ, véritablement déconcertante ; pareille coïncidence 
mériterait d'être expliquée ; elle laisse place à toutes des sup
positions. 

Il faut croire que l 'affaire du vol des tableaux avait fait 
quelque bruit et que l 'écho en était même parvenu à l 'armée, 
car pen après le général Noël éprouva le besoin de se discul
per officiellement. Dans ce but i l  tenta de se faire accorder nn 
témoignage probant de son innocence. Il n 'osa sans doute pas 
le reclamer directement, de son hótesse la douairière Peeters, 
ni de sa fille, il s'adressa à celui qui gèrait leurs biens à 
Anvers, à un  homme d 'affaires qui avait nom Vanden Broeck. 
Voici la requête qu'il l ui adressa : ( ' )  

ARMÉE DU NORD 
BRIGADE DE NOËL 

LIBERTÉ (vignette) 

A u  quartier-général de Menin, 

EGALITÉ 

le huit Nivóse l'an troisième de la Répu"blique, 
Française une et indivisible. 

Le général de brigade Noël, au citoyen Vanderbrouke, 
homme d'affaire de la citoyenne Piters. 

Je te prie, citoyen, de signer l 'attestation que mon ordon
nance te remettra au sujet du vol fait par la Cenne Pithon 

(1) Documents faisant partie de nos archives . 
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consistant en tableaux et quelle a enlevé lors de son départ 
d 'Anvers. 

Comme cette malheureuse veut en faire des affaires je  
t '  en gage à signer ég3lement la quittance de  sa pension que je  
t'envoye. Ce sera un  service que tu  me  rendras, si tu peux fait 
moi le plaisir d'engager la fille de la Cenne veuve Piters a me 
donner un certificat de bonne conduite pendant le temps que 
j 'ai fait séjour à Anvers et si elle se ressouvient des tableaux 
qui ma11quent engage la à m'en donner une no te certifiée d' elle. 

Tu trouveras dans l 'attestation que je te demande de la 
place pour mettre le nom du commissionnai re qui a porté les 
tableanx au bureau de la diligence. 

Assnre la Cenne Piters ainsi que sa fille de mon respect et 
compte toujours sur ma reconnaissance pour ce service 

Salut et fraternité, 
NOEL.  

Tu signeras ainsi : 
Vanderbrouk, homme d 'affaires de la Cenne Piters . . 
Au citoyen Vander Brouk à Anvers. 

Cette missive est écrite sur une page in-folio.  En tête se voit 
une vignette représentant une femme casquée, peut-être 
Minerve, tenant de la main droite une palme et une couronne 
et s'appuyant de la gauche sur un livre grand ouvert sur les 
pages duquel se lisent · ces mots, d'une part : Liberté, Con
stitution ; de l'autre : Droits de l 'homme, Egalité. Aux pieds 
de la déesse s' étale sur le sol une épée nue. ( ') 

A cette lettre était jointe en annexe une attestation écrite sur 
un feuillet in 4°, timbré dans la partie supérieure de l 'em
preinte sur bois d'une vignette presqu'indéchiffrable .  

( 1 )  Ce  document e t  l e  suivant font  partie de nos archives . 
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Voici le texte de ce document : 
Je soussigné atteste que la dtoyenne Pithon, rnarchande de 

vin à Lille, est arrivée chez la veuve Pi ters à Anvers le v ingt 
Thermidor, deuxième année republiquaine!; que Ie général 
Noël étant entré Ie d ix-neuf Thermidor chez la rnême veuve 
Piters y a logéj usqu'au sept Fructidor, époque à laquelle i l  est 
allé rejoindre l 'armée, que la susdite citoyenne Pithon a restée 
seule j usqu'au v ingt Fructidor deuxième année, époque à 
laquelle elle est partie par la v oiture publique d' An vers à Gand 
pour se rendre à Lille : qu'avant son départ i l  existait dans Ie 
sallon à rnanger et vestibule une grande quantité de tableaux : 
qu'elle en a soustrait environ sept à buit, la plus grande 
partie de Rubens ; que ces mêmes tableaux ont été portés à la 
diligence par Ie nornmé . , comrn1ss10nnaire, que 
je  lui ait. fait avoir, ignorant pour quelle sujet elle me l 'avait 
demandé. 

Fait à Anvers, Ie . . . nivose, 3° année républicaine. 

·Ce certificat ne fut pas signé par l 'hornme d'affàires de la 
douairière Peeters ; i l  fut remis à celle-ci qui Ie conserva en 
mêrne ternps que la lettre du général Noël , ce qui sernblerait 
indiquer de la répugnance de la part des in léressés à s'associer 
à une accusation forrnelle de vol contre la citoyenne Pithon, 
et peut-être aussi à la délivrance d 'un certificat d'innocence a 
décerner au général Noël .  

Qu'advint-il de cette affaire ? Jusqu'ici nous l ' ignorons. Il 
est probable qn'elle n'eut pas de suites, nous n'en trouvons 
du moins pas de traces. 

Mais si cette affaire n'eut en ce moment pas de suites, si les 
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documents envoyés par le général Noël ne furent pas utilisés 
suivant ses désirs, ce fut peut- être pour un autre motif. 

Nous savions que la collection de tableaux de Jean Egide 
Peeters avait été vendue publiquement en 1817. En effet le 
numéro du 4 août 1817 d 'un journal bruxellois « l 'Oracle » 
nous apprenait que le 27 de ce même mois aurait l ieu à An vers 
la vente publique de la superbe collection de feu Peeters 
d 'Aertselaer et Clyclael ,  qui comprenait entre autre «la charité 
romaine de Rubens», l ' intérieur d 'une double étable et autres 
tableaux du même, le portrait de sa femme par van Dyck , 
ainsi que plusieurs autres portraits du même», etc. 

Le doute n'était pas possible. Après la tourmente révolu
tionnaire la famille Peeters était donc en possession des plus 
belles p ièces de sa collection , notamment des plus fameuses 
oouvres de Rubens. 

Ce n'étaient donc pas ces tableaux qu'on avait accusé le 
général Noël d 'avoir dérobés, ou bien avaient-ils été retrouvés 
après leur enlèvement et restitués ? Nous nous trouvions en 
présence d'un problème que nous devions nous efforcer de 
résoudre. Nous y sommes heureusement parvenu. 

Pour obteni r· des renseignements positifs i l  nous fallait 
consulter îe catalogue de la ven te du 27 août 1817 .  Nous 
réussimes à le retrouver. ( ' ) 

C'est une petite brochure in-12°, imprirnée à Anvers en 1817 
chez G. J .  Bincken. En voici le titre : 

Ven te publique à A n ve1·s sous la dii·ection de P.  Van Rege

nwi·tet et Sn eyers, le rnei·credi 27 aoüt 181 7  dans la maison 

de M. H. Stier d' A ertselaer, 1·ue de Vénus (i) . 

Ce c.atalogue est précédé d'une introduction dont, à cause de 

( l )  Bibliothègue du Musée Royal de peinture de Bruxelles. 
(2) Comme on Ie verra plus loin H. Stier d'  Aertselaer était Ie gendre du 

défunt. 
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son intérêt, nous devons donner 1111 court extrait .  On y l it ,  en 
effet, qne « celte vente se compose des meil leurs tableaux de la 
collection si renommée de feu M. Peeters d '  Aertselaer, de 
Cleydael ,  etc. Vu leur im portance , les propriéta ires, au 
moment de la  conquête par les armes françaises en 1794, les 
envoyèrent en Amérique pour les soustraire aux clangers des 
événements ; i ls y restèrent pendant vingt-deux années, 
c'est-à-dire jusqu'en i8Hl .  Plusieurs intérêts qui  se rencon
trent clans cette propriété, exigent sa réal isation, de sorte que 
cette ven te se fera franchement et sans ancune retenue. Depuis 
nombre d 'années aucune vente n'a présenté une réunion si 
précieuse des ouvrages de l ' écolc flamande ; et les amateurs 
no rencontreront probablement pas une autre occasion de 
pouvoir acquérir des monumens aussi distingués de la gloirc 
nationale et en même temps dignes d 'une réputation un iYer
sel le : il suffit de d ire que cette collection renferme divers 
chefs-d 'amvre de Rubens et p lusieurs procluctions de Van 
Dyck pat· lesquels ces maîtres ont si j us lemenl acquis Ie titre 
cl' « émules de Titien ». 

Il nous faut spécialement attirer l 'attention sur le passage 
de cette notice qui nous apprend que les plus beaux tableaux 
de la coUection, notamment les Rubens, furent mis en sûreté 
en Amérique et y séjournèrent pendant v ingt-deux années. 

Ce renseignement concorcle exactement avec des parlicula
rités que nous avons publiées jadis d ans le travai l  dans lequel 
nous décrivions, grace à un précieux manuscrit contempo
rain ,  Ui v ie in time anversoise sous le régime républica in ( ' ) . 

Nous y rappelions, qn'à la  suite de l 'entrée des républicains 
français à An vers, bon nombr·e d 'habitants notab les quittêrent 
la vi l le et cherchêrent un refuge à l 'étranger. Parmi eux se 

( 1 )  Académie royale d 'archéologie de Belgique. Bul let in ,  1910, V J ,  p. 1 7 1 .  
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trouvait le baron Stier d' Aertselaer. Celui-c1 , dans le but 
d 'empêcher la contiscation de ses biens, et particulièrement 
cel le de sa demeure, avait imaginé une combinaison quelque 
peu naïve. En partant, bien en évidence, sur la cheminée de 
son salon, il avait placé une lettre adressée à l 'autorité répu
blicaine. Dans cette épitre, i l  disait : 

« Je ne quitte point ce pays pour fuir les Français .  Je les 
aime en ami. Mon but en m'expatriant est de fuir le pillage et 
des désordres qne commettent ordinairement des hommes 
sans loix, mais je vais habiter en attendant un pays libre 
comme la France, je me retire chez le peuple américain votre 
allié et ami, ainsi j 'espère fermement que la loyauté française 
et les principes de la libertè que professe cette nation géné
reuse envers les peuples d 'une nation quelconque me fait 
espérer, que la république française voudra bien respecter 
les propriétés d'un ami de la l iberté , et avóir égard pour des 
si justes raisons ; elle trouvera toujours dans ma personne un 
défenseur zélé pour tout ce qui peut contribuer à la conserva
tion de cette précieuse liberté . 

» Le baron J. DE STIER, 
» Citoyen américain » .  

Le citoyen américain devait appren clre nientot à ses dépens 
que ses belles protestations n'avaient pas eu Ie succès qu'il en 
escomptait. 

Quoi qu'il en soit, de ces faits il résulte à l 'éviclence que le 
baron de Stier, gendre de Jean Egide Peeters, en s'embar
quant ponr l '  Amérique, avait emporté avec lui  les plus pré
cieuses toiles de la collection de son beau-père. 

Mais de ces mêmes faits on peut déduire une seconde con
séquence : ces tableaux n'ont pu être volés par le général 
Noël ou par la citoyenne Pithon. Ceux qu'ils ont dérobés 
devaient être des oouvres douteuses, de valeur relative, des 
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tableaux attribués à Rubens ou provenant de son atelier, 
comme il s'en rencontre encore quelques-uns dans le catalo
gue de la vente de J. E. Peeters ou dans les lots qui échurent 
par partage à ses gendres. 

Pour d issimuler la disparition des oouvres lês plus pré
cieuses, la douaière Peeters aura sans doute pendu à leur 
place dans ses appartements des tableaux de ce genre. Ainsi 
s'expliquerait Ie motif qtli l 'aurait engagée à ne pas signer et 
à garder l es pièces que lui avait envoyées Ie général oël . Elle 
n'aura pas voulu ponrsuivre des revendidations qui peut-être 
auraient fait découvrir Ie subterfuge et la disparition de 
tableaux dont la valeur était partout connue. 

Nous croyons clone pouvoir conclure l 'histoire de ce vol en 
affirmant que ce furent les voleurs qui furent völés. 

* 
"' * 

Toutefois la collection de tableaux que délaissa le seigneur 
d' Aertselaer, était si importante que nous croyons intéressant 
de fournir quelques indications au sujet de sa composition. 

C'est Ie  catalogue de la vente publique du 27 août i817 qui 
va nous servir de guide. Cette vente comprenait 78. numéros. 
Les oouvres de Rubens et de van Dyck constituaient sans con
t reclit la partie la p lus  impol'tante de cette riche galerie. 

Du premier de ces maîtres, voici d 'abord sous le n° i ,  

l '  ceuvre l a  plus marquante : « La charité rornaine » .  Ce tableau 
rnesurait 4 pieds 5 pouces en hauteur et 5 pieds 6 pouces en 
largeur. Nous avons vu cornrnent le peintre Joshua Reynolds 
l'appréciait. Rubens sernble avoir eu pour ce sujet une pré
dilection spéciale. On connaît la légende : un père appelé 
Cimon, ou rnieux Myro, emprisonné, est sauvé de la fairn 
grace au dévouement de sa fille Pero qui Ie nourrit de son lai t. 
Cette fable était fort en vogue aussi bien en Grèce qu'à Rome ; 
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on en fit la personnification de la piété filiale. Rubens, à 
d iverses reprises, peignit ce sujet .  On connait encore aujour
d 'hui plusieurs de ces oouvres. D'après M. De Ceuleneer, le 
tableau de la galerie Peeters était sans conteste le rneilleur. ( ' )  
M. Max Rooses n'est pas de eet avis. D'après lui cette oouvre 
qui fut exécutée vers 1625, n'a qu'une valeur secondaire et 
serait un travail d'élève retouché par le maître. (2) 

Le catalogue de la vente, par contre, s'exprime avec enthou
siasme à son sujet. « Ce sujet ,  y lisons-nous, que tant d 'artistes 
ont traité, est rendu dans ce tableau avec tout le talent dont 
! 'auteur était capable. Le vieillard nud j usqu'à la ceintnre est 
couché sur la paille et a les deux mains attachées à une forte 
chaîne ; i l  se nourrit avec av idité au sein de sa tendre et cou
rageuse fille qui trompe et rend irnpuissante la cruauté du  
tyran qui avait condamné sa  victime à mourir de faim .  
L'amour e t  l a  reconnaisrnnce se peignent sur la  figure véné
rable du vieillard ; les traits de la fille exprirn ent l ' ernpresse
ment et l 'anxiété. Deux soldats épient à travers une grille cette 
scène touchante. 

« Ce tableau est du plus b rillant coloris et d'une touche fière 
et gracieuse, il est du meilleur faire de ce grand maître et 
d 'une conservation parfaite. L 'occasion d 'acquérir des pro
ductions de ce rnérite qui orneraient les premières galeries et 
sont en mêrne tems des morceaux précieux de cabinet, est 
devenue extremement rare . n 

Lors des enchères le tableau fut adjugé pour la somrne de 
9050 florins à un certain Binken , probablement l ' imprimeur, 
qui déclara avoir fait eet achat pour compte du baron Stier, 
gendre du seigneur d'  Aertselaer. 

(l) Ao. DE CEULRNEER. La charité romaine clans la liUérature et dans J 'art .  
(2) MAX Roos Es.  L'ceuvre de P. P. Rubens, IV ,  105, 
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Celui-ci le garda dans sa galerie ou  i l  constituait la pièce 
capitale .  Les guides d '  An vers parlent avec éloge de cette 
galerie. C' est ainsi que nous l isons dans l 'un cl' enx, ces quel
ques renseignements : « Mr Stier, gentilhomme, rue de Venus. 
Ce cabinet est un des premiers du royaume depuis les acquisi

tions fai tes cette année, comme "" la charité romaine " "  par 
Rubens. » ( ') 

Le baron Stier mourût à Eeckeren le 22 Juin 182 i .  
La  ven te des oouvres d'art qui composaient sa riche collection 

eût l ieu à Anvers le 29 Jui l let 1 822, nous en reparlerons plus 
en détail plus loin. La « Chari té romaine » y fût aclj ugée pour 
la somme de 5300 florins à Jérome De Vries qui cléclara l 'avoir 
achetée pour compte du roi des Pays-Bas, Guillaume J, qui la 
plaça dans Ja galerie royale à La Haye. En 1825, le tableau fut 
cédé au musée de l 'Etat à Amsterdam en échange de quelques 
autres oonvres. On peut aujourd'hui  encore l 'y  retrouver. 
Cette oouvre a été plusieurs fois copiée et gravée ; il en existe 
des repliques et d iverses estampes de ! ' époque. 

* 
* * 

Une autre oouvre de Rubens qui provoqua à cette époque 
l 'admi ration des visiteurs, représente une étable dans laquelle 
le maître a introcluit la  scène biblique de l 'enfant prodigue. 

Voici comment s' exprime à son sujet le catalogue de la ven te 
de 1 8 17 : 

« Intérieur d 'une double étable. Dans la première on voit 
p lusieurs vaches et un homme qui fai t  l a  lai tière ; dans la 
seconde des objets d 'alellage et deux chevaux anxquels un 
garçon d mne de l ' avoine, pendant qu 'un autre fournit le 

( l )  PH. VrLLI•� . Le Guide des  étrangers dans la  vi l le  d ' A nvers, 18 18, ti5. 
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ra.telier. Sur le devant on voit l 'épisode de l 'enfant prodigue 
gardant les pourceaux ,  Une paysanne remplît l 'auge. Dans 
l 'enfoncement on voit un plein paysage. Ce tableau est d 'un 
ton éclatent et  d 'une rare transparence. Malgré le soin de 
l 'exécution, i l  est cl 'un faire large et  offre partout de ces heu
reuses négligences qui font le charme du pinceau de son 
auteur .  Il est de la plus parfaite conservation. » 

Ce tableau fut adjugé pour 2750 fiorins au baron Stier et 
reparut dans la vente de celui-ci en 1 822. 

Il. passa ensuite en Angleterre et fut vendu en 1 823 ou 1824  
par  J .  Smith ; i l  appartint ensuite à M. W. Welkins, architecte 
de la National galery. A la vente de la collection de celui-ci 
il fut cédé au prix de l. 246. 15/- . Il fut ensuite successivement 
la propriété en 1838 de M. Farrer, puis, peu après et j usqu'en 
1880 de André Fontaine à Narford. Il repassa en vente publ i
que en 1894 et  fut adjugé à l. 840.:-- . Peu après, la  même 
année, il fut acquis à l 'amiable chez un marchand de tableaux 
de Paris, Gauchez, par le musée d' An vers, qui le paya 
fr. 45.000,-.  

D'après M. Rooses ce tableau aurait été peint en J612et serait 
entièrement de la main de Rubens. ( ' )  

Un auteur du  XVIIIe siècle, J. F, Michel décrivant les prin
cipales ceuvres d 'art que l 'on trouvait à cette époque dans l es 
collections pf;lrticulières à An vers, mentionnait : « chez Mme 
Spangen, un paysage de Rubens représentant une étable à 
vaches. (2) Or Marie-Thérèse Peeters, tante de Jean Egide 
Peeters épousa en secondes noces, en 1758, François Philibert 
baron van Spangen. Elle mourut sans enfants. Faut-il croire 

(l) MAX RoosEs, Rubens Bulletin I V, 209. 
(2) J. F. M .  MICHEL, H istoire de la vie de P. P. Rubens, chevalier et seig

neur de Steen, 1771. 
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que Ie  tab leau de Rubens lui avait appartenu et était passé par 
héritage ou rachat après décès, à son neveu ? C'est fort pos
sible. La baronne de Spangen était elle même nièce de 
Catherine Peeters femme du secrétaire De Weert dont,  par 
suite de cette alliance, les relations étaien t i n  times a vee Rubens 
et 8a famille. 

* 
* * 

Les autres tableaux de Rubens qui furent présentés aux 
enchères à la ven te Peeters, sont moins connus. 

Ce fut d 'abord (n° 9) une toile représentant un jeune hom me 
tenant  un  chapeau de paille et s'appuyant  sur un fauteuil. 
Nous avons vainement cherché à identifier cette oouvre qui 
devait être de peu de valeur et d 'origine douteuse, car elle ne 
fut adj ugée qu'à 42 florius. 

Vint ensuite (no iO) le portrait de Philippe R1;bens, frère du 
peintre, qui fut acheté à 160 florins par le  baron Stier. Après la 
mort de ce dernier, ce panneau fut vendu en i822 au marchand 
N ieuwenhuys qui le paya i070 florins et déclara l 'avoir acquis 
pour le duc de Mecklenbourg. 

Il reparut encore une fois en vente publique en i854 et trouva 
acquéreur à 3200 francs. 

Voici comment il est clécrit : « Philippe Rubens est reµré
senté en buste presque de face, sa chevelure noire et bouclée, 
orne élégamment sa tête dont le front développé annonce un 
esprit supérieur. Son visage expressif porte des  moustaches 
relevées et son men ton légèrement barbu est en<..:adré dans les 
gros plis d 'une collerette blanche qui se détache sur son 
pourpoint foncé. » 

Et quant à sa valeur artistique : « Ce portrait d 'une couleur 
admirable, est largement peint et terminé. Le costume resté en 
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ébauche,  est reudu  par des frottis intelligents qui se perdent 
dans un fond harmonieux. » ( ' ) 

Le no 1 i .  Romulus et Remus allaités par I a  louve fut égale
ment acheté par Ie baron Stier au prix de 60 tlorins. Après son 
décès il fut représenté aux enchères. Cette fois il était attribué 
en collaboration à Rubens et à Huysmans de Malines. Il n'ob
tint plus que 52 florins. 

Rubens a traité diverses fois ce suj et ; dans Ja liste des 
ceuvres d'art qu'il délaissa on trouve renseigné sous le n° 139, 
un tableau de cette catégorie. Il en existe encore des exem
plaires soit en esquisse, soit en ceuvre achevée, dans diverses 
collections. · 

Il est à remarquer q�e Max Rooses, dans son grand ouvrage : 
« L' reuvre de Rubens » cite à diverses reprises deux ventes. 
Stier, une première en 1817 et une seconde en 1822. C' est 
une erreur. La première était la ven te de la collection Peeters 
qui eut l ieu au domicile de son gendre Stier ; la seconde était la 
vente post nio?·tem de ce dernier, 

Le prince d'  Arenberg acheta pour 74 tlori ns le  portrait du 
chancelie?· Peclius qui figurait au catalogue de la veute Pee
ters sous le no 12 .  

Cette cem re fait encore partie des collections des descendants 
de eet acheteur .  

L e  chancelier du Brabant Pectius (1562-1625) est figuré 
assis dans un fauteuil et tenant un papier à la main . Il est 
revêtu d 'une toge noire. Son cou est entouré d'une fraise, 
Représenté dans la foree de l 'äge, dit un critique d 'art, il est 
traité par le maître avec grande sincérité, avec une vérité 
presque brutale, son aspect est robuste, sa figure peu avenante. 

Dans le catalogue Peeters nous relèverons à titre documen-

(1) MAX RoosES. L'reuvre de Rubens IV 248, 
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taire , encore quelques men tions relatives à Rubens. Ce sont : 
No 39 . Ecole de Rubens. Adomtion des Mages, vendue à 

8 fiorins. 
No 54. Wolfert ,d 'après Rubens.Jugement de Pái·is . (fi . 46.-) . 
N° 59. J. Van Harp, d 'après Rubens. Salomé, présentant la 

tête de S' Jean-Baptiste. (tl . IOû .- . )  
I l  est à remarquer que le peintre Joshua Reynolds signale 

encore en i 781 la présence dans la galerie Peeters d 'une oouvre 
de Rubens, qu'on ne retrouve pas dans la vente de sa collec
tion . Voici comment il la décrit : « the unóeleeving p1·iest and 
another figw·e attending at the altur by Rubens ; it is about 
half' Live ; of great harmony of' colow·ing. 

Cette amvre serait-elle une de celles qui furent enlevées en 
1794 par le général .l\oël ou la citoyenne Pithon ? 

* * 
"' 

Van Dyck était également représenté clans la  collection 
Peeters par quelques ceuvres importantes. 

Nous remarquons d 'abord sous les n°8 � et 3 du catalogue de 
la ven te le « portrait en pied d'un chevalier de la famille 

Leroy » et « te port1·ait de son épouse. » 
Ces deux toiles furent adjugées respectivement à 5400 et à 

7070 florins au baron Stier. 
Il s'àgit évidemment ici du portrait du baron Philippe Le Roy 

et  de sa femme, Marie de Raet, que van Dyck peignit en iû30 
et 1631 ,  et qui font aujourd'hui partie des précieuses col lections 
du Musée Wallace à Londres Le mari y est représenté debout 
de grandeur nature, caressant un levrier ; sa femme, égale
ment debout, est accompagnée d 'un petit chien. 

Philippe Le Roy, fils naturel de Jacques Le Roy et d'Elisa
beth Hoff, naquit en 1 596 ; il j oua dans nos provinces un rüle 
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fort brillant .  Il remplit successivement les fonctions, en i6i8 

de commissaire général des poudres et salpêtres ; en 1638 
celles de consulteur et receveur général des l icences ; en i642 
de commissaire général des vivres des armées royales, puis cle 
surintendant des contributions ; en i647 de conseiller et com
missaire rles douanes et finances. La même année il  fut chargé 
de négocier un armistice entre le gouvernement général et 
les Etats Généraux, mission dont i l  s'acquitta avec un plein 
succès. 

Des honneurs nombreux lui échurent ; i l  obtint confirmation 
de noblesse en iU49 et la même année fut créé chevalier ; en 
iû7i il acheta la seigneurie de Broechem et se bátit dans ce 
v illage un somptueux cháteau ; le roi lui  accorda Ie titre de 
baron de Broechem ; il était également devenu d 'abord par 
engagères, puis par achat, propriétaire de la  seigneurie de 
Ravels. 

Il  épousa à An vers le 29 Mars iU3 i ,  Marie de Raet qui décéda 
le 20 Août 1662. Philippe Le Roy survêcut à sa femme j usqu'au 
5 Décembre 1 û79. ( 1 )  

Une autre c.euvre de van Dyck inscrite au catalogue de la 
vente sous le  no 4 fut adjugée à 2020 fl.orins à un certain 
Regemorter qui déclara l ' avoir achetée pour le barun Stier. 
Elle est indiquée comme étant le portrait de François Van 
der Borght. 

Van Dyck, au cours des années 1627 à i03i, peignit deux 
portraits différents, mais dont la  composition dans ses grandes 
l ignes et presqu'identique : un personnage en pied, debout 
près d 'une table devant une lourde draperie, qui relevée d ' un 
coté, laisse voir clans le lointain un cours d'eau ou un bras 

(1) J. Ta. DE RAADT . Jacques Le Roy, baron de Broechem et du Saint 

Empire, historien brabançou et sa famil ie .  
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de mer sillonné de nombreux vaisseaux. L 'un de ces portraits 
représenterait François van der Borght, l 'autre Nicolas van 
der Borght. Le prénom du premier est sujet à rnution. Quoi
qu'il en soit, les deux toiles appartiennent aujourd'hui au 
Rijksmuseum d' Amsterdam. 

Si l '  on consulte le  catalogue de cette collection on trouve que 
le portrait de François van der Borght passa en 1863 dans la  
vente de H .  Muilman et  fut légué au musée en 1880 par 
j hr .  J. S .  H .van de Pol , tanclis que le  portrait qui est indiqué 
comme étant celui de Nicolas van der Borght, est celui qui a 
été acheté en 18:!2 à la  ven te Stier. 

Les numéros 7 et 8 de la ven te Peeters, attribués tous deux à 
v an Dyck, furent également adj ugés au baron Stier ; celui-ci 
paya pour chacun 501 florins. 

Le catalogue les désigne ainsi : « Poi -trait d'une femme 
agée, assi·se », et «  Poi-trait d'un magistrat », formant pendant. 

Si l ' on  consulte l ' i conographie de van Dyck, on serait tenté 
d ' identifier ces deux portraits avec deux toiles qui appar
t iennent au m usée Keiser Frederich à Berlin et qui sont sen
sées représenter un vieillard génois et sa femme. 

Nous n'avons pas plus de précision au sujet du  numéro sui
vant du catalogue, n° 8, /Jeux époux se donnant la main et 
qui fut adjugé pour la modique somme de 69 florins. 

Faut-il retrouver cette toile dans la Kgl . Galerie de Gassel , 
ou l 'on consei;ve un tableau attribué à van Dyck et représen
tant un couple : le mari debout donnant la main à sa femme 
qui est assise ? 

Enfin on vendit encore pour 300 florins, sous le  no 14 ,  une 
grisaille du tableau de van Dyck, représentant « Renaud dans 
les bras d' Armide. » Cette grisaille avait servi de modèle pour 
le  graveur, sans doute De Jode, qui reproduisit sur cuivre cette 
reuvre du maître. Quant au tableau l ui-même, il se pourrait 
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que ce soit celui qui représente ce sujet et que possêde auj our
d 'hui Ie musée du Louvre à Paris. 

A signaler éncore une toile « d'après van Dyck », représen
tant la Vierge avec l' enfant J ésus (53) et une seconde, exécutée 
d'après la manière de van Dyck, « le portrait d'HenrietLe de 
France », que M. van Praet acquit pour 54 florins. 

* 
* • 

La collection Peeters comprenait encore bon nombre de 
toiles signÄes par des artistes appartenant à l 'école flamande 
ou à J 'école anversoise. ous nous bornerons à citer parmi les 
principales : 

De David Teniers, un paysage avec Bohémiens (no 33), vendu 
à 1 26 tl .  Du même en collaboration avec Van Heyl , un paysage 
d'hiver avec tigures. De J. Jordaens : Ruth et sa mè1·e (no 72) et 
un pendant : Ruth et Boez . 

De J. Breughel de velours : les aniinaux entrant dans l'arche 
(n° 30) vendu à ::lOi florins ; une vue sui· un canal (n° 3 1 ) ,  puis, 
en collaboration avec Schut : la Vierge et l'enfant Jésus . dans · 
une gui1·lande de 1·oses ; le même avec Van Baelen : Erichto
nius découveJ't par· les fitles de Cecrops (no 36) , qu'un M. Feyt 
paya 126 tl. ; le même avec Momper, quatre tableaux représen
tant les quatre saisons (no 40) , vendus à 240 tl. ; des deux 
mêmes, deux pendants : des B'gyptiens dans une g1·otte et un 
pèlerinage à une chapelle (no 43) , HO tl. ,et enfin de J. Breughel 
seul : « le cétacée rejettant Jonas » .  Du Frère Danie l Seghers 
trois toiles (nos 63 , 64, 65) ; toutes trois représentaient des 
garnituns de fieurs. 

De Fyt, un paysage avec des oiseaux morts (no 68) . 
De Peeter Neefs (n° 41 ) : l ' intérieur d'une église p1·otestante ; 

une scène dîntérieu1· ; :des dames et cavaliers jouant au tric

ti ·ac, par Christ. Vander Laenen (no 18) ; le repas inte1·rompu, 
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par J. Le Duc (no Hl) ; un paysage boisé avec personnages , 
ceuvre de D. Vinkenboom (no 25) : Madeleine pénitente, par 
Beschey (no �7) ,  vendu au prix de 250 fl.  ; un podrait de jeune 
homrne jouan t de la guitare (n° 28) ,  par Ch .  Em. Biset ; Ie 
portrait de t1·ois enfants (n° 46) , par Justus van Egmon1 ; la 
bénédiction de Jacob (no 47) ,  par Jean Van Hoeck : une bac
chonale (no GO) , par H. Van Balen ; deux Van Bloemen (n°s üt ,  
62) , l 'un représentant u n  paysage avec cavaLie1·s, l 'autre u n  
manège ; la mise a u  Lom beau (no Gü) , par Adam van Noo!'t ; 
et plusieurs autres de moindre valeur ou sans auteur connu. 

* 
* "' 

Les écoles étrangères étaient représentées dans la collection 
Peeters par quelques toiles dignes de mention. Le premier 
rang apparLient certes aux maîtres Hollandais ; parmi ceux-ci 
i l  faut citer : Jacques Ruysdael avec un paysage (n° 10) ,  vendLJ. 
à fl. 300 ; Salomon Ruysc lael , un paysage avec troupeau de 
moutons (no 2i , )  fl. 170 ; Ph. Wouwermans, une  halte de cava. 
lie1· devant u ne auberge, acquis par M. Stevens pour i 106 fl . ; 
une toile de Rembrandt, représentant Archimède assailli pm· 
deux soldats, n 'obtint que 20 fl . ,  ce qui ne plaide guère en 
faveur de son authenticité ; une fem me avec chapeau de 
velours cramoisi, exécutée par un artiste de l 'école de Rem
brant ne trouva preneur qu'à fl. iO ; le repos d'une chasse au 

faucon, peint par  Karel du Jardin (n° 15) , fut adjugé à fl.  i20 ; 
deux intérieurs rustiques, de Martin Zorg (n° 22), furent payés 
fl. 800 ; une toile de Corn. Van Poelenburg (n° 28) ,  représentant 
des ('emmes nues se baignant dans u ne i ·ivière, fl. 270 ; le bain 
de Diane (n° 24), de Daniel Verlangen i l .  i7i ; un ermite en 
p1 ·ii�1·e dans une g?·otte (n° 20), par D.  Van Tol , fl .  45i ; une 
chw·ge de cavale1·ie (n° 29) , de Palamedes, fl.  82 et un inté?ieur 
de corps de ga1·de (n° 57) ,  du même artiste, fl. i4 ; une jeune 
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dame tenant une branche de ro 1·es (n° 34), de Bronkhorst alias 
Langen Jan, fl. 103 et encore du même (no 35) le Miracle de la 
messe de Bolzene, il. 40; ungrimaè'z·ei·jouant du « rommelpot », 
exécuté dans la  manière de J. Steen, fl .  63 ; un cavalier et une 
dame dans un salon, manière de Mieris, fl. 70 ; L'hi'stoire de 

Psyché, de G. Hoet, tl. 5�. sans compter un nombre de toiles de 
maîtres de moindre notoriété. 

Le n° 6û du catalogue renseigne un Hobbema sans autres 
détails, ni indications d'adjudication. 

Les italiens sont plus ra res ; bornons nous à relever mention 
du portrait d 'un homme 'l:êtu de noir (n° 17), indiqué comme 
étant une ceuvre du Titien et vendu pour tl..  16, prix qui ferait 
<louter de la réalité de cette attribution ,et deux copies cl' après 
le même maître, représentant l 'une un po1·trait de femme, et 
l 'a11tre sa maîtresse ; puis un m endiant avec chien (no 32) par 
Michel Ange Cerquezzi ,  dit Desbatailles, JJayé tl.. 36. 

Les détails que nous venons de fournir suffiront à prouver 
quelle était l ' importance de la collection du seigneur cl' Aert
selaer ; i l s  permettront de retrouver la trace des principales 
ceuvres qui y figurèrent et qui rachetées par son gendre Henry 
Stier, reparurent en 1822 dans la vente faite après le décès de 
ce dernier. 

Pour réunir pareille galerie de tableaux, i l  fallait un goût 
sûr Bt des ressources considérables. Les documents que nous 
possèdons ou que nous avons consultés et qui se rapportent à 
la famille Peeters, nous ont perm · s cl ' établ ir  qu'outre cette 
galerie de tableaux, ses possesseurs avaient aussi réuni d 'autres 
collections, et que d'autre part , ils jouissaient d 'une opulence 
considérahle. Il nous semblait donc intéressant de tacher de 
découvrir comment ils avaient acquis cette grande fortune, 



- 50 -

d 'ou provenaient les trésors artistiques qu'ils avaient accu
mulés et ce que ceux-ci sont devenus. Pour résoudre ce pro
blème complèxe il  nous a fallu reconstituer le passé de cette 
famille et poursuivre à travers sa filiation les indications qui 
sur ces points pourraient nous apporter qnelques certitudes. 

Les documents imprimés très peu précis et sou vent sujets à 
caution ne pouvaient guère nous servir de guide sûr. Il nous 
a fallu foui ller les archives pour atteindre notre but. Nous 
croyons y avoir reussi , et les renseignements que nous avons 
reeeuillis nous paraissent présenter assez d ' intérêt pour que 
nous les résumions ici. 

* 
"" * 

. . 

La famille Peeters est d 'origine essentiellement anversoise. 
Elle appartenait à la petite bourgeoisie et sa transformation 
sociale fut aussi rapide que brillante. 

Dans la seconde moitié du XVI0 siècle vivait à Anvers 
Evrard Peeters. Il était boulanger et habitait une maison por
tant pour enseigne het Beylken , située non loin du marché 
aux Poissons, by t' Mayengat, op den hoeck van 't Maygn,t. 

Le 3 j uillet 1569. i l  épousa Marguerite Braem, fille de Jean 
Braem rnaeldeneer et de Marguerite Vermeere. Celle-ci était  
veuve d 'un premier mari , nommé Antoine Vasseur, dont el le 
avait eu deux fils : Nicolas et Hans Vasseur, qui tous deux 
exercèrent aussi la profession de boulanger. 

Marguerite Braem avait une assez jolie fort rme. Le 12 sep
tembre 1577 , elle procéda au partage des biens delaissés par 
ses parents, conjointernent avec ses frères et soour : François 
Braem , Jacques Braem mari de Jeanne Schoors, Marie Braem 
femme en premières noces de Arnould Opruen ouvrier, et en 
secondes noces de Hans Wils tailleur, et Hans Braem qui 
:wait quitté le pays et dont à cette époques on ignorait le sort. 
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Marguerite Braem reçut pour sa part : une rente de 47 tlo
rins carolus hypothéquée sur une maison située Montagne aux 
Corneilles, près du Marché aux Booufs , et sur deux maisons 
au coin de la rue de la Boutique et de la petite rue Montagne 
aux Corneilles, une seconde rente de i2 tbr1ns sur troiS 
maisons derrière l 'égl ise SLAndré, plus une sornme en argent 
de i2 florins, 7 sous de Brabant. 

La succession eomportait aussi quelques immeubles car le 
i2 septembre i577 Evrard Peeters et  sa femme Marguerite 
Braem rachetaient à leurs co-héritiers les quatre cinquièmes 
d'une maison appelée Ste Jan Evangelist , située derrière 
l 'égl ise St André, d 'une seconde maison opt Schelleken biJ de 
hoeykenspoorte op · den hoeck van de cleyne schellekens 

strate, et enfin d 'une troisièine maison pol'tant pour enseigne 
de schilt van Vlaenderen , rue Porte aux Vaches. Il est vrai 
que le 7 mars, i l s  revendaient la seconde de ces maisons à 
Pierre Das, mahchand de foin et à sa femme Anne Vrancx. 
La maison qu'habitaient les époux Peeters, de Byle avait aussi 
fait partie de la dot de Marguerite Braem. Quant à Evrard 
Peeters il était co-propriétaire d 'un rnoulin situé aux portes 
de la ville, dans la paroisse de St Willebrord ,op S1• Willeb01·ts 

velt, et connu sous le nom de de Raderheye. Il s'élevait sur 
un monticule et était entouré cl 'un lopin de terre qui mesurait 
de 1G à 20 verges. 

La propriété de ce moulin appartenait à une association de 
boulangers. C'etait en quelque sorte une coopérative. En 1582 

les prop 1'iétaire8, au nnmbre de cinq, tous boulangers, étaient, 
outre Evrard Peeters et sa fem me Marguerite Braem, Egide 
Lenaerts et  Hedwige Melis, Jan Nullens et  Jacqueline Schip
pers, Pierre Matton et Marie Bottyn, Mathieu Schippers et 
Agnes Meerman .  Il  est vrai qu'à cette date les deux premiers 
vendirent leurs parts aux trois derniers. Les précédents pro-
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priétaires, dont les parts etaient échues aux possesseurs de 
cette époque ,  par voie d '  héritage au cl 'achat, etaient égale
ment boulangers : Egide Lenaerts et Jeanne Van Hamme, Jean 
Verbeke et Elisabeth Brouwers, Jean Peeters et Marguerite 
Thys, Godefroid Melis. 

Evrard Peeters mourut le 2 octobre 1 582 . Il délaissait quatre 
enfants mineurs, trois fils, Luc,  clont nous parlerons plus loin ,  
Jacques qui fnt placé en  i58û en  apprentisnge chf<z le cor
clonnier Joos Van Helmont, omme te lee1·en dambacht vanden 
selven et dont nous avons jugé inutile de rechercher la  des
cenclance , Evrard qui était majeur en i 50 1 ,  et une fllle Elisa
beth qui épousa un boulanger du nom de Andries Berrewyns. 

Quant à la veuve d 'Edouarcl Peeters, elle se remaria , en 
troisièmes noces a vec Jean De Coster boulanger, qui lui-même 
était veuf de Catherine Roeffs,  dont i l  avait eu cinq enfants. 

Ce nouveau ménage clevait constituer un ensemble assez 
inextricable ; on y trouvait en effet neuf enfants appartenant 
à Lrois l i ts différents, et il semble même d 'après un passage 
des comptes de la mortuaire que les époux De Coster-Braem 
eurent à leur tour lm enfant, soit un quatrième lit ; mais 
celui-ci dut mourir au berceau . 

( 1 )  Arch.  d " A n vers Weeskaner 20 mai 1857 et 26 avril  1 589. 
(2J Au suj et cl ' Evrarrl Peeters on peut consulter aux a1·ch ives com m u nales 

d' A n  vers les documents suivants : actes scabinaux 1576 M N 1 1 85 .  - 1 577 
M N 1 296, 31 1 .  - - M N I I  76 , 206. - 1 580 M K J [ 87. - 1581 K G  l 164, 1 78. -

1 582 M N 1 298, 385 .  - 1 583 M N I l 164. 
Nicolas et Jean {Hans)  Vasseur, cc dernier marié une Tan n eken Verslock, 

etaient  tous deux boulangers et  ti ls d' A n to ine  Vasseur et  de Marguer i te  
Braem Par une  é t ranµ-e coïnc idence nous  avons récemment trouvé en France 
dans u n  cata l ogue de docu ments manuscrits l ' ind ication d'une pièce stipula nt 
un rachat de rente consent i  en 1585, par Nicolas Le Vasseur mai tre-boulanger 
demeurant à Paris hors la  porte Sai nt-Denis. Cette sim i l i tude de  nom,  
prénom et profession est  pour  Le moins étrange . 
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Quand Evrard Peeters mourut l 'état de :>es biens avait été 
dressé ( ') ; il permet de se rendre un  compte exact de sa for
tune. On trouva dans la mortuaire 108 florins en monnaie 
courante. Les outils de la boulangerie furent évalu és par les 
anciens doyens de la corporatiou des boulangers : Egide 
Jou wens, Pierre Kindt et Paul Der Kinderen qui les estimèrent 
val oir 1309 florins et 3 sous. Puis étaient enumérés des créan
ces à percevoir chez des clients, quelques petites rentes 
annuelles, sans parler des immeubles que nous avons déjà  
cités ; formant ensemble un actif de 2075 florins e t  2 sous. Les 
dépenses sont pen importantes, elles son t composées de petites 
rentes dues annuellement au convent des Facons, à la cure de 
l 'église du Bourg ; puis sont enumérées les sommes payées 
pour Ie pavement de la rue devant la maison , les frais de 
l'enterrement, Ie jeton de présence à payer aux doyens des 
boulangers qui ont assisté au serv ice funébre, Ie deuil des 
enfants, etc. La succession était clone fort modeste. 

Marguerite Braem mourut à son tour Ie 1G novembre 1 586 et 
I 'état de sa succession nous permet de nous rendre compte 
que la physionornie du ménage ne s'était guère modifiée. (2) 
Le boulanger Jean De Coster, s ' i l  avait pris place dans Ie 
ménage avec cinq enfants, n '  était toutefois par dépourvu de 
biens. En effet divers immeubles lui appartenaient personnel
lernent, notamment une maison sur Ie pont SLJean, appelée 
Si-Jan in Pathrnos, une seconde maison het Cromhout rue 
des dominicaines, plus deux petites maisons inde boexstPge, 

au quartier SLAndré portant respectivement pour enseignes : 

de Vlaschbloeme et het trommelhen .  Les comptes de la  mor
tuaire permettent encore de se renclre compte, qu'un repas 

(1 ) A rchives communales d 'Anvers. Weeskamer 6 novembre 1 582. 
(2) Loc. cit. 17 février 1587. 
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funéraire fut organisé à [ 'occasion des obsèques de la défunte · 

et que ses enfants prirent le cleuil .  Ils permettent aussi cl' établir 
qu'elle dût mourir à la suite d ' une rnaladie contagieuse, car 
il  fut alloué une sornrne de 3 tl.orins à Joris de pestmeester. 
pour soins et médicaments. 

* 
* * 

L'ainé des fils d 'Evrard Peeters, Luc Peeters, ne suivit pas 
la profession paternelle ; il est clans tous les actes quali fié de 
rieinbe:;lager, profession qui, nous croyons, consistait à garnir 

d 'ornements rnétalliques les courroies clestinées aux armures 
ou aux harnachernents. Lorsqu'il atteignit sa majorité, ses 
tuteurs : son beaufrère André Berrewyns, boulanger, et ses 
deux demi-frères, les boulangers Nicolas et Hans Vasseur, 
rendirent cornpte, Ie 1G novembre 1 595, de leurs gestion. ( ' ) 

Ce document nous apprend que Luc Peeters fut mis en 1587 
en apprentissage chez Pierre De Visscher afin de s'initier au 
rnétier qu'il avait choisi . Son apprentiss::ige terminé, avant de 
s'établir pour son propre compte, i l  resta trav ailler quelque 
temps chez son patron, ce qui lui rapporta en totalité 1 40 
fl.orins dont les tuteurs accusent la réception en 1592 op zyn 
gagie doer hauden van den riembeslager· :siJ'nen meeste1·. Il 

· est à renl.arquer que lorsque à son tour Luc Peeters s'établit i l  
n'était pas encore majeur, et qu 'à cette occasion son tuteur 
déboursa pour son compte 2 fl.orins et 15 sous pour l 'achat 
des outils nécessaires à son rnétier, gereelschap tot zynen 
ambachte dienende et environ 150 florins pour les arrange
ments de sa boutique, als hy zynen winckeL op setle. Il était 
dans les rnêmes conditions quand il se rnaria, et son tuteur, 

( l )  Arch. Com. Anvers. Weeskamer 20 mai 1587, 27 ju i l let 1588. 26 avri l  
1 589 et 16 nov, 1595. 
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lors de l 'achèvement de son manclat, eut soin de lui en  porter 
les frais en compte. 

Luc Peeters était également membre du jeune serment de 
l 'arbalète. Il occupa même pendant un certain temps les 
fonctions de doyen de cette gilde armée, ainsi que celles de 
co-doyen du métier des forgerons. ( ' ) 

I l  épousa Eli sabeth Lemmens, fille�de Jacques Lemmens, Je  
jeune, marchand de peaux de chamois et  de Catherine Cock ou 
De Cock. Les époux Peeters achetèrent le i2 Juillet Hi03 de 
Maria van Lindonck, veuve de Bertram Gaillardo fabricant de 
bas, alors épouse de Albert Loovedich et de ses fils Bertram et 
François Gaillardo ,  une maison boutique située rue des Douze 
Mois. Voici comment dans l 'acte d'achat eet immeuble est 
décrit : een voor huys mPt eenen winckel, twee keuckenen, 
hangende cmner, plaetse, pompe ende r·egenback, have, achte1· 
huyse, di'Cersche oppei·camei ·en met twee kelders de eenen 
met eender schouwen Pnde den anderen ondei· strate, 
werdribhen etc. gpstaen ende gelegen inde strate r;enaempt 

dze strate van twelffinaanden loopende van nyeuwei· boi·se 
naer den meei· toe, geheeten Keyserryck, waer nu te1· tyt 
Maltha uithangende is. (%) 

Il est curieux de constater une fois de plus comment parfois, 
pa r suite d'inattention de copistes, certaiue� appellations 
peuvenf singulièrement se modifier L 'acte ci-dessus prouve 
que la maison achetée par Lucas Peeters portait antérieure
ment pour enseige « [(eysei·i·.lJck » ! 'Empire, puis plus tard 
Malta, Malte. Or les actes subséqnents la désignent sous le 
nom de Keysei· van Malta, l 'ernpereur de Malte ! 

Les époux Peeters devaient avoir une situation aisée car nous 

(1) Arch. com . Certificaet Hoeck 1613/1614 fo 143 . 
(2) Archives Communales. Actes Scabinaux 1603 M N II 48 V0 • 
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les trouvons à d iverses reprises achetant des rentes, notam
ment en i6l9,  50 florins hypothéqués sur une maison de cam
pagne appelée roothof ken et située à Broechem, la même 
année une rente minime sur un terrain situé by de facons  

pleyne tegrn over het c1·uys, en i623 une rente annuelle de 
i2 florins sur une maison carte cam mestrate . ( ' )  

Par contre Luc Peeters vendi t en i5üû, ·de concert avec sa 
soour Elisaneth , à son demi-frère Hans Vasseur et à sa femme 
Tanneken Verstok, une maison appelée de gi ·oote byle avec la 
cave qui s'étenclait sous la rue, située au sablon , maison qu' i l  
avait héritée de sa mère. ( ') 

Luc Peeters et Elisabeth Lemmens eurent huit enfants : 
Jacques, Eclouarcl , Evraert, Gni l laume, Luc, Jean ,  Marguerite 
et Catherine Peeters. Nous appreuclrons à mieux connai lre 
ceux-ci par Ie testament réciproque que leur parents pas
sèrent le 25 jan vier iû3 1 clevant le notaire B. van den Be eg he, 
senior. (1) 

Dans eet acte les époux sont qualifiés de : eersame ende 
discrete pei ·soonen Lucas Peeters oudt deken van .r;ulde van 

jonge han tboghe deser stadt ende Elizabeth Lemmens zyne 
wettige huysvrouwe.  

Le notaire peécise d 'aborcl que la femme est malade et alitée, 
mais pourtant en pleine possession de ses facultés mentales. 

Les testateurs, aprés avoir spécifié que le choix du lieu de 
sépu lture serait laissé à l 'époux survivant, firent divers legs 
pieux, notamment : .2 florins à l '  église Notre Dame et 25 flor ins 
à la vil le pour les pauvres honteux. Le survivanl aura la 
j ouïssance des biens meubles, des marchanclises en magasin , 
des créances à l iquider. Par con l re il conteac:tait l 'obligation 

( l )  Arch . Anv .  Schepen brieven 1 596j M N 1 1 ,  83. 

(2J Archives communales. Actes scabinaux, 1610 I l ,  3:37, 377. 162:1 l i l ,  95. 

(3) Loc. cit. Minutes du notaire B. van den Berghe, senior, 25 janvier 1631 ,  
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de payer à leur fille ainée Marguerite, née à Anvers Ie 7 
Avril i599, et qui était béguine au béguinage de Lierre, une 
rente v iagère de 100 florins par an hypothéquée sur la maison 
de la rue des Douze Mois ; on devra en même temps lui donner 
toutes les chemises délaissées par le défunt ou la dé funte . 
Edouard Peeters, leur plus jeune fils,devra recevoir à la maison 
paternelle Ie logement et en même la nourriture et l 'habille
ment ; lorsqu'i l  aura atteinl l 'age de 25 ans, ou plustót s'il se 
choisit une situation convenable ,  il lui sera alloué une somme 
de i600 florins. Leur autre fille, Catherine, née à An vers Ie iG 
septembre iG08 aura droit aux mêmes avanlages que son frère 
et à une somme égale. On lui réservait aussi tout Ie l inge 
délaissé par l' époux défunt sauf les chemises. Elle devait 
plus tard épouser un marchand qui avait nom Bernard Bon
naert, dont la fllle é]Jousa un nommé Collaert qui fut père 
de Marie Collaert . 

Pour l 'ainé des fils, Jacques, né à Amers le 1 i  mai i597, 
les prescriptions étaient rnoins favorables. S'il faut en croire 
les terines du testament, celui-ci s'était méconduit, i l  avait 
été placé en apprentissage dans d iverses boutiques à Bréda et à 
Anvers sans pouvoir y rester, causant à sa famille de grands · 
soucis et des frais sensibles; s'il s'amendait sérieusement il l u i  
serait payé à l 'age de 40  ans une somme de  ��00 florins et 
toutes ses dettes l ui seraient remises. Si par contre il  s 'op
posait aux conditions du testament. i l  devait entièrement être 
déshérité. 1ous ignorons quel fut son sort ultérieur. 

Restaient encore deux fils. Le premier Guil laume entra en 
i624 dam; l 'ordre des Augustins. Il était né à Anvers en i600. 
Il rnourut au couvent de Termonde le 24 octobre i638, étant 
prêtre depuis sept ans. Le testament lui attribue simplement 
un nouveau manteau. Il est vrai qu' en entrant dans les ordres 
il avait reçu de ses parents une dot en argent. 
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Luc Peeters, né le 20 septembre 1G06, suivit l 'exemple de 
son frère, mais fit ses vreux à l'abbaye de St-Bernard sur 
l 'Escaut. Il fut stipulé qu'il recevrait une somme de 50 florins 
le jour oû il  célébrerait sa première messe . 

Les époux Peeters-Lemmens av�ient en co re eu deux enfants, 
Evrard Peeters né le 2G novembre 1604 et Jean,né le i1 février 
1610. Ils devaient être mortsjeunes, car il n'en est plus question 
dans le testament. 

Luc Peeters et Elisabeth Lemmens terminaien_t l 'exposé de 
leurs dernières 11oltmtés en déclarant qu'ils se donnaient 
réciproquement, en faveur du survivant, tout ce que leur 
appartenait et n' était pas spécifié dans l 'acte de Hl3i . 

Après un cou rt veuvage, Luc Peeters se remaria avec Maria 
Marissael , fille d 'Herman Marissael . Il vécut encore j usqu' en 
1643. 

Mais déj à  le 25 septembre 1636 il avait conjointement avec 
sa seconde femme passé un nouveau testament par devant le 
notaire van den Berghe, ('Onfirmant ainsi les dispositions qu'ils 
avaient déjà  prises par la même entremise, un an plutüt. (') 
Ils décretaient d 'abord quelques libéralités à faire après leur 
mort, soit 12 sous à la  fabrique de l 'église Notre-Dame et 12 

sous aux aumoniers de la ville pour les pau vres honteux. 
En cas de décès de Luc Peeters, sa femme devait j ouir des 

revenus de la fortune et recevrait en propriété une part égale 
à celle qui échèerait à chaque enfant du premier lit .  Par 
contre, si Marie Mariessael décèdait la première, son mari 
hériterait de sa fortune mais devrait donner 20 f lorins aux 
parents de la défunte. 

Dans tous les cas, le fils de Luc, Jacques Peeters était déshé
rité à causa de son inconduite midts de moetwilligheden, 

( 1 )  Minutes du no tai re  B .  van  den  Berg he  1635 f0 1 1 1  et 1616 p l .  303. 
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géwelt ende an dere dfrerse rebetlinghen Du reste les frais 
qu' il avait occasionnés à ses parents avaient d'avance dépassé 
la v aleur de sa part d'héritage. 

Dès la mort de son mari , Marie Marissael se hàta de l iquider 
sa part en vendant les rentes qui lui étaient échues. 

* 
* * 

Eclouard Peeters, Ie seul des fils de Luc et d 'Elisabeth Lem
mens qui, à notre connaissance, fit souche, eut une carrière 
intéressante, Si son père avait déjà, au point de vue social , 
amélioré quelque peu Ie sort de la familie, lui  devait en très 
peu de temps l 'amener à une situation des plus brillantes. 

Il vit Ie jour à An vers Ie 24 j an vier 1Gi2 et fut baptisé dans 
l 'église Notre-Dame ayant pour parrain son oncle Philippe 
Lemmens et pour marraine Marguerite Angels . 

L'origine de sa fortune ne nous est pas bien connue ; nous 
av ons tout lieu de croire que . c'est en Angleterre qu'il la 
gagna. En effet nous le trouvons vers Ie milieu du XVII0 siècle 
établi dans ce pays, à Douvres, ou il  se l ivrait au commerce 
en association avec un compatriote, Gérarcl van Thienen . Sur 
Je nature de leurs affaires nous manquons de détails .  El les 
·durent toutefois être fructueuses. Malgré leur éloignement 
ils conservaient des intérêts à An vers. C' est ainsi que le 
30 août 1G42, un marchand cl'  An vers, Hubert du Hot , qui lenr 
devait 400 livres de gros, s'engagea à se libérer avant un an en 
leur donnant en garantle une hypothèque sur une maison 
située du coté nord de la rue Kipdorp avec une annexe rue de 
paradis qu' i l  avait achetée le 31 août 1619 de Pierre della Faille. 

Le 7 novembre de la même année, les associés qui sont 
qualifiés de cooplieden woonende tot Douvi ·es in Englant, par 
l 'entremise d 'un autre marchand anversois, Adrien Haecx, 
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coo71mrm can ifassier, venrlent à Jean Smeesters, marchand , 
une rente annuelle de 450 tlorius pour le couvrir d 'une somme 
de 7210 tlorins que cel ui-ei a payée pour r,ompte de Peeters et 
Van Thienen, prix d ' une maison que ceux-ci avaient achetée 
le 5 novembre de Anne Mey::;, et que ! 'acte décrit comme suit : 
eene huysinghe metter rwhterhuyse uytcommende met eenen 
ganghe inde Cuyper·strate, geheeten de helle , gestaen inde 
8ilversmitssti·ate tusschen de Witten Bock ende de Witten 
Sleulel. La rente était hypothéquée sur eet immeuble. 

En 1643 il était encore en Angleterre, car lors de l 'achat 
qu'il fit cette année cl' Anna de Blye, veuve de Gui l !aume Van 
Weers marchand de v in ,  d 'une rente de 25 tlorins hypothé
quée sur une maison de la rue des Nattes, sa qual ité de citoyen 
anversois indiquée dans ! ' acte fut rayée, et en surcharge fut 
inscrite la mention de Coopman tot Douvres in Engeland. ( ' ) 

Nous av0ns tout lieu de penser que cette modification fut 
intentionnel!e ; nous ne croyons pas nous tromper en suppo
sant qu'Edouard Peeters tenta dès lors de dissimuler l 'origine 
exacte de sa famille. Dans les nombreux actes qui Ie concer
nent on chercherait vainement une mention de ses ascendants 
et bientót, comme nous Ie verrons, à propos de !' érection du 
mémorial dans l 'église St Jacques , i l  fut mentionné que le 
donateur appartenait à une familie anglaise, assertion que 
l' on trou vera dès lors répétée dans les divers guicles consacrés 
à la description de cette église. 

Quoiqu' il  en soit, pen après, Eclouarcl Peeters était cléfini
tivement établi à Anvers et y exerçait le commerce. Le 
24 décembre 1646, i l  achetait de Dominique et Daniel Fruythoff 
deux maisons situées dans les environs de l 'église St Georges, 
bi:} Sinte Jans Kercke aen de pleyne aldaer, puis, le 7 mai 

( 1 )  Arch, Anv .  Scep. br. 1643 I 348. 
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1G47, il complétait son achat en acquérant, de Jérémie Cockx, 
marchand, une maison voisine appelée de catte et deux 
maisonnettes si tuées dans une ruelle aboutissant derrière sa 
propriété . Bientot i l  transformait ces d ivers immeubles, des 
deux premières maisons il  furmait une seule dememe : eene 

groote huysinglie twelck twee wooningen te wesen_ plag ten , 

mais conservait la maison voisine à laquelle toutefois i l  
donnait une nouvelle enseigne et l a  baptisait het g ulden 

Wywate1·vat. Par contre, les deux maisonnettes situées 
derrière la propriété furent transformées en écuries et 
adj ointes à la grande demeure. ( ' ) 

Malgré ces améliorations coûteuses, Edouard Peeters ne 
demeura pas long tem ps dans Ie voisinage de l '  église StGeorges. 
Le 1 juillet 1G50 il cedait en effet tout le bloc qui l ui appar
tenait à Georges Vrancken, le vieux, marchand. 

Dès que cette vente eut été réalisée, Edouard Peeters, 
chercha à s'établir dans d 'autres parages de la ville. Il  est 
probable qu'en vendant la première propriété ,  i l  s'était déj à  
assuré l a  possession d'une nouvelle demeure. Quoiqu'il en 
soit, le 22 mai 1651 , il achetait de Jean David Immeloot, fils  
de Pierre et  de Jeanne Schol iers, l icencié en droit, chevalier 
et seigneur de Vlamertingen ,  une grande maison avet: j ardin , 
appelée de Sic/iele et située au Kipdorp. Voici comment elle 
est décrite dans ! ' acte cl 'acquisi lion : een groote huysinge 

metter poo1·ten , plaelsen , gaelderye, borneput, grooten have, 

packhuysen, dlverschen cameren, 1·egenbacke, kelde1·s, weer

dribben, g1·onde, enz" geheet en de Sickeke int Kipdorp 

tegens over de huysinge geheeten Leeuwenberyh,  tusschen 

de ltuysinghen de Meei·minne ende de huysinghe De tinne 

schotele. (i) 

(1) Loc cit .  Schep. bi·. 1650 Il 1.27. 
(2) Loc. cit .  Schep. bi·. 1651 ,  372 Sub. Sebille, 
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Bi en tot i l  cornplétait son acha L en agrandissant l ' imrneuble 
par adjonction des ma isons voisines. C'est a insi que le 3 aoû t 
iG6i i l  acquerail de Sarn Van don \Vonwer, veuve de Jean 
Heyns, la maison d'abonl appeléo De tenne schotel, ensuite 

-81-Merten , située à coté de la Sickele. t') 

Cinq ans plus tarcl , ce fut le tour de la maison Yoisine de la 
précédente. Le 20 mai 1000 i l  l 'achetait en effet rle Marguerite 
Van Hoeydonck, bégu ine, héri l ière de Anna Stynen . L 'acte 
spécifie que eet irnmeuble qui arnit servi de tannerie, appelé 

llet Vosken,  avait été édifié à la place de deux maisonnettes de 
moindre irnportance. (2) 

Tout en continuant à exercer le commerce, Edouard Peeters 

ava it acheté en 1050 une charge de j uré de la chambre des 
tonlieux ducaux : erfiaet van S. M. Thofcamer, fonctions qu ' i l  
occupait encore en 1007 . (3) 

Edouard Peeters pousa, à An vers, Anne Govaerlssen ou  Goy
vaertsen van den Graeff, fi lle de Jean Govaertssen van den 
Graeff, marchand et rnarguil l ier de l' église SLJacques et de 
Anne Moens. Il en eut six enfants dont nous parlerons plus tard . 

Peeters et sa femme moururent l a  même année. Anna 
Govaertssen décéda en effet le 14 j uil let :i.078 ; son mari l a  
suivit clans la tombe le  10 novemhre. I l s  furent ensevelis c lans 
l� _caveau q u' ih s' étaient fai L apprnprier clans l' église 
St Jacques. 

* 
* * 

Le 5 septembre 1078 Eclouard Peeters ava it passé son testa
Ihent par devant le nolaire Arnbroise Sebille, (4) confirrnant 
ainsi ses inten tions dernières r1u'il avai l  déjà stipu!ées clans 

(1 )  Loc. cit. 1 66 1 ,  99. Sub. Sebi l le .  
(2) Loc. cit .  166G. Sub. Peeters. 
(3) Victor Tourneur. Les mereaux des jurés des domaines ducaux à Anvers. 
<4) Arch . Comm. Anvers. 
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un testament réciproque signé avec sa femme le 13 rnai 1673. 
Dans ce docurnent il spécifiait que son corps devant être 

déposé dans le caveau qu'il avait fait emménager dans la 
partie nouvelle récemment construite lors cle l 'agrandissement 
de la chapelle de la Vierge clans l 'église St-Jacques, condi
tionnant que si Ie monument commémoratif qui devait y être 
érigé, n 'é tait pas encore achevé lors de son décès, on rlevait 

· sans tarder le terminer. Il faisait ensuite d ivers legs, laissant 
notamment une somme de 300 fiorins à la même chapelle de la 
Vierge, als wesende fon dateur van de vergrootinge. Il léguait 
sa maison du Kipdorp avec les meubles qu'elle contenait à son 
fils Michel Peeters et la ferme avec maison de campagne qu'il 
possédait à Deurne à son autre fils Jean-Baptiste. Ses filles 

étaient gratifiées de dons en argent et Ie surplus de sa succes
sion devait être partagé entre ses cinq enfants survivants. 

Nous venons de voir qu'Eclouarcl Peeters clans son testament 
se disait « fondateur » de l 'agrandissement de l a  chapelle de 
la Vierge à SLJacques. Cette chapelle avait été ba.tie en 1557 ; 

elle fut dans la suite agrandie et voûtée en 1624 ; on y travailla 
de nouveau en 1G39 et iG40. Le 31  mars de cette dernière 
année l 'évêque Nemius bénissait les nouveaux bàtiments. ( ' )  

Toutefois eet aménagement ne devait pas encore être cléfi
nitif. Un petit bátiment, annexe d 'une maison du Kipdorp, 
faisait malheureusement sai l l ie sous la grande fenêtre de l a  
chapelle et nui�ait à l 'éclairage d e  cette partie d e  l 'église. 
Grace à la l ibéralité de divers paroissiens, la fabrique d'  église 
put, trenle ans plus tard , acquérir le malencontreux bátiment. 
Celui-ci fut démoli et on en profita pour agrandir encore une 
fois la chapelle. 

( 1) TH. VAN LE:1uus. Notice des ceuvres d'art de l'eglise paroissiale de la ei· 
devant insigne collégiale de S1-Jacques d'Anvers, 
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I:Mouard Peeters à son tou r voulut contribuer aux fraîs de 
ce travai l ,  et, en iü76, i l fit don clans ce but d 'une somrne de 
2000 tlorins. G race à eet acte généreux les tra vaux purent 
être cléfinitivement achevés. 

C'est clans eet te partie nouvelle que fnt creusé Ie caveau que 
se réserva Peeters pour lu i  et les siens. Après son clécès une 
inscription fut gravée sur la p ierre qui le recouvrait. Au
clessus de celle-ci a été p lacé un mécl ai l lon clans leqnel se voit 
une figure représentant la mort armée cle sa faux. 

Plus bas se l isent ces mots : 

D. 0. M .  

Sta viato1\ tuis precibus faveto 
Eduardo Peeters et Annm Goyvaertsen 'l:anden Graef 

èoniugibus mea falce demessis anno 1678 quibus et posteris 

hunc locum paravi in parte sacelli quam funda1;erunt 
Obiit !wee 1 4  July 
ille 1 0  Novem. 

Tempus 
non erit 

amplius �·) 

La chapel l ; de l a  Vierge à St-Jacques étai t  à cetle époque 
fermée par une clolure qui avait été p lacée en iü24 ou 16:!5, et 
qui fut enlevée en 1 807. La claire-voie étai t  formée par des 
colonnettes en cuivre. Suivan t les usages de ! ' époque, ces 
colonnettes étaient p lacées au fur et à mesure qu'nn donateur 
généreux en faisait présen t ; une inscri11tion rappelait a lors 
son souYenir. Sur l ' u ne d 'elles se remarquaient les noms 
de Jean Goyvaertssen van den Graef et de sa femme 

(1) Inscriplions funéraires et monumen tal es de la ville d' An vers I l .  
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Anna Moens, parents de l a  femme cl 'Edouard Peeters, accorq
pagnés d 'un b lason portant cl 'argent aux deux pioches (?) de 
rnble placées en sautoir et canlonnées de trois feuilles cle trèfle 
de sinople, placées 2 et 1 ,  les deux premières mouvantes 
du champ, au chef d'or chargé d'un lion passant cle sable. 
Cimier : U n lion issanl de l' écu, bourrelet et lambrequins 
d 'argent e l  de sinople. 

Sur une seconde colonnelte se remarquait l ' inscription : 
A rec Maria , gratia plena ,  Dominus tecwn I. P. S. accom
pagnée clu blason r1u'adopta la familie Peeters, soit : fascé 
cl 'argent el de gueules de û pièces, au chef d 'azur chargé de 
3 écureuils assis et mangeant une pomme cl 'or, placés en fascé. 
Cimier : un écureuil cl.e l'écu ; bourrelet et lambrequins d 'azur 
et cl ' or. 

Il serait intéressant de savoir à quelle époque ces souvenirs 
héraldiques furent gravés sur les colonnettes. Jous supposons 
qu'elles f u rent placées par les enfants Edo rnrd Peeters en 
souvenir cle leurs parents, car nous n ' avons pas trouvé j u�-: 
qu'ici de preu rn qu'Edonarcl Peeters ait fait usage d u  blason 
que ses descencfonts devaient adopter. 

Quoiqu'il en soit, le roi d'armes du Brabant avait eu son 
attention attirée sur ces inscriplions héraldiques, et comme i l  
les considerail  comme non j usti fiées, usant des prérogativ�s' 
de sa charge, il le:s fit effacer. 

Edouarcl Peeters fit aussi don d'une verrière à l 'église du 
convent des Capucins, comme en témoignait l ' inscription : 

Hanc fenestrain 
D + D. 

Eduardus Peete1·s 
A nno 1665. 

Enfin, pour terminer la l iste de ses l ibéralités, rappelons 
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qu 'i l  fut l 'auteur d'une fondation instituée dans l 'église 
St-Jacques dans la chapelle  de la Vierge, en vertn de 1aquel le  
on devai t  hebdomadairement distri lrner aux choraux des pains 
et des secours pécuniaires. ( ') 

* 
* * 

De ces propriétés du Kipdorp, Edouard Peeters avait formé 
une grande en luxueuse clemeure qui avail gard<� pour 
enseigne une faucille « de Sickel » ;  il y avait réuni un grand 
nombre cl'oouvres d'arl .  C'est dans cette opulente habila
tion qu' il  mourut Ie iO novembre iG78. Il nous est possible  
aujourd'hui encore de nous  renclre cornple de J a  manière clont 
le  défunt avait emmenagé son intérieur. Immédiatement après 
son clécès, i l  fu t en effet dressé un inventaire de tout ce que 
renfermait la mortuai re .  En parcourant ce document Yolumi
neux nous pourrons en extraire des indications qui nous 
permettrons d'indiquer brièvement ,  chambre par chambre, 
les objets intéressants qu'on y trouvai t .  ( ' ) 

· 

La chambre à diner était tendue de cuir doré à fond noir. 
On y trouvait un paravent formé de qua tre panneaux peints. 
Au dessus de la cheminée était placé un tableau représen tant 
des soldats se livrant au pi llage au milieu d'un paysage hiver
nal. Il est regrettable que pour ce tableau, comme pour la 
plupart de ceux que nous renseignerons plus loin, Ie nom de 
l 'artiste qui l'a exécuté, ne soi t pas indiqué. 

La chambre aboutissant à la galerie du có té de la cour, 
avait ses murs également couverts de cuir doré, mais à fond 
rouge. On y remarquait un clavecin à pied , peint en rouge. 

(1) ToRFS. Fondat ien in voordeel van den huisarmen in A ntwerpen in 1 779 
bestaande. 

(2) Arcb, anv. Minutes du notaire Ambr. Seoille. 1678. 
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La pèin ture de  l a  cheminée représenta f t  Ie pr.opliète. Elie ; le' 
long des murs éta ient  suspendues ·des toi les ayant  po�r 
sujet : les trojs rois, un Ecce Homo, un  portra i t ,  une m arine , . 
et cl iverses autres cle format moyen consacrées à des suje�s 
non déterminés. 

C'est encore du cuir doré qui meubla i t  l a  chambre voisine') 
lei nous trouvons divers tableaux plus m i nutieusemen t dé-: 
cri ts ; deux en tre eux son t  placés sur l a  cheminée, l 'un n 'estJ 
pas spécifié ; l 'autre de forrne a l longée éta i t  une marine de • 
J oos de Moru per ; a i lleurs étaient appenclues une Madeleine,-' 
puis une Vierge peinte  par Jean Cassiers, une m arine de · 
Naen tieris (?), une étable avec béta i l ,  etc. '. 

Un des salons donnant  sur I e  jard in  éta i t  tendu de  tapisse
ries, représentan t  des verdures ; sur· la cheminée étà i t  placée; 
une gran·de toile, représen tan t  e n  groupe les portraits de to�s: 
les membres de la famil ie  du défunt. Les chaises éta iént recou� 
vertes de cu ir  vert ; et la table d 'un tapis turc. Plus loin �e 
remarqua ient deux cabinets, aux i ncrustations d 'ébène �t 
d'éca i l le_s de tortue. Contre les murailles, un tableau ·de 
Breughel et une glace en cristal avec un cadre noir orné de 
floches en soie verte. 
· La cuisine, sur la cheminée de laquel le éta i t  aussi placé uri· 

tableau ,  reri fermait ·un grand  nombre d'ustensiles en cuivre. 
Du cóté du  j::ird in  s'ouvraient  encore deux chambres . �a ' 

première tendue de  cuir doré, ava i t  ses fenêtres garnies d,e; 
rideaux en soie verte. La pein ture de  la cheminée représen
ta i t  la · vierge. La seconde, dont les murs é ta ient également 
couverts de cuir cloré à fond rouge, éta i t  appelée alcavi: 

came1·; on y trouvai t en e ffet u n  l i t ,  probablement placé. daris 
une alcóve ; les tentures qui l'ornaient  éta ient e_n .soiè de  cou
leur feui l le morte, fellemort saye. Le tableau ,de la chemin�.e. 
éta i t  dû  a u  pi nceau de François Snyders, Dans cette.cqampre·se: 
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conserva it  dans des buffets une riche argenterie ; cel le-ci 
comprenait notammen t : un grand brasero com posé de qmi t re 
pièces , un bassin et une a iguière ornés de  motifs gravés, deux 
autres pièces, de même catégorie mais  sans ornementation , 
u n  plat à fruits avec ornementa tion art is t ique, u n  récip ient 
en forme de panier, des gobelets, une grande coupe e t  six 
peti tes coupes, un pla t  d'apparat, deux vases, ces derniers 
étaient en vermei ! ,  puis encore un sucrier  a vec cou vercle, une 
cafétièré, des fourchettes et des cu i l lières, de nombreux p lats 
et assiettes de  d i vers forma ts, enfin une i n terminable série 
d'ustensi les de tou tes ca tégories dénolan t une grande  richesse. 
Les meubles éta ien t couverts de velours et de cl a mas. 

Dans un peti t bureau voisi n on conserva i t  encore quelques 
autres p ièces d'argen terie,  de  nombreux obj ets en porce
laine et en crista l ,  la plupart ponr Ie service de table.  Dans 
un pet i t  local voisin éta ient  a p pendus aux murai l les sept 
tableaux représentant  les Sybilles et deux tableaux van 
conve1·satien , que nous supposons être des scènes d ' intérieur. 

Si nous montons au premier étage, nous trouvons au dessus 
de la galerie, une chapelle. L'au tel était orné d'un tableau 
représentant  Je portement d e  croix, d'une sta tue de  la v ierge, 
d'un crucifix ,  de quatre chandeliers en bois, d 'un second 
crucifix �n ébène, auquel éta i t  fixé un Christ en ivo i re, de 
deux rel i quai res. Plus lo in  un béni tier en  argen t ,  un an te
pen dium agrementé de broderies d 'argent et deux tableaux à 
suj ets religieux. 

Dans un réduit  voisi n éta ient conservées un bon nombre de 
pièces de ménage en argen t et une séri e  de chandel iers 
ciselés. 

Puis viennent plusieurs chambres renfermant peu d 'objets 
i ntéressants. Dans la première trois tahleaux de valeur 
médiocre, une statuette de la Vierge ; dans la seconde quatre 
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tableaux du  même geure ; cla ns  la dernière u n  tableau non 
spécifié appenclu  sur la chemi née. 

La chainbre du défunt  éta i t  tendue de  d rap Yert ; on y 
trou va i t  un  bén i lier en argen t fixé dans un  ca d re ovale en  
éci:ii l le de tortne à fond en velours noir, u n  paysage peint 
placé sur la cheminée. Les paroi s  ét<J ient couvertes de  cuir 
doré à fond rouge. 

L'an tichambre éta i t  tapissée de tentures à l ignes ; u n  tableau  
pendai t  sur la  chemi née ; aux  mura i l les se  voya ient  douze 
au tres pein tures de  pet i t  forma t  représen tan t  l e s  douze mois 
de  l 'année: La cham hre à baJcon donnant sur la rue, tendue de 
cui r  doré à fleurs, renfermai t  quelque tableaux : une marine, 
trois toi les représentant l 'h is to i re de u Reynaert de  Vos " •  un  
paysage, une couronne de fleurs ,  e t  deux statuet tes e n  bois 
avec têtes en pierre .  Dan s  la chambre Yois ine s''0uvra n t  sur 
la  ga lerie, ou  pouvai t  voir trois petits tableaux ronds  avec les 

• portrai ls  de  l'empereur e t  de  l ' impérat rice ,  u n  autre portra i t ,  
et quatre tableaux non spéci fiés. 

Dans  les gren iers étaient remisés un claveci n ,  six t ableaux 
représen tan t les Sybil les ,  puis encore un grand et quatre 
petils tableaux pas plus arnplement décri t s .  On y conserva i t  
aussi une  ba t terie d e  cuisine et de  nom breux ustensi les de  
toutes catégories en é tain . Une armoire servai t  d 'abri a u  l inge 
et aux habillements. 

Parmi les nombreux tableaux que renseigne l 'i n \•enta ire ,  
o n  peut en remarquer quelques-uns tels ! P S  Breugel , Snyders, 
de Mom per, Cassiers , qui probablement correspondent à ceux 
exécutés par les mêmes artistes que l'on retrouve désignés 
dans le  catalogue de  l a  vente de  1817. 

Quoiqu' i l  en soit ,  on peut se convaincre q u'Edouard Peeters, 
s'il fut le  premier et  Ie  principal auteur de la fortune de  sa 
famille, eut  aussi le  méri te de poser l es bases de  ces collec-
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tions artistiques que ses descendants devaien t développer 
d 'une man ière si remarquable .  

Ce même inventaire permet encore d e  se ren dre êom pte de  
la sol i de fortune qu'Edouard Peeters a vai t  réussi à a masser. 
Outre les propriétés que nous connaissons, il renseigne en 
effet un nombre respectable de  ren tes et d ' hypolhèques, qui 
devaient cons t i tuer un revenu fort importan t. 

* 
* * 

Edouard Peeters e t  Anna Goyvaerts vanden Graeff eurent  
six en fan ts.  

De leur fils a iné ,  Michel Peeters, nous parlerons plus loi n .  
Leur second fils ,  Jean-Baplisle Peeters, naqu i t  à Anvers e n  
1555, et  mourut sans a l l iance d a n s  l a  même vil le Je  r n  mai 
1686. On trou ve fort peu de t ra ces de son existence qu i  du 
reste fut courte ; la chasse semble avoir consti tué sa pri nci pa le  , 
occupat ion.  

Le 14  mai 1686, quelques jours avan t sa mort ,  i l  passa son 
testament (' )  dans lequel i l  exprimait  la volonté d 'être e nterré 
dans le caveau de ses paren ts en l 'église St-Jacques Il consti
tuait du reste un l egs en faveur de la même égl ise à charge de  
célébrer des  messes pour J e  repos d e  son ame .  I l  l éguai t  
ensuite 300 florins aux Carmes déchaussés, à condi tion de  
plaçer une lampe en  argent dans l a  chapelle de  St-Joseph de  
l_eur égl ise e t  de  commémorer annuellement par  un service. 
l'anniversaire de son décès . A son oncle Adriano  Goyvaerts.:, 
sen vanclen Graef, i l  l éguai t  une a iguière e t  un  bassin en argent .  
ciselé, à sa tante Constan te Goyvaertssen des teotures en . 
�amas vert, à son ami JacquesBo llaert ,seigneur de Hombeeck ,  
sa  bague enrichie de d iamants et quatre boutons d 'habit  ornés . 

' 
(1) Loc .  cit, Minutes du notaire M. H .  Peres, 1686, f0 44, et codicille f0 43,' 
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également ·cte d iamants ,  à un au tre de ses amis ,  Barthélemy 
Grisis i l  fai t  remise d'une dette qu'i l  lu i  doi t  à condilion que 
celui-ci plaç.e dans la chapelle de la  Vierge à son in tention une 
lampe en argent de la va l eur de 10o·patacons. Les confrères de 
la confrérie de  St-Hubert à Berchem sont gra titiés de 50 pata
cons. Son domeslique, sa serva n te ,  la  soour noire qui le 
soigna,  reçoivent aussi de  modestes al locations. Sa mo.n tre. 
d 'or devra être remise à Jean Va n den Speten .  Cornei l le 
Knyff recevra deux tab leaux pendus dans sa chambre et 
représentant des couronnes de fl.eurs, a insi que deux pistolets. 
i ta l iens de voyage. Quant  à ses biens, son frère M ichel fut 
favorisé ; il fut en effet grat i fié de la  ferme qu' i l  possèda î t .à 
Deurne avec ses meubles et 24 bonn iers de  terres. Le reste 
de sa fortune  é ta i t  l éguée à ses soours et à leurs enfants .  

L' inventaire de ses biens dressé trois jours a pres son décès 
n 'est pas fort intéressant .  (') Outre quelqu'argen terie, un peu 
d'étain ,  du l inge et d'autres objets d 'usage journalier, on y 
reconnai t  les divers objets spécifiés dans son testament.  Sa 
garde d e  robe et son arsena l  de chasse étaien t assez fourni.s ; 
on y trouv e ; plusieurs selles et harnais, des pistolets, lm 
j uste-au-corps vert à boutons d'argent ,  des ceinturons ornés 
de franges d'argent  et d'or, des épées et  des rapières. I l  pos
sédait  aussi quelques tableaux notamment : une toile pein te 
par Pierre Boel, représentant une scène de chasse dans 
laquel l e  figurai t  son portrait ,  des fl.eurs exécutées par Nicolas 
Van Verendael , une marine figuran t  une tempête en mer, 
une autre marine, enfin le massacre des Innocents pein t  par 
Breughel d'enfer. 

L'a iguière et le bass in en a rgent  ciselé qu'il avai t legués à 
Adrien Govaertsen,  en trèrent ensuite en possession de la  

( 1 )  Loc, cit . p .  226 
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samr de celui-c i ,  Constance Goyvaertsen , fi l le devote, qui 
à son tour les la issa par testn ment en 1702 à l\Jichel Peeters . ( ' )  

* 
* * 

L'ainée des fi l les d'Edouard Pee ters , Catheri ne  Peeters, se 
rnari a  en 1677 avec Constan ti n  de Weerdt ,  l icencié en d roit, 
con sei l ler e t  secréta ire de la v i l le ct 'Anvers . Le con tra t de 
mariage fu t passé le 8 j a n vin de celte a n née. (2) Le futur 
ét::i i t  accompagné pa r sa mère C la i re Rubens,  veuve de 
Grégoi r e  de  Weerd t ,  secré t ;i i re de la vi l le ,  e t  pa r son oncle 
Ph i l i ppe Rubens ,  ancien écl tev i n .  Quu n t  à Ca t herine Peet ers, 
elle eut pour t émoins son père Edouard Peeters, sa mère 
A nne  Goyval'rtsen van den Gra f f, son oncle Adrien Goy
vaertsen ,  son frère Michel Peeters et son bea u- frère Michel 
Moens. 

Constan t in  de Weerd t receva i l  en  dot J e  fief seigneurial de  
Vordensteyn consista n t  en u n  chateau nouvel lement bati e t  
e n touré cl 'eau, deux  l i v res censnux, des  terres et buis ,  d'une 
superficie de 2 0  honniers, si t ués à Schooten et Merxem. 
Grrgoire de W<'erdt avai t  reçu �n dot ce hien de Cather ine 
d'Ayala sa mère, veuve de Joos de vVeerd t ,pensionna ire de la  
v i l le .  A cet te dot Phi l i p µe Rubens ajoutai t  la  propriété de la  
ma ison qui lu i  a ppar tena i t  à la place de Meir,  p lus quelques 
rentes. 

De son cóté Edouarcl Peeters don n ii i t  à sa fi l le des bijoux, 
plus l a  part d'héri tage de sa soour, Isilbelle Peeters, qui  était 
décédée. 

Cette a l l ience qui metta i t  en  relations i n times la fa mil le  
Peeters arnc cel le  de  l ' i l lustre pein t re Pierre-Paul Rubens 

( 1 )  Loc. Cit. m iuutes du notaire A. de Peeters, 5 avri l  1 702. 

(2) Loc. Ci t .  miuutes du uotaire Sebelle S janv ier 1677. 
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expl ique comment tan t  d 'oouvres de ce maître entrèr.ent 
dans les col!ecLions a r t isti ques qu'el le constitua . 

Le secréta i re de Weerd t mo1 1 rut Ie i8 ma i  1 709 et  fut déposé 
dans Je ca veau de la f:Jmi lle de Weerd t dans l'ég! ise du 
coment des Récollets. Dè:; Je 8 ju in  1 687 il a va i t  consigné ses 
dernières volon tés en un testament qu' i l  passa devan t  I e  
notaire Ern .  Perès. ( 1 )  I l  stipuJa i t  son clés ir  d 'è lre enterré 
da1 1s  l 'égl i�e des Hécol lets et ordonna i t  que dès son décès 
m i l le messes sernient  célébrées pour Je repos de son ame au  
taux de 10 sous par  messe ; on devait a ussi d istribuer 600 
ratio.ns de pain aux pauvres. Il l égua it de plus 1000 tl .  aux 
pauvres de la vil le , 600 fi .  à la fa brique de l 'égl i se St-Jacques , 
50 fi .  à chacune des chapelles du St-SG1crement et de la Vierge 
dans la même égl ise, iOO fiorins  aux religieux M inimes et 
autan t aux Carmes. Annuellement un service religieux devait 
être célébré pour com mémorer son décès . 

Dans l'aterna tive ou i l  décédera i t  Ie premier, et ce fut ici le 
cas, i l  l éguai t  à ses soours Marie  et Agnès de Weerd t, fi l les 
dévotes, son l i vre censal de  Steenuffel, et à ses plus proches 
paren ts une somme de 180LJO fiorins, plus sa maison de la 
Vuylissti·aet et les terres à Hoevenen qu'il avai t  héri tées de  
son père. Le surplus de sa  forlu ne devai t reven ir  à sa  femme. 

La familie de Weerd t porla i t. pour armoi ries :  d'or au faucon 
de sa ble tenan t  une patte levée et ornée d'un grt>lot d 'or ,  
chaperon.né de sahle aux orei l lères d'a rgen t  et plume de 
gueules . -Cimier Je faucon de l'écu . Bourrele t  e t  la mhrequins 
d 'or e t  de sahle . 

Conslant in de  Weerd t ava i t  eu de Ca therine Peeters au  
moins deux enfants : une fi l l e  qui  décéda Ie  1 i  nornmbre 1 695 
et un fils, François de Weerdt, qui sui v i t  sa soour dans l a  
tombe Ie 18 m a i  1700. 

(1) Arch.-Anv. Minutes du notaire Perès. 



Le nécrologe du couvent des Récollets ( ' ) renseigne le  décès 
de Catherine Peeters au 7 novcmbre et ajoute qu'elle ava i t  été 
remariée avec le seigneu r de Nevelste in .  Voici cette mcntion : 
A 0 1 700. 1 8 .  nov. in hac cavea sepultus)st D . Constantinus de 
Wee1·dt. Item ejus conjux D11a Cathai'ina Peeters quae postea 
ini'Vit mati·imon ium cum D0 de N evelstein , obiit 7 Y bris 1 7  24. 

Et plus loin i l  consigne l 'ann iversa i re au 7 novembre de 
Catherine Peeters et de Constantin de Weerdt qui {uit primus 
mm·itus Cuthai·inae Peete1·s et ajoute : ejus anniu1·sa1·ium in 
posterum celebratur 7 nov. �ta 01·dinavit Dns de Nevelsteyn 
qui cum sua /am ilia invitatur. 

* 
* * 

Catherine Peeters éta i t  en effct restée très peu de temps 
veuve et a va i t  épousé en secondes noces Jéróme A lbert 
Lindeman ,  seigneur de Nevelstein ,  l icencié en l'un et  l 'autre 
droi t ,  lieutenant grand veneur du quartier et district de la 
chef maierie d '  Assche et dépendances, nommé le  1 2  sep
tembre 1707 en la même qual i té au quartier et district de 
Ruysbroeck et  Pet i t  Brabant. 

A peine  mariés, le 1 4  j uin 1709, les époux Lindeman Peeters 
passa ient  leur tes tamen t par devant le nota i re Gui l l .  Van der 
Cruyssen.  (2) I Js exprimaien t  la  volonté de se fai re enterrer 
dans l 'église du couveot des Ilécollets, ordonnai en t  la céle
bration de nombreuses messes et la distribution de généreuses 
aumónes. lis se lèguaient ensuite reciproquement  l'usufru i t  
leur v i e  durant d e  l a  forLune d u  conjoint décédé. Quant à l a  
propriété de cel le-ci Ca t herine Peeters la  desti na i t  aux enfants 
de son frère M ichel e t  de sa sceur Anne-Marie qui ava i t  épousé 
Miche l Moens. El le faisait aussi un legs spécia l ,  à sa n ièce, 
Anne-Marie Peeters béguine. Quant à Jéróme Lindeman,  i l  

ll )  Inscriptions funéraires e t  monumentales d e  l a  proviuce d'Anvers V I  243. 

(2) Arch. comm. d'Anvers, 
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choisissa i t  pour héritiers son oncle Georges van· der Reest, 
seigneur de Volxem, sa tante Ca therine d'Aulphus, son autre 
tan te Catherine Lindem a n ,  religieuse et  sa soour Ferdinande 
Lindeman également religieuse. 

Nous possédons dans nos coll ections Ie  blason funéra ire de 
Ca therine Peeters qui serv i t  lors de ses funérai l les .  I l  porte 
la date du 7 novembre 1724 et est parti de Lindeman et de  
Peeters. 

* 
* "' 

Edouard Peeters eut encore d' An rle Govaertsen deux au  tres 
fi l les. 

La première Marie-Thérèse Peeters, naquit en 1662. Elle 
mourut j eune, sans al l iance. 

Elle avait  déjà testé Je 28 mars 1679 ; el le confirmait ses 
volon tés dern ières par un codicil le du 14 avri l  1684 , proba
b lement peu de temps avan t  sa mort. ( ' )  
. E l l e  fondait une messe anniversaire à célébrer perpétuel
lement  dans l ' église St-Jacques avec diacre et  sous diacre, 
chan t  de miserere et du de profund is ; e l le  a l louait dans ce hut 
une somme de 300 florins  de capita! . De plus el le ordonnait la 
célébration encore de 100 messes de requiem. El le  lèguait 
ensuite une somme de 300 florins  à sa cousi n e  Maria Col laert, 
petite-fi l le de  Catherine Peeters et  de Bernard Bommaerts. 

Mais el le décretait en plus une fondation plus i mporta nte. 
Considérant que l'église St-Jacques avai t été érigée en col lé
gial par décret du 12 décembre 1650, el le l u i  léguait un 
capita !  de 9000 florins en vue de créer une prébende canoni
cale. Des stipulations détai l lées reglaient l'attribution des 
r,evenus et les charges consistan t  en  exonération de messes, 
C'est ainsi que 100 florins devaientêtre arinuellement partagés 

(1) Nos Archives, 
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entre les chanoi nes présèn I s  aux offices. Si dans l'aven ir le 
Cha pi t re deva i t  décider que  Ie pa t ronat laïque, pati·onaet
schap laïcum, ne pouva i t p lus  ê tre reconn u , l es reven us de 
la fonda tion devro n t  è tre consacrés à l a  d istri bu tion de pain 
aux pauvres à la céléb ra t ion de messes l jUO l id iennes, ou en 

l i bé ra l i tés à fa i re à d 'au lres oouvres pies au choix des rxécu
teurs tes iamenta i res .  Le t i tu la i re de la prébende devai t  
quolidiennement  cél ébrer Ja messe à ! ' in ten t i on de l a  testatrice , 

de  ses parents ou a mis , soit morts soit vivan ts,  sans oubl icr 
leurs descendan ts .  Cetle messe quot id ienne devait être suivie 
d'un de profundis cum a ntiphonia et collecta pi·o defunctis. 
sauf les Samedis, car ce j o u r  là devait  être célébrée dans l a  
Chapel le  d e  l a  Vierge la  messe a nniversai re fondée p a r  ses 
parents avec dis tribution de pain  aux pau vres . 

* 
* * 

La tro isième fille  d'Edoua rd Peeters, Isabel l e  Pëeters, 
décédée Ie 22 décernbre 1678, fut femme de Gi l les de Mont 

di t  de  Br ialmon t , l ui- même fils d'Egide de Mont a l i a s  de 

Bria l mon t et  de Ba rhe van Wyck ; i l rern pl i t  les fonctions 
d 'aumónier des pauvres et mourut  Ie 6 mai 168 1 

La dernière fi l l e  d 'Edoua rd Peeters , An ne-Marie Peeters 
qui éta i t  déjà décédée en 1 678, se maria a vec Michel Moens, 
con tro leur des forti fica t ions .  lis euren t µlusieurs enfants ,  
savoi r : M a ri e-Thérè.:>e i\foens, Micl ie l -Consta n t i n  Moens mort 

le 25 août 172 1 , Edouard Moens et Anne- Marie Moens é pouse 

de François van der Borch t ,  dont un fi l s : François-Joseph 

van der Borch t. Ce dernier ava i t  l'a i t  le voyage d' l lal ie car o n  
le trouvé inscrit e n  1 733 da n s la  con frèrie  des romanistes, 
dont  il devint  consul en 1 737 et 1750. ( ') 

(1) EM. D1L1s. Les romani�tes. 
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L'ainé des fils d 'Edouard Peeters e t  de  A nne Goyvaertseh ; 
Michel Peeters, accentua encore la prospéri té de la familie, 
développa sa situation sociale .  e t  d'autre part augmenta sensi
blement lrs collections artistiques quïl avai t  héri tiées. Comme 
son père, il fut, en 167\J, nommé j uré de l a  chambre des 
tonlieux à Anvers et resta en fonctions j usqu'en 1703 ; sa 
succession échut à Iguace van den Kerckhoven.  

Depuis qurlque temps déjà ,  l es membres de la  famille 
Peeters visaierit à la noblesse ; ils a vaient a dopté un b lason ; 
ils contractaient des alliances a vee des familles qui étaient 
han Lées des mêmes désirs. Les rois d 'armes durent même, 
nous l'avons vu, s'opposer à leurs préteutionS;. Enfin en 1682 
leurs requêtes obtinrent une  consécration officielle. En effet, 
le 22 novembre de cette année, un  d i plóme officie! signé à 
Madrid par le roi Charles II accordait l'anoblissement aux 
frères Michel et Jean-Baptiste Peeters d'Anvers . 

Dans eet acte , Michel Peeters est qua l ifié de consei l ler juge 
du tonlieu, vénerie et gruerie, de la ville d 'Anvers. Son 
frère Jean-Bapt iste n'est désigné que sous ses seuls nom et 
prénoms sans autre qualification. 

Les considérants ·de cette mercède sont intéressan ts. On y 
l i t  notamment : qu'ayant représenté que leur père Edouard 
Peeters aurait plusieurs années desservi les mêmes charges 
susdi tes (conseiller et j ugé d e  la j udicature des tonlieux, 
vénerie et gruerie en la ville d' An vers) e t  aussi celle de direc
teur de la chambre royale de commerc� établie en i celle vi l le 
et en l'un e t  l'autre emploi fai t  paraitre son zèle a u  service 
du roy particulièrement en l'an 1616 lorqu'il aura 1 t  entretenu 
à ses frai s  bon nombre de gens de guerre, et fi.nalement que 
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les remon stran ts seraient sortis d'une des familles qualifiées 
de l a  ville d' An vers.\> (') 

Nous t rouvons ici une nouvel le  preuve de la créance que 
l 'on peut ajouter aux affirmations con signées dans les docu
ments officiels redigés par les rois d'a rmes. Nous avons vu 
quelle était ! 'origine réel le de l a  famil le Peeters, nous savons 
ce qu 'était effectivement l a  chambre des tonlieux, devenue  
ici conseil et tribunal de l a  j udicature dös tonlieux, vénerie e t  
gruerie de l a  ville d'Anvers. Quant  à l a  Chambre royale do  
commerce, nous nous demandons en  vérité ou  l es secrétaires 
de la chancellerie royale l'on t découverte. 

Les armoiries que les frères Peeters avaient proposées, 
leur furent  concédées ; nous en ignorons ! 'origine.  

Elles étaient : fascées d 'argent et  de gueules de six pièces, 
au chef d'azur chargé de 3 écureuil s  d 'or, p lacés en fasce, 
assis et grignotant chacun une pomme d'argent .  

L'écu surmonté d'un timbre d'argen t ,  grillé e t  l isèré d'or, 
l ambrequins  et  bourlet d'argent et de  gueules, d 'or e t  azur. 
Cimier un écureui l de l 'écu. 

I l  est à remarquer que Ie diplóme sti pule que la pomme que 
grignotten t les écureuils est d'argent .  Or dans tous les trois
blasons peints par le peintre Verbruggen et qui servirent à 
diverses époques aux funérail les de  membres de la famil le 
Peeters, blasons qui font part ie de notre · collection, les 
pommes sont clairement peintes de gueules. 

Mais cette faveur ne suffisait pas à l 'ambition de Michel 
Peeters. Il se para d 'abord du titre de chevalier de l 'éperon 
d'or. equites auratus, ti tre qu'i l avait obtenu de Ja Cour 
romaine. Mais bientót i l  fut honoré à la dignité cheva le-

(1) Le théàtre de la noblesse du Brabant. 
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i'esque, Ie roi Charles I I  lui ayant concéd_é Ie 18 juin 1683 l à  
qualiié de chevalier. 

Dans ce d i plóme Michel Peeters est qualifié de conseil ler 
et juge à An vers. Il avait en effet succédé à Henri M oens, Ie 
Ie 4 sep 1 embre 1679, dan<; ses fonctions de juge de la chambre 
des tonl ieux d u  duché de Brabant. Il fut aussi èn 1688 aumó
nier des pauvrns. 

Michel Peeters, épousa à An vers, le 10 février i693, Marie 
Josephe van Eelen, fi l l ede Jean van Eelen, cheval ier de l 'éperon 
d 'or,  seigneur de Werehtern et Westhoven et de Anna van 
Eelen. Jean van Eelen, qui habitait au E:ipdorp,jouissait cl ' une 
belle fortune et possédait de nombreux biens en Flandre, 
notamment à Ste Marie Cappelle' clans la cbatellenie de CasseJ , 

à Langenmarck, à Passchen laele et clans la chatellenie 
cl 'Ypres. Il portait des arrnoiries assez compliquées. 

Voici la description qu'en donne le diplóme qui lui fut 
décerné le 22 avril 1680, quand il  fut créé chevalier : Ecartelé : 
Au I ,  d 'argent à la croix haussée à cinq degrés de sable et 
charg·ée de deux petites traverses, l 'une sur l 'autre, sous la 
b ranche transversale, le tout terrassé de sinople ; au 2, d 'argent 
à trois chevrons de gueules, chacun sornmé cl 'un autre d 'or ; 
au 3, d'argent à trois feuilles bordanes de sinople ; au 4, cl'ar
gent à la bande échiquetée cl'or et de gueules de deux 
traits. ( ' )  

Nous avons v u  que ces armoiries gravées sur u n  balustre de 
la  chapelle de la  Vierge dans l 'église SLJacques furent d 'abord 
effacées par le roi d 'armes. 

Michel Peeters décéda dans sa ville natale le i4 mars i 729 

ayant survécu pendant plus d'un quart de siècle à sa femme 
qui lui  av?-it été enlevée par la mort le 30janvier i700.Ils forent 

(1) Le théätre de la noblesse de Brabant . 
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tous deux déposés dans le caveau qu'Edouard Peeters avait 
ouvert dans la chapelle de la Vierge à l '  église SLJacques. 

Pour commémorer leur souvenir une épitaphe en marbre 
fut fixée dans la muraille, sous la fenêtre, à coté de l 'autel de 
la Vierge, dans l 'église SLJacques. Ce monument existe 
encore ; i l  est formé d · une lourde a1Jplique en marbre noir 
découpée en contours d 'une ornementation sobre. Dans la 
partie inférieure se voit une statue couchée de jeune  femme 
en marbre blanc représontant l 'Eternité. C'est l'muvre du 
sculpteur anversois Michel Van der Voort le v ieux, qui  l'exé
cuta en 1701 , comme en témoigne la signature suivante : 

Mie. V. Voort 
In . et fecit 1701 

L'muvre est assez lourde d'aspect ; el le a été restaurée en 1843 
aux frais des descendants des défunts. 

Dans la partie in férieure du mémorial se voient les blasons 
accoÎés des défunts ; plus haut se l i t  une inscription conçue 
comme suit : 

D. O. M. 
nobilique vi1·0 Michaeli Peeters 

equiti aurato 
huic w·bi ab elecmosynis 

D. Mariw Josepfue van Eelen 
eius coniugi 

obiit ille decimà quarta martii 1 729 

illa vero die 30 fan . a. 1 700. 

R. 1 .  P.  

Les premiers guides que des éditeurs anverso.is fi rent 
imprimer pour être vendus aux voyageurs décrivent ce 
monument. Le Poitevin de La Croix dans son Traveller's 
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guide in A rdwe1·p, imprimé en 1835, dit : on the left of the 
altm· is the epitaph of the english family Peters . The monu
ment  represents Eternity under the emblem of a young 
woman ; executed by Vervooi·t afte1· his 1·etw·n from Rome. 

L'édition de 1836 s'exprime dans les mêmes termes ; toute
fois elle complète la description par ces mots : this is one of 
the fin est pieces of sculpture of which A ntwerp can baast. 

Peu après, A. Ferrer, dans sa « Description historique et 
topographique d'  An vers » qu'il édita en 1840, se borne à 
trad ui re littéralement le premier texte : « Le monument élevé 
à la mémoire de la famille anglaise Petèrs, représente l 'Eter
nité sous la figure d'une jeune femme ; Vervoort l ' a  sculpté 
après son retour de Rome. » 

On constatera que ! 'origine anglaise de sa famille qu' 
Edouarcl Peeters tachait de tirnidement insinuer, est affirmée 
par ses descendants. On ne pouvait pas plus délibérément 
dissimuler la vérité. 

* 
* * 

Michel Peeters et Marie Josephe van Eelen eurent cinq 
enfants : deux fil s  : Michel Joseph et Jean Constantin Peeters, 
et trnifl filles : Marie Thérèse , Anne Marie et Suzanne Peeters. 
Nous en parlerons plus loin avec quelques clétails. Leur père 
s'oecupe d'eux spécialement dans son testament. Gelui-ei fut 
passé le 3 juillet 1 728 par devant le notaire P. H. Allefeld ( ' ) 
et est complêté par un codicille crue nous analyserons en même 
temps, car au point de vue artistique ces documents offrent un 
réel intérêt. 

Le testateur déclare d'abord que feu son fi ls Michel Joseph 
en se mariant avait reçu 5000 l ivres de dot ; son autre fits  Jean 

(1) Archives communales d'Anvers. 
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Constantin ,égalemenl décédé, avait rec;.u la même som 1 1 ie clans 
des cirronstances identiques. Lors de son mariage avec lebaron 
de Nevelsteyn ,  sa ti lle Marie Thérèse avait bénéticié d'une dot 
de  32.000 florins. Mais comme elle avait ainsi reçu 8000 florins 
de rnoins que ses frères, il lui Iéguait en cornpensation la 
maison de la lougue rue Neuve, ou habitait sa belle sreur, l a  
femme de  Michel Joseph Peeters, e t  lu i  accordai t  en  rnème 
temps six aclions de la Compagnie des Indes orientales repré
sentant l ' intérêt de ces 8000 fiorins .  

I l  cléfenrl ait absolument qu'on vendit quoique ce soi t de ses 
meubles ou col leclions ; tout devait être partagé. 

Il laissa it  sa bibliothèque enlière, non seu lernent les 
l ivres, mais rnème Ie meuble qui los contenait : alle syne 
boecken oock de berden mette groen gordynen dae1· t:oo1· 
hanghenrie, à Michel-Joseph ,  fils ainé de son ti l s  Mi<'.hel
Joseph ,  ou en cas de décès de celui-ci ,  à son frère Charles
François, et à défaut de ce dernier, à sa soour Marie-Thérèse. 

Sa til le Mar'ie-Thérèse recevait tontes ses col lections de 
sculptures, porcelaines, arrnes étrangères, variétés de tous 
gemes renfermées en 22 tiroirs,  à l' exception de certains 
meubles, des objets en or et argent et du médai l ler avec ses 
collections, c'est à cli re : allen de figiwen , beeldekens, kinder
kens ende porcelenen , vremde wapenen ende alle synti 
rariteyten mette twee en twintigh schuiven dae1· inne de 
cleyne rariteyten syn berustend met allentgene bevonden sal 
woi·den in des heere compa1·ants cabinet uytgenomen de 
stoelen ende meubelen , oock de gelase, de goude ende silvere 
rariteyten ende gesteenten mitsgade1·s porcelyntiens en alen t 
gene daer inne gesloten is, uytgenomen oock het schilt padde 
casken met sesthien laykens van binnen,  groot ontrent eenen 

voet in syn Diercan t  staende in  het  cabinet met allen het 
gout ende silver daer inne is. 
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Les objets reservés dans les stipulati ons précédentes , 
notamment le médai ller en écaille de tortue, grand cl' environ 
un mètre carré et contenant seize tiroirs remplis de monnaies 
d 'or et cl'argent : de vrs casken metgoudt en de silve1· gemun t  
ende ongemunt ende allent gene daer is ende bevonden sal 

w01·den ,  étaient clonnées en moitié à sa fi lle Marie-Thérèse, et 
en moitié aux deux enfants de son fils Jean-Constantin .  Ce 
médailler se trouvait placé clans son cabinet d 'antiquités, 
dwelck is staende opt scribantien in het cabinet. 

Ses filles pourraient continuer à occuper la mortuaire pen
dant six mois et avoir l ' usage du cai·osse et des chevaux, ainsi 
que de toutes les provisions, telles que v in ,  bière, beurre, pain , 
charbon , tour be, chandelles, avoine et paille, etc. 

Enfin il désigne comme exécuteur tastamentaire son gendre 
le baron de Nevelsteyn et lu i  renouvelle encore une fois l a  
défense de venclre quoique ce soit en  fait de meubles, tableaux, 
argenteries, antiquités. Toutes ces reuvres d!art et les anti
quités cloivent être taxées par des experts éclairés, et celles qui 
n 'ont pas été spécialement léguées, devront être partagées, les 
l ots étant désignés par le sort enlre ses filles et ses petits
enfants. 

* 
* * 

Michel Peeters était décédé le 14  mars 1729 dans sa maison 
du Kipdorp. L' inventaire de ses biens fut dressé le 25 juin 
1729 ; les opérations du partage se prolongèrent j usqu'en 
j uillet . 

Inutile de faire mention des meubles et des objets sans 
v aleur artistique, mais témoignant néanmoins cl 'une situation 
opulente . Par contre cl 'autres catégories sont plus intéressantes. 

Les bijoux étaient nombreux et de grand v aleur ; ils furent 
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taxés par deux orfèvres : Abraham Bauwens et Jacques Ren
ders. On y trouve renseignés de nombreux cliamants bruts ou 
travaillés, des bagues ornées de pierres précieuses, des 
boucles rehaussées de d iamants, des col liers cle perles et des 
centaines de perles de divers formats. 

Les objets en or sont moins nombreux ; ce sont surtout des 
chaînes et des boutons. 

Les mêmes experts établirent la valeur de l 'argenterie. 
Celle-ci se composait de nombreuses p ièces : des rafraichis
soirs, des aiguières. des services à thé ,  des saladiers, de� 
chancleliers, des récipients et des nstemiles de tous genres. 
Le tont valait G5 i i  florins, sans compter les petits objets 
d 'étagère, cleyn silvere poppengoet, que nom, verrons se 
transmettre pendant plusieurs génératfons. 

Parmi les meubles on ne relève rien de bien intéressant au 
point de vue artistique, tout au plus dans la galerie une 
horloge avec snnneries, puis une armoire avec vitrines con
tenant des cueiosités précieuses : goude ende silve1·e i·m·itey

ten ende gesteenten . La bibliothèque en Yertu d 'une clause du  
testament fut remise entièrement au petit- fils c lu  défunt, 
Michel Joseph Peeters. 

Le médail ler consistait en une petite armoire en écaille de 
tortue, contenant i6 tiroirs et renfermant des monnaies : een 
schildpadde casken met sestien laykens ende binnen gi·ont 
eenen VOijt in syn viei·can t  met goudt ende si/vp1·e gemunt, 
ende ongemunt daar in.  Cette collection clevait être partagée 
par quarts entre les héritiers. 

Reslaient les tableaux. Le soin de les taxer fut confié à 
Jean Pierre Van Bredael et Jacques Van Halle, artistes pein
tres et experts, sch ildei·s ende pr�rticulieren const kendei·s. 
Il leur fut payé pour leur peine 1 12 florins. L ' inventaire 
de ces oouvres d'art fut dressé par le notaire Ockers. Cette 
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pièce devait présenter un grand intérêt. Mais malgré les 
recherches les p lus minutieuses, il nous a été impossible de la  
retrouver dans les minutes de ce  tabellion. Tout ce  que nous 
savons c'est que la l iste comprenait Een e  groote quantzteyt 

schilderyen van differente meesters. Leur valeur globale fut  
fixée à 18807 florins de change. I ls furent divisés en trois lots 
qui furent tirés au sort. Nous retrouverons dans l a  suite des 
débris importants de cette collection en possession de divers 
descendants de Michel Pee_ters. 

A titre de renseignement, rapportofü encore que le sculpteur 
Michel Van der Voordt fut chargé de mettre en état le monu
ment funéraire de l 'église St-Jacques et qu'il reçut pour ce 

travail la modeste somme de 6 florins. 
D'autre part, le soin de peindre les blasons qui devaient 

servir pendant le service funéraire, fut confié au peintre 
Balthazar Verbruggen, auquel il fut alloué 30 florins. Nous . 
trouvons qu'un pèu plus tard, en 1730, une somme de 50 florins 
fut payée au peintre P. H. Verbruggen lors des funérailles de 
Catharine de Coninck, belle-fi l le  de Michel Peeters, pour 
l 'exécution des blasons à placer dans l 'église. P lusieurs de 
ces oouvres existent enr,ore ; el les font partie de nos collec
tions .  

Quelques mots maintenant, d 'abord au sujet des fi lles de  
Michel Peeters et  de  Marie Josephe v-an Eelen. 

L'ainée, Marie Thérèse Peeters, épousa en premières noces 
Jerome Albert Lindeman,  qui le 21 février 1753 fut créé baron 
de Nevelstein .  

C'était la  seconde fois qu'une alliance était conclue entre 
les familles Peeters et Lincleman. Celle-ci était une famille 
essentiellement mi litaire, originaire du duché de Clêves. 
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Jo hann Lindeman était secrétaire du duc de Juliers, Clêves 
et Berg, quand le 3 novembre 1562, par décret de l 'empereur 
Ferdinand, il fut anobli au port des arrnoiries ; d 'argent aux 
trois feuilles !le tilleul de sinople rangées en triangle, adossées 
par leur base . Après lui François Frédéric Lindeman fut 
pendant 45 ans au service du prince Paradis ,  archevêque de 
Salzbourg, clans les troupes duquel il fut successivement, 
caporal , adj n clant et capitaine. Ces troupes ayant été l icenciées, 
i l  reçut sa clémission Ie 22 décembre 1652. A la même époque 
Frédéric Lindeman avait le 17 septembre 1647 été nommé 
« haubtman » du 4 1  e régiment cl ' infanterie, Ferdinand Linde
man obtint Ie ü avril 1063 Ie grade d'a cljudant, tandis que 
Jacques Lindeman le 12 avril 1672, auparavant adjudant, était 
promu capitaine cl ' une compagn ie d ' infanterie wallonne dans 
Ie « tierce » du marquis de Westerloo. 

Ferdinand Jacques Lindeman qui ajouta à son nom cel ui  de 
Nevelslein , fut Ie véritable auteur de l ' i llustration de sa famille, 
D 'abord en 1682 sergent-rnajor d'un « tierce » d ' infanterie 
wa l lonne, il fut Ie 15 mai 1699 promu capitaine. Bientot il fut 
élevé aux hautes <.:harges de l ieutenant-gouverneur de l a  
province, v ille e t  chateau de Namur, en  même temps que de 
chef et maitre de camp, dans ! ' infanterie wallonne. Enfin 
Jérome Albert Lindeman qui s' intitulait écuyer, seigneur de 
Nevelstein , remplit diverses fonctions, que nous avons déjà  
fait connaître. 

Le 28 février 1728 Charles VI lui accorda le titre de baron 
avec pouvoir de le transmettre à un de ses plus proches héri
tiers à dénommer. Nous n 'avons pas trouvé qu'il ait fai t  usage 
de cette latîtucle .  l ' )  

( l J  Tous les documen1s rela t i fs à l a  familie Lindem:tn font partie de nos 

archives. 
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Nous avons vu que le baron de Nevelstein hérita d'une 
bonne partie des reuvres cl '  art délaissées par Edouard Peeters. 
Nous trouvons encore qu'il était propriétaire <l 'une maison 
située rue des Arquebusiers, en face du j ardin de la gilde. En 
i 753 i l  la loua à orbert van Essen . secrétaire de la chambre 
de police. L'acte de location spécifie que dans la maison 
étaient placés, deux grands tableaux, twee groote schildei·yen 
d 'eene i·epres1'nterende het bancquet van Balthazai· ende 
d'andei· de offerande van Melchisedegh .  Peut-être s'agit- i l  
ir.i de peintures clécoratives 

Devenue veuve peu après, Catherine Peeters contracta une 
nouvelle union avec le baron van Spanghen . En etfet le i sep
tembre i758 fut passé le contrat de mariage de Francois 
Philibert baron van Spanghen, et de Marie Therèse Peeters, 
douairière de Jérome Albert, baron de Nevelstein .  Cette union 
fut contractée sous le régime de la séparation de biens. (i) 

Le 4 jui llet i 764 ,  le baron van Spanghen fit consigner par 
testament ses volontés dernières. ( ') Il léguait une somme de 
200 florins à l' église catholique de Dongen, près Bréda, pour 
être employée à sa restanration . Puis i l  laissa i t  au curé de 
Brecht la somme nécessaire pour célébrer iOO messes en 
stipulant que lui même devait les exonérer. Les Capucins 
d' Anvers étaient également chargés de célébrer le même 
nombre de mesF;eS pour le repos de son ame. -

La seconde fille de Michel Peeters, Anne Marie Peeters, se 
retira au béguinage cl' An vers ou elle fit sa profession en i 708. 

Dans l 'église de cette institution pieuse on peut voir, contre le 
le mur, près de la sacristie,un monument en marbre noir sur
monté d 'un tableau de Guido Reni ,  représentant St Francois. (3) 

( 1 )  Nts. P. HoYBRRCHTS. Nos archi ves. 
(2) Acte du notaire Fr. B .  Beltens, de nos archives. 
(3) Inscriptions funéraires et monumentales de la province d' Anvers . 
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Anna-Maria Peeters était décédée le 17 mai 1719  comme le  
rappelle l ' inscription suivante tracée en lettres d 'or  sur le 
monument , en dessous du blason de la défunte : 

A nna Maria Peeters beggyntie . Ubiit 17 mey 1 7  I P .  

Hanc 8 .  F1·ancisci effigiem incomparabili Guidi Reni 
inanu depictam Anna Maria Peete1·s. D. iHichaelis 

equitis aurati filia huius Parthenonis virgo P. C. 
A nno salutis. M. D. C. C XII. 

De la troisième fille de Michel Peeters, Susanne-Françoise 
Peeters, on ne trouve guère trace clans les documents contem
porains ; elle doit être morte fort jeune. 

* 
• * 

L'ainé des fils de Michel Peeters et de Marie-Josephe van 
Eelen s'appelait Michel-Joseph Peeters. 

Sa mère, nous l 'avons vu, était fil l e  de Jean v an Eelen, che
valier de l 'éperon doré, seigneur de Merchten,Westhoven,etc. 
Celui-ci avait en outre eu un fils appelé aussi Jean van Eelen 
qui avait épousé Isabelle de Revel et habitait Bruxelles. Par 
suite d 'un aecord avec cette dernière, les biens de Jean van 
Eelen furent partagés Un ficléicommis, toutefois, avait été 
constitué en faveur de Michel-Joseph Peeters, auquol était 
légué par préférence la seigneurie de Merchten, appelP-e de 

heerlyckheyd de1· po01·te ende vryheit van Me1·chten . Tonte
f'ois les dettes de la mortuaire étaient si considérables qu'elles 
absorbèrent tont l 'actif, exception faite des biens consti tuant le 
fidéicommis. Michel Peeters, craignant que cette situation 
priv i légiée de l 'aîné de ses fi ls  n'occasionnat des d i fficultés, 
nolamment de la part de ses frères et soours, lui fi t signer le 
27 août 1714  un acte d 'abanclon éventuel de ces biens. Cette 
pièce est signée d 'une part par Michel Peeters, d'autre part 
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par son fils qui prend le nom de Michel Joseph van Eelen 
dit Peeters de Merchten. 

La seigneurie de Merchten constituait un bien ancien et 
important. Elle était située à trois et demi kilomètres au Nord
Est de Bruxelles, sur la  rive du Bollebeek , entre ce ruisseau et 
le chemin d' Assche et de Londerzeel . ( ' )  Déjà  le  28 j uin i25i , 
le duc de Brabant Henri III élevait ce village an  rang de ville 
franche, lui concédant les mêmes libertés qu'à Louvain.  

La commune se clivisait en deux parties ; la première englo
bait des hameaux isolés ; la seconde appelée la franchine, 
pooi 'te, comprenait un peu plus que la partie centrale du 
bourg qui était entourée de fossés et de remparts. Le sceau de 
cette franchise portait une porte fl.anquée de tours et surmon
tée de la bannière du Brabant. Sur le territoire. de la seigneurie 
s'élevait aussi ! 'ancien manoir de Hoboscli ainsi queplusieurs 
cours censales avec juridictions separées, situées clans les 
paroisses de Merchten, Steenuffele, Wolverthem, etc. 

Au XIIe siècle cette seigneurie appartenait aux de Merchten, 
dits Habosch, plus tard on y trouve les de Meeghem. Mais ce 
fut la famille Pipenpoy qui la posséda pendant le plus long
temps. En effet dès le XJVe siècle, elle acquérait des biens à 
Merchten ; à la  fin de ce même siècle, Giselbert Pipenpoy 
devenait aussi propriétaire du manoir de Hobosch . En 1430, 
la banalité des moulins fut concédée à Pierre Pipenpoy ; cette 
faveur fut confirmée ensuite en i44i ,  i 479 et i 485. Au siècle 
suivant, en i 559, Pierre Pipenpoy devenait acquéreur, moyen
nant 4255 l ivres, de la totalité des biens seigneuriaux de 
Merchten avec haute, moyenne et basse j ustice, ainsi que de 
divers autres droits et privilèges. 
· La dernière des propriétaires de ce nom, Sophie Anna 

(1) Alph. WouTERS. Histoire des envir.ons de Bruxelles, II 56. 
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Pipenpoy, fille d'Erard Pipenpoy, seigneur de Merchten et de 
Julienne de Liancana, qui avait en iû58 acheté définitivement 
tous les biens composant le seigneurie ,  mourut en 1670. Elle 
légua cette propriété à Catherine de Liancana, qui épousa l e  
chevalier Théodore van der Laen, bourgmestre de  Malines. 

Les quatre enfants de ces derniers furent le 22 décembre 
1070 mis en possession de l a  seigneurie, mais n'en restèrent 
pas longtemps propriétaires. ( ' ) En effet celle-ci était lourde
ment hypothéquée ; elle fut saisie à la requêle des héritiers de 
François de Gottignies et vendue le i4 j uillet 1 687 à Jean van 
Eelen pour la somme de 67.000 fiorins. 

Jean van Eelen était né à Dunkerque de Corneille van Eelen 
et de Laurence Jongerycx. Le 1 septembre i67i , le roi d'armes 
de Launay lui avait délivré un cerlificat, affirmant qu'il des
cendait de la famil le de Eerlwegh, dite van Eelen , originaire 
de Maeseyck,dont l es représental lts s' étaient établis à Dunker
que, que cette famil le était ancienne et noble, et qu'elle portait 
les armoiries que nous avons blasonnées plus haut. 

Etant donnèe la légitime suspicion dont doivent être frappés 
tous les actes qui émanent de de Launay, nous ne savons j us
qu'à quel point sont exacts les indications con tenues dans son 
certificat. 

Quoiqu' i l  en soit, Jean van Eelen qui avait obtenu à Rome l e  
titre d e  docteur en droit e n  1678, joua b ient6t u n  r6le assez 
important dans nos provinces ; il fut même chargé en i672 

d 'une mission officielle à la Cour d 'Espagne, et dans les actes 
officiels il est mentionné au sujet de ce voyage que a Belg ii 

gubernato1·e Bi·abantice, Fland1·iae que ordinibus A o  1671  

(1) Archives générales du  royaume. Cour féodale du  Brabant. 
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pro bono publico" 
ad augustissimam Hispanorum ?·eginain 

regentem legatus fuit. Par patente signée à Madrid le 22 avril 
1682, i l  fut anobli au port des armoiries qu'il revendiquait .  

Jean van Eelen avait obtenu l e  1 4  j uillet 1678, la  licence 
Peligieuse, malgré la consanguinité, pour épouser sa cousine 
Anna van Eelen, fille de Jacques van Eelen . 

Il mourut le 18  février iü95 ; sa femme le suivit dans la 
tombe le 29 mars 1702.  lis furent enterrés dans la chapelle du 
SLSacrement, à l 'église SLJacques à Anvers. lis eurent deux 
enfants : une fille Marie Josèphe, qui nous l 'avons vu, épousa 
Michel Peeters, et un fils Jean van Eelen, qui se maria avec 
Isabel le de Revel et alla habiter à Bruxelles. 

Par testament passé le 23 octobre 1692, par devant le notaire 
Lodewycx, Jean van Elen avait créé un fidéicommis s'appli
quant à la seigneurie.de Merchten et à une série de terres,. bois 
et prairies situés sous les paroisses de Merchten , Buggen
hout, Steenuffel et Assche valant suivant évaluation 27565 f L  
17  1/2 sous, plus des l ivres censaux assez importants. Le re
ceui l  de l'un de ceux-ci devait constituer une amvre artistique 
fort intéressante. Il était en effet orné de vues, de portraits et 

de blasons coloriés. C' était l' oouvre de A. L. Wellens, greffier 
de la seigneurie. 

Le domaine seigneurial de Merchten comprenaitnotamment 
le droit de haute, basse et moyenne j ustice, trois moulins 
banaux, le chateau, des bois, champs, étangs, etc. A cette pro
priété , van Eelen ajoutait encore les droits seigneuriaux qu' i l  
avait hérités de son oncle Jongheryck, dans la paroisse de 
Sainte-Marie-Chapelle, sous la chàtellenie de Cassel , une 
ferme et des terres à Langemarck et à Passendaele, dans la 
séigneurie ·d'Ypres, qu' i l  avait achetées en 1669. 

Peu après il remboursait, aussi, à Jean-Charles Roose, che-
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valier, une hypothèque de 7000 fl.orins qui grevait la seigneu...:; 
rie de Merchten, lorsqu'il en était devenu acquéreur. ( ' )  

* 
* * 

Jean van Eelen, fils ,  fit relief en i697 de cette seigneurie. 
Le 12 novembre 17 10, i l  achelait des héritiers de Simon de 
Herbosch et de Barbe Calenus, la motte entourée de fossés qui 
comprenait encore quelques bàtiments et s'appelait den Berch. 
C'était le siège de la haute j ustice de la seigneurie .  Il l 'adjoi
gnit aux biens du fidéicommis. Il traça aussi et planta !'avenue 
en face du chateau. Jean van Eelen décéda en 17 14,sans enfants 
léguant, comme nous l 'avons dit, le fidéicommis comprenant 
la seigneufie de Merchten à l 'aînó de ses neveux, à Michel 
Joseph Peeters, fils de Michel Peeters et de sa sreur Marie 
Josèphe Yan Eelen. 

* 
* * 

Michel Joseph Peeters était encore propriétaire à Anvers 
d 'une maison appelée den Voldmolen, située au canal des 
Récollets, qu'il l oua le 6 avril 1721 à l 'échevin Guillaume 
Van Can. (2) 

Il se maria en 1709 avec Anne Catherine Goos, fille de Pierre 
Goos, conseiller et premier secrétaire de la ville d' An vers et 
de Jeanne Isabelle Vequemans. 

Le contrat fut passé Ie 6 j uillet de cette année par devant le 
notaire Jacq. De Bruyn. (a) Le fiancé était accompagné pour 
passer eet acte, par son père, tandis que la fiancée avait pour 
témoin son frère Jacques Xavier Goos, également secrétaire 

(1) Al'chives générales du royaume. Cour feodale du Brabant.Regisll'e aux 
mariages etc. n° 116  f. 21 et 1 15 f0 96. 

· (2) Arch.  comm. notaire P. Ockers. 
\3) id. not. De Bruyn. 
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dè la ville, lui apportait en dot 5000 livres, tandis qu;eilè 
avait la jouïssance des biens hérités de sa mère: 

Michel Joseph Peeters et Anne Catherine Goos signèrent un 
testament réciproque le 24 août 1 724 ( '). Quelques clauses 
présentent de l ' intérêt. Ils exprimaient la volonté d' être 
ensevelis dans le caveau de leurs parents dans l'église St� 
Jacques. En cas de survivance de la femme, celle-ci jouirait 
de l 'usufruit de la seigneurie de Merchten telle qu'elle avait 
été constituée par Jean Van Eelen, en y ajoutant, une terre 
voisine achetée le)2juillet 1724; la nue-propriété de ces biens 
constituant le fidéicommis, <lont Michel Joseph Peeters avait 
joui, passerait à son fils aîné Michel Joseph. Gelui ei n'aura 
pas le droit de l 'hypothéquer et, faute d'héritier direct, devra 
le léguer à son frère ou à défaut de cel ui-ei aux enfants de sa 
sceur. 

Michel Joseph Peeters, comme plusieurs de ses parents,avait 
en 1714 rempli les fonctions de juge ou juré de la chambre 
des tonlieux. 

Les héritiers de Michel Peeters possédaient aussi en indivis 
une rente au  capita! de 7086 florins 16 sous à charge de 
Maximilien Ernest de Gournoral, baron van Ebrelsbeke, 
demeurant à St-Omer et hypothéquée sur une ferme située à 
Ingelmunster. Le 11 octobre 1728 Anne-Catherine' Goos au 
nom de ses enfants, ainsi que ses co-héritiers, Marie-Thérèse 
Peeters baronne de Nevelstein et Catherine de Coninck, 
douairière de Jean Constantin Peeters, vendirent cette obli
gation. 

Anne Goos mourut le 23 mars 1730 dans sa maison appelée 
Sinte A nna, et située longue rue Neuve. Par son testament 
passé par devant le notaire Masquar, elle confirmait le fidéi-

(1) Minutes not. P. J.  Ockers. 
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commis qui a vai t  été établi le 24 août 1724 en faveur de son fils 
ainé ; elle léguait ensuite à ses trois enfants de nombreux 
bijoux qui provenaient de leur grand père Michel Peeters, de 
l 'argen terie, des objets en  cuivre, etc. et surtout une série 
de tableaux qui prnvenaifmt égalemen t de la galerie de son 
beau-père ; parmi ceux-ci se trouvaient des ceuvres de maître 
de grande valeur, een partye schitde1·yen van differente 

meesters en dae1· onder eenige see1· raere stucken van g1·oote 
weerde. Le testament  mall leureusemen t  ne fourni t  pas de 
p lus amples précision s au sujet  de ces ceuvres d'art. 

L'inven taire spécial du chateau de Merchten ne  renseigne 
guère de nombreux objets intéressants : bornons-nous à 
signaler, le cuir à fond doré et à dessins rouges qui ornait 
deux chambres, et deux petits tableaux représentant des 
portraits dans des paysages. Le mobilier était pour le reste 
très modeste. ( ') 

Les époux Peeters-Goos eurent trois enfants .  C'était 
d'abord Michel-Joseph Peeters, né  le 7 décembre 1723, qui 
épousa dans l'église Notre-Dame (Nord) le 20 octobre 1745 
Marie-Jeanne-Ca therine Le Candele, fille de Robert Le 
Can dele et  de Jeanne Goos ; ceLte dern ière mourut Ie 15 jan
vier 1759. 

Michel-Joseph Peeters qui prenait le ti tre de heer des 

poorte en vryheyt van Merchten , comme possesseur du fidéi
commis constitué par son bisaïeul Jean van Eelen ,  signa i t  les 
actes officiels : M. J. Peeters de Merchten . Nous le trouvon s  
passant quelques transactions sans grand intérêt : locatio n  
d' immeubles, réglement d e  rentes, etc. I l  mourut sans enfants 
Ie 28 j anvier 1760. 11 avait en  1745 rempli à Anvers les fonc
tions d 'aumónier des pauvres. 

(1)  Minules not . Ockers 1730. 
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"' 
* * 

Le secon d fils des époux Peeters-Goos, Charles-François 
Peeters n'eut pas de descendance. 

Ceux-ci eurent aussi une fi l le Marie-Thé1·èse Peeters qui 
épousa en 1744 Jean-André Peytier, fils de André Peytier, 
banquier, originaire de  Montélimar en Dauphiné, mais étahli 
à An vérs et de Cornélie Schut .  I l  rempl i t  les fonctions d 'éche
vin d'Anvers et celles d·audi teur de la Compagn ie im périale 
des)ndes; il fut anobl i  par d i plóme du 8 mars 17381 au port des 
armoiries : d'azur au chevron d'or accompagné�en poin te d'un 
trèfle du même, au chef d'azur chargé de t rois étoi les d'or. 

Quelques jours plus tard, le  9 avril de  la même a nnée, i l  fut 
créé chevalier et reçut l 'autorisation de remplacer le bourrelet 
de ses armoires par une couronne et d 'y aj outer des sup
ports avec bannières . ( ' )  

Parmi les motifs qui lui valurent ces faveurs, Ie diplóme 
précise qu'il avait ava ncé de l'argent pour payer les troupes 
engagées au siège de Li l le ,et  que le prince Eugène de Savoie 
avait  logé chez lui pendant  son séjour  à Anvers. Il mourut le 
26 novembre 1764. 

Du chef de son père , Marie-Thérèse Peeters ava i t  héri té de · 
l a  scigneurie de Merch ten. Par son testament ,  daté du 
14 décembre 1788, elle avai t  confirmé à son fi ls a iné ,  Jean
André-Edouard Peytier, la transmission du fi déicommis 
comprenant les biens de Merchtem. Elle avait  en même 
temps nommé ses deux fils aînés Jean-André-Edouard e t  
Phi l ippe-Joseph Peytier. tuteurs de ses enfants mineurs. 

En vertu de  ces volon tés testamentaires, ses héri tiers se 
présentèrent  Je 6 décembre 1791 <levant la Cour féodale de 
Braban t ; c'éta ien t : Antoine-Joseph van Bevere a u  nom de 

(1 )  D .  S.  D .  H.  Nobiliaire des Pays-Bas, I l  783, 
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Phil i ppe-Joseph Peytier, Jeanne-Marie-Claudine Peytier, 
femme de Charl es-Gaspar  Knyff, et les enfants de feue 
Catherine-Marie-Régine Peytier qui ava i t  épousé Jea n-Joseph 
van Asten . D'accord avec le fils aîné Jean-André-Edouard 
Peytier,  la  succession relat iva à Merchten fut régularisée e t  
enrégistrée. Ce dernier en lra en possession du fidéicommis (') 
i l  ava i t  épousé en 1791 Marie  Verstraete et mouru t  à Merchlen 
le 19 Brumai re an XIII (10 novembre 1804) . Ses descendants 
possèdent encore des biens à Merchten . Le chateau qui 
avait été reconstruit en 1768, fut abattu en 1827. 

* 
* * 

Le second fi l s  de Michel Peeters e t  de Marie  van Eelen , 
Jean-Constantin Peeters , épousa Ie 18 février 1 721 en l 'église 
St-Jacques à Anvers, Catherine de Coninck , fille de Louis 
François de Coninck ,  banqu ier et directeur de la compagnie 
impériale et roya le des Indes Orienta les, et de Catherine Le 
Candele .  Le contrat de mariage fut passé le 21 février de l a  
même année par devant  le no ta ire P.  Ockers. (2) Le  fiancé 
ava i t  pour témoins ses parents ; tandis que la fiancée étai t  
accompagnée par son père e t  par ses oncles Egide de Coninck 
et Louis Le Candele. A ! 'occasion de ce mariage Louis Fran
çois de Coninck donnai t  en dot à sa fille  une somme de 
100.000 fiorins, plus sa part des biens délaissés pa r sa mère et 
son grand-père . Cette part éta i t  représentée par une tra i te  de 
60.000 florins, qua tre rentes d'un ca pita! respecli f  de 8000, 
15 .000 , 4000 et 1 100 florins. une pièce de terre dans Je polder 
d 'Austruweel, deux pièces de terre à Eek.eren ,  et une obliga-

( 1 )  Archives générales du royaume. Cour féodale du Brabant. Registre aux 
mariages etc. n° 1 18 f0 167 v•. 

(2) Archiv.  com m .  Minutes not. P. Ockers & Staeten 1733. 
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t ion d'un capi ta! de 1000 fl .  L'apport d u  fi ancé n'est pas 
spécifié. Lê 21 j uin  de la  mème a nnée les j eunes mariés dres
saient leur testament, se lég·uant mutuellement tous leurs 
biens. 

Jean Constantin  Peeters mourut le  2 aoîit 1727, dans sa 
maison située rue de l 'Empereur ; sa femme Ie suivit dans la 
tombe l e  4 j anvier 1735. lis n'eurent que deux enfants : 
Catherine Hélène Peeters, née en 1723, qu i  mourut le 14 j an
vier 1735 et Jean Egide  Peeters. 

* 
* * 

Jean Constantin  Peeters et Catherine  de Coninck avaient 
passé, nous l 'avons vu ,  leur testament l e  21  juin 1721 par 
devant Je  nota ire Ockers, se léguan t  récip roquement leurs 
biens avec engagf'men t  pour l 'époux survivant  de pourvoir à 
l'entretien des enfants jusqu'à l'age de 25 ans .  Pour le sa lut 
de leur ame, i ls  avaient stipulé le  célébration de 100 messes 
de requiem avec distribution aux pauvres de 800 méreaux de 
l a  valeur de 2 escal ins,  800 loykens ofte ca1·te ran 2 schellinge 
in specien . ( ') 

L' inventaire des biens de Jean Constant in Peeters fut passé 
le 9 mars 1730. Au point de vue artistique il ne fournit que 
certains détai ls  gfobaux. C'est a insi que nous retrouvons 
quelques objets d 'étagère en argent, popengoet, pour une 
valeur de fl .  158,12 1/2, Ie petit médai l ler taxé à fl.  1754, 151 ,  
puis, sa part des tableaux de la  galerie de son père, vele 
schilderyen van differente meestei·s alle gecomen uyt het 
ster/huys van h. Michael Peete1·s. (2) 

La veuve de Jean Constantin Peeters s'étai t  remariée le 

(!) Archives communales. Minutes du notaire Ockers. 
l2) Minutes du notaire Ockers. 
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22 mars 1730 avec Jacques François Cheeus. Parmi Jes apports 
du fiancé n ous trouvons renseignée une ceuvre d'art de grande 
valeur. Jacques François Cheeus possédait  en effet en i ndiv is  
a vec son frère Nicol as et sa sceur Thérèse- Henriet te, u n  
tableau d e  Rubens représen tant  Mars e t  Vénus : eene constige 
schilderye door de vermaerdere constschilde1· Petrus Paulus 
Rubens 1·ep1·esente1·ende Mars en Venus ('). 

I l  est à remarquer qu'en se remarian t ,  Catherine  d e  
Con inck ,  avai t  déj à  remis a u  baron de  Nevelstein ,  tuteur d e  
ses enfan ts, l a  plu part des valeurs que ceux-ci avaient héri tées 
de leur père, notamment des tableaux, les bijoux, l 'argenterie, 
les t i tres de propriétés et les rentes formant  un total de 
1 48.69 1 , 15 fiorins.  Une note ajoute que tous les tableaux 
éta ient encore i nt acts sauf q uelques uns qui ava ient  été 
vendus et dont la valeur ava i t  été remise au tuteur. 

Catherine de Con i nck e ut de son second  mariage un enfa n t  
Marie-J osèphe C lleeus, n ée en  173 1 .  

Les Cheeus éta ient originaires d'Anvers, mais s'é ta ient  
retirés au  x v ie siècle à Bréda .  

Le  10  avril  1tl79 Nicolas Cheeus, na t i f  d '  An  vers, fi l s  de Jean 
et de Marie Verspreet, fut a nobli a u  port des armoiries sui
vantes : d'azur à trois cloches d 'argent  batai l lées du même. 
L'écu t imbré d 'un casque d 'argent, gril lé et l i seré d'or. 
Bourellet et  l ambrequins d'azur et d'argent .  Cimier : une  
cloche de l'écu en tre u n  vol d 'azur et  d'argen t .  

Le  19  octobre 1679 le  ro i  Charles II lu i  concédait  l a  dignité 
de chevalier et l 'autorisa i t  à sommer ses armoiries d 'une 
couronn e  au  l i eu de  bourrelet. (i) 

Catherine  de Con inck fut enterrée dans l 'égl ise St-Jacques ; 

( 1 )  Loc. cit.  7 septembre 1730. 
(:IJ D .  S .  D. H. Nobiliaire des Pays-Bas, II 502. 
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les blasons qui servirent  lors de ses funér;ii l les furen t  égale
ment peints par Ie  pein tre P .  H. Verbruggen , qui pour cette 
tàche, perçut 50 fiorins. L ' inventaire de ses hiens fit consta
ter que, favorisée par la  fortune, elle a vait  gagné dans l a  
loterie bruxelloise u n  lo t  de 600 pattacons .  

* 
* "' 

Nous venons de  parler d'un important tableau de Rubens, 
représentan t  Mars et Vénus et qui appartenait en i ndivis à 
Jacques-François Cheeus et à ses frère et sceur.  I l  est difficile 
d ' ident ifier aujourd'hui cette ceuvre. Rubens tra i ta d iverses 
fois ce sujet. Il en existe une esquisse au Kaiser Frederich 
M useum à Berlin et u n  tableau au vieux Palais de l a  même 
ville. Il se trouva i t  ég·alement une toi l e  consacrée à la 
même représentat ion parmi les ceuvres d'art délaissées par Je 
pri nce Fréderic-Henri d 'Orange . Mais l a  toi le la p lus connue 
de cette catégorie est cel le qui est conservée en Angleterre 
dans la galerie du Dulwigh College. On y voit Vénus nue, se 
prenant la poitri ne de la main droite, tandis que de la main 
ga uche el le  att ire une dra perie dont e l le  cherche à se couvrir. 
Cupidon semble l 'engager à céder aux désirs de Mars qui, 
revêtu d'une a rmure du XVII0 siècle ,  se dresse à ses cótés. 
Çette toile, d 'après les écri vains d 'art ,  sera i t une reuvre d 'a to
l ier, à laquel le le maître a urait peut-être donné le dernier 
coup de pinceau. Elle appartena i t  à la collect ion du duc d'Or
léans ; en  1796 elle fut cédée, lors de la  ven te Van der Gucht, 
pour 130 gui n�es ; el le reparut à la vente Bryan à Londres 
en 1 798 et fut adj ugée pou e  90 guinées. Sommes n ous ici en  
présence du tableau des Cheeus ? Ce  n'est pas  impossible. ( ' )  

( 1 )  MAx RoosES. L'ceuvre d e  Rubens. - RosENBERG, P.-P. Rubens des 
meesters gemälde. 
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* 
* "' 

Jean-Egide Peeters, naqui t à An vers le 10 avril 1725 ; héri
tier en quelque sorte des biens de toute sa famil le, il les 
augmenta encore en de notables proportions ( ' ) .  Sa fortune 
considérable permettait certes de le classer parmi l es plus 
opulents citoyens d'Anvers. 

Par contrat du 20 février 1747, confirmé quelques j ours 
p lus tard par la bénédiction de l'Eglise, il épousait Françoise 
Mathilde van den Cruyce, fi lle  de Pascal van den Cruyce, 
bourgmestre d '  An vers, seigneur de  Cleydael et d' Artselaer 
et de Marie-Mathi lde de Coninck .  

Le 4 septembre i l  achetai t  à son b8au-père, pour la somme 
de 62080 fiorins le chateau de Cleydael à Aertselaer avec les 
droits seigneuriaux y afférents. (z) 

I l  possédait encore d'autres biens seigneuriaux et divers 
i mportants immeubles urbains; nous les énumérerons lors du  
partage qu'en firen t ses enfants. 

Peu de temps a près son mariage, Jean-Egide Peeters, l e  
1 3  septembre 1 748, fit son testament. I l  l aissa it  ses biens en  
nue propriété à ses enfants. Sa  femme devait  bénéficier de 
l 'usufruit .  (3) I l  prena i t  d'autres d ispositions pom le  cas ou 
i l  décéderait sans descendance. Mais ce cas n e  s'étant pa s 
présenté, i l  est inuti le de s'apesantir d avantage sur ce docu
ment. 

C'est devant  le  nota ire G. Delen qu'une quarantaine d'années 
plus ta rd , le 15 j ui llet 1786, i l  arrêtai t encore une fois,  et avec 
une grande précision, ses i ntentions dernières. (4) 

{!) Notaire Melchior Kramp. arch. comm. 
(2) J .  B. STOCKMANS, Notice historique sur  Ie  chàteau de Cleydael.  
(3) Arch.  anv. nts .  M .  Kramp. 
(4) Nts. G. Delen. Dans nos archives. 
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Il songea i t  d'abord au repos de son
_ 

äme, e t  ordonnai t  l a  
céJébration de  500 messes de requiem à 10 1/2 sous par messe. 
Puis faisa i t  quelques legs p ieux, entre autres 600 tlorins à 

J 'église St-Jacques , tl. 100 à J a  chapelle de la Vierge de J a  
même église, 400 l ivres aux orpheJins du  Knechtiens huys, 
i6 l ivres à distribuer à quatre ménages pauvres .  

Il sti puJait qu'un service modeste devai t  être célébré pour 
J e  repos de son äme à AertseJaer, le premier Jundi après son 
décès, service accomp::igné de 3 messes basses, et d'une d is
tribution de pain .  Chaque pauvre a idé par J a  paroisse deva i t  
recevoir u n  pàin  blanc e t  1 florin en argen t. O n  devai t  i nviter 
à assister au service, les membres des deux gildes du village, 
leur distribuer à chacun 2 tlorins, et mettre à leur disposition 
un tonneau de bière blanche et un de bière brune .  

Pour leur partici pation au service funéraire, i l  serai t  a l loué 
au curé 25 florins, au vica i re tl.  8.8 1 /2 ; aux prêtres assistan ts, 
la même somme ; au clerc tl.  4 . i4 1/2 .  Les cierges pouvaien t 
coûter tl. 25, et 40 %. devaient être abandonnées au curé e t  
aux maîtres des  pauvres pour  leurs aumónes. 

Comme nous Je verrons bientót, Jean Egide  Peeters eut 
quatre fi lles. A Ja première, Marie-Louise Peeters, femme de 
Henri Stier, i l  J a issa i t  Ie bien seigneuria l  appelé den Brade

rick, sous les paroisses de Beveren et Vracene,d 'une valeur de 
tl .  51660, la seigneurie d 'Aertselaer avec Ie  chateau de CJey
dael, les terres avoisinantes, les dîmes et revenus, va lant 
ensemble tl . 90.000 ; plus J a  ma ison qu'elle habitai t  rue de 
Vénus. La seconde fil le ,  Thérèse Peeters, femme du  baron 
van de Werve et de Schilde receva i t  la grande maison qu'elle 
occupait auKipdorp, Ja seigneurie de Vordensteyn à Schooten 
avec dépendances d'une valeur de tl. 90.000, plus queJques 
biens épars : 2 bonniers de terre à Austruweel (tl. 1300) , 

environ 30 bonniers sis en divers endroits (fl. 13100), une t erre 
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à Merxem dans le  leege st?·aete et un bois by het swaentien 
(fl. 3600) . 

Françoise Peeters, troisième fil le ,  qui s'était mariée avec 
Jean-Baptiste Guyot, receva i t  pour sa part : une bel le maison 
p lace de Meir ; Ie hien seigneurial Ter Eycken, a l ias den 

Koesteert, comprenant  3 fermes, des bois, des p l an ta tions, Ie  
tout eva!ué à fl .  30.000 ; puis  diverses propriétés de moindre 
importance ,  notamment de Lisbunde (fl. 5600), 315 bonniers 
a u  Loybrouk (fl. 1 300), une ferme avec prairies à Hoboken 
(fl. 266�4) ; 39 arpents et  50 bonniers de terres à Ordam , 
5 1 /2 bonniers en Muysb1·ouk (fl. 1500), enfin urre ferme avec 
dépendances dans Ie polder de Li l lo  (fl. 20.000) . 

La dern ière des quatre sreurs,  Catherine Peeters, femme 
de Henri Geelhand, recevai t  pour sa part une maison au coin 
de la rue des Arquebusiers, la seigneurie de Laeken à Kessel 
avec ferme dépendante, d'une valeur de fl .  36. 000 ; les dimes 
de cet te  même seigneurie (fl. 15 OCO) ; 75 a rpents de terres à 
Oorderen et Ordam (fl. 24.000), une ferme avec terres e t  bois 
à Vremde (fl . 13.000), 7 arpents et 25 bonniers à Ettenhoven 
(fl . 1700), environ 5 arpents de bois près du Hoogenberg 

(tl .  1 100) et enfin une ferme avec bois et terres dans les parois
ses de  Broechem et Ranst (fl . 9.000J Pour parfa i re son lot 
Catherine Peeters se voyai t  encore a t tr i buer quatre rentes 
sur la v i l l e  d 'Anvers d'un revenu global de 748 florins. 

Enfin ,  le  testateur terminai t  l 'énumération de ses volontés 
en lèguant 50 florins à chacun des domestiques et servan tes à 

son service lors de son décès. 
Jean Egide Peeters, termina ses jours le  20 ju i l let  i 786 et 

fut enterré dans l 'égl ise St-Jacques. Voici comment son décès 
est ind iqué dans les actes mortuai res de cette paroisse : 

20 Juli 1 786. Praen. D. Joannes Egidius Peet�i ·s, toparcha 
de Aertzelaere ; Cleydael etc., maritus praen. D. Mechtildae 



- iP3 -

F?·anciscae van den Cruyce. Aet .  61 ann._ 3 mens. · ta noct . et 
22a sepultus in caeineterio nostra . Choorlyk . 

Sa femme, Françoise van den Cruyce lui survécut jusqu'en 
1796. C'est elle qui habi 1 ai t  avec sa p lus j eune fille à la p lace 
de Meir, au coin de la rue des Arquebusiers,et qui dût accorder 
en 1794 J 'hospi tal i té forcée au général Noël, comme nous 
l ' avons narré au  début de cette étude. 

A titre de curiosité, relatons encore que nous possédons 
dans notre col lection de cartes de  visi tes ancienn es, celle de 
Jean Egide  Peeters et de sa femme. Imprimée sur Ie revers 
d'une carte à jouer, un troi s de pique,  elle porte im primés en 
cap i tales dans un cadre formé par un double fi let, ces mots : 

Monsieur et Madame 
PEETERS 

D'A RTZELAER 

A près le  décès d 'Egide Peeters, un i nven tai re fut dressé de 
son opulente succession ( ' ) .  Ce document énumère tous les 
immeubles qui ont été spécifiés dans Ie testament du défunt .  
O n  y trouve encore l ' indication de  quelques p ropriétés restant  
indivises tPiles des terres à Eekeren , Austruwee l ,  Deurne, au 
pays de Waes, dans le  polder d '  Arenberg, e t  d i  verses maisons 
si tuées à Anvers, rue SLJacques (St . Joris), au Kipdorp 
(St-Marten in de tenne schotel) , même rue (Ons lieve V?·ouwe) 

et (de 1·iJger) . 

Puis s'ensuit une jnterminable nomenclature de rentes, 
d'hypothêques, d'obligations, d'actions d iverses consti tuant 
en valeur un total considérable. Nous relevons dans cette 
ènumération : des obl igations sur les Etats de Hainaut, sur 

( 1) De nos archives. 
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les monts de piété de  Bruxelles e t  d 'Anvers, sur les Etats de  
Brahant ; des  actions de la Banque de Vienne, de la  Compag
nie de Gênes, du canal  de Murcie, de la  Compagnie asia
t ique ; des reconnaissances d' in térêt dans des affaires en 
Suède, Angleterre , Autriche, Hol lande,  qm1 t re onzièmes de 
pa rticipation dans Ie moul in à papier de Swyndrecht, etc. 

Toutefois le partage de ces biens dénota des d ifférences de  
valeur entre le  montan t  de chaque part. Pour remédier à 
cette situation, les quat re héri tières concluren t  Ie 3 octobre 
un contrat en vertu duquel, au moyen de concessions mutuel
les, e l les équil ibraient leur situa tion ( ' ) Leur mère i ntervin t  
dans la  conclusion de  eet accord e t  se désista de toute reven
d ica tion m oye.nnant  la rest i tu tion en tière de sa dot, l ' a t tribu
tion d'une somme de 50.000 fiorins, et la  d isposi t ion de tous 
les bijoux, pierres précieuses en sa possession . A ces condi
tions elle abandonna tou t l'act if à ses enfants ,  mais par contre 
elle s'engageait à acquitter toutes les dettes du ménage e t  les 
frais des funérai l les. 

De plus, les enfants laisseraient  à leur mère l a  jouïssance 
d 'un capita! de 100,000 florins, et lui payeraient annuellement 
encore une rente de 1 1 ,500 florins. Il fut également entendu 
que la dou;:i irière Peeters pourrai t  con tinuer à avoir la  jouis
sa nce de la maison qu'el le  habita i t  avec tous les meubles qui 
l a  garnissaien t. 

Toutes l es oouvres d'art et antiquités, tableaux et collections 
furent amiablement partagés entre les quatre soou rs. 

Ce document porte les signatures de : « M. F. Peeters, née 
van den Cruyce - M L. Stier, née Peeters - Fr. J . .J . Guyot ,  
née Peeters - F. F .  Peeters baronne van de Werve et de 
Schilde - C. M. Geelhand, née Peeters » .  

(1)  Minutee du nts Deelen. De nos  archive1. 
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* 
* * 

Marie-Louise Peeters, fil le ainée de Jean -Egide Peeters,  
épousa l e Fjuin i 768 Henri-Joseph Stier,  né Je 16 fév rier 1743. fi ls  
d'Albnt-Jean Stier, na ti f  d'Amsterdam, et  d' lsabel le-Ma ri e  de 
Labistraete. Du chef de sa femme, i l  devint seigneur d'Aert
selaer. En 1778 il fut. créé baron .  Il portai t  pour armoi ries : 
Part i : à dextre d'azur coupé, en chef au  ! ion d'or armé et  
l ampassé de gueules, en  pointe au  cygne d 'argen t aux a iles 
éployées passan t  sur une terrasse de sinople ; à sen est re 
d'argent aux 3 arbustes de sinople posés en pal  sur une ter
rasse du même. 

Le baron Stier étai t  un a mateur d'art disti ngué. Nous avons 
vu que lors de  l a  ven t e  des tableaux de son beau-père, i l  
acquit les  ceuvres les plus remarquables. 

D'autres achats conclus dans la suite a ugmentèrent encore 
la richesse de sa galerie a rtistique. Celle-ci fut à son tour 
présentée aux enchères en 1822. Le catalogue qui fut imprimé 
à cette occasion nous fournira heureusement des indications 
précieuses au sujet des ceuvres d'art que le baron Stier 
déla issa . (') 

Imprim é  à An vers, chez G. J. Bin eken , longue rue Neuve, 
il porte pour titre : Cabinet de tableaux de feu Monsiew· 
H. J. Stier d'A ertselaer. 

Puis en sous t i tre on lii : k Catalogue de la collection de 

tableaux des écoles tlamande, hollandaise et italienne, délais
sée par  feu Mons. H .  J .  Stier d'Aert se laer, don t  l a  vente se 
fera à Anvers, le lundi 29 jui l let  1822, à dix heures du m a  tin 
dans la maison du défun t  rue de  Vénus Son Ire no 753 " .  

Exposition publique 27 juil let d e  10. h .  à 3 h .  Pour voir 

(1 )  Bibliothèque du  M usée royal des Beaux arts à Bruxelles. 



avant  cette date s'adresser par écri t à M.  C. J. Stier, à ia 
maison susdite. Le cata logue se d istribue chez Bincken .  

Sui t  un  avertissement : " La  collection de  tableaux de feu 
M• H .  J. Stier d 'Aertselaer est trop connue pour qu' i l  soi t 
nécessai re d'en fa ire l 'éloge. · I l suffit de ra ppeler qu'on y 
trnuve le célèbre chapeau de pai l le pein t  par Rubens,  a insi 
·que les beaux ouvrages de  ce maître e t  ceux de van Dyck, 
de  l 'ancien cabinet de M' Peetérs d 'Aertselaer. " 

Un dernier avis : " La vente commencera par le  dernier 
n uméro du cata logue et se terminera par le premier " ·  

Le  ca  talogue que nous a l l  ons  ana lyser est hautemen t 
i n téressant  à un a utre poin t  de vue encore. 

Non seul ement il cont ient Ja  mention des prix de  vente et 
l e  nom des acquéreurs. mais pour les reuvres principales on 
y ajouta de courtes apprécia tions, souvent très caractéristi
ques. Le cata logue doit sans doute avoir appartenu à quelque 
amateur sérieux et éclairé. 

* 
* * 

Le premier numéro du  catalogue comprenait l 'oouvre qui 
éta i t  considéré� comme la plus précieuse de  la collection , l e  
fameux Chapeau de paille d e  P. P .  Rubens. Elle mesurait 
28 pouces 8 l ignes en hauteur et 20 pouces en  l argeur. 

Voici comment la décrit Ie catalogue : 
<< Le chapeau de pai l le ,  célèbre portrai t  d 'une jeune dame 

à l a  figure la plus intéressan te .  H.ubens i nspiré par l a  beauté 
de son modèle, a dédaigné les ressources ord ina i res des 
lumières et des ombres et l ' a  represen tée en plein air dans 
une a ttitude sim ple e t  gracieuse. El le  t ient d'une main son 
shawll et re pose l'au tre sur le  bras ga uche. Sa parure est 
é légante. Un chapeau espagnol,  orné de plumes, i ntercepte l e  



- Wi -

jour sur son joli visage ; une lumière de reflets l 'éclaire et 
répand un charme i nexprimable sur toute sa personne. Il est 
impossible de se former une  idée assez haute de cette mer
veil leuse production. On y v_oit tout à la fois la touche la plus 
suave, !'ensemble le  plus harmonieux, l'effet le p l us piquant 
réuni à un coloris qui fa it i llusion. Quelles belles carnations ! 
quelle candeur ; quelle grace ; quelle finesse ; quelle vie dans 
tous les traits ! Rien de plus frappant et rien de plus magique 
n'est jamais sorti des mains d'aucun peintre ,  Rubens, ie 
grand Rubens ! s'est surpassé lui-même dans ce chef d'oouvre 
de l'art .  " 

Il serai t  diffici le  de faire preuve de plus d 'enthousiasme. 
Et en véri té cette oouvre jouissa i t  à cette époque d'une vogue 
for t  grande.  Une légende  s'éta it  formée à son sujet_. On 
prétendait que le modèle n'aura i t  été a utre que M11• Lunden 
et un graveur français, Dubucourt, qui reproduisi t  le 
tableau par le buri n ,  l ' intitula : • portrait de Mlle Lundens, 
maîtresse de Rubens ! " 

En réalité la jeune femme q ui servi t  de  modèle à Rubens 
pour cette oouvre, et plusieurs autres , était  sa belle soour, 
Suzanne Fourment, femme en premières noces de Raimond 
del Monte et en secondes noces, d' Arnold Lunden. Dans le 
tableau de la galerie Stier elle est représentée, debout, de 
face, vue j usqu'aux .genoux. Comme le  dit  la  description , sa 
main gauche tient une écharpe qu i  entourne son cou, tandis 
que la droite repose sur le bras  gauche. Sa tête est couverte 
d 'un feutre à larges bords orné de plumes. 

' 

· Ce tableau figura probablement dans la vente de la ·mor
tuaire de l'artiste et fut cédé à sa veuve Hélène Fourment 
·pour 300 florins. A la mort de  celle·ci, il passa dans la famil ie 
Lunden. Ar:iold-Albert Lunden qui décéda le 24 j uin 1703, 
le  légua à ses héritiers qui le conservèrent indivis jusqu'en 
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i817 .  C'est le 2 novembre de cette année qu'il fut acquis de 
ceux- ci par Henri-Joseph Stier d'Aertselaer. 

Dans la vente dont  nous nous occupons il fut adjugé pour 
l a  somme de 32.700 fl.ori us  à J ohn Smith et Nieuwenhuyze 
d ·3 Londres. Ceux-ci le  gardèren t  j usqu'en 1823 et Ie cedèreut 
al ors à Sir Robert Peel. Bnfin, en 1871 i l  passa avec tou te  l a  
ga lerie de eet ama teur à la  National gatery à Londres oû. on  
Ie conserve encore. ( ' )  

* 
* * 

Les autres muvres de Rubens qui figurent dans la vente 
Stier nous son t connues ; nous les avons décrites en détaillant 
la vente de J. E. Peeters. Ce fut d'abord La charité romaine 
(n° 2) qui avait coûté fl. . 9050 et qui fut adjugée à fl. . 5300 

pour le roi, dit notre catalogue. 
Puis le po1·trait du R. P. Ophovius, dominicain, puis évêque 

de Bois-le-Duc, confesseur de Rubens (n° G). « On peut le regar
der, dit le catalogue, comme un des plus beaux et des plus 
fiers qui soient sortis des mains de son t:élèbre auteur. » 

Acheté pour fl. .  4050 par le  même acquéreur que la  toile 
précédente. 

Le tableau du Musée d' An vers : l'étable ou l'en/ant p1·odigue 

(n° 9) fut acijugé à Nieuwenhuys à fl.. 3010. «Ce tableau, ajoutait 
le rédacteur du catalogue, est d 'une . transparence de couleur 
admirable, d 'une touche l arge et facile, et d'une grande vérité 
de détail. Ce ne fut pas l ' avis du propriétaice du catalogue 
qui ajouta son impression : « loriginalité douteuse d'un colori 
tanné » (sic) . 

Détail intéressant : dans la même vente figurait sous le  no 80, 

(l) MAx RooSES, L'ceuvre de Rubens. - RosENBERG. P. P.  Rubens des 
roeisters gemälde, 



une toile dont l 'auteur étai t  inconnu (n° 80) et qui était unè 
ancienne copie de l'étable ou l'enfant prodigue de Rubens 
( n° 9 du catalogue) . Elle fut adjugée pour 70 florins à un 
nommé Stuyck. 

Le portrait de Philippe, f'rëre de Rubens (no 1 1 )  que carac
térise cette note rnanuscrite : « pas Rubens, acheté J öO fl. » 
fut acquis par Nieuwenhuys pour 1070 florins. 

Le buste d'une jeune femme (n° 12), qual i fié « douteux » 
n '  obtint que fl . 590. 

Le 71ortrait d'un jeune lwinme (n° 13) « pas Rubens, valeur 
tl .  42 », que décrivent ces quelques mots : « il tient son cha
peau à la main et s'appuye sur une drnise » ne trouva acheteur 
qu'à tl. 1 75 .  

Enfin, une toile exécutée en collaboration par Rubens et  
Huysmans de Malines (n° iü) et  représentant Romulus et 
Remus avec la loui;e est adjugée à Regemorter. 

* 
* * 

Si nous passons maintenant aux van Dyck, nous trouvons 
encore une fois des oouvres que H. l Stier avait achetées à la 
vente de son beau-père. Voici la l iste des tableaux de ce maître 
qui furent pré.sentées aux enchères : 

Porti·ait du chevalier Le Roy (no 3) vendu à tl .  5200 à 
Stier. 

Podrait de l'épouse du chevaliei· Le Roy (n° 4) tl. 6000, au 
même acheteur. 

Portrait en pied de François van der Borght (n° 5) tl. 1UOO 
à De Vries pour le roi de Hollande. 

Portrait d'un magist1·at, assis dans un fauteui l ,  tenant un 
écrit ; (no 7) auquel notre guide trouve « le coloris passé. » 
tl. 500. 



Portrait d'une durne assise (no 8) même remarque que d 
devant, fi. 550_. 

Le cruci(iement de St-Pie1·re (no 10) tl. ::w à Rothiers. Ce prix 
est véritablement dérisoire et prouve que les amateurs regar
dèrent plus à l a  valeur réelle de l '  reuvre qu'àfa description du  
catalogue qu i  a ffirmait que « ce  tableau est cl 'un grand carac
tère de dessin ; la touche est ferme et le coloris digne du 
Titien, maître que van Dyck a pris som ent pour modèle ».  

Il  ne nous est pas possible d' énumérer toutes les toiles qui 
étaient comprises sous les 89 numéros du catalogue d_e vente. 
Citons rapidement les principales en suivant l 'ordre que nous 
avons adopté pour la vente Peeters, dont on retrouvera du reste 
bon nombre d' oouvres reparaissant dans la galerie Stier. 

De l '  école tlamande furent présen tées quelques oouvres inté
ressantes. Ce fut de Teniers un pay:;age (n° 42) adjugé à Ver
werf pour tl. 40 ; la note manuscrite du catalogue affirme : 
« pas de Teniers, médiocre » ;  un paysage montagneux (no 45) 

tl. 92 à Quertemont (pas de Teniers, d'après la note critique) ; 
paysage (no 48) (pás de Teniers, très mécliocre) tl. 25 ; de 
Teniers et Van Heyl (n° 35) un hiver, 200 francs. Puis vient 
Jordaens : Jupitei · enfant au milieu de corybantes tl. 330 à 
Madame Wellens ; Booz consentant à prendre Ruth paur 

femme (no t>3) tl . 20 à Maas ; Ruth montrant  à sa belle mère 

l' orge qu'etle a receuilli en glanant (n° 23) tl. 10 au même ; le 

jugement de Midas (n° 85) tl . 5 à Maas ! 
Breughel de velours : les animaux pi ·êts à enlrer dans 

Carche (no 27) tl. 390 à Nieuwenhuys. Breughel d 'enfer : B'née 
aux en/ei·s (n° 5i) tl. i3 à Maas ; la ba leine  rejettant le pl 'O· 

phète Jonas (n° 83J à tl. 5. 
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Voici de J. Feyt et Quell in ,  un groupe de fruits et gibi'è1• 
(n° 25) qui fut vendu pour 200 fl. à Paramosky, puis le Frère 
Segers et Quellin : gufrlar1 de de fleurs, au milieu portrait en 
g?·isaille (no G3) tl .  i 6  à Van Dun. Bonaventure Peeters repa"' 
rait avec une marine (n° 64) payée tl. 126 par Emerson et mie 
me1· hou leuse avec navire don t  la voile est fortement enfléé 
par la tempête (n° G5) tl .  84, au mêrne. 

Citons encore : Otto Venius, Sainte famille (n° 57) que le 
critique prétenrl être une copie d 'après Jea11 Van Aken, à 
fl. .  20 à Booghe ; B .  Beschey, copie d'après une gra\' ure de 
la descente de croix de la  cathédrale d '  An vers (no 68) ,  tableau 
d 'une teinte rnoëlleuse et d 'un grand fini ,  fl. .  162 à Van Brée ; 
Franck, l'adoration des Bergers (n° 84) qu'un M .  Strydonck 
obtient pour 6 fl.orins. 

* 
* * 

Quant aux écoles étrangères elles sont aussi représentées, 
toutefois en proportions peu imporlantes. Ce sont d 'abord les 
Hollandais, parmi lesquels : J .  Bronckhorst di t  Langenjan, 
portrait d'une jeune dame vêtue de satin blanc (no 15) fl. .  3GO 
et le rnimcle de Bolzene (n° 40) tl. 36 à Stuyck ; G. Hoet, 
paysoge (no 59) fl.. 175 à Van Brée ; Van Ostade paysan regm·
dun t pm· une fen être (n° 43) fl.. 52 à Emmerson. (En note : pas 
d'Ostade) et un paysage (n° 72) à tl. 25 à Van Camp ; Gonzales 
Coques : Une jeune dame assise jouant de la guit are (no 24) 
fl.. 350 à Nieuwenhuys. Wynants et Van de Velde, paysage 
(n° 23) à fl. .  2000 à Nieuwenhuys ;  P. Van Bloemen et Huysmans, 
paysage (n° 29) fi. 101 à Six d' Amsterdam ; D. Vertongen : 
Diane sortie du bain entourée de ses nymphes (no 34) fl. .  1 16 
à Van Brier, et maints autres. 

Nous trouvons ensuite quelques italiens d ignes de mention, 
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entre autres Guido Cognacci ,  Cléopáti·e se donnan t la mort 

par la piqur·e d'un aspic (no 17) tl. 175 à Emmerson,  et Porcie, 

femme de B?·utus saisit des chai ·bons ai ·dens pour les avalei· et 

se do 1 1ne1· la mort (n° 18) tl. GO à Broglion ; L. Titien, poi -tmit 

d'un homme vêtu de noii· (n° 20) (En note : copie) tl . 75 ; Michel 
Ange Terquozzi dit des Batail les, 1 able:rn de forme octogone : 
jeune vitlageois (n° 06) tl.. 22 à Maas ; des toiles de Salvator 
Rosa, Domenico Feti , etc. 

Notons pou!' fin ir  une toile de Gio Batta Weenincx Em bar

quement de soldats tui·cs (n° 54) que le bourgmestre \Vellens 
acheta pour 150 tlorins ,  et un A.ry Devoys, un grima<.:iei · joua nt 

d'un insti·ument (no 74) que madame van Havre Viuck se vit 
aclj uger pour tl .  02. 

Si nous avons cru devoir nous arrêter un peu 1onguement à 
décrire cette vente, c 'est que la colleclion Stier en sou temps 
j oui t  d ' une grande réputation. et que c'est lors de sa clisper
sion que furent clisséminées de toutes parts une grande partie 
des ceu vres qui provenaient de la fa mille Peeters. 

* 
* * 

Henri-Joseph Stier possédait aussi que1ques sculptures de 
valeur. Elles furen t  présentées aux enchères par J e  notaire 
J. J. Pinson,  immédiatement après la vente des tab1eaux,  au 
domicile du défunt, rue de Vénus, section i ,  n° 753 . ( ' ) 

En voici l ' énumération : 
« Quatre statues représentant les quatre élémens dans les 

figures de Jupiter, Junon, Vénus et Baclrns, exécutées en mar
bre b1anc par Vervoort, de la grandeur de 4 pieds de France, 
propres à décorer l' i ntérieur cl ' une maison.  

( 1) Antwetpsche Cournnt of Schelde, 25  july 1822. 
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« Une statue couchée de grandeur naturelle représentant le 
tems, en marbre blanc, par le même artiste. 

« Très beau buste de Vitellius. 
« Un jet en plomb de l '  Antinoüs antique de la grandeur de 

5 3/4 pieds de France. » 
Nous ne connaissons rnalheureusement pas le nom des 

acquéreurs de ces muvres, ni leur sorl postérieur. 
Le sculpteur Vervoort, dont i l  est ici  question,  n'est autre 

que Michel Van der Voort, auteur de la statue qui orne le 
monument c·ommémoratif de la famille Peeters, dans l ' église 
St-Jacques . 

* 
* • 

Marie-Louise Peeters et Henri Stier eurent deux enfants, 
un fi ls et une fi lle, savoir : 

Charles-Jean baron Stier d '  Artselaer, né le 29 j uillet 1 770, 
membre du Corps équestre de la province d' An vers, qui 
épousa en premières noces, Marie-Josèphe van Havre laquelle 
mourut l e  27 février 1803, et en secondes noces le Hl ju illet 
1806 Eugénie van Erlborn, décédée le 23 j uillet 1835. Il mourut 
le 25 j uin 1848, à Spa . 

Il ne laissait pas d'enfants. Toutes l es collections qu' i l  
délaissait furent vendues publiquement à Anvers, à la Cité .  
Le  21 septembre 1848 furent exposÁes aux enchères les 
tableaux ; le lendemain ce fut le  tour de la collection cl 'objets 
d'art : meubles antiqnes, armes, curiosités, dessins, estampes, 
gravures, etc. Ce fut l 'huissier Terbruggen , qui procéda aux 
opérations. 

En 1844, i l  avait fait don, au m usée d' An vers, du beau 
tableau rle Jean Fyt (cno 17 1 )  des aigles se llisputant une oie 

sawrage. 
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Isabelle-Marie Stier, née Ie 26 mai i768, épousa Ie 4 j uin 
i 790, Jean-Michel-Antoine •· an Havre, né Ie 27 décembre 
i 764, nommé en i8i6 rnembre du Corps équestre de la province 
d' An vers et créé baron par Napoléon I, Ie 7 jan vier i814 .  Il 
mourut le 7 septernbre i844 et sa femme Ie Hl mai 1822. Ils 
av::i-ient eu sept enfants, dont la postérité existe encore. 

* 
* * 

La seconde f i l le de J ean-Egirle Peeters , Thérèse-Françoise 
Peeters, naquit le 22 août 1 740. Elle épousa le 3 novembre 
1 770 Philippe-Louis baron van de Werve et de Schilde, né · 

à AnYers le 2 octobre 1748. El le en fut la seconde femme, et 
moueut le 28 ju illet 1789, sans avoir en d'enfants. 

Peu avant sa mort elle ava it consigné ses volontés dernières 
dans un testament passé par devant le nutaire, Ger. Delen ( ' ) 
Elle exprimait le désir d ·être en terrée au eimetière rle Schilde 
sans organisation de service solennel , mais recornrnandait la 
célébration pendant huil jours de messes de requiem . Elle récla
mait de plns l 'exonération de mille messes avec miserere et de 
prof on dis au taux de i4 s�us par messe, et la distribution aux 
pauvres d' une somme de 2000 florins. Puis elle établissait cer
tains legs, notammentüOOOflorins pour chacun des enfants dont 
elle avait été marraine, 50.000 tl. pour les enfants de sa sreur 
Stier, 50.000 florins pour ceux de .sa sceur Guyot, et autant pour 
ceux de sa sreur Geelhand . Par contre , ses sceurs ne pourraient 
exercer ancune revendication slir les bie : i s  qu'elle délaissait 
en Fland re .  Enfin ,  elle nommait son mari héritier de toute la 
partie restée disponible de sa fortune. 

La part qui échéait ainsi au baron Philippe van de Werve 
et de Schilde était encore considérable ; elle comportait entre 

• 

(1)  De nos archives. 
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autres diverses propriétés, notamment les maisons du Kip
dorp, ainsi que le mobilier et les reuvres d 'art qu'elles ren
fermaient. 

C'est Ie baron Philippe van de Werve qui construisit l 'hótel 
de Schilde qui existe encore aujourd'hui au Kipdorp, en 
accolant à deux maisons j uxtaposées la majestueuse façade 
qui les unifie. Cette opulente clemeure, héritage des Peeters·, 
renferme touj ours une partie des umvres cl' art qui provenaient 
de la collection de cette même familie.  

Le baron van de Werve et de Schilde qui avait épousé en 
premières noces Marie de Fraula, et en troisièmes noces Marie 
Lo'uise Susanne della Faille, mourut le  23 avril 1834. 

* * 

Les biens délaissés par Thérèse Francoise Peeters furent 
partagés le 2 j uin 1790 ( ' ) . Ses trois sreurs : Marie Louise, 
épouse de Henri Stier, Françoise Joséphine, femme de J. B. 
Guyot, et Catherine Marie ,  qui avait éprmsé Henry Geelhand , 
recueillirent alors la  part qui leur avait été attribuée par 
testament. 

Elles s'arrangèrent d'abord avec Ie mari de la défunte, le 
baron Phil ippe van de Werve et de Schilde. A celui-ci était 
échue la maison, une partie de meubles, antiquités, tableaux, 
argenterie et bijoux, Ie tout taxé à tl. 1 87 .000. On lui alloua 
encore 7;).000 tl . pour complèter la part de valeur qui lui 
revenait et qui �e monta ainsi à 424,533.03 tlorins. 

La propriété de Vordensteyn à Schooten qui consistait en 
une seigneurie avec chateau, deux l ivres censaux, Jermes, 
bois, terres, prairies, bruyères, s'étendant sous les paroisses 
de Schooten, Brasschaet, Brecht, St-Job-in-Goor, passa à la  
dame Guyot. 

(IJ  Nos archives. Nts J.  Ger. Delen . 
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Les autres biens qui tous provenaient de la succession de 
leur pére Jean Egide Peeters, leqnel les avai t  hérités en par t ie 
du . baron de :Nevelstein et du baron de Spanghen, furent 
partagés entre el les ; ils consistaient en : 

La ferme censa!e et Ie chateau van de Werve, dont clépen
dait la seigneurie de Vordensteyn, avec jarcl ins, eaux vives, 
verger, drève, j arclin cl 'agrément, bois , situés op den Hoi·st 

à Schooten . - Une ferme de 13 bonnierii située clans les mèmes 
parages. - Une autre ferme de 3ü7 verges à 8chooten by de 
capelle op den Hoi ·s t .- Plusieurs fermes avec granges, étaules, 
prairies, bois, sitnées dans les mêmes parages. - Une bruyère 
à Brecht. - Une auberge appelée den lochtenbei·g à St .-Job 
in-Goor, etc . ,  etc . 

A ces biens s 'ajoutait l a  part de la baronne van de Werve 
clans l 'hérilage paternel. On Ie voit, l 'héri tage étai t  importa nt 
et témoignait d ' nne opulence peu commune. 

* * * 

La troisième fille cle J ean-Egicle Peeters, Françoise
Jacq�ieline-Joséphine Peeters. épousa le 2 j uin 1 778 Jean
Baptiste-Joseph Guyot, dont e!le eut plusieurs enfants. El le 
aussi avait apporté en dot à son mal"Ï une partie des tableaux 
provenant de la collection de ses ancêtres. Dans ! 'acte de 
taxation qui fut dressé après la mort de son mari Ie  18 aout i 789, 

nous trouvons enumérées ces ceuvres c l 'art avec les prix 
cl 'estimation. 

Comme nous nous trouvons de nouveau ici en présence 
d 'une partie de l'ancienne col lection Peeters, nous croyons 
bien faire en c lonnant la l iste des tablea1 1x qui  figurent 
dans ce document. ( ·) Leur valeur fut évaluée par Jean
François-J osep l i  Mertens, peintre et marchand de tableaux. 

( l )  Mss. De nos archi v e e .  
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Celui-ci n'était pas le premier venu , car en 1787 et 1 788 il  
avait rempli les fonctions de doyen de la gilde SLLuc. 

Voici la l iste qu'il dressa : 
Un tableau , paysage, par Ornmeganck f l .  '.200, nn  tableau de 

Gérard Hoed fl .  130, un idem de Lens fl.  400, un id. de 
François tl. 130, un paysa,qe de Myin tl. 1 10, une figure de 
Flore par van Baelen et Breugel de velours tl. 100, un tableau 
de van der Laenen tl. GO, un iel .  de Vereahen fl . 50. im i d .  
de  Barthélerny van Breensberg tl .  50, un iel . de  Wynants 

· et Adrien van de Velden tl. 700, un id .  de P. Wauwermans 
tl. 130, un id. de Feyl tl . 80, un i d .  de l 'école de Rubens 
tl. 80, un iel . . de Franck et un second de l 'école de 
Rubens tl. 160, un id .  de Poussin tl. 70, une copie d'après 
Rubens fl, 12 ,  un tableau de Mademoiselle Ornrneganck tl. 40, 
deux tableaux de Wynants tl. 1 30, un iel . de Tenirrs tl. 60, 
un tableau de Van der Cabel tl. 25, un id .  de Van der Poel tl .30, 
un id .  de Schovaerts tl. 40, un id .  de Anthonii>sen tl. 70, un id .  
de Van der Meiren tl .  55 ,  ime scène symbolique représentant 
« la Fragilzté » par David Teniers tl. 260, un tableau d'après 
Philippe Wauwermans tl. 18, un id .  de Regenmortel tl. 40, 
un tableau de (tew·s de Veerendael tl. :W, un tableau de Van 
Kessel fl . 0, un id. de Rnysdael tl. 70, un id . de Van Tulden 
fi·. 35, quelques tableaux, parmi lesquels deux étaient signés 
par Van Bael fl. 8, l 'enlèvement des Sabines, fl. 13 ,  un dessin 
représentant Ie festin d'Hérode tl. 3, quelques gravures se 
rapportant à Ie collecliun dn Palais royal tl. 64, quelques 
gravures « in ara bes que » tl . 4 ,  deux g+avures anglaise& fl . 17 ,  
deux recueils de  gravures tl . �',  nn autre de tl . 1 4 ,  un livre 
d'architecture fl. G ,  quelqnes gravures r l 'après Teniers et 
Rubens fl. 33,G ,  deux albums de dessins de F.  Snyers tl .  7, dix
neuf gravures par Carals et Corlon tl .  8,  six gravures non 
spécifiées tl .  3,  une gravure par Minj ay et neuf par Socky 
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tl. 3,5, un l ivre il lustré tl .  3, qu9\ques tleurs et petites figures 
peintes tl. i i ,  quatre gravures encadrées tl. 24, huit autres 
dans les mêmes conditions tl. 42, deux dessins de Overlaet tl. 7 .  

Le total de l 'estimation se  montait à tl .  3696, 1 1 .  On aura 
remarqué qne si dans cette énnmération on rencontre quelques 
noms de peintres réputés, il en est bon nombre de valenr 
moindre et d'autres fort pen connus. Il en est évidemment 
parmi ces tableaux qui n 'ont pas dû faire partie de la galerie 
Peeters, mais il est difficile, sans i ndications précises, d 'opérer 
une sélection. 

En dehors de ces tableux, l ' inventaire du mobi l ier garnissant 
l 'hótel de la place de Meir habité par J. B. Guyot, ne présentait 
pas grand intérêt. Il est vrai que tous les objets, à part les 
bijoux, l 'argenterie et les l i  vres de la bibliothèque, sont inscrits 
pêle-mêle, d'une manière fort sommaire et peu exp licite. 
Par-ei ,  par-là on retrouve des mentions dans le genre de 
cel le  ei : een partye 1·arilyten ou een partye 1·arilyten en 
ci?·aeten , sans  que rien en puisse faire sonpçonner de quelles 
raretés i l  est question. Ailleurs on mentionne une tenture de 
tapisserie ; een tapyte came1·behangsel met de bouge1 ·inge, 
mais · Ie sujet et la  provenance ne sont pas indiqués. 

L ' inventaire du mobil ier qui garnissait la maison de cam
pagne habitée par Ie défunt à Mishaegen, sous Eeckeren , 
n'offre aucun intérêt artistique. 

L'inventaire qui fut dressó après le décès de Françoise
Jacqueline-Josephe Peeters, douairière de J. B. Guyot est 
suggestif ear i l  donne encore quelques détails sur certaines 
parties de sa fortu 1 1e dont nous avons antérieurement déjà  
relevé l es élements parmi les possessions de ses ascendants 
d irects. (') 
· El le était décédée l e  6 nivóse au XIV (22 décembre 1805) en 

(l )  De nos archives. 
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son domicile de la place de Mei l', section 3 ,  n° i265; ell� délais
sait huit enfants : Ferdinand-Joseph, Honoré-Jean, François
Louis, Sophie-Josephine, femme de Paul-Joseph Geelhancl , 
Françoise-Marie Guyot, qui épousa Daniel Thuret, tous ceux
ci étaient majeurs. Trois enfants étaient encore mineurs ; 
c 'étaient : Edouard-Joseph ,  Jeanne-Dorothée, Caroline
Catherine Guyot ; ceux-ci étaient représentés par leur tuteur, 
j uge de paix du 2° arrondissement : Antoine Le Paige. 

Parmi les propriétés se trouvent renseignés : un bien de 
campagne, la cense avec dépendances nommé Ie nouveau 
Mishae,qen, sous Eeckeren, acheté Ie i 1  j uillet . 1 796, de 
François J. Van Campen et Cornélie Jacobs ; une cense avec 
dépendances nommée ie vieux Mishne,qen ,comprenant 22 bon
niers, 37 verges, soit environ ?9 hectares, ?i ares, 33 centiares. 

Le bien de Vordensteyn, avec deux livres censaux, maison 
de plaisance, censes, bruyères etc. �  sous Schooten , Brasschaet, 
Brecht, St-Job ; le l ivre censal nommé la Co11r van de Werve, 
I e  chateau avec terres, etc . acheté Ie i8 mars i 7!H de Marie
Louise Peeters, femme qe Henri Joseph Stier. 

Le mobilier de Schooten et de Mishaegen était fort modeste. 
La chapelle du premier ne contenait qu'un au tel , une com

mode, dix chaises et deux chasubles. 
Une « genèvrerie »  (distillerie l  avec bàtiments, outils, usten

siles, située à Brasschaet et achetée de Joseph de Broëta , Ie 
2i thermidor au X. 

Ces biens furent partagés. 
Quant au mobilier i l  fut vendu Ie 3 mai i806 à la salle des 

Arquebusiers, par Jacq. Lenaers et A. J. Mertens. Le catalogue 
annonçait «des effets mobiliaires, raretés, meubles, dentel les, 
habits, porcelaines, armes, etc .» Parmi les objets présentés 
aux enchères nous relevons : un certain n ornbre de l ivres non 
spécifiés, une grande quantité de. gravures encadrées; quelques 
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sculptures, entre autres, un bas-relief encadré, des figurines 
en biscuit vendues à qnelques tlorins, un groupe cédé à 30 t l . ,  

u n  bateau sculpté en ivoire tl .  1 80, u n  crucifix avec un Christ 
en ivoire tl .  i 70. Viennent en suite les marbres : 2 statues à 

GiO t l . ,  2 amours à tl .  30, 2 autres statues à tl .  6i0. 

Les tableaux sont nombreux, mais malheureusement le 
proeès-verbal de la vente ne fourn it aucun détail qui permette 
de les idenlifier ; Ie plus grand nombre n'obtint pas 1 00 tl . ,  

quelques uns furent adj ugés entre 1 00 et 200 tlorins, trois ou 
quatre dépassèrent quelque peu ce dernier prix. 

Pour un tableau vendu à tl . RO on renseigne par exception 
le nom de l 'acheteur : van Ertborn. S ' agirait-t-il du chevalier 
van Ertborn qui légua son inestimable collection au Musée 
d '  Anvers ? Ce serait possible. 

Un tableau non décrit dépasse comme valeur tous les au tres; 
il est adj ugé à tl. i 290 au bourgmestre Lunden . 

Le total de la vente atteignit tl .  i6905. A ce prix il fallut 
encore ajouter tl. 5G73, rnontant de l 'adj udication de deux 
chevaux avee voi ture , harnais, etc. 

Une seconde vente eut lieu le 15 j uin i807 au jardin des 
arquebusiers par l ' intermédiaire du sieur van Borlel . Elle fut 
beaucoup moins importante. Le produit en fut de ft. 10578. 

Rien d' intéressant à renseigner parrni les lots mis aux 
enchères, si ce n 'est peut-être : un petit tableau vendu pour 
fi .  25 à van Camp,  un petit triptyque puur tl . 35 à Mlle De 
Bruyn . un portrait pour ft .  iK à Mertens, canal des récol lets, 
une miniature ft. 2 à Moysen, quelques dessins el  plusieurs 
gravures encadrées rachetées par les hé 1·itiers . 

* * 
* 

Enfin la quatrième et dernière des filles de Jean-Egicle Pee
ters, Catherine Peeters, fut unie en mariage le 4 mai i 784 à 



Henri Joseph Geelhand ,seigneur de Merxem et deDambrugge, 
fils de Pierre-François Geelhand , originaire d' Amsterdam et 
de Thérèse-Claire van Colen. 

Elle était née à Anvers, Ie 21  novembt·e 176 1 ,  et mourut Ie 
19 janvier 1763. Quant à son mari qui avait vu  Ie jour  Ie 
20 octobre 1760, i l  décéda Ie 17 février 1819,  ayant épousé en 
secontles noces en 1797 , Catherine Mols ,  qui mourut en 1804 . 

De ses deux mariages il eut sept enfants, dont sept l 1 1 i  sur
vécurent. Ce fut : du premier mariage, Joseph-Pierre Geel
hand, Marie-Hélène Geelhand ,  qui épousa Joseph v3n Praet, 
Augustine Geelhand ; du deuxième lit ,  Catherine Geelhand 
qui se maria en 1 824 avec Pierre J. Emmanuel de Meester, 
Françoise-Marie Geelhand qui épousa d'abord Jean van Delft, 
puis Eugène van Delft, Angelique-Josèphe Geelhand, femme 
d '  Antoine Robert, et Albertine Geelhand épouse de Ferdinand 
van Reynegom. ( ' ) 

L' inventaire des biens mobiliers clélaissés par Henri-Joseph 
Geelhand fut dressé Ie 15 mars 1819 ,  par Je notaire Fr. J. Van 
Dael . (2) Ces biens furent en même temps taxés. Nous y rele
vons quelques indications intéressantes au point de vue artis
tique. 

Voici les principales oouvres d 'art qui furent trouvées dans 
la mortuaire de la place de Meir ,  section 3,  no 1 266 : 

Deux bas-reliefs peints et encadrés, estimés valoir 30 fl. -

puis d 'assez nombreux tableaux, notammment : deux paysages 
par Huysmans, chacun à fl. 45 - l' héroïsme de Guillawne 
Tell, (sans indication d 'auteur) (fl. 80) - O? 'iane daris l'île 

de Naxos déliV?·ée par Bacchus, par Lens (tl. 90) - Une dame 

habillée portant un manchon (fl.  70) - Tête de Madone (tl .GO) 

(1) STEIN. Annuaire de la noblesse, X, 106. 

(2) Documents appartenant aux arch ives de M. Ie sénateur Emmanuel de 
Meester. 
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- un paysage avec moutons par Faber (tl . 35) - Jupite1· 

dans son enfance par Boetnir (tl . 80) - Un portrait de famille 
par Delin (tl . 25) - des fruits par Van Spaendonck (fl. 200) -
Une marione italienne ( tl .  ::-5) - Un paysaye avec moutons 

(fl. 300) - Un paysage avec plusieurs figures et tleurs (fl .  20) 

- Une dame  italienne par Sablé (?) (tl .  30) - Un repos de 

chasse par Van Brée (fl. 30) - Un Ménage hollandais par 
Regemorter père (fl . 40) - Le souper de Balthaza1· par Meu
nier (tl . 35) - Une étable a vec moutons par Ommeganck (tl. sou) 

- Un effet de lwnière avec femme par Gérard Dow (fl. 250) -
Une (amille religieuse par Beschey (fl . i 4) - One dame à sa 

toilette par Terburg (fl. 80) - Jésus-Clwist au ja1·din des 

()liviers (fl. 35) - Une ruine par Poelenburg (fl. 300) - Un 
paysage avec chûte d'eau par Moucheron et Lingebach (fl. 80) 

- l'enlèvement de Bacchus par Thomas (fl. 25) un tableau 
ovale : la Vierge avec l'en,(ant Jésus, par Franck (fl.  3). 

Toutes ces toiles auxquelles nous avons conservé les titres 
que leur donnait l ' inventaire, ainsi que de multiples gravures 
encadrées dont bon nombre avaient trait aux évènements de 
la révolution française, et 2ü caricatures également encadrées, 
meublaient les divers appartements de la maison. Jous ne 
croyons pas que beaucoup de ces wuvres provenaient des col
lections Peeters. Plusieurs d 'entre elles avaient été récemment 
acquises comme le prouvent l es noms des artistes contempo
rains qui les avaient exécutées : Delin �  Van Brée, Ommeganck, 
Lens, d 'autres encore. 

Des reuvres d'art d 'autre nature ne figuraient guère dans 
l ' inventaire ; par contre, on y trouvait le catalogue d'une biblio
thèque consiclérable. Ce sont des ouvrages religieux, des rela
tions de voyage, des traités historique1:>, des reuvres l i ttéraires 
et scientifiques. Quelques publications connues y figurent ; ce 
sont, par exemple, les Castelta B?·aban tiue et la &allo Bra-
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bar itia , du baron Le Roy, les T1 ·ophées du Brabant, de But
kens, la  Batavia illustrata, un dictionnaire raisonné des 
scieµces en 35 volumes, des ouvrages artistiques illustl"és, 
tell es les « galeries » de Dussel clorf et tin Luxembourg, etc. 
On ne trouve inention que d'un seul manuscrit, un l ivre sur 
vel in,  l 'Otficium Beatae Mariae Vi1·ginis. 

Les biens immeubles sont importants. C'est d 'abord la terre 
et seigneurie de Merxem et Dambrugge avec chateau, bois, 
fermes, terres, etc. 

Puis un chateau situé à Kessel, appelé alors KPsselhoff, et 
autrefois hét huys terrydt. 

Cette propriété avait été acquise en i787 par Henri Geelhand 
et Catherine Peeters. 

Parmi les valeurs de portefeuille i l  est intéressant de citer : 
un titre de rente de 300 tl. à 5 °/o sur le  local de la Société 
littéraire « la main d 'or et l 'anneau » ; une action de char
bonnage, et quelques immeubles situés à Andenne avec « le 
clroit d 'extraire de la Darle de la terre de pipe ou crauw » 

* 
* " 

Le fils aîné de Henri Jos. Geelhand et de Catherine Peeters, 
Joseph-Pierre Geelhand,  était un amateur d 'art d istingué. Il 
réunit une collection de tableaux de grande valeur. Nous 
croyons bien faire avant de terminer cette étude de la décrire 
succintement. 

Joseph-Pierre Geelhand était né à Anvers Ie 24 octobre i785, 

i l  mourut en i877. Il avait épousé le 3 juil let i810 Joséphine
Catherine de Labistrate qui décéda en 1822. Il  en eut neuf 
enfants. 

Après son décès sa galerie de tableaux fut offerte en vente 
publique en i878. Le catalogue qui comporte i i6 numéros 
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porte pour titre : « Catalogue de la galerie renommée de feu 
Monsiem J. P. Geelhand de Labistrate, » dont la vente aura _ 
lieu en l ' hótel du défunl longue rue de l 'Hopital 10  à Anvers, 
le mardi 27 août 1878 et jour suivant, sous la d irection de 
l ' huissier Jean Dirickx assisté de F. Delehaye, expert. » 

Une courte préface fait valoir toute ! ' importante de la col
lection mise aux enchères. 

Elle est conçue comme suit : 
« Pour écrire l 'h istorique de la formation du cabinet 

de tableaux de feu Monsieur · Joseph-Pierre Geelhand de 
Labistrale, mort à J "age de 91 ans, il fauclrait peut être reculer 
près de deux siècles ; nous nous bornerons à dire que le noyau 
en a été trollYé dans la famille mème dont les membres se 
sont plû cle tout temps à encourager les Beaux-Arts. La 
col l ec Lion a été complétée de 1800 à 1813 par M. Jean de 
Labi strate de Neerwinden, avec le concours des artistes les 
p lus compétents, puis de 1819 à 1827, par le défunt, son gendre, 
au moyen cl 'acquisitions faites dans les ventes des célèbres 
collections de Messieurs Stier d 'Aertselaer, Wolschot, Snyers, 
barons de Vinck de Wesel ,  Seghers, etc. » 

Quelques clétai! s  sm les principales a:mvres qui furent 
disputées en ces enchères permettront de se rendre compte 
de leur valeur. 

Rubens n' était représen té dans la galerie que par un seul 
tableau, le n° 66, représentant Marie Madeleine. Voici com
ment en resumé le catalogue le décrit : Dans une grotte Marie 
Madeleine est à genoux en prière, devant elle un livre, une 
discipline et une tête de mort ; dans le fond deux cerfs qui 
passent au milieu de ruïnes au bord de l 'eau. Peint sur bois 
(22 1j2 x 33 1/2) . Ce tableau fut adjugé pour fr. 60Ll, à un 
nommé Raymaekers. Nous ignorons ce qu'il en advint dans 
la suite. Max Rooses signale dans la collection Herman Linden 
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à New-York une Madeleine de Rubens, dont l a  description 
correspond exactement à celle que nous venons de repro
duire ; l' ceu vre est, i l  est vrai, peinte sur toile et les mesures ne 
correspondent pas d 'avantage. ( ' ) Il s'agit sans doute ici cl ' une 
replique. D'autre part la collection Ed . Fetis posséclait une 
esquisse sur bois (29 X �5) dont la composition était iden
tique aux précéclentes. (2) 

Dans la ven te de Labistrate qui eut lieu à An vers, figurait un 
tableau de Rubens représentant Vénus dans la g?·otte de 
Vulcain.  L'auteur se serait-il mépris sur la signification de 
cette ceuvre et faudrait-il l ' identifier a vee la Madeleine de la 
galerie Geelhand de Labistrate ? Nous pouvons di fficilement 
aclmettre pareille méprise. 

Si van Dyck n' était pas représenté dans la ven te, par contre 
Jordaens y occupait une place préponclérante. 

C'est d 'aborcl sous le n° 39, un portrai t  de jeune femme 

habillée en satin blanc, portant au bras gauche une couronne 
de fieurs et une. rose au corsage ; elle est entourée de quelques 
agneaux et à cóté cl' elle se voit un petit garçon caressant un 
épagneul . M. Helendael se renclit acquèreur de cette toile 
moyennant 750 francs; 

Sous le n° 40 figure une ceuvre plus i mportante du même 
maître. Ce tableau capital , dit le catalogue, est une des meil
leures procluctiow; du maître. Il représente la scène biblique 
de la rencontre d'Eléazar et de Rebecca. Autour des principaux 
personnages se presscnt plusieurs femmes, les compagnons 
d' Abraham et des serviteurs . L'un d'eux tient un cheval 
blanc ; à coté se remarquent des chevaux, des levriers. Au fond 
se dessiue la perspective d'une ville fortifiée clans laquelle 
entrent et sortent des troupeaux. 

( 1 )  MAx Roos&s. L'ceuvre de Rubens, I I ,  322. 

(2) Id .  fo 33, 
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Cette muvre magistrale ful adjugée pour 3GOO frs au musée 
de l'Etat, et auj ourd'hui encore fait partie des collections du 
musée royal des Beaux.:...Arts à Bruxelles. (N° 239) . Le paysage 
qui encadre les figures de cette toile est attribué à Van Uden . 

Sous le n° 10 cle la ven te est inscrit un lableau attribué à Paul 
De Vos. Il ful acquis pour 3000 frs par M. René delta Fail le. On y 
voit deux épe1·vie1·s attaquant des poulets tanclis qu' un jeune 
homme accourt pour les délivrer. D'après Max Rooses la f-igure 
du jeune homme serait peinle par Jordaens. ( ' )  

! Javicl Teniers le vieux est représenté par deux oouvres. 
La première (n° 79) un paysage, agrémenté d 'un chateau 
entouré d 'arbres avec un chasseur accompagné de chiens sui
vant un chemin qui y aboutit. Le musée cl' Anver·s se rendit 
acquéreur de cette toile moyennant 1 100 frs ; elle y figure 
encore (no 727). 

La seconde arnvre (n° 80) un paysage vu le soir ,  fut adjugée 
pour frs 220 à M. Berg. Enfin M. Van Heurck devint acqnérenr 
moyennant frs 100, d'un paysage avec (igw·es, atlribué à 
l 'école de Teniers (tl .  81) .  

Les Breughel étaient nombreux dans les collections Geel
hand. En voici l 'énumération : 

N° 9. J. Breughel de Velours, Un mai·ché aux chevaux 
sw· la µlace s'étendant devant le cháteau de Vilv01·de, vendu 
500 frs, à M.  J. van Havre. 

N° 10. Jean Breughel , paysage, frs 240, àM. Meeus de Prol i .  
N°  1 1 .  Le  même, paysage, frs 320, à M. F .  Meeus. 
N° 12.  Le même, la Tour de Babet, frs 700, à M.  René della 

Faille. 
N° 13. Breughel de Velours et Van Balen, Sainte fainille, 

(1) MAx Roos&s, Jordaens leveu en werken. 
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entourée d'anges qm porlent des fruits et des guirlandes, 
frs 2300, à M. Jules Guyot. 

No 14. Pierre Breughel d 'enfer, Descente d'Enée aux enfers, 

frs 500, à M. J. van Havre. 

* 
* * 

Nous venons de voir que le Musée cl' AnYers acquit à la ven te 
Geelhand de Labistrate une ceuvre de Teniers. Ce ne fut pas 
sa seule acquisition . La commission directrice, après avoir 
pris ! 'avis du peintre De Braeckeleer et de l 'expert Nicolié, 
avai t cléciclé d 'offrir pour sept ceuvres offertes en vente , 
celles de François Franck , Gysels, Meylens ,  Mignon, Neefs, 
Rombouts et le Teniers en question .  Elle ne réussit pas à se les 
faire tuutes adj uger ; elle n'oblint, outrn le Teniers, que les 
suivantes : 

N° 22. François Franck, dit le Rubenien. Un gentilhomme, 
sa femme et son fi ts son L assis clans une galerie de tableaux. 
Devant eux sur la table est placé un bour1uel, plus loin se 
remarquent deux perroquets sur leurs perchoirs. Parmi les 
toiles penclues aux murs on en reconnait de Momper, de 
Mil clens, de Bona venture Peeters, d 'autres encore. D'ap rès le . 
catalogne, les perroquets aura�enl été peinls par Van Kessel. 
Ce tableau fut payé 4:.'00 francs ; il figure actuellement au 
Musée sous le no GG9. 

N° 3 1 .  Pierre Gysels. (no G73 actuel) . Ce tableau fut payé 
G500 francs : il représente dans le pare d 'un chateau un 
amoncellement de fieurs et de fl·uits accumulés aulour d 'un 
vase ; des amours, divers animaux animent cette scène. S'il 
faut en croire le catalogue eet te ceuvre était comme sous le nom 
de doodkist van Peeter Gysels, à cause du soin rninutieux que 
l'artiste avait apporté à son exécution, el qui par son excès 
aurait pu porter atteinte à sa santé. 
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No 47 (n° 22G) . Daniel Meytens. CEuvre datée de i65G et 
payée 3200 francs. C'est le  portmit d'une jeune dmne hollan
daise aux cheveux ondoyants, vêtue d 'une robe en velours 
noir, le cou entouré cl' un col en clentelles et parée de diYers 
bagues et j oyaux. 

N° 82. Ce tableau qui fut payé 2000 francs (n° G58) représen
tait  des fiew·s et des fruits placés près cl 'un trouc c l 'arl.Jre. Le 
catalogue attribuait cette rnuvre à don Diego Rocl riguez \' elas
quez ; clans la suile, sur l 'avis de l 'experl Nicolié, après quï l 
eut été placé au musée, il f'u l  catalogué sous le nom de Michel 
Angelo del Campiclogl io. Enfin en HH 1 ,  son altribulion fut 
encore modifiée, et aujourd'hui on croit y reconnai' Lre une 
reuvre de Abraham Breughel di t  Ryngraaf. 

Il est à remarquer que les n°s 22 el 82, quoique aclj ugés a u  
Musée cl' A n  vers, ont été e n  réalité achetés par l a  sociéLé 
A rtibus Pati ·ice qni les lui a offorts. 

Quant aux au tres reuvres pour lesquelles le m usée cl' An vers 
avait déciclé de faire offre, elles furent achelées : le n° 5:� de 
Mignon par le Musée de Bruxelles pour 2400 francs, le n° 57 
Peeter Neefi::; , vue de l ' inté?'ieur de la cathéd1·ale cl' An vers, 
pour 2GOO francs par M. De Coster et le  no M, unpaysage boisé 

de Rombouts à 1600 francs par _M. Isenbaert. 

* 
* * 

Nous venons de le voir, le musée de Bruxel les se fit a djuger 
pour frs. 2400, Je  ta bleau d'Abraham Mignon représentan t  
des /f.eurs parmi lesquelles s e  faufilen t  des écureui ls ,  des 
serpents , des oiseaux, des papi l lons " .  Cette toi le  porte actuel
l ement Ie  11° 30G. 

La même galerie acheta encore deux a utres oouvres .D'a bord 
le n° 33, qu'ell e  acquit pour 5800 francs. C'est une toil e  
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importante de Martin Van Heemskerk . u n  tri ptyque exécuté 
en i559 et i560, représentant au centre la mise au tombeau 
du Christ et sur les volets : le donateur accompagné de 
St-Pierre et sa femme aux cótés de laquelle se voit Ste-Marie
Madelein e  (n° 2 1 1). 

Ce fut ensuite le  n°  54 un paysage italien avec rochers et 
cascades pa r Frédéric de Moucheron qui fut payé 550 francs. 

Il nous sera i l  difficile d'énumérer tous les résulta ts de la  
ven te .  Born ons nous à e i  ter en co  re  quelques adjudica tions 
in téressan tes : M .  René della Faille paya frs. 3200 pour Ie 
n° 4 1 ,  signé du monogramme I. K. L.  el représentant  le repos 
du chasseur. Le même acheteur acqui t  encore pour frs 1 100 

Ie n° 73 un intérieur avec figures de  Schippers, et a u  même 
prix Ie n° 74 de Mathieu Schoovaerts halte de bohémiens près 
d'une r·uine. L'oouvre de Jean Steen , le maître d'école fut 
en levée par M. Kums moyennant  frs 3600 ; M. Emile Geelhand 
devin t  possesseur  du n °  100, u ne halte de chasse près d'un 
campernent de  Bohémiens, par Phi l i ppe Wauwermans qu'il 
paya frs 2500. 

Les deux Salomon Ruysdael , n°s 70 et 7 1 ,  des paysages, 
furent  a djugés respectivement à M .  van de Werve pour 
frs. 800 et à M. Van den Berg pour fr. 650. M. Koninckx 
acheta Ie n° 17 paysage par Jean Ren ier De Vries pour 000 fr. 
et M. Pinson , les deux toiles de Carl Dujardin n°s 20 et 21,  
paysages a-vec bestiaux, pour Ers. 800 et frs . 850. Le n° 27, 

Jacques Grimmer, arnusementssw· laglacen'obtint que frsi80. 
Il fut adj ugé à M. De Coster. Un David Vinckebooms, 11° 83, 

paysage avec (igw·es, fut payé frs. 800 par M. van  Havre, etc. 
La vente comprenai t  aussi quelques sculptures. C'étaient 

d 'ahord quelques Pompe : no 1 1 1  Mars et Vénus datés de 1775, 

et no 1 12, Cérès. Mercure et l'ainou1· ( 1776) que M.Cools acheta 
à frs 210 et 270 ; N°6 115  et 1 16 représentant i dentiquement 
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les mêrnes sujets e t  datés de i775, adj ugés à M .  Giebens pour 
frs . 45 e t  50. Un ()Mist en croüx; en  i voire (n° HO) fut acquis 
pour 500 frs. par  M .  Emile Geel hand, une terre cuite (n° 1 i4)  
la  fiagellation pour frs . 2 5  par  M.  Dele Haye e t  une  figure en  
marbre d'Eole d 'un sculpteur inconnu  à frs . 7 10 par M .  Cools .  

Le p rodui t. tota l de l a  ven le se  monta à 89. 4 10  fran cs .  
Tel  fut I e  résultat de l a  dernière vente a rt ist ique importa n te 

dans laquelle nous avions chance de retrouver trace d'oouvres 
provenant  des collections réunies par les membres de la 
famil le Peeters . 

* 
* * 

Désormais l a  fa mi l le  Peeters, d u  moins en  l igne mascul ine, 
é ta i t  étei n te .  Qua n t  aux splendides collections artis t iques 
que ses memhres ava ient  réun ies, elles furen t  dispersées à l a  
suite de partages et de ventes successives. O n  trouve la  trace 
de certa ines oouv res qui en proviennent  dans  c les Musées. 
dans les demeures de l ointa ins héritiers ind irects. 

Nous avons crû bien fai re de receu i l l i r  tous les renseigne
ments que nous avons pû découvrir au  suje t  de ! 'origin e  et 
d u  développement de cette fami l ie  anversoise qui acquit une 
opu lence si considérable, et d'y jo indre les i ndications les 
plus complètes possibles relatives aux oouvres d'art qu'el le 
eut le bon goût de rassembler et de conserver. 

Quan t  aux oouvres de Rubens, ou autres ta bleaux,  qui furen t 
volés chez l a  douairière Peeters d' A ertselaer en  ! ' an  I I  de  
la  République,  i l  ne  nous a pas été possible de découvrir leur 
dest inée ul térieure. 

La  cul pabi l i té du général Noël et de la citoyenne Pi thon ne 
fut pas ,  que n ous sachions ,  défin i ti vement établie, et l a  trace 
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• des amvres qu'on les accuse d'avoir enlevées, nê fut pas 
davantage retrouvée. 

Peut être la publir.ation de notre tra va il pourra-t-elle, sur ce 
point particulier, provoquer quelque lumière. 

FERNAND DONNET. 



• 



TAB L E  DES N O M S .  

A.  

Aken (Jean van) 1 1 1  Arenberg (prince d') 43 

Allefeld ( P .  H . )  8 1  Asten (Jean J oseph van) 96 

Angels ( Marguerite) 59 Aulphus (Catherine d') 74 

Anthonissen 1 1 7  Ayala (Catherine d ' )  72 

B. 

Bael (van) 1 1 7 Bollaert (J acques) 70 

Baelen (Van) 47, 48, 1 17 Bonnaert (Bernard) 57, 75 

Bauwens (Abraham) 84 Boog he l l l  
Beltens (Fr .  B . )  87 Borght (François van der) 

Berg 1 26 ,15, 46, 76, 1 09 

Berg (Van den) 1 29 Borcht ( François J oseph 

Berghe senior (B .  van den) 56,58 van der) 76 

Berrewyns (André) 52, 54 Borght (Nicolas vander) 46 
Beschey 48, J 1 1 ,  122 Bortel (Van) 1 20 

Bevere (Antoine Joseph van) 95 Bottyn (Marie) 51  

Bincken (G.  J .) 35, 39, lûfi Brackeleer (De) 1 27 
Biset (Ch. Em . )  48  Braem (François) 50 

Bloemen (Van) 48 Braem ( Hans) 50 

Bloemen ( P .  Van) 1 1 1  Braem (Jean) 50 

Blye (Anna de) 60 Braem (Marguerite) 50,51 ,52,53 

Boel ( Pierre) 7 1  B raem ( M arie) 50 

Boetnir 122 Bredael (Jean Pierre) 84 
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Brée (Van) 1 1 1 , 122 

Breensberg ( Barthélemy 

van) 1 17 

Breughel 67,69 

Breughel d'enfer 7 1 , 1 10 

Breughel de velours (J . )  

4 7'  l 10' l 17 '  1 26 

Breughel dit Ryngraaf 

(Abraham) 1 28 

Breughel ( Pierre) 127 

Brier (Van) 1 1 1 

Cabel (van der) 1 17 

Calenus (Barbe) 9 1  

Camen (J . Van) 1 1 9  

Camp (Van) 1 1 1 , 120 

Campidoglio ( M ichel 

Angelo del ) 1 28 

Can (Guillaume Van) 92 

Cara Is 1 17 
Cassiers (Jean) 67,69 

Cerq uezzi dit Des ba tail les 

(M ichel Ange) 49 

Ceuleneer (Ad.  De) 39 

Charles I I  77'  7\1,98 

Charles V I  86 

Cheeus (Jacques François) 98 

Cbeeus (Jean) 98 

Cbeeus ( M arie J osèphe) 

Cheeus (Nicolas) 

98 

98 

Cheeus (Thérèse Henriette) 98 

c. 

Broeck (van den) 32 

Broëta (J oseph de) 1 19 

Broglion 1 12 

Bronkhorst alias Langen 

Jan 48, 1 1 1  

Brouwers (Elisabeth) 52 

Bruyn (Jacques De) 92 

Bruyn ( Mlle de) 1 20 
Bryan 

Butkens 

99 

122 

Cock ou de Cock (Catherine) 55 

Cockx (J érémie) 61 

Cognacci (Guido) 1 12 

Colen (Thérèse Claire van) 1 2 1  

Collaert 57 
Collaert ( Marie) 57, 75 

Coninck (Catherine de) 

85, 93,96,97,98 

Coninck (Egide de) 96 

Coninck(Louis François de) 9� 

Coninck(Marie M athi ldede) lOO 

Cools 1�9 , 1 30 

Coques (Gonzales) 1 1 1  

Corton 

Coster (De) 

Coster (Jean De) 

1 17 

1 28, 1 29 

52,53 

Cruyce (Françoise Mathilde 

van den) 30 



- 135 -

Cruyce ( Mathilde van den) Cruyce ( Pascal van den) 1 00 

100 , 103 , 10 1 Cruyssen (Gui l l .  Vander) 74 

o .  

Dael (Fr.  J .  Van) 1 2 1  Dimier ( Louis) 30 

Das (Pierre) 51  Dirickx 1 24 

Delehaye ( F . )  1 24 Dow (Gerard) 122 

Delen (G.) 100,  1 04 ,  1 1 4  Dubucourt 1 07 

Delft (Eugène van) 121  Dun (Van) ] 1 1  

Delft (Jean van) 12i  Dujardin (Carl) 1 29 

Dol i n  122 Dyck (Antoine van) 3 1 ,  35, 36 

Devos (Ary) 1 12  38, 4 4 ,  45 ,  46, 47, 106,  109, 

DiJis (Em.)  76. 1 10, 1 25 

E.  

Eelen (Anna van) 79, 91 Eelen ( M ichel J osephj 89 

Eelen (Cornei11e van)  90 Eertwegh (de) 90 

Eelen (Jacques van) 91 Egmont (J ustus  van) 48 

EeJen (J ean van) Emerson 1 1 1 ,  1 1 2  

79, 90, 9 1 , 93, !':H Ertborn (chevalier van) 1 20 

Eelen ( Marie J oseph van) Ertborn (Eugénie van) 1 13 

79, 80, 8 1 ,  85, 91  Essen (Norbert Van) 87 

F .  

Faber 1 22 Ferrer (A) 81 

Fail le ( Pierre del la) 59 Feti (Dominico) 1 1 2 

Fail le (René della) 1 26,  129 Fetis (Ed . )  1 25 

Farrer 4 1 Feyt 47, 1 1 1 , 1 13 , 1 1 7  

Ferdinand (empenur) 86 Fontaine (André) 4 1  
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Fourment ( Hélène) 1 07 

Fourment (Suzanne) 107 

France ( Henriette de) 47 

Franck 1 1 1 , 1 17, 1 22 

Gail lardo ( Bertram) 55 

Gail lardo (François) 55 

Gauchez 4 1  

Geelhand (Albertine) 1 2 1  

Geelhand (Angèlique 

Josèphe) 1 2 1  

Geelhand (Augustine) 1 2 1  

GeelhanJ (Catherine) 1 2 1  

Geelhand (Emile) 1 29, 1 30 

Geel hand (Française M arie) 1 2 1  

Geelhand (Henri) 102,  1 22 

Geelhand (Henri J oseph) 1 21 

Geelhand (Joseph Pierre) 

l :! l ,  1 23, 124 

Geelhand (M arie Hélène) 1 2 1  

Geel band ( Paul Joseph) 1 19 

Geelhand (Pierre François) 1 2 1  

Giebens 1 30 

Goos (Anne Catherine) 92, 93 

Goos (Jacques Xavier) 92 

Goos (Jeanne) 94 
Goos (Pierre) 92 

Gottignies ( François de) 90 

Gournoral br van Ebrelsbeke 

(Maximil ien Ernest de) 93 

0. 

Franck d i t  I e  Rubenien 

( François) 

François 

Fruythoff ( Dominique) 

Fruythoff (Daniel) 

127 

1 1 7 

60 

60 

Govaertssen vanden Graeff 

(Adriana) 70, 7 1  

Govaertssen vanden Graeff 

(Anne) 62, 64, 70 , 72, 75, 77 

Govaertssen vanden Graeff 

(Constance) 70, 72 

Govaertssen van den Graeff 

(Jean) 62, 64 

Grigis (Barthélemy) 7 1  

Gucht (vander) 99 

Grimmer (Jacques) 1 29 

Gui l laume 1 40 

Guyot (Caroline Catherine) 1 1 9 

Guyot (Edouard J oseph) 1 19 

Guyot (Ferdinand Joseph) 1 1 9 

Guyot (François Louis) 1 1 9 

Goyot ( Française Marie) 1 1 9 

Guyot ( Honoré Jean) 1 1 9 

Guyot (Jean Baptiste) 1 02, 1 18 

Gu yot (J eanne Dorothée) 1 1 9 

Guyot (Jules) 127 

Guyot (Sophie J oséphine) l Hl 
Gysels (Pierre) 1 27 
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H .  

H aeck (Adr 1en) 59 Herbosch (Simon de) 9 1  

H al l e  (J acques Van) 84 H eurck (Van) 126 

H amme (J eanne Van) 52 Heyl (Van) 47,  1 1 0  

H arp (J . Van) 44 Heyns (Jean) 62 

H avre (van) 1 29 Hobbema 4 9  

H avre (J . van) 1 20, 1 27 Hoeck (J ean Van) 48 

H avre (Jean M ichel Antoine b11 H oet ou Hoed lGérard) 

van) 1 1 4 49,  1 1 1 ,  11 7  
H avre ( Marie J oseph van) l l 3  H oeydonck ( Ma rguerite Van) 

H avre-Vinck ( M e  van) 1 1 2  62 

H aye ( De Je) 1 30 H off (El isabeth) 44 
Heemskerke (Marten Van) 1 29 Hot ( H ubert du) 59 

Helendael 1 25 Huybrechts ( P . )  87 

H elmont (Joos Van) 5 2  Huysmans 43 ,  1 09 , 1 1 1 , 1 2 1  

H enr i  I I I  89 

1 .  

I mmeloot (Jean) Gl I senbaert 1 28 

I mmel oot ( Pierre) 61 

J .  

J acobs (Cornélie) 1 19 Jordaens (J acques) 47 , 1 10, 1 25 

Jardin ( Karel Du) 48 J oris de pestmeester 54  

J ode (De) 46 J ouwens ( Egide) 53 
J on gerij e x  ( Laurence) 90 J ul iers ( duc de) 85 

K .  

Kerckhoven ( I gnace Van den)77 Kinderen ( Paul Der) 5� 
Kessel (van) 1 17, 127 Kindt ( Pi erre) 53 
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Knylf (Charles Gaspard) 
Knyff (Cornei l le) 
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Les tapisseries du Palais de la 
G énéralité à Barcelone et 

celles du Palais Royal de Madrid 

A la chapelle Saint-Georges du Palais de la Général ité de 
Barcelona a été con!Servée une collection peu connuc de tapis
series d' Arras ( ') . Parmi les documents :découverls j usqu'à  
mainte 1 1ant, a ucun ne se  rapporte à la  collection don t nous  
allons parler et  oü sont représentées des scènes de la  vie 
de Noé (fig. 4) . 

Les sujets sont les suivants : a) Dien commandant à Noé la 
construction de l 'arche (fig. i et 2 ; b) ; Noé el sa famil le 
reçoivent la  bénédiction de Dieu à la fin du Déluge (fig. 3)  ; 
c) Ivresse de Noé (fig. 4 ) .  

1 1  y a de plus des fragments d'autres tapisseries mis  en 
pièces pendant les années ou le Palais de la Généralité ful 
occupé par l' Audience Royale, triste époque d' oppression oü 
l ' institution des gouvernants mit à mal l ' édifice et son mobi
lier en même temps qu · elle détruisait le souvenir de la glo
rieuse institution catalane à laquelle ils appartenaient. Ces 
fragments font partie de deux autres tapisseries. L'une, dont 
il reste deux morceaux, représente le Déluge ; une pluie tor-

( 1 )  V. Sur les tapisseries 1l 'Arras qui ornent Ie Palau de la Diputacio de 
Catalogne, Miret i Sans et Puig i Cadafalch:  El Palau de la Diputation genera! 
de Catalunya. Anuari de !' Ins.  Et. Catalanes MCMIX-X. 
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rentielle, les hommes et les bêtes pèle mêle se noient tanclis 
que l 'arche encore sur son chantier attencl que les eaux l 'en
tourent (fig. 5) .  L'autre morceau fait partie cl ' une repré
sentation de la construction de la tour  de Babel (fig. 5) .  

La collection est signée de la marque bien connue de 
Guillaume de Pannemaeker et de celle de la  ville de Bruxelles, 
obligatoire depuis 1 528. 

Une partie d 'uno collection semblable se trouve à la Maison 
Royale de Madrid .  La seule différence qu'il y ait entre elles 
réside dans les couronnes de fieurs qui ornent les angles de la 
tapisserie dans les pièces de la col lection royale, avec les 
a rm es royales tel les qu' elles étaient au tem ps de Philippe II, 
après la perte du Portugal , ornées de la Toison cl' or ; tandis 
que dans notre collection il  y a un ornement fioral appliqué et 
cousu sur le fond bleu qui forrne le ciel de la couronne. 
MM. Torrno et Sànchez Cantos ont publié l 'histoire de la col
lection royale ( ' ) ; nous allons la résumer : 

Les tapisseries conservées et inventoriées au Palais Royal 
sont au nombre de trois : l ' une représente Dieu orclonnant 
à Noé la construction de l 'arche, semblable à celui du Palais 
de la Généralité ; l 'autre, les travaux de construction de 
l' Arche (fig. 6), et une troisième, la farnille de Noé et les 
animaux de toutes espèces quittant l 'arche après qu'elle a 
de nouveau touché terre (i) . 

Le document le plus ancien concernant ces tapisseries est 
une lettre du carcl inal Grandela à Gonçalo Pérez, tous deux 
secrétaires de Philippe II, lettre clans laquelle i l  est annoncé 
qu'on :-:tvait envoyé à Vandenesse, serviteur du roi , parti pour 
la Flandre « des bordures de tapisserie destinées à celles que 

( 1 )  Los Tapices de la  çasa del Rey N. S. , Madrid 1919. p. 109 sq. 
(2) Dans l'ouvrage cité de MM. Tormo i Sànchez Can tos il y a une repro

duction de cette troisième tapisserie. 
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ie roi a donné l 'ordre de faire sur l ' histoire de Noé ». Ces 
« bordures de tapisseries » étaient envoyées en lieu et place 
d 'un autre projet ,  soit que ce projet n'ait pas plu au Roi ,  soit 
que les cartons en aient été perdus (15G3) . 

Les bordures qui avaient été proposées d'abord clevaient avoir 
une forme di ffërente de celles qui� existent actuellement ; i l  
clevait y avoir, selon une lettre de Granclela, « quelques ronds 

qu'on pourra mettre clans les dites borclures ; aussi bien dans 
les coins qu'à mi-hauteur on pourra mettre quelques figures 
de l 'histoire de la Bible qui auront quelque rapport avec la 
tapisserie » .  Il y a etfectivement une composition de ce genre 
dans la série de l' histoire d '  Abraham ; qui appartient aussi à 

la Maison Royale. Tanclis que dans cel le  qui nous occupe i l  y a 
une série d 'animaux, appartenant à la  faune américaine, 
reproduits d'après nature clans un style bien di tférent de 
celui de la  tapisserie, copiés éviclemment cl'après les collec
tions zoologiques de l 'Escurial ; c 'est celle qu'on envoya 
en 1 5G3 à Bruxelles. 

En 1565, la  tapisserie était en cours de fabrication. En 15G6, 
l 'ouvrage était achevé et le tapissier de Brnxel les Panne
maeker le retenait pour retard de paiement. En 15G7, l 'ouvrage 
est transporté en Espagne. Puis il figure en d iverses fêtes 
royales ; en 15G8, dans l 'entrevue entre Philippe II et Don 
Sébastien, roi de Portugal , à Guadeloupe ; à Saint Jerome 
Royal , de Madrid ,  lors du serment, comme prince des Asturies, 
de Philippe IV, en 1608 ; lors de la réception du Prince de 
Galles, Charles I, par Philippe IV à Madrid ,  en 1623 ; dans l 'en
trevue royale de l 'Ile des Faisans, en 1659. Wauters dit que 
Marguerite de Parme voulut en commander une réplique ; 
Ie roi Philippe II, son frère, donna à ce sujet l 'autorisation 
nécessaire. ( 1 )  

1 )  Les tapisseries historiées à l 'Exposition beige de 1880. Bruxelles 1881 ,  
p .  82 et 83, 
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Les cartons des scènes historiées furent pein ts, selon les 
auteurs ou nous puisons nos renseignements, par Michel van 
Coxcyen, peintre tlamand au servi ce de Phil ippe II , qui se 
consacrait surtout à l'exécution de cartons puur les tapissiers 
de Bruxelles. Cetle attrilrnlion se fonde non pas sur des 
documents, mais sur une comparaison a vee d'autres c.euvres 
connues du même auteur. 

Le document qui parle de l'entrevue de Don Sébastien, roi 
de Portugal et de  Phil ippe II, à Guadeloupe, décrit une grande 
::;alle « avec dix tapis  cle Sa Majesté, de soie et d 'or et d 'une 
grande richesse ; 1 ' h i::;Loire de Noé avec son arche, le dél\1ge . 
les oiseaux el les animaux. » 

Cette série ,  que ne ci le pas le comte cle Valencia de D .  Juan 
dans son ouvrage connu (%) el qui est réduite aujourd'lrni à 
trois tapisseries, se composait donc pri mitivement de dix 
magnifiques p ièces dont sept ont été détrui les ou égarées. 

La collection du Palais de la Mancommunauté qui élait inclu
bitablement une réplique de la première, permet de connaître 
quatre des tapisseries disparues de la collection royale : deux 
entières et deux fragments ; une représentant un sujet sem
blable s'est conservée dans les deux collections. 

Nous connaitrions ainsi sept tapis  sur dix de la série men
tionnée. 

Dans notre collection i l  y a cle plus une tapisserie représen
tant une bataille (flg. 7) . Elle n'appartient n i  à la série de la  
v ie  de Noé, ni  à celle d' Abraham, mais à celle de Jacob, 
et représente le pillage de la ville oü hab i tait Siché, ravisseur 
de Dina, fil l e  de Jacob, emportant femmes et enfants après 
avoir massacré les hommes encore tout ensanglantés de l 'opé· 
ralion de la circoncision. 11 semble que ce soit une ceuvre du  

(2) Comte d e '  Vale11cia d e  D .  Juan : 'faµis d e  la  Couronne d'Espagne. 

Madrid 1903 . 
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même peintre Michel de Coxcyen, confirmant ainsi la supposi
tion qu' i l  y a dû exister toule une série de compositions ayant • 
pour sujets des scènes de la Genèse. Ce tapis fut divisé el  
mutilé ; i l  y rnanque une bande cent ra le  et un grand rectangle 
dans la partie inférieure. 



Chrétien Sgrooten 
Cartographe.  

(XVl0 SIÈCLE.) 

Sgrooten occupe un rang d isti ng 1 1 é parmi les cartographes 
qu i i l lustrèrent les Pays-Bas ; mais on ne trouve pas te moinc lre 
mot à son suj et dans les Encyc topéc l ies ou dans les Dict ion

nai res Liograph iques. Jusqu' i l  y a quelques années il n'élait 
connu que par une nolo de Gérard Merca tor ( ' ) ,  par le relevé 
de ses cartes donné par Orle l ius  ( ') , el par les réductions qne 
celui-ci en fit, en même temps que Gérarcl de Jocle (�) et 

Mathias Quad (4). Si l 'on parvienl à mettre Sgrooten à sa véri
table place on t e  clo i l ,  en orc lre principal , aux recherches 
cl ' A l .  Pinchart. Avec une ardeur j uvéni le ,  et une patience 
quejamais rien ne rebula ,  i l  fut le premier, parmi les con lem
porains, à exhumer des dépots <l' Archives et notamment des 
Archives générates du Royaume à Bruxel l es, quanti té de 

documents intéressants sur le_ cartographe ; nous noton s  de 

( 1 )  GALLIJE TABULA: GEOGRAPHICJE, Duisburgi, 1585. Nous donnons c e  texte p l u s  loin. 

(2) Catalogvs Avctorvm tl Tabvlarvm Geographicarvm, Il Qvotqvot Ad Nost(am C'ondi

tionem Il Hactenvs Pervenere, Qvibus Ad - /  Didimvs, Vbi Locorvm Qvaodo, Il Et A Qvibvs 

Excvsi Svnt // dans THEATRVM ÜRBIS TERRARVM, Antverpire, 1570 et seqq. 

(3) Notamment dans Ie SPECVLVM ÜRBIS TERRARVM,1578 et 1593 (cfr. infrà sous la rubrique 

CARTOGRAPHIE). 

(4J EVROPJE". DESCRIPTIO, 1594 ; -- FASCICVLVS ÜEOGRAPHICVS, 1608 ; -- ÜEOGRAPHISCH 

HANDTBUCH, 1600 [cfr. infrà sous la rubrique CARTOGRAPH!E). 
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faç.on particulière l ' inven taire de la belle collecliori de plans 
et de cartes gtfographiques gravées et manuscri tes, que Viglius 
de Zuichem, Président du Con�eil privé, fit faire en 1575, pour 
éviter tout embarras ou confusion après sa mort ( ' ) .  Le sillon , 
tracé par Pinchart, a été suivi par F. Hachez ( ' ) ,  qui profita 
cl ' une partie des renseignements recueillis par nous à Arnhem, 
par Monsieur Bayot, l 'éruclit professeur de l 'Université 
de Louvain C) , Monsieur J. Denucé ( �) .  Dr J. S. Van Veen, 
<l' Arnhem (") , et Monsieur F.-C. Wieder, bibliothécaire adjoint 
à l 'Universi té cl' Amsterdam ; au cours d ' un voyage de recher
ches entreprises en Espagne, il eut la bonne fortune de pou
voir examiner sur place l' A tlas de Chr. Sgrooten , conservé à 

la Bibliothèque nationale à Madrid (6) , el qui a toute une 
histoire. 

En mettant au point et en complétant ces divers travaux, 
nous allons tacher cl'établir la biographie du cartographe de 
Sonsbeck s nr des assises dignes de lui (7) . 

(IJ a. Archives des Arts, Sciences et Lettres, t. I ( 1860), pp. 32-34 ; -- 1 38-339 ; -- t. Il ( 1 863), 

pp. 69-70 : 307-309 : 230-335. 

Extrait du MESS. DES SCIENC. HIST" 1854 à 1862. 

b. Notes mss (cartonJ 1 9  conservées à la Bibi. Roy. Sect. des Mss, à Bruxelles. 

(2) Recherches sur !'auteur d'un atlas de l'Europe occidentale du XVI• siècle. Tijdschrift 

van het Koninklijk Nederlandsch Aardrijkskundig Genootscltap, Amsterdam, 2• sér., t .  XI, 

1894, pp. 247-25b. 

(3J Les deux Atlas manuscrits de Chrétien Sgrooten. Rev. des Bibliothèques et Arcllives de 

Be/gique. Bruxelles, 1907, t. V, pp. 183-204. 

(4) Oud-Neder/. Kaartmakers in betrekking met Plantijn [Uitg. der Antwerpsche Biblio-

philen, no 27], 1 9 1 2, t .  1, pp. 1 28-135. 

; 5) Publicalion des Annexes XIII ,  XIV et X V I  ei-dessous dans Bijdragen en Mededeelingen 

der Vereeniging « Gelre •, Deel, XX, année 1920. 

(6) Nederl H istorisch Geographische Documenten in Spanje. Tijdschrift van het Kon. 

Neder/. Aardr. Genootschap, Leiden, 1914, pp. 706-707 ; 1915, pp. 1-34. 

(7) On trouvera dans Ie corps de ce travail et surtout aux annexes des docurnents qui ont 

déjà été publiés. Nous les reproduisons en raison du grand nombre de reaseignements que 

nous devons leur emprunter, ou en souvenir reconnaissant pour les savants et les travail

leurs qui nous les ont communiqués, e t  qu'il serail injuste de faire pätir du retard in volontaire 

mis à la publication de la présente étude. 
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�OM. - Lmu DE N AI:SSANCI!; .  - I:\ISTRUC rION .  -

MARL\.C :E. - ENFANTS. - ACCUSATION D ' ESPlONNAGE. 
CARACTÈRE.  

Le nom a revètu une  vinglaine de formes : 
Schrooth ( ') 
Schrot ( ') 
Schroten (3) 
Schrotenius ou Sgrolhenius (4) 
Schrootz ou Scroot (5) 
Sgroel (5) 
Sgroeten (7) 
Sgroeth (8) 
Sgroetz (Il) 
Sgroith ( "') 
Sgrool  ( ' ) 
Sgroote ('2) 
Sgrooten ( ' �) 

{IJ  cfr. infrà Annexe XXIV. 

(2) cfr. ORTELIUS, Theatrvm Orbis Terrarvm, A nvers, 1 570, Catalogvs Avctorvm Tabv-

larvm Geographicarvm. 

(3) cfr. infrà Annexe XIX, 

(4) cfr. infrà a) Carte XIV : Saxonum Regionis. Descriptio b) Apodixis chronologica. 

(5) cfr. infrà Annexe ll.  

(6) cfr, infrà Annexes I, IVb, et XVII.  

(71 cfr. infrà Annexes XVI et XX. 

l8) cfr. infrà Annexes V, X et XXIII .  

(9) cfr, infrà Annexe XV, 

( 10) cfr. infrà Annexe XXII. 

( I l �  cfr. infrà Annexes l il, IV b et c. ,  V, VI, XVII, XXI, XXI I I ,  XXXI. 

( 1 2) cfr. infrà Annexe 1 Va. 

( 13J cfr. injrà Annexes Vlll, XI, XIII, XIV, XVll, XVlll ,  XXVlll, XXIX, XXX, XXXI, XXXIII, 

XXXV, XXXVI et XXXVII. 

• 
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Sgrootens ( ' )  
Sgroolh (:) 
Sgrootz (3) 
Sgrothenns (4) 
Sgroten (5) 
Sgrotonus (6) 

Sgrothonus (7) 
Sgroti us (>l) 
Sgrotns (U) 

:1 53 -

En raison de la simi !itude des noms, et dans l 'espoir qu'nne 
étincelle ,  si modeste soi t-elle ,  jai l l ira un jour de ces minces 
données, nous signalons : 

Catherine Sgrootens, veuve cl' André Knobboult ,  capi laine 
ordinaire des navires de guerre de Sa Majesté ; elle touchait 
une pension ( 1 0) ; 

Martin Schrot, auteur de : TVappenbuch 1les heiligen römi

schen Reichs . . . .  München, Adam Berg, :158 1 ; 
L'abbé Antoine T'Sgrooten (Tongerloo, XVI0 siècle) ( '  ' )  ; 
Denis de Groot ,  ou S'Grooten , qui soutint un procès devant 

la Cour féoclale du Brabant ( ' 2) ; 
Jossyne SGrooten, membre de l 'Église Hollandaise à Lon-

(1) cfr. Annexe XXXII .  

(2) cfr. An nexe XXXI. 

(3) cfr. Annexe IX. 

(4) cir. Annexes Vlll  et XXV. 
, 

5) cfr .. Annexe xxx;r:. " 
(6) cfr. Ann.exes xxv, XXVI et XXVII. 

7) cfr.-Annexe XXI et Carte XII : Carte du Danube. 

(8) Relevé des cartes de Viglius de Zuichem, dans PINCHART, Arch. des Arts • . .  Mess. des 

scienc., 1862, pp. 428-433. 

(9) cfr. PINCHART, loc. cit" pp. 428-433. 

( 1 0) J. Proost. Noms de personnes contenus dans les Registres aux gages des Chambres des 

comptes.'·Bruxelles. 1890, p. 14, [Fo 217 des RegistresJ. 

( 1 1 ) cfr. Sanderi Brabant ia ill" t. l ,  p. 330 ; -- Gallia Clzristiana nov., t. V. p. 418. 

(12) Procès de la Cour féodale du Brabant : a) no 258, fo 430 V0 ; - ·  b) no 978, 
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dres, et à Sa ndwich (Angleterre) , en 1577. Sa conduite ne fu t  
pas exernpte de reproches ( ' ) .  

L e  cw·riculwn vitae du cartographe nous échappe, qu' i l  
s'agisse de ses ascendants, de la date de sa naissance, de tonte 
sa prime jeunesse . . Comme il fnt nominé, en 1557 , géographe 
de Philippe II, et que celte fonction implique une expérience 
qui ne s'acquiert qu'au bout d'un certain temps, nous esl i
mons qu' i l  a vait alors 25 ans ; Sgrooten aurai t clone vn le j our  
vers 1 532. 

Il dit l ni-même ou i l  est né, car il se qualif ie à plusieurs 
reprises de Sonsbeckensis . 

Désireux de grossir l ' importance du vi l lage na tal , ou de lui 
faire honneur, i l  l ' indique en grands caractères sur la  carte 
de la 0ueld re, insérée dans l '  A tlas de Bruxel les. Henri Hyrnans 

" en décl uit que Sgrooten est originaire des Pays-Bas, et non de 
l '  Allemagne, ou se trouve un second Sonsbeck (ProYince Rhé
nane, Cercle de Dnsseldorff) . Cette conclusion peut sembler 
ju cl icieuse, mais elle est sans objet ; i l  n 'existe , à notre con
naissance, qu'un seul Sonsbeck , situé sur un petit affiuent de 
la rive ga uche du Rhin, à l 'Ouest de Duisbourg et cl' Alpen, et 
à mi-distance entre Xanten, au Tord , et Gelre, au Sucl .  

Quant a n  décès d u  cartographe, i l  l e  faut  placer à Calcar 
(duché de Clèves) vers 1608 ; le 4 février iG09 sa femme et son 
fils unique, Pie 1Te, ont en effet tonché, comme couronnement 
à de pénibles négociations, et grace à la générosité des Son
verains, une indemnité de plusieurs mil l iers de l ivres. 

Nous avons fait  appel à l 'obligeance de Monsieur Laeger, 
bourgmestre de Sonsbeck, ou nous espériÓns trouver quelque 
renseignement. I l  nous a répondu par lettre du 5 juin 1894, que 
l 'État civil de sa commune ne remonte pas au-clelà de i630, 

(IJ Renseignement dû à l'amabilité du Rév. J .  H .  Hessels, qui a publié de façon tout à fait 

remarquable les Epistvlae Ortelianae, Cantabrigiae, 1887, in-4o. 
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qne le nom des Sgrooten n 'y flgure p lus,  e l  rrne les plus 
anciennes pièces d 'archives conservées datent de i64a. 

L' instruction de Sgrooten fut-elle étendue et son esprit cul
tivé ? Il semble qu'il ne fût pas fort imprégné de science et 
que l ' Univers-ité ne présida pas à sa formation.  L'établissernent 
d' instruction qu' il fréquenta , et dont nous ignorons le nom , 
ne l 'enrichit même que de notions hien modestes de latin : 
« cuius [ l inguae latinae) , dit-i l C ) .  in me non magna est ele
gantia »;  s'il parvint à rédiger dans cette langue, de rares 
légendes de ses cartes ou peut-être vers i590 ( ') une lettre à 
Philippe II, en revanche dès qu'il s'agit de passer à des textes 
de plus longue haleine, tels ceux annexés aux planches de 
l' A tlas de Madrid ,  ou ceux de sa Chronologie, fort probable
ment (i) , il les écrivit en allemand, sa langne rnaternelle, « Ver
nacula mea Germanica l ingua concepta », et chargea de leur 
traduction latine, Ie Rév. Mathias Holstegius et Jean à Pütz , 
dont nous clirons le róle ,  lorsque nous nous occuperons de . 
l '  A ttas de Madrid. 

Sgrooten se maria. On ignore tout de cette union ; date , 
nom et famille de la femme, etc . Un seul détail nous reste : 
il ent un fi ls  du nom de Pierre, qui entra dans un orclre 
religieu,x non spécifié, peut-ê lre chez les dominicains e), et 
qui survécut à son père (5). 

C'.est au pays ou il vit l e jour, que Sgrooten passa la plus 

( 1 )  Atlas de Madrid. Dédicace à Philippe 11 ,  1° 6 .  

(2) cfr. lnfrà Annexe xxv. 

(3) Cela n'est pas formellement déclaré, mais nous croyons cette hypothèse très naturelle 

et très logique, car l a  Chronologie est une concordance depuis la première jusqu'à l a  der

nière page, 

(4) Nous nous permettons cette conjecture, parce que deux frères de l'ordre de S. Domi

nique, Ie P. Pierre Bacherius, dont on connaît la biographie et l'reu vre, et Ie P. Théodore 

Boulhardus, absolument inconnu, on! mis plusieurs pièces de vers à I '  Atla� de Madrid de 

Chr. Sgrooten. 

(5) cfr. lnfrà Annexes xxxvi et xxxvu. 
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grande pa rtie de sa vie. On constn te sa présence à Calcar 
( cluché de Clèves) , dès J: 5G1 an moins ; à l' époque des troubles 
q t ti éclatèrent clans los Pays-Bas Sep lenlrionanx,  le géogra
phe, resté tidèle à la rel igion calholique , fut privé de la pen
sion et des gages qne Philippe II lui avait a l l oués ; il en résulta 
ponr lui et sa famil le nne si tuation di fficile, si pas précaire ( ' ) ,  
e t  l 'oh liga iion de se  réfugier vers 1 590 à Cologne (2), ou  i l  
tt'ouva asile a u  Collège des Pères de  l a  Compagnie de Jésus (3). 
Au plus tard en 1:>02, année de l'arhèvement de l' A tlas de 
!IIadric l , Sgrooten réintégra Calcar, ou il y mouru t , nous 
venons de le voir, avant le 4 février 1 609 . 

Saus connaître à Calcar les ennuis de la persét:ntion , le 
géographe, victime cl' esprits malveillants e l  jaloux, y mena 
par moments une existence agitée. 

Accusé de fournir à Philippe II, non des cartes géogra
p hiques, mais des renseignements particuliers sur l 'état 
cl ' esprit des ém�grés calv inistes, qui arnient quitté les territoi
ros rle Sa Majesté , pour se réfugier clans le duché de Clèves, 
Sgt 'ooten formula des plaintes . Par lettre datée de Maestricht, 
le 8 septernbre 1 508 , et adressée aux Bourgmestre, échevins 
et conseillers cle la v ille de Calcar, le cl uc cl ' Albe, qui venait 
à peine de faire son entrée à Bruxelles (22 août 15ü7) ,  protesta 
contre ces imputations odieuses ; Sg rooten n 'est pas un 
espion, affirme-t- i l ,  mais un simple cartographe, aux ser
vices duquel Ph il ippe II avait recours clepuis une clizaine 
d'années, clone avant que les sujets du Roi n'eussent eu l ' idée 

(1) « Salario quoque ab lnvectissima Majestate tua mihi in dies constituto, cum maxima 

rei familiaris,& meaetenuitatis iactura, iam ab atiquot annis sum privatus». Atlas de Madrid 

Dédicace à Philippe II, fo 6 r•. 

(2) cfr. infrà Annexe XXV. 

(3) Fondé en 1 544, il a été achevé en 1 566 ; quant au pensionnat, on ne trouve pas d'indica· 

tion dans : A.  HAMY, S. J, Documents pour servir à l'histoire des domiciles de la Compagnie 

de Jésus dans le monde entier, de 1540 à 1773. Paris, Picard, [ 1 892], in 40, p.  3. 
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de se soule.ver, et qui avait charge de décrire les vil les et 
pays de Sa Majesté , leurs limites et frontières ( ' ) .  

Pour tout esprit non prévenu, cette explication semble 
trancher la  question. Monsieur F.-C. Wieder voit les choses 
sous un autre angle ; infl.uencé peut-être par les événements 
c1ui ont affiigé notre pauvre humanité, quatre années durant, 
il reprend pour son compte le reproche cl'  espionnage fait à 

Sgrooten au XVIe siècle. Quelque soit notre désir d'éviter toute 
controverse, i l  faut que nous nous attardions un instant. 

Libre à M. Wieder de se faire le champion de cette idée, 
mais ne perçoit-il pas la fragilité des matériaux, sur lesquels 
i l  bàtit son accusation ? S ' i l  est aisé de faire abstrar.tion de la 
protestation du duc cl '  Albe, adressée aux 

.
Magistrats de Calcar, 

i l  est difficile, et d 'après nous impossible de négliger cel le de 
Sgrooten . A supposer qu'elle fût intéressée en 15G8 ( ! ) ,  elle  ne 
l 'était plus, nous insistom; sur ce point, en 1588, lors de 
l 'achèvernent de l' A tlas de Madrid , et quand le géographe 
n 'avait plus aucune raison de se disculper (�) . 

Peut-on d'ai l lenrs tirer argument de soupçons <.;onçus par 
une autorité locale (3) , ou de l 'omission du nom d 'un tracé 
topographique, pour lequel Sgrooten sollicita des instructions 
à Bruxelles (4) , ou obtint ,  soit un sauf-conduit (5) , soit des 
subsicles atteignant parfois 100 l ivres (6) ? 

c l )  cfr. lnfrà Annexe XIX. 

(2) Dédicace à Philippe II, dans I' Atlas de Madrid, fo. 670 : « Et praeterqam quad Ordines 

Provinciarum nominis mei famam apud suos, hoc est, Dei Tuaeque Invictissimre Majestatis 

hostes maledicendo convellere, et vitam, quad eorum partes sequi constantissime, recu · 
sarern, infestissimis ani mis, petere sint conati "· 

(3) cfr. infrà Annexe XXXII. L'Annexe XXXIII alloue à Sgrooten une som me de 1 200 livres ; 

s'agit-il des gages dus pour la carte visée à !'Annexe XXXII ou sont-ce des arriérés à payer 

pour !'Atlas ? Nous l'ignorons ; la somme étant assez élevée, nous préférons supposer qu'il 

est question d'un poste relatif au recueil de Madrid. 

(�) Lettre du duc d'Albe du 8 septembre 1568. cfr. /nfrà Annexe XIX. 

1 5) cfr. infrà Annexe X. 

(6)  cfr. infrà Annexe I I ;  est-il question ici de la carte de la Veluwe ? et Annexe XX [Lettre 

du duc d'Albe, 14 septembre 1 568]. 
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Commenl croire au surplus que M .  Wieder considère comme 
des éléments de preuves l 'obstination du duc cl ' Albe, soit à 
ne pas préciser toutes les rai sons pour lesqnelles i l  convoque 
le cartographe dans la capitale ( ' ) , soit à ne pas signa1er, 
aux  diverses autorités aclminis lratives, appelées 3 prêter aide 
et assistance à Sgrooten, la carte du pays qu'il s'agit dè 
lever (2) ? 

En vérité, il eLi.t été de très manvaise politirrue, de la part 
du Gouverneur Général des Pays-Bas, de proclarner urbi et 

oi·bi que Sgrooten, à qui est dévo1ue une mission, quasi stra
tégique, avouée d'ail leurs par l\Ionsieur Wieder, devait aller 
opérer tlans tel le région, tel le province, telle contrée déter
minée. En agissant comme il l 'a  fait, Ie cluc cl' Albe a respecté 
un usage ou une tradition administrative très sensée. En 1558 

déj 3 ,  Dom Emmanuel de Savoie s'y conformait ; il se garda 
bien de citer Jes moti fs pour lesquels i l  mancl ai t  Sgrooten 
à Bruxel les C) . Mais ces motifs ressortent 'du sauf-conduit 
du : i  ju in  1538, el qne nous possér!ons (!) . Il n'en faut pas plus 
pour conclure que les missions, confiées au cartographe 
attitré de Ph ilippe II par Je duc d' Albe, ont aussi été précisées 

clans t ut doeumenl confidentiel quelconque: sauf-cond uit , lettres 
spécia les, etc. Ces documents ont disparn , ou nous échappent 
tout au moins en ce moment. Ne serait- i l  pas étrange qu' il 
n 'existat pas, en dehors de rares cartes, et ce pour la période 
1571-1590, la moinclre pièce oü il  fût question de Sgrooten ? 

Les tracas, qui vinrent l 'assaillir, semblent avoir aigri son 

( 1) cfr.  i11frà Annexe.XXI. Lettre du 1 1  rnai 1 569. 

;2) cfr. i11frà Annexe XXII. Lettre du 18 juin 1571. 

{3) cfr. i11frà Annexe UI. 

(4l cfr. infrà Carte II [Carte de la Gueldre]. 
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caractère. Au point de vue affaires il n 'était pas très maniable. 

Ses exigences ont toujours été fort grandes ; on s'en con
vaincra par les nombreux et importants subsides, qui furent 
les siens ( ' ) .  

D 'autre part i l  eut plusieurs confiits avec les autorités. En 
158 1 ,  i l  ne voulut pas recevoir une lettre que Thomas Gra
maye, ancien Receveur Général des Pays-Bas, Ju i  fit remettre 
par son employé Bernard Wessels ; sur les instances de celui
ci ,  i l  l 'ouvrit, mais après lecture, refusa d'y donner la suite 
voulue. Il s 'agissait probablement d'une attestation établ issant 
le nombre de j ournées, que Sgrooten avait passées en dehors 
de sa résidence pour travailler à l' A tlas de cartes commandé 
par Philippe II (') . 

L'entrevne entre Sgrooten et Wessels doit avoir été assez 
mouvementée ; il résulte d 'une proclamation des Bourgmestre, 
échevins et conseillers de la ville de Nyrnègue, en date du20juin 
i582, que Thomas Grarnaye donna procuration à Guillaume 

, von Middeler, pour obtenir de Maître Chrétien Sgrooten, 
rétractation volontaire ou par voie de clroit d'affirrnations ( non 
précisées, mais térnéraires) du gÄographe de Calcar (3) . 

Faut-il é l'Oquer d 'autre part son attitude singul ière dans le 
règlement de son compte, établi en 1596 par Meclernblicq, 
Trésorier Général des Pays-Bas ? Il accepta le compte, mais 
refusa de signer la  quittance, dont i l  avai t  reconnu le bieu 
fondé (4) .  

( 1 )  cfr. infra l a  rubrique subsides. 

(2) cfr. infrà Annexe JVc. 

(3J cfr. infrà Annexe XXIV. 

(4) cfr. infrà Annexe XXXI. 
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II 

SGROOTEN GÉOMÈTRE ET CARTOGRAPI-IE .  -
SON TALENT. - SA MÉTHODE. 

TÉMOIGNAGE DE G. MERCATOR. 

Pour faire face aux nécessités de la vie, et aux besoins cte sa 
familie, Sgroot::m pratiqua l'arpentage et la cartographie. 
Par l 'exercice intelligent du métier, il devint un praticien 
remarquable. 

Ainsi en témoignent ses 0>uvres, dont nous ne tarderons 
pas à nous occuper, l' opinion éminemment précieuse de ses 
contemporains, qui le qualifièrent de « meesteren » dès 
i560 (1) ,  les subsides et pensions, qui récompensèrent les 
déplacements a 1 1xquels Ie  cartographe se soumit pour répon
dre à l 'appel des Souverains Espagnols ou des Gouverneurs 
Généraux des Pays-Bas, désireux de lui confier des missions 
cartographiques. 

Mercator, qui habitait Duisbourg, et qui vit peut-être 
Sgrooten à l 'ceuvre dans son voisinage, déclare avoir fait 
choix des meillenrs canevas existants pour la construction de 
ses cartes ; j 'ai largement emprunté, ajoute-t-il (2) ,  à ! ' in
signe géomètre et t r·ès habile cartographe du roi d 'Espagne, 
Chrétien Sgrooten, qui parcourut de nombreux pays, et en fit 
les tracés les plus amples et les plus exacts. 

On s'explique dès lors l 'analogie marquée, qui existe entre 

( 1 )  cfr. in/ril Annexes VIII, XI, XVIII, XIX. 

'2) " Hoc fundamento posito, optimas quasque descriptiones in delineandis regionibus se

quutus surn, qua in re non parum subsidii mihi attulit insignis chorometer et solertissimus 

Regis Hispan. Geographus Christianus Sgrothenius, qui m ultas regiones perlustravit et 

pree cceteris amplius exactiusque descripsit " ·  Gallice Tabulce Geographicce, 1 585. 
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ces · dernières cartes et plusieurs planches du géographe de 
Rupelmonde ( ' ) .  

Il n'est pas uniquernent question ici des emprunts faits à 
Sgrooten polll' la carte de France ; c 'eû t  e1 é fort m ince ; clans 
la pensée de Mercator il s'agit év idemment aussi d 'autres 
pays. 

A une époque ou la science cartograph ique, qui ne faisait 
que poindre dans les Pay:s-Bas Septentrionaux, éta i t  en pleine 
effiorescence dans nos prov inces, des contemporains de 
celui-ci ont, comme lui , mis à contribution les produclions 
du cartographe de Cakar. On oujectera que l ' espril cri l i r. 1ue 
n'était pas développé alors comme i l  l ' est de nosjours, et qu' on 
ue se monlrait pas trop exigeant clans le choix de ses sources, 
vu qu'elles étaient peu abondantes. Nuus n 'y contreclisons 
pas, mais est-i l  aclmissible qu'un Sgrooten sans  capacité, 
sans horiwn , sans originalité, soit parvenu à nouer des 
rela t ions sui v ies avec Jéróme Cock, cl ' An ver::,, qui publia 
sa Gueld1·e, en 15ü3,:son A llernagne, en 15G5 (?), el sa Te1 ·1 ·a 
Sancta , en 1570 (') ; avec Ortelius (3) , Gérarcl de Jocle, Fr. Ho
g·enberg et Mathias Quad , qui reprocluisirent plusieurs de ses 
cartes ( !) ? 

Quant à Phil ippe II et aux Archiducs Albert et Isabelle, on 
ne conçoit  guère qu'ils auraient traité le  géographe en fi ls 

( 1 1  L a  première partie d e  !'Atlas de Mercator ''. 
Gallire Tabulre Geographicre ' "  a paru à 

Duisbou rg, en 1585. 

(2) cfr. infrà les annotations relatives à ces cartes. 

(3) cfr. Theatrvm Orbis Terrarvm, 1 570, et seqq. Catalogvs Avctorvm Tabvlarvm Geogra

phicarvm, sub verbis Chris!. Schrot rt Petrus Laicksteir.. 

(4) cfr. in/ra : Plans dejérusalem ; ·· Terra Sancta ; ·· Geldria ; -- Westphalia; -- Danubii 

Tractus ; -- Saxonum Regionis Descriptio. 

NAGLER [Künstler LexikonJ signale encore parmi les cartographes, qui ont emprunté à 
Sgrootea ; Haijas [?] ? Rauwez [J. Rauwe, très-probablement, cité par G. E. WOLTERSDORF. 

Repertorium der Land-und Seekarten, Wien, 1813, in So]. 
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de prédilection, s' i l n'avait pas eu de mérite. Sans doute i ls 
n'ont pas fai t Sgrooten, mais l 'appui qu' ils lui ont prêté a 
très largement et très henreusement aiclé au développement 
et à l 'épanouissement de son talent, qu i  était de qualité. 

Un problème se pose ! Ou , chez qui ,  Sgrooten se forma ou 
s'initia-t-il ? Comment fut-il appelé à exercet' son rnétier ? 
A-t-i l  dans ce but fréquenté truelque ate l ier, voire l 'o fficine 
d'un artisan, ou a-t-i l  puisé clans son propre fonds, qui paraît 
avoir été assez rucle, ! 'art cléli cat et savoureux, qui a présiclé 
à la création des oouvres ravissantes constituant ses deux 
A tlas ? Quoiqu'il en soi t ,  la finesse visuell e  du géographe vaut 
son habi leté manuelle, clans ces cartes ou s'étale la rnaîtrise du 
dessinateur, du calligraphe, de l ' enlurnineur, nous a l l ions 
dire du miniaturiste . 

On a reproc lnit ,  en Belgique, des séries de cartouches i l l tis
trés ernpruntés au Tlteatrvm Orbis Te1 ·1·w·vm cl-' Abr. Ortelius. 
Autrement intéressante est la collection de rosaces, i l  y en a 
nne trentaine, ou Sgrooten a placé le titre des cartes de son 
A tlas. 

Tout ceci se rapporte à la (arme. Le talent du cartographe 
étai t  fai t aussi d'une grande richesse de fond. I l  indique lui
même la méthode qu' i l  a appliquée clans i 'établi ssement des 
recueils de Bruxelles et de Madrid ,  qui quintescensient en 
quelque sorte son ceuvre ; i ls en sont i ucontestablement le 
point culminant, peut-être le j oyau. 

Le premier procédé, auquel le cartographe recourut, est le 
plus simple, le plus primitif. 

Ptolémée lu i  fournit le canevas de plusieurs cartes. Sgrooten 
rectifia  celle cl' Asie cl 'après les clonnées de Marco Polo ( 1254-
1324) , de Ludovico de Varthema (1502-1510) ,  de Josephus 
Indianus (150 1 ) ,  et des Epistolre Jndicce des R.R.P.P.  Jésuites 
(Louvain, 1566 ?). 
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Le tracé de l '  Amérique et des Etats du Nord de l 'Europê, 
qu'i l  se proposait de ranger, avec les cartes agrandies des 
Fays-Bas, dans la seconde partie de l '  A tlas de Madrid, lui  
fut fourni par des cartographes contemporains ;  l ' inexpé
rience de plusieurs de ceux-ci lui fait pitié et il les écarte, 
parce qu'ils néglige'nt les anciens ! 

A coté de ce travail de cabinet, de longue haleine, mais fort 
agréable, se place Ie second procédé, qui fut dur et dangereux, · 

mais infiniment plus précieux que le premier. Sgrooten, au 
cours de déplacements prolongés en France, en Allemagne, 
etc . ,  leva ses cartes sur Ie terrain, ou mieux fit une ample 
moisson de levés d' i tinéraires. 

Aidé de son personnel « mit zynen dieners ende bagaigen » 
( ') , car les topographes ne s'aventuraient pas seuls par monts 
et"par vau4, leur travail eût été quasi une impossibilité, a vee 
! 'aide de son personnel , disons-nous, I e  géographe foui llait le 
terrain, dont il cherchait à rassembler les parcelles éparses. 
La boussole lui donnait les directions, et la chaîne d'arpenteur 
les distances ; on avê.lit par déduction la position relative des 
divers points de la surface à lever. 

Si la méthode de travail àdoptée par Sgrooten lui per
mit de . coordonner quantité de levés cartographiques, et de 
tracer avec élégance les grandes l ignes du milieu qu'il vou
lait représenter sur le papier ; s'il porta notamment sur 
quelques unes de ses cartes les routes terrestres, et les routes 
maritimes reliant des ports importants, et qui ne figurent 
même pas dans l' A tlas ,  devenu célèbre, de Waghenaar, en 
revanche il fut aux prises avec deux grosses d iffi.cultés dont il 

1 l cfr. 2. infrà Annexe X [24 juillet 1561] ; -- b. F. VAN ORTROY. Jean Van Schille, Peintre, 

Ingénieur et Géographe. A nna/es de la Fédération archéologique et historique de la 
Belgique, XXIII• congrès. Gand, 1913, pp. 379-399 et 1 pl.  
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ne tri ornp h a  guère ; les signes conventi onnels ( ') de nos 

cartes modernes n 'exislant pas, on ne pouvait obtenir,  quel le 

que fût l 'éche l l e  employée, une i mage abso l u menL fi c lè le  d es 

régions visées ; q u a n t  aux l i mite ;; des comtés, d uchés, p 1 ·i nci
pa u Lé�, etc . ,  Ie tracé de l a  carte é lai t subord o n ué aux édair

cissements et 1·enseignements que l e  cartographe pouv a i t  

s e  procnrer s u r  place a u j )l'ès d es o fficiers p t ·éposés � t  ces 

c l iv is io 1 1s  terri loriales.  Or ces dounées n 'étaient pas touj o 1 1 rs 

pa rfai lemen L connues des au tori lés. I l  résu l la de l a  1 n éthode 

suivie ,  fort f'rngi le d e  sa nature, u ne exactitucle,  qui est 

loin c l ' être rigouren se, el d es ennuis,  a uxquels i l  fut quasi 

i 1 n possib le  de se soustraire.  On s'en convaincra lor;:;qu ' i l sera 

q uesti o n  de la ca rte de la ( { 1 1e ldre ,  parue en 15G3 ( ') . 
Si bri l lan l soit l e  rang occupé par Sgrooten ,  on ne peut 

pas lo comparer avec Gemma Frisi us ni avec son é lève Géra rd 

Mercator, deux produ i ts d J  l ' U n i versi l é  de Louvain . Ces 
étoi les d e  première grandeur n ' ont  j a mais été égalées c.l iez 

nous, da n s  Ie domaine géog1·ap l i ique,  pendan t la  période qu i 
s' étencl d u  XVe au XVIIIe siècle.  

Gemma Frisius, fondateur de l 'écol e cartograph ique clans 

les Pays-Bas, fut réel lement un précurseur.  On connait ses 

deux grandes clécouvertes (3 1 .  
La prem ière , e l l e  est son p l us beau titre de gloire cl ' après Ad. 

Quetelet,est la  cléterm ination c les longitudes a u  moyen des mon

tres ; en 1530 l ' approximation ne pouv ait être que grossière, 

mais l ' i dée était amorcée. Grace aux progrès réali sés dans 

{IJ Les villes sont représentées iconographiquement. 

;2) cfr. infrà Annexes XII, X lil, XIV et XVI. Si les documents produits à ce sujet ne Sont 

pas absolument de nature à ébranler la confiance qu'on peut avoir dans les anciens levés ou 

tracés cartographiques. nous estimons néanmoins qu'il ne Ie:; faut manier qu'avec la plus 

extrême prudence. 

(3) cfr. F. VAN ÜRTROY, Bio-Bibliographie de Gem ma Frisius, 1920, in-80. 



Col lection du Pal ais Royal .  

Fig.  1 .  Dieu ordonnant  la  con struct i on Je l 'A rche.  





Col lect ion du Palais de la  
Général ité 

Dimemions 4'7 X 3 '90 m .  

Fig.  2 .  Tapisserie représentant Dieu ordon nant 

la construction de l'Arche. 





Col lection du Pa la i s  de la Di mensions 5 '3o X 3 '93  m. 
Général i té. 
Fig. 3 .  Noé et sa famil ie  recevant la bénédiction de Dieu 

à la fin du Déluge . 





Tapis de l a  série du Palais 
de la Général i té 

D imensions 5 ' 3 3  X 3'93 m.  
Fig .  4. lvresse de Noé. 





Fragments d 'un tapis du 

Pa l a i s  de l a  GénéralitA.  
Fig.  5 .  

Le Dél uge Un iversel . 
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Fragment d'un tapis du Palais de l a  Généra l i té. 

Fig. 8. Const ruction de la Tour de Babel . 





Fig. 9. Détai l  du tapis qui représente D ieu ordonnant 

la construction de l '  A rche. 
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l a  construction des i nstruments, c'est-à-dire du sextant, du 
cercle et du chronomètre, la métbode fü.t universellement ·  
employée, notamment dans l a  nav igation hauturière. 

Le Libellus de locorum descr·ibendu1·um 1·atione ,  récligé en 
1 533 par Gem ma- Frisius, est le premier jalon d 'une lriangu
lation. Les principes qui y sont expos�s sont. ceux de l a  
planimétrie ou de  la topographie moderne sur l 'art de  
clresser. la carle d'un pays d 'élendue restreinle. En s'établis
san t  successivement sur des points élevés, tel le la cathédrale 
d '  Anvers, l 'égl ise Ste Guclule, à Bruxelles, etc . , et en faisant 
des visées sur des centres comme Louvain, Mal ines, etc . ,  
l 'auteur oblient des cli rections et  des angles, qu'il reporte sur 
le papier, et qui servent de base à son tra va il topographique . 

G .  Mercator réforma la géographie, 0�1 mieux Ia carto
graphie au XVI0 sièc-le. Gráce à son sens cri tique, i l  revisa 
avec le plus grand soin les cartes existantes, concilia les 
don:rfées du passé avec celles de l 'exploration d irecte, et 
appliqua ou inventa divers modes de projection ; la projec
tion à latitucles croissantes a suffi pour faire sa renommée ; 
elle continue, depuis l>ientot quatre siècles, d 'être appliquée 
aux cartes marines. 

Il peut sembler étrange que nous passions sous silence, et 
nous devons presque nous en excuser, deux cartographes, 
don t l'un est particulièrement cher aux Anversois : Gérarcl de 
Jode et Abraham Ortel ius. Leur mérite n 'est point m ince 
d 'avoir publié chacun un A tlas ,  et nous nous cornplaisons à 
rendre hommage à leur capacité et à leur effort, qui fut consi
clérable. Ces réd uctions de grandes planches, publ iées par clés 
géographes du temps, ont leur valeur, et elle est d 'autan t plus 
marquänte que nombre d'originaux ont disparu , et ne sur
vivent plus qne clans Je Sµecvlvm et le Thealrvm· Orbis 

Terra1·vm . Mais de Jocle et Ortel ius ont été surtout d 'excellents 

' . 
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collectionneurs de cartes, et i l s  n' ont guère à se prévaloir 
de la note personnelle qu'i ls ou L  mise, l 'un et l 'autre , à leur 
pub!ication. 

Quoique d 'al lure plus modesle qne Gemma Frisius et Gérard 
Merca tor, le réfugié de Calcar ne sen1ble pas avoir rayonné 
dans leur orbite. En raison de son caradère lrès particulier, 
i l  fau l  mêrne se dernamler s'i l  leur dut jam ais qnelr1 ue chose. 
Gem ma Frisius, mort  en 1 55 4 ,  avait disparn avan L <gie Sgrooten 
ne f i t  son apparition sur la scène ; son premier travail n 'esL 
que de 1557 . Quant à Gérard Mercator, c 'est  peut-êLre l ui qui a 
emprunté au géographe de Sonsbeck , don t il vante les quali tés 
carac térisliqnes. 

Sans préparation approConcl ie sufüsante, Sgroo Len ne sn L  
pas, comme ses deux émules, exploi ter le riche charnp de la 
topographie scienti fiq ue. Aucune de ses cartes ne porie trace 
de gracl uaLion ,  et il n 'en est que Lrois qui sout établies sur une 
projection. Malgré ses faih lesses, nous n' entendons pas pa'\'le1· 
de défauts, il n 'en reste pas rnoins un des représenlants les 
plus quali t iés de la cat' lographie au XVIe siècle . 

III. 

TRAVAUX DE CHR. SGROOTEN. 

Nous venons de voir que Sgrooten fit de nombrenses péré
grinations, un peu partout  en Europe. Cette vie errante, 
pratiquée avec frénésie, sans souci des intérêts de sa famille ,  
et des clangers inhérents à l ' iusécuri té des 1·outes, dura de 
longues années. El le sernble s'ètre ralentie de 1575 à 1 5üï ,  

époque o u  l e  cartographe s'est écli psé e l  o ü  o n  ne trouve plus 
trace de docnments et de snbsides nous a 1 1 to 1 'isant de conclure 
à un levé de terrain quelconque .  Mais l a  décl icace de l '  A tlas 

de Madrid ,  véritable mine de renseignements, vient mettre 
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toutes les choses au point ; alJsorbé par l 'élaboration de ce 
gros travai l ,  lc géographe de Calcar n'a pas cessé de battre 
l 'estraclejnsqu'en t5ü2, date d 'achèvement de son reuvre. 

S'il est impossible de suivre Sgrooten pas à pas, ou de pays 
en pays, s ' i l  n'a laissé nulle part la moindre t race de son 
passage, en revanche il est de notoriété qu'il recueil l it  quan
tité de notes, de croquis et de levés ; en les combinant avec les 
emprunts faits aux prototypes, qu' i l  consulta de son propre 
aveu, il est parvenu à dresser un bon nombre de cartes. Bien 
que le géographe n'ait pas fouillé toutes les contrées, dont i l  
nous donne des épures, son ceuvre, par  laquelle nous appre
nons à le mieux connaître, et à suivre les étapes de sa féconde 
carrière; n'en est pas rnoins méritoire. Il s'occupa exclusive
ment de cartographie. En dehors d'elle, on ne peut mettre à 
son actif qu'une Chi·onologie, cl '  ail leurs modeste, et qui ne 
témoigne pas d 'un grand effort intellectuel , n i  de fort nom
brnuses recherches personnelles. 

Que comportent ses travaux cartographiques ? 
f o Une parlie offkielle, c'est-à-d ire des cartes dre$sées à la 

demande des Souverains, et des Gouverneurs Généraux des 
Pays-Bas ; 

2° Des cartes ou plans tracés pour le  compte de communes 
ou de particuliers ; 

30 Des cartes ques à l ' ini tiative du cartographe, sans l ' inter
ven tion de n ' importe quelle antorité ! 

La majeure partie de ces cartes est tracée en dehors des 
1 imites de notre territoire. 

En 1557 , Sgrooten entra au �·ervice de Phi lippe II, dont i l  
c levint le géographe autorisé et o fficie! ( ' ) ;  les archiclncs Albert 
et Isabel le le maintinrent c lans ses fonctions ; i 1 s'en acqnitta 
j usqu'à sa mort,  soit pendant une cinquantaine d 'années . 

(1) cfr, In/ra Annexe r. 
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Nous ne possédons pas l a  cornm ission rr u i  valut à Sgrooten 
son e J Jv iable ch a l 'ge ; mais les lell res paten les d n  2 décernbre 
1G57 ( ' ) , l u i  all ouan t une pension annuelle et viagère pout·  la  

confec lion d e  l a  Cai ·te de la Veluwe, por lont cetle considé

ralion intéressante que la  l ibéral ité l ui est fa i le pour le rete 1 1 i r  
au serv i ce d e  S a  Maj esté . 

Dès lors les rn issions se succèclent de i5:J2 à l 'an 1 502 au  
moins.  S ' i l  e n  est quelqnes-unes, sur la  por tée desq 1 1 e l les l e  
mystère plane e l  continuera nécossai rernent d e  pl:::rne1 · ,  dans 

] ' ensemble cependant nous counaissons, pal ' des docu 1uenls 
assoz précis ,  les travaux que Sgrooten e 1 1 Lreprit pon r l es 

Souverains el les Gouverneurs CMnéraux des Pays-Bas, elc . ,  

qui les apprécia ient par l icu l ièrement . Les sa lai res e t  subsides 
soldés au  carl ographe ponvent paraître éle1·és, mais i l  fau t  

s e  d ire qn' i l  ne �e déplaçait p a s  seul .  
Le levé d e  l a  carte d e  Guelclre e t  ( le Zu tphen f'ut rnnfié à 

Sgrooten en 1538 (') . Ultél'ieurernent i l  dut  clresser, pour le 

Magistrat c l 'An vors ( i f>W) . la carte du eanal à é lab l ir  entre 
la Nèth e et l 'Escaut deYan L An vers ; pour les Éta ls  de Brabant 
el la vil le d e  Mal i nes ( 1 5G2) , .Ja carle d es sources cl 1 1  Démer, 
près du couvenl do l\Iunster Bilsen ; pour les Gouverneurs 
Généraux  ( 15Gi ) ,  l a  carte de Chademon t ,  Phi l ippev i l le ,  Dur
buy, el « a u lres l i eux » ;  pour Sa Majesté ( 15G4) , la ca l'te de 
Weslplrnl ie ; e n f i n « par charge d e s  Go uver_neurs generaulx 

et au l lres 1 1 1es ministres de pardelà » ( 1 568 à 1 5D:2) « certa i J Je  
carte 0 1 1  lab les nouve!les de l 'Europe » ('1) formant d e u x  A tlas 
restés à l '  état de mannscrits ; i l s  constituent une relique 
insigne, d igne d e  l a  tète couronnée qui en accepta la dédicare 
ou ! ' hommage. 

d) cfr. lnfra. Carte I .  
(2) cfr. infrà Carte II. 

•3) cfr. infrà. Annexe XXV. 
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Les travaux à caractère officiel de Sgrooten se complètent 
par plnsieurs autres cartes : on les verra portées au relevé 
som maire qne nous consignons ic i ,  et qui permet cl'Pmbrasser, 
d 'un coup d ' ceil d ' ensemble, l ' ceuvre du cartographe.  

I. Chronologie. 

APODIXJS CHRONOLOG ICA,  appartenant à la Bibliol hèque 
Royale, à Bruxelles (') . 

II. Cartograph ie. 

a) Cartes non spécifiées . 
cfr. suprà , p .  168. 
b) Ca l"tes dont on sai t  le t i tre ou l 'oLjet : 
r .  La ca rte de la Veluwe, antérieu re au 2 décembre 1557 

(desiderntw) (Annexe I) (cfr. carte I) . 
u .  En 1558 postérieurement a u  17 mai . Carte du pays de 

Gueldre et de Zutphen , qui a été réclamée à Sgrooten, en 
1500, par Margueri te de Parme ,  , pou r  être remise au Roi . 
(desideratur) (Annexes III, IV et .VII) (carte II) . 

m. Caete d 'un canal r0liant la  Nèlhe à l 'Escaut devan l 
Anvers, antérieure au 3 octobre 1560 (de:>idemtiw) (Annexe 
VIII) (carte IV) . 

rv .  Postérieurement à féveier 15G L  Carte de Charlemonl ,  
Phi l ipr>evi l le ,  Durbuy (desidemtur) (Annexes IX et XVIII) 
(carte VJ .  

v .  Poslérieurernent au  1 r  r lécembre 1562. Carte des sources 
du Dérner près du convent de Mu 1 1 ster Bilsen (desideratur) 

(Annexe XI) (carte VI) . 
vr .  Geldria , Clivia . . . . . .  Anvers, Bernard Van de Putte. 

Peut_:êlre antérieure à 1503 (desideratur) (carte Il). 

(IJ cfr. lnfrà, à la suite de cette introduction. 

" 
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v r i .  ( }eld ria,  C l iv ia ,  . . . . . .  Anvcrs, .Jéröme Cock, en tre Ie 
12  aoÜL 1 5ü:l et 1 3M ( tle:>iriem,LtP') (Annexes XII ,  XII1, XIV et  

XVI) (carte II) . 
m r .  Car te  de Weslphal ie ,  15G4 (?) (desideratur) (Annexe 

XV) (carte YII) .  
IX.  Universa German i a ,  Anvers, C:ock ,  15G5 (? ) (carte VlII) . 
x. Terra Sancta , 1570, Anvers, .J . Cock (carte IX) .  
x r .  V i l le de .Jérnsa lcm ancienne c l  moderne. 1 370 rdeside1 ·a-

tu1 ·) (carte X).  
x 1 r .  Peregrinatio Fi l iornm Dei , 1572 (carte XI) .  
x 1 1 r .  Danubii  Tractus,  1 :J7:l (?) (desfrie1'(t tur) (carte XII) . 
x r Y .  Carte rnanuscri te de l a  G 1 1e ldre ,  a n l é 1 · ieure à 1 :>75 (rle

sirlei ·n tlw) . N'est-ce pas m10 copic de la carte II ci-dessus ? 

XY . l lescripl io regionum .Ju l icr ,  i\lontis,  C! iv ire et March ice 

. . . .  antérieu 1'e à 1 575 ( desirlei·atw·) (carte III) . 
x n .  Patroon van de Stad t van  Amsle lreclam,  an lérieure à 

1 57:J (desidemtw·) (carte XlII) . 
x Y 1 r .  'Vestpha l ice des('rip l io ,  per Virgi l i um Gheys, ex exem

p lario C : l l r . Sgroolen,  anlérfouee à 157;) (desidei·atw ·) (carte 

VIII) . 
n m .  Saxonum rcgionis descript io ,  antérieure à 1;)78 (desi

deratiw) (car te  XIV ) .  
X I X .  Tabula c l ncatus Lu l zenlrnrgensis . . J\Ianuscri tc . Antérienre 

it 1 3D5 (desirleratw ·) (carte XV). 
xx.  Les deux A /lns m anuscrils de l3rnxel les ( 1:J7:i ) et de 

J\Iad rid ( J 5D2 an p l us l ard l (Annexcs IV ; -V ;  - X ;- XXIII ;
XXV ; - X XVI ; - XXVII ; - XXVIII ; - XXIX ; - XXX ; -
XXXI ; - XXXIII ; -: X X XIV ; - XXXV ; - XXXVI : 

X XXVII (ca r le  XVI) . 
En résumé que reste-t-i l  de  l ' reuvre de  Sgroo l en ? 

a) en édi t ions originales, les cartes nos 

IX.  
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x .  

XII. 
X X .  

b)  en reproduction ou en réduction , les cartes nos 
1 (dans l '  A tlas) (?) .  
VII . 
VIII . 
x. 
Xl.  
XIII. 
XVIII. 

c) Doiven t ê tre considérées comme perdues pour la science, 
les cartes n°s 

II (d;:i ns  l ' A llas) (?) . 
III. 
IV.  
v.  
Vl. 
XIV . 

' 

XV (clans l 'A tlas) (?) . 
XVI. 
XVII . 
XIX . 

IV.  

FAVEURS ROYALES ET GOUVERNEMENTALES 
ACCORDÉES A CHR. SGROOTEl\ . 

Il n'  est i 1as de géographo qui ait été, plus qne Sgrooten , 
l 'oLjel des faveurs roya les. La manne céleste lu i  arrivai l  sous 
la forme de subs ides souven l très i rnportants. 

A) En 15G7 Ph i lippe 11, qui se l 'était attaché comme géo-
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graphe, lu i  fit accorder une gratification de 1 2  
l ivres pour services rendus (An 1 1exe II) . 1 2  l iv .  

B ·  Cinquante l ivres lui furent payées en novernlJre 
1550, pour avoir fa it  en 1558 deux cartes du pays rle 
Gueldre et de Zutphen à l 'orclonnance du duc de 
Savoie (Annexe VI). 50 l iv .  

C )  Pour la  carte de Charlemont, Phil ippev·il le, Dur
buy, Givet, Mariembourg, Sgroolen toucha : a) en 
février 1561  (v. s . )  100 l ivres « en prest et paiement 
snr son voyaige et vacation qu' i l  allait faire à l ' or
donnance de Son Altèze . . . . », et b) 50 l ivres, de 15G5 à 
1 5GCi, pour ê tre ven 1 1  de Calcar à Bruxelles, porteur 
de · 1a  carte c i-clfösus, et pour retour à sa résidence 
(Annexes IX et XVIII) . 1 50 l iv .  

D) Par lettres clatées de Neer-Haren, sur la  Meuse, 
Ie  1 4  septembre 1508, le  duc cl ' Albe accorda à Sgroo
ten, pour l '  exécution d'une carte non déterminée, 
faite par ordre du Gouverneur Général , une grati fi-
cation de 100 l iv .  de Flanclre (Annexe XX) . 100 l iv .  

E) Le levé de l a  carte de Westphalie ( 1 564 ? )  repré-
sente une gratification de 700 l ivres (Annexe XV) . 700 l i v .  

F )  D'après le premier compte ( 1558, fo XLVII vo) c le  
Gédéon Van den Houve, Receveur Général de la  
Guei dre (1563-1574) (1) , Sgrooten toucha,  le  2 d écem
bre 1558, 109 I iv .  10 s" montant de la pension journa
I ière de G sous de Brabant, que Ie Souverain lui avait 
accüt'clée par lettres patentes du 2 décembre 1537, 
pour le conserver à son service ; une indemnité jonr
nalière de 20 sous de Brabant lu i  é tait aussi allouée, 

( ! ) I l  eut comme prédécesseur dans cette charge, Thomas Gramaye l l549-1562J, et comme 

successeur, Thomas Gramaye, Ie jeune ( 1574-1580). 



- 173 -'-

dès qu'il se rendait en mission pour le service du Roi .  
(Annexes I et IV) . 

Cette pension fut payée de 1558 jnsqu'au premier 
semestre 1577 inclus, selon les comptes des Receveurs 
Généraux ; puis jusqu'en 1580, la pension est men
tionnée, mais n'a pas été payée. Cela donne pendant 
19 1/2 ans, 19 1/2 X 109 liv .  10 s. 2135 li v. 05 s. 

G) Le 24 septembre 1568 , nouvel arrangement 
avantageux pour Chr. Sgrooten. Par lettres patentes 
de Philippe n e) ,  i l  lui était.accordé, pour chaquej our
née qu'il consacrerait, en dehors de sa résidence, à la 
confection d'un A tlas de cartes et plans destiné au 
Souverain , une allocation et secours . j ournalier de 
deux l ivres de 40 escalins à la l ivre de gros. Quoique 
le fait ait été mis en doute, cette aide ne constituait 
pas un appointement annuel , et Sgrooten restait un 
simple salarié ou subsidié . Elle remplaçait bien sûr 
Ie gage de 20 sous de Bf'abant par j our, qui était 

·venu augmenter sa pension annuelle remontant à 
1557 e) . 

Le paiement de cette riche dotation semble avoir 
été l iquidé, dès Ie 24 septembre 1560, jusqu'en 1573 
inclus, par le Receveur G. Van den Houve, sur le vu 
d 'une déclaration de Sgrooten, portant le nombre de 
j ournées qu'il a consacrées, en dehors de sa résidence, 
au service de Sa Maj esté ; soit 730 l iv .  x 5 = 3650 l iv .  

D'après les coi:riptes 4° (1 577) (3) et 6° (arrêté le 3 1  

(IJ Les Jettres patentes d e  1568, d e  ruêrue que les minutes, sont égarées ; o n  e n  a connais· 

sance par Jes compies des Receveurs Généraux de 1577 et de 1596 (cfr. Annexes IV et XXXI). 

et par une quittance de Chr. Sgrooten, du 12 mai 1575 (cfr, Annexe XXIII). 

(2) cfr. infrà Annexe 1 ,  et suprà. p. 172. 

(3) cfr. infrà Annexe IV/a. 
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décern bre 1370) ( ' ) , du  Trésorier Général de la Gueldre, 
Thomas Gramayejunior, i l  a été soldé à Sg1·ooten pour 
ses vacations : 

a) du 15  novembre 1 573 au 1 2  mars 1575 
soit 16 mois moins trois jours (compte II0 

de Th. Gramaye) (%) 954 l iv .  
b) de 1576 à 1 57G (compte III0 de Th . Gra-

maye) 732 l iv .  
c) de 157G à 1 577 (compte IV0  de Th .  

Grarnaye, arrêté le 12 mars) 730 liv . 
dJ de 1 577 à 1580 inclus (3) , soit 730 l iv .  X3=2190 liv. 

Au total 
La dotation a fait l' objet, en 1577 el ultérieurement, 

d 'observations et de commentaires de la  Chambre des 
comples, qui a d ifféré l 'approbation de ces paiements 
au moins jusqu'en 1581 , parce que Sgrooten n' avait 
pas joint à sa quittance la déclaratioll de ses jou rnées 
de déplacement, toujours produite par le Receveur 
G. Van den Houve. Or, chose singulière ,  nous som
mes en possession d'une déclaration de l ' espèce por
Lant la date du fr décembre 1577 (�) . 

A partir de 1 58 1 ,  année de l ' abdication de Philip1Je 
II, consécutive à sa déchéance de la souverai:µeté des 
Provinces du Nord prononcée par les Provinces-

/ Unies, le nom de Sgrooten ne figure plus dans la 
comptabilité des Receveurs Généraux à Arnhem ; s'ils 
continuèrent de subsister, de même que la Chambre 
des comptes dont ils dépendaient, en revanche, i l  fut 

( I J  cfr. Annexe 1 v je. 
(2) cfr. Annexe xxm, la quittance de Sgrooten du 12 mai 1575. 
(3) cfr. Annexe IV. 

( 4) cfr. Annexe IV/b. 

460G l iv .  
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créé une seconde Chambre à Ruremoncle, qui fonc
tionna uniquement pour les provinces restées ficlèles 
aux Souverains Espagnols ; les registres des Rece
veurs Généraux de cette clernière n 'ont donrié aucun 
éclaircissement sur la  pension de Sgrooten ,  clont le 
nom ne paraît jamais dans les comptes pour le cycle 
1581-1596. 

Le géographe n'a pas pu cl'ailleurs jouir de sa pen
sion ou gages, à cause des troubles qui avaient éclaté 
clans les Pays-Bas Septentrionaux (1) . 

Il résulta de tout ceci un l itige, que le Trésorier 
Général Medenblicq s'efforça de terminer par un 
arrangement conclu vers le 2 octobre 1593 . 

Le Conseil des finances s'engagea à continuet· à 
Sgrooteu le paiement  de sa pension (il ne peut ê tre 
question que de la pension de six sous par j our) et à 
lui remettre la respectable somme de 4800 florins (2) , 
soit 3000 au comptant, et le reste par termes échelon
nés. 

D'après la lettre de l' Archicluc Albert à Philippe II, 
du 20 mars 159G , cette somme ava it  été accorclée 
comme rémunération « pour la confection »  de l' A tlas, 
et comme paiement des arriérés de la « pension de 
quarante gros pattars par jour », allouée par lettre 
du Souverain ,  en date du 24 septembre 1508 (3) . 

Ces données sont incomplètes ; on  a fait erreur à 
la Chancel lerie .  

· 

D'après de pièces authentiques, et notamment le 

( I J  cfr. Annexes XXV e t  XXVII. 

(2) C'est la première fois que noµs rencontrons cette expression dans les compies relatifs 

à Chr. Sgrooten. 

(3) cfr. Annexes XXVIII et XXXI , 
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compte de Medenblicq, en date rlu 2 octobre 1593, et 
celui d ' Ido Gramaye, arrêté Ie 31 décembre 1 596 , la 
convent!on passée avec Sgrooten coupait court à toute 
réclamatio n  rrue celui -ci pourrait intr'oduire ,  soit pour 
paiement des arriérés de sa pension de six sous par 
jour, soit pour Ie prix de ses vacations journalières 
portées à quarante sous, lorsql l ' i  l exerçait son rnétier 
de cartographe en dehors de sa résidence, pour le 
service d 1 1  Roi. La pension étai l payée j usqu'all 1 r j uin 
1 593, les vacalions jusqu'au 7 septembre 1592, date à 
laquelle le géographe avait terminé l '  A tlas, trouvé 
chez lui par Medenblicq. 

Des 4800 l ivres dues à Sgrooten, et dont la l iquida
tion définitive f u t  autorisée par letl res patentes de 
l 'Archiduc et de la  Chambre des comptes, du iU mai 
159Ci , 3000 livres a''aient été payées au comptant par 
Medenblicq le 14 novembre 1 595 ( ') ; le  restant, soit 
1800 livres, a é té l iquidé Ie 30 août 1i:i9G, d 'après 
qui ttance délivrée ce j our  par le cartographe pour la 
somme totale 4800 l iv .  

Aux termes de la convention ,  arrêtée entre parti es, 
i l  revenait à Sgrooten , nous venons de Ie voir, 
4800 livres. En véri té, un chiffre beaucoup plus élevé 
est évoqué. I l  se justifie fort probab1ement : la 
pension du géographe ne lui avait plus été payée 
de 1 58 1  à 1592, soit 730 l iv .  x 12 = 8760 l iv . ,  et 
ses gages avaient été suspendus de 1578 à 1593, soit 
109 l i ,- .  iOX iG = 1 752 l iv .  Cela fait une sornme globale 
de 10512 liv . 

Mais il aura été im rossible à Sgrooten de j ustifier 

(Il cfr. infrà Annexe XXXI. 
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le nombre de journées qu'i l  a travaillées sur Ie 
terrain, en dehors de sa résidence ; la convention ne 
le lèse dorre pas absolument. 

Il résulta toutefois cte ces postes d i fférents, et des 
hésitations du cartographe, du tirage marqué entre 
lui ,  Medenblicq et la Chambre des comptes. L'ordon
nance de paiement de l' Archiduc Albert et de la 
Chambre des comptes, qui reconnaissait que Sgrooten 
avait droit à la première somme indiquée, est du 16  
mai  1596 . Le  8 août de la même année le Trésorier 
Général avait adressé an géographe, à Calcar, une 
lettre et une formule de quittanr.e de  4800 l iv. , à 
reproduire li ttéralement et à signer. Malgré ses pro
messes, Sgrooten , qui avait écrit à Medenblicq le 9 
aoüt, lui fi t parvenir le 30 août, nne tout autre quit
tance. D' ou une protestation énergique remise par 
Medenblicq, le 1 er septembre 1596, aux échevïns de la 
Gueldre, et consentement donné le 2 décembre 1 590, 

par la Chambre des comptes, à la clóture des écri
tures du Receveur Général ldo Gramaye ; réserve fut 
faite du refüs opposé par Sgrooten à ! 'envoi de la 
quittance, et une déclaration formelle marqua que la 
somme reçue par lui, d 'après son propre aveu, vien
drait en déduction de sa pension et de son indemnité 
journalière de de�ix l ivres. 

Pour ses gages et pensions (encore !) qui lui étaient 
dus clepuis l'arrangement conclu avec Medenblicq, en 
1503, Sgrooten a touché, Ie 7 novembre 159G (1) iOOO l iv .  

En mai iGOO, paiement de 1200 l ivres à Sgrooten, 

(1)  Conformément à l'ordonnance du cardiaal Archiduc et des Conseillers des finances en 

date du 7 novembre 1596; cfr. infrà Annexe XXXI (Extrait du compie du Receveur Ido Gra

maye, du 19 jaavier a11 31 décembre 1596), 
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pour la construction de cartes, qui ne penvent être 
que cel les de l'  A tlas ( ' ) .  1200 l iv .  

Le géographe reçoü encore 2000 l ivres en novem
bre 1603, « à  bon compte de plus grande somme que 
deue l uy estoit ,  pour certaines cartes faictes pour le  
service de  Leurs Altèr.es, que André Medenblicq, an
diteur de la Chambre des comptes en Gueldre, avait 
charge de recouvrer de lui » (2) .  ?000 l iv .  

H) A la mort de Sgrooten, snrvern1e vers 1608, sa 
veuve adressa une requête aux Archiducs, Gouver
neurs des Pays-Bas, tendant à toucher, puur elle et 
pour son fils unique, le Père Pierre Sgrooten, les 
arrérages de la pension, et du traitement de deux 
florins par j our de son mari , et le montant des dé
bours faits par lui pour la construction de cartes 
géographiques destinées aux Souverains. 

Par lettres patentes du 4 février iGOû, i l  fut donné 
une suite favorable à la requête ; on versa aux héri
tiers du cartographe, pour terminer toutes contesta:
tions, la somme de 3500 li vres de 40 patars à la livre 
monnaie de Flandre, « pardessus les payemens que Ie 
dict geographe en a receu a bon compte de ses dictes 
pretensions, et  ce par les mains du receveur général 
desrlictes finances Christoffre Godin » (3) . 3500 I iv.  

Il est impossible de calculer exactement la part qui 
incombe à la confection de l' A tlas, dans les sommes 
spécifiÁes ci-dessus sous Litt. G et H. 

( l .  cfr.  infrà Annexe XXXlll (compte 22•, du I•r jan vier au 31 décembre 1600, de Christophe 

Godin, Conseiller et Receveur Général des finances des Archiducs). 

(21 cfr. infrà Annexe XXXV. (compte 25•, du ier jan vier au 31 décembre 1603 de Christophe 

Godin). 

(3J cfr. infrà Annexes XXXVI et XXXVII, 



On peut cependant noter qu'il a été payé, à Sgrooten 
et à ses héritiers,depuis le 24 septembre 1569 j usqu'au 
4 février iG09, et ce notan'unent pour une pension 
pouvant atteindre chaque année 730 liv . ,  un total de 
20756 l ivres. 

La part des six sous de gages du cartographe 
représente depuis le 3 j uin 1577, j usqu'au 4 février 
1609, soit 31  ans et 246 j ours, l.a somme_ de 8468 
liv. et G sous. Le restant, soit 17288 l �v" répond . aux 
dépenses faites pour l' A tlus : gratifications des Sou
verains et inqemnités d iverses solclées à Sgrooten, en 
r.aison de ses déplacements, de ceux de son personnel , 
de son travail ,  de ses dé.bours, etc. 

11) Si l 'on ajoute 39G l iv .  iO sous 
allouées au prince cl '  Aren berg, qui est al lé ,  en 1596t 
prendre l'avis d 'Ortelius, sur la valeur de l '  .(l.tlas (1), 
e t  1 1 1) la somme remise, en 159G, à Jacques de Melleloo 
« pour avoir doublé deux inventaires, i ·ung des cartes 
composées par Sgrooten, et l ' aul tre des l ibvres de Sa 
Majesté » (') , soit 21 l iv .  
on oblie.nt comme dépenses l iquidée� pour l '  A tlas de 
Madrid , la respeçtable somme de 17705 l iv .  10 sous. 

J) En plus des sommes spécifiées ci-dessus, il a été 
payé au cartographe, le 17 décembre 15G7, par le 
comte Ch. de Brimeu, capitaine général de la Gueldre, 
pour une carte inconnue, une Geldria, sans doute, 
bui t  daelers (�) , valant chacun trente sous, soit 12 liv. 
et en 1597 12 l iv.  
au messager de Calcar, que Sgrooten avait envoyé à 

(1) cfr. infrà Annexe XXIX. Le voyage avait encore u� autre but, !I est vrai. 

(2 ) cfr. infrà Annexe XXX. 

(3) cfr, infrà p. 190 et Annexe XV. ' ·  
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Bruxelles, pour avoir des précisions au sujet d'un 
travail , donc d'une carte évidemment, qu'i l  devait · 
exécuter pour l es Archiducs ( ' ). 

En supputant tous les postes que nous venons de 
re lever 

i2 fiv. 
50 liv. 

i50 l iv. 
iOO l iv. 
700 l iv. 

A. 
B. 
c. 
D. 
E. 
F. 
G.  et H. 
I ' et ' . 

. 2 i35 l iv .  5 s. 
20750 l iv . 

4i7 l iv .  iO s. 
J.  24 l iv .  

on arrive à la concl usion que la collaboration de Chrétien 
Sgrooten , à l 'amvre cartographique des SouYerains des Pays
Bas, a coûté au Trésor au moins 

:!4344 l ivres 15 sous. 
C'est une des plus belles prébendes dont un cartographe ait 

jamais joui .  Il est j uste de reconnaitre que le géographe de 
Calcar a été pendant cinquante ans au service des Princes, et 
que l ' A tlas représente, de i568 à i592, v ingt-quatre années de 
labeur (t) . 

(1) cfr. infrà Annexe XXXII. 
(2) Il n'est pas tenu compte d'un subside indéterminé, allouê par Ie duc de Parme vers 1591, 

et dont Sgrooten s'occupe dans la dédicace de I' Atlas de Madrid. 
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CHRON OLOGIE.  

APODIXIS CHROll NOLOGICA AB OLYM-llPIADE .  CLXXIII VSQVE 

ADllANNVM CHRISTI. Lxxxux DE-llDVCTA , PRAWIPVAS QVASQVEll 

SACRAM INTER PROFA-11 NAMQVE HISTORIAS DE Il TEMPO
RVM RATIONE // CONTROVERSIAS RE // CONCILIANS.// 
A uctore Christiana// Sgrothenio. Regim /! Catholicre// Matis;; 
Geographo. Il ('). 

Un volume in-folio, 17 feuil lets papier, om 429 x L.  L ,  om 293 

chiffrés i à 17 ;  J es feuillets 11 à 17 portent encore les anciennes 
signa'tures A à N ;  3 ff. sont réservés aux l iminaires (i f. pour 
l e  titre, et 2 ff. pour l ' introduction) . I l  y a 14  ff. pour le texte ; 
le vo du  dernier feuillet et du titre est blanc. La derni-reliure 
est en maroquin ronge. 

Comme Mercator et d' au tres écrivains dans leur Chronologie, 

Sgrooten cherche à établ i r  la conco�dance entre les rensei
gnements fournis par les auteurs anciens. 

Le ro des feuillets est généralement consacré à la supputa
tion des dates, le v0 (à partir d u  deuxième feuil let) a des com
inentaires ou annotations historiques sur les données du  
feu il let précédent. 

L'original , écrit de la main de Sgrooten, est conservé 
à Bruxelles, Bibliothèque Royale, Section des Manuscrits, 
no 3051 (3846) . 

Le papier est filigrané .  Il semble utile de reproduire l a  
marque. 

Monsieur Lucien Wiener, conservateur au Musée h istorique 
lorrain (i) , a dépouillé un grand nornbre de documents des 

( I l  cfr. R. P .  VAN DEN GHEYN, S. J. Catalogue des Manuscrlts de la Bibliothèque Royale 
de Belgiqne, t. v (1905), p. 2, no 3U51. 

(2) ÈTUDE SUR LES FILIGRANES DES PAPIERS LORRAINS. Nancy, R. Wiener, 1892, in so 
p. 49, pl. 15, no 5. 
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Archi ves départementales l orraines ; l 'un d'eux lui a fourni 
un f i l ig-rane, presque identique à celui que décèle Ie papier 
employé par Sgrnoten : « Cartouche avec Ie monogramme aux 
deux V [entrecroisés] , clont l 'un renversé, surmonté d'une tige 
à crochet, coupée par la lettre C (Contre-marque, tête de fou , 
ou fol ie) ». 

D'après M .  Wiener ces initiales et autres signes réunis sont 
« un emblème particulier, non seulement employé clans les 
fi l igranes de papier, mais aussi dans les marques cl ' impri
meur ». Mais i l  se demande si ces marques appartiennent 
nécessairement à un fabricant, c'est-à-dire à un papetier, et 
si el les ne sont pas ! ' indice d'uu format. 

Il est impossible de cléterminer soit Ie  I ieu ou  Ie filigrane a 
été fabriqué, soit la firine qui en a fait usage. 
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CARTES ET ATLAS. 

I .  

CARTE DE LA VELUWE. 

La première carte, au levé de laquelle Sgrooten a consacré 
son temps, son argent et ses peines, semble être celle de l a  
Veluwe, enclave occidentale du duché d e  Gueldre. C'est tout 
au moins la première sur laquelle on ait des indications 
certaines. Ce fut une révélation ; elle décida de la carrière du 
géographe. Malheureusement, la pièce semble avoir succombé 
aux sévices du temps ; on ignore si elle est restée à. l ' état 
manuscrit, ou si elle a été gravée. Peut-être avons-nous une 
copie de la carte clans l '  A tlas de la Bibl iothèque Royale de 
Bruxelles, planche [15] ! Présentée en 1557 à Philippe II, qui 
l 'agréa, elle ne valut pas seulement à Sgrooten le titre de 
géographe du Souverain ( ' ) ,  mais des avantages, qui l� 

classèrent d 'emblée parmi les privilégiés des faveurs royales. 
Par l ettres patentes, datées de Bruxelles, 2 décembre 1557 (1) , 
Philippe II orclonna au Trésorier Général de l a  Gueldre et aux 
Président et membres de la Charnbre des cornptes (Brabant), 
de l ui payer une pension annuelle « jairlicx onderholt ende 
pension » de six sous de Brabant par jour : cette pension, 
révocab1e au gré du Roi « zoe lang al st ons belieuen sal » (3) 
devait ê tre l iquidée par l a  recette générale de la Gue1dre

_. 
D 'après l es l ettres patentes, elle prenait cours à la  date de 

leur signature. De plus un supplément journalier de vingt 
sous de Brabant était attribué au géographe, pour le récorn
penser de ses dépenses

. 
et clébours, chaque fois qu'il serait 

(1) cfr. Annexe 1. 
(2) cfr. Annexe 1. 
(3) Il est dit dans !'annexe IV : • Sijn leuen lanck •· 
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chargé d' une mission cartographique par ordre çlu Souverain . 
Pressé par le besoin sans doute , Sgrooten n'attendit pas 

l 'échéance du terme de sa pension ; il fit appel , en 1 557 encore, 
à la générosité de Sa Majesté, qui lui accorda,  pour le dédom
mager de ses services, 12 livres de grntification ( ' ) . 

La pension de la  première année, montant .à cent et neuf 
livres dix sous, expiraiL le  2 décemlJre 1558 ; elle a été solclée 
en deux paiemenls échelonnés de trente l ivres, et de soixante 
dix-neuf livres et dix sous (2). 

Ce poste de 109 liv. 10 sous ne figure aux l ivres du Trésorier 
Général de la Gueldre que de 1 559 au premier semestre 1577 .  

Pour les  années ullérieures, i l  intervint un  arrangement, donL 
Sgrooten eut à se l ouer à notre sens. 

II. 

CARTE DE LA GUELDRE. 

Après cetle mu vre de début, le cartographe é largit le cercle 
de ses opérations ; i l  ne se borna plus à traiter une partie de 
pays (telle la Veluwe), mais il s' occupa de la construction cl'un 
ensemble ,  c'est-à-dire de la carte de la Gueldre. 

Par lettre datée de Bruxelles, le 17  mai 1558 (3) , Emmanuel 
Philibert, duc de Savoie, Gouverneur des Pays-Bas, appela 
d'urgence Sgrooten dans la capitale pour des raisons non spé
citiées (�) ; elles ressorten l incontestablement du sauf-conduit 
que le représenLal l L  de Sa Majesté lui f i t  dél ivrer le 3 juin 1558 , 

{I) cfr. Annexe Il. 
(2) cfr. Annexe IV. 

(3) cfr. Annexe lil. 

(4) cfr. Annexe li l .  
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�< pour pourtraire une carte du pays de Gueldre el Zutphen » ( ' ) .  
Une ordonnance d e  1559 alloua à Sgrooten, géographe du 

Roi ,  une somme de 50 l ivres (2), qu'il toucha en novembre de 
cette année : « pour avoir faict deux cartes du pays de Ghel
dres et de Zuytphen en l 'an quinzecens cincquante huict à 
l 'ordonnance du dnc  de Scavoie » .  

Il ne s'agit pas ici de deux cartes distinctes, c'est-à-dire du 
comté de Gueldre et  de la principauté de Zutphen , mais bien 
de deux copies de la  même carte. Par lettre en date de 
Bruxelles, le 9 juillet 1560, Marguerite de Parme, trouvant 
exagérée l ' inertie de Sgrooten , qui se trouvait « en Clèves » ,  · 
donc fort probablement à Calcar, lui réclama la carte de 
Gueldr.e et de Zutphen, pour la faire parve ' 1 i r  au Roi (3) .  

Qu'est clevenue cette carte ? 
Nous l ' ignorons ; on peut toutefois supposer que la gravure 

en a été faite; une carte deGueldre et de Clèves deChr. Sgrooten 
n a paru en première écl ition � ti Anvers chez Bei na rel Van de 
Putte : « Gelriam cum Cliuia, vicinas que regiones, Antverpire 
apud Bernardum Puteanurn» (4) . Or cette carte est antérieure 
à celle éditée, en seconde édition, par Cock en 1503, et qu'Or
telius signale en ces terines : «Eandem tabulam idem [Schrot] 
recognouit,eclique curauit per Hieronymum Cock,Antverpim». 

Est - ce la carte de Guelclre, sortie de ses presses, que Bernard 

(1) Extrait de l'inventaire des placards de l '  Audience de 1513 à 16UI, d'après PJNCHART, loc. 

cit. L'extrait ne se trouve pas aux Archives générales du royaume à Bruxelles, ou nous 

avons aussi parcouru en vains les Liasses de l' Audience, se rapportant aux années indiquées. 

Treize ans plus tót�soit en 1543, une carte de la Gueldre avait été dressée par Jacques de 

Deventer ; on n'en connaît que des reproductions 1 Nous ne chuchons pas à établir ce qui 

différencie ces deux docurnents. 

(2) cfr. Annexe VI, 

(3) cfr. Annexe VIL 

(4J ABRAHAM ORTELIUS, Theatrvm Orbis Terrarvm, 1570, et éd. lat. suivantes. Catalogvs 

Avctorvrn Tabvlarvm Geographicarvm . . . , sub verbo Christianus Schrot. · 
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Van de Put te livrait à Chr. Plantin ,  au prix de 1 2  patars, le  
10 décembre 1 507 (1) ? 

Si nous sommes pauvres en données au sujet du travail de 
Van de Putte , nous som mes mieux partagés en ce qui concerne 
la carte de Jéróme Cock , dessinateur et libraire à An vers. 

En i5G3 , il adressa une requête à Philippe II (2) pour ponvoi r 
i rnprimer, faire i mprimer, vendre et distribuet' dans les pays 
d� par deça « la carte du paijs  et duché de Gheldres », dont il 
venait de terminer la gravure, sur cuine croyons-nous, et 
l 'en luminure. Il demandait que pendant dix ans (',Onsécutifs, 
et sous peine d' une amende de 25 Carolus cl ' or et de confis
ca lion de la carte , défense fût faite, à quic011qne, séjournant 
même temporairement dans les Pays de par deça susdits, 
cl ' imprimer, faire i mprimer, venclre, cl i stribuer, copier la 
carte ci-dessus, ou une de ses réductions ou agrandissemenls .  

Par apostille du 1 2  août i563, la Chancel lerie royale fi t 
parvenir an  Conseil de la Gueldre deux exemplaires de la 
carte , 1 'un non enluminé, l ' autre enluminé ; i l  devait donner 
son avis sur l 'opportun ité de la publ ication de la carte et sur 
l 'exactitucle des l imites du « pays de Geldres et Zutphen et les 
appartenances diceulx ». 

Marguerite de Parme, clans une lettre du  i2 aoüt 1563, 

réclamait nn examen minntieux de la carte ; elle aYait 
constaté que le cl nché de Gueldre et la principauté de Zutphen 
n'étaient pas figurés par les mêmes couleurs, et des Seigneu-

( l )  Arch. Plant. Reg. XVI (0rand-Livre 1568-15731, fo 40. (cfr. DENUCE, loc. cit., t. 1 ,  p. 83>. 

Dès Ie 13 octobre 1553, Plantin fournissait à Pierre de la Tomhe, l ibraire à Bruxelles, deux 

cartes de Clèves, pour Ie prix de 1 florin, 4 patars, soit 12 patars pièce. I l  est impossibl� que 

ce soit la carte de Gueldrc et de Clèves de Sgroote n .  
· 

(2) cfr. Annexe XII. 
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ries e t  des local ités, placées sous len1 '  dépendance, étaient 
teintées comme si el les appartenaient à d'autres pays (1) .  

Dès le 2G août 1 563, l e  Consei l de la Gueldre, s 'adressant 
cl ' Arnhem à la Gouvernante des Pays-Bas (2) ,  signala qu' i l  
n'avait pas seulement été étonné des teintes erronées, données 
à des dépenrlances territoriales, mais aussi de plusieurs 
errenrs topographiques, trop longues à rlétai l ler clans une 
l ettre, et dont Ie nombre s'augmentera peut-être, grace aux 
consta tations sur place f'aites par les officiers de Sa Majesté. 

En conséqnence le Conseil ne peut pas patronner l a  publi
cation de la carte de Sgrooten dans son état actuel , et exprirne 
Ie vreu t1ue Ie  cartographe passe par Arnhem pour perfec
tionner son oouvre. au moyen des données qui l u i  seront 
communiquées. 

Le géographe se rendit à l 'appel des Conseillers de la 
Gnelclre . Malgré les corrections qu' i l  apporta à la gravure, 
I e  Conseil ,  estimant encore l a  planche inexacte , ne donna pas 
�on appi·obatur·. I l  se montra tontefois accornmodant . Consi:
dérant les peines, les fatigutis , le travail et les gros frais que 
Sgrooten s'était imposés pour Ie  levé de la carte ; vu l ' impos
sibi l ité ou il se trouvait , pour apporter Ie dernier perfection
nement à son oouvre, de faire visite à tous les officiers, qui n e  
sauraient pa<; l u i  indiquer, de façon précise cl'ai l leurs, les 
lim i tes clfls terres p lacées sous leur j uricliction ; supputant 
enfi n  les lourcles clépenses qn '  entraînerait la gravure cl ' une 
nouvel le carte , l e  Conseil ,  pour réponclre à la sol l icitation du 
cartographe,  estima, clans une lettre du ?3 février 1 f;G4 (3) , 
qu'  on ponrrait ,  sans nui re aux intérêts de l 'État, des provinces 
ou de qui que ce soi t ,  autoriser la publication de la carte, aux 

(! )  cfr. Annexe Xll l. 

(2) cfr. Annexe XIV. 

(3) cfr. Annexe XVI. 
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risques et sons la responsabil i té personnelle de Sgrooten , donc 

sans lu i  octroyer l 'ombre cl ' u n  privilège . 

Nous croyons qu' i l  fut fai t  ainsi . La carte parut chez 

Jér. Cock, à A nvers, cl 'après une indi cation cueillie clans le  
Theati·vm Or·bis Terrarvm d '  Abr.  Ortelius, et que nous avons 

déj à  donnée (1) . 

Viglius de Zu ichem , Président d u  Conseil pr ivé,  possédait  

un exemplaire de  l a  earl e çle Cock (1) . Appa rtenait aussi à ses 
collections, dont le relevé fut exécuté avant Ie mois d 'aoüt  

1 575, une carte manuscrite de la  Gue!rlre par Sgrooten : 

Geldrire d ucatus clescri p tio (1) . Tout cela paraî l perdu à j amais ,  

à moins que l a  ca rte manuscrite ne se trouve cla 1 1 s  l '  A tlas d e  

Bruxel les, no [ i 5] , voire dans l '  A tlas d e  Madrid ,  n° [32] . 

La Gueldria Cock-Sgrooten eut-el le du succès ? ous 
l ' i gnorons, mais nons som m es plu tót portés pour la négative. 

Quelques postes seu l emen t ,  relali f"s à des cartes de la Guel d re ,  
fig11rent d a n s  l a  comptabi l ité planl i n ienne ( �) ; un seul ,  

suffisa m m e n l  positif, permet d'affirmer qu'on a a ffai re à une 

carte de Sgrooten . A la  date du 21 octobre 1509 , Plantin l ivr;a 

(1)  cfr. suprà p. 185. 
(2) cfr. PINCHART. Arch . des Arts. t, I l ,  p. 214 a. 

;3) cfr. PINCHART. Loc. cit., t. 11 , p.214 a. 

(4; 12 jan vier 1565. Reçu de P. Draecx : 

2 Gelderslant à 1 1  sous pièce f Reg. XXXIX) (Libr. et autres, 1 564, fo 4 v•) ; -- 7 août 1 567. 
Reçu de Jér. Cock : 1 Guelderland blanc, à 6 sous (Reg. XXXVII Débiteurs 1 565-1 569) 1° 50 r0 

et XLV (Journal 1567 1° 1 10 ro1 ; -- 25 août 1 568. Reçu de Mynken Liefrinckx : l Gelderland, 

à 10  sous (Reg. XVI ( Grand Liv. 1568-1572), fo 7) ; ·- 5 décembre 1 E68. Reçu de P ,  Draecx : 

1 Gheldria, à 1 3  sous tReg, XVI I )  Grand Livre. Libraires 1 568-1578, (fo 87, ; -- 29 décembre 

1 568. Reçu de Jér. Cock : 2 Cartes Gheldria, à 6 sous pièce 1 Reg. XLVI) Journal 1 568, (fo 242 
r0> ; -- 14 avril 1 570. Livré par Plantin à Benedictus Arias Moutanus : 1 Geldria à 10 sous 

pièce <Reg. XLVII I )  Journal E. 1570, fo 60 ro) ; ·· 21 juin 1 573. Reçu de Mynken Liefrinck : 

l Geld ria peint sans vernis à 10 sous(?). (Reg. XVIJ 1Grand Livre 1568-1573, fo 240) ; -- 20 juin 

1589. Reçu de la v• Jér. Cock : 1 Gelre à 1 florin 4 sous (?) (Reg. XX tGrand Livre 1582 
1589), fo 2), 

cfr. DENUCÉ, loc. cit" t .  1 ,  pp. 68 ; -- 136 et 137 ; __ 103 ; -- 70 ; -- 138 ; --14 ; -- 106 ; -- 139 , 
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à un de ses c lients « Barthelerny Vinet », pour un  fiorin ,  
« i Geldria Cock cuivre » (1). 

· La carte de Cock était clone sur cuivre ; ses cl imensions 
étaient assez grandes, à voir le prix payé par l 'architypo-
graphe. , 

On ne connaît pas de specimen de la carte. Il en reste fort 
pr0bablement une reproduction ; nous avons consul té à la 
section des cartes et plans de la Bibliothèrrue Nationale (1) à 
Paris, u11 exemplaire c l 'un mervei l leux état de coliservation.  
Il  a ce titre : 

Nova celeberrim i  cl vcatvs Gelclriae,comitatvsqve Zv lphaniae 
- et Finitimorvm locorvm,  Il post al iorvm omnivm editiones 

l onge absolvtissima descriptio : Per Ch1·istianum Sgrothe
nuin Sonsbeckensem, Reg . Matis Geog1·aphum. Il 

Ce titre occupe toute la largeur de la  carte, qui est formée 
de six feuilles assemblées, et mesure H. 81Qrnm x L. 755mm. 

La carte a un encadrement légèrement orné, ou sont portés 
les mots SEPTENTR I O ,  OccmENS, MERrnrns, 0RIENS ; sous ces 
mots figurent, en lettres orclinaires, les <lénominations fia
mancles : Zuijclt, Weest, Oost, Noort. 

Plusieurs arrnoi ries sont répanclues sur la carte : celles 
de ! 'Empire, celles de Liège, du Brabant, de Clèves, de la 
Gueldre, etc. 

Diverses légendes, rédigées en latin, y sont aussi inscrites. 
Dans l ' angle inférieur gauche, est placé un assez grand 
bonhomme promenant un compas sur l 'ét.:helle. Au-dessus 
de lui ,  la dédicace dans un cartouche fort simp1e, surmonté 
d 'armoiries ayant en exergue cette clevise : Force contrainct : 

Generoso Heroi Carololl de Brimeu. Comitill de Meghem. 

(Il  Arch. Plant. Reg. XVLll (Journal 1569), fo 177 vo. 
(2) Cote C. A. 13. 
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Ba ron i,'/ de 1:-Iumbercourt ,  / Dr1o de Esperlecq,// Equiti  aurei 

Velleris, // Gelclriae Ducatus // Zntplrnn iae que Corn i l atus // 

:\'om ine Inuirt iss.  // Sereniss Reg. �fatis;; Hispan . el G uberna 

= Il tori general i .// (1) . 

Accolée au bord droit de la carle une légencle inscrile dans 

un cartouch e  et faisant pendant à la p récédenle : 
Quod si locorum rlistantias scire// desi deras, aperto circino 

metrie// interiectum spacium a puncto h u i u s// ad punctum 

alterins ciulatis[ ! ]  / deinde;/ mensuram hanc ad scalam i nfra// 

snbiectam rcducito, s lal i m que qnod// et cnius generis mi l iari

bus i n ler / se l oca i l l a  disiuncta sint manifestu m// euadet ./1 

Au Palais a Pa ris .;/ 

Paul6 de l a  Houue exeud . 1G01 .// 

Dans le coin snpérieur gauche un assez jo l i  cartouche, 

encadrant la légende sui vaHte, ou Sgrooten expose longuement 

les raisons qui l 'ont déterminé à publier sa carte : 

En t ibi Cancl ide lector post tol  in Chorographia prcestan

tium hominum lucubrntiones, nostram// quoque Ducatus 

Geldrice et h 1 1 i c  con L iguoru m locorurn descriptionem exhi

bcmus,  in qua quid proesti = // terimus, ipsi cequissim i  indices 

esse poterunt, qui superioribus annis ab al ij s  ecl itas tabulas 

d i l igen = // tius i nspicientes, in ij s m ulta omissa desiderar i ,  

multa supernacue adiecla pleràque e t i a m  transposi1at/ con

quereba!1tur (quae i ncorn moda i rrepsisse conij c io ,  eo quod 

i l l i  l oca haec non i ta di l igenter/ 1 freq1 1entara 1 1 t  peragrarant

que) .  Quoniarn vero nos superioribus annis exhibuimns 

quarundam/I proninciarum (sic) c horographias, easque h i l a

riter excipi  vid imus (tametsi nonnullae etiam alias enu lgatae 

// fuissen t) i mpul i t  nos parti m  lua h u manitas part im etiam 

a d rn i ssi errores, hanc laudati ssimam// Gallie (sic) Belgicae 

(1) cfr. infrà Annexe XVII ; Ie comte de Brimeu fit allouer à Sgrooten une al location de 

1 2  florins Carolus pour des raisons non spécifées . 
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partem denuo longe emaculatius ob oculos ponere cum 
singulis urbibus suis, arcibus,// pagis,  monasterij s, fin minibus 
et sij luis ad viuum del ineatam. Laborem lrnnc nostrum 
boni consule,// et nos ad aliquid noui moliendum in gratiam 
tuam alacriores reddes. Vale.// 

Une réduction de la  carte de Sgrooten a été fa ite par 
Abr. Ortelius pour Ie Theaf?·v11i Orhis Terrar·vm ; elle figure 
avec le titre : GELR I A E , C L I YIAE, FIN I = // T I M ORYMQYE LOCORV�I//. 
VERissnrA DESCRIPTIP// C/1 1·istiano Sch1•ot A uctore 1 / , clans 
l 'édition latine de 1570 dn Theat?·vm (carte n° 15), et dans les 
éditions suivantes ( :1570 à 1595) de eet A tlqs ('). 

Ce titre est placé dans un cartouche, à l ' angle inférieur 
droit de la carte. ' 

Dans l 'angle inférieur gauche on lit : Cum privi legio. 
I l  y a une triple échelle : Milliaria parva 

» mediocria hoec 
scala continet. 

Maxima quinque milliaria 
hic gradus designat. 

Le Nord est à gauche de la carte, ou on ne relève ni gradua
tion, ni projection . 

La langue flarnande est ernployée pour les norns de vil les, 
de fleuves, etc . ,  la  langue latine pour les dénominations de 
pays. 

La notice, placée au V0 dê la carte, porte : Geldria" . sedes 
habet à Septentrione Frisiam , et sinnm Germanici rnaris, 
vulgo Suyclerzée : ab oriente Clivice Ducaturn , a rneridie 
Juliacum attingit : Brabantia et Hol landia eam ob occidente 

( 1)  cfr. HESSELS, loc. cit., p, XLIV. 
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respici unt . . .  Tribus celeberri m is fluvijs ,  Rheno nernpe, Mosa, 
et  Vahali  irrigatur.  Cont inet in se Comitalum Zutphaniensem ; 
nee non eum tractum,  quem Velauiam , vulgo De Veluwe 
vocant. 

Est autem Velau ia pooninsul a ,  quoo inter Rheni ostium , quod 
Arnhemium prooterflui l ,  et Isalam interj erla , ad mare etiam 
protenclitur . . .  

Dans l '  édi tion la tine d e  1 592 d u  Theatrvni Or bis Ten·a1·vm, 
les mots : Episc. T 1 ·ajecl ensis pars, inscrits dans l 'angle infé
rieur gauche de la carte , ont été snpprimés ( ' ) .  

Des exemplaires portent la signature : Theodorus Gal l ceus 
excud .  Antuerpioo (%) . 

La carte cl 'Ortelius figure, sous Ie même titre, dans le 
recuei l : 

Germania inferior// Vvlgo Nederlant .// gal lice Pays-Bas.// 
Belgica 
Lutzenbvrg 
Geld ria 
Leodivm 
Brabantia 
Namvrcvm 
Hannonia 

Frontières 

Artes ia 
Flandria 
Zelandia 
Hollandia 
Frisia 
Frisia Occident. 
Frisia Orient. 

Bovloignois Lorraine 
Picardie Westphale. 

Anlverpiae ,// Apud Ioannem Bap t. Vrientivm,// Anno · 
M.DC.III.// In fol .  (a) . 

La carte d 'Ortelius  et la très belle carte de de la HouYe pro-

(1) Un ex., sans texte au vo, à l'abbaye de VAL-DIEU (province de Liège). 
(2) Un ex., sans texte au v•,  dans l'Atlas factice in fo, conservé à Bruxel les, Bibi. Roy , 

sous Ie no Il 53972. 
(3) Un ex. à Paris. Bibi, Nat. Section des cartes et plans, Ge DD. 461. 
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viennent d ' un rnême prototype. Sur les 2 cartes Ie cours ciu 
Rhin, cel ui de la Meuse off rent les plus grandes ressernblances. 
Cel le du géographe anve 1 ·sois a dans l 'angle supérieur gauche 
un cartouche  contenant l 'échelle, et dans l "angle inférieur 
droit un grand cartouche,  ou se trouve Ie titre . Ces détails 
purernent décorat ifs sont remplacés dans la carte tie de l a  
Houve par Ie figuré du terrain ; elle est clone plus cornplète 
et présente une originaJité absolue qui ,  tout au moins dans 
cette partie, est incontestablement de Sgrooten ( ') .  

Cfr. ei-dessous carte llI. 

(à suivre.) F. VAN ÛRTROY. 

(IJ Wauters (a) sighale à ia date du 12 abOt 1563, un octroi pour imprilner et vendre uh� 
« Caerte van Gelderland! •, accordé à Jérome Cock. N'est·il pas singulier qu'à cette même 
date Ie  Conseil de Ja Gueldre ait été invité par Marguerite de Parme (b) et par la Chancel
lerie Royale (c) à communiquer son avis sur la valeur de cette carte et sur l'opportunité de 

sa publication ? 

a) Bull.  du Biblioph. beige, L XJI ,  p. 80. Nous ne trouvons pas eet octroi, à la date 

indiquée, dans les Compies des droits des sceaux no 70791, invoqués par !'auteur, 
b) et c) Cfr. In/ril, p. 186. 
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TARIF DES TIRÉS A PART 

POUR COMP'I'E DES AUTEURS DES M RMOIRE� 

Texte : La feuille de 16 pages : ( ') 

Papier des Anna les 
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Couverture non imprimée 
" imprimée 

Titre et faux-titre : 
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" vélin 
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( J 1 Droit à 25 tirés à part pour compte de l'Acadérnie avec 

couverture non irnprirnée. 

,. 



Ch rétien Sgrooten 
Cartographe. 

(XVl6 SIÈCLE) 
rSui'te.) 

III. 

CARTE DES DUCHÉS DE CLEVES, DE JULIERS, ETC. 

Le Président ;Viglius possédait cette carte ; elle_ n 'est 
signalée que dans le relevé de ses collections, établi de son 
v ivant : 

IJesc?'iptio regionwn Juliae, Monti:s, Cliviae et Ma1 chiae 
unacum pr01,incia Culoniensi per CHRISTIANlTM SGROTE!'\UM . 

La seule donnée positive qu'on a sur ce document, c'est qu' i l  
est antérieur au mois d'août 1575. A-t-il été levé avant la 
carte de la Gueldn ? Nous n ' en savons rien. Il ressort des 
titres que les deux cartes ont une partie commune : le duché 
de Clèves. Nous estimons que le  territoire de ce ducbé a été 
levé à l ' initiative de Sgrooten. 

Il est on ne peut plus probable que la carte du pays de 
Clèves, de Juliers, etc.  est manuscrite . 

On fera bien�de se reporter pour la carte lII ci-dessus aux 
A tlas de Madrid , planche [33] et de Bruxelles, planche [18] . 



IV . 

CANA L  DE LA NÈTHE A ANVERS. 

Ayant projeté de creuser un canal pour relier la Nèthe à 
notre métropole commerciale, donc à l 'Escaut, l e  Magistrat 
d' Anvers chargea Maître Sgrooten du levé de la carte, qui 
devait servir de base au projet.  Ce travail fut exécuté, car Ie 
cartographe toucha comme rérnunération , Ie 3 octobre 1560, 
cinquante et une livres, (jnq escalins de Brabant ( ' ) .  

L a  carte est perdue. 

v. 

CARTE DU PAYS DE 
CHARLEMONT, PHILIPPEVILLE, DURBUY, ETC. 

Vers le rnois de février i 5G1 ( ') ,  Sgrooten fut chargé, par 
Ie Gouverneur des Pays-Bas, de lever la carte du Pays de 
Charlemont, Philippeville ,  Durbuy « et au tres l ieux » .  A eet 
effet i l  reçut cent l ivres, en prêt , sur ses gages. D'après les 
comptes ( 1505- 1566) du receveur des fi nances, Liévin Wouters, 
il fut encore alloué au cartographe, à une date indéterrn inée, 
une gTat ification de cinquante l ivres, « pours lors naguerres, 
être venu par comrnandernent desdits Seigneurs des finances 
doiz Calcar pays de Cleue Lieu de sa résidence en la ville de 
Bruxelles portant auecq luy la carte de Gyvet Philippeville et 
Marienbourg et pour son retour audict Calcar » ('�). 

Toute trace de cette carte a disparu . 

1) cfr. infrà Annexe V I I I. 

2) cfr. Annexe JX. 

3) cfr. Annexe XVIII .  
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VI. 

CARTE DES SOURCES DU DEMER. 

Les États de Brabant et la ville de Malines avaient soll icité . 
de la Gouvernante des Pays-Bas, Marguerite de Parme, que 
Sgrooten pût consacrer une douzaine de jours à l' étude et 
au levé, non seulement des sources du Démer près du couvent 
de Munster Bilsen, mais aussi du pays s'étendant jusqu'à la  
Meuse . 

La Gouvernante aecorda cette autorisation par lettre du 
i er  décembre 1562, et ex prima Ie désir que l '  opération fût 
terminée dans Ie délai Ie plus rapproché ( ' ) . 

Ce levé n'existe plus, à notre connaissance. 

VII. 

CARTE DE WESTPHALIE. 

La dernière carte officielle de Sgrooten, nous disons offi
cielle parce qu'elle fut faite à l ' initiative du Roi d 'E�pagne, 
est celle de la Westphalie. Vers 1564, Philippe II ordonna à 
Sgrooten de faire Ie  levé et I e  dessin de cette carte et des 
régions limitrophes (') ; i l  lui accorda de ce chef, en l 'année 
susdite , un don de sept cents l ivres (1), 

La carte a été imprimée ; aucun exemplaire de l 'édition 
originale n 'est parvenu jusqu'à  nous. On r,;ait de science cer
taine qu'elle est antérieure au mois d 'août 1575, car elle figure 
dans Ie relevé des cartes de VigJ ius de Zuichem , dressé à 
cette date. 

1 )  cfr. Annexe XI. 
2) On ne connaît pas les lettres patentes par lesquelles Philippe I l  a donné ordre à Sgroo· 

ten de lever la carte de la Westphalie. 
3) cfr. A nnexe XV, 
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D 'a p rès Frieclr.  Joh. H i1denbrand,  l a  Westphalie de Sgroo
ten a été pub1 iée à «Ca1 cariae ap .  Vincent Honclaen (sic) 
1572» ( ' ) .  Le renseignement n' est donné que là ; a_ucune 
source n 'étant incliquée, nous nous demandons s'il n 'y a pas 
erreur chez Hi ldenbrand .  Dans le Catalog'l:s A vcto1 ·vm . . .  p1acé 
par Ortelius, en tête de son Theatrvm Oróis Te1rarvm , 1 579, 
et qui est une mine inépuisab1e pour quiconque s'occupe de 
l 'histoi l'e de la cartographie ,  nous re1evons, sou:;; Ie nom de 
Chr. Sgrooten , ces données : 

Item Tabulam quam insc1·ipsit l'e1·eg1 ·inationein filio1·wn 

lJei, Ca lca? ia; a1/ud Vincen tium Huudaen 157 2. Westpha

liam quoque, in hoc 1 '1teatro . 

Hi1denbraud a bien sûr reµoJ"té à la Westphalla ,  l es i ndica
tions de date et d ' imprimeur inhérentes à la fJeregri11atio. 

La carte de Sgrooten a fait l 'objet de p1usieurs reproductio11s 
ou réductions. Une d'elles est antérieure au mois d 'août 1575 ; 
on Ja  doit à Virgile Gheys, peut-être héraut et roi d 'armes, 
pensionné le 27 jan v ier 1609 e) ; elle est signa1ée dans l a  
collection d e  Viglius : 

Westphali<E desci·iptio, per VirgiLium Gheys, ex exem

plai ·io Christiani Sgrooten . 

Cette carte est perdue. Une réduction, due à la prévoyance 
d'Orteli us, est restée. 

Elle a trouvé place, dans l 'édition 1atine de 1v79, du Tea

trvm Orbis Theri·arvm, sous ce titre placé en un cartouche à 
l 'angle supérieur droit de l a  caJ"te (n° 40) : WEST-// PHALIAE // 
TOTIVS, FINI-// TlMARVMQVE // REGIONVM // ACCVRATA // 
DESCRIP-// TIO. // 

Ortelius déclare que sa carte est couverte par un privilège 

1)  Matthias Quad und dessen Europae Universalis Et Particularis Descriptio. Leipzig, 
1893, 2• partie, p. 34, note 72. 

2) J. PROOST, Loc. cit., p. 7 cfo 324 des Registres). 
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de 10 ans : Cum Imp. et Regiw Mtm privi legio riecennal i ,  1 579 . 
Sgrooten a pris l a  mêrne précaution , d 'après cette courte 
légende, placée au bas de la carte d'Ortelius : 

Clwistianus Sehrot Sonsb. descripsit. Il Cum P'riuilegi J Il· 
Le Nord est à gauche ; il n 'y a ni graduation, ni projection . 
Les dénominations sont en flamand ou en allemand. 
Dans l 'angle inférieur droit : 

Scala milliari um Westphalicorum . 
Westph .  magna 

Mediocria 
Horae itineris. 

Dans l 'angle supérienr gauche, cette légende, placée dans 
un cartouche : Qui olim Saxones, postea se Ostphalos et West
phalos d ixere : Visurgi tluminis distinctos : Osphalorum au tem 
vocabnlum in Saxouurn denuo evanuit. At Westphali in 
hodiernum usque diem nomen retinet. Vetusque tanqnarn 
spuriurn respuentes. 

Nous trouvons la carte d 'Ortelius, dans l' A tlas : 
Ge1·inania inferior· /1 Vvlgo Nedrp·lantll. galice Pays-Bas. 11 
Antverpiae, Il Apud Ioannem Bapt. Vrienti vm, Il Anno 

M.D.C.III. // ( ') . 
Mathias Quad, graveur  établi à Cologne (2) , a réclnit la carte 

cl'Ortelius sou s  Ie titre : l l '!'stphaliae totius desci·iptio , Sebas
tian o [!] Schi·oto sonsbecano descriptore, au format de son 
Atlas (3) : Evropae I totivs orbis ter = I ?"arvm partis prae = I 
stantissimae, vni I versalis et pa1·ti - I cvla1 ·is descriptio . I 
Coloniae . . . . .  Bussemechers / Anno M'.>XCIIII. / In 4°. 

La carte a aussi trouvé place dans la deuxième éclition de 
eet Atlas, parue en i59Ci, et clans le : 

!) cfr, suprà, p. 1 92 
2) cfr, FR!EDR. JOH. H!LDENBRAND. Loc. cit. 

3) Elle y occupe Ie no 22. 
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Fascicvfos / Geog1·aphicvs / T·1 'aecipvarvm totivs / 01·bis 

Region um tabulas circiter / cen tum vnà cum earundem 
E - / narrationibus. In 01·dinem !tune conipendiosum redac

tus per Matthiam Quaclum sculptorem.  / Coln am Rein / Bey 
Johann Bnxemacher . . . . . . . / . . . . . . .  / MDCVlII. / ,  no 37. In-4o 
(L. 230 mm x H. 1 80 mm) ; le Fascicvlus peut être considéré 
comme une troisième écl ition de l' Evropae" . . . .  descriptio . 

La Carte de Westphalie est aussi insérée clans l 'édition du  
Fascic vlvs Geo_q1·aphicvs de 16 15,  texte allemancl (L .  260 mm >< 

H .  1 90 mm) ; nous ne sommes pas parvenus à consulter un 
exemplaire de cette édition . 

Il convien t  de remarquer que la  carte de Westphalie, 

insérée par Quad clans les quatre A tlas que nous venons de 
mentionner, a été gravée par Henri Nagel en 1590. Une légende 
a été ajou tée dans l ' angle sud-ouest de la plan che. 

Nous n 'avons plus la même Ca1·te de Westphalie dans : 
Geog1·aphisch Hrmdt - / buch . / In welchem die gelegen/wit 

der / vo1·ne11ibsten f,antschafften des gantz - / en Erdtbodems 

in zwej und achtzig / in Kupffe1· geschnittenen Taffeln fur
gebildt. / Mil / beigefügter notwendige1· Beschreibung / . " "  . •  
Zugericht clurch / Matthis Quaden / , Kupfferschneicler. / Coln 
am Rein / Bey Johan Buxemacher . . . . .  / . . . . . MDC. / In 4° . 

VIII. 

CARTE MURALE DE L' ALLEMAGNE, DE 1 565 (?) 

Le seul exemplaire connu de cette carte est conservé à 
l 'Insti tut Géographique de l 'Université d ' Inspruck ; il y a été 
trouvé, postérieurement à notre visite, par M.  le professeur 
Dr Aug. Wolkenhauer, de l 'Université de Göttingen, l e  
22 novembre 1909. 

A une demande de renseignements qu'i l  nous transmit, 
nous fumes obligés de rédiger un procès verbal de carance ; 
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toutes les recherches, faites depuis 30 ans pour reconstituer 
l '  oouvre de Sgrooten, ne nous ont rien appris au sujet de 
n' importe quelle carte murale établ ie par le géographe de 
Sonsbeeck. M.  Wolkenhauer considère la carte qu'il v ient de 
découvrir comme la plus belle et la plus grancle carte d' Alle
magne, qui ait paru au XVI0 siècle,  et peut-être même plus 
tard . En attendant d 'en faire une étude approfondie et une 
reproduction ou une récluction , i l  Ja signale dans un travail 
publié par M. W. Wolkenhauer dans les Deutsche Geogr. 

Blätte?· ( ') , sous Ie titre A us der Gesi;hic;hte de?· Kartographie. 
La carte, gravée sur cuivre, est dédiée par Jérome Cock , 

« pictor » anversois, à Viglius de Zuichem,  Président du  
Conseil privé, dont les collections cartographiques formaient 
un ensemble unique pour ! 'époque (2). 

L'exemplaire trouvé à Insprnck est enluminé et très abîmé ; 
l a  date notamment est déchirée, mais on peut la reconstituer, 
gr:îce à une 1 iste manuscri te de cartes géographiques, dressée 
en i577 et en 1585, et conservée à la Bibl . Roy . de Munich ; l a  
carte y est placée à l 'année i 565. 

Dressée à l 'échelle du  1 _20�_0000 environ , elle mesure 
1335m111 X i085111111 d'après Denucé (3) , et i340111m Y n2omm d'après 
F.-C. Wieder (4) ; el le est formée de neuf feuilles ; ce dernier 
renseignement est précienx ; la confusion n 'est plus possible 
eritre cette carte et celle signalée dans les comptes de P lantin 
(3; sous ces mots : Ge1·mania g. Cock f. 16, st. 24. (?) 

On objectera sans doute qu'une erreur s'est gl issée dans 

l) t. XXXI II, Br1!me, 1 9 1 0, pp. 247-248. 

Le professeur AUG. WOLKENHAUER a été tué, au front, en France, en 1914, sans avoir tcr

miné l'étude qu'il se proposait de faire de la carte d'Allemagne de 1565 (?) de Chr. Sgrooten. 

Cfr. un relevé sommaire de ses travaux dans PETERMANN'S MITTEILUNGP.N, 1 9 1 5, t. 6 1 ,  p. 149 . 
2) cfr. PrNCH4.RT, suprà, p. 1 5 1 ,  note 1 .  
3 )  Loc. cit., t. 1. p. 1 32 . 
4) Loc. cit., 1 9 1 5, p. 3. 



- 202 -

les regis l res < 1 '3  Planti n ,  ou que Sgrooten a produit en 1565, à 
la fois nne carte murale de l '  Allemagne, et une carte d 'études, 
plus d citaillée, et formée par le fait d ' un  plus grand nombre de 
feuilles. 

Nous serions heureux qu' i l  en  fö.t ainsi ; ce serait u n  
nouvoau joyau à mettre à l ' actif du  géographe. Mais les choses 
nous semblent cl ifférentes. En même temps que la carte de 
Sgroolen ( ') ,  Ortelius signale clans le « Catalogvs Auctorvm 
Tabvlarvm Geographicarvm », placé en tête cln Theatn;m 

Or·bis 'J'en·ai·v m de 1570, une a utre- earte d 'Allemagne, qui a 
pour autenr Carolus Heyd anus (2) ,  et pour éditeur Jéróme Cock 
déjà  cité .  N' est-ce pas l' cemre de ce dernier cartographe qui 
est vi8ée dans les archives plantiniennes, comme étant formée 
de 16 feuilles ? Ge n ' est évidemment qu'une hypothèse ; i l  est 
difficile de l ' écarter a priori ; en áme et conscience nous nous 
croyons tenu  de l 'aclopter, jnsqu'à  ce qu'il soi t apporté des 
arguments sérieux qui  viennent l ' in firmer. On pouvait caresser 
l 'espoir que la comptabi l ité plan l i n ienne éclairci rait la qnes
tion  ; il n ' en  est rien 1 1 1alheureusement. Dans les comptes 
passés entre l 'architypographe et Jéróme Cock C), il est 
sou vent question de cartes cl' Allemagne ; elles son t  ci tées sous 
des norns différeuts : Germania, Allemagna, Duyschlancl , mais 
elles fignrent toujours sous le nom de J .  Cock, et jamais sous 
celui d 'un ca rtographe. Comment, dans ces conditions, attri
buer avec certitucle une de ces cartes, soit à Chr. Sgrooten, soit 
à Car. Heydanus, voire mème, ce qui semble peu probable, à 
un autre auteur ? 

Il semble intéressant de signaler les prix auxquels se 

I l  Descripsit quoque universam Germaniam, quam idem Cock prrelo excudit, 

2) « Germanire Typum ; Antuerpire apud Hieronymum Cock » . Cfr. ORTELIUS, Theatrvm 

Orbis Terrarvm. (Catalogvs A vctorvm Tabvlarvm Qeographicarvm." .. ), 1570 et seqq . 

3) cfr. J. DENUCÉ . . • .  t, 1. pp. 135-139. 
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vendaient les cartes d '  Allemagne dont il vient d 'êlre qnest ion . 
A partir du i3  novembra 1 566 J .  Cock I ivra i t  à Plantin les 

« Germania paincte nova », « Ger.nania painte »,  « Germania 
grande picta » au prix de 2 florins U sous ( ' )  ; les exemplaires 
non enluminés « Allemagna en bl .  », « Allemagne », « Ger
mania bl », « Duytschland », « Germania grande » se payaient 
28 sous, à partir du 16 décembre 1567 jusqu'à la mort de Cock ; 
ils étaient vendus 24 sous par la veuve de ce dernier, du 
9 septembre 1579 an 20 j uin  1589 (2) . 

La veuve d u  libraire P.  Draeckx, de Mal ines, fournissai t  
aussi à Plantin des cartes d '  Allemagne de Jér. Cock ; c'étaient 
bien sûr des p ièces clont el!e avait été chargée de faire l 'enlu
minure .  Le prix payé pour <"e travail fut variable ; nous rele
vons nn florin et cinq sous, Ie  22 août 15G8 (-!), et trois florins, 
le i6 février de la même année ( ') . Cette dernière enlnminure, 
si elle est réel!e ,  a étó des plus riches. 

1) Arch. Plànt. Reg. XXXVII (Débiteurs 1 565-1569), fo  50 ro ; - Reg. XLIV (Journal 1 566), 
fo 148 vo ; - Reg. XLVIII (journal 1 570), fo 7 ro. 

2) Arch. Plant. Reg. XXXVII (Débiteurs 1565-1 569), f0 50 ro ; - Reg. XLV (journal 1 567), fo 
193 r0 ; - Reg. XLVI (Journal 1568), f0 242 vo ; - Reg. XVIII (Grand Livre 1 57 1 - 1 582), fos 8 
v• (au lieu de 5 Allemagnes, lire 4 Allemagnes) et 9 ro ; - Reg. LXII tJournal 1584-1585), fo 89 
vo ; - Reg. XX (Grand Livre 1 582-1589!, fc 2 ro ; - Reg. LXVI (journal 1 5891, fo 81 vo. 

3) « Peeter Draeckx a painct pour nous : 2 Duysland g. Cock . . . .  fl. 2. 1 0  » .  (Arch. Plant. 

Reg, XLVI (Journal 1 568 , fo 1 68. vo. Ce poste figure aussi, mais un peu m oins exact ,  
c a r  i l  faut 25 sous a u  lieu de 2 4  sous, dans Ie Reg. XL ( Libraires 1 566- 1 569), f o  69, ou on l i t  : 

Adi 22• Augst 1 568 . . . .  
I l  (P.  D raeckx) a painct pour nous ; • . . •  2 Duyschland H. Cock 24  st .  p.  Oèce), . , . 
4) Adi 16• Februarij 1 568. Receu de la vefve de Pieter Draeckx : 
2 Allemagna Cock picta 3 fl . . .  6 ll.  
(Arch. Plant. Reg. XLVI (journal 1 568J, fo 31  voJ. Ce poste figure aussi, au Reg. XL. 

(Libraires 1566-1569), fo 69, ou on lit : 
« Adi 1 6• Februarij 1 568. Doibt avoir pour pieces 1 8  cartes diverses lesquels avons receus 

comme au Journal C. a fo 3 1, montent in nummis . . . .  fl 1 5-1 5. • 
Cette somme globale n'est pas exacte ; nous n'obtenons que 1 2  florins l 5 sous ; 
La « vefve de Pieter Draeckx » qui est débitrice de :" « 2 Allemagne Cock picta • .  y figure 

pour 30 sous seulement. » 
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On a vu qne  les exemplai i·es enluminés de l a  carte d '  Al le
magne, li vrés par J érome Cock au grand imprimeur anversois, 
ne coûtaient que denx florins et qnatorze sous. Aussi doit-on 
se demander si les trois f lorins payés par Plan tin ne représen
tent pas en même temps l e  prix de l'enluminure (i florin 
5 sous environ) , et la  vale · 1 r de la carte en blanc, (soit un florin 
et huit sous ' ,  que l 'arch itypographe anra porté au compte de 
Draeckx, au moment rle lui remett re les cartes à enluminer. 

En bon commerçant, P lantin anrait dû l i vrer cette superbe 
carte à un de ses clients pour le prix m inimum de quatre 
florins, huit sous. Nous ne trouvons pas trace d'une telle 
opération , clans les extraits de la  comptabi lité plantinienne 
mis au j our par M . Denucé. 

Il faut reconnaitre que l ' om ission du nom d'un client n 'est 
pas une preuve irréfragable. 11 y a en effet des lacunes dans 
les l ivres de Plan tin . 

Le Hl octl)bre 15G6, cetui-ci expédie à Londres « i Germania 
picta Cock » ;  or il n'y a pas l ' ombre d' indication ,  dans les 
comptes créditeurs de ce dernier, d ' une carte semblable qu'i l  
aurai t  fournie à l 'a ·chitypographe. Ces exemples pourraient 
certainement être multipl iés. 

Plan ti n porte au crédit de Mynken Liefrinckx, cl ' An vers, le 
i4 mai 157 1 ,  « 1 Dnyslandt»  ( '  ), et Ie  22 septembre de la même 
année, « 1 Germania » (2) ; le  prix de chacune de ces cartes 
atteint 3 florins 4 sous ; il s'agit sans aucun doute de cartes 
entuminées ou vernies ; le vernissage d'une mappemonde de 
Mercator coûtait à Plantin 1 florin i6 sous. 

« 2 Altemagna btanc »,  de 28 sous chacune, ont été l ivrées, le 
i4 décembre 1567 , à Chr. Pta 1 1 t in par Bernard Van de Putte. 

1 l Arch. Plant. Reg. XVI (Grand Liv'te 1 568-1 573), fo 1 3° . 

2) Ibidem. Reg. XVI, fo 1 77. 
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d' An vers ( ' ) .  Est-ce une contrefaçon de la carte de J. Cock , 
qui était vendue le même prix ? C'est probable .  

Nous passons sous silence les petites cartes d '  Allemagne à 
3, 6 et 12 patars pièce, qui figurent assez sou vent dans l es 
comptes ; il n 'y a là aucun élément pouvant mettre sur la 
trace du nom du constructeur de la grande «Germania».  

Une seule « Allemágna Cock blanc » a été vendue par Planti u ;  
le 16 décembre i567, Lud. Guicciardini l ' a  payée 28 sons ( ) , 
prix cl 'achat de l 'architypographe. 

Toutes les au tres cartes cl '  Allei1iagne, l ivrées aux clients 
de la firme plantinienne, étaient enluminées. Le prix n 'a  
gnère varié ; s i  une « Germania picta Cock » a été cédée le 
19 octobre 1566, pour la somme de 3 florins six sous (3) ; si 
une « Germania cum cartulis additis [?] », destinée fort proba
blement à la Cour d'Espagne, a coûté en i571 anx finances 
royales la jolie somme de 7 florins iO sous ( 1) ; en revanche 
toutes les autres grandes cartes d '  Allemagne « pictae » ont été 
payées à Plantin 3 florins (5) . Chose singulière ! cette carte ne 
figure plus dans les archives plantiniennes après l 'année 157 1 .  
La vogue n ' a  pas été intense, o u  l 'on a trouvé Ie  prix exagéré ! 

IX. 

CARTE DE LA TERRE SAINTE (6). 

Cette carte, qui a v11  le jour en i570, est antérieure au 

IJ Arch. Plant. Reg. X V I  (Grand Livre 1 568-1573J fo 40. 

2) Ibidem. Reg. XLV (journal 1567), fo 1 93 ro. 

3) A rch. Plant. Reg. XLIV (journal 1 566> fo 138 r0• 

4J Ibidem. Reg. XLIX (journal l é 7 1 ), fo 135 r•. 
5) Ibidem. Reg. XLIV (journal 1E66J, fo 1 49 ro : « 2 Germania grande picta » ;  - Reg. XLVI 

(Journal 1568J fo 80 vo ; - fo 1 68 vo ; - fo 172 vo ; - fo 21 7  ro ; - - Reg. XLVII (Journal IE69, 

fo 184 vo. 

61 cfr. RöHRICHT, Bibi. Geogr. Palestinae, Berlin, lb90, p. 604. 
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22 novembre ; dans une lettre adressée à cette date, à son ami 
Ortelius ( '  ) ,  Mercator lu i  demande, dans le postscriptum, de 
bien vouloir lui faire parvenir la Carte de la Terre Sainle de 
Chr. Sgrooten ; i l  sait qn'el le a été publiée par J .  Cock. 

On connaît jusqu' ici deux exemplaires de la carte ; i ls sont 
conservés à BRESLAU : Bibi. de la Vi l le ,  et à LONDRES : Brit. 
Mus. G .  2<!1 .21 .  Dans la partie supérieure de la Carte, nous 
a vons ce titre : 

N oua descri ptio amplissima Sanctrn Terrrn, quam Mr I / Petrus 
Laicksteen Astronomus perambulavit ac visitavit. Il Ano 
redetionis 15�>6 . per Christianum Sgrothenum Reg. Matis 
Hispan . etc. Il Geographum collecta. a0 1 570. Il 

Dans l 'angle supérieur droit, la  dédicace : 
Reverendiss. in Christo Patri Il et Illustriss . Domino Il 

D. Gerardo à Groisbeeck Episcopo Il Leodiensi, Duci Bul
lonensi, Marchio = Il ni  Francirnontano, Comiti Los �= Il sensi , 
etc. Sacr. Roman. Imperi i Il Principi ,  Omniu Bonaru ArtiU // 
Patrono 11 HieronymusCocus, 11 Pictor, DeYotis · Il si me Decti - Il 
cabat. Il 

Le long du bord i nfé ·ieur du cadre de la carte, l ' aclresse de 
l ' irnprirneur : 

Imprime en Anuers pres Il du  Pand des tapissiers, à Il 
l ' enseigne des qu:1tre Vents, Il En la maison de Jerony = Il mus 
Cocq. Il 

Le long de la partie i n férieure du bord gauche de l a  carte , 
Ie privilège : 

Cautern est Regio Priuilegio ne quis hanc nouarn Sancte 
Terrae descriptio Il r1e praeter Hijeronimum Cock hincad decen
nium i rnprimat sub prnnis in eodem inctuctus (sic) pro ut latius 

1 .  cfr. HESSELS. Epistvlae Ortelianae, p. 74 : « velim mihi mittas jam tabulam terro� sanc

toe Christiani Schroti, quam audio a Cock excusam esse . . • .  • .  
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patet in l iteris debitè super eo expeditis, Bruxel ke lX die // 
j unij i570. / Van der Aa.//. 

Dans l 'angle inférieur gauche de la carte, la signature des 
graveurs : 

Joannes à Duetecum, 
Lucas à Duetecum, Fecerunt. 

Le long du bord gauche du cadre de la carte une longue 
légende de P. Laicksteen : 

« M. Petrus Laicksteen Astronomus /! Lectori // 
Quanfü studium et laborem in his finibus amplissimce 

Sanctce terrce peragrandis (?) , propter veram ac solidam 
rerum et locorum cognitionem assequendam subiverimus (?) ,  
facile i i  vel mediocriter i n  facultate Geographica versati et 
lectione similium Tabularum ante ceditarum instructi agno
scere possunt : adeo ut hoc ipsum nee sine ipsius v itce et 
periculo et detrimento srepius factum esse C l'ediderint. Cui 
quidem negocio nee totis viribus, nee remis et velis sufficere 
potuissemus, nisi munificus Dominus nobis de lido itineris 
duce, et locorum atque rerum perito comite ex genere 
Mamelucorum sive (ut vocant) Tolck benigne providisset : 
cujus tamen studiU et fidem tanto majorem conciliare 
nobis potuimus, quanto maius dispendiü rei pecuniarioo 
in ipsü effundere voluimus ! quem (?1 pius et misericors 
dominus ad sui cognitionem reducere dignetur. Porro 
quemadmodü Sanctce Terrce descriptionem per suas loco
rum certas distantias atque rnensuras distinctam, studio 
nostro et labore particulatim quidem assequti sumus, ita 
eandem summatim quasi ex una tabula assequi pree ingenii 
tenuitate non valemus. 

Quarnobrem hoc totum negocium M. Christiano Sgrotheno ,  
Reg. Matis Hispan " "  etc. fideli Geograph .  commisimus, ut 
hunc nostrum laborem ex una tabula colligeret et tamquam 
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in speculo ob omnium oculos poneret, turn propter commu
nem reru cognitionem, turn propter studiosoru no infrugife
ram util i tatem . Et nequid l aboris aut periculi in hac nostra 
peregri natione sublerfugisse videamur, urbru quoque sive 
opidorum ,  Sancte Terrce situm et statum ,  describere non 
temere n egleximns : quo omnia suo quoque tempore in lucem 
prodere statuirnus. Vale. 

Les notes de Maître Laicksteen ,  nolamment les levés des 
dh;tances faits par lui ,  ont permis à Sgrooten de .tracer sa 
carte. On verra p lus loin que les communications Ye!'bales du 
voyageur ont également eu l eur util ité ( ' ) .  

L a  Ca?"fe de l a  Terre Saln te est gravée ; el le est forrnée de 
six sections et mesure 1 i2<:m X 1 17cm.  I l  n'y a pas de gra
duation. Le Nord se trouve au haut de la planche. Dans la 
partie supérieure de celle-ci, l ' auteur a placé une petite carte 
d'ensemble de l a  Palestine (2) , et un avis explicatif au lecteur : 
Canclido Lectori . . . .  , relatif à ce modeste carton. 

Nous avons vainernent cherché des informations sur Pierre 
Laicksteen ; les biographies sont aussi muettes à son sujet 
qu'an sujet de Sgrooten . On peut se demander en raison de l a  
similitude des prénoms, e t  presque des  noms, s'i l  n 'a pas été 
vicaire (?) à l 'église Saint-Florin , à Coblentz, et s'i l  n'est pas 
l 'auteur du manuscrit que L. Rosenthal signale en ces ter
mes n :  

1 )  cfr. infra Ie titre de la réduction de la carte de Sgrooten faite par Ortelius. 

21  Nous devons la description détaillée de la Carte de la Terre Salnte à l'obligeance du 

R. P. Hubert Thurston, S. J . (Londres) (27 juillet 1 894) ; -- du Or A.  Heijer, Breslau, (21 juin 

1 8921 ; -- du Professeur Or Markgraf, bibliothécaire de la vi l le( Breslau) (21 octobre 1 8931. 

3) cfr. Catalog 1 00 von Ludwig Rosenthal's Antiquariat in München (1901), p. 1 63 no 922. 

M. Rosenthal nous a fait savoir, à la date du 1 6  décembre 1 913, que Ie manuscrit a été 

vendu à M. Wegeler (Coblentz) ; l'acheteur est mort depuis et l'on ne sait pas ou Ie 

manuscrit se trouve à présent. 
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« [Koblenz.] Agende über die Stiftungen , welche der Kirche 
des St-Florins von der Mitte des i5 .  bis in das 18 .  Jahrhundert 
zu Kirchliehen Zweeken gemacht wurden ». 

« Sehr deutliches u. gut erhaltenes Manuscript,  i5iG von d .  
Vicar Petr. Lainstein nach einem älteren Memorienbuche 
angelegt u. bis z. i8 Jahrh. fortgeführt. Name, Stand.  Todes
j ahr der Stifler sind sehr ausführlich angegeben , öfter auch , 
der Wohnort ; rn eistens sind jedoch die Stifter Canoniker von 
der Kirche des hl .  Florinus selbst. . .  ». 

Ce ms sur parchemin, établi du i5° au 18° siècle ,  est pres
que entièrement rédigé en latin ; il est écrit en caractères 
gothiques et cursifs, rouges et noirs. 

Il comprend i 70 ff. et 2 grandes et belles miniatures du XV0 
ou du commencement du XVIe siècle. (H. 325mm ; L. 210mm) . Fol. 

Dans la  l iste des cartes de Viglius, �e trouvent renseignées 
deux ()artes de la Terre Sainte : 

« Terrre Sanctre descriptio, per Christianum Sgrotum, ex 
observatione et peregrinatione magistri Petri Lackslein facta, 
impressa a0 i570. 

« Eaclem iterum, impressa a0 i556 » .  
Il  ne faut  pas qu'il y ait  confusion .  Laicksteen ne pouvait 

pas en i556 , l 'année même ou i l  avait parcouru la Terre Sainte, 
en fail'e une description délaillée, et confier à Sgrooten le 
tracé de la carte, et à J .  Cock, sa gravure et son impression. 
La carte de i556 est donc manifestement cl 'un aulre auteur. 

Abraham Ortelius a fait ,  de la Ca? 'le de la Te1re Sainte de 
Sgrooten, une réduction y:u' i l  a insérée, sous ce titre, à partir 

du 3° Additamentum (texte allemandJ donné en i584 à son 
Theat1·vm Orbis Te1·rarvm : 

Terra Sancta /1 a Petra Laicstein pe'rlustrata , et ab ejus 
are Il et schedis a · Christiana Schrot in tabulam red acta Il· 
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Au-dessus du  cartouche, réservé à ce titre, sont placés trois 
médaillons, ou sont représentés : la Naissance du Christ, le 
Crucifiement, et la Résurrection . 

La carte n 'a  ni proj ection, ni graduation : le Nord est à 
gauche ; elle n'est couverte par aucun privilège ; celui-ci en 
tous cas n 'est pas signalé .  

Quelques courtes légendes figurent à la partie supérieure de 
la planche : une longue légende est consacrée à la mer Morte. 

Van Raemdonck (1 )  croyait que cette réduction avait paru 
dans le Theatn;m dès i570. 

Il suffit de consulter eet Atlas, comme l ' a  fait  le Rév . 
Hessels e), pour se convaincre de l 'erreur du biographe de 
G. Mercator, de vénérée mémoire ; l a  carte placée sous le  
n° 5i  est celle de  Til lmann Stell a ; elle continua d'être insérée 
dans le Tlteatrvm jusqu'en 1575. 

La réduction de la Carte de la Te1·re Sainte de Chr. Sgrooten, 
due à l ' initiat ive d 'Ortelius, figure, avec de légers change
ments dans les inscriptions et dans les accessoires de la carte, 
mais sans nom d'auteur et avec le tracé proprement dit 
presque intact, dans l 'édition franç"aise de l '  A tlas in fo de 
G. Mercator de m m ,  et dans l 'édition fl.amande de  Hl23 du 
même ouvrag·e. 

Nous allons faire toucher la chose du doigt par une simple 
comparaison. 

Sous le cartouche, ou se trouve le titre de l a  carte, nous 
avons la mer Morte, avec cette légende : 

1 J La Géographie ancienne de la Palestine. Bull. dt /'Acad. d'Arch. de Belgique. m• sér. 
2• parti-, I, p. 500, et A nna/es Arch. du Pays dt Waas, t. X, 1 885, p. 61. 

2 )  cfr. Epistvloe Ortelianoe . "  p. 895. Note à l a  lettre 32, § 58. 
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Ortellus ( 1584) 

MARE MORTVVM, olim Sali
narum vallis, predicatce fcecun
ditatis, et amaenita tis : quam 
J ordanis mediam irrigabat, adeó 
ut ob felicitatem paradiso Dei 
conferebatur. Post au tem So
doma eversa, et  vicina opida , mu
tata est in il lam sterilitatem, quce 
hodie adhuc conspicitur. Divinae 
ultionis admiranda vestigia. 

La carte n'a qu'une seule 
échelle : 

Horce itineris. 

Mercator (162'.l) 
Quatre villes sont portées sur 
!'emplacement de la mer Morte : 
Adama, Seboim, Sodoma, Go
morra. 

MAR MORTUUM, SALSUM 
sive SALIS, LACUS ASPHAL
TITIS olim vallis Salinarum, prce
dicatce fcecunditatis ,  et amceni
tatis .  Post autem Sodoma eversa, 
mutata est in illam sterilitatem, 
qua hodie conspicitur. Divince 
ultionis admiranda vestigia. 

La planche de l 'Atlas de Mer
cator a deux échelles : 

Horre itineris. Miliaria Ger 
manica. 

AU BAS DE LA CARTE. 

La mer Méditerranée ; on y a 
inscrit : Mare .Syriacum. 

Un dessin représente , à l 'ar
rière plan à gauche, une cha
loupe ; à l'avant plan un navire 
en détresse d'oû. les marins jet
tent Jonas à la mer; près du c6té 
babord, une baleine s'apprête à 
recueillir le malheureux sacrifié. 

La mer Méditerranée, ot\ on 
lit : ,Maris Mediterranei Pars. -
Mare Syriacum. 

Nous n'avons plus Ie même 
dessin ; il est simplifié ; il ne 
reste que le  navire. I l  n 'a  pas 
tout à fait la  même silhouette, et 
présente sou c6té tribord à la 
baleine,  qui est  plus éloignée du 
bàtiment. 

Il existe des exemplaires de la récluction de la Terra Sancta 

de Chr. Sgrooten, faite par Ortelius, mais sans texte au 
verso, à : 



BRVXELLES : Bibl .  Roy . '  Sect .  des Mss, nos 20108-201 09 (Com
pendium tabula rum ex Homero, " .  Virgilio " ), in-Ho ; -

Lo;xDRES : Brit. Mus. , S. 69, 13 ,  vol .  II, no 23 ; -
PARrs : Bibl .  Nat . ,  C. 1 4180. 

x .  

« Descriptio a 1 1tiquae & novae vrbis I l ierosolymorum à 
Pet.ro Lacksleijn confecta , et à Ch ristiano Sgrotheno geogra
phicè clepicta, etc. Excusa Calcariae Cliuorum an.  :1 G70 » ( ') 
« apucl Vincentium Houclaen » (%) . 

Il n ' existe plus aucun exempla ire de la carte originale. On 
en corniait deux reproductions : la première est ime pure 
contrefaçon , parue sous le n° 52 clans les Ci'Gitates Orbis Ter

rai·vm, t .  I ( 1572) , de G. Braun, et Fr. Hogenberg; la seconde, 
ou Ie nom de l ' irnprimeur du plan primilif est cité, a paru à 
Anvers, chez G. de Jocle , à nne date inconnue, mais évidern
ment postérieure à :1 570. 

Voyons ce qui caractérise ces deux reprocluctions. 
A) Planche de G. de Jode. Elle  comprencl, en un in-fo double, 

deux plans de Jérusalem gravés sur cuivre. 
La Jéi·usalem ancienne (no 1 240, clans L .  ALYI:\' . Catalogue 

raisonné de l' ceu vre des Wierix) a ce titre clans la marge d u  
haut : 

ANTIQV h: VRBIS HIEROSOL YMORVM TOPOGRAPHICA 
DELI ifö\.TIO a Petro Lacksteyn primum confecta nunc vero 
opera G. I .  hac tabv la ad vngve clepicta . 

H. rnomm x L. 21omm sans les marges. Orienté l 'Est en haut. 

1 )  cfr. ADRICHOMIUS : a) Urbis Hierosolymae. " .  brevis descriptio. Coloniae Agrippinae, 

1588 ;-- b) Theatrum Terrae Sanctae. Coloniae Agrippinae. Ex Officina Birckmannea, surnpti

bus Arnoldi Mylii, Anno Cl:)ICXC. In fine, dans l'Autorum Catalogus: (Il y a des éditions 

de 1628, 1682, etc). 

2J cfr. ci-dessous : l'i OVJE VRlllS .HIEROSOLYMITANJE TOPOgraphica Delineatio G. I ,  

opera"., 



Il y a deux états ; le premier n' est pas signé ; ie second , 11011 

daté , a cette signature : 

. Ant. Wierx sculp.  Mich . S1 1yders excud .  

Dans la marge du  bas se  trouve cette inscription : 
Ierusalem civitas Dei in montibus sanctis Iudem circtl. 

annum Mundi :!023 à Melchisedec rege condita, ab eo co annis 
possessa Lrad i lur. Quarn deinde Iebusaei a 11nos 824 occupantes, 
à Da vide expulsi sunt , qui eam remcl i ficans proliinciae metro
polim fecit. Succedente autem tempore Salomon alijque reges 
ei accessionem magnam adj unxerunt tem vlo ac palatijs  orna
runt. Quo in s latu annis florui l 477 .  circuitu stad . 50. Verum 
impietate superante pér NabnclJoclonosor eversa , annis 70. 

clesolata fuit. Post hoec ternplo oegrè extructo a Judeis an. 
63 habi lata ; muroque cincta Sub Machab. etc . an. claruit 524. 
Quo tempore ibi Chrislus crucifixus est, in cujus vincliclam 
Titus Caesar eam funcli llls erui t. 

Dans l ' angle inférieur gauche un i mmense calvaire, ou 
sont figurés le Christ el  les deux larrons. Aux piecls du Sauv eur 
une femme à genoux, ayanl à sa clroi le la  .Vierge et peut 
être aussi St- Jean. 

On n e  trouve sur le plan ni chiffres, n i  l ettres de renvoi , .  
mais des inscriptions relatives aux portes de l a  ville ; nous y 
reviendrons lorsqu'i l  sera question des deux plans de Braun et 
cle Hogenberg. 

Le plan cle la Jérusalem moderne (n° 1241 clans L. ALvIN, 
luc. cit . )  a ce titre : 

NOV .!.E VRBIS HIEROSOL YMITAN.!.E TOPOgraphica Deli
neatio G. I .  opera hac tabvla clepicta . 

Sans signature, ni adresse ; piètre grav ure. H .  2 1 4mm x 
L .  2öOnun. Orienté l'Est en haut. 

A dro ite du  p lan une « Declaratio h uj us clelineationis », sur 
deux colonnes, aYec, au bas de la  deuxième, cette inclication : 
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Aclverte lector, numeros vel zyphras i 2 3 etc . inclicare 

eundern nunc in nova , et olim in veteri fn isse urhe (?) . 

Dans la partie gauche du plan quelques légendes, parm i 
lesquelles une fort importante, que L .  Alvin a cru pouvoir 
négliger : 

« Pictura haec Yeteris et modernae urbis Hierosolij mae 

tijpis excussa fu i t  Cal kariae, anno 1 370, apud Vi 1 1 cent iU 
Houdaen, nunc p1·opLer raritatem eius et quod tam soepe clesi
deratur, hac forma i l l l pressa est apud Gerardum de Iocle 

An Lverpiae » .  
Le plan pubJié à Calcat· (pays de CJèYes) est celui de Chré

tien Sgrooten. 
Dans la marge cl 'en bas, une inscript ion complète celle du 

plan i .240. « Ah Urhis Hierosolij mitanre per Titum facta 

destructione, Mlius Adrianus Imperator, pomerijs  ejus pluri

mum contractis, an. 65 eandem clenuo extruxit . . . .  An autem 
1517 a Selimo Turcarum imp. invasa, etiamnum possidetur ».  

Un pointillé inclique les l imites de 1 ·ancienue ville de 
Jérusalem , qu i avai L  p lus d 'exLension que la ci té moderne, 

notarnrnen L vers Ie  Norcl-OuesL el  vers Ie  Sud-Est. A cause des 

inscriptions, qui se tromenL à clroite et en de:ssous du p lau , 

une par l ie  dos ruines de l ' ancienne ville n 'a  pas pu être portée 
sur la planche. · 

Le plan est parsemé :  a) de cl i iffres, sans renvoi à la moin

dre légencle; - b) de leltres rnaj nscules gemi nées, avec renvoi 
à la  partie de la Decla?·u tio ltujus delin eationis,  in t i tu lée : 

Portarurn hujus c ir itatis descriptio (7 portes) ; - c) de lellres 

majuscules (A à T) pour divers m ouuments, etc . ;  - d) de 

plusieurs inscriptions se rapportant aux monuments placés en 
clehors des l im ites sucl-occidentale:s de la I\ouYelle Vil le .  

A la  date du  u j ui l le t  1 587 , les deux plans de Jérnsalern 
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ci - dessus signalés étaient soldés par Chr. Plantin à G. de Jocle, 
moyennant deux sous les deux ( ' ) .  

Des exemplaires des plans de G. de Jode sont conservés à :  
BRUXEL LES : Bibl .  Roy . ,  Section des Estampes, Al vin. 1 240 

(état signé A. Wierx et M. Snyders) et 1241 ; 
LoNDRES : Bri t .  Mus. , IL 3. 64 ; 

PARrs : Bibl .  Nat. : a)  Cabinet de;; Estampes, carton Palestine 
I .  Jérusalem Vd. 8 ;  - b) Section des cartes et plans, Ge DD. G65 

(92) tH.ien que b plan de l' Antiqvre VRBIS Hierosolymorvm . . .  
Delineatio, signé A.  Wierx et M .  Snyders) . 

B) Planche de Fr_ Hogenberg ; in-f0 double d '  Atlas compre
nant deux plans ; i l s  sont à plus grande échelle et embrassent 
plus de terrai n  q 1 1e ceux de G. de Jode ; en principe, i ls  se 
rapprochent donc davantage de l 'original .  

Le plan d e  gauche a ce titre : 
Descriptio antiquae w·bis Hierosolymo1·um, qua amplitu

dine et splendoi·e tempo1·e Christi Salvatoris nostri, conspi

cua (uit. 
Au dessous de cette inscription, placée au h aut dP. la  carte, 

deux cartonches ; dans l ' un ,  une légende relative à la topogra
phie de Jéru salem, et dans l 'autre les références à lettres 
maj uscules géminées, pour les h n it portes de l a  Ville. Ces 
références sont en parlie identiques aux inscriptions portées 
sur Ie plan 12110. En voici des exemples : 

Plan 1240. 
Porta Benjamin sen Anguli. 

Per hanc ligna portabantur in 
Urbem ex deserto Benjamin. 

Plan de Hogenberg. 
GG. Porta Benjamin, i n  angulo 

Civitatis condita, unde 4• Reg. 
l 4t0 dicitur Porta anguli, per 
hanc ex deserto Benjamin ligna 
portabantur in urbem. 

1 )  " 2 Hierusalem antique. 2 Nov11 . . . 4 sous » -Arch. Plant. Reg. XX (Grand Livre 1582-

1589), fo 206. 



Porta vetus dicta judiciaria 
extra quam fuit Golgotha Cal
variae locus . 

Porta gregis per quam victimae 
in urbem inducebantur que prius 
lavabantur in piscina probatica. 

Porta David, a Nehemia porta 
piscium, per hanc patebat via ad 
mare. 

2i6 

E E. Porta vetus, dicta judi
ciaria, extra hanc fuit Golgotha 
Cah•ariae locus, ubi noxii publico 
judicia damnati ultimo supplicio 
affici solebant, unde ibidem et 
Salvator noster J esus-Christus, 
inter latrones crucifixus est. 

A A. Porta Gregis, constituta 
contra Austrum, supra torrentem 
Cedron, per quam animalia sacri
ficiis destinata, in urbem induce
bantur. 

D D. Porta David a Nehemia 
porta Piscium. 

Dans l ' angle inférieur ganche du plan, nous a vons quelques 
scènes de la Passioll du  Christ, et le  crucifiement presque en 
miniature. 

On l i t  en tête du plan de droite, de Uogenberg, ce titre : 
Nova urbis Hierosolymita.nae descriptio, qua funna et situ 

nost?·o seculo se conspiciendam praebet. 

Dans la partie inférieure du p lan , un cartouche ou sont 
représentés, à gauche : Moïse recevant les tables de la  Loi ; à 
droite, nn grand-prêtee, et plus à droite encorn les références 
pour le costume de ce clernier. 

Dans l 'angle supérieur droit ,  une • Dectaratio tabulae 
hujus " ·  

Une séeie d e  lettres majuscules (A à Z) renvoyent aux détails 
donnés par la neclaratio susdi te ,  ou on lit , sous la lettre Z ce 
renseignement : Numeri vel Zyphrae i, 2 ,  3, etc. , indkant 
eundem nunc in nova, et o l im in veteri fuisse locum. 

En dessous sont deux références a et b. 

Sur les deux plans de Hogenberg, i l  n'y a pas d ' inscriptions ;  
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en revanche on y trouve un bon nombre de chiffre ,; ,  pour 
l esquels il n'y a pas de Jégendes correspondautes. 

Le plan de Hogenberg est identique au plan i24i de 
G. de Jocle mais i l  est plns complet. D'autre part les mêmes 
lettres n ' indiquent pas nécessairernent le même at:cident ou 
le même détail topographique. 

On en peut j uger par l a  correspondance ei-dessous des 
portes de la ville de Jérusalem : 

Plan 1241 .  
A A. Porta Vetus .  
B B.  Porta Piscium olim juxta 

turrim David Sita. 
C C. Porta Aurea. 
D D. Porta Vallis .  
E E. Porta Sterquiliny. 
F F .  Ruinae portae Benjamin. 
G G. Porta Ephraim . 

XL 

E E. 
D D  

B B  

Plan de Hogenberg. 

A A. Porta Gregis. 
H H. 
G G. 
F F. 

PEREGRINATIO FILIORUM DEI . 

Ce ti tre se trouve, au milieu de la cai·te, le long du bord 
supérieur. 

Le senl exemplaire connu de cette PEREGRINATIO repose 
à la Bib liothèque de l ' Université de Bale ,  oü nous avons en 
le loisir de l 'examiner. 

Il appartient à un A tlas factice soigneusement décrit par 
M.  Bernouilli ( ' ) ,  Je  très complaisant et très érudit conserva
teur en chef de la Bibl iothèque susdite, qui regrette de ne 
pouvoir pas envoyer le recueil en communication clans un 
clépót littéraire, soit à Gand , soit à Bruxelles. 

l ) Ein karteninkunabelnband der öffentlichen Bibliothek der Universität Basel, dans 

Verhand/. der Naturforschenden Gesel/schaft in Basel, Band XVIII, Heft l, n•s l l9- 12J .· 
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La car te est formée <le dix feuil les formant u n  ensemble de 
rnscm 1 x97crn5. 

Dans l 'angle inférieur gauche, l 'adresse de l ' imprimeur : 
CALCARIAE CLIUOR UM // Vincentius ab Houdaen excudebat //. 

Dans l 'angle supérieur gauche, la dédicace de Chr. Sgrnoten 
à Viglius de Zuichem : 

AMPLISSIMO CLARISSIMOQ // VIRO DX-0 VIGLIO ZWI

CHEi\lO, Il PRAESIDI CONSILII STATUS Il CA.THOLICI HIS
PA.KIA.RUJ\l // REGIS IN I\'FERIORE Il GERMANIA.  /1 
CHRISTIA.NUS SGROTHE:\'US REG. i\ lA.tis Il GEOGRAPHUS // . 

Dans l ' angle inférieur droit : a) la  signatnre des grnveurs : 
Ioannes à Deutecum // Lucas à Deutecum /1 Fecerunt Il ; - b) 
le mil lésime placé dans un cartouche : Anno i572 //. 

Des inscriptions et quelques petites vignettes sont portées 
d ans le cadre de la carte. 

C'est elle qu'on trouve signalée, sans nom d 'autem, dans : 
Collectio in vnvm corpvs, // omnivrn l ibrorvm . . .  Ij . . .  // qui 
in nundinis Francofurtensibus ab // anno L ïG4, vsque ad 
nundinas Autumnales anni 1592 . .  // . .  venales extiterunt . .  // ( ' ) ,  
sous le titre : Cosmographica Tabula continens peregrina
tionem fil iorurn Dei à diluuio v::;q ad Apostolorvm tempora . 
Antuerp. 1572 (2) . 

Le renseignernent est reproduit mot pour mot, clans 
Lipenius ('1) , et dans Georges Draudius (!) . 

Dans les comptes de Plantin (5) , i l  est question cl 'une «Pere-

IJ Francofvrti l  Ex officina Typographica Nicolai Bassrei '/. M. 0. XCII //. p. 365.'. 

2) Les auteurs de la Col/ectio indiquent An vers, comme lieu d'impression ou de publication 

de la carte. Ce doit être une erreur ; ja mais et nulle part, il n'est question d'une édition 

anversoise de la Ptregrinatio de Sgrooten. Dans Ie Catalogvs Avctorvm . . .  placé en tête du 

Theatrvm Orbis Terrarvm, Anvers 1 575 et SeljQ., Abr. Ortelius met au compte de Sgrooten 

une Peregrinatio, parue à «  Calcariae apud Vincentium Houdaen, 1 572 " · 

3) Biblioth. philos. t. 1, p. 35. 

4) Biblioth. classica, // .•. // Francofurti 11· · ·11 M DC. X I. // p. 738. 

5) Reg. XVI I I .  (Grand Livre 1571-1582), fo 66. 
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grinatio fi liorum Dei , f0» ,  que Gérard de Jode l ui a l ivrée, I e  
25 septel'nbre 1579, pour le  prix de un fiorin ,  deux sous. 
Peut-i l  s'agir ici de la  carte de Sgrooten ? I l  semble que non , 
car elle ne valait qu'un daller, donc moins d ' un sous ( ' ) ,  
d 'après une  lettre du  6 décembre 1 572, adressée par Ortelins, 
à Jean Craton de Craftheim ; Peregrinatio fil iorum Dei ,  d it-il , 
constat dalero (�) . 

Nous ne pensons pas, malgré les prix que nous venons de 
produire, et dont les écarts sont considérables, que nous a vous 
affaire à deux cartes différentes ; i l  est fort probable que l a  
planche d e  d e  Jode, établ ie par le  géographe d e  Ca! car, était 
enluminée, vernie, collée sur toile, et rnontée sur onglet. 

Devons-nous signaler que la carte de Sgrooten est parfois 
citée sous , un tilre légèrement remanié : Pereg1·inatio fide
lium Dei (a) ? 

XII. 

COURS DU DANUBE (Danubii Tractus). 

L '  editio princeps de cette carte est totalement inconnue. 
Elle ne peut remonter au delà de 1 573 , car Orte lius la signale 
dans le Catalogvs A vcto1·vm " .  du Theati·vm Orbis Terrm·vm, 
paru en cette année, sous ces mots : «Idem Danubij tractnm». 

On doit la conservation de la carte à Gérard de Jode qni  
l ' inséra , b ien sûr réduite au format de son A tlas, dans les 
deux éclitions du SPECVLVM ORBIS TERRARVM, 1578, 

1 )  D'après Ortelius (C. R. DES SÉANCES DE LA Con ROYALE D'HIST., t. XII ,  ( 1847). p.  82 

pagination spéciale, 35 sous valaient 30 dalle·rsl. 

2) C,  R. DES SÉANCES DE LA Con ROYALE D'HIST" t .  XII, p .  82. 

2) « Christianus denique Schrot adornavit tabulam, quam nuncupat Peregrin�tionem 

fideliurn Dei '" JOHANNES QUISTORPIUS, Nebo, unde tata perlustratur Terra Sancta, Rosto

chii, 1 663, in-Bo ; - Rotterdami, apud L. Van der Slaart, M DCXCJX (Fase. XXXIX, éd. de 

Th. Crenius, p.  462). 

Contrairement à une assertion courante, cette carte n'est pas citée dans : UGOLIN 

Thesaurus Antiquitatum $acrarum, Venetiis, 1744-1769, 34 vol. lol, 
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I11 pars ,  cartes eo t ées XXI et XXII ; et i ::>!J:), I I ' pars, cartes 

coL�es '2î et :28 ( ' ) , sous le ti tre : 

NOV.\. EXACTISSIMAQVE DE�CRIPTIO DANUBII, // (qu i  

alias ]sier cogno ininatui') fiuminis permagni totoqz ter

r·ant OJ 'be celebi·atissiini : /I qui in Sueuice uilta Donestingen 

art Nigram Sylumn oriens. longu tractic. uersus oi0ien= Il tem 

pei· A usli ·iam, Vngai ·iam,  Sei·uiam,  Vualachiam & Hulga

rimn fluens, multis Il am11ibus i11 se re1.;eptis, in mm·e 

Po1tticu uel Eu:ûnii tandem deuolitui· : ui1à simul adiecta // 

diliger dissima delineatione totius lmperefj T1u·cici & regnoru , 

clitionu urbiumqz , quas idem iuratus // hostis, sceua 

tyrani1 ide supeiYws Christianos, occ1tpauit. Pei ·  Christianum 

Sgi'othonû, Reg . Ma'• Geouiph.  /I· 

Celte carte est f' ormée de deux planches, porlant chacune 

le nom des graveurs, Jean et Lucas van Deutecom. 

Dans l 'angle inférie 1 1 1' clroit de la secon1 le planche, cotée 

XXlI  ou 28, l 'adresse de l 'éditeur : (Jerai ·dus de Jade excu

debat. 

La carte est sans projection et sans graduation . 

Les noms sont  éc · i ts dans la laugue des pays. Plusieurs 

grandes clivisions terri toriale:; sont en latin : J-Jungrl1'ia, 

Pannonia friferio1 ', Helvetiae pai·s ,  etc. 

Dans l 'angle supérieur ga nche de la planche XXI une triple 

échel le, snrmonlée d'un compas : Mil iaria Gennanica. Miliaria 

Hun�arica. Milia ria Ita l ica. 

Dans l 'angle i nférieur gauche de la même planche, uu 

grand cartouche . .  \u  cenlre, l 'éc1 1sson i mpérial .  Antour de 

lui cl ix  aulres éc11ssons, qui son t  en allan t du haut vers la 

clroi le : Hungernn,  Sevenberg, Stiermarck , Syrfen, Bulgary ,  

Turkye, Walachey, Bossen, Windismarck ,  Oostenrijck .  

I J  cfr. F .  VAN ÜRTROY, L'ceuvre cartographique d e  Gérard e t  Corneille d e  Jode, Gand 

Van Goethem, 19 14. 
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A la Bibl iothèque grancl 'ducale de Carlsmhe, il y a 1 1 11 
exemplaire de la Carte du Dan ube, ou les deux planches sont 
rassemblées. Il mesure H. 0111 • 341 , et avec la mal'ge 0111 4 1 5  ; 

L. Om979, avec la marge Om996. 

Il existe u iie reprocluction de la Carte du Dnn ube, décri le 
ci-dessus ; Théodore Gall e  en est l 'auteur. 

XIII. 

PLAN n' AMSTERDAM. 

Il n 'existe qu'une seule référence au sujet de cette planche .  
On l a  trouve dans l e  relevé des cartes ayant fait partie des Col
lections de Vigl ius de Zuichem ( ') ; l e  plan y porte le titre 
ei-dessous : 

Pat1·oon van de Stadt van Amstelredam, gemaect biJ mees

ter Christiaen Sgrooten . 

La pièce est antérieure à août i575, et a été imprimée, 
car, dans la négative, le  relevé le  signalerait. 

Nous avons fait appel à l ' obligeance de Monsieur ! ' archiviste 
d' Amsterdam , et du regretté Ed . Moes (�) . à qui nous devons 
plusieurs indications de valeur. Le plan leur est totalement 
inconnu ,  et ils n 'en ont pas trouvé trace dans les Archives. Il 
se dégage la conclusion,  que le  magistrat cl' Amsterdam n'  est 
probablement pas intervenu dans les frais de levé du plan et 
de sa publication, et que l 'ceuvre est exclusivement due à 
l ' initiative de Sgrooten, qui en a supporlé tonte la  charge. 
même pécuniaire. 

Nous �ignalons qu ' i l  existe un plan d' Amsterdam par Cor
nelis Anthonissen , t544 ('1 l .  

I J cfr. supra p .  151. 

2) Décédé en 1 920. 

3) cfr. FR. MULLER, Catal. 1896, no 86. 
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XIV. 

C ARTE DE L..\ SAXE. 

On ne connait pas Ie moindre exemplaire de la carle p r i m i 
t i ve ; e l le  a é té pub l iée avant 1;)78. En ce tte année Gérard de 
Jode l 'a  insérée à g r·an d e n r  de l 'nriginal , ou  rnieux e n  réduc
t ion,  dans sou 

SPECVLVJ\I ORBIS TERRARVJ\I , éd. de 1 378, pars II ,  carte 
co l ée V ( ' ) ,  sous le t i lre : 

SAXONVl\'1 REGIO:\IS QV ATENVS EIVS GE�TIS Il\IPERIVM 
NOMEI\'QVE // olim patebat, recens gerinanaq:. delineatio, 

Clt i ·istiano Schi ·oten io authrwe . 

L'adresse ci-conl re est p lacée 3 la fin du titre : Gerai'rius 

de Jade excudebat .  

L a  carte a une graduat ion , mais pas de projection . Il n'y a 
aucune légende. 

Les noms ues localités, des flenves, des iles sont en alle
mand ; ceux des p t"O v i nces et des mers en latin : Frisia occi
dontal  is,  West p h a l i a .  Saxonia inferior, Saxon ia superior , 
S i l isiae pars, .Mare Cyrnbricnrn , Sinns coclanus, l\ [are Saxoni
cum ( i l  est ajouté pat· exception une dénomination allemande: 
Die Oester Zee) , etc . 

La planche, geavée par Jean van Deutec u m ,  a a ussi trouvé 
rtace, sous Ie f0 8,  dans le 

SPECVLVM ORBIS TERRlE, 15!J3, pars II ,  des de Jode. 
D'après W. Wolkenhaner, la carte de Sgrooten a de no m
breux l iens de parenté avec la Cnrte d' A lleniag ne de Thi lle
mann Stell a  (2) . 

1) cfr. F. VAN ORTROY, L'ceuvre car!ographique de Gérard et de Corneille de Jode. Gand 
Van Goethem, 1 9 1 4. 

2l Aus der Geschichte der Kartographie. Deutsche Geogr. 8/ätter, Brême, 19 10 ,  p. 245. 
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Une rédnction de la  Carte de Saxe, avec résurnè du texte de 
C .  de Jode, a paru dans les A tlas de M .  Quad : 

a) E?:ropae / totivs 01 ·bis terrm·vm partis prne = / stantis

simae, vni / versalis et particvlaris descriptio . / Coloniae / . . .  
Bussernechers / Anno MDXCIIII . i In-4° .  

Cette carte est  gravée par Henri  Nagel ; e l le  a Ie même titre, 
mais est rnoins complète, que celle des de Jode. « Quia loci 
angustia non pateretur, dit l 'auteur, sic de inclustria necessaria 
tarnen in hac rnappa aliqua Opida amisirnus » .  

La planche porte le n° 9 ; le texte placÁ au rnrso est  en 
latin ; 

b) écl .  de 1 596 de l '  Evropae . . .  descriptio ; 

c) Gcogi aphisch Handt / buch. / MDC / , que nous avons déjà  
signalé. 

La carte a le n° 19 ; 
d) Fascicvlvs / Geogmphicvs i . . .  / . . .  MDCVIII, / déjà men

tionné. 
La carte porte le n° 20, a du texte latin au verso , et rnesure 

H. 164111mxL.  2u3mm. 

e) Fascicî'lvs / Geogi·aphicvs / . . . / 1G15,  / déjà cité, texte 
allemancl . 

La carte mesure H.  i90111111xL .  2/0mm. 

Peut-être avons-nous nne reprocluclion ou m ieux un 
agraudissement de J a  carte de Sgrooten , dans l '  A tlas de 
Madrid ,  pl. no [ 10] ! 

XV. 

CARTE DU DUCHÉ DU LUXEMBOURG. 

Ortel ius ,  seul ,  parle  de cette carte, qu'il a vue et qu' i l  
signale en ces term es  clans Ie « Catalogvs A vctorvm . . .  » placé 
en tête de l ' édition latine de 15H5 du Theatrvm Orbis Ter-

1·a1·vm : 



�< V1d i  quoque tabulam manu descriptam ducatus Lutzen
burgensis, ab eodem auctore ». 

Selon toutes les probabil i tés la carte, dont on ignore la date 
de mise au point, n 'a  pas été publiée. 

Comment ürtel ius en eut-il connaissance ? Était-i l  en relal ion 
avec le cartographe, qui lui aura fa it dir ectement ses o ffres de 
service ? Ou bien la  carte a-t-elle été soumise à l 'examen d u  
géographe anversois par u n  ami commun, Mercator par 
exemple, qui connaissait l'ceuvre de Sgrooten ? 

En ce cas, la  carte a été aehevée avant 1594 , date de la mort 
de l ' illustre Rupelmonclois. 

Ou verra plus loin que le p rince cl ' Aremberg a présenté à 
Ortel ius l '  A tlus de Sgrooten ; i l  s'y trouve une carte du  
Luxernbourg ( ' ) .  

S i  Ortelius n 'en cloi t pas l ' incl icaLion d irecte au  prince, 
dont l e  voyage n'a eu lieu que du 2ü juin au 8 juillet l 59ü, ne 
peut-on pas cependa 1 1 t  légitimeme11t supposer que la p lanche 
signalée par Ortel ins,  n' est autre que celle qui figure, soit en 
original, soit en copie, clans les recueils de Madrid ou de 
Bruxelles ? 

XVI. 

ATLAS CARTOGRAPHIQUES MANUSCRITS e) . 
Nous avons dit que Sgrooten a deux A tlas à son actif. L 'un 

est conservé à la Bibliotheca Nacional ,  à Madrid ,  l 'autre , à 
Bruxe lles, à la  Bibliothèque Royale (3) ; i l  .r est entré par .voie 
d'achat ; Gachard l 'a cédé, l e  3 janvier 1859, au Gouvernement 

1 )  «Comprehendit Treviros et Arduennos». Carte no [ l6J de l 'Atlas de Madrid ; - Sylvre 
Arduennre descriptio, inqua ducatus est Luxembu ri,:ensis et comitatus Chyni. Carte no [ 1 8] 
de ! 'Atlas de Bruxelles. 

21 H. HYMANS. Notes sur quelques ceuvres d'art conservées en Espagne, Gaulle des 
/Jeaux-Arts, 3• pér.. t. X I I  (18951, p. 164. 

cfr. aussi suprà, p.  151, Notes d'AI. Pinchart, Hachez, Bayot, F. C. Wieder. 

31  Nous crayons que la prudence s'impose dans Ie maniement de eet Atlas, dor.! certaine 
planche aura vite fait de se détériorer. 



� 225 -

belge, pour l a  somme de mille frani'� ; il l 'avait acr1uis, aü 
cours d ' nn voyage d 'études en Espagne, d 'une haute person
nal ité, qu i  certifiait l e  devoir à la munificence de Ferdinand 
VII (i81 3- i833) . 

Le recueil figure rarmi les bel les pièces d 'exposition de l a  
Bibliothèque d e  Bourgogne, ou i l  porte I e  n° 2 1 569 d e  l a  section 
des manuscrits. 

On disserte passablernent au sujet de ces A tlas. Qu'i ls  
soient de la main de Sgrooten, on I e  concède volontiers ; qu' i l  
a i t  fait preuve d 'un tra vai l  opiniatre, et d ' nne babileté con
sornmée, dans ces pages, qui sont les plus délicates et les plus 
bril lantes de s0n ceuvre, on est d'accord ; on i:ie l ' est plus dès 
qu'il s'agit de déterrniner les péripél ies par lesquelles leur 
construction a passé. 

L' A tlas de Madrid : «Ürbis terreslris descriptio», est achevé ; 
celui de Bruxelles ne ! ' est pas : i l  manque le titre et de  nom
breuses inscriptions, pour l esquelles l es cartouches existent. 

Le premier est dédié à Philippe II ; i l  présente denx dates. 
i 588 et i592. Le second n'en a aucune, e t  ne porte pas de 
dédicace ; est-i l  p lus récent, ou plus ancien que l 'autre ? Les 
deux points ue vue se sont longtemps défendus. Gráce à des 
docmnen ts tou t  récemment découverts, la question est tran
chée de façon définitive. 

ATLAS DE BRUXELLES. 

Il résulte de la correspondance échangée entre Phi lippe II et 
l 'archiduc A lbert, le 20 mars 1596, que le Receveur Général 
des Finances a pris possession de l '  Orbis ter1 ·estri·s deslriptio, 

c'est-à-dire des cartes de Sgrooten ; celui-ci a déclaré n 'en 
avoir jamais délivré copie à personne, comme i l  l 'avait 
prornis à Sa Majesté, et avoir détrui t  toutes les minutes ( ' ) .  

A rnoins que le cartographe ne soi t un  im posteur, l '  A tlas de 
1 )  cfr. infró Annexe XXV I I  , 
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Bru xelles, d 'échelle plus modeste que celui de Madrid ( ' ) ,  et 
qui n'en est pas une récl uction , puisr1ue les cartes ne sont pas 
toutes les mêmes, l' A tlas de Bruxelles, clisons-nous, qu'on 
peut en qnelque sorte considérer comme une ébauche on un 
premier essai ,  cloit être antérieur à 159G . 

Par lettres patentes du Souverain , clatées du 24 septern bre 
1508, et aujonrd 'hui  égarées ( ') ,  Sgrooten fut chargé de réunir 
en volume les cartes de cliverses villes et pays. On trouve 
confirmation de ce fait sous la plume du cartographe.  Dans 
une quittance du 12 mai 1575, i l  parle de la confection « Yan 
secheren boeck. "  . inhoudende bescryvinghe van cl iverssche 
landen ende steden » (ö) . Son langage est encore plus précis, 
soit dans la déclicace de l '  A tlas de Madrid, ou i l  dit avoir 
reçu du duc cl' Albe, Gouverneur-Général des Pays-Bas, 
mission de faire,  avec plus de délails que ses devanciers, le 
levé des villes et pays de Sa Majesté , et des contrées l imi
trophes (4) , soit surtout dans une quittance du 1r décem-

lJ cfr, F. C. WrnDRR, /oc,"cit" 1914, pp.  706-707. 

2) On n'a connaissance de ces lettres que par les comptes des Receveurs Généraux de la Gueldre 

de 1577 et de 1596 (cfr. infrà Annexes IV et XXXI), et par une quittance de Sgrooten d u  12  mai :575 

(cfr. ilifrà Annexe XXIII). 

3) cfr. infrà Annexe XXI I I .  

4 )  S e d  & i n  istis & aliis quibusdam prouinciis exactius, quan (sü) ab aliquo ante hac factum essct, 

describendis, dum ante annos aliquot versarer, mandato ac iussu, I llustrissimi Ducis de ALBA 

Invictissimae Majestatis Tuae hacrcditariarum Prouinciarum BHLGICARVM tune temporis Guberna

toris, particulares nonnullas locorum descriptiones, in vnsum volumen contraxi quod SERE

NISS1MAE MAlESTATI Tuae tametsi imperfectum turn, per eundem Ducern, quando hinc ad 

lnvictissimam MAJESTATEM tuam rediret, transmisi : praeuia illa mea obnixa petitione, vt sua 

Excellcntia apud SERERISSMAM MAJESTATEM tuam laborem meum cornmendare, atque de me 

polliceri vellet, nihil me aut operae,aut induitriae pretermissurum quoad impositnm, tuaeque Invic

tis-.imae MAJESTATIS nomine rnihi iniunctum opus. accuratissimè perfccissem. Cui quidem turn 

eö dilige.ntius mihi incumbendum putaui, quad in praesentia eiusdem suac Excellentiae, Domini de 

BHR LAYMONT & aliorum quorundam, qui aerario seu Financiis Tnvictissimae MAJ ESTATIS tuae 

prefecti sunt, Reuerendus & clarissimus D. VioLius Zv1cHBMUS senatus BuLGici Praeses dignissi

mus me ad hunc laborem iam tum:susceptum, studiosè persequendum cohortaretur, spemquc mihi 

cumaliis turn praesentibus faceret, siquiden exactè locorun\. omnium verum & naturalem situm 

ostendere possem , fore vt praeter salarium_ eonstitutum seu stipendium diurnum,  amplissimum 

insuper à SERENISSIMA MAJESTATE tua premium consequerer. 
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bre 1577, d 'après laquelle un salaire <le plusieurs centaines de 
livres de  gros lui était alloué, pom la confection cl 'un A tlas 

universel : « int maken van zeker boeck, i nholdende bescry
vongh des gancltschen aercltrycx » ( ' ) .  

Voilà qui coupe court à toute polémique relative au contenu 
du recueil de Sgrooten . Ce n'est pas un A tlas de ! 'Empire 
Germanique à l 'époque de Charles-Quint, mais une amvre 
inachevée, pour ne µas di 1·e fantaisiste de l 'auteur. 

L'  A tlas de Bruxel les, qui consti tue l a  première partie du 
recueil cartographique manuscrit de Sgrooten, et qui a été 
présenté à Phi l ippe II par le cluc cl' Albe (2) , renferme essentiel
l ement la carte d' Allernagne, cl ' Autriche et des Pays-Bas, 
qui cornptent, par faveur spéciale, une quinzaine de planches. 

On trouve cl ans le recueil de Madrid : 
I) Trois cartes cl'ensemble : a) mappemoncle spéciale mon

Lrant la  partie de la surface terresLre visible aux Européens ; 
b) l 'hémisp hère septentrional ; c) 1 '  hémisphère rnéric l ional ; 

II) Deux cartes re!atives à la  Terre Sainte ; 
III) Une série de cartes se rapportant à cliverses contrées de 

l 'Europe : France, Allernagne, Autricbe-Hongrie, Pays d u  
Nord, Iles Britanniques. 

L 'Espagne, l 'I tal ie, la Grèce, les Pays Balkaniques ne sont 
pas représentés, pas plus d 'ai l leurs que l ' Afrique, l' Al l lérique 
et l '  Asie (sauf les deux cartes de Syrie et du royaume de Juda 
ci-clessus signalées) . 

Les deux recueils de Madrid et de Bruxelles se cornplètent ; 
ce sont des parties d'un rnêrne tout. On pourrait s'étonner de 
voir les Pays-Bas si largernent représentés. Mais la chose est 
on ne peu l p lus naturel le. 

Dans Ulle nolo placée en tète des cartes de la deuxième partie 

1 ,  clr. infru Annexe V, 

21 cfr. infrà Annexe XXII I ,  
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de l '  A tlus de Madrid ,  Sgrooten déclare qu' i l  l es avait tracées 
hatiYement à b plnme (cala ino) ,  sur l 'or<1 1·e du Conseil des 
Finances ( ce sont les p lanches du recueil de Bruxel les) . Mais 
conforrnément à l 'avis de cel ui-ci , i l  les a recomrnencées, eu 
les sournettant à une critique sévère, e l  en les enrich issant de 
plusienrs l en,;s 110uveaux ( ' ) . 

�i i l l l parfaiL qne f'Ül I '  r\ t/(ls de Bruxel les, Sgroo len so l l ici t a  
l ' hon 1 1e 1 1r  de  pouvoi1· l 'offri r, il Phi l i ppe I I ,  par l ' i 1 1 lerrnédi
aire du duc r l '  Albe ,  rp ; i  se prêta it la  chose, au  molllent de 
réi1 1 Légrer la capita le espagnole .  Comme i l  a été remplacé en 
157:-:l,  dans le Gouvernement dBs Pays-Bas, par Don Luis 
Requeseus, Grand Commandenr de Casli l !e ( ') ,  c'esL i l  ce l le 
date que la confecLion de l '  .A tlas de Bruxell es ,  encore incom
plet, a été arrèlée. 

Celte hypothèse ,  émise dès 1880 par Charles Rnelens (3) , est 
la plus sirnple el la plus naturelle : M. Wieder s'y ral l ie ,  mais 
estime que ! ' A t las , resté ü Bruxelles, a é té remis à Sgrouten ,  
qui e n  a disposé ü s a  volonté, e t  qu ' i l  n ' a  é l é  envoyé e u  Es
pagne que beaucoup plus l ard ( 1 ) .  Sans dernauder il l 'aute : 1 r  
d 'élayer celte ailirmalion , que nous ne saurious pas parlager, 
diso1 1s 1 10tre sentiment i1 ce sujet .  

Après avoir sonmii-; son reC'llei l au  duc cl ' Albe, Ie cartographe 
comparut devaut un aéropage, iJ1'ésidé 1 1ar Viglius de Zuidiel l ! ,  
présideut du Conseil Privé ,  el oü se  lrouvaien l le Gouverneur-

IJ « Sequentes ex ordine tabulae jussu Concillii Maj . Vest. calamo festinatiori deliniatae 

fueraat a nobis quidem �rimum, sed easdem, iterum conlicere jussi sumus, ut  videre licet, 

et locorum plurium observationc copiosiores atque judicio exactiores •. ATLAS de Madrid, 

fo b9 ro. 

2J Arrivé à Bruxelles Ie 1 7  novcmbre 1 573 ; mort en cette v i l le  Ie 7 mars 1576 ; investi de 

ses pouvoirs Ie 27 novembre 1573, 

2J Catalogue de l'exposition nationale. IV• section. Industries d'art antérieures au XIX• 

siècle. Classe H .  M anuscrits et livres, n° 169. Bruxelles, 1880. 

4) Loc. cit., 1 914, p. 706 ; - 1915, pp. 1 0  et 32. 
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Général des Pays-Bas, le Comte de Berlaymont  et d'autr�s 
membres du Conseil des Finances. 

Ces ai l torités visaient un double but. Tout en consei l!ant à 
Sgrooten de persévérer clans son oouvre ,  elles voulaient lui  
communiqner· les observations auxqnelles el le prêtait l e  
ftanc i mais en  raison des qualités supérieures que présentaient 
ses cartes, toutes traitées avet un remarquable luxe d 'exécn
tion et de détails topograph iques, elles n'avaient pas jugé 
indigne de les sownettre au Sóuverain ,  avec les critiques 
j ustifi ées ,qu' en conscience elles c.;royaient clevoir formuler. 

Éclairé à la fois ,  et par ! 'examen direct de l '  A tlas qu'il avait 
sous les yeux ,  et que lui recommanclaient des personnages 
de marque, et par les réserves qui furent faites, Phi lippe I I  
put j uger en connaissance cl� cause ; i l  agréa le travail de 
Sgrooten, et en clécida la continuation. Cet hommage renclu à 
la valeur de l '  A tlas, et cette clécision de Sa Majesté ressortent 
admirablement de la let tre adressée par le Roi à Don Luis 
Requesens, et dont le cartographe no-ns entretient dans sa 
dédicace ( ' ) .  D 'après M .  Wieder, il en résulte au contraire, que 
l' A tlas fut soumis à un examen approföncli ,  et point satisfai
sant ; que la lettre du Roi n'est qu'une réponse à celle ou Don 
Luis Requesens signala les défauts du recueil ; enfin que celui
ci,nous l 'avons déjà noté,ne quitla pas Bruxelles. C' est le contre 
pied de c.;e que cl isent les doë:uments ; dans ces conclitions, nous 
ne voyons pas les raisons que Sgrooten aurait eu de se réjouir ; 
il y avait plutót l ieu dé se lamenter profondérnent. 

Sollicité, au cours de la réunion présidée par Viglius ,  de 

I J  " Neque sanè successus defuit alïquo usque : Nam quod mei cornmendatio suae Excel

lentiae, apud SERENISSIMAM MAJESTATEM tuarn plurimum valuerit & labor quoque meus 

eidem SERENISSIMAE MAJ ESTATIS tuae non displiclierit, ex eo". signo didici, quod SERENIS• 

SIMAE MAJ ESTAT!S tuae lileris D. l OMMENDATORI MAIORI DE CASTILLIA, tune temporis 

gubernacula BELGICARUM
.
provinciarum tenenti, negotium meurn commendatum à magnis 

viris accepi " ·  Dédicace à Philippe I J ,  de l'Atlas de Madrid, 
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s' occu1 er aYec ardenr  de  J ' achèvement de ! 'A tlas ,  l e  car

tographe prom it de n 'épargno1· h cette fln ni peine, ni labeur. 
P lnsieurs raisons lu i  d ictè rent sa l igne de conduite ; d 'une 

part les encouragements de Vigl ins ,  qui lui la i�sa entrevoir, 
outre Ie  paiement de ses gages, une récornpense importante ;  

e t ,  d ' autre part, l es  fayeurs 1·oyales, dont lu i  e t  son muvre 
éta iont  l 'objet ! 

Comme i l  n 'y  a pas dans tout ceci l 'ombre d 'un élémeut 
autorisant la s 1 1 pposition que l ' A tlas de Sgrooten est resté 
à Brnxel les, on a vite fait de recourir à d 'au tres argu

ments ! Sgrooten eut-il Ie lemps, de 1 508 à 1370, de ter11 1 i 1 1er 
eet A tlas ? Et pou l'quoi pas ? Si nous ignorons les déplace
m ents qu ' i l  s ' imposa pendant cette période,  en revanche 
1 1om; savous la háte qu ' i l  apporta à la co1 1 fection de son 

recne i l  ( ' ) ; pour apprécier sagement le  traYa i l  accompl i ,  i l  fa.u t 
tenir compte ,  ( celte considération vaut pour Ie second A tlus) ,  

non seulement des opérations d i rectes exécutées sur l e  terrain 
par Ie  cartographe, et qu' i l  est impossible de préciser, mais 
aussi des j ournées beaucoup moins l auorieuses, qu' exigea 

l ' adaptation à son A tlas ,  sans en rom pre l 'unité, des cartes de  

d iverses contrées qu' i l  parv int à se  procurer. 
L' A tlas, inachevé, de Sgrooten, note-t-on encore, a été 

trouvé chez lu i  par Ie greffier Medenulicq, qui  est parvenu ,  en 

1 593, au cours d 'un voyage en Gueldre, à « récupérer quel

ques cartes géographiques et au  tres » .  Les au tres, ce sont 
les carles de l' Atlas de Bruxelles, que le cartographe  a tra

vai l lées en même tem ps que l '  A tlas de Madl ' id ,  pom l' offrir à 
quelque persounage de marque, et se créer des ressources 
suppl émentaires ! Croi t-on que l' A tlas de Bruxel les, s ' i l  a vait 
été récupéré en même temp;; que l 'autrti, n 'eu t pas été l 'obje t  
d 'm 1e  mention spécialo ,  et envoyé, comme celu i-ci , a u  garde-

1) cfr  supra. p. 226, note [4]. 
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joyaux de Sa Majesté ? Or cette éventualité ne se prorl uisit pas. 
Phil ippe Borluu l  recuei ll i t ,  en 1397, la succession du garde
joyaux décédé, Messire François Dama nt, chernlier, conseiller 
du Roi et premier rl)i d 'armes de l a  Toison d 'Or. 

A son entrée en charge, et conformément à un usage établi 
par la Maison de Bourgogne, il fut dressé, de la fin de 1507 ( ' ) 
au 5 aotlt 15û :l ,  un invenlaira de ttrntes les richesses qui lui 
étaient confiées ; l ' origi nal de eet in  ven laire, que Mit.:helant 
signala en 1 872, à la Commission Royale d 'His 'oire (2) , se 
trouve à la Bibliothèqtte Nationale, Ddp . des Mss. Cinq cents 
de Colbert, no 1 'l 1 .  

L '  A tlas d e  Madrid seul y est signalé e t  décri t .  I l  n 'est pas 
questioH d n  rectieil de Bruxelles. 

Pendant les années consacrées par Sgrooten à l'achèvement 
de son A tlas, i l  circnlait dans lesPays-Bas, remar. pieM .Wieder, 
des t:artes qu' on peut considérer comme des co pies, ou  comme 
des agrandissements ou des récl uctions des cartes du  premier 
recueil de Sgrooten . A supposer que ce fait se vérifie, i l  prou
verai t uniquement que le l'::trtographe, oublieux de ses enga
gen1ents, ne gardait pas la lu mière sous le boisseau,  et qu' i l  
permeltait au  public de  pt'Ofiter de son t r·avai l .  

M. Wieder invoqne aussi , à l 'appui de ses idée�, l a  posses
sion par Vigl ius de plusieurs cartes de Sgrooten. Parmi elles 
il relève trois cartes manuscrites Cj) : 

Gueldre, 
Westp�alie, 

Duché de J uliers, 

I J Dès 1596. Jacques de Melleloo recevalt 21 livres de récornpense, « pour avoir doublé 

deux inventaires, l'ung des cartes coruposées par Ie géographe Chrestien Sgrootea, et l'aultre 

des libvres de Sa Majesté reposans ès mains du garde-joyaulx d'icelle . .. ». <cfr. infrà An 1exe 

XXX). 

2) BULL. DE LA COMM. ROY. D'HIST., 3• sér., t. XIV (1872), p, 3. 
3J Loc. cit., p.  9, 
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qu' on pen t i rlentifier  avec l es ca rtes 
15, 22 et 1 8, 

de l '  A tlns de Bruxe l les.  
Ce fai t consti tne-t- i l  bien u ne preuve ? La présence d e  ces 

clocum e n l s  clans l es c o llecl ions cle Vigl i us m ontre simplemenl 
q u ' i l  a exprimé Ie rl ésir de posséder une copie de ces carles, 
ou que Sgroolen a en i ntérêt on p l a i si r  à l es lui o ffri r .  

An stu·p l u s  rien ne d i t  que J es cal'tes de Westphal ie  et c tu  
Duc h é  de .J u l i e rs fusseut ma:rnsc rites. 

Tont ceci éta i l  écrit, l o rsque Mon�i e u r  ! ' archiv iste généra l 
de l a  Prov ince de Gueld re, i:t Arn h e m ,  à l 'obl igea nce d uq uel  
n o n s  aYons fa i L  n n  nou v e l  et pressa n t  appel , nous a arl ressé ( ' )  
une pièce,  qui n o u s  réj ouit ,  et clont nous donnons t m  fac
si m i l <� .  La question est c lMi u itive 1 1 1e n L  tra l l chée.  

A l a  date c ln 1 2  mai 1 3î3 clone,  Sgroole n  clécla re qu ' i l  a 
touché 054 l i v res de gros pour a voir  consacrci seize mois ,  
moins trois j o u rs, à la  confection d ' un recueil dè cartes e t  
plans ; l a  première p a r l i e de c e  t ravail ,  c"est- à - d i re l '  A tlas 
de Brn xe l l es,  a déj à  é l é  rem ise it P h i l i ppe II par ! ' i n lermé
diaire du duc cl ' Albe ; l a  secon de parlie ! l ' A tlas de �far l r i d )  
est eucore s u r  I e  métier et sera menée à bonne fi n ,  pom· 
répond l'e an d ési r exprirné par Sa Majeslti ( 1 ) .  

E n  résumé c e  ne son l  p a s  d e u x  A tlas distincts, n o u s  I e  ré
pétons, q n ' i l  fa u t  porler à l 'acl ifde Chr. Sgroolen, mais un A !las 

forrné de deux tornes, l e  p lus  a ncien,  i naehevé, est de d i rn en
sions pl 1 1s  morlestes rp 1 e  son cadet,  mais celui-ci  a plus grande 
a l lure et a subi une m ise au poin l ,  qne nous p l'éciserons.  

Le recueil  de B r u xe l les com p rend trente-sept cartes et un 
instrmnent spécül l ,  Ie KYMATIAO fIO;'\ à secti ons m obi les, 
pour l a  clétermination d e  ! ' époque des rn a rées en Angleterre 

Il Lettre du \9  jui llet 1920. 

2) cfr. in/ra Annexe XXlll. 



Quittance de CHR. SGROOTEN, datée du 12 mai 1573. 
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et clans les Pays-Bas. Il avait an lrefois trente-h uit cartes, 
comme on le verra bientót. Le tout est réparti sur soixante
seize feni llets de parchemin .  

Le K YMATIAO fION et  chacnne des cartes occ1 1pe deux 
feuillets on quat l 'e pages. La page 1 de chaque planche est 
renforcée cl ' un encadremel l t  de papier gris, large de omo55 

à om085, et dans lequel on a ménagé à la bande supérieure 
une petite fenêlre, ou l 'on peut l ire les anciennes cotes : 
1 ,  2, [3] ( ') , 5 à 30 ; elles correspondent à des numéros d'ordre 
(1 à 38) , portés sur lès feuil lets, el qui ont peut-être été donnés 
par Al .  Pineharl . D'après ces relevés l' A tlas de Bruxel les est 
incomplet d'une carte . 

Les pages 2 et  3 sont encadrées de noir, (et parfois renforcées 
de papier glacé de cette teinte) , sur nne largeur de 011101 , à 
011110, 0111 19 et 0111205. 

Fermé, l' A tlas de Bruxelles relié mesure H. 0111655 x L .  0111635 . 

Les dimensions des cartes, qui son t plus petites que celles 
de ! ' A tlas de Madrid ,  sont clonnées pour la première fois par 
M. Wieder (2 ) .  

Nous les donnons ei-dessous. 
(2) om57 (carte en forme de cercle ) ; - [3] 011161 x 1m45 ; -

(5) 011100 >..: om5fö ; - (û) 01 1159 Y. 1 m15 ; - 1 7) Om4Q5 ')( 01115:3 ; -
(8) om595 x 11111 45 ; - (9) 011i59 x omg7 ; - (10) 011154 x orn555 ;  -

(1 1 )  0111585 x 1 111 13 ;  -- (12) 0111585 � 1 111 1 3 ;  - ( 13) 011150 x om575 ; -

(14) 0111555 x om50 ; - ( 15) om53 x om55 ; - (16) 0111505 x Orn48 ; -

(17) 011158 x om:J85 ; - (18) 0111595 x ()11158 ; - (19) 011155 x 0111563 ; -

(20) om535 x om495 ; - (21)  0111595 x 01%9 ; - (22) 0111435 x Om48 ;  -

(23) om51 x 011154 ; - (24) om40 x 011155 ; - (25) 0111455 x 011151 ; -
(26) 011157 x 011159 ; - ("!7) 011155 x 0111595 ; - (28) 011100 x 011159 ; -

; 1 )  Cette carte ne porte pas de cote ancienne. 

2) Loc. cit" 1915, pp. 33-34 ; les chiffres, placés entre parenthèses devant chaque dimension, 

sont les cotes anciennes portées par les cartes. 
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(29) orn555 x 1 111 19 ; - (30) om 45 x 1m2!J ; - (3 1 )  Om4\)5 >( 1 m  l 1 5 ;  -
(32) om50 x 1 111065 ; - (33) 011150 x 1mrn ; - (34) 011155 x Om7!1 ; - 
(35) 011151  x orn79 ; - (36) om55 x 1 mo3 ; (31) 0111525 x: 01119!) ; -
(38) om555 x 1111 ; - (39) Orn5G x frn i!)_ 

Il  rdsulte dJ  ces chi:ffres, que Ia  hauteur des carte.,; oscil le 
entre 0111110 ( Carte 24) et Om6 1 (carte [3] ) ,  et la longueur entre 
011143 (cartes 16 et 22) et 1 11145 (carte [3] l ;  la carte [3] « Genera
Iis Descriptio TotiYs Germani::e» est augmentée d'un tie t's clans 
sa largeur. 

Des cartouches sont vierges d'inscriptions aux cartes [3] , 
5 à 8, 1 1 ,  13 à 29, 31 à 35 , et 37 . 

Le titre de chaque carte, écrit en grandes capitales, est 
porté à la page 1 ;  à la page 2 des cartes cotées 5, 7, 10, 13 ,  1 4, 
15 ,  1 6 ,  1 7 ,  18 ,  19 ,  20, 2 1 ,  22, 23, 24, 25 ,  26, 27, 28 , i l  est inscrit 
en abrégé dans de magnifiques rosaces, dont Ie fond est gris, 
et exceptio1mel lement bleu azur (carte ü) , noir (carte 19) et 
orange _(ca rte 28) . 

Le tracé cartographique proprement dit n'occnpe, aux 
planches visées an § précéclent, que la page 3 ; dans toutes les 
a ntres cartes. [3], 6 ,  8 ,  9, 1 1 ,  12 et 29 à 30 i l  se trouve aux 
pages 2 et 3. 

Le verso du second feuillet est toujours blanc. 
De ra 1·es légendes, assez déYéloppées, apparaissent dans des 

cartouches. Nous les reproduisons, tout en relevant le titre 
des planche et cartes ( ' ) _  

i .  E:YMATIAOfION IJ HOC E S T  I l  !ESTVV�I MARL' WRV�I I� Il 
DIVERSIS LOCIS OB L VN..E // VARIATIONK\I om LARJS // DE-'10:-\STRA 

TIO //. 

IJ Les cartes 1 ,  2 et 3 correspondent aux cartes 3. 2 et 1 que nous relevons chez Pinchart ai. 

Nous supposons que I' Atlas a été relié à son entrée à la Bibliothèque Royale à Bruxelles, 
et l'ordre des cartes légèrement remanié. 

(a) Messager des sciences, 1859, pp. 285-286. 
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J\ 1 1  v0 de ce L i l. re ,  planche co lo r ·iée, ü sections mobi l es ; an 
(< l i ,  dont le Y0 est b lanc, cetle longue légencle explicat ive : 

I:sagogeadinspectorem p1·0 Schematis hu-us Il intelligentia 
/acilio1·e J/ . Quando desde1·as cognoscer·e, ubinam locorum 

A nglice vel Ge1·manilf' inferio1·is /1 cestus sit futurus, ante 
omnia in Calendai·io inquirendum erit tibi quot dies Zuna / I 
prcesens  habeat :  Hoc cognilo , ta mdiu ve1·tes circulum major·em 

mobilem , contra meridim , /1 dance per rotundulum foramen 

n ume1"um die1·u,n eoi·un deni in planicie nig1·a cernas Il ubi 

e.x advei·so idque 1 ·ecta linea , quce quant aque sit Lunce 

facies sfatim appai ·ebit , l't /1 V{'1·sus manum, dexteram,  lJUa 
hora riiei in horizonle nostro eadem orta {ue1 ·it Il liquide 

videbitui -. fl ahita ho1·a m i 1zutisquc quibus 01 ·/a est luna die illo, 
ejusdem horce ' 1ninu torwn que n umrrurn in m inori circulo , 
q ui cont1·aria ?'evdlutione idque  cant, a septent?·ione1n /f?·o/{(
t UJ ' , i ·equirr' , i·eäaque li1iea sibi obrerswn,ulnunque constilue : 

quo factn, gnomo11 sive // funic1tlus à centra extensuv ,  in qua 

creli plaga sin,qulis hoi · is ilfius rliei lww cnnsistat ,// et ubinam 

loconwi cestus vel (ut loquuntur i:uLgo naulce) plenum 11uu ·e 

iisdem lwris /1 diei pi·wllicli futw ·1tm sit commo1 1s!rat .  !label 

hoc inst?·unientu m n osL?·um ve1 ·itatem // et cert'itadinem 
o i ·dinm ·ie quando nulla v i0Len tio 1 · i  tw ·bine et procella moue
tur, 'Il sed t1 ·anquitlum est mai·e. Nee juxta subtilem, magis, 

q uam ve1 ·ain AstroLogoru m  // computat ionem , sed polius 
secundum qnotidianam, ocular�m et crassam nautarum // 

observationem a nobis confectum est .  Vale//. 

2. GEll\!A.\'L\. TOT.\. !. \'  /1 DECE \l C f H.Cl'J,OS SEC / CO:\ FEDERA
TIO:-lTS  id isparti la . ' · Carte t racée da ns un cercle .  

: J .  GE.\'ERALIS// D E'iCHIPTIO TOTffS // GER:'.IIA:'\IAE T '\' FERIORTS // 
ET REG.\'T À.\'GLLE, P \': A  // CUYI MAR! l.\'TERJACE;\TTE // ATQUE 

EADlrn LOCA AB  1/ T TTRAQUE PARTE // alluente // . 

Au r0 clans un cartouche : Pi·oesenti Tabula Uermanice in-
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fe1·ioris extreinam partem , quae Il incipiens a Moeno nmne, 

duobus magnis fiuminibus Rheno Il videlicet et Visw·gi 
quasi b?·achiis inclusa ad ma1·e B?·itannicum Il por1·igitui ' ,  

una cum ipso 1 ·egno Angliae descripsiinus I D Q U E  compi·esse Il 
atque succincte . Jn1iicantes passim diligentissime loca poi·
tuosa /! et qua vim publicce vel regice vei·gant ab uno loco Il 
insignirwi ad alterum , IDQUE tam tei·ra quam mari .  
f,atiusque Il et qu11si per partes declarabitur a nobis sequen
tibus Il tabulîs , quad una hac unirersalite1· deliniavimus //. 

5. ÜELIN IATIO srnus MERIDIONALIS Il MARrs,  Yt :LGO DE ZuY

DERZEE, Il A B  OCCII>ENTE w ATERLANDIA:c\l , AB Il ORIENTE Y ERO 
PHRISIAM OCCIDEXllTA LE:ll ATTil\GEXT IS  Il· 

Au recto, dans une rosace : PHRISIA Il OCCIDE NTALI !::i , ET 
vVATTERLA:\'DIA 11-

( J .. PARS I NFERIORIS 1-JOLLA:\'Dih: , :\'UNC // WATER LA :\'DT, QL•E 
OLIM AD PHRI//SIAM PERTINTJI T  CC'M l " N IYERSJS O P P JD I S ,  PAGI S ,  
AC VIIS  Pt:BLICIS //. 

An r0, dans nne rosace placée dans une partie de la « Maris 
Hritannia » :  HOLLA;\DLE PARS, // NU:\'C WATERLANDIA // . 

7 .  SuPERIORrs HoLLANDLE PARS, /1 rx QUA srn·s EST EPrsco-

PATUS lf TRAJECTE;\SJS lf. 
Au r0, clans une rosace : BATAY IA Il· 
8. DESCRJPTIO EPISCOPATL'S TRAJEC//TE:'\SJS,  t:NA CL\I SUPE

RIORE PARTE f j HOLLA:\'Dih: //. 
Ü. DESCRIPTIO BATAYI1E ,  Cl':l1 T "NI//VERSIS, I.N EA VIIS  pUBL!C JS  

ET lf A ! : GERIBl:S AD FLu:ll I.ND:\1 R J P A S  //  AGGESTIS i/. 
iO. ZELANDI CARUM lNSULARU}l // U:\'A CU:\I LHIITIBUS EARUM // 

DESCRIPTIO 11 · 
Au r0, dans une rosace : ZELANDIA 11-
i i .  EnLuxus Mos .E ET nuoRuM Il CORNUUM RHENI IN MARE // 

. BRITT ANNICUM / / .  
Au r0, dans un  cartouche : ÜELIXIATIO ÜPPIDORUM A L IO// 
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R l ' \ l !../ f ' E  J .Of:ORD:ll  \L\ XL \lE // I :\ S [ ( i '.\' I ll \ I ,  Q n  SITI  SU .\T T , // l: B r  

l\Ios.\ .\'!' Q U E  u r · o l " LT1 l/ \L\ R H E .� r  < :O R X U A ,  \VA //HAL .\. Y !DEL TCET 

ET LEr : IL\ 1/ r:\ \L\.RE  I:\FLl:l'.Yr,  \'.\.//lUASQuE r .\' S U L.-1.s P.1.ssrn // 

EFFI Cff:\T // .  

1?. ÛSTIU \f ScHALDIS FLUYII Cnr hsu,rs QCAS EFFICIT.  

A u  r0,  dans nn ca r·touche : Descriptio exactissima etfiu:x;us 
Schaldis fluvii in Oceanwn Brita n n icum, et insulm·um 
quantndam. nempe Walachrim et  Zuijdt Bevelandire // etc . , 
in qua desc1·iptione prcete1· Il agr;e1·es quibus ad'Vei·sus indomi
tum // mnye se tuentw· indigenm, omnes /1 etiam vi� puótic<E 
diligentissime I / expi ·ess<E Il sunt I/. 

1 �- L  NoBrLrssrncs BRABA:'ITL·E Ou/ICATUS , Qur MosA ET 

Sr: 1 1 A L// n 1  FLnl I :\ JBTTS 0Rmr: 1 · LAR ITER Il FERE Cmcmrnc R I BJTUR 

ET hC! .CDITl'R // . 

A u  r0• dans une ro -:ace : BRABA:\TTA /I. 

1 4. EPrsco P.\ 'ITS LEODI E:-1s1s AT!../l: �� Ern 1m // S us.rnCTO R U \I 

TERRTTORTOR l ' \l Il VERi ssnrns T YPus,  Qr·A\J  GALLLE // BEL

GTC.-E P .\.RTE \I Quo :--rn.u1 EBuRllox Es , QuoR nr PAssrn h Co\1 . 

l\IEmxrr CAESAH , Or:ci·PA =llRT.::\T ll . 

. \.u ro, dans une rosace : Droco E<.;1s  / LEODIEN'Srs .I/ .  

i:S .  ÜL'f:AlTS GE L DR I .E ET C u n .E Il C u \r Co mT.1.Tu ZurP1 L 1.

� 1 .r-: , // ÛLI\I BATAYO!\ f l\I ET SH :A\IBHO Il R U \ t  SE DES // . 
. \.n r0, dans nne rosace : C 1ELDnIAI . 

tG. VEI.CA:\'IA VEL , UT ABllAL I I S  ÜJCITl 'H.,  VELA:\IA 1 /  CU\I  

Û\1 x m r · s  Opprnrs,/I PMas ET CASTEL L I S  // . 

An ro, dans  u n e  rosace : VELA :\ JA 1/ . 

i 7. ComTATl'S Mo:\TE:\SJS ET /1 TRru1 C0Rxum1 RHEN'I // 

ÎYPl"S //. 

Au ro, d ans une rosace : ComT.1. Tus // Moi'ITIS // . 

1 8 . Ü ESC:Rl t 'TIO E.rns TERRiE, Qu,E EST Il INTER Mo.'A:11 ET 

Rim'.'IU\f ,  Ix QuA Il Su.\TT DuCATUS LnmuRG ENSIS iE t· rn//LiiE. 

ARCHI EPrscoPA TllSQUE CoLO,\IIENsrs I 1. 
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Au r0, dans une rosace : DrCATUS LYmffRGE:\� IS/I ET J u ue11. 

10. SYLY..E ARDl'E:\l'd� DESCR IPTI O ,  Il fa Ql 'A DL 'CA'IT S EST 
LvxEl\1=//l:kRGENSIS,  ET CoM ITATu& CHYNI//. 

An ro, dans une rosace : ARDl'ENNAI/ . 
20. ARCH IEPISCOPATUS TREYEREN =//SIS,  Ql'E:\1 lN'rERLA BITl'R 

Mo= //sELLA n n 1 c s l/ . 

Au ro, clans une rosace : ARCHIEPISCOPATUS 11 TREYERENSIS //. 

2:1. Dl'CA'ITS Mo:'\TE.'\SIS ET Co/IMrrA'IT S MARKENSIS, L::'\A 

Cn1 // PARTE AN GARLE //. 

Au ro, clans une rosace : DrCATl'S MoNTENSIS //. 

22. DuCA'JTJTJM ANGA R I 1E,  ET WESTPJ-IA=/ILJ;E , (Qui unica 
Appellatione dat/1Zueclerlandt D1cuNTUR) DESCRIPTIO Il . 

An ro, dans une rosa ce : DucATus // ANGUARLE ET //WEsT

PI-IALLE //. 

23. EP 1 SCOPATUS PA1 >ERRORN E:\ = //s1 s ,  ET Co;-o;TIGl'ARl'M 

PARTI=/IUl\I DESCRIPTIO //. 

Au ro, dans une rosace : EP1 SCOPATl'S Il PADERUOR NENSIS I/. 

24. EP1SCOPATu n1 OsNABURG E.\'srs // ET MYNDE.\'srs Loco
R Ul\J QUE FINITrnlORl'l\I TYPl'S Il · 

Au ro, c lans une rosa ce : EPISCO PATT3S // OsNABl'RGENSis/I. 

25. EPISCO PATUS Mo:\'ASTERIENSIS,  /1 QuEol AMAsus F1xnus 
lNTERLA=l/BITUR ,  Ql'ONDAM BRUCTERORUM // SEDES /1. 

Au ro , clans une rosace : DHECESI S Il MoNASTERIENSIS / / .  
2G . TYPUS TERRARu:11 N o .\  ITA SoLrnA=llRn1 SED MAXIMA 

Ex PARTE PALUTRit:l\I Il l.\ TER A:1rAsrn ET lsALA:lr FLTJENTAI/ 

S1TATl. Ul\1 , DHE:'\T1E ATQl'E TWE:\'LE Il APPELLATION JBl'S NoTA
RUM , e:u Cu:11 // lPSA TRA :'\ SI SULA:-.IA Il· 

Au ro, dans une rosace : TRANSI SALANA Il DH.E:'\TA li ET !/ 
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32. DELJ NIATIO_ SUEVL-E l:\FERIORIS ET ELSATLE,I/ CO\IPREHEN

OENS D GCATl!:ll ViTIRTE.'lBURGE.\'SE :ll , Il i\IARCHION ATU:\l BADEN
SE:ll , ÜUCATU:II lTEM BrPONl/TINU.\1 (vulgo ZWEY BRUGEN) , ZrJmI E N ,  
VI:\ = l/sTI NGE "N , SAHWERDE-"' ,  etc. /! 

3:-i . ÜESCRIPTJO S U E Y l iE S U P E R I O R ! S  ET LACUS // PODA :IIICI  (QUI  
ALDIA:\:\ICE DIE Co sTE.\'SER Il ZEE D1crnm) , Ui\A cm1 ELSATI A ,  
Sr;:\ uOrA,  li I3tusaor A ,  KRrCHGOIA , ALG OIA E T  HEGOIA I l  QUJE 
MuLTOS CoMITATUS Co!IIPL ECTU-" 'lTR /I. 

34. T0Tr 1;s BAVARLE ( QUJE or .rn Il VrNDELICIA orCTA FUJT) ET 
CONTI GUARUlll PARTil' :Vl DESCRI PTJ O ll. 

35. PALATINATUS BA VARIA<:, OLL\l NARrs=11coRU.\1 SEDES ,  c nr 
EPISCOPATU mRic1-1=//STETTE \ SI .  

:)() . ARCHIDUCATGS At.rSTR l iE,  O L I.\l  // VETERIBC"S PANNONIA 
SCPERIOR IJ COGNOMINATA IJ. 

37 . TYPL"S D l'CATus CARI :'lTHI!E ,  STIRI!E, Il lTE:11 ET coMITATu s 
CILI E N.S JS ,  Il FINITJ M ARUM Q U E  PARTI U'.II M ULTARUM // . 

:)8. RHETI& ALPESTRIS D ESCRIPTJO ,  I:\ // QUA HODIE COMITATUS 
TIROLIS ,  CUM /1 TERVISANA //. 
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39 . ÜESCR IPTIO TOTJl l  S lLL YRm 1 :;  // .  
Les cartes de l '  A tlas l 'emportent snr les simila ires de 

l' époque par leur  richesse et leur beauté .  
« Le  des:;in est ferme, sans lr,)p de  dureté . Une main,  

habi le à d istribuer et � l  fond re le:; nuances, condnit  l es opé1·a
tions du coloriage . Par la combinaison des teintes, l 'arti::;te 
évoqne ! 'aspect physique du sol ,  l es accidents du terra in .  
Enfin 1 'ornementation qui accompagne les  cartes es t  d un 
style d igne d ' el les. Les marines, avec l eurs embarcations de 
tout genre, les grandes rosaces, que de superbes entrelaes, 
aux modè!es constamment re 1 1ouvelés, découpent sur des 
fonds sombres, sont peintes avec un soin parfa i t .  Toutes ces 
qualité:; concourent à donner à l 'ensemble un cachet arli
stique des plus réussis » ( ' ) . 

L '  A tü1s de Bruxel les, nous l 'avons d i t  déjà ,  ne  porte pas de 
signalure. D ' ou atlribution à di vers cart<Jgraphes : Jacques de 
DeYenLer, les van Deuleeom , Gérard Mercator, Chrétien 
Sgrooten . Bien que toutes ces hypothèses ou polémiques se 
soient évanouies, gràee à des constatations de visu, i l  nous 
semu.le utile de les rappeler sommairement .  

Appelé à donner son avis sur l '  A tlus cèdé par Gachard, 
Rueleus, dans une let tre , adressée au conservateur en chef 
de la BiblioLhèque Royale, Ie 3 mai 1 858, 20, n° 1 102, Lilt .  810 ,  
émiL  l ' idée que l '  A tlas pouvaiL être le travail pe1·sonnel de 
Gérard Mercator ( 2 ) .  

« En comparant ,  écriL-i l ,  l e  recueil de Monsieur Gachard 
avec le célèbre A tlas de G. Mercator, qui parut à Duisbourg 
en 1 585, on est frappé des points de rapports qu'i ls ont 
entre eux » .  

Ainsi , par exemple, l '  A tlas de Mercator détaille dans les 

1 )  HAYOT. Loc. cit., p. 1 84. 

2) cfr VAN RAFMDONCK, Gérard Mercator, sa vie et ses ceuvres, pp. 19:-196. 
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d irnrses <;artes de Hollancle, de Prise, et de Zélancle, une mui
Lilude de bancs de sable, de bas-fonds, d 'atterrissemenls, d ' in
dieal ions qui ne sont pas portées sur les carte'.' cl 'Ortelius. 

Or tous ces clé lails hyclrographiqnes sont les mêmes dans 
l' Atlas de Mercator et clans cel ui de M. Gacharcl. 

« Je signale en tre antres, ajoute Ruelens, tout le Zuiclerzee , le  
.Moer-wan! à l ' i le de Vlielanclt, l 'Enckhuizer-zancl , etc . Cette 
compa raison sutlirait seule à étal.Jlir u n  rapport entre ces deux 
on nages. L 'un a éviclemment servi à l ' autre. Tous deux 
�mi rnnt à peu près le mème orcl l'e : les divers Étals de l 'Europe 
y sont reprodui ts d ' une m:mière analogue et qui cliffère 
iwtal.Jlement de la manièro suiYie dans l '  A tlas cl 'Ortel i us. Est
ce à dire pour cela que l' A ttas de M. Gachard soit le travail 
persoünel de Mercator ? Cela ne :,;erait vas impossible. Merca
tor exécu tail lui-mè1 1 1e  ses cartes, dessins et gravures ». 

Dans la biographie de ce savant placée en tête de l' A tlrls 

()i·bis te1·rarum, il est dit qu ' il arnit conçu longtemps avant 
Orlel ius l ' iclée d 'exécuter nn A tlas des diverses parties du 
moucle : « et quodammodo exemplaria aliquot in bono 
numero calaino depinxisset, ac pro debita proportione, loco
rum clistantias climensus esset, ita ut nihil amplius restaret 
quam ut ameis tabulis inciclerentur  » .  

S ' il faut admetlre que Me1·calor a fait des minutes pour les 
planches de son A tlas, il importe de se clemancler quelles 
bonnes raisons il pouvait avoir de déployer, pour des cartes 
desl inées �1 son usage personnel , ou qui devaient servir de 
prnjeLs pour sa monumentale ceuvre, un luxe d'exécntion ,  
d igue d 'un aquarelliste, ou d 'un véritable artisle enlumineur ? 

L 'examen que Van Raemdonck a fait de l '  A tlas de Gachard 
ne lui a pas permis de se ral lier soit à l '  ovinion de Rnelens, 
soit à celle cl' Alex. Pinchart , pour qui la  riche collection 
de cartes de Gachard,  toutes « exécutées el  enlurniuées sur 



parchemin,  avec un soin,  un luxe et un ::i rt infini »; était m1 
des volumes de l '  A tlas mannscrit de J. de Deventer ( ' ) .  

Quelques années plus tard e) . Pinchart déclarait que les 
millésimes, qui se 1isent sur quelques pièces, a insi que l es faits 
re1atifs à Deventer, 1 ' a  vaient conduit à émettre celte opinion , 
qu' i l  conservait encore C1) ; « mais, ajoutait-i l ,  pour que la  
lumière se  fasse complètement j our,  i l  n 'est pas sans impor"'" 
lance de signaler le rapport exact qu' i l  y a entre le nombre 
de cartes existant dans l '  A llas et le chiffre de celles qui com
posaient l 'oouvre de Chrétien Sgrooten, dont la lettre du 
cardinal Albert fait mention ». 

Cette insinuation, la première de l 'espèce, au sujet de 
Sgrooten, ne nous autorise pas à certifier avec Hymans, que 
« les notes de Pinchart tendaient à faire assigner . . . .  la  pater
nité » de l ' Atlas à notre cartographe, plutot qu'à Deventer et 
à Jean van Deutecom (4) .  

Nous reconnaissons cependaut, comme nous Ie montrerons 
tout à l ' heure, que tout permet cette attribution. 

En s' occupant incidemment de l '  A tlas de Sgrooten, R uelens 
estima, en 1864 (") , que l es frères van Deutecoom l'avaient exé
cuté pour Mercator ,  et en 1 890 (u) , qu'il était l ' ceuvre de Jean 
et Lucas van Deuticoom . 

IJ Mess. des Scienc. hist., 1859, pp. 285-286. 

21 IBIDEM, 1862, p.  426. 

3) Cette opinion a dû changer, à partir du jour oû la Bibliothèque Röyale a fait l'acquisi

tion d'une partje des plans topographiques de toutes les villes des pays « de par-deca », don! 

Philippe Il avait confié l'exécution à J. de Oeventer. 

cfr. RUELENS. Notice : a> Bibliophile beige, 2° ann., pp. 280-290 ; - b) Atlas des Villcs .• 
des Pays Bas, par J. de Deventer. Reproduction: 

4J Loc. cit., p. 164. 

51  E rasmi Roterodami silva carminum ... antehac nunquam impressorum, Gouda, 15 13. Re

production photolithographique avec notice, par Ch. Ruelens, Bruxelles, Arnold, 1864, in-4o 

6) James de Fremery, Cartularium der abdij Mari�nweerd. La Haye, 1 890. 

• 
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Aidé des pièces j usti ficatives p t·odui tes dans son étude, et 
frappé particul ièrement de ce que les A tlas de Madrid et de 

Bruxel les avaien t le  même nombre de cartes, F.  Hachez,  
avant tous autres, mi t  positivement et  par écrit, an  compte 

de Sgrooten ,  le  recueil de la Bibliot hèque Royale. 
L'attribution éta i t  exacte ; la  clémonstra t ion ,  fait remarquer 

M. Bayot , ne l 'é tai l  pas. 
L' A llas de Bruxel les n'a pas de Litre, nous l 'avons incl iqué,  

ce qu i ue veut pas c l ire qu'i l  n'en a pas en ; i l  n'est pas cl iv isé 

en deux parties, et les p lats de  la reliure actuelle ,  qui e-.:t de  
date récente , « appartiennent JJresL1ne tout entiers à une pri
mitive couverture en Yeau brun, clécorée de jolis fers el 
rehaussée cl'or » ( ') . 

Hachez s'est trompé en rapportant , à l '  A tlas de Bi·uxel les , 

les données qui ne peuvent conven ir qu'au recueil de Madrid ;  
à M.  Bayot revient l 'honneur d'avoir scientitiquement prouvé 
que l' A tlas de la Bibliothèque de  Bourgogue est l ' ceuvre 
remarquable de Chr .  Sgrooten . 

H. Hymans a déj à  fail ressortir la connexité très étroite qui 
existe entre les A tlas de Madrid et de Bruxelles, sous l e  rapport 

de la physionom ie (2) . A y regarder de plus près, on consta le  

que les  ti tres sont apparentés ; que les mêrnes cal'les (4 ou G) se 

rencontrent clans les deux recueils. 

Nous nou& d emandons rnême si un 1'approchernent n'est pas 

possible entre les  cartes [3] , 5 ,  7 ,  1 2 ,  1 5 ,  18,  1 Q-20, 2 6 ,  2 7 ,  31 , 

30-37-38, de l '  A tlas de Bruxelles, et les cal'les 28, 38 , 35, 3ü, 
33, 1 3- 1 4 ,  16,  01 , <'U, 1 9 ,  21-::: 2 ,  de l '  A tlas de Madrid .  

Comme le  fait  remarquer M. Bayot (�) ,  l a  confrontation 
·des deux oouvres « révèle , clans la  conception du tra\'ail ,  dans 

!) BAYOT, loc. cit . ,  p. 183. 

2) loc. cit" p. 164. 

3) loc. cit" p.  190. 
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la cl isposition de la matière, dans les prodd �s employés; des 
similitndes qui ne peuvent appartenir qu'8 un seul et même 
cartographe. 

« Plus d 'un trait c lans l'ouvrage clécèle un aüteur originaire 
du Nord . On ob:.;erve en particulier les grqphies con larninée · 
de néerlandais ,  et surtont la complaisance avec laquelle sont 
décrits les Pays-Bas septentrionaux ». 

Enfin l ' identité des écritnres ressort manifestement de la 
comparaison de  I '  A llos de Bruxelles avec le Traité de clwono

logie de Sgrooten , qui est aulographe et signé ; en C l'itique 
avisé ,  il ne reste qu'à porter eet A tlas à l'actif du ca 1·tographe 
de Sonsbeeck .  

I l  a été fait des reproductions parl ielles dn  recueil d e  
Bruxelles. 

Dans le Cartulm·iurn der abdij Mai ·iënwee1 ·d, par JA�rns o E  

FREMERY ( ' ) , nous avons entre les pages XII et XIII, e t  sous Ie 
ti tre : De Abdij Mariënweerd en hare omgeving, un facsimilé 
colorié d 'un fragment de la carte 8 ;  un extrait de cette même 
carte , combiné avec une parcelle de la carte 1 1 ,  a donné une 
planche, représentant la région de Gouda et de Steyn, pour 
l 'opuscule : Eras ini Roterodami Silva ca1·11i inum (2). 

Enfin quelques cartes, figurant des parties de la Holla i 1de ,  
ont été copiées. 

Depuis 1860, les archives de la Province de I Iollande septen
trionale, à Harlem ,  possèdent un calque : a) du district 
« Waterlandia » ou « Waterlandt »,  situé à l 'ouest du Zuider
zée ; ce district est porté sur la carte n° 4 ,  de l '  A tlas de 
Bruxelles : Delineatio sinus rneridionalis maris, vulgo de 
Zuiderzee, ab occidente Walerlandiam , ab oriente vero Phri
siam occidentalem attingentis ; - b) de la carte n° 5 : Pars 

1 )  cfr. suprà, p. 243, note (6). 

2> cfr. supra, p. 243, note (5). 
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inferioris Ho l landiae nunc Waterlanclt quffi olim ad Phrisiam 
pertinu i t ,  cum universis 01 1picl i s ,  pagis ac vi is  publicis ( ' ) .  

D 'au tre part, la  Friescl i  Genootschap Y aI1 Geschiedenis-, 
Oudheid- e1 1  Ta::llkuncle (Leeuwarden) (2) s 'est procnré ,  vers 
la mêrne époque,. une copie représentanl la Hollande septen
trionale, le Zuyclerzée et la Frise. 

Ces trois planche::; son t  basées su i ·  les cartes de Frise el de 
Hollancle de Jacques de Deventer, qui ont aussi servi à Gérard 
Mel'èalor ; les travaux de ce dernier 1 1 résentent par le fai t  la  
plus gra1 1 cle simil itude avec ceux de Sgrooten .  

ATLAS DE MADH.ID (i) 

Ce recueil, de même que cel ui de Bruxelles, est resté ignoré 
pendant à peu près trois siècles. La Direclion de la Biblio
thèque Nationale a eu l ' henreuse iclée de l 'envoyer à l '  E'xpo
sic1ón h istó1 ·ica· eiwopea, organisée, en 1892-1 893, clans la  
capitale espagnole, pour commémorer Ie quatrième cente
naire de la clécouverle de l 'Amérique ; i l  a figuré clans la 
salle X\'Ill, n° 14 1 ;  Henri Hymans, conservateur eu chef de la 
Bibl iothèque H.oyale à Uruxetles, eut l 'attention attirée, et en 
fit part clans la Gazette des Beaux-A rts (�) . 

Convaincu de l ' importance de eet A tlas au point de vue de 
l 'h i stoire de la cartographie dans les Pays-Bas, et désireux 
d 'en faire une étude comparative délail lée avec le recuei l  
similai re conservé à Bruxelles, nous avons, en i895, i ntrodui t  

1 )  cfr. J .-F. NIERMEYER. Programma van het Erasmiaansch Gymnasium voor den cursus 

1893- 1 894. Zur Geschichte der Kartographie Hollands in den drei vorigen Jahrhunderten .  

Rotterdam, 1893, pp. 20-23 ; - J .  KEUNING. Kartografie van Friesland tot 1600. Tijdschr. 

van het Kon. Neder/. Aardrijksk. Oen., 1 9 14, pp. 39-40 ; - F.-C. WIEDER, Neder/. Hist. 

Oeogr. Documenten in Spanje. (De Atlassen van Sgrooten te Madrid en te Brussel).  Ibidem, 

19 15, p. 15. 

2) cfr. un rapport d'EEKHOFF et d'OTTFMA dans Ie Bulletin de 1861 de cette Association. 

3) Bibi. Nae. Vitrina 9. no 1. 
-') Loc. cit., 1895, p. 164. 
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une demande ponr ob tenir  l '  � tlas d e  Mad rid , en prêt, en 

Belgiqne. A la  date du 1 r  mars 1895, Monsieur le  Ministre 

de la Guerre , notre chef d 'a lors, a fai t  savoir qn' i l  résultait  
« cl ' une communica L ion ad ressée à Momieur le  Ministre 

des affaires étrangères à Bruxel les par 1e Ministre d'État 
d 'Espagne, que la d i rection de la Bibliothèque préc i tée 

[Nationale, à Madrid] regreLte de ne pouvoir satisfa ire à l a  

clernanc le dont  i l  s'agit ».  
Pour ne pas la i sser reposer indéfiniment notre travail  clans 

les cartons, nous nous déeidons cl 'étudier l '  A tlas non de visu, 

mais an moyen des renseignemen Ls que nous devons à [ 'ex

trême obl igeance de M. H. Omont ( ' ) , du regretté père 

E. M. Hivière (�). S.  J" de Don Francisco Rodriguez Marin, 
Conservaten r  en chef de la Bibl iotheea Naciona l ,  à Madrid (3) , 

ou que nous t rouvons dans les excellentes n otices de 

MM. Bayot (�) et F.-C.  Wieder ('') . 
Des. indications budgétai res (ö) nous apprennent que Phi

l ippe II ,  par le ttres patentes, datées du 24 septembre 1 568, 

prescrivi t  à Sgrooten de dresser avec so i n  un A tlas de ea rtes 

géographiqnes. Dès 1573, le cartographe fit remett r'e au 

Souveraiu un  p 1 ·emier recuei l ,  fort in téressant ,  mais  inégal e t  

i nachevé, l '  A ttas de Brnxel les. V ingt  ans p l us tal 'd, soi t en  

! )  Lettres des 5 e t  1 2  septembre 1892. 

2) Lettre du 29 mai 1894. Nous lui devons la copie de l'lnventaire des cartes de !'Atlas de 

Madrid, lnventaire conservé à Paris, et que nous reproduisons en souvenir de lui, bien qu'il 

soit donné, avec de Iégères variantes, par Bayot. 

Les données, recueillies par notr� érudit collègue de I '  Alma Mater louvaniste,émanent de la 

direction supérieure de la Bibi. Nationale Madrilène, à la coll aboration d' laqutlle Ie bon et 

regretté P. Van den Gheyn, S. J .  avait fait appel. 

3) Lettre du 29 juillet 1920. 

4l cfr. suprà, p. 1 5 1 ,  note (3). 

5! cfr. supra, p. 1 5 1 ,  note (61 . 
6) cfr. supra, p. 173. 
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1 502,  sa lf u ·he é l a i l  lerminée. e t  il d ."'posait entre les mains d u  
représentant du Roi ,  son grand A tlas, celui d e  Madrid .  

Aprè" la conftirence qu' i l  eut, en  1573, avec l es membres du  
Consei l  des fi 1 1ances . Sgrnoten se  remiL au travai l .  I l  ne ta rch 
pas à être enlravé clans ses opérations. En 157G, les provinces 
seplent rionales des Pays-Bas se révoltèren t. I l se ral l ia à l a  
cause d e  l 'Espagne ( ' )  ; d 'oü snspension, à pal'tir de 1 577 ,  du 
paiement de ses gages, par l es États-Généraux des Provinces
Unies, boul eversement de ses « pauvres petites affaire1' per
sonnel les » el impossibil ité de s 'occuper encore r lu  levé 
cm·togra phique cles Pays-Bas proprement dits . Il fal lu l  même 
abandonner quelque temps Cal car, et se réfugier à Cologne. 
Au cours de l ongs et périlleux voyages en Allemagne et 
autres l ieux inhospi laliers, i l procéda à diverses reconnais
sances et enquêtes et amassa une ample moisson de 1evés 
cartographiques, et de renseignements sur les anciens noms 
de peuples, de montagnes, de rivières et de bois . 

I l  en résul ta une conséquence fort fö. cheuse . Désireux de 
faire montre de science, Sgrooten désigna les pays el  con
trées par les norns des anciens conquérants germains, et 
donna p lusieurs fois un titre inexact à ses cartes Cl L' incon
vénient eût été plus grave, s'i l n 'avait pas fait appel , pour 
mener son oouvre à bonne fin ,  aux lumières du  Révérend 
Matthias Holstegius, bachelier en lhéologie, et de Jean à Pütz , 
l icencié clans l es deux clroits. 

Leur role ne se borna pas à une simple  traduction latine du  
texte rédigé par Sgrooten, en  a l lemancl .  I ls  établirent entre l es 
noms de lieux anciens et modernes, une concordance, sans 

Il a) Dédicace de !'Atlas de Madrid ; - b) Lettre de Philippe II du 2 mars 1 590. Cfr. 

Annexe XXV. 

2) M. Wieder a été bien inspiré e désignant sommairement, en néerlandais, Ie pays porté 

sur chaque carte. 
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laquelle l e  cartographe aurait 2 té  plusieurs fois  obligé d 'arrêter 
son travai l .  

Il ne suffisait paR, pour achever celui-ci , de l a  collaboration 
scientifique de deux savants, i l  fallait aussi s'assurer l 'aide 
financière des autórités. Elle ne fit pas défaut, et se manifesta 
sous forme de subsides, dont nous ne parvenons pas toujours 
à trouver la trace ( ' ) . 

Gráce à eet appui , Sgrooten se procura, non sans peine, les 
cartes des Pays r l 1 1  Nord de J 'Europe, et il se proposa, comme 
l 'apprend la dédicace de ! ' A tlas de Madrid , de les compléter, 
c' est la seconde partie de ce recuei l ,  par les cartes de toutes l es 
provinces des Pays-Bas, décrites à grande échelle, avec leurs 
ports, villes, een tres fortifiés, bourgs et rivières (2) . 

Tout en s'attelant à ce dernier labeur, Ie cartographe 
demanda, de Catcar ou de Cologne, au roi Phil ippe II, à quelle 
autorité devaient être remises l es «tab les nouvelles de l 'Europe, 

1 )  cfr, suprà, p. 17 1 ,  et infrà, p. 250. 
2l Quod dum facere vehementissimè cupio, post alias multos, quibuscum in maximis meis & 

periculosissimis per GERMANIAM aliaque inhospita loca, itineribus, dé antiquis populorum, Mon

tium, Fluuiorum, syluarumque nominibus, contuli ; duos potissimum, alterum quidem venera

bilem D. Matthiam Holtstegium, SAcR. THKOLOG. BAC, alterum vero doctissimum
. 

virum 

Ioannem á Putz I . V. Licentb.tum, ad hunc laborem mecum suscipien:ium in:iuxi1 qui ambo (inge

nue fateor) non solum in his meis scriptis in linguam latinam, cuius in m e  non magna est elcgantia, 

transferendis, operam mihi suam haud grauate prcestiterunt ; sed in historicarum quoque & Iocorum 

recentium cum antiquis conciliatione, sine qui n e 110 cum fructu in 
'
reru:n gestaru n lectio:ie versui 

potest, tantam lucem scepe attulerunt, vt, si eorum auxifio carendum fuisset, mihi quoque scepe in 

labore meo fuisset subsist:::ndum quibus quidem adiutoribus, aiquidem vitam iis prorogauerit DEUS, 

atque ab Tnvi,,:tissima MAJESTATE Tua mihi, vt accurate singula ad optatum finem perducere pas

sim, auxilio dentur, futurum confido, vt tam ex meis Geographicis, quce alioquin per se quasi mutce 

sunt quam additis eis.dem rerum maxime m emorabilium descriptionibus tantam Invictissima 

MAJESTAS Tua cum voluptatc summa, terrarum disiunctissimarum cognitionem consequatur, 

quantam ad hoec vsque tempora h1bere vnquam licuerit. 

Proinde REX potentissime, si regia tua munificentia hos meos labores, hoc insuper addito auxilio 

iuuare atque promouere perrexeris, post hcec initia et istas septentrionalium locorum descripti mes 

SRRBNISSIMAK MAJBSTATI TuA!: tran smittam Belgicas Prouincias omnes accuratissime in Maiori 

forma singulas, cum omnibus suis totique or;,i notissimis emporiis, oppidis. propugnaculis arcib4s 

et fiumin;bus, descriptas. 
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qu'i l  ava i l  fa '.c l  cl composé avecq g1·a 1 1cle peine et labeut' ,  
par charge des Gou vernen rs generanlx et ani tres . . . .  min istres 

de pa rr lelà » \  ' ) . On se convaincra pl t t s  loin qu' i l  est un iquement 
question ici de l ' Orbis Le1·rest1 ·is . . .  descriplio ,  qui était en voie 

cl 'aehèvement, c'est-à-dire de l '  A tlas de Mad t·id ,  le plus j eune 

en date (2) . 
Dans une le l l re da tée de « Del Pardo 2 mal'S 1 590 » ,  et con

fiéé � Sgrooten ,  ponr ê tre présentée an duc de Parme, à qui 

el le é l ait ad ressée, le Souverain exprirne le  clési r que l '  A tlas de 
son géographe soil déposé en t re les mains du garde-j oyaux 

« de parr le là » Cl Ses d ispositions d'esprit  ne tardent pas à 
changer ; à la date du 28 mars ii:>DO (!) , i l  réc lame p l nsieurs 
exemplaires i mprimés de ces cartes , et ordoune, s' i l  n 'en 

existe pas encore, de faire procéder ä l ' i mpression, et de 
remet lre à François Damman le  « principal des c l i ctes tables » ,  
c lone I e  fonds. 

Gra ce aux i nsta nces de Phi l ippe II Sgrooten fut appelé , en 
159 1 ,  au camp roya l près de Marienboom,  dans le pays de  

Clèves, oü  i l  f"ut p résenté a u  prince de Parme, pa r le duc  
d'Arernberg, Arniral de Sa  1\lajesté , très féru de géographie.  

Le cartographe y exhal a  sa plainte. I l  1 110 11 tra quelques 

unes de ses cartes, fit ressortir les sacrifices qu'il  clevait s ' im

poser, e t  se  reti ra , nanti cl 'une promesse de snbsicle ,  qn ' i l  
toucha , mais  inv i té aussi à reviser ses cartes, et à les fin i r  (5) . 

1> Ces cartes n'ont èté tmninées qu'en 1592, Cfr. supra, p. 225, et in/ra, Annexe XXV. 

2) cfr. in/ra, Annexe XXXI. 

3) cfr. in/ra, Annexe XXV. 

4> cfr. in/ra, Annexe XXVI. 

5> Cum enim anno prreterito ad ltlustrissimi Ducis Parmensis prresentiam in castris vestris 

Regiis ad Marien boom in Cliuia per t t lustrissimum Principem Aremburgium Tuae MAJ ESTATIS 

Admiralem, artis Geographicae studiosissimum, essen perductus, quredam laboris nostri spe

cimina obtul i , duramque qua in opere perficiundo premebar necessitatem, verbis quibus potui, 

aperui.Qua in re sua Celsitudo voluntatem mihi suam ac studium quam impensissimè exhibuit : 
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L' A tlas fu t  terrniné en 1502. Qnanl à l a  rev ision des planches, 
qui lui avait déjà  été recommandée, en 1 573, par les sommités 
gou vernementi:1 les et administratives d u  pays, elle ressort, Hous 
l 'avons · fai t  remarquer ( ' ) ,  de la note, t r ·ès intéressante, placée 
par Ie cartog. aphe entre la première et la seconde partie du 
re.�ueil de Mad rid .  

Enfin dans une lettre rl 1 1  1r novembre 1595 ( 2 ) ,  adressée fort 
probableme1 1 L  au Cardinal- Archiduc,  à la suggestion de 
Sgrooten , el oü il est reparlé en termes à peu près identique(l 
des« cal'tes on tab les géographiques » , que le cartographe, alors 
résidant à Cologne on à Calcar, a clressées par orclre des « Lieu
tenants et Gouverneurs de parclelà », c lans cette lettre, ou il 
est parlé de celle de 1 590, Phil ippe II déclare qu'il y a défense 

cl' impri mer ces cartes. Le comte cl' Aremberg dut s'assurer si 
el les avaient été retirées des mains de Sgrooten, el l ' a l 'ch icluc 
Ernest si elles méri laient, par leur ricliesse et leur valeur, 

cl'être env oyées an rnonarque. 
Au surplus il fallait que Sgrooten flit indemnisé rnns retard 

des frais qu' i l  s'était imposés pour l 'exécution de s0n travai l ,  
e t  qu'il reçut le  mo1 1tant « de ses gaiges on pension ci-clevant 
assignée en Gueld res », mais clont il u'a pn jou ir  il cause des 
tro ubles, qui avaient éclaté clans le pays. 

La réponse faite le 20 mal 's 1 596 par l' Archidnc Albert C1) , el 
les comptes arrêtés le 2 oclobre 1 593 , par André Medenblicq ( ') ,  

prcecipiens vt opus inchoatum summa cura ac diligentia a d  vmblicum perducerem tuaeque 

SERENISSIMAE MAJ ESTA Tl offerendum curarem. Cuius consiliis obsecutus atque subsidio 

ut tempus ferebat, nonnihil sublevalus, nihi l  studii aut laboris prcetermisi, donec Tabulas 

is tas in unum volumen compactas, libi uni ac soli, REGUM M .\.XIME ET POTENTISSI .\'\ �. 
perficerem ac perpolirem. 

! )  cfr. suprà, p. 228. 

2) cfr. lnfra, Annexe XXVI I .  

3)  cfr. infrà, Annexe XXVIII .  

4> cfr. infrà, Annexe XXXI. 
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Tr'ésorier Général c les finances des Pays-Bas, sont des plus 

inslructif's. 

Au cours d ' u n  rnyage entrepris en Gue ld r ·e « passé 1 mg a 1 1  », 

i iar ordonnance de  l '  Arch ; d uc Ernest, Med e 1 1 b l i cq a pport:i 

en j anv ier 1 ::>96 ( ' ) ,  à Bruxelles, ou elles ont été confiées 

« an mois de mars, tors ensuyvaut, au garde joyaulx Françob 

Damant, ès mains de C1m1 i l le Sp i l lers , son ayde, pour son 

absence » (?) , Jes « cartes on ta bles g1=iographiques et aul tres » 

(3) , é l a b l i es par Sgt"Ooten.  El les son t de toute beanté et manu

sni tes.  ( �) « Led ic t  Sgrooten pom s'acqu i tter d e  sa p romesse 

« e1wers Sa Majesté » n'en a oncques donné copie à anl lrny, 

voires a cassé tou les les m inutes el  proj e t z ,  a fi n  que personne 

aultre ne s "en prévai l le » .  

L'ensemble fomrn u n  grand A Lias, couvert de velours no ir  

« zw art flu·weel » ,  ayant  c e  t itre, déjà clonné p lus haut  : 
Orbis ternst1 ' ls  /1 tam .r;eogTaph ica Il quam ch01·ogr·aphica Il 
desc1·ip�iu vna cum vete1·i et i ·ecenti Il locoi·um omnium 
nomenelatura , per in victissimae Majrstatis Il Tuae geogra

phu m ,  C1 rnrsTrA.'iu1 SGROOTHENnr Sonsbecken . // 

l )  cfr. infra, Inventaire dressé en 1597·1598, fo 3 1 0. 
2) cfr. infrà. a) l u ventaire dressé en 1 597-1598, fo 3 1 0 ; - b) Annexe XXXI. 

3) Les «aultres» ne peuvent pas être, nous aimons à le répéter, l' Atlas de Bruxelles, que 
Sgrooten aurait été obligé, ne fût-ce qu'en raison du texte révélateur ci-dessus donné (cfr. 
p. 23, note), de remettre au greffier de la Chambre des Compies. 

4 1 cfr. lnfrà, Annexe XXXIV. - Le 2 1 juillet 16JO . . . Ie marquis d'Havré, auquel l'archiduc 
avait rrraintes fois recomrnandé de faire entrer à Bruxelles, l'Atlas de Sgrooten, déclarait 
à Son Altesse que « !'auditeur de la Chambre des cornptes en Gueldres Meydenblicq » l'avait 
mis en possession depuis peu de jours de eet Atlas, qui était u n  des plus remarquables qu'on 
pût voir. I l  demandait s'il devait Ie lui envoyer, ou Ie déposer entre les mains d'une 
autorité. 

Le marquis ne semblait guère pressé de donner satisfaction au désir exprimé par l'Archiduc. 
Mais était-ce réellement de la né�ligence (a) ? 

a) cfr. infrà, p. 258. 
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Dans les deux parties, constituant l 'ouvrage, les cartes sont 
placées da1 1s  l 'ordre alphabétiqne, « by orden van a. b .  c.» ( ' ) .  

L' Atlrrs ne  pouvant être prÄsenté au Souverai n ,  qu'après 
avoir été soumis à l 'avis d 'hommes compétents ('), le comte 
d 'Aremberg fi t appel · aux lumières d'Ortelius, pendant u n  
voyage de treize jours qu' i l  fit d e  Bruxelles à Anvers e t  à 

Malines, du 26 ju in au 8 juillet 1 59J, et pour lequel i l  fut payé 
396 l ivres 1 0  sous (3) . 

A la suite cl 'un examen approfondi ,  l' A lias fut rangé parmi 
les richesses confiées au garde-jouaux de Sa Majesté, François 
Daman. Appelé à lui succéder, Philippe Borlnnt  fit c l resser, 
en 1 507 , un in ven tai re de toutes ces choses précieuses. L' A tlas 

y figure, non parmi les manuscrits, mais au chapitre des 
accroissements de l ivres imprimés ; à ! ' inverse de ceux-ci , 
généralemenl cités en termes très concis, il fut l 'objet d ' une 
description très-minutieuse, ou figureut la table des cartes 
et leurs diverses légendes. Nous en donnons plus loin une 
copie ; elle montre la richesse dncumentaire du recueil .  

I l  semble qu' i l  n e  fit que_ passer à l a  Bibliothèque de Bour
gogne, et fö.t envoyé assez tot en Espagne au roi T hil ippe II ; 
c'est ainsi qu'i l  n 'en est pas question en l ' inventaire dressé en 
i tii 4 , lorsque Ph. Borluut fut remplacé dans sa charge par 
Aclrien de Riebeke (1) . 

Fermé, l' A tlas de Madrid mesure oms0 X om68 ; cela donne 
comme dimensions approximatives des cartes 011183 x 1 111: 36.  

1 1  cfr. in/ra , Annexe XXXI. 

21 Ne peut-on pas conclure de ceci ..iue c'est pour avoir constaté les imperf�ctions du pre· 

mier Atlas de Sgrooten, que Philippe I l  désire un examen sévère du second ? 

S> cfr. in/ra. Annexe XXIX. 

41on a deux expéditions authentiques de eet Inventaire ; l 'une est conservée à LILLE, Arcb . 

du Nord, Ms no 168 ; - l'autre à PARIS, Bibi.  Nat. Ms fr. no 5675. cfr. BAYOT. Loc. cit . 

p. 191,  note 1 .  
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Quelrp1es pl :1 1 1 ches sont même l l ll peu plus grandes, et i l  y a 

obl iga l ion  de  les p l ier · .  Si la cat 'le [ 1 ]  a im diamètre de 011170,  

el si l es cartes [2] el [3]  mesurenl  chacune 1 11102 X 1 rnn, d 'autre 
pal 'l les cartes [4] , [2 J ]  et [22] ont  une Iargenr respective de 
l 1ll52 , f lll:J65 et 1 m88. 

Chaqne ca rte est enlour ée d ' u 1 1  cadre no i t ' , l a rge de troi s  

eentimètres env i ron Ic long des  borcls l a l éraux ,  et de  quatre 
ü s i x  centirnè l res a 1 1x bords in férieur et supérie 1 1 1· .  

I . /  A tlas de �lacl rid est formé de  1 1 8 feu i l lets de parchemin .  
F0 1 y o  ( I e  ro est b lanc) , S l ropl ie de c l i x  Yers de Theodor. 

Bou lard us Oo l l l in icanus ,  en l ' honncur de Chrétien Sgrooten : 

Si va  cel ad nosl  ra::; oculos i ntendre chartas ,  

Oppidaque i : 1  va1 · i is sparsa 1 1otare locis ,  
Ar t l 1 esia armiputens primarn se p rot inus offert 

Spectandarn,  sequitur nobi l is Hannon ia. 
Hinc Ca meracoon i veteres Moriniqne feroces, 

Et vicina viri s  Neruia Flanclrigenis .  
P l urimae in  his terris vrbes , ac vrbibus arces 

Im posi tae, long1 1m  lJ. uas n ur nera1 ·e forel. 
l- Ias tnodo Scrotoenus tabu l a  comp lec l i tur v1 1a ,  

Fulgurat a 1 ·s spa l io maxima in  exigun ; 

F0 2 r0, Ti tre ( lettrns dor ·  jes sur fond noir) ,  p lacé clans deux 

ca rtouches appartenant á un front ispice, probablement  gravé 
par Fr. Hnys ; on clo i t  au mème ar t i �te les beaux cartouches 

oà sont portés les t i tres de la première carte de chacune 
des parti es de l' A tlas ; 

Fos 2 yo-0 Y0, üécl icace eu  la t in  �1 Phi l ippe II, c latée de  Calcar, 

1 588 : « E Calcaria \C l ivorum ,  mense Decembri .\ nno a Christo 

nato :\IDLXXXYm i n victissimae serenissimaeque maiestatis tuae 

l t 1 1 1 1 1 i l l irn 1 1 s ,  devo Lissimusque servi tor ac Geographus. Chris
t ianus Sgrothenns Sonsbeckensis » .  

Le carlographe fa i t  l ' historique de son traYa i l ,  e t  donne les  
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soU l'ces oà i l  a puisé ; parmi les :: mriens, il cite Ptolémée, qu'i l  
prise beaucoup ; parmi les voyageu rs du Moyen-Age, il met 
hors pair Marco Polo ( i254- 1 3:!4) ; nous relevons, chez les 

modernes, L udovico de Va1· t herna (Voyage en Asie ,  i502-i5i0) ; 

- Josephus Indianus ( 1501) ; - Ep istolae Indicae , par les 
P .P .  Jésuites (i5ü6) . 

Quant aux cartes, l es unes ont été levées par Sgrooten ; 
l es aul res, oblenues de d ivers càtés, ont été mises à l ' échelle 
de l '  A tlas ; 

po 4 ro , Date d 'achèvemen t du recueil : Absoluturn est hoc 
opus in Catholica Clivorum Calcaria Anno MDXCII, YII  idus 
septembris ; 

po 4 v0, Table des cartes des deux parties de l '  A tlas ; l a  
prem ière série e n  a �8 ; l a  seconde dix seulement. Chaque 
carte est indiquée par des lettres de l ' a lphabet, tracées en 
capitales romaines (A à PP ; J et V ne sont pas employées) ; 

pos 5 ro-H 8  ro, Cartes et Lexte de l '  A tlns ; i l  n '  est pas paginé. 
Chaque carte oGcupe deux feuilles ou quatre pages : la 
première page est réservée au titre ; la deuxième et la troisième 
à la carle proprement e l ite, ou sont disséminées d 'assez 110111 -

breu::;es légendes placées dans des cartouches ou dans de 
remarquables rosaces ; la quatrième page, sauf aux planches 
[1 ]  ( ' ) ou A ( ' ; , et [7] ou G, est blanche . 

Toutes les cartes , à parlir de la [4Jme (fos i4 ro-f5 vo) ,  sont 
accompagnées d 'un texte ; i l  est consigné sur un feuillet 
séparé , dont il occupe le r0 et le v0, pour les cartes [4] ou D, 
[5] ou E, [22] ou Y,  [28] ou EE de la  première partie de l '  A tlas ; 
le v0 du feuillet, annexé à cette dernière carte, n 'a  pas de 
texle, mais cette indication : Se4_uitur secunda pars tabularum. 

1 )  C'est Ie numéro de !'Index porté à l'lnventaire détaillé de la ·Bibi. Nat., à Paris, et que 

nous donnons plus loin. 

2) C'est la lettre qui figure à !'Index des cartes, placé au fo 4 v• de !'Atlas de Madrid. 
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Le yo d u  feuillet de texle est blanc pour les cartes [El] ou  F .  
à [21 ]  ou X, [23] ou Z, à [27 ] ,  ou D O ,  de  la première partie, et 
[29] ou FF, à [38] ou PP, de la seconde partie de l' A tlas. 

Nous relevons qnelques points spéciaux. 
Les cartes et texte de la première partie vont des fo 5 ro à 

88 ro ; soit 50 fos pour les cartes, et 28 pour le texte. 
La carte [ 1 ] est tracée sous forme d 'ellipse, avec Rorne comme 

point centra! ,  et embl 'asse l 'Europe, l ' Afrique, la majeure 
· par tie de l' Asie, et la µartie orien tale des deux Amériques ; 

au vo de son second feuillet, se trouvent deux pièces de vers : 
In sequen tes tabulas geographicas Christiani Sgrotheni , Car
men D. Petri Bacherii Gandensis, dominic.  S. Theologiae 
doctori s ;  i tem F. Theodori Boulhardi Cakariensis eiusdem 
insti tu ti pro fessi . 

Aux fos 7 ro , dont v0 blanc, 1 0  r0, dont v0 blanc ,  e t  1 1  r0 et v0, 
Poërne géographique « Regi catholico » . Il ne ren ferme aucune 
clonnée sur Sgrooten ou sur son oouvre.  

Les cartes des hémisphères Norcl lfos 8 r0-9 v0) , e t  Sud 
(fos 1:2 r0- 13  v0) sont construites sur la projecLion cordiforme 
simple ; le gnomon, q 1 1 i  se l rouvait sur chacune de ces cartes, 
a disparu . 

Sur plusieurs cartes les chemins et les routes maritimes 
sop.t indiqués par des point illés ; les profondeurs marines par 
des chiffres (cartes [24] , [25] , [iü] ) .  

Les cartes de la seconde pa l'tie de l '  A tlas vont du  fo 89 r0 au 
fo 1 18  v0,  soi l v i ngt fos pour les cartes et  d ix pour le texte ; 
elles ont toutes é tó dressées par Sgrooten ( ' J ,  el l'emporlent 
pour Ie levé et l 'exéculion sur les cartes d 'Orteli us ,  de Mer
_cafol ' ,  et peut-être de Jacques cle Deventer. 

Au f0 89 r0, a) une inscription relative aux cartes de la 
seconde partie ; - b) le t itre de la carte [29] . 

IJ cfr. F.·C. WIEDER, Loc. cit., 1 9 1 5, p. 29. 
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La carte [37] ou 0 0 de cette seconde partie : Complectitur 
Angliam et Hiberniam , oü sont clo 11nées les cdtes cl '  Anglelerre, 
d ' Irlande et du Nord de la France, diffère de la carte [26] 
ou C C, de la première partie de l '  A tlas : Cornpleétitur Angliae 
Hiberniaeque descri ptionem posteriorern . 

L' A tlas de Madrid l'emporte sur celui de la Bibliothèque 
de Bourgogne. C' est ! 'avis autorisé de Monsieur F.-C.Wiecler ( '  ) ,  
clont l e  travail nous a é t é  fort utile. I l  est plus achevé, Hemy 
Hymans l 'appelait un t résor. et ;) plus grande échel le ; l 'écrivain 
d'Outre Moerclyck l'a pu con stater, grace au calque qu' i l  a pris 
cl 'une planche sectionnée de ce dernier recuei l .  Enfin les leYés 
des cartes, de la seconde partie à tou t  Ie  moins, sernblent plus 
précis et rnieux travaillés. · 

Quant à l a  valeur exlrinsèque de l ' ouvrage, c'est-à-dire à 
son exécution matérielle, e l le  répond à celle des cartes de la 
Bibliothèque Royale de Belgique. Monsieur F. -C .  Wieder se 
rallie (2) à l '  éloge e t  à l a  belle et enthousiaste description qu' en 
a fai t  Mon ieu1· Bayot ; mais i l  ne peut être question , lui  sem
ble-t-il , du cachet artistique des cartes, mais uniquernent de 
leur valeur décorative. Nous croyons j udicieux de retenir 
l '  opinion réfiéchie du professeur de l '  Alma Mater louvaniste. 

Après une étude minutieuse et en s'aidant des renseigne
ments obtenus de Don A. Paz y Melia. Mr Bayot a comparé 
l '  A tlas de Bruxelles avec cel ui de Madrid ; i l  conclut, avec 
un grand sens critique, que ce dernier est conforme à l a  
clescription détaWée de l ' Inventaire de -1598, signalé en  1872, 
par Michelant e;) . Si ces résultats sont intére�sants, ils ne 
pouvaient pas ètre définitifs. L 'examen sur place apporla des 
éléments nouveaux et des col l stalalions précieuses.l 

1 1  Loc. cit., 19 14 ,  p. 707. 
2J Loc. cit" 1915, 'p. 18.  
S) cfr.suprà, p.  231. 
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A simple n1e, i l  y a une d i ffërence essentielle entre l a  
description consignée dans l ' Inventaire de 1 598 ( ' ) , et l ' examen 

de l '  A tlas . D'après l ' I nven la ire ,  Ie recuei l est rel ié  en velours 
noir ,  ee que conArment les com p les d 'Ido Grarnaye de 159ü. 

Or l' A tlas de Madrid est rel i é  en cuir ,  et sa rel iure,  toute 
moderne, a été fai le par A. Ménard , peut-être postérieurement 

à 1892-1803 (2) . 

Aux ffos 1 ro, 88 vo el 1 1 8  vo, de l '  A tlas de Madrid , est collé 

un m otif, en cuir  repoussé, rehaussé d'or, accompagné 
d 'ent relacs, style renaiss:rnce f lamande, et datan l  certai

nement de 1000 (;) . Pour M .  Wieder ces 1 ·eliques proviennen l 
de la reli ure prim itive ; el les occupaien t le mi lieu du  plat 

du volume ; comme elles sont trois ,  deux supposi l ious son t 

permises. Les A tlas de Madrid et de Bruxelles ont été confiés, 
clans la eapitale espagnole, à un artiste originaire de nos 

proY inces, et une rel i ure ric he et uni fo rme a remplacé la 
reliure prirni tive, trop ::;irnple pour Ie: contenu q t 1 ' elle pro

tégeai t .  Mais on peut aussi émetlre l ' hypothèse, s i  hardie soit
elle, qu 'avan l  de prenclre l a  route de l 'Espagne, le recueil de 

1588-1592 a é t é  relié ,  à une date e t  à 1 1 11 endroit impossibles à 
préciser, par les soins du Marquis d 'Havré (�) ; s ' i l  est resté un 

temps prnlongé en possession de  l '  A t las, c'est parce qu'i l  

voulait en fa ire un examen approfond i  et avait le désir de 
rernplacer I e  velours noir ,  peu en rapport avec les merveilles 
d nes au pinceau de Sgrooten, par du cuir richernent traYaillé. 

Div erses parties des planches de l '  A tlas de Madrid ont été 

reproduites. 

Une section de la  Mappernonde (carte [ 1 ]  ) ,  et une section de 

1 )  Là o u  t'lnventaire donne l a  graphie oe, i l  faut lire ae. 

2> Communication fort aimable du Directeur de Ja Bibi . Nat. de Madrid. 

3) cfr. f.-C. WIEDER, loc. cit., 1 9 15, p. 1 6. 
· cfr. suprà, p. 252, note (4J. 
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la  carte [3] , représentant l '  Amérique méridionaie,  et datées de 
i588, figurent sous l es n°8 7 et 7bi• dans l '  A tlas annexé à : 

Fr ·ontières entre le Bi·ésiL et la Guyane française. Second 
mémoire présenté pai· les B'tats-Un is du BrésiL au gouvei·ne
ment de la Confédération Suisse, ai ·biti·e choisi seLun les stipu

lations du tr·aité contlu à Rio-de-Janeiro, le to a vril 1897, 
entre le Bi·ésil et la Fmnce. Paris, A. Lahure , i899. 

L' Atlas (Berne, Stoompfli ,  i899, 88 cartes) forrne le tome VI 
du second mémoire susdi t .  

Une seconde Äcl .  de eet A tlas a paru en i900 ; les  cartes sont 
plus petites et pliées. 

Nous faisons suivre ici la descr·iption de l '  Atlas de Madrid . 
Elle est empruntée à l 'Inventaire, dressé en i597-i598, d 'une 
série d '  objets (vaisselle, ornements d 'église, l ivres, etc . )  appar
tenant à Phil ippe II, et confiés au garde-joyaux Phil ippe 
Borlut. 

(Conservé à Paris, à la B.N. ms Cinq cents de Colbert, n° i3i ; 
vol . in-fol . ,  3�9 ff. de papier, paraphé en d ivers endroits) . 

« Inventaire faict en l a  ville de Bruxelles ès années XVc 
quatre vingtz d ix sept et quatre v ingtz dix huict, par messire 
Charles comte d' Arernberg, chevalier de l 'ordre, chief des 
finances . . .  de toutes les parties d 'aornemens d '  église, vasselle, 
l inge, tapisseries, libvres et aultres appertenans à Sadite 
Majesté" .  délivrées à Philippe Borlut, à present conseillier et 
garde de  sesjoyaulx. " ».  

Fol .  25i ro. « Aultres livres en toutes sciences et diver ·ses 
langues, qui reposen t  aussi en la première chambi·e du 
Garde Joyaulx, dessus ladile gi·ande sale, p1·océdans de la 
librarie dont feu le pl"ésident Viglius avoit eu charge" . 

A ussi y est joinct le grand libvi·e des Cartes de Ch1·estien 
Sgrooten, geographe de Sa Majesté" .  » .  
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(Suit l 'Inv entaire, à l a  fin duquel nous l isons) 
Fol .310 ro «A ultres livres en geog1 ·aphie et mathematicque». 

Ung grand l ibvre de p lusieurs cartes faict sur papier à la  
main à l 'ordonnance de Sa  Majesté par  Chrestien Sgrooten , 
géographe d' icelle,  qui en a esté occupé par plusieurs années, 
et lequel l ivre ceulx des Finances, �ur ce que Sadite Majesté 
leur en aurait escript fi rent lever dudit Sgrooten à Calcar au 
pays de Cleves, ou il se tenoit, et transporter en ceste vil le par 
Andrieu Medenbliecq, greffier de la Chambre des comptes en 
Gelre, au mois de janvier XVc quatre vingtz seize. Lequel 
livre, après qu'i l  fut veu et visité par monseigneur le cardinal 
Albert, fut délivré au mois de mars, lors ensuyvant, au garde 
joyaulx François Damant, ès mains de Cornille Spillers, son 
ayde,  pour son absence, et pa r icel luy 

Fol .  310 v0 rensig1 1é au garde à présent Philippe Bourlut ; 
estant l ecl i t  l ivre relié en velours noir, i l luminé et painct en 
tous endroictz , contenant XXXVIII cartes, dont les inscrip
tions s'ensuivent. 

Index tabularum p1·imce pm·tis. 

[ i ) .  Prima tabula continet prioris hemispherii terrestris 
Europceis conspicui interque aerem pendentis effigiem. 

[21 . Complectitur hemispherium aquilonare. 
[3) . Continet hemispherium meridionale. 
[4) . Depingit Syriam Grcecis Aram dictam. 
Fol .  3 1 1  r0• [5) . Describit regnum Judece. 
[6) . Continet exteriora regna contra plagam septentl'io-

nalem. 
[7) .  Habet regiones et insulas maris Germanici . 
[8] . Describit populos Germanice inferioris. 
[9) . Describit Poloniam. 
[10) .  Cornplectitur Saxones et Wandalos. 
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[H J .  Habet Phrisios septentrionales in palustribus j uxta 
mare sedentes . 

Fol . 3 1 i  vo. [ 12] .  Continet Phrisios meridionales in palus
tribus sedentes, j uxta Sycambros et Batavos. 

[ 13] . Describit Menapios et Batavos, qui ad ostia Rheni ,  
Mosce et  Scaldis habitant. 

[ 14] . Continet Ubios, Tencteros et Cattos . 
[ 15] .  Describit Morinos, Atrebates et Nervios. 
[Hl]. Comprehendit Treviros et Arduennos. 
[i7] . Ostendit Mediomatrices et Tribocos. 
Fol . 312 r0• [18] .  Habet Sequanos et Rauracos. 
[Hl] . Ostendit Meditullium sive urnbilicum Germanice. 
[20] . Cornplectitur Bohemice regnum . 
[i1 ] .  Demonstrat superioris Pannonire populos. 
[22] .  Continet Hungarioo regnum et subditas eidem ·pro

vincias. 
[23] . Describit populos j uxta Alpes habitantes, apud quos 

fiumina Rhenus et Rhodanus oriuntur. 
Fol. 312 vo. [24] . Continet Galliam inter Rhodanum fiuviurn 

et Oceanum Aquitanicum.  
[25] .  Describit Galliam septentrionalem . 
[26] .  Cornplectitur Anglim Hiberniceque descriptionem pos

teriorem. 
[27]. Describit Scotiam cum insulis eidem subjectis. 
[28] . Continet Oceanum Germanicum et Britannicum,  cum 

portibus oris et navigationibus .  
Fol . 313 r0• Index tabula1·um secundw partis. • 
[29] . Tabula XXIXa describit Groeningenses Embdenses et 

Oldenburgenses Phrisioo populos. 
[30] . Complectitnr Holsatiam et archiepiscopatum Bremen

sem .  
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[31 ] .  Continet Bu�actores, n nnc Drentha, Twentha et Trans 
Isulana. 

[32] . Habet Bructeros cum finitimis Batavis. 
[33 ] .  Descri bit Sugernos et Ubios. 
[34] . Ostend i t  partem .Menapiorum contra orientalem 

plagam . 
Fol . 3 13  v0• [3?"i] . Comprehencl i t  partem Hollandice versus 

meridiem sitam. 
[3ü] . Continet comitatum Zelandioo cum ejusdem portubus .  
[37] .  Complectitur Angliam el Hiberniam . 
[38] . Continet Phrisiam occidentalem , maxima ex parle  

palustrem. 

Sequuntur inscriptiones singularum tabularum particu
lares. 

[ 1 ] .  Prima tabula continet prioris hemispherii terrestris 
Europreis conspicui interque aerem penclentis effigiem . 

[ fol .  314 r0] [2] . Praesenti tabulae totius terrae hemispherium 
articum, instar medietatis pi lae palmariae in duas partes 
ooquales divisae atque extensre, l ustrandnm oculis sub iicitur 
cum gnomone sursum et deorsum mobili et eleuationem poli 
indicante. 

[3] .  Alterius hemispherii terrae a linea aequinotiacli (') vsque 
ad polum antarcticum effigies in qua gnomon sine funiculus 
ser_ycus (?) circumductus atque extensus omnibus in locis poli 
eleuationem demonstrat. 

[4] .  Noua, vera accurataque et hactenus nondum visa totius 
terroo promissionis, qum generali nomine Syria dicitur, 

[fol . 3 1 4  v0] vti a diuersis hoc muo lustrata et cognita esl, 
descriplio, ubi gentes Amorrheorum ,  Chananeorum et Hetheo-

1) Dans Ie texte aequinocticii 1 
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r n m  etc. olim habitarunt, co · 11 plec tens proocipua orbis flumina 
Tigri m ,  Gigon, Euphratem Magum et Mare Mediterraneum, 
n ecnon scriptores veteres cum recentioribus concilians. 

[5] . Totius Terroo Sanctoo , omnium eiusdem montium,  val
l ium , fluuiorum,  torrentium, desertorurh ,  ruinarum denique 

v eterum vrbium ac castellorum qum etiamnum hodie visuntur 

vera delineatio ,  addita d il igenti cum veterum turn recentiorum 
nomin u m  assignatione, qua totius veteris ac noui Testamenti 

contextus, cum i is  qui ac [sic] de re vnquam scri psere histo

ringraphis collatus, planior fit atque i l lustrior.  

[fol . 315 ro] [6] . Exactissima descriptio veteris gentis Sar
maticce quu� latissimis paludibus insi d ens Asiam ab Europa 
clisterminat.  Sarmatiam quidem Europeam Poloni et Sueci ,  
Asiaticam vero incolunt Russi magno Duci suo subiecti ,  quem

acl modum aurea l inea , ab ostio Dwinoo partis septentrionalis 

versus palucles Meoticas contra mericliem tracta, clare declarat. 

[7 ] .  Descriptio regni Danioo et partis Suecioo acl iacentiumque 
regionum.  

Descriptio Maris Germanici Orientalis vna cum cursuum 

n auigationib l ls  a nautis nostratibus obseruatis vbi numeri 

indicant [locorl lrn] ( ') profunditates, puncta vero nauium vias 

regias. 

[8] . Hic exhibetur Germania inferior cum suis adiacentibus 
regionibus, hoc est 

[fo l . 015 v<•] Flandria, Brabantia, Luxernburgum , Limbur

gnm, Geldria ,  Phrij sia et Hollandia Belgarum parte potiore. 

Has subsequuntnr Juliacenses, C liuenses, archiephcopatus 

Coloniensis, Monten�es atque Westphalioo populi .  

Contra quos,  Saxones cum Magdeburgensibus, ·Bremensibus, 

a r·chiepiscopatibus, Braunsuisenci quoque et Lunenburgensi 

IJ Ajouté en marge d'une encre différente. 
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clucatibns. Quibns clenique pone subnectuutur Wancleli hoclie 
Marcabrancleburgensis et clucatus Stettinensis Mechelburgen
sis, Wolgastensis, Lauwenburgensis et Holsatia. 

[9] . Vera Pol on iae clescriptio cum suis prouinciis, Lituania 
scil icet, Prussia et Podolia. 

Lituania magnus clucatus complectitur Samogitiam , Staloua
n iam,  Smolenczsiouiam,  Viluam, Trochenses, Nouogroclbres
tiam , et Volhiniam , cui prouinciae rursum 

[ fol . :3 16  r0] subiecta sunt varia territoria Wolodimierienses 
et Kremenecenses, quibus vicini sunt Kiouienses, Instzista
menses (?) et Vitebesthenses, etc. 

Polonia ol im ducatus nunc regni titulo celebris in cluas 
partes diuisa cernitur in maiorem et m inorem . 

Maior habet populos sibi subditos Posnanienses, Gnesnen
ses, Calisnenses (? J , Swadiellses, Lancicienses, Wladislawienses, 
Bestienses, Ranenses, Plocenses et Dobrinenses. Item Mas
souiam cui subiectrn sunt Warschouia, Liwo pocllassni et 
Drochlcienses. 

Minori vero subsunt Osuicenses et Zatorienses crauouienses. 
His rursum parent Sandecenses, Woynicenses, Byecenenses, 
Sandomirienses et Lubinenses. His vicini sunt Russi , qui et 
Leopolienses n uncupantu r, inter quos sedes habent Halicen
ses, Prenistienses et Belzenses et Chelmenses quibns acl Orien
tem fini t ima est Podolia. 

Contra plag;,1 m septentrionalem iuxta mare Germanicum 
orientale sita est Prussia cum subiectis prouinciis Sambia vel 
Regiomonte Nadroma, Bortoma, Sudania, Galinclia, Vezuna, 
Hoherla dia, Culmna, Pomesuna, Michlouia et 

[ fo l .  3iG v ·] Pomerelia, in qua situm est celeberrimum 
Emporium Gelaniwn vulgo Dantiscum .  

[ 10] . Vera descriptio Saxon iae et Wanclalioo ; Saxoniam et 
Wandaliam regiones Albis fluuius cli vidit .  Qui vero populi 
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u trinque late habitarint ol im et presenti seculo habitent 

vetusta recentiaque nomina suis locis posita l uce clarius 
docent tabulm huius inspectorem . 

[ 1 1 ] .  Vera clescriptio populorum Phrysire versus Septen
trîonem in palustribus morantium quos Amasis et Honta fluuii 
perfluunt una cum portibus, profunclitatibus et viis marinis 
qnas cyphrm demonstrant .  

[fol . 3 1 7  ro] [ 12] .  Sicambria olim ,  nunc pars Hollandioo,  
Phrysim,  Geld rim, Cl iu im,  Transisulanm et  Westphalim, etc . 
una cum portibus, profunclitatibus et viis maris quas indicant 
cyphrm et puncta . 

[ 13 ] .  Descriptio osti i Rheni , Mosoo et Scaldis fluminurn , cum 
suis portibus, prnfunditatibus rnaris qum per cyphras suis 
locis demonstrantur, ol im Menapiorum et Batauorum sedes, 
hodie Brabanti , Flandri , Geldri ,  Clivi i  et Limburgii dict i .  

[ 1 4] . Accurata descriptio Cattorum,  Tencterorum atqne 
Ubiorum gentiu m  qum nunc Hassi , Merchenses, Bergenses, 
Westwaldi ,  Colonienses et J uliacenses diversis nominibus 
appellantur.  

[fol . 3 17  v0]  [ 15] . Hee tabula complecti tur partem Belgarum 
qum olim· Morin i ,  Atrebates, Nervii et Ambiani clicti fuerunt . 

Artesim et Hanonim clescriptio cum Flandrüe superioris et 
Picarcl im partibus intimis. 

[ 16 ] .  Typus Ducatuum Luxemburgensis et Buillonensis , 
Comitatuum etiam Namurcensis et Chiinensis, similiter 
archiepiscopatus Trevirensis. 

Arduenni et Trieueri populi .  
Ducatui Luxemburgensi subsunt varia territoria, Chiini, 

Vianclense, Roche, Marche, Dnrbui i ,  Veit, St Johansberg. 
Sub archiepiscopatu Trevirensi sita sunt Terri (sic) , [il faut 

territoria] , Manclerscheyt, Heyhel , Veldentz. Item Bylstein, 
Wimnenberg, Hyllesheym , Hylburg \?) etc. 
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[ fol .  318  r )l [ l 7] . Presens tab tla clescribit Mediomatrices 
n unc Lotharingos et Tribocos qui modo Alsati cognominantur, 
qnos Vogesus mons (der - wassith (?) ) ,  mer!ius clivicl it. Sub 
Lotharingia siti sunt Episcopatus Metensis et Tullensis, item 
comitatus Sarwerclensis, Salmerensis et Sarbrnchenensis, pre
terea alia territoria Vaulclemont, Amance, Mommenii , Kre
hange,:;, Blamont, Rischecourt, etc. 

Alsat ia vel Elsatia subclita archiclucatui Austri<B, complec
titur Episcopatum argentoratensem, nrnltaque alia territoria 
atqne clominia, scilicet Dacspurg, Lutzelstein, Jugwieler, 
Geroltzoch , Lychtenberch ,  0.;the : isteyn, Flechnsteyn , Bare 
Rapolsteyn, etc. 

[ 18] . Prrosens tabula describit Burguncliarn superiorem olim 
caput Sequanorum et Rauracornm cum finitimis Helvetiis .  
Burgunclia superior a quo (sic) Liga vel Circulus Burgundicus 
numero decimus nomen habet eo qnocl a domo Burgundica 

[ fol . 318 v0] ad mutuam cle!'ensionem sit institutus. Hc:ec pro
vincia l ibera cl icitur, quod eius princeps null 1 1m  snperiorem 
ag11oscat, habetque sibi subdila Yaria clominia et territoria. 

[ 19] . Tabula hrec continet Meditullium sive u mbilic1 1m  Ger
manire, Danubio fiuvio, Bohemia et Belgarum terminis 
undique clausum.  In finibus Belgarum habes archiepiscopatum 
Trevirensem , cum suis subiectis, clucatum Lotharingire et 
comitatus eiusdem, nimirum Sarbruck, Sarwardein et Salm,  
habentes sibi proximum Vogesiurn montem et Elsatiam in
feriorem. Trans Vogesium montem nsque Rhenum fiuv i 1 1m 
sequunt 1 1 r  Palatinorum sedes, scil icet Zyuïmmeren , Zwey
bruck , Keyserslautern ( ·u rn sui s subdivisionibus. 

I ntra Rhenum et Danubium fluvios et regnum Bohemire 
continentur archiepiscopatus Mognntinensis cum s 1 1 is subclitis, 
episcopa l us 

[fol .  319 r0] Wirtzburgensis, Bamburgensis, et territorium 
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Fuldense. Hos deinceps sequuntur Thuringia et Misnia cum 
Marca Brandeburgensi inferiore et ducatu Wirttemburgensi 
subiecto archiducatui Austrire . 

[:20] . Regni Bohemire descriptio. 
Bohemire regnum in tres partes divisum est. Prima continet 

Hermuncluros Taciti ,  quos Eumonclores Strabo, al i i  Bocher
munduros appellant. Secunda complectitur Quadros vel 
Quaodros, nunc Silesios. Tertia Marcornannos, nunc Morauos 
vel Mehern . 

Porro in quot hoc regnum numeros, ditiones et territoria 
subdivisum sit, clare ostendit prresens tabula. 

[21 ] .  Pannonire superioris et parti urn ill i  contiguarurn 
descriptio .  

Ob oculos ponit hrec tabula capnt  vel initiurn Danubi i ,  in 
quod il ico varii 

[ fol .  319 v0] fluvi i , Sueviam , Bavariarn ac Austriam interla
bentes, se exonerant. 

Cum longe lateque se extendat archiducatus Austrire, ut 
prresent i  tabula om nes provincias il!i subiectas videlicet Carin
tham, Styriarn , Tyrolem ac Sueviam delineare non potueri
mus (sic), harum saltem l imites in presens hic annotasse satis 
fuit  visum. 

[22] . Schema regni hungarici vt ante annos aliquot con
spicnurn fuit, qnod prisci Pannoniam inferiorem 1 ?  J appellarunt , 
habens versus Boream Pannoniam hybernicam , nunc regio
nern montanam, cui proxima est Dacia Ripensis, quam Tabiscus 
flnvius mediam dividit ; similiter Dacia mediterranea quarn 
Rhabon sive Alba (?) perfiuit ,  nostro oovo Transilvania dicta .  
Bubaliam vero Danubius et  Dravus cornplectuntur, sicut Sda
voniam Savus et Dravus cingunt. Porro Croatia et 

[fol . 320 v0] Rosnia inter Savum et Mare cernuntur. Hoc 
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regnum n obilissimum in quam varias provincias et dominia 
subdivisum sit ac d istinctum ,  presens docet tabula. 

[23] . Tabula presens describit varias provincias, Ducatum 
scilicet Mediolaneusem , Parmensern , Placentinurn , Mantuanum 
et Sennense (?) territorium ; item d itiones Sebaudire (sic) ctuci 
subiectas ; prreterea Gallioo partem, Provinciam videl icet 
Delphinatum, et d islrictum Lugdunensern vna cum Burgun
dis superioribus Helveti is et Rhetis. 

[24] . Descriptio partis Galf üe versus Austrum inter Rhoda

num tluvium et Occeanum Aquitanicum cum suis portibus et 
navigationum v i is. 

Taliula pnesens complectitur Gall iarum 
[ fol . 320 v0] populos, Pictones viclel icet, Bituriges, Bour

bonios (sic: ) ,  Lugdunenses, A vernios, Guiennam, Burdigalen
ses, Santones, Guasconiam , et �arbonenses. 

[25] . Gallire versus Septentrionem inter Ligerim (vulgo 
Loire) et mare Britannicum si tre descriptio, vna cum suis 
vadis, navigationum viis, portibus, complectens varias regîo
nes , Bri tanniam scil icet, Norrnandiam, Picardiam, Campinam, 
Franciam , clucatum Anclegavensem et Burgundiam. 

[26] . Novissima e t  clenno recogni ta Anglire Hibernireque 
cum suis navigationibus et portibus maris descriptio. 

[27] . Presens tabula ostenclit typum regni Schotire cum 
suis pol'tibus marinis 

[ fo l .  32 l ro] et vicinis i nsulis ac regiunculis eidem subiectis, 
q11re omnia longe lateque ambit aluitque Oceanus. 

[28] . Typus Britannicarum Insularum et regionnm finiti
niarurn.  

Descl'iptio Oceani longe !ateque per circui lum alluentis 
Germaniam, Daniam et Galliam , in  cuius medio insulre cer
nuntnr Bri tannicre qme diversis appellationibus Scotio (sic) , 
Hybernia et Anglia nuncupantur. In qua descriptione portus 
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et vim regü:e navigantibus commodoo clarissime ob oculos 
p onuntur. 

[29] . Descriptio Phrysioo Orientalis. 
Effiuxus Amasi fluminis in Oceanum Germanicum, respi

ciens ab  Oriente comitatum Ewensem, ab  Occidente ver�o 
inclytam terram Grooningensem. 

[fol . 321 v0] [30] . Descriptio archiepiscopatus Bremensis, 
vna cum Holsatia et  comitatu Oldenburgensi , etc . ,  per quorum 
omnium fines Albis et  Visurgis fluvii in mare excurrunt et se 
exonerant. 

[31] . Scema terrarum non i ta solidarum, sed maxima ex 
parte palustriurn inter Isulam et Hontam fluvios in qnibus 
olim Busacteri habitasse scribuntur vicini Phrysiornm. 

Transisulana regio cum subditis snis Drentha et  Twentha. 
Ob oculos ponit hooc tabula populos ad Vidrum,  Amasum, 

Hasarn ac Hontam fluviolos hinc inde habitantes qui adscri
buntur part im ditioni Phrysiorum, partirn etiam parent epis
copatui Monasterienses (sic) et Onsnaburgensis. 

[fol . 3 '.:!2 r0] [32] . Typus partis Batavioo et Bructerorum 
gentimb antiquitu$ sic cl ictorum vna cum coll imitaneis. 

Clara delineatio partis Gelrioo episcopatus Monasteriensi:-i, 
dncatus Clivensis et  comitatus Zutphanioo, per quorum fines 
rnaiora flurnina Rhenus et  Mosa ad mare decurrunt ,  irrigan
turque pluribus aliis rninoribus fluv iolis, Luppia videlicet, 
Amaso, Berckela, Vidro, Rura,  Nirsa , etc. 

[33] . Ubiorum Engernorum et Eburonum olim sedes. 
Descriptio partis terroo sitoo inter Mosam et Rhen um fluvios 

in qua sunt ducatus Limburgensis et Ju! iacensis, cum archie
piscopatu Coloniensi et parte episcopatus Leodiensis. 

[34.] . Pars gentis Menapiorum quro inter Scaldim et Mosam 
olim sedem habuit. 
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füec tabnla comprehenrlit partem Brabanfüe, maioratum 
vicle1ice1 Buscoducense 1 n ,  Peelancliarn , 

[ fol .  32:2 Y0] Rauesteyn, C 1 1yck, Bredam, Hoogstraten, Kemp
lancliam et Marchionatum Antuerpia:msem. 

[35] . Hollandia. 
Superioris Hollandire descriptio cum Episcopatu Traiectensi 

et Geldrire parte Inferioris. 
[36] . Zeelandia . 
Descriptio eftluxus Scalclis fluvii in  Oceanum Germanicum 

et Insularnm rpiarumdam,  nempe Walachrü.e et Zuytbeue
lanclire, etc. In qua descriptione prreter aggeres quibus ad ver
sus indomitum mare se tuentnr indigenre, omnes etiam vire 
publ icre clil igentissimre (sic) expressa:; sunt. 

[fo l .  3:23 r0] [3î ] .  Descriptio Anglire et Hybernire. 
In hac tabula conspicitur Oceanus Britannicus atque Ger

manicns, cnm 01'is portibus et viis regiis maris ; profuncl itates 
numeri appositi singulis !ocis clare demonstrant . 

Confinis Gal l ire pars contra Septentrionem . 
[38] . Ph1 ·ysia. 
Descriptio Phrysia:; Orientalis .  
Delineatio sinus maris mel'iclionalis, vulgo die Zuyderzee, 

ab Occiclente Waterlandiam , ab Oriente vero Phrysiam occi
dentalem attingentis. 

Descriptio Phrysire Occidentalis. 
[fol .  :�"!4] . Snit Ie détail des « Livres en philosophie et poésie» 

imprimés. 

�ons voici à l a  fin de notre tache .  L'obstination apportée, 
pendant une trentai1 1e d'années, par les Gouvernants 
espagnols, à posséder Jes cartes d u  pays, tant pour en assnrer 
la bonne administration que pour connaître l 'échiquier, ou 
devraient éventuellement opérer les armées, montrent l ' im
portance du role dévolu à Chrétien Sgrooten . 



Malgré les défauts inhérents à nne oouvre aussi longue et aussi 

délicate , et malgré ! 'époque ou elle a été réalisée, ses cartes et 

recueils, si riches d ' informations, constituent un véritable 

monument. L' A tlas mérite une reproduction en facsimile,pour 

pall ier aux risques d'incendie, et pour rendre possible une 

étude de !'ensemble. La chose ne sera pas aisée toutefois.  La 

magnifique enluminure el les dimensions des planches exige

ront un budget de dépenses, qui  devra être dressé avec Ie plus 

grand soin .  Nous ne disons pas ceci pour décourager les 

efforts, mais pour éviter les mécomptes et Jes surprises c lésa

gréables. Puisse un riche Mécène attacher son nom à cet le 

grande et belle oouvre, qu i  lui  fera honneur ainsi qu'à notre 

pays, et à nos voisin s du Norcl ! 
F. VAN ÛRTROY. 
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ANNEXES. 

1 . 

Pension voo1· CHRTSTIAEN SGROET van ses stuuers sdaechs (r). 

Philips bij der gracien Goids Coninck van Castillien, van Leon , 
Arragon ,van Engelandt, van Vranckrijck, van Navarre, van Naples, de 
Sicilien. van Maillorque , van Sardeij ne .  van den ei.ilanden,  Indien ende 
vaster eerden der zee Occeane, Eertzhertoge van Oistenri.ick. hertoge 
van Bourgoingnen, van Lothrick, van Brabant, van Lembourch, van 
Luxembourg, van Gelre ende van Melanen, Grave van Habsburg. van 
Vlaenderen, van Artois, van Bourgoingnen , Palsgraue ende van Hene
gouwe, van Hollandt, van Zeelandt, van Namen ende van Zutphen, 
Prince van Zwaue, Marcgraue des Heijlichs Rijcx. He ere van Vrieslandt, 
van Salins .  van Mechelen, van der stadt, steden ende landen van 
Utrecht, Overij ssel ende Groeningen ende dominateur in Asie ende 
in Affrijcke, Onsen lieuen ende getrouwen die hooffden tresorier generael 
ende gecommitteerde van onsen demeijnen ende financien saluijt end� 
dilectie. Alzoe onse Welbeminde Christiaen Sqi·or!t onlancx mit grooten 
cost ende arbeyt die carten van der Veluwe gemaect ende dieselue ons 
gepresenteert heefft ende wil lende denseluen daervan recompenseren 
ende voirts in onsen dienst houden om hem in geliji:ke zaken te 
emploijeren. Doen U te wetene dat wij tzelffde aengesien ende hier 
op gehadt uwe aduijs hebben den voornoemde Chi·istiaen Sg1'0Pt 

gegunt ende geaccordeert, gunnen ende accorderen vuijt onser sunder
linger gracien bij desen een jairlicx onderholt ende pension van zesse 
stuuers brabants sdaechs ende zoe wanneer hij van onsen wegen in 
eenighe saken zijnen stijl aengaende vaceren ende geemploijeert sall 

} )  Nous devons une copie de cette pièce, et des documents spécifi.és aux Annexes IV, a. bJ c,  V, 

XII, XIII, XIV, XVI,  XVII,  XXIII et XXXI, à !'extrême obligeance de Monsieur !'archiviste de 

la province de Gueldre, à Arnhem 1lettres des 10 et 28 octobre 189t, 6 et 8 avril 1893, 6 et 19 juillet 

et 7 septem bre 1920). 
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worden,  andere twijntich gelijcke stuuers sdaechs voir sijnen vacatleli, 
dairvan hij betaelt ende vernoucht sall worden bij handen van onsen 
Landtrentmeester generael van Gelderland! jegenwordich oft andere 
toecommende ende vanden penningen van zijnen ontfanck van halue 
jare te halue jare bij gelij cke portie. Beginnende loop te hebben op 
huijden datum van desen ende van clan voirts zoe lange als! ons belieuen 
sa!. Ontbieden v dairomme ende beuelen dat doende den voornoemden 
Chi·istiaen S9"oet genij eten van dese onse j egenwoirdige gratie pension 
ende accordt. Ghij hem jairlicx doet vuijtreijcken ende betaelen bij 
onsen voornoemden Landtrentmeester generael van Gelderland! jegen
woirdich oft anderen toecommende ende van den penningen van zijnen 
ontfanck tvoirsseicle jaerlicxsche pension van zess stuuers sdaechs mit
gaders van alsulcke vacatien als hij in onsen dienst gedaen sal hebben 
nae aduenant van twintich stuuers sdaechs, te beginnen ten termijnen 
ende zoe lange alst ons belieuen zal zoe vursseid is ,  den wekken onsen 
landtrentmeester ge�erael van Gelderland! jegenwoirdich oft anderen 
toecommende wij oick beuelen dat alzoe te <loene, Ende mits ouerbrin
gend desen onsen brieff vidimus oft copie auctentijcke van dien voir 
eens ende deerste reij se ende zoe dickwils alst van noode we sen sal 
quictancie van den voornoemden Chri;;tiaen Sg"oet mitgaders certificatie 
van ae dagen <lie hij in onsen dienst g-evaceert zal hebben hier op 
dienende alleenlijk Wij willen al tgene dat hem vuij t zaken voorscreven 
betaelt zal worden geleden ende gepasseert te zijne vuijtgeuen der 
Rekeningen ende affgecort van den ontfanck onss voirsseide Landt· 
rentmeesters generae l s  van Gelderland! jegenwoirdich oft anderen toe· 
commende dient behoiren sal ende betaelt zall hebben. Bij onsen lieuen 
ende getrouwen die President  ende luijden van onsen reker.ingen i n  
Brabant , den wekken wij insgelijcx beuelen dat alsoe t e  <loene, sonder 
zwairicheij t, want ons alzoe geliefft nijet jegenstaende eenige ordinan
cien.  restrinctien,'geboden oft verboden ter contrarien. Gegeuen in onser 
Stadt van Bruessele den tweeden dach van Decembri int j aer ons 
Heeren duij sent vijffhondert ende zeuen vijfftich. Van onsen Rijcken te 
wetene van Spaengnen Sicillien &c tweede, Ende van Engelandt 
Vranckrijk ende Napels 't vierde. 

Onder stond! gescreuen : Bij den Coninck den Heeren van Berlaij
mont ende van Hachicourt Hooffden, Heeren Pieter Boisot, Tresorier 
generael, Joes de Damhoudere, Ridders, ende Aelbrecht van Loo, 
gecommitteerde van de Financien ende anderen jegen woirdich, onder· 
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geteijkent d'Ouerloepe, ende op die Rugge stondt gescreuen : Die 
Hooffden Tresorier generael ende gecommitteerde van den Demeijnen 
ende Financien 011s Heeren des Conincx consenteren alsoe vele alst in 
hen es dinhouden in 't witte van desen te woirden gefurneert ende 
volbracht in  al der vuegen ende manieren alzoe zijne Majesteijt dat wilt 
ende beuelt gedaen te woirclen bij desen . Gescreuen onder die hant
teijckenen van den seluen hooffden Tresorier generael ende gecommit
teerde den XIIII•n Decern bris XV< zeuen ende vijfftich, ondergeteijckent 
De Montmorencij I .  Damhauder ende A. van Loo. 

Gecollationneert tegens den originaele bezegel den pension brieff 
ende beuonclen accorderencle bij mij 

(signé) : DrJBBETZ. 

Extrait de : DERDE R EGISTER VAN ALLERHANDE \'ERSCRIJUONGEN Co!l1MISSIEN 

ENDE ACTEN, DEGINNEl\DE DEN SEUENSTEN DECEMBRIS XV" LVII,  folio � v0• 
Ce Registre repose aux Archives de la  province de Gueldre, à Arnhem . 

II .  

CHRESTIEN ScRooT cosmographe du Roy notre Sire,  la  somme de douze 
livres du dictpris, que a l 'orclonnance // de Messeigneurs des finances 
ledit Receueur genera!, luy a baille et deliure comptant, pour don que 
son Alteze luy en a faict de grace especialle pour vne fois, En consi
dération des services par luy faictz, et ce oultre et  pardessus le traic
tement a luy accordee (sic) par sa elite Majesté, pour ce ici par ladite 
ordonnance desdicts des finances et quittance du dict Chrestien 
Schrootz y servant bene comme dessus, cy renclue ladite somme de 12 t. 

Extrait de : «  Compte premier de Liévin \i\Touters Conseiller et Rece· 
veur général des finances du Roy nostre Sire ""  », clans : REGISTRE 1928 

DE LA CHAMBRE DES CO)!PTES ( 1°' AVRIL - 31 DÉCEMBRE 1 557), ff0• 232 v0-

233 r0, aux Archives générales du royaume, à Bruxelles. 

m. 

Emanuel, etc. 

Lieve besundere. Wij bevelen ende lasten u wel ernstelyck by desen 
dat ghy van stonden aen ende zonder vertreck u alhier transporteert 
ende vindt, om etlyck saken die ghy tuwer cornpste breeder verstaen 
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zul t  van onsen twegen sonder des i n  gebrek te zyne Lieve besmi
dere, etc. 

Gescreven te Bruessele den XVIJ•n dach van Meye 1558. 

Souscription : Onsen Lieven besunderen Ch1·istiaen Sgi·not. Geograeph. 

Extrait de : PAPIERS n'ÉTAT ET DE L'AuDIENCE. Liasse 86, janvier-aollt 
1 558, aux -\ rchives générales du royaume, à Bruxelles. 

IV 

Extraits des  comptes du  Receveur Général de la Gueldre. 
a) C1·istiano Sg1·oote, geographo, dien Conincklijcke Majesteijt bij zijne 

opene brieuen van mandamente, in date secunda Decembris XV< ende 
L VIJ geuerifficeert · opten rugge alst behoirt ende omme den redenen 
daerinne begrepen gegunt ende geaccordeert heeft een pensie van zesse 
stuuers sdaechs sijn leuen lanck gedurende, omme daer aff betaelt te 
wordene bij handen vanden Landtrentmeester generael van Gelrelandt 
inder tijt zijnde beghinnende loop te h ebben op ten tweeden Decembris 
anno L VIJ, als blijckt bij de selue op ene brieuen daer _aff copie hier 
wordt ouergeleuert daeromme hier ouer een ende dat eerste jaer pensie 
geuallen den IJ•" Decembris XV0L VIIJ tijde deser Rekeninge de somme 
van CIX i X st, dan alsoo dese Landtrentmeester bij ordonnancie van 
mij nen Heeren vande Financien op te voorgaende rekeninge . 

CIIJ ouergegeuen hem op Rekeninge van dit eerste j aer voir teergelt 
betaelt heeft XXX t daeromme hier de reste bedraeghen<le LXXIX t X st. 

En mai·ge on lit : 

N auolgende d'oepene besegelde brieuen uns brieuen des Coninckx i n  
date als i n  den text geveriffiniert zoe dat behoort daeraff copie auten
tijcke met quitancie daerop dienende h ier  wordt ouergegeuen ende in de 
voersseide copie geinfileert aen de liache (?J vanden acquiten der naest
volgende Rekeninge. 

b) Ce même poste se trouve dans les comptes du Trésorier Général de 
la Gueldre de 1559 - j usques y compris le premier semestre 1577. 

Dans le compte de 1 577, nous relevons cette note au sujet de l'alloca· 
tion de deux livres par jour, qui devait être payée à Sgrooten lorsqu'il 
travaillait, en dehors de sa résidence, à l 'établissement d'un Atlas qui 
lui avait été cornrnandé par Philippe II .  
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Fol. 41 v0 § 3. Aen Meest�1· Ch1·istiarn Sgroot, Geograeph. die somme 
van zeuen hondert dertich ponden voir gelijcke somme hem compe
terende voir een jair vacatien, verschenen den XV•" Martij XV•'LXXVIJ 
nae aduenant van veertich schellingen sdaechs, die hem van wegen 
Zijne  Majesteijt toegetaxeert zijn vair zijne arbeij t ende salaris van 
zekeren boeck te maecken , inhoudende bescriuonghe van diuersche 
landen ende steden etc" allet blijckende bij copie auctentijcke vande 
opene brieuen van Zijne Majestei.i t  daarop geexpediert mitsgaders bij 
de missive vanden Heeren vande Financien op deses Landtrentmees
ters IJ• Rekeninge ouergeleuert, daeromme bier bij qui tancie de voirs
seide somme van VIIc XXX J!:. 

Tout ce texte a été barré dans le compte. 
V IIJa Somma I IJM I IJc XLIIJ f, I IIJs VI] d .  ob (?). 
En mai·ge on li"t : 
De Landrentmeester leuert hierouer quitancie van Chrispian Sgroot 

sprekende van VIJc XXX 1 van XL groet Vlaemschtpondt voor ge
licken somma en een jaar gagien van IJ t sdaechs, die van Coninclijcke 
Majesteijt hem jairlicx gegundt, gegeuen ende verschenen sollen zijn op 
den XIJ' Martij XV< LXXVI], dan soe die opene brieuen van Sijne 
Majesteijt niet  van jairlixe gaigie, maer van een traictement ende onder
houdt van IJ pond sdaegs innehouden, die hem 's G1'0ot vuij t sonderlinge 
gratie toegeleijt s ij n  so ende wanneer hij voor Sijne Majegteijt in enige 
sake s ijnen stij l aengaende te werck gesteltt ende in stuck van geographie 
vacieren sall ende dat die Lantrentmeester hier niet ouer en brengt 
ordonnancie van de Heren vande Financien noch behoirlicke affirma
tie, dat Clt1·ispian Sg1'0et dat aangetagene jaer, wesende IIJ•  LXV daegen 
buijte de plaetse sijnder residentie in sijne Majesteijts dienst om 'tvol
maecken van sekere carten gevaciertt befft gelick den ouerleden lant
rentmeester Verhoeuen, achteruolgens die voerbenoemde open e  brieue 
van Sijne Majesteijt ende 't  beueel bij de Heeren vande Financien, 
hem op den XXIII] September XV0 LXVIIJ gegeuen op sijne rekeninge 
alle tijt ouer.geleuert befft. 

Ideo Loguitw· [ ?j ,  etc. Omme de selue redene voill dit artiekele bij 
deliberatie vanden burele doerslagen, dan sulx ouerbrengende sa l  men 
den Lantrentmeester doen dat reden is. 

c) Nous relevons semblable note dans le 6• compte de THOMAS GRAMAYE 
le jeune, clóturé l' « ultima decembris X V<LXXIX >>. 
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Folio XXXV v0• Aen M' Christiaen 's Groot, geographe, de somme van 
veerthieu hondert twee ende tsestich ponden van XL grooten Vlaems 
tpondt, te weten VII<XXXI I  t voir drye hondert ses  ende tsestich dae
gen by denselven Christiaen sGroot gevacxeert int maecken van sekere 
caerte ende andere affairen van zij nder scientie nae advenant van II gul
den sdaegs daeraff de quitancie, mitsgaders de bevelbrieven van de 
heeren van de Finàntien mitsgaders copie auctentycke van de opene 
brieven van de Conincklicke Mayesteit dacrtoe dienende overgelevert 
zijn op deses renclants 3• rekeninge, geeyndt inden iaere XV"LXXVI, 
fo : LVI verso, ende noch de somme van VIIcXXX i voor ander I I I•LXV 
daeghen by denselven Geographe gevaceert in saecken ende nae adve
nant als boven, daeraff die qnitancie ende bevelbrieven van de heeren 
van de Finantien overgelevert is op deses rendants I I I I• rekeninge, 
geeyndt in den iaere XV•LXXVII fo . XLI verso, welcke twee partyen 
aldaer doerslaegen zijn by faudte van ordonnantie van de voirseide 
heeren van de Finanti en, daeromme hier vermoegeus sekere nieuwe 
expresse ordonnantie van de voirseide Finantienin date den XXII I I  Mar· 
tii LXXXI hier overgelevert de vorseide somme van" ."  XIIII0LXII  i .  

Nous lisons en mai·g� : 
Also desen rendant in syne derde rekening, fo . LVI verso, geroyeert 

sijn de somme van VII•XXXII l ende iu sijn vierde rekeninge, fo. XLI 
verso, de somme VII• XXX �.  beloopende te samen de somme 
van XIIII0LXII  i., uuyth oirsaken dat die Lantrentmeester nyet 
overgebracht en heeft ordonnantie van de heeren van Finantien ; 
nadem het by tyclen, de heeren van de Finantien noch in regieronge 
syn , verschenen is, gelijck zalige Gedeon van der Hoeven gedaen 
heeft, ende affirmatie ende attestatie van Christiaen Groot, dat hij die 
daeg-en alles buyten sijn  residentie in  stuck van Geographe voir syne 
Mayesteit gevaceert heeft , daer met hy belast is over te brengen, soo 
levert clese rendant hier nu over een ordonnantie van de heeren van Fi
nantien in date den XXIII I0" Martii XV0LXXXI, dan alsoo dvoirseide 
ordonnantie vermeit dat hy overbrengen sal attestatie ende affirmatie 
dat 's Groot, die daegen gevaceert heeft in  tgene hem belast is, ende n u  
deselve nyet overbrengt, ideo : 

Desen rendant hierop gehoort die yerclaert heeft dat hij Beern[aer]t 
Wessels, synen dienaer, op Calcar aen Christiaen sGroot met brieven 
gesonden heeft om attestatie ende affirmatie des voorseide thebben, dan 
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en heeft Ch.ristiaen voirnoemd de brieven eerst nyet willen aennemen 
ende alsoo Rernaert W essels sGroot seer badt, heeft hij den brieff ange
nomen ende gelesen,  maer geen bescheyt ·willen geven , als blijct by 
attestatie van Bernaert Wessels hier overgenomen. Hierop in den Rhadt 
-met de heeren Cantzler ende Rhaden gecommuniceert die geresolvecrt 
hebben dat men dese partyen nochmaels sal royeren ende eenz tijt van 
ses maenden op slot deser rekening in souffrance houden om binnen den 
tij t d'affirmatie ende attestatie van Christiaen sGroot over te brengen. Die 
overbrengende sal men hem alsdan redenen doen . Wordt daerom dit 
artikel hier doerslagen . 

Va somma XIXc XXI I I !  l VIII  s .  
Ce poste frgure pour la dernière fois dans Ie compte du Trésorier

Général de la Gueldre de 158 " Dans Ie compte de r5� r  (année de l'abdi
cation de Philippe I l ) , i l  n'est plus q uestion de Sgrooten ( r ). 

v .  

I c  Christiaen sGroot, geographe, affirmere ende attestere midts 
desen, dat ick alle die daghen. vermeit int extract ende appostille hier 
aengehecht cleuchclelijck gevaceert heb be in 't stuck mijncler scientien 
my operbcht, namentlyck int maken van zeker boeck, inholdende 
bescryvong des gancltsschen aerdtrijcx, al na luydt van de voirseide 
apostille, by de Rekencamer van Aernhem, aláaer gestelt volghcns oock 
die quitantien, die ick hier bevoirens aen den voirnoemclen Gramaye 
daervan gegeven hebbe. 

Des toerconde mijnen naem hieronder gestelt den eersten Decem
bris 1 577 (2). 

(signé) : CHRISTIA!\ sGROh'TH, Geog. 

VI . 

A CHRESTIEN SGROOT geographe  du Roy. 
La somme de cincquante liures dudit pris que à lordonnance que 

dessus !edit Receveur genera! luy avoit delivre comptant pour avoir 
faict deux cartes du pays de Gheldres et de Zuytphe n en lan quinzecens 

1 1  Les trois postes a, b et c ci-dessus sont extraits de LANDRENTMEl!.STKRS-GENBRAAL-RBKB

NINGRN, 1558, folio 851 § 3 et seqq. Ce Registre repose aux Archives de la provincc de Gueldre 

à Arnhem. 

2) Cette pièce détacbée repose aux Archivcs
. 
de la province de Gueldre, à Arnhem. 
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cincquante huict à lordonnance du duc de Sca voie .  Pour ce icy par 
ladite ordonnance et  sa quittance ainsi veue et  alléguee sur lestat de 
novembre cincquante nenf folio 26 cy Rendne ladite somme de L &. 

Extrait de : «  Compte troiziesme de Liévin Wouters , conseiller et rece
veur général du Roy. nostre Sire, etc. n, dans : Registre B. 2339 (ancienne 
cote F. 239) rer j an vier - 3r décembre r 559, fol. 587. v0• 

cfr. Inventaire sommaire des Archives départementales antérieures à 
r790, rédigé par YI. Ji.;r.Es FrNOT, archiviste. � Nord. - Archhes civiles. 
- Série B. - Chambres des comptes de Lille. n°5 2339 à 2787, t . V, Lille. 
L .  Daniel, r885, p .  204•. 

VI I . 

Jltfa"garita van Gods genaden , elc. 

Lieve besunder. Ghy hebt u tho erinneren wellicher gestalt als ghy 
am lesten hier geweest met u ge handelt is worden dat ghy ein carte des 
furstendombs Gelre und der Graeffschaps Zutphen die men dem Coninck 
unsen genedigen herren sol schicken maecken , und hie her bestellen 
solt. diewyle nu der besprokener tyt dat sullicx geschiet sol syn lange 
overstreken, und wy daeraf bi sher over al nyet vernhomen. Soe is ons 
genedelich gesunnen dat ghy die voirschreven ( r )  carte war besproken 
opgemaeckl opt sorderlicxt hier bestellet. Deser willen wy ons alzoe 
tot u versihen. Datum Bruessel den ix''" j uly XVc LX . . 

Susci·iption : Unseren lieven besunderen Christiaen Sgrooten, caert
maecker. 

Au bas de la pièce : Au Géographe e nCleves a fin quil envoye a Votre 
Altesse la carte de Gueldres que Ie Roy doibt avoir. 

Extrait de : PAPIERS o'ÉTAT ET DE L'AuDIENCE. Reg. n° 233. (Autrefo is : 
Co1Tespondance avec divei·s, t. I I I , r56o·IS72 '. f0 22 r0, aux Archives Géné
rales du Royaume, à Bruxelles. 

(C'est une minute). 

VIII 

M' CHRISTIAEN SGROTHENUS de somme van een ende vyftich ponden 
vyff schellen brabants. Ter saecken van zekere Chaerte die welcke hy 
tot behoeft' deser stadt gemaeckt heeft nopende de vaert die de voorseid e 
Stadt i n  meyninge is uyter rievieren van der Nethen naer der voorseide 

1) Ou voirseidt. 
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Stadt te dermer. -n breeder blyckende by zekere acte van der weth. In  
date den  derden Octobris l56o. 

ANTWERPSCH ARCHIEF. Stadsrekeningen 1559-1 560 f0 3 10 ( I l .  

IX.  

A Cristiaen Sgrootz geographe la somme de cent livres dudict pris 
que a J 'ordonnance que dessus ledict Receveur general lui aYoit baille 
et delivre comptant. En prest sur son voiaige et vacacions quil alloit 
faire a l 'ordonnance de sondict alteze vers Charleaiont, Philippeville 
Dur by et au tres lieux pour faire description diceulx selon et ainsi que 
luy estoit ordonne. Pour ce icy par ladicte ordonnance et  sa quinctance 
veue sur Ie <liet estat de febrier 1 5< soixante ung XIIJ.  Cy Rendue 
ladicte somme de C i 

Extrait de : «  Compte Sixiesme de Liévin Wouters, conseiller et rece
veur général des finances du Roy, nostre Sire , de la recepte et des pence 
par luy faicte à cause de son office de receveur général. . », dans 
Registre B 2555 (r•r jan vier 1 561 (vieux style ) - 31  décembre l 562 ) ,  f0 289 r0. 

cfr. }ULES FrNOT, Loc cit" t. v. , p. 210•. 

x. 

By den Coninck. 

Allen onsen stadthouders, gouverneurs, baillius , meyers, schoutetten , 
burchmeisters, scepenen, wethouders, tollenaers, bewaerders vanden 
steden, bruggen, havenen, passaigen ende anderen sterckten, ende allen 
anderen onsen Rechteren J usticieren officieren amptluyden ende onder
saten, ende die van onsen vasallen nunden ende geallieerden d ien dit 
aengaen sa! , ende dese J egewoirdige gethoent sullen worden saluyt ende 
dilectie. Alsoe wy onsen lieven besunderen Geograph Christiae11 Sg1·oeth 

last ende bevel gegeven hebben te visiteren ende bescryven cenige van 
dese onse landen van herwertsover, mitgaders die omliggende landen 
vlecken ende dorpen zoe ghy deur hem wyder vernemen werd!. Soe eest 
dat wy tsel ve aengesien, ontbieden ende bevelen de!l ghenen van u, onder 

1) cfr. DitNUCÉ. Loc. cit" t. I,  p. 130. 
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ons geseten, begeerende ende versueckende den ghenen van onsen voir
seiden vrunden ende geallieerde, ende elcken van u. besunderen zoet 
hem toebehooren sal dat ghy den voirseiden Ch1·istianen S_ql'(ieth alomme 
vry ende vranck mit zynen dieners ende bagaigen laet lyden ende passe
ren, ende voirts tot volbringen van zijnen voirseiden last ende commissie 
alle hulpe, bystant ende assistencie doet ende bewyst, hem doende 
oepeninge vanden steden , -sterckten ende anderen plaetsen clair hy ten 
eynde alsboven te <loene sal hebben, zonder eenich wederseggen oft 
letsel ter contrarien, want ons alsoe geliefft. Gegeven in onser stadt van 
Bruessele onder onsen contresegel hierop gedruckt in placcate den 
XXII I ] "  <lach van Julio XV' eenentzestich. 

(C'est une minute). 

Extrait de : PAPIERS D'ÉTAT ET DE L0AUDIENCE Reg. n" u 6 r .  I Autrefois : 
01·donnances et placai·ds de l'A.udience, de 1,;5s à 1562), t0 239 v" - 240 r0, aux 
Archives Générales du Royaume, à Bruxelles. 

XI . 
Margai·ita, van Godts genaden , etc. 

Lieve besunder. Van wegen der stenden Slandts van Brabant met de 
Stadt van Mechelen is ons to kennen gegeven geweest dat sy u gheren 
sollen thien oder xij dagen bruycken to besichtung und affteykingh des 
oirsproncks van den stroom van den Demere by 't  Clooster van Munster 
Bilssen sampt der gelegenheyt vanden lande daer omtrent ter Maese 
waerts ; begherende dat wy u verlofven wollen daer toe te moegen ver
staen des wy to vreden geweest hebbende , hebben sullicx u wael willen 
doen verstendigen by desen, daermit ghy gemelten stenden op veraen 
soecken int ghene voirschreven is geweest ende dient hoe eer soe liever. 
Und sal den Coninck onsen genedigcn lieven herren und oick ons aen · 
genaemen dienst und gevallen daer aen geschieden. Datum Bruessel ,  
den eersten decernbris XVc lxij . 

Susci·iption : « Onsen lieven besunderen meesteren Ch1·istiaen Sg"outm , 

geographen ». 
On lit au bas de la pièce : Au geographe a fin q ui l  serve les estatz de 

Brabant et ville de Malines dans lannotation de la rivière de Demer, etc: 
(C'est une minute' .  

Extrait de : PAPIERS n'ÉTAT ET  DE L'AuDIEi'\CE. Reg. n°  233 . (Autrefois : 
Coi-respondance avec divei·s, t. I I!, rS60-rs72), f0 5::1 r0, aux Archives Géné
rales du Royaume, à Bruxelles. 
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X I I .  

Supplie e n  toute humilité Jhéróme Cock, paintre, résident e n  vostre 
vil l e  d'A n vers, qu'il plaise à vostre majesté luy occtroyer et consentir de 
pouvoir imprimer ou faire imprimer, vendre et distribuer par tous voz 
pays ·  bas de pardecha la carte du pays et duché de Gheldres (en deffen
dant et interditiant à tous imprirneurs libraires et aul tres quelz concques 
soit des subiectz de votre majesté ou aultres demourans et fréquentans 
esdits pays de quelque qualité ou condition quilz soient que durant la 
terme et temps de dix ans ensnyvans et consécutifs à commencher du jour 
de la date dudict octroy ilz n 'ayent à imprimer ou faire irnprirner en vos
dits pays n'y ail leurs vellClre n'y d istribuer laclicte carte de Ghelclres n'y 
aussy limiter) ou faire, n 'y faire faire icelle carte en plus grand ou moin
drc format u 'y pareillement icelle carte aultre part faicte et  imitée, ven
dre n'y permuer en ancune manière .  / Et ce sur paine tant à ceulx, qui  
l'auront imprimé, \'endu ou perrnné que à ceulx, qui l'auront apporté on 
faict a pporter cl'aultres lieux ' de confiscation de ladicte carte et d'arnen
de de vingt et cinq carolus d'or dont rnoictié sera applicquée à l'exécutenr 
et  l'aultre moictié à vostre majesté, en faisant auclict suppliant expedier 
acte à ce pertinen t .  

Apostille. 

Soit la charte cy joincte avec nne aultre blanche et sans couleurs 
envoyée à ceulx du conseil en Geldres, <iffin d'avoir leur ad vis tant sur 
la publication dicelle que la  distinction des limites et coulcurs en tant 
q u'i l  touche les pays de Gelclres et Zutphen et les appartenances diceulx; 
à Bruxelles Ie 12  d'aoüst r563. 

Extrait de : BRIEVEN UIT EN AAN HET HoF [van Gelderlandj , !ome des 
a nnées 1562· rS64. 

Ce Reg-istre repose aux Archives de la province de Gueldre, à Arnhem. 

XII I .  

M.ai·garita, van Godts 9enaden Herthoginne t o  Pa1·me, 

Placentz &c. Reg�nte ende gube1·nante. 

Lieue besunder . Van wegen des Conincx, onsen genedigen lieuen 
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heeren, siin wij durch Iheronimum Cock. schilder, woenende tAntwer 
pen, angesocht worden, hem to willen consenteren te moegen doen 
drucken zekere caerte des furstendoms Gelre ende der graeffschaps 
Zutphen , gemaeckt bij Christiaen Sg"ooten. als gij vuij t sijne mede
gesante supplication breeder sult sien. 

Ende want nae dat die caerte voirgeseid mit verwen al affgesett, bij 
den suppliant ouergeleij t ,  ouersien is geweest, men ons angebrocht 
heeft, datter schijnt  gebreck te sijne in de affse.ttinghe derseluer, sijnde 
eenige plaetzen ende heerlickheijden, wesende van 't landt van Gelre 
ende Zutphen, onder verwen daermit andere aenstootende landen affge
teijckent, sijn getogen ; andere appendencien der voirsseiden landen 
geheel met versche1jd_en verwen geteeckent, gelijck oft sij totten voirs- . 
seiden lande gheenssins en hoerden, ende daerbeneuens wesende 'tzelue 
landt van Gelren ende Zutphen oick nijet mit eender gelijcker verwen 
affgesett, ende anderssins. Soe hebben wij verordent, dat w geseinden 
soude wordden die voirsseide affgesette caerte, met oick een witte, ten 
eijnde dat ghij deselue wel doorsiet ende visiteert ende daernae ons de· 
selue wederseijndt met de voirsseide supplicatie, ons ouerschrijnende 
uwe goedtdunr:ken alzoewel opt vuij tgeuen ende publiceren der voirssei
de caerte, als op de distinctie der limiten ende affsettinge vanden verwen 
derseluer soeveel aengaet den lande van Gelre ende Zutphen ende hoere 
toebehoeren . Om uwe antwoerde gesien, te verordenen opt versoeck des 
suppliants als wij beuinden sullen te behoeren . 

Lieue besundere God sije met u. 

Gegeuen te Bruesselle den XIJ t0 Augusti XV" LXIII  
(signé) : MARGARITA·  

(s igné) : BERTY. 

SusC?·iption : « Onsen Lieuen besunderen den Cantzler ende Raeden 
des Conincx in Ghelderlandt verordent » . 

Extrait de : BRIEVEN UIT EN AAN HET HoF [van Gelderlandj, tome des 
années 1 562-1564. 

Ce Registre repose aux Archives de la province de Gueldre, à Arnhem. 

XIV. 

A.en de1 ·  he"toughinne.  

Durchluchtige, hoechgeborne furstinne, genedichste Vrouwe . 'Wy 
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gebieden ons in aller oidtmoedicheij t ende onderdanicheijt i n  die goede 
gracie van u F[ursliche] G[rootheid] . 

Genedichtste Vrouwe ! Ontfangen ende duersien hebbende U wer 
F[nrsliche] G[rootheids] missive in  date van XII•" deses maents Au
gusti mit i ngelachte supplicatie Jheromini Cock, schilders, wonende 
't  Antwerpen ,  ende bijgefueghte twee affdrucken van een charte deser 
landen van Gelre ende Zutphen,  die eene affgeset met verwen ,  
ende d'andere noch wit .zijnde, gemaeckt bij Ch"istiaen 8_q1·ooten , bege
rende die vnrszeide Jheronimus Cock consent dieselve Charte te moegen 
drucken ende vuij tgaen laeten,  als nu die vurszeide supplicat ie ( weder
gaende bij desen) wijders vuijtfuijrt . Souden wij uwe F[ursliche] G[root
heidj dienstl icke meijning nij et verhalden, dat ,  aengesien dat wij n ijet 
alleen l ick in  die distinctie vanden verwen maer oich anders verscheiden 
E:rreureu in den vurszeiden affdrucken (oick bij deze wedergaende) bevin
den , die men nijet  wael bij missive soude kunnen vuijtdrucken ende to 
lanck sollen vallen bij brieve te specificeren. Ende oick mogelick noch 
andere ziin, die ons noch ter tijt onkundich ende onbewust zijn , clan van
den officieren bevraecht worden musten, wij voir ditmael nijet sollen 
anders to schrijven weten, dan dat men sulliche charte noch ter tijt i n  
deser vuege nijet en behoird te laeten vuij tgaen, maer soude o n s  onder 
correctie cluncken, dat die vurszeide Ch."istiaen Sg1·ooten sich hier vuegen 
muchte om mit ons daerop te communiceren ,  und wij sollen hem dan van 
thgoene,  wesz wij daervan weten , gherne aenwijsinge doen ende daer
beneffens oick aenden officieren, daer wij dan bevinden sollen te behoi
ren, schrijven, ten eijnde dat die charte vurszeide soe correct alst immer 
moegelick were muchte gemaeckt worden .  

Durchluchtige, hoichgeborne furstinne. geneclichste vrouwe, Wij 
bidden Godt almechtich Uwe F[ursliche] G[rootheidJ in hoogen voir
spoedigen regiment lang ende gesondt levende te behueclen. 

Geschreven tot Arnhem den XXVI•" Augusti XV" LXIIJ .  
Uwer F[ursliche] G[rootheiclj oicltmoedichste dieners 

die Cantzler etc . . . .  

Extrait d e  : BRIEVEN AAN EN UIT HET HoF, [van Gelderland], tome 
des années r 562· IS64 .  

Ce Registre repose aux Archives de la province de Guelclre, à Arnhem. 
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XV. 

A Christiaen Sgroetz, geographe du roy, vij" livres pour tout ce quïl 
pourrait prétendre, demander ou quereller tant  à cause de la fachon de 
certaine carte, que à l'ordonnance de Sa Majesté il  avait faicte, des pays 
de Westphalen et des frontières d'iceulx, laquelle carte il avait livrée à 
la chambre des finauces pour le service de Sa Majesté, pour ses gaiges, 
vaccacions et parties extraordinaires qnïl avait soustenues et payés 
pour le faict de ladicte carte ( 1 ) .  

Extrait de : « Compte huitiesme de  Liévin Wouters, conseiller et rece
veur général des finances du Roy , nostre sire . .  >>, dans Registre coté 
F. 245 . 

XVI . 

Aen dei· Hertouglmme. 

Durchluchtige , hoichgeborne furstinne, genedichste vrouwe. Wij 
gebieden ons in aller oidtmoedicheijt ende onderdanicheijt in die goede 
gratie van V( weJ F(ursliche] G[rootheidj. 

Genedichste vrouwe, Uwe F[ursliche] G[rootheid] heefft hierbevoe
rens ouennits éijne missive in date van den Xij0" Augusti lestleclen ons 
toegeschickt eijne supplicatie, uwe F[urslichej G[rootheiclj gepresen
teert durch Jheronimum Cock, schilder, woenende !Antwerpen, mit 
twee bijgevueghde carten desses furstendombs Gelre vnd Graeffschaps 
Zutphen bij Christiaen Sgroeten gemaeckt, om te hebben onse aduijs 
&c ; Ende wij hebben doemaels da erop uwe F[ursliche] G[rootheid] 
wederomme geschreuen als dieselue V[wej F[ursliche] G [rootheid] 
hierinne verwaert nochmaels belieuen sall genedelick te vernemen. 
Ende nu heefft sich (achteruolligende sullichen onsen schrijuen) die 
vursseide Christiaen alhiér bij ons vinden laeten, Ende soe nu wij 

l) On doit ce renseignement à Al. Pinchart j j}  ne figure pas dans le Reg. signalé, qui a été dé

pouillé par jULES FrnoT, Loc. cit., t. v. p. 215,  sous Ie no B 2567 (1r J anvier-31 décernbre 1564). 

Des amis, les archivistes du département du Nord1 à Lille, ont fait l'impossible pour nous donner 

satisfaction. Nous sommes allés sur place i vains cfforts l 
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mit hem gecommuniceert ende hij bij onsen aduise zekere faulten 
in een charte affgeset ende in verscheiden plaetsen . incorrect zijnde 
gecorrigeert heefft, doch noch nij et alzoo, dat men hem (onsses 
bedunckens), wanneer men dieselue geheel ende in allen puncten 
ende scheidingen der landen correct wolde hebben, daerop octroij 
off pr iuilegie behoirt te genen . Ende h ij ons nv aengesacht, dattet hem 
tot zeer grooten muije ,  arbeijt e nde onverwinlicken kosten, reijcken en 
gedijen  soude. dat  hij sich soude moeten ergeuen bi j  allen officieren,  
diewellicke oick sdeels selffs hem gheen grundtlick noch waerafftich 
bericht vander gelegene waerheijt der palingen ende scheidingen der 
limiten souclen konnen geuen, als wij oick wel dencken ende sdeels wel 
weten waerafftich to zij n ,  ende hij oick seij t, <lattet seer grooten arbeijt 
ende vele moeijten ende gelts kosten soucle clieselue charten die nu 
algereets gesneden ende veerdich sij n ,  te veranderen . Ende daeromme 
verclaert, dat hij wel vredich soucle sij n dieselue charte alsoe vuijtgaen 
te laeten �onder priuilegie,  alsoe verre als U[we] . F[ursliche] i11 statt 
ende van wegen onses allergenedichsten heeren des Conincx hem 
belieffde sullicx g-enedelick te accorderen ende toe te laten ,  souden 
wij V(vve] Flursliche] G[rootheidJ ter vnderdeniger meij ninge n ijet  
verhalden, dat  ons,  doch onder correctie, duncken soude, dat  (mits hem 
sullicx sonder octroij off priuilegie l bij wellicken i indien men hem die 
gaue l id schij nen soude , datmen die carte alsoe approbeerde toelatende 
op sijnen particulieren naem, men noch Sij ne Maj esteij t, noch ijemandt 
anders daermede eenich hinder, letsel off prejuditie soude kunnen doen. 

Durchluchtige hoichgeborne furstinne,  genedichste Yrouwe , wij bid
den Godt almachtich uwe F[ursliche] G�rootheid] in hooge voirspoedige 
regimente lange en gesont leuend te bewaren. 

Geschreven tot Arnhem den XXIII•11 Februarij XVc LXIII! (stilo 
Gelrensi ) .  

Extrait de : BRIEVEN UIT EN AAN HET HoF [van Gelderland] , tome des 
années r56i-1 S64. 

Ce Regisr.re repose aux Archives de la province de Gueldre, à Arnhem. 

XVII. 

KAERL VAN BRIMEU, grave tho Megen etc. , stadtholder und capiteyn· 
generael van Gelderlant. 
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H er Landtrentrncester generael <leser furstendornbs Gelre und graeff
schaps Zutphen Gedeon van der Houve. 

Alsoe Christiaen sGrooten Conincklyker Maiesteit, onsen allergene· 
digsten heeren, zekeren gueden und getrouwen dienst gedaen heefft, 
van wellicken onnoodich is breeder mentie te maecken, und men van 
hem noch dagelicx meher van gelycken verwachtende zye, sijn ende 
worden hem dairvoir toegelacht acht daelers tott dertich stuvers ellicken 
daeler, a l s  nementlick twaelff keysers gulden van twintich stnvers t 
stuck , om daeraff bij U uuijt den pennongen van uwen ontfange betal"lt 
te worden, und mits by dese brengende behoirlicke kennisse van den 
voirnoemden Christiaen sGrooten, sullen die vurseide twaelff keysers 
gulden ten prij se als boven U in ' t  uuytgeven uwer rekeninge gepasseert 
worden daer ende soo 't behoren sall . 

Actum tho Arnhem den 18•" novembris 1 567. 

(signé) : CHARLES DE BRIMEU. 

Welcke twelff karolus gulden mij Christiaen sGroot, 
geographo, by den Lantrentmeester betaelt zijn .  

Actum 17•• decembris 1567. 

(signé) :  CHRISTIAEN SGROET. 
Geog ( 1 ) .  

XVIII 

A maltre Chn!t:m Sgrooten geograffe la somme de cincquante liures 
dudit pris Pour semblable somme que Iceulx Seigneurs luy ont accorde 
et ordonn e  unefoiz pour lors naguerres estre venu par commandement 
desdits Seigneurs des finances doiz Calcar pays de Cleue Lieu de sa 
résidence en  la ville de Bruxelles portant auecq lny la carte de Gyvet 
Philippeville et marienbourg et pour son retour audict Calcar parquoy 
lei par orclonnance des dits des finances et sa quictance veues sur .J e  <liet 
estat de mars aussy folio eodem IX la dicte somme de f Livres. 

Extrait de : cc Compte dixiesme de Liévin Wouters, conseiller et rece
veur des finances du Roy nostre ·sire" .  genéral , etc. », dans Registre B . 

'.:1579 (r•• j anvier 1 565 - 31 décembre 1566) fol. 28+ v0• 
Cfr. JULES FrnoT, Loc. cit" t. v . ,  p. 223a. 

1) Cette pièce détachée repose aux Archives de Ia province de Gueldre, à Arnhem. 
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XIX . 

Don Fernande, etc. Eersame lieve, besundere. Ons is van wegen 
Meisters Christiani Schrotm des Con incx tho Hispanien, etc. unsers ge
r.edichsten Herren Geographi getzund clachtlicher noith angegeven wel
l icher gestalt hy in erfarongh kommen, und gewaernet is dat onder den 
gemeynen man aldaer to Calcar daer hy residiert, durch etlichen beny
deren oder sunst vuyt gegeven soll syn wordden als sollen wy hem voir 
einen Exploratoren der ghenen soe vuyt hoichstgedachte Conincklyke 
Majesteyts landen geweken und sich to Calcar und elders waer in den 
lande to Cleve erhalden hebben gebruycken,  und ons daeromme gebeden 
hem aen u to willen genedichlyck vorschryven und betuygen wes syn 
dienst by ons were. Diewyle nu gemelter Christiaen voir thien jaere 
ongeverlich eher ennich Rumoir oder wycken der ondersaeken in meher 
hoichstgedachter Conincklyke Majesteyts landen opgestunden der sel
ver Conincklyke Majesteyts bestelter und besolter Geographus gewest, 
\VOe noch und svllicx wael bewust claer und openbaer ; wy hadden 
gemeynt wydere getuychenisse daerop onnoedich to syn als wy des auer 
van hem oedtmoedelyck aengesocht und die waerheyt to openbaeren 
ganz billich. Sollen genediger meynongh u nyet verhalden dat gemelter 
Christiaen by ons nyet anders dan tot beschryvongh Conincklyke Majes
teyts steden und landen und oever Limiten und grenzen und gheins
weges dier voirgerurter erdichter naespraeck n ae gebruyckt wordt wel
liches ghy dan op onsen thoeschrij ven alzoe voir die Waerheyt to 
geloiven und nhae to seggen hebben. Und syn u met genedigen gunsti
gen willen gewogen. 

Datum Maestricht, den VIIJ•0  dach septembris, .A.0 XV0 LXVl IJ .  

Susci·i'fation : Den Eer samen unsern lieven besunderen Burgermeisteren 
Schepenen und Raedt der Staet Calcar(r ) .  

(C'est  une minute . )  

Extrait de : PAPIERS n'ÉTAT ET DE L'AuD!ENCE. Reg. n °  233, f06 1 39r0 -
139v0 (2) (Autrefois :  Coi.,.espondance avec divei·s, t. III ,  1560 - 1572) aux 
Archives Générales du Royaume, à Bruxelles. 

1) Calcar. à 2 lieues au sud de Clèves. 

2) Au bas du fo 139 vo, on lit : A los de la Tierra de Calcar en desculpa del Cosmographo. 
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XX. 

(Grntification de 100 tivres - 14 septembi·e 1568). 

« . . . dat ter ooitmoodige bede ende begeerte van onsen lieven besun· 
deren Christiaen Sgroeten. geographus, ende aensieninge van 't  goet 
debooir bij hem gedaen in 't volmaken van zekere caerte die hem van 
onsen wegen gelast is geweest te maken om in onsen dienst gebruyckt 
te worden doir e!lde alsoe 't van noode wesen zal . . .  etc ». 

D'après les papiers (Ptfeuilie 19) d'A. Pi nchart, conservés à la 
Bibl. Roy. à Bruxelles, section des Mss. ; l'extrait que nous rapportons 
ci-<lessus se trouve dans la Collection des Papiers d'État et de l'Au
dience « citée ». Nous avons examiné plusieurs registres conservés aux 
Archives Générales du Royaume à Bruxelles ; mais nous n 'avons rien 
découvert . 

XXI 

Don Fernande, etc. Lieve besunder. 
Wy gesuiînen genedichlyck dat ghy aengesien sbriefs, u hier by ons 
vueget ; oirsaecken, hal ven die ghy alhier wyders wirdt verstaen ; 
metbrengende tghene ghy sedert uwe vertreck van ons. gemaeckt 
maeght hebben. Ende des en wilt nyet gebreckelyck syn. Datum 
Bruessel , den xj•• mey xvclxix. 

Susci·iption : Onsen lieven besunder Christiaen Sg1·oot, Coninclyker 
Majesteyts the Hispanien, etc . ,  cosmographe. 

L'original de la pièce manque ; copie dans : PAPIERS o'ÉTAT ET DE L'Au
D!ENCE, Registre, n° 308, f0 l'.lJ r0, (c'est la Co1·respondance de G uetdi·e et 

Zutphen, t. IX, Ier janvier-15  novembre 1 569), aux Archives Générales du 
Royaume, à Bruxelles. 

XXII .  

Don Fernande Alvarez van Toledo, Hertoch van Alva, marckgraeff 
the Coria ,  grave te Salvaterro (?) etc. Conincklyke Majesteyts the 
Hispanien , lieutenant gubernator und capitain generael der Neder
landen .  Doen te weten al len drosten schola ssten richteren grietmannen, 
burgermeisteren ende schepenen un<l allen aenderen amptluyden 
ufficieren ende ondersaeten den wellicken desen onsern brief voir· 
commen sal, dat wy onsen lieven  besunderen Chi-istianen Sgroith 
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Conindl} J,e M aj esteyts G eographo in bevel gegeven hebben beschri

vongh van etlick landen , stroimen und wateren te rnaecken und is 

daerop ons gunstich genedich gesinnen und begheeren und nyettemin 

van wegen hoichstgedachter Conincklijke M a j esteyts ernst meynong und 

bevel dar ghy gernelt an Christiam alle gunst vorderongh aenloysongh 

hulp und bystandt doedt bewyset ende leystet als by tot buytrichtung 

voirgerurtes by hem angenemen \Y ucks van nooden wesen sal und ghy 

des \·an hem ersocht sult werdden tot syn en temelycken pen nick daeraen 

wirdt. Conincklyke Majesteyts dienst und on s  gantz dancklyck g eschien . 

Datum in die staet van Antwerpen onder onsen namen und Conincklyke 

M aJesteyts secret seghelen hier onder op ghedruck den XVIII•" clach 

des maents j unij xv'lxxj . 

L'original de la pièce manque ; copie clans : PAPIERS D'ÉTAT ET DE 
L'AuvrEKCE, Reg. n° 3 1 2 ,  f0 88 r0 (c'est la CoiTesµondance de G uetd1·e et 
Zu1phe11, t. XIII .  du z mai·28 déc:embre 1 571) ,  aux Archives Générales 

du Royaume , à Bruxelles. 

XXIII . 

Ic Cbristiaen sGroot, Geograeff van Coninklyke Maiesteit etc. bekenne 

miclts desen ontfa ngen te hebben van Thomas Gramaye den ionghen , 

landtrentrneester generael des furstendomen Gheldre , de somme van 

neghen hondert vier envijfftich ponden van veertich grooten vlems 

tponcl ende dat voir myne vacatien van sestien volle maenden min drye 

daghen, verschenen zedert den r 5°" dach novembris anno 1 500 dryent

zeventich tot den 12ctcn !<lach M artii anno 1500 vijffvenzeventich, stilo 

Communi, na advenant van veertich stuyveren sdaechs, die my van 

wegen Zynre M aiesteit toegetaxeert zijn voir mynen arbeyt ende salla

rien van sekeren boede te maecken·, inhoudende bescryvinghe van divers

sche landen ende steden ,  van wekken boede het eerste deel Zyne 

M aiesteit alreeds ontfangen heeft deur die Excellentie Yanden Hartoghe 

van Alva, ende het leste deel noch onderhanden heb be, o m  voirts ten 

behoeve van Zijne M aiesteit aff te maecken ende te voleynden, al  agter

volgende d'opene brieven van ordonnantie, inhoudende taxatie van 

myne voirseide vacatien, rny van wege Conincklycke Maiesteit gegundt 

w e sende, i n  date den 14•" <la ch septembris a 11 110 1 500 achtentzestich, 

van welcke sornme van 954 f ten pryse ende llllJ t saecken voirseide ick 

quijtte den voirnoernden Landtrentmeester ende .allen anderen, rny 

bedanckende der goeder betalinghe. 
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Des t'oirconden mvnen naem hieronder gestelt den 12"' dach Mey 
anno 1575 ( 1 ). 

Summa 954 t.  
( $igné) : Christian Sgroeth. 

Geof. 

XXIV .  

\Vy Borg_ermeistere, schepen ende raedt der stat v a n  Nymeghen doen 
kond ende kennelicken allen denghenen die deesen onsseren opene 
placaet sullen sien, hooren, offte lesen, openbaerlick voir die rechte 
waerheit certificyrende, dat op huyden dato van deesen voir ons 
kommen ys die achtbaer ende froeme Thomas Gramay, gewesene lant
rentmeister dess furstendombs Gelre ende Graeffschaps Zutphen, ende 
heefft met synen vrye willen in der bester ende bestendighster formen 
rechtens, soe hij het best ende bestendighst doen solde, koste oder 
mochte, volmec)ltich gemaeckt, volkommen macht ende gewalt gege
ven, maeckt ende gheefft in krafft deeses den achtbaeren Wilhelm von 
Middeler, om in nhamen ende van synentweghen Meester Christiaen 
Schroot, Geographum. binnen die statt Calckar in den furstendomb 
van Cleve woonachtich , i n  der fruntschap offte met recht aff toe vorderen 
sekere aflirmatien, volgende die instructie als Gramay voirschreven 
hierby met sijn hant beteickent overschickende is, daarin toe doen 
ende toelaten, dat van uooden sall wesen. Ende soe tot deese forde
ronghe der affirmatie der constitutus Middeler voirschreven enige wyder 
mandatum meer dan hier boven gementionijrt offte utgedruckt were 
bedurffte oder van nooden haclde, dieselve volmacht wyll die gewesene 
lautrentmeister constituens voirschreven in crafft deeses clan als nu ende 
nu als dan gegeven hebben. Gelavende voir onss wes der constitutus 
voirschreven in deesen doende, handelende ende procurerencle wurdt, 
soe vast, stede ende onverbrekelicken toe halden, nae toe kommen 
ende toe voltrecken , off hy datselve gedaen hadde ende daer tegen
wordigh gewest were. 

Sonder euigerley indracht, argelyst offte weclerseggen. 
Des ter whare oirkonde soe hebben wy borgermeistere, schepen ende 

raedt der statt Nymeghen voirschreven derselver secret seghel hier 

r) Cctte pièce détachéc repose aux Archives de la province de Gueldre à Arnhem, 
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onder gedruckt den twintichsten dach smaents Junii in den iaer onssers 
Heeren <luysent \'ijff hondert twe ende tachtentich ( ! ) .  

(L .  S). 

XXV. 

Mon bon nepveu (2), par Chi·istian Sg1·ote11us geographe m 'a  este 
escript dez Couloigne la lettre en latin dont sera cy joincte la copie, 
touchant certaine carte ou tables nouvelles de l'Europe qu'i l  auroit faict 
et composé avecq grande peine et labeur par charg-e des Gouverneurs 
generaulx, et aultres mes ministres de pardela selon qu'en faict mention 
la dicte lettre. Et d'aultant qui! désire scavoir a qui (3) il delivrera la  dicte 
carte ou tables geographiques vous <lonnerez charge de les faire (4) retirer 
de luy , et les mettre es mains de mon garde joyaulx de pardela pour en 
respondre avecq les aultres choses de son entremise .  Estant ausnrplus 
mon intention que !edict Geographe Sgi·othen us (51 soit par vous recom
peusé de ses fraiz et  peines et que donnez aussy (61 ordre par la 
voye de mes finances ou aultremeut qu'il soit contenté de ses gaiges ou 
pension ei <levant (7l à luy assignez sur quelque partie de mon pays et 
duché de Gueldres <lont il  <liet n'avoir joy (8 )  à cause des troubles y sur
venuz (9). Et comme suis informé qu'il est demeuré constant en nostre 
religion catholicque et se tient au college (IoJ des pères de la Societe de 
J esus audict Couloigne ce me sera tant plus agreable que ( I I) le faictes 
assister comme clict est. Atant ( 1 2 ) .  

1 )  Cette pièce détachée repose aux Archives d e  l a  province d e  Gueldre à Arnhem. 

2) Dans les PAPll!RS o'ÉTAT ET DE L1 AuDIENCB, Reg. no 195, t. I I I ,  :ce sent les Let tres de Phi� 

lippe II aux GouvernetlfS Glnéraux, 1590·1595), on lit au fo 16 vo : a) en tête : Audict ducq de Parmc 

peur faire retirer et gardcr la carte ou tables geographiques, <lont a esté eacript des Couloigne par 

Christian Sgrottnus geographe, et luy payer scs fraiz, et faire contenter de ses gaigcs ou pension 

b) en marge : del Pardo Ie 2me de mars 1590. 

3) Quy, dans Ie t. II!  ci-dessus. 

4) Ce mot ne figure pas dans la copie du t. II! ci-dessus. 

5) Sgrotenus, dans Ie t.  III ci-dessus. 

6) Aussi, dans le t. IJl ci-dessus. 

7) Cydevant, dans Ie t .  II! ci-dessus. 

8) jouy, dans Ie t. II! ci-desou1. 

g) Survcnus, àans Ic t. III 1ci-dessus. 

10) Coliege, dans !e t. III ci-dessus. 

I I )  Vcus est placé ici dans Ie t. Ill ci-dessus. 

u) Etc., dans Ie t. II! ci-dessu•. 
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L'original de la pièce manque : copie dans : PAPIERS n'ETAT F.T DE 
L'AUDIENCE, a) Reg. n• 197, f!0• 89 v0-90 r0 ( C'est la Coi·"esprmrla •ce des 

Gouvenietws Généraux avec Ph ilippe II en matière de FinancPS, du 23 no· 
vembre 1593 au 16 jan vier 1599\ ; b) Reg. n° 195 r cfr. p. 294, note ( 2), t .  III ,  
ff"' 16  v0-17 r0 ,  aux Archives Générales du Royaume, à Bruxelles .  

XXV I .  

Audict ducq ( 1 ) ,  touchant les cartes geographiques d e  l'Europe faictes 
par Sg1·ot�nus. 

En marge du f0 22 v0 : de Madrid le 28 de mars 1590. 
Mon bon N epveu. Je vous ay escript le second de ce mois touchant la 

carte. ou tables geographiques faictes par C"istian S.qrotenus, ce que 
contient la copie cy joincte. ;Et parce q ue ladicte'.lettre a esté addressée 
audict Geographe pour vous estre présentée de sa part. Ce mot sera 
pour vous <lire davantaige que si lesdictes tables, ou carte sont j a  
imprimées,  vous m'en envoyez quelques exemplaires o u  bien s i  elles 
ne sont encoires imprimées, que donnez ordre de les faire imprimer, et 
que parapres m'en faictes tenir pardeça quelques doubles, faisant neant
moings rnestre, et garder le principal desdictes tables en mon garde
joyaulx de pardelà selon que contient ma susdicte letttre. Atant etc. 

L 'original de la pièce man que ; copie dans : PAPIERS o'ÉTAT ET DE L' Au· 
DIENCE, Reg. n° 195, t. III,  ff0• 22 v0 • 23 r0, cité ci·dessus. 

XXVII .  

Mon bon frere, nepveu et cousin (2 1 .  Comme Chi·istian Sg1·otenus mon 
geographe soy tenant a Coi.iloigne (3) ou a Calcar pay5 de Cleves ait 
faict et  cornposé par charge de mes Lieutenans et Gouverneurs de 
pardela quelques cartes ou tables geographiques (4) de l'Europe que 
suis informé estre achevées a grande peine et fraiz dudict geogra.phe, 

1) I l  est qucstion ici du duc de Parme. 

2) Dans les; PAPIBRS D'ÉTAT ET DB L' AUDIENCH, no 1951 t. III, on lit au fa 528 ro, a} en tête : A luy 

a) pour les cartes géographiques de Christia1i:Sgrotenus ; b) en marge ; de mes me date,· c'est-à.-áire : 

Del Pardo Ie premier de gbre 1595, 

3) Coulogne, dans Ie t. 1 11 ci�dessus. 

4) Geographicques, dans Ie t. II! ci-desaus. 

a) Il s'agit du Cardinal Archiduc. 
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avecq deffence (l) de ne les faire imprimer j e  me suis advisé de vous 
en escripre ce mot afin que vous faictes informer par mon cousin Ie  
con te  d'Aremberge (2) de  ce  qu'aura este faict desdictes cartes et tables 
pour les recouvrer, et que apres que les aurez veu, considerez si e l les  
sont  de tel emport quelles meritent mestre envoiiées ( 3 1  pour en  tel cas 
en  estre ainsy (4) faict par la meillieure (5)  et plus senre commodite que 
s 'en pourra offrir. Donnant ordre qui! soit paye et contenté de ses fraiz 
et peines par la voye de mes finances, et qu'enoultre il soit contenté de 
ses gaiges ou pension cidevant (61 assignee en  Gueldres, dont il na 
joy (7) a cause des troubles suivant rS )  ce que du passé en ay escript 
a feu mon bon nepveu Ie ducq de Panne. Atant [mon bon frere nepveu 
et cousin, nostre Seigneur vous ait en sa saincte garde . Del Pardo, le 
premier de novembre 1595] (9 ) .  

Vostre bon oncle frere et cousin signé Philippe et plus bas A .  Dela 
loo ( 1 0 ) .  La superscription. A mon bon frere nepveu et  cousin Le Car
dinal Archiducq Albert Lieutenant Gouverneur et Capitaine général de 
mes pays dembas et de Bourgoigne. 

L 'original de la pièce manque ; copie dans : PAPIERS n'ÉTAT ET DE 

L'AuDIENCE, a) Reg. n° 197, ff0s Sz r0·5z v0 ; b) Reg. n° 195 , ff0s 528 r"-528 v0, 
(Cfr . p. 295 note (z) ,  aux Archives Générales du Royaume, à Bruxelles. 

XXVIII.  

Monseigueur. A mon arrivee en ceste ville de Bruxelles ay trouvé 
que cenlx des finances de Vostre Majeste avoient desia par occasion du 
voiaige que Ie Tresorier général desdictz finances feit passé ung an a 
lordonnance de feu de bonne memoire mon bon frere larchiducq Ernest  

1 )  Defense. dans Ie t. I l !  ci-dessus. 
2) Aremberghe, dans Ie t. III ci-dessus. Il s'agit du prince Charles, comte d' Aremberg, chef des 

finances aux Pays-Bas. 
3J Envnyées, dans Ie t. III ci-dessus. 
4) Ainsi, dans Ie t . 111 ci-dessus. 
5) Meilleure, dans Ie t, l i l  ci-dtssus. 
6) Cydev�nt, dans Ie t. III ci-dessus. 
7) Jouy, dans Ie t. 1 1 !  ci-dessus. 
81 Suyvant, dans Je t. lil ci-dessus. 
9) Les mots entre crochcts ne figurent pas dans Ie t. III ci-dessus ; ils sont remplacés par et.; . 
10 )  Alonce d _ la Loo était secretaire d'État de Philippe I I .  
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au pays de Gueldres. retire et faict venir en icelle les cartes ou tables 
geographicques et aultres que Chi·istien Sgi·oot•n geographe de Vostre 
Majeste a faict a lordonnance d' icelle, et  y reposent encores présente
ment. Et comme Vostre Majeste m'en escript par ses let tres du premier 
de novembre dernier j'en ay bien vonlu aclvertir Icelle et que lesclictz 
des finances out payé audict Sg"ooten , par convention qu'en fit leclict 
Tresorier général pour tout ce quïl  pouvoit prétenclre , tant pour la con· 
fection clesdictes cartes comme aussy pour les arriéraiges de la pension 
de quarante gros pattars par jour q 11e Vostre Majesté luy a pieça accorcle 
escheues jusques lors, la somme de quatre mil huict eens florins, assca· 
voir les trois mil florins comptant, et les clixhuict eens florins a quelques 
tenues, et  m'ont lesdicts des finances clict qu'ilz luy continueront aussy 
le paiement de saclicte pension et ainsy aura leclict Sg1·ooten toute satis· 
faction. Et au regard <lesclictes cartes, elles sont certes fort belles et  bien 
curieusement elabourees a la main et non imprimees , estant !?)  reliees en 
ung grand volume contenantes Je nombre de trente huict cartes portees 
par la cleclaration icy joincte, mais si  el les meritent estre en voiees a 
vostre Majeste, je Ie suis considérant et voiant, et les feray encores veoir 
et  examiner par hommes eulx en ce entendans, et  selon quelles seront 
trouvees advertiray Icelle, affin cl'entenclre son bon plaisir ul terieur. 
L'on .m'asseurn que leclict Sg"ooten pour s 'acquiter de sa promesse vers 
Vostre Majeste n'en a oncques clonne copie a aultruy voires a c assé 
toutes les minutes et projetz, afin que personne aultre ne s'en prevaille.  
Et sur ce Monseigneur Après avoir treshumblement baisé les mains de 
Vostre Majeste prieray le Créateur clonner à Icelle en santé longue 
et tres heureuse vie . 

De Bruxelles le XX• de mars 1596. 
Plus bas est escript : De Vostre Majesté treshnmble nepveu et servi

teur. Signé Albert. 
L'original de la pièce manque ; copie clans : PAPIERS o'ÉTAT ET DE 

L'AuDIENCE, Reg n° 197, ff"5 53 r0 - 53 v0, aux Archives générales du 
Royaume, à Bruxelles. 

XXIX. 

Audict Prince Conte Darrenbergh ( I  ). 
La somme de trois eens quatrevingtz seize liures dix solz dudict pris 

l) Messire Charles1 prince-comte d'  Aremberg, etc. 
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que aussi a telle ordonnance que dessns cedict compteur luy avoit baillé 
et  delivre pour 1 3  jours par lui vacqnez au voyaige qu'il avoit faict doiz 
la  ville de Bruxelles vers celles d'Anvers et Mali nes, par charge expresse 
de son Altèze, depuis Ie 26 juin rs nonante six jusques le huistiesme du 
mois de juillet, en suivant dudit an a ] advenant de vingt quatre livres dicte 
monnoie par jour, tant pour conférer avec Abraham Ortelius, résident 
audit An vers, Ie libvre des cartes falct par Je  géographe Chrestien Sgroo
ten couvert de velour noir intitulé : Or bis terrestris tam geographica quam 
chorographica descriptio una cnm \'eteri et recenti locorum omnium 
nomenclatura estant !edict libvre divisé en deux parties dont la première 
partie contient vingt huict et lautre dix cartes ou descriptions par ordre 
alphabéticq que pour illecq lever a frais la somme de douze mil florins 
ordonnez ponr Je  payement de lachapt faict par sa majesté de la moictié 
de la grute de Bruges ayant appertenue à la contesse douagiere de 
S'-Amour vendue par decret audict Grand conseil et demourer a icelle 
sa majeste comme plus offrant et dernier rencherisseur a la levée du 
seel des lettres dudict decret laquelle somme ]edict prince conte dar
remberghs a faict furnir audit Malines ès mains de pierre Osquens 
secretaire ordinaire et greffier dudict grand conseil. Ayans prins son 
chemin à !'occasion susdicte par ladicte ville de Malines à son retour 
à Bruxelles. 

Extrait de : Compte dix-huictiesme de Christophe Godin, conseiller et 
recepveur général des demaines et finances du Roy nostre sire, de la 
recepte et despence par luy faicte à cause de son estat et office de con
seiller etc » :  Registre B.  2758, rer j anvier - 3 1  décembre1S96. fol .  437 v0 -
438 yo . 

Cfr. JULES FrnoT, Loc. cit., t. V, pp. 350 b - 351 a .  

XXX. 

A Jacques de Melleloo la somme de vingt une livres dudict pris que 
aussi a telle ordonnance que dessus ce dit compteur luy avoit baille et 
delivre comptant en quarante deux pieces de dix sols du coing de sa 
majesté par deça pour semblable somme que les seigneurs desdites 
finances luy avoient accordé pour avoir doublé deux inventaires, l'ung 
des cartes composées par Ie géographe Chrestien Sgrooten et l 'autre 
des Jibvres de Sa Majesté , re po sans ès mains du garcle-joyaulx d'icelle et 
trois listes du thonlieu des marchandises venans par Ie Rhin contenans 
en tout deux eens dix feuillets descripture a !advenant de deux pattars 
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pour chacun feuillet selon qu'il estoit declaré en demy foeuillet descrip · 
ture portant ordonnance des Seigneurs desdites finances par larlite 
ordonnance et quictance y servante contenante affirmation snr son hon· 
neur davoir escript les deux eens dix feuillets descripture selon que en 
des sus est desclaré veues en  lestat de jui l let audict an XV" quatre vingts 
seize folio XL VIII  verso cyrendue ladicte somme de .!:: XXI . 

On lit en marge : par orclonnance et quictance comme au texte cy
rendu. 

Extrait de : «  Compte dix-huictiesme de Christophe Godin ,  conseiller 
et  recepveur général des demaines et finances du Roy nostre sire, de la 
recepte et despence par luy faicte à cause de son estat et office de con
seiller. etc. », dans : Registre B. 2758. r•r janvier-3r déccmbre 1 596, fol. 
568 v0• 

Cfr. JULES Frn01: ,  Loc. cit . ,  t. V, pp. 354 b-355 a: 

XXXI.  

Ander vuijtgeuen bij opene brieuen van mandemente onss Heeren 
des Conincx bij ordonnantie vanden Cardinael, Eertzhertoge, Gotmer
neur generael deser Nederlanden ,  ende van mijnen Heeren vanden 
Fin an tien. 

Ch"istiano Sg1·ooth ,  Geographo van Zijne Majesteyt de somme van vier 
duij sent acht hondert ponden van XL grooten vlaems tpondt, Over 
gelijcke somme hem bij desen Landt Rentmeester betaelt vuijt crachte 
van een ordinantie van Zijn Hoocheijt den Cardinael Eertzheitoge , 
Gouuerneur generael, ende van mijnen Hee ren van de Finantien in dal e 
XVJ• Maij XV' zessentnegentich, hier ouergeleuert, voor welcke som me 
mijnen voorsseiden Heeren vande Finantien met  hem geaccordeert 
ende ouercommen waren voir alle de achterstedicheij t bedragencle tot 
meerdere somme die hij zoude mogen pretendeeren , respectiuelijck va n 
zijnen pensie van zesse stuijuers, ende van zijnen vacatien van viertich 
stuijuers sdaechs als hij besoingneren soude int feij t van zijnen voirs
seiden last van Geographus, te weten de achterstedicheijt van zijne 
voirsseide pensie totten iersten dach van Iunio XV0 drijentnegentich, 
ende de voirsseide vacatien totten zeuensten <lach Septembris XV' 
tweentnegentich, dat alsdoen zijn werck ende besoigne voleijndet is 
geweest, welck besoigne gelegen ende begrepen i s  in  verscheijden 
caerten bij den anderen beuonden in \'Orme van een boeck becleedt met 
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zwart fluweel, geintituleer<l : • 0>'bis te1•1·estris tam geo.qmphica quam 

chn1·ngl'(;,p/iica desc1·iptio vna cum vele1·i et i·ecenti loconim omnium nomen

ctatm·a " wesende het voirsseide boeck gedeijlt in  twee deij len , daervan 
het ierste is inhoudende acht en twintich ende het andere thien caerten 
oft beschrijuingen bij orden vanden a" b . ,c . ,  we lel( boecl( tegenwoirdelick 
is berustende in handen van den bewaarder van Zijne Majesteij ts 
j uweelen, Francaois Damant, van welcke pensie ende vacatien de 
voorsseide Geographus bij twee verscheijden opene brieuven van Zijne  
Majesteijt d'eene in  date ij" Decembris XV" zoenen ende vijftich ,ende de  
andere van  xiiije Septembris xvc achtenzestich geassigneert is op den 
Landt Reutmeester generael van Gelrelandt incler tijdt zijnder. allet 
breeder blijckende bij de voirsseide ordinantie hier, met quitantie ouer
geleuert, dairo;nme hier de voirsseicle" .  iiijm vrnc ( .  

Den voirsseide Chi·ispiano Sg1'ooth de 
somme van duijsent ponden van XL groo
ten vlaems ouer gelijcke somme hem be
taelt vuijt crachte van een ordinantie van 
Zijne voirsseide H oocheijt den Cardinael 
Eertzhertog ende van mijnen Heeren van 
de Finantien, in date den VII' Nouember 
XV0 zessentnegentich, hier ouergeleuert , 
op ende minderinge van tgene hem com
men mach van zijne pensie ende dachghelt 
sindert het voirsseide accordt met hem 
gemaect, hier dairomme bij quitantie de 
voirsseide . . " X" f� . 

IIIJa Soma V"'Vl IJ" E.  

En marge on lit : 

Nota dat dese betalinge 
is zedert het voirsseide ac
cordt. 

Bij de ordonnantie van Zij ne Hoocheijt ende Heeren van de Finantien, 
conform den texte, midtsgaders quitantie van desen geographus van den 
XXXe Augusti 1 596 , tzamen alhier ouergenomen, dan also die voirsseide 
q uitantie is inhoudende vanden Rendant ontfangen te zijné de somma 
van iiij '" viij" t hier vuij tgetegen ende daer inne gereken t is die iijm bij hem 
vanden Greffier Medenblick den xiiije Nouember 1 595 ontfangen, op de 
tachterheij t .zo ZijneMajesteijt hem noch zoude schuldich zijri naer in halt 
der gedaener Rekeninge bij den voirsseide Medenblick Anno 1 593 den 
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ij•n October gemaeckt, also dat Conincklijcke Majesteijt hem schuldich 
zouden gebleuen zijn die som me van XmI JJ•  XLIX � van zijne voirsseide 
pensie van VI stuvers sdaechs ende XL stuvers sdaechs vacatien ende 
andere verlachten oncosten, te weten die tachterheijt van voirsseicl e 
pensie totten iersten Junij r 593 ende de voirsseicle vacatien totten 
vij'" Septen;iber 1 592, daege vancler absolutie van zij n gebesoigneerde, 
dat ouersulcx die voirsseide q uitantie nijet en hout zin volle betaelinge 
vanden voirsseide achterstedicheij t  volgens der ordonnantie van Zijne  
Hoocheijt in  den texte aengcteghen , Ideo Nota i ? J  

Loquitur (?) &c. D e n  Rendant hierop gehoirt heeft ouergeleuert sekere 
missive van de Heeren van de Finantien aen hem gesonden in date 
naestlesten Julij 1 596. Innehoudende in effecte, dat also den voirsseide 
geographe voor zijne geclaene vacatien en pensien int maecken van de 
caerten verdient bewesen was te ontfangen IIIJmVIIJ' .€ , achtervolgen s 
die particuliere ordonnantie, hier boven aengetegen, daer meclegaende, 
en dat bij assignatie op den superintendent vande tafelen van de Lee
ning, op de pachters van den groeten watertolle van Brab'!nt ende den 
tol van Zeelant totter somme van IJmVI''LVIIJ f, VII s VI cl, daervan 
hij al reede betaelt zoude zijn ,  ende vancle resteerende IJ"'XLT t XIJ s VIcl 
op den pa<:hter van de licenten tot Rijnberck die hem noch resteren 
&c. Ende zijnde die ordonnantie gesonden aen Zijne  Hoocheijt omme 
te teeckenen , ende den voirsseide Sgrooten ontboden neffens zijnne 
Altesse (?) te comen, versochten den Rendant om die saecke te spoeden , 
terstont te teeckenen den brief absolut aen den ontfanger generael van 
de fin an tien ouer te schicken tot zijn acquit op de voirsseicle vier deschar· 
gen , onder vaste belofte den Rendant 1e doen hebben die voorsseide 
ordonnantie van Zijne  Hoocheijt mit behoirlijcke quitantie dairop 
dienende t zij van den voirsseide Sgrooten, of geteekend bij den greffier 
Meclenblick in zijnen naeme, welcke voorssèicle clescharge heure 
MoegenEde (?) verstonden onder die voirsseicle gelofte, hem te laten 
volgen, om die drije ierste geleuert te werden den ghenen die ' t  geit 
geleuert hebben ,  ende die vierde gesonden te werden anclen voirsseiden 
Medenblick, omme daermecle volle satisfactie te gheuen den voirsseiden 
Sgrooten , gelik zij hem ooc beuolen te <loene, insgelijcx den Rendant te 
geuen sij ne quitantie oft die vanden voirsseiden Sgrooten etc. Item een 
extra,ct wt sekere missive vanden voirsseiden Sgroot anden voirsseiden 
Medenblick gesonden in date IX Augusti rS96, dicterende « daerbe
neffens oec ferner quitantie wederom n ij t  gheuen zal na er ouergesante 
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copie, UEd doe in alles etc. n t voorsseide extract geattesteert bij den 

voornoemden Meden bliek. dat die copie ,  daerinne geroert i s  het for

mu lier vande quitantie van I I IJm VIIJc bij hem anden voirsseiden 

Sgroot gesonden om te teeckenen van woorde te woorde geinsereert in 

sekere protest bij den voirsseide Meden bliek jegens den voornoemden 

Sgrooten voor Schepenen van Gelder gedan den iersten Septembris 96, 

nijetjegenstaende welcke belofte des voirsseide Sgrooth bij zijne voirs

seide missive gedan hij anden voirsseiden Meden bliek gesonden hadde 

een q uitantie gantz contrarie het voirsseicle formulier aen hem gesonclen, 

als verder te zien bij den voorsseide proteste ende de originele quitantie 

aenclen Rendan t ouergelevert etc. Ende noch het voorsseide pr0teste 

voor Schepenen van Gelcler bij den voirsseide Meden bliek g·edan in date 

r•Septem berg6 voirsseicle . In  effecte dat den voirsseide Meden bliek neffens 

missive van den viij Augusti 96 gesonclen haclde aen voirsseide Sgroot 

tot Calcar een formulier van q uitantie om te teeckenen van de voirssei

cle somme van IIIJm VJ IJ•· E voor alle tachterheijt beloopencle tot 

meerdere 
_
somme van zijnen pensie van VI st. sclaechs ende vacatien 

van XL st. sclaechs als hij besoigneren zoude int stuck van zijnen laste 

van geographie , inhoudende in effecte vanden Rendant de voirsseide 

I IIJm V IIJ'" f ontfanghen te hebben in volle betaling vancle voirsseide 

tachterheyt vanclen pensie ende vacatien als in den texte alhier bree

cler is aangetoghen. Ende dat den voirsseicle Sgroot hem Meden bliek in 

plaetze vanden voirsseiden formulier oft quilantie (naer de geclaene beta

ling) eene andere quitantie hadde ouergesonden (dieselue alhier bij 

den Rendant geproduceert) diewelcke differeerde veel mitte voirsseide 

ierste ouergesonden quitantie, ende contrarieerende d'ordere vanclen 

Heeren vande Finantien, hem Medenblick gegeve11 . Derhaluen ver

clarende die voorseide ouergesondene qui tantie van voirsseiclen Sgrooten 

anders nijet an tho nemen, clan op den voet ende formulier hem gepre

scribeert. ende dat hij nijet en verstaet zijne Maj esteyt oft anderen claer 

inne vernacleelt te zij n Wel expresselyck protesterende etc. Sec!. (?) 

Nota (? )  

Loquitur ( ? l  hierop ten bureele, etc. Transeat in volle betalinge van 

t achterheyt in den texte geroert. 

Bij gelijcker ordonnantie van Zijne Hoocheijt ende Heeren van de 

Finantien in date ende conform den tex te mit quitantie van den voor

noemclen Geographe houdende op minderinge van tgene hem noch 

comen mach van sijne pensie en de thre geordineerde clachgelt bij Zij ne 
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Majesteijt hem genedelick gegeuen ende geassigneert, in date ij' De
cember 1596 alhier tzamen ouergenomen so vuijtgetegen sommen van
den Rendant ontfanghe te hebben. 

Extrait de : EERSTE REKENING VAN DEN LANDRENTMEESTER !Do GRAM

MAYE, 19 JANUARI 1596 TOT 31 DECEMBER 1596, AFGEHOORD IN 's KONINGS 

REKENKAMER TE ROERMOND OP 14 Fl<:ERUARI 1 598, folio xxviij . 
Ce Registre repose aux Archives de la province de Gueldre, à Arnhem. 

XXXII. 

Au messagier de Calcar la som me de douze livres duclit pris que a 
l'ordonnance de Messieurs desdites finances Ie recepveur general 
dycelles luy avoit bail l ie et delivre comptant en vingt quatre pieces de 
dix sols du coing de sa majesté par deca pour semblable somme que les 
seigneurs desdites finances luy avoient accorde en don une fo i s  ayant 
este envoyé en ces te ville par le geographe Sgrootens pour avoir l 'ordre 
endroict louvraige que son alteze luy avoit enchargee de dresser en  toute 
diligence par ordonnance des sieurs desdictes finances chargee d'estre 
rapportée seullement et certification du payement desdites espèces 
veues en lestat dudit mois dapvril folio XL VI verso cy rendu ladicte 
somme de XII E.  

Par ordonnance et certification du payement comme au texte cy 
rendu. 

Extrait de : « Compte dix-neufiesme de Christophe Godin . . .  conseiller, 
etc . , » dans · : Registre B 2764, rer  janvier-3 1 décembre 1597, fol . 623 v0 • 

Cfr. JULES FrnoT, Lnc. cit . ,  t . v .  p .  360 a .  

XXXII I .  

A Chrestien Sgrooten, géographe de  Leurs A ltèzes la somme de  douze 
eens livres sur en tantmoins et· a bon compte de ce que luy estoit deu à 
cause de certaines cartes que Leursdites Altezes luy avoient faict faire 
pour leur service par ordonnance d'icelles et quictance y servante con
tenant promesse icelle somme luy laisser desduire et rabbattre à la  
parpaye du susdict ouvraige veues en  l'estat de may seize eens folio LX 
verso. Cy rendues la dicte somme de XII" livres .  

(En marge , . Par ordonnance e t  quictance y servante c y  rendue, 
Extrait de : « Compte vingt-deuxiesme de Christophe Godin,conseiller 

et receveur général des finances des Archiducqz de larecepte et despense 
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par lui faicte , etc >> ,dans Registre B. 2782 (ancienne cote F. 283), l•r j an
vier-3r decembre I6oo, fol .  7Sr v0• 

Cfr. JULES FrNOT, Loc. cit" t .  V, 382•. 

XXXIV.  

Monsigneur .  Suyvant ce qué votré Alteze m'a  tant de fois commandé & 
a son tresorier generall, de faire aporter icy la ca1·te du Geo91·atf e Sgroten 

nous l'avons receu depuys peu de jours par les mains de !auditeur de la 
chambre des comptes en Gueldres Meydenblicq. C'est nne des plus 
belles cartes qny se peult veoir et dignc d'être fort bien conservée. Il 
playra à Votré Alteze me commander ce qu'elle veult què jen façe oit 
de. l'uy enveyer, oü entre mains de quy on la depoissera, pour selon ce 
me regler. 

De Bruxelles le 2 1  de jnlet 1600. 

Suscnj,tion : 

De Votré Altesse 
Très humble et fidel vazal! et serviteur 

Le marquis de Havré 
A Son Altese 

Monseigneur Larchiduq. 
01·iginal : CoLLECTION D0AUTOGRAPHES aux Archives Générales du Roy

aume, à Bruxelles .  

XXXV· 

A Chréstien Sgrooten, la som me de IJ"' livres à bon compte de plus 
grande somme 4ue deue luy estoit pour certaines cartes par luy faictes 
pour le service de Leurs Altèzes, que André Medenb!icq , auditeur de 
la chambre des Comptes en Gueldres, avoit charge de recouvrer de luy. 

Extrait de: « Compte vingt-cincquiesme de Christophe Godin,conseiller 
et receveur général des finances des Archiducqz, de la  recepte et depence 
par luy faite. " », dans Registre B. 2800, rcr janvier-31 décembre r6o3 , 
folio 659 r0 (r ). 

Cfr JULES FrnoT, Lnc. cit" t. VI, n°• 2788 à 3228, p. r Sa. 

XXXVI. 

Leurs Altèzes Sérénissimes .  Ayans oy rapport des pretensions dela 
vefue de feu Ch1·estie11 Sgrouten en son viuant geographe tant a cause des 

r) L'ancienne cote était F. :186. Cettc référence, de même que la nouvelle, est inexacte ; nous ne 
sommes pas parvenu sur place à les rectificr, et à compléter éventuellemeut Ie document que nous 
donnons. 
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arrieraiges de la pension de sondict feu mary escheuz jusques a son tre
vas, traictement de deux fiorins par jour que deniers desbourssez et fraijez 
pour la fabricque des cartes geographicques et  aultrement speciffiez par 
la declaration en  exhibee, et desirans donner a lheritier et filz unicque 
<le la dicte vefue Pere Pien·e S,qrnoten toute raisonnable satisfaction , 
Sont par aduis et interuentioe de ceulx de leurs finances accordez auecq 
icelluy que pour tantes les pretensions susdictes,  il aura et recepura la 
somrne de trois mil cincq eens liures de xl. groz, monnoye de Flandres 
la liure une foiz, oultre et pardessus les payemens que !edict geographe 
en a receu a bon compte de sesdictes pretensions, et  ce par les mains 
du receveur general desdictes finances Christoffre Godin, <lont lettres 
pate11tes seront depeschees en forme, fait à Bruxelles, le iiij0 jour de 
febvrier seize eens nreuf : Cy Vidit ( r ) .  

(Signé) : Albert. 
Charles Philippes de Croy. N. de Moiltmorency. 

B. de Robiano . Dennetieres. 
Stercke (? J. 

Au bas de la pièce : Accord de iijm vc .t Pour toutes pretensions de 
Lheritier du feu geographe Christieii Sgrooten (2). 

Extrait de : CoLLIWTION DES PAPIERS D'ÉTAT ET DE L'AuDIENcE. N° 2639. 

(Anciennement : Papiei·s d'État et de t'Attdience, liasse 1 273- 1 i74), aux 
Archives Générales èu Royaume, à Bruxelles. 

La minute des lettres patentes, ordonnant le paiement de cette �omme, 
s'y trom·e également ; nous copions ei dessous cette minute. 

XXXVII .  

Albert et Isabel etc. A nos trèschiers et feaulx les chiefs tresorier gene
ral et  commis de noz demaines et finances salut et  dilection. Scavoir vous 
faisons que sur le rapport que fait nous a esté [des pretensions] (3,1 de la 
vefve de fut Chrestien Sgrooten de son vivant Geographe, tant à cause 
des arrieraiges de la pension de sondict fut mary escheuz j usques au 
jour de son trespas, traittement de deux fiorins par jour, que des deniers 

1) Ajouté par une autre main. 

2) la reproduction de cette pièce servira de terme de cornparaison avec l'anne::<c XXXVII de cc 
travail. 

3) Placé en marge. 
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desbourssez et frayz de la fabricque des cartes geographicques et aultre-, 
ment spéciffiez par la declaration y eschibee, desirans donner toute rai
sonnable satisfaction à uostre bien ame, le Revercnd pere PierreS,qi·ooten 

héritier et filz unicq d ' Icelle Vefve Nous luy avons par votre advis et 
interventfon accorde et accordons de grace especialle [par ces presen
tes] ( 1 )  pour toutes les pretensions susdictes la somme de trois mille, 
cincq eens l ivres du pris de quarante gros nostre monnoye de Flandres 
la livre une foiz [et ce oultre et pardessus les payemens que !edict fut 
Geographe at receu à bon compte desdictes pretensions] 1 r) et ce estre 
payé et contenté par les mains de notre ame et  feal conseillier et rece
veur général de nostres fin an ces Christophe Godin et des deniers de sa 
recepte, si voullons et vous mandons par cestes présentes que faisant 
ledict Pere Ple"re Sg"ooten joyr de ceste nostre présente grace et accord, 
vous luy faites par nostredict recepveur genera! des finances, payer et 
delivrer ladicte somme de trois mille cincq eens livres dudict pris une 
foiz, auquel nostre recepveur general des finances ma11dons ainsi Ie 
faire, et ce rapportant avec ces mesmes originelles quictances dudict 
Pere Pien·e Sgi·ooten sur ce servante tant seulemcnt. Nous voullons la
dicte somme de trois mille , cincq eens livres dudict pris une foiz estre 
passée et allouee en la despense des comptes et rabattue des deniers 
de la  recepte de nostre die! recepveur genera! des fin an ces par noz amez 
et feaulx les président et gens de nostre chambre des comptes à Lille. 
Ausquelz mandons semblablement ainsi le faire sans aulcune difficulté 
car etc. nonobstant que ces présentes ne sont signées etc" nonobstant 
aussi. etc. Donné en nostre ville de Bruxelles le quatriesme jour de 
febvrier l 'an de grace mil six eens neuf. 

Dans l 'angle supérieur gauche du feuillet, se trouve cette inscription : 
Accordde iij"' V0 t pour touttes pretensions de pere Pie1"'e S,qrooten, 

Extrait de : CoLLEC'TION DES PAPIERS D'ÉTAT ET DE L'AuDIENCE.N° 2639. 
(Anciennement Papie"s d'État et de l'Audience liasse i273-1274), aux 
Arch!ves Générales du Royaume, à Bruxelles. 

1)  Placé en marge. 



Un Financier et Mécène gan tois 
du x ve siècle , 

Lau ren t  de M aech . 

La famille de Maech est une ancienne fami l ie bourgeoise de 
Gand ; elle habitait originairement la Place de  la Ca!andre, à 

cóté de la  maison d' A l'tevelcle ,  clone en plein cenlre de la 
ville ( ' ) .  L'ancêtre le plus ancien conn u  est Jean de Maech , 
qui viva it dans la premièrn moitié d u  XIV0 siècle. Il eut trois 
fils : Jean (mort vers 1309) , Philippe (mt>rt vers 1075) , Nicolas 
(mort vers 13üü) , et une fi lle Amelberge, qui épousa Hel lri van 
der Meulen (2) . 

Le puîné Philippe eut quatre fil s  et une fille Marguerite. Le 
troisième füs de Pllilippe, Nicolas, fut rnarié à Marguerite 
Relin et mourut après 1070. Ce Nicolas est Ie fondateur de la  
branche principale des de  Maeeh ,  de Gancl ('!) . 

Jicolas de Maech , prnpriétaire de nombreux biens-alleu
tiers, clevait .posséder une jol ie fortune. En tout cas,  ses 2 fils 

(l) La filiation de cette fami l ie a été dressée par F. VAl\ DEN BEMDEN, dans 

un l ivre somptueusement édité et non p lacé dans Ie commerce, i n t i tulé : 
Généologie des de Maecht, de Gand (Gand ,  Van der 1\1-eu len , 1 897). 

(2) Généalogie, ta bi eau 1, p. 2 et 29. 

(3) Ibidem, tableau XXI I I ,  p. 24 et 46-47. 
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aînés j ouèrent à Gand à l '  époque démocratique un role de tout 
premier plan . 

Le premier, Lié 1' in , occupa presque continuellement les 
bancs échevinaux dans sa v ille natale de 1305 à 1382, puis de 
1 389 à '1399 ; de 1372 à 1 373, il fut doyen des tisserands ; il 
mourut en 1406 dans sa maison Caelmont, rue Haut-Port (à 

! 'emplacement de I 'Hótel de vi l le gothique actuel l ; bien qu'il 
ait été marié trois fois, il ne laissa pas de postérité. 

Son frêre Laurent fut, lui aussi. à plusienrs reprises échevin 
de Gand , de 1370 à 1382, et de 1387 à 1 392 . Il fut doyen des 
tisserands en pleine révolte des Yoens et des Ackerman en 
1380-81 ,  fut envoyé par Phil ii lpe van Artevelde en mission 
auprès de Richard II d 'Anglelerre et  se Lrouva aux cotés du 
« rewarcl » en 1382, à Eclelaere, au siège c l '  Audenarcle. Après 
la soumission de Gand à Philippe de Bourgogne, par le traité 
de Tournai (décembre 1385) ,  Laurent de Maech redevint doyen 
des tisserands, de 1388 à 1390. Il mouru L après 1394 et fut 
enterré à l '  église St-Pierre. Il avail épousé A vezoete de Brune 
qui lui  survécut j usqu' e 1 1  1405, date à laquelle elle occupait 
une maison de la rue Longue de la Croix, den Weerwolf ( 1) .  

Laurent de Maech laissa un f i ls ,  nommé comme lui ,  Laurent .  
Celui-ci deYint prètre, J'ul dès avant 1380 chanoine, vuis doyen 
du chapitre de Ste-Pharaïlcle, et plus tal'cl doyen de Ia chré
tienté de Gand ; i l  mourut en 14 16 .  Il eut deux concubines : 
Elisabeth van Welle, qui lui  donna Liévin, mort vers 1 42 1 ,  et 
Marguerite de Brune, qui fut, vers 1 400 , mère de Laurent qui 
suit (2) . 

( 1 )  Tableau X X I I I ,  p. 24 et 46-47. 

(2) Tableau XX l V,  p.  25 ; cf. F.  DE POTTER, Gent, t, V, p. 50-51 et 505 ; 

Annexes !, l i l ,  V ,  XIV, XV,  X VJ . - Le doyen de Ste · Pbaraïlde était Ie neveu 

de Henri van Reghelsbruggbe et de Zoetin van Hoorebeke ; Jaeri-egister 

1405-1406, f. 1 7. 
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Le bàtard Laurent, qui avait perdu sa mère avant Ie décès 
de son père , fut élevé dans la maison de sa tante , Ch l'istine de 
Brune; épouse d 'Henri de Moor ( ' ) ; i l  reçut de son père, par 
testament 28 livres de gros en 141û (2), et fut confi é  en 1419 ,  au 
prêtre Simon van Roeselaer pour apprendre, sous sa direction, 
« la clergié, la vertu et l 'honneur », comme dit  un acte scabi
nal de cette année. ( ' )  

Après avoir achevé ses études, grace à la  protection du 
secrétaire ducal Jean Wielant, Laurent de Maech devint bai lli 
de la seigneurie ten Cruce à Wervicq (!) , que Phil ippe le Bon 
avait acquise vers 1 427. Peu à peu lejeune Laurent se distin
gua dans les a ffaires administratives, et Philippe le Bon en fit 
un de ses secrétaires ( " ) ,  puis l 'un de ses conseillers. Le 6 août 
1 446, le  cluc le nomma son receveur général de Flandre, 
d '  Artois et de Malines, en rem placement de Gauthier Poulain . 
(6) Il fut chargé de la ven te de la  rente viagère sur les ]Jetites 
villes de Flandre et cl ' Artois et sur Mali nes, pour conve1tir ès 
a ffaires de monseigneur Ie duc de Bourgogne e). Vers 1 450, 

il plaida au nom de son maiLre, devant la Chambre cles Comptes 
de Lille contre Jacques Egbart et Philippe van den Cruce, au 
sujet des biens délaissés ]Jar le tré]Jas du batard Hector de 
Flandre (8) . Depuis la f in  de l 'année 1440 j usque vers clécem-

(1) Annexe V I I I ,  XXXI I ,  XXX V l l l ,  XLIV,  elle mourut en 1 427 ; voyez 

Annexe XLIX. 

(2)  Annexes IV,  XIV et X V I I .  

(3) Annexes X I V, X X ,  XXIX.  

(4 ) LE ÜLOY, Inventaires des Ai·chives du Nord, t .  I ,  428. 
(5) GACHAR D .  Inventaire de ta Chambre des Compies, t. I V ,  p. 179. 

(6) lbid . ,  t. l l ,  p 499 ; LE GLOY, Inventafres des Archives du Nord, t. I ,  

p.  431 , t .  l l ,  p.  167. 

{7} lbid.,  t. v. p. 193. 

(8) GACHARD, Inventaire de la Chamb1·e des Compies, t. I I ,  p. 164. 
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brn i450, c 'est lui qui cfüigea les travaux à l 'Hotel-ten-Walle ,  

plus tard l a  Cour du  Prince ( ' ) .  Un peu plus lard, c 'es l  Laurent 

qui reçut, au nom du duc,  l ' investiture conférée par le bailli 

et les hommes de fief de Termonde, de deux parts du lief de 
la mairie de St-Gilles et Tamise, acquises par le prince de 

l 'écuyer Ghislain Uterz-wane ( ') . 
Le receveu1· gé11éral rendi t  de grands services financiers à 

Philivpe le Bon durant la guerre conlre les Gantois. Il lui 

prèta , à la fin de 1 452, 4.000 l ivres (3) ; lmis il s' obligea pour 

:59 .000 liHes, vis-ü-v is des geus de Courtrni , Audenarcle el 

Lille, au  profi t du Duc (�) . Ces sommes ne l ui furenl rendues 

qu'à partir d'août i453, lor::;qu'il  fut chargé de lever les 350.000 
ridçlers, auxquels les Gantois avaie11l été rondamnés par la 

paix de GavTe. (5) 

Le 28 mars i454, il donne à ce lls héréditaire, au nom du 

Duc, à Jacques van Steenvoorde, un terrain faisant partie du 

rernpart près de la porte du  Sal.Jlon j usqu'à la Poslerue, le 

long de la rue St-Martiu à Gand. (6) 

Il serait fastidieu.x d 'énumérer tous les actes officiels a 1 1x

quels intervint le receveur général de Flandre. Bornons-nous 

à citer celui du 18  avril Hjj par lequel Laurent, au nom du 

Duc, arre11 Le aux echevins cl 'Erernbocleghem ,  un tonlieu sur la 

Dendre. (7) 

( 1 )  Ibid" t .  1 ,  p. 445. 

(2) LE GLAY, lnv611taire des .Archives du Nord, t . ,  I I ,  p.  1 80. - Le 2 mai 

1 45 1 ,  Laurent de Maech assiste aux fêtes de la Toison d'Or, tenues à Mons par 

Ph ilippe Ie Bon ; LABORDE, Duc8 de Bourgogne, t. 1 ,  p. 405. 

(3)  LE GLAY, Ai·chives du No1·d, t. I I, p. 174 .  - (4) Ibid. ,  p. 1 74.  

(5) GACHARD, Inventaire de la Chambre des Comptes, t. I l ! ,  p. 252 . 

(6) A rch1ves comrr\unales de Gand, Reg. AA, f. 248 v. 
(7 )  F. DE PoTTER, G eschiedenis aei· Gcmeenttn i:an Oost- Vlaanderen, 

5• série, Erembodeghem, p. 3 (mal daté). 
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Ce qui nous intéresse da vantage ce son t les agissements de 
Laurent de Maech comme Bourgeois  de Gand.  

Dès 1 453, après la bataille de Gavre, le financier s'établi t  
définitivement en notre ville ; i l  s 'y  sera fait inscri re clans le  
membre des patriciens. I l  se  fixa aux environs de l 'église de 
Saint-Jean (aujou l'd 'hu i  Saint-Bavon) ,  et dès lors il va suivre 
l 'exernple que lu i  ava it donné eet au lre fi nancier, Josse Vydt ,  
quarante ans auparavant. Mais ,  chose curieuse , tandis que 
Joss� Vydt avait lentement et  tenacernent accaparé tónt le 
bloc nord-ouest de l 'Opperschelclestraat (anjourd'hui  rue du 
Gouvernement) ,  Laurent de Maech s 'efforça d'acquérir tout ce 
qui est si lué  en face, du co té nord-est. L'ahbé d 'Eenhame lu i  
vendit son « refuge » rue du  Gouvern::rnent, le  2 rnai i455 ( ' ) .  
Le prieur des Augustins, d e  Melle, lui vencl i t  le « refuge » de 
Melle, le i2  octobre l 45G ; Laurent de Maech inclemnisa le 
prêtre Ghislain Winnecoorne qui  y vivai t  eri appartement (2) . I l  
forma des  deux refuges une seule propriété. Ce grand hotel de  
maître , occupait avant la clémolition de  1885, les n°s i2  à i8  ; 

i l  a\Tait deux portes, une clevant l 'égl ise, et l 'autre donnant 
dans la rue du Gouvernement.  Le 23 a vril i45�, lors de la 
Joyeuse rentrée de Phi lippe le Bon à Gand,  Laurent i l lurnina 
son hotel en face de St-Jean avec 13 torches pla<:ées au-clessus 
de sa première porte (a) . Laissée indivise cl 'abord , puis acquise 

\ 1 )  Archi l'es Commu nales. JaeiTegiste1· 145 1-1 455, f. 107; D1ER1cx, Ville, t. I I , 

p. 34 ; F. DE POTTER, Gent, t. V, p. 50-51 , 

(2) Jae1·1·egister 1456· 1 457, f. 28 et 50 ; D IERICx, Ville, t. 1 I ,  p 442 ; DE POTTER, 

Gent, t ._v, p. 54-56 ; Généalogie de Maecht, p. 61 . Publié anx An noxes LV à 
L V I I I .  

(3) Ki·onijk van Vtaendei·en (éd . Rr.oMMAERT-SERRURR), t .  I l ,  p.  234 : 

" Laure i ns de \1aecb " •  ontvangbe1·,, 1< trn.irntll van Vlaanderen ende van A1·thoys, 

vierde te si nen huns, by Sent Janskerke met xiij ,  tonaren boven zijn  eerste 

poorte. 
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par parts par ses héri tiers, cette grande maison finit par reve
nir tout entière à l ' un des fils Nicolas ( ') .  

· En 1 400, Je  31 octobre, Laurent de Maech et sa femme Louise 
van den  Hove prirent cles dipositions devant les échevins pour 
la fondation d ' u n  service anniversaire cle St-Jean (2) . 

Comme deux ans apl'ès, on commençait de grands ttavaux 
à l 'église St-.Jean (Ie 25 mai 1 402, ! 'abbé de St-Pierre plaça la 
première p iene de la tour) (3) , Laurent fonda, clans la partie 
basse et touchant au transept, la chapelle située au sud de 

• 
l 'église, à coté et à l 'ouest de la Kevye (!) . A la fin  du 

( 1 )  F.  D E  PoTTER, Gent, t. V, p. 57-58 ; s n r  l a  venta d e  CPt h6tel , q u i  fu t 

occupé successivement. par trois conseillers i mpérianx, Jean Ie Sau vage, Th ierri 

d e  Beaufremez et Guillaume de \Vaelwyc ; voyez Généalogie dt!s de Maecht. 

p. 65, d'aprè5 Jaen·egistei· 1488-89. f.  36, Jaer1·egister 1503-1504, f.  85 ; Jael' 

1•e9iste1· 1506-1507, f. 84, 1508-1509, f. 3, 1517-18, f. 157, 152.2-1523, f. 246, 

1 525 - 1526, f. 124 ; et Registei· V1·y Buis V1·y Erve, 1529-1547. f. 221 ,  1553-1569, 

f. 14 .  

(2) Généalogie, p .  59  ; F. DJJ: POTTER, Gent, t. V, p. 414 .  - Signalons a u  

7 août 1445, u n e  donation par les époux de Maecb à l'abbayti de St-Bavon ; 

voyez A. VAN LoKEREl'i, Histoi•·B de t'abbaye de St-Bavon ,  2° p . ,  p. 1 19. 

(3) Dagboek van Gent (éd. V .  FRIS). t. I I ,  p. 194 : • Ontrent de zelver tyt 

[25 mei 1462) was oock ghefundeert de capelle van Lauwernyns de Maecb, ont

vanghern van Vlaanderen, neffens de kevye 't Sente Jans, an de zu utzyde van 

der kPl'cken, westwaert van de1·zelver kevye • .  Cf. Memo1·ieboek der stad Ghent, 

t. I, p. 299 ; en F. DE PoTTER, Gent, t. V, p. 310. 

(4)  On a rléjà beaucoup e1·goté sur ce mot kei;ye. I l  signifie cage ; voyez 

VERDAM, Middelnederlandsch wo01·denboek, t.  l i l ,  p. 1413 .  Voyez F. DE 

PoTT&R, Gent, t .  V, p. 60-61 .  342 ; F. V A N  DE:"/ BEMDEN , Rues de Gand ( MS.) , 
t. I l l ,  p. 1 10 .  t. V, p. 2, t. V I ,  p. 13- 14; BSG, 1910, t. X V I I ! ,  p. 159. Je présume 

que Ie cóté méridional de l'église St-Jean offrait, a u  XV• siècle, en face de la  

rue d u  Gouvernement. u n  vaste portai l , en forma de cage. 
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XV0 siècle,  cette chapelle portait encore le nom de son foncla
teur ( ') . 

C'est sans doute pour cette chapelle qne le Mécène fit 
peindre, par un peintre qu'on a voulu iclentifier avec Gérard 
van cler Meere, le tab leau qui e'it appendu actuellement dans 
la ge chapelle (à coté de celle de l' A gneau mystique) , et qui 
représenle le Golgotha ; ce friptyque porte en effet ,  au dos, 
saint Laurent et sainte Louise, patron et patrorme des dona
teurs ( ' ) .  

En  août i 4G2, Lau rent céda les fonctions de receveur
général à son gendre Chr. Buridan , mari de sa fille Phi
lipote ('l ) .  Lo r·s de la réorganisatiou du Conseil de Flandre par 
Philippe le Bon, le 4 j uin i 463, Laurent de Maech fut retenu 
comme un des G conseillers ordinaires. Et au retour  dn Conseil 
de Flandre d 'Ypres à Gand, i l  r int sièger en cette qualité au 
Chateau des Comtes, le iüjanvier i 464 ( ' ) . 

Laurent de Maech mourut à Gand, le G mars i 4G9 (N. ST.) ,  
et fu l enterré à St-Jean (St-Bavon) , dans la chapelle qu'i l  avait 

(1) Généalogie des de Maecht, p. 64-65, 67, d'après le testament de Bernard 

DRYNAERT, du 6 mai 1 494 (Archives communales, Registe1· Staten van Goed, 

1493-1494, f. 44), et celui d u  prêtrn Loms VAN MATR�M. du 1 7 janvier 1 496 

(Staten van Goed 1 496-14U7, f. 22 v . ) . Voyez aussi HELLIN, Histofre ch"onoto

gique du chapiti-e de l'église St·Bavon à Gand, p. 532, 591 -592. 

(2) Voyez plus loin i·n fine. 

(3) Comte DE LABORDE, Ducs de Boiwgogne, t. I ,  p. 402 à 506 ; GACHARD, 

lnventaire de ta Chamb"e des Comptes, t. I I ,  p. 499 ; F. DE POTTER, Gent, 

t.  V, 54, 57, 58 ; Registe" C, f. 1 1 1  ; Insc1'iptions funérafres à Gand, église des 

Augustins, p. 142 ; "OPPERS, Histofre du Conseil de Ftandi·es, p. 1 19. 

(4) GACHARD, Chambre des Comptes, t. l l l ,  p. 379 ; Inventaire du Noi·d, 

t. V I I I ,  p . ,  290-300 ; Dagboek van Gent (id.  FRIS). t. I I ,  p. 195 ; FoPPENS 

Histoire du Conseil de Ftand1·e, p.  1 13 ;  A.  :v! ATHIEU, Conseil de Flandre 

p. 57-58. 
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fondée ( ) .  Son cénotaphe fut �au vé des mains des icono

clastes, parce qu'on Ie clémonla Ie i9 août i56û C) . 
Sa femme Louise van den Hove l ui survécu t j usqu'au 31  déc. 

1483 ( ) , et fut eriterrée à Ste-Agnès (Quai aux Ti l leuls) , ou ses 

fi l les étaien t an cloitre ( ' ) .  

Laurent de  Maech portait « de gneules, à la  fasce onclée, 

accompagnés de trois billets, le tout d 'argent » .  Cimier : « un 

buste < le rnaure, vêlu de gueules, tortil lé d'argent, entre un 

vol de rnême » (5) . 

I l  eut de sa femme, Louise van den Hove, trois fi l s  et six 
filles (6) : 

1 °  Nicolas de Maech , qui fut conseil ler de Charles-Qu int et 

receveur de Flanel re au quarlier de Brnges et  du  Franc,  et q ui 

mourut le 8 j uillet 1506 (7) ; 
zo Jacques, qui éponsa Marie, f ü le  du chevalier Jacques de 

Vooeh t et qui mourut en 1402 ; 

30 Maitre Philippe, mort fort jeune ; 

Et les ti lles : 

40 Phi l ipote, la puinée, qui épousa Christophe  Buridan. con-

(1) Archives Communales, Epitaphiei· Gailliard, f. 109 ; FoPP!lNS, Conseit 

de Ftandi·e, p. 1 1 3 ;  Généalogie des de Maecht, p. 67 et 69, avec les deux 
erreurs : 6 rnai, et 1 464. 

(2) M. VAN VAERNEWYCK, Bei·oe1·lycke Tyden , t. [ , p . 141 . 

(3) A · chives Communales, Epitaphier Gailtiai·d, f. 317, avec la mauvaise 

date 1 484 ; i l  faut l ire 1 483 ; voyez, en etfclt, la Genéatogie des de Maecht, p. 69, 
ou !'on voit que Louise étáit rnorte avant avril 1484. 

(4) F. DE PoTTER, Gent, t. V, p . 53 ; cf. Genéalogie, p. 66, 69 et 70. 
(5) Ttt. DE RAADT , Sceaux ai·moii"iés , t .  IL p. 400 ; HELL!:-11 ;Histoi1·e ch1·0-

nologique de St-Bavon, p. 532, :>9 J .  

Les Van Hove portaient : "  d'azur, à trois croissants d'arg-ent" une étoile en 

cceur', et l'écu semé de b il lets <l'argenl ; HELL!:-1, ibid . ,  p .  341 .  
(6) Nous renvoyons au tableau XXI V, dressé par VAN DEN BEMDEN, dans _la 

Généalogie des de Maecht de Gand, p. 25. 

( 7) Généalogie susdite, tableau XXV, p. 26, 5 1 ,  65. 
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seiller de Charles le Témérai re (mort ?5 mai H7i) , et qni 
mourut en 1514 ; elle ent 3 filles, et t rn  fils ( ' ) ; 

50 Louise, qui épousa Nicolas Utenhove, et qu i  moururnnt 
l 'un en j uillet et l'autre en aoüt 1 4GG ; ils en rent un fi ls ,  Roland 
Utenhove, mort en 1 495 ; 

G· 7·8-9 Elisabeth , Cathérine, Barbe et Marie, religieuses au 
convent de Ste Agnès à Gand ( !) .  

De son arnie Jeanne de Coninc, Laurent de Maech eu t  nne  
ba.tarde Josine de Maech ,  qu' i l  fit légitimer ve t"s 1 45;·L (;) 

Nous avons vu  que Laurent de Maech et Louise van den Hove 
avaient fonclé à l 'église Saiut-Jean (Saint-Bavon), en 1 ..J62, la 
chapelle, touchant au transept, de l 'église basrn du cóté de la 
rue actuelle du Limbourg. C'est là qu ' i l  se fit enterrer sous une 
dalle de cuivre. (�) A l ' imitation de ce qu'avaien l fait quelques 
années aupara1rant Josse Vyt et Elisabeth Borluut dans leur 
chapelle située un peu plus haut, Laurent et se femme avaient 
placé sur I'autel de la chapelle des de Maech un triptyque, 
peut-être muni d'une prédelle. 

Ce tableau existe encore ; i l  se tronve actuellement exposé 
dans la chapelle attenant à celle des Van Eyck . Les volets 
étant fermés partout,  à ga uche, ! ' image de Saint-Lauren1 ,  
patron de Laurent de Maegh , et à droite, ! ' image de Saint-

( 1 )  Sur Christophe Buridaen, il y aurait également toute une  not ice à écrire; 
voyez GACHARD, lnventaire de la Chambi·e des Comptes, t I l ,  p. 3.2 , 144-148 ,  
163, 397, 499 ; Dagboek van Gent (éd FRIS), t. IJ ,  p.  224 ; Généalogie des de 

Maech, p. 66-67, 7 1 .  

(2! Généalogie susdite, p .  66 ; F. DE PoTT1rn, Gent, t .  V.  p.  53-54, note. 
(3) L1� ÜLAY, lnventaii·e des Ai·chives du Nord, t .  I l ,  p .  1î5. 

(4) A nnexe LXV. C'est aujourd'hui la 4° chapelle, nctuellement dèd iée à 

Notre-Dame. 
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Lonis,  patron de Louise van den Hove, les donateurs el dona
tl'ices du tableau. Le panneau central représente !,e Christ 

en tre les dew:c lar1·ons ; le volet  de ga1 1 che Le se1·pent  d'ai

min ,  (Num . ,  21 ) ,  et celui  de droi le Moïse tiYtnsforinant le-s 
eaw;c am ères en eau douce 1Ex0d . ,  15) .  On a affirmé que l a  
prédel le représentait La pi ·ise d e  Jé1·usalem par Titus ; ce 

panneau large et étroit était ,  en 180i ,  la wopriété de Monsieu r 
Ie banqnier de Rnyck, mais Herman van Duyse en trouvait  la 

faclnre très cli fférente du panneau cen l ra l et des volets. ( ' ) 
Quoiqn ' i l  en soit l e  tableau, act 1 1e l lement fort bien exposé (2) 
dénote un pein tre de grand talen t ,  qu i se distingue par l 'art 

avec lequel i l  sait ren clre les senti m ents. 
Malgré sa graude valenr ,  le  tableau subil bien des v ici ssi

tucles. 
En Octobre 1 8?3, la VI0 l ivraiso n  du Messager des Sciences 

et des A rts, t. I, à l 'a l 'L i c le Variétés (p.  236) , portai t  ce qui 
sui t  : 

« l\Il\f .  les chanoines de la  cathédrale de SLBavon à Gancl ,  
Y i ennent de fa ire restaurer par M. Lorent , artiste exercé clans 

cette partie, un ancien et beau tableau par Gérard van der 
Meire, un des peintres formés à Gand ,  par Hubert van Eyck , 
pendant qu' i l  habita i t  cetl e v i l le ,  oü i l  est est mort en 1 425. 

Ce tableau est d 'une  exécuti on admirable et se soutient 
à cóté de l ' immortel chef--d 'oouvre de l ' inventeur de la pein

ture à l ' hui le , placé dans la même église ; i l  a environ sept 

( 1 )  Biog"aphie nationale, t . XIV ( 1897), col. 302, Cf. l'al 'ticle de  SERRURE, 
dans Vadei·landsch Museum, t. V ( 1865), p 273·282. 

(2) Faisons observer qu'en 1 860, Iors de la restauratio11 du tableau par Don

selaere, 011 a at taché les volets au tableau de telle façon que ceux·ci ne  
pen vent  p lus  se  re  fermer sur  Le panneau centra! ; puis, pour  faire ten ir  les 

panneaux, 011 a cloué des morceaux de bois �ur les joi nts, de sorte que tout Ie 
revers est abîmé ! 
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pieds de haut sur iO de large avec les battants, et représente 
Ie Christ enlrn les larrons. Jous donnerons dans un des pro
chains cahiers du Messagei\ une noticc snr ce peintre Gantois 
et une description de ce tableau, 1m des monuments les plus 
curieux de l ' histoire de la peinture clans nos contrées ». 

Ces l igues de L .  De Bast lni furenl éviclernment inspirées 
par Ie fameux calligraphe J. -B. Delbecq, alors secrétaire de 
la Société d' Agricullure et de Botanique de Gancl , et clont Ie 
Messagei · était l 'organe. 

Ce qui Ie prouve, ce sont les notes qu'il fournit à Liévin De 
Bast, qui traduisit , clans Ie Messager· de 1 842, la notice de 
Th . Puccini sur Antonellu de Messine. Ce sont d'ailleurs deux 
faux. 

Le premier est un extrait d 'un  prétendu manuscrit du XV0 
siècle, communiqué par Delbecq, d'après lequel Gérarcl van 
der Meere , d isciple cl 'Hubert Yan Eyck, aurait peint Ie portrait 
de sainte Colette de Corbie, morte à Gand en 1447 ,  portrait 
qui aurait ensuite été envoyé en Picarclie. 1  D 'après Ie second 
extrait ,  communiqué par Delbecq,  Gérarcl van der Meire 
aurait peint une Madona pour l 'église St-Jean à Gancl (Messa
ger 1824, p .  132 et 133 ,  notes) . 

Plus tard,  Ie cligne acolyte de Delbecq, le fameux faussaire 
Théocl. Schellinck, glissa , parmi les 700 fau x  norns,  qu'il cl is
posa en tête de l '  Handboek van het ambacht der vi·ye sc.:hil

deJ"S van die stad Gent (aujourd'hui aux Archives Communales 
de Gancl) outre Gérarcl van der Mei re, fils de Pierre, et clont il 
fit un maitre en 1 452 et un j uré en 1 474 ( ' ) ,  - glissa les noms 
supposés d 'un Gilles, d 'un Bastien, cl 'un Henri , d 'un Huguefi 
et d 'un Jean van der Meire ! ! 

( 1 ) E DM. DE BusscHER, Reche1·ches sui· les peintres des XI Vc et X V• siécles. 

p. 205, 208. 
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Dès l ' abord,  i l  n'y ent p l ns rle  rioute : le tableau était b ien de 
Gérard van der Mei re .  Dans l e  même Message1· de 1 824 (p. 220) , 

Liévin De Bast ,  t rad 1 1 i sant laJNotice sur l' A gneau Mystique, du 
Or. G.  Waagen, écrivait que « en fa isant Ie  com paraison de  la  

Sibyl le  Cumana d u  chef-c l ' ceuvre des frè rns Van  Eyck aYec 

la  composition de Gérarc l  va n der Meeren, conservée dans la 

même église , nous ne clevons p l ns rlouter que eet élève de 
Hubert Van Eyek n'ait  pein l  cette parlie d 1 1  tabl eau » .  

En 18 ·!�, dans  son A lphabetische Rei ·edeneerde Naemli,jiit 
der Gen /P:naeren , en appendice de l '  J-listo1·ir' van Bet.r;ie (1) , 
Schel l inck écrit ce qui  suit ,  à l 'artide Gérarcl van der i\Ieere : 
« Van der Meere a1a i t  nne facture l rès nette et éta i t  t rès habi le  

dans la c l istribntion des coulenrs ; i l  fit beancou1l de tableaux 

pour les égl iscs de sa Y i l le  natale et  des communes environ
nan tes, qn i  fu re n t  presr[tie tons détru i t s  c l nrant l ' iconoclastie 
du iû0 siècl e ».  Inut i le  de c l i re que Scbel l inck (t) n'en savait 
pas p lus long que nous à ce sujet .  

Après avoi r  stigmatisé tons ces f 'anx, examinons donc ce qne 

nous savons exac tement sur le retable de la  !0° chapel le .  
Tout  cl 'abord , i l  échappa aux c lév astati ons des i conoclastes 

en i5UU et en 15Î9. L'autcl fut remplacé par nne nouvel le  

rnenuiset'io en rn:-;g, et  en 17 1:i ,  on ferma la  chape l le  avec une 
c!Oture en ma rbre � l  balustrades en <..:u ivl 'e. Puis l e  silence 
se fit sur Ie tableau : le peintre Descamps n'en pade pas. 

Vers 1702, Egide Van de Vi  vere, greffier au Conseil  de 

Flancl re et  amateur cl' art, décriv i l  l onguement Ie tableau ; il 

établ i t  que îe panneau cen t ra l  e t  Ie panneau infér ieur avait 

( 1 1  MARC VAN VA��REWrJCK. Historie van Belgie (Gent, 1 829), t .  I I .  p.  9 1 .  
(2) S u r  l es superchérie d e  Schel l i nck, voyez V .  VAN n 1m HA IWHEN, Bio

gmphie Nationale, t. X X ! ,  col.  660-667. 
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beaucoup souffert « par l ' inhabileté » .  ( 1 )  Au commencement 
du XIXe siècle ,  l 'autel fut nouve!lement construit en marbre 
par A.-B.-J. Portois, et la belle cloture fut remplacée par une 
grille de fer qu'on y voit encore. (2) Quant au tableau offert par 
Laurent et Louisa de Maech , i l  fut remplacé par un tableau 
d' Abraham Ja1 1ssens, « J ésus-Ch i·ist détaché de la Croix et 
posé sur Ie génou de sa m èi·e ». 

Comme on le voit par la description de P .-J .  de Goesin
Verhaeghe, le  tableau fut rélégué clans le 7 6  chapelle de la 
crypte ; mais la préclelle disparut de l ' église depuis J e  renou
vellement de l 'autel en marbre . c�) « Ces trois -peinttFeS 
sorlent probablement de ! 'atelier d 'Hubert Van Eyck ; on est 
tenté d 'en juger ainsi par l a  corüposition, le style ,  le coloris, 
l es draperies, l '  exécution et  le fini précieux qu' on y remarque ; 
les deux battants son t  parfa ,lernent conservés , mais Ie tableau 
du mi l ieu a souffert par l ' indiscrétion soupçonneuse des 
curieux, qui croyaient apercevoir une p�inture à la colle 
ou aux ooufs, et, pour s'assurer de la vérité, essayaient de 
détacher des parcelles de la cou leur ,  mais tout confirme que 
c'est une des premières peintures à l 'hui le .  I l  serai t  à clésirer 
que, 1wur la conservation de cette précieuse proctuction , on 
cessat de l 'exposer à de pareils essais .  A cette fin ,  il convien
drait cl'attacher les deux baLLants au tableau primit i f  et de les 
tenir  fermés à c1ef ; ensuite, de descendre la  caisse j usqu'à 
vue d' ceil pour qu'on puisse plus facilement jouir de près de 
toutes l es beautés que cette belle production renferme ». 

(1)  Beschrijving dei· me1·kweei·dige kunststukken welke in de kathedrale 

ke1·k van St·Baefs gei:onden werden ,  G. 9448, f. 27199. 
(2) La date de la mort de Portois, 11é Ie  17 août 1 753, est inconnue ; Biogra• 

phie Nationale, t. XVIII ,  col . 70. 

(3) P.- J . DE GoESIN-VERHAEGHll ,  Description historique et pitto1·esque de 

l'église cathédrnle de Saint-Bavon, p 42, 
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Ainsi dorre, les parties de l ' ceuvre étaient détachées ; le 
panneau centra! se trnmait dans la dixième chapelle de la 
haute égl ise, et les volels, da ns la  neuvième. 

L'inscription du retable prouva clairement que la restaura
tion des panneaux eut lieu par J. Lorent, en 1824 ( ' ) ; mais 
j usqu'ayant 1 8i:>2 (i) , le tab leau fut relégué dans la crypte. Vers 
1 8UO, Raphaël Donselaere fut chargé de nouveau de la restau
ration ; les truis tableaux furent assemblés de telle sorte que 
le ; volets ne purent plus se refermer sur Ie panneau ce1 1 lra1 . 
Néanmoins, la restaura lion fut opérée avec u n  tel ta lent que 
le triptyque fot appenc lu dans une des chapelles de l 'église 
é levée (:!) , et notamment dans la 8° chapelle clécl iée à Saint
Gil les (4). 

Voici ce que nous raconte à ce sujet, mais sous le voile de 
l 'anonyme, le chanoi1 1e J .-J. de Smet, dans sa Notice sur la 

cathéd1·ale de Saint-Bavon : 

Dans la huitième chapelle, dite de St-Gilles ou de St-Job , on 
ad 1 1 1 irait, aYant l ' i nvasion française, u n  tableau de Gaspar de 
Craeyer, représentanl Job sur le fumier, et vis-à-vis de l 'autel 
un paysage de Van Uden. Ces beaux morceaux de peinture 
n'ont pas reparu. Le premier a été remplacé par les quatre 
Evangélisles écrivant sm ! 'Eucharistie ,  par P. J .  Bernaerts" . .  
A u  l ieu d u  paysage enlevé, se voit u n  grand tableau à deux 
battants de Gérard Van der Meere, élève d'Hubert van Eyck. 
Il représente te Ch1·ist en c1·oix entre les deux la1·rons, et les 
groupes variés de prêtres, de soldats et d 'hommes du peuple 

(1 )  Sur !'excellente reputatiou de  J. Lorent comme restaurateur, voyez 

Message1· des Sciences, 1825, p. lG�, n° . 
(2) [Chanoiue J .-J. de Sm et]. Notice sw· la cathédrale de St-Bavon, Gan d ,  

1853, p 21 ; KERVYN DE VoLKAERSBRKll, Les Eglises d e  Gand, t. ! ,  p. 20. 

(3) SERRURE, Vaderlandsch Museum, t. V (Gent, 1863), p. 276. 

(4) KERVYN DE V oLKAERSBEKE, Les Eglises de Gand, t. I, p. 33. 



- 321 -

qui ont assisté à ce sanglant sacriflce. C'est un morceau d e  
p�inture d e  grand prix p a r  son prnpre mérite e t  surlout pour 
l 'histoire de l 'art ; car c'est le seul ouvrage de l'arliste à Gand 
qui ait échappé à la fureur des calvinistes ». 

Voici ce que ce texte devient dans Phi lippe E:ervyn de Vol
kaersbeke, Les E.r;lises de Gand. ( ' ) Décrivant la se chapelle 
dédiée à saint-Gilles, l'au leur ajoute : 

« Jetons main tenant les yeux sur une composition précieuse, 
apparlenant à l 'ancienne école flamancle : le Cahaire, trip
tyque peint sur panneaux, par Gérarcl Van der .Meeren , élève 
des frères Vau Eyck. 

Le Clwist est en Croix entre les deux lw·rons. Les saintes 
femmes, des prêtres, des solclats et des hommes du peuple sont 
groupés clans les cliverses parties de la composition . Les pan-

' 
neaux latéraux retracenl des épisocles de la  vie de .Moïse, 
l '  B'lét:ation du se?·pent d'aimin et Moïse faisa1 1 tjaillir l'eau 
du roche1·. Ces panneaux portent l ' inscription suivante : Prnx. 
DrscrP. HuB. VAN EYCK GER. VAN DER MEEREN, et plus bas : 
Am:.o MDCCCXXIY RESTAURAYIT J. LORENT. 

Ce tableau est un des meilleurs de l 'école auquel il appar
tient. Les figures ont beaucoup cl 'expression. 'routes les par
lie8 de l ' ceuvre sont d'un fini remarquable, et il est impossible 
de ne pas reconnaître clans Gérarcl van der .Meeren , l' élève des 
célèbres inventeurs de la peinture à l 'huile. Ce tableau , le seul 

que Gancl possède de ce maitre, a été restauré en i824, par 
J. Lorent ». 

Or, les deux seuls documents authentiques que nous possé
clons sur Gérarcl van der .Meire sont un acte scabinal de Gand 
en i 426-27, et une brève mention du Schilderboeck ,  de Carel 
van Mandere. 

(1)  Les Eglises de Gand, t 1 . (Gand, 1 857), p.  33. 
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L'acle est d n  18  novembre 1 426; c'est un arrangement fait 

entre le doyen des peintres, Gui llaurne de Ritsere, el Gérarcl 
van der Meere et Roeger van den Kerchove, caution de Jean 
Counewyns, clevenu antérieurement acquéreur de la franchise 
(Jae1·registe1 ·  der Ke1 f 1 'e 1 4 '!0-?7,  f. 1 8) .  El voici la mention de 
Vçi.n Mander . « A Gand , peu après Jean van Eyck, il y eu t  un 
Gérarcl van der Meire, qui avait une facture très nette. De sa 
facture fut apporlée de Gand en Hollancle, par certain amateur 
Liéviu Tayaer·t, une Lucrèce ; cel le-ci finit par tomber entre 
les mains cl ' un excellent ama leur Jacques Ravart, cl' Amster
dam » (Schildei ·boeck,  Haarlem, 1G04, fo 204 v0) ( ') .  Nous 
n'avons clone aucune raison pour avancer Ie nom de Van der 
�Ieire. Hélas ! à i iropos de ce tableau, ce n'esl pas tout ; P .-F. 
de Gousin-Verhaeghe ajoutail : « Au dessous du tab leau s'en 
trouvait un autro étroit et long, représentanl Ie siège et la 
prise de Jérusalem ; on ignore ce qu'il est clevenu depuis le 
renouvellement de l 'autel en rnarbre » (2) . 

« Mais, dit Sermre, j ' en reviens aux aventures subies par 

(IJ I l faut  supprimer de la l iste des Pei n tres gantois, Jean van der M eire, 

I e  soi-disa n t  frère ou paren t  de Gérard ; d 'après la fausse 1 is  te d'Edmond De 

Busscher, Recherches sw· les peintres gantois des XI V• et X Ve sièctes (Ga11 d ,  

1 859), i l  aurait été en 1436 maître, en  1457 j uré, e n  1 473 et 1477 doyen . 

Cf. EnMOND DE BusscHER, Reche>'ches, p .  167, 182, 203, 206, 208, :?09 ; repro. 

duit par KERVY1' DE VoLKAERSBEKE, Messagei· des Sciences Histon'gues, 1865, 

p. 4 et  5.  C 'est un faux de Th. Schellinck , Bistoi·ie van Belgie (1820). t.  I l ,  

A ppendice , p .  92 ; cf. A .  WAUTERS, da11s les Bulletins d e  l'Acad'émie 1·oyale 

de Belgique (1882), p. 80 ; et H ERMAN VAN DuYsE, dans Biog?'aphie Nationale, 

v0 Van der Meire, t. X I V ,  col. 305-307. 

(2) Desc1·iption histon·gue et pittoi·esgue de l'église cathéd1·ale de S•-Bavon, 

p.  42 .  - C'est  Ie tableau déjà i ncl iqué par PH . SPRUYT, dans son lnventafre 

manuscrit ,  dressé pour Marie-Thérèse en 1 777 ; i l  parle de deux tabl eaux, 

• goût de Emelinck ., d i sciple de Vau Eyck, représentant la Passion de N otre 

Seigneur, dans _la cinqième chapelle, 
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ce tableau. D'après De Goésin ,  qui écrivait en 1816 ,  cette 
pièce d isparut de la chapel le Saint-Laurent, lorsqu'on y posa 
un nonvel ante! de marbre. Il ne m'est pas possible d ' indiquer 
avec exaditude, le temps, aliquel cela se passa, comme celui 
auquel eut lieu la venle. Quoiqu' i l  en soit, le tableau devint la 
propriété d 'un certain Meeresone, qui le ve11 c l i l  au maitre 
cl 'éeole J.-B. Delbecq (t 1840) l') M. le banquier De Ruyck, 
à qui appartient cel te pièce, l 'a  obtenu il y a deux ou trois ans, 
des héritiers de Delbecq. » (Vers 1850). 

Delbecq avait fai t  lui-même une description de son tableau 
que Serrure reprocluit l i ttéralement ; il attribue ce tableau à 
Memling : « Le peinlre Memling s' est représenté parmi les 
archers qui accompagnent Maximilien ,  roi des Romains, tils 
de l 'empereur Frécléric. » (2)  On a vu plus haut comment, dès 
1 824, ·nelbecq avait renoncé à son idée pour ayancer le nom 
de Gérarcl van der Meire .  

Néanmoins le  certificat du 5 septembre.1851 ,  que se  fit décer
ner la veuve Delbecq, par MM. de Saint-Génois, Serrure, 
Moke e t  L .  Roelanclt, parla expressément cl 'un tal.Jleau peint 
par Hubert van Eyck. Il sutfit de regarder le  tableau pour se 
convaincre qu'il ne peut y avoir rien de commun entre Hubert 
van Eyck et le peintre de cette prédelle,  qui lui est certes plus · 

cl 'un demi-siècle postérieur. 
Déjà  H.  Van Duyse, dans sa Notice consacrée à Van der 

Meire, dans la Biographie Nationale, se refusait à voir la  
même main clans le tableau et  clans la  prédelle. 

( 1 )  Article dans la Biographie Nationate, t. V. col.  338. Il  y a une pièce 

authen tique du 5 septembre 1 85 1 ,  attestant la réalité de la vente ; BSG, t. V I I  

( 1 899)! p .  99. 

(2) S 1mRURE, Vade? 'landsch Museum, t. V ( 1 863), p . 279, 480, d 'après l 'appen

d ice du petit livre manuscrit d' ARGIDIUS VAN DE V1JVERE ( t à Rome en 1 825-

1826), f. 1 1 5 .  
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On voit dans le Bulletin de la Sociélé d' Histoire de Gand 
(t. VII, 1899), p. 60, ûi , 99-103, 16S-17 1 ,  qu'à plusieurs reprises, 
les membres disculèrent la question de l 'authenticité de la 
prédelle ; et M. Scribe, d'ail leurs contredit par M . L. Maeter
l inck, refuse absolument de considerer . la préd.elle comme 
étant de la  main qui a peint le triptycj:ue .  

Disons, pour tous ceux qui ne pourraient pas le vo ir  en  
original ,  r1ue le célêbre Ch . Onghena reproduit en  gravure Ie 
tableau ou triptyque eu têté de l 'article de Iforvyn de Vol
kaersbeke sur Gé?'ard van der Mee1·en ( • ) ; mais les volets 
extérieurs ne sont pas reproduits. 

Le mêrne artiste avait exécuté en gravure la préclelle, repro 
cluite clans l 'article de C. P .  Serl'llre, Eene schilder{j der vijf
tiende eeuw, voortkomende uit de kerk '!:an Sinte- Havo te 

Gent (2) ; faisons remarqner que Kervyn de Volkaersbeke ne 
fai t  pas allusion au Vlaamsch Museum de Serrure. 

Ni  l'un ni  l 'au lre des tableaux ne semblent clone pas être de 
Gérard va l l  der Meire. Peu importe d 'ai lleurs que les deux 
arnvres soient de ce peintre inconnu, ou non.  Tous deux sont 
de premier onlre, et font l' ornement l 'une de la 10° cha-

pelle de Saint-Bavo, l 'autre du salon de M. De Ruyck , fils. 

VICTOR FRIS. 

( 1 )  Messagei· des Sciences Historiques de Belgique, 1865, p. 1. Le sculpteur 

Onghe11a a reproduit sur un tableauti11 de Qm, 1 55 sur Qm, 105, ces trois pan-

neaux qui m esure11t sur 
(2) Vadel"landsch Museum, t .  V ( 1863), p .  273. Remarquons que l'artiste a 

teproduit sur un panneau de Qm1 J 9  sur Om,037, un tableau de lrn,70 sur Om,31.  



A N N EXES. 

I .  24 Novembré 1414. 

Keulic zij etc. dat Gillis Pinne commen en voor scepenen kende 

ende J ijde dat hij ontfaen ende onder hem heeft de somme van 

XXX I  I I I  sc. gr. toebehoorende Liefkine den Maegh fs her Laureins, 

ende zalre j aerlicx af gheven pensioen alsoe men usert binnen 

Ghend, versekert up hem ende up al  tsine, ende voort si jn borghen 

over hem ende elc over al W au ter Pin ne ende Jan Scadelin fs Gillis. 

Actum XX I I  I I die N ovembris .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 4/ 1 5 ,  tol . 8 .  

I I .  26 Novem bre 14 1 4 .  

Lisbette v an  Wel l e  wart vooght v an  Liefkine den M aegh fs ht!r 

Laureins, verstorven de matre. Actum (XXVI die novembris) . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 4/ 1 5 , fol .  14. 

I {bis . 30 octobre t4t 5.  

Kenlic zi j  etc.  dat J an de M an fs J ans ,  ontfanghere van sente 

Mergriete cloester te Ghend an den Groenen Briel commen es etc. 

ende heft beloeft der Laureyns den M agh  dekin van den Ker

stinhede ter tijt van nu in den name van M ervrouwen de abdessen 

ende con sen te van den vorseiden cl oester , goede, soffisante reke

ninghe ende bewijs te <loene alle jare van tscloesters goede also 

l anghe als h ij ontfangher zij n sa! .  Ende waert dat hij hier af ware 

up eenich j aer inghebreke so heft hem de vorseide J an verbonden in  
·eene somme van  VI  lb .  par .  omme M ervrouwe ende convente van 

den vorseiden cloester haerlieder ghebrec daer an te verhaelen ende 
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te vereekene . ende dat versekert up hem end up al tsine.  Ende vort 

zij n borghen over hem ende elc over al Clais de M an ,  Gi l l i s  de Man 

J ans broedere vornomd, J an de Man ,  fs Clais J an van Waes tser 

J ans zone ende Lodewijc van den Berghe. Actum XXX d ie  octobris, 

anno X I I I0XV . 

J EA RREGISTER 1 4 1  S - 1 4 1 6, fol .  1 9 .  

I I I .  23 Février et 5 Juin 1 416. 

Kenlic zij etc .  date Anseel Martins commen es voor scepenen 

kende ende J i jde dat hij ontfaen ende onder hem heeft bij der hand 

van her L auwereins den Maegh dekin van den Kerstinhede in  

desen tijt ,  de somme van  VI I l b .  gr .  torn .  toebehoorende Lauwer

kine den Maegh sinen naturel iken kinde bij Mergriete SBrunen die 

men hiet van Berghem commende vander weezen moederl iken 

goede, ende salre j ae.r l ikx af gbeven pensioen a lso men uzeert b innen 

Ghend , verzekert up hem ende up al tsine .  Ende voort zi jn 

borghen over hem ende elc over a l  Ryquaert van Liekerke ende 

Symoen Drabbe. Actum XXI I I  die februari anno XV. 

Ansel M artins over sijn borghen sij n quiteghescolden ende ont

s leghen van der somme van X I I  lb. gr. boven vermelt van de 

pensioene ende van a l  datter ancleven mach mids dat andese per

sone de selve somme versekert hebben . Actum V die Juni  anno 

XI 1 I l 0XX5 i n  scepenendom her Willems Utenhove etc . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 5( 1 6, fol . 3sv. 

IV. 31 Mars 1416. 

Kenl ic  zij etc. dat her Lauwereins de M aegh deken van den 

Kerstijnhede in  desen ti jt  commen es voor scepenen , kende ende 

lijde dat by uut vaderl iker jonste ende mi nnen ende omme zekere 

zaken die hem toe purren heeft ghegheven ende gheeft Lauwerkine 

sinen naturliken kinde dat hi j  h adde bij Mergriete SBrunen, de 
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somme van XXVI I I  l b .  gr. torn . omme Lauwerkine vorseid stap

pans,  her Lauwereins sinen vader vornoemd ghevaren zijnde van 

l ive ter doot,  de verseide ghifte te hebbene .  te heffene ende tontfane, 

van den besten ende ghereetsten goede dat achter de doot van her 

Lauwereins vornoemd bliven sa ] eer eenich van sinen hoyre ofte 

haeld inghers van sinen goede yet hebben , aanveerden of deelen 

sullen in eenigher manieren ,  in condic ien storve de vorseide Lau

werkine sonder wette l ike hoyr van s inen l ichaem commende b l i 

vende te l i ve dat de  vorseide somme weder commen ende keeren 

soude up her Lauwereins M aeghs vorseide gherechte hoyr danne 

de gh ifte commen es up dat soe vele goeds achter Lauwerkine vor

noemd bleve. Actum ultima die Martij, anno XVe.  

STATEN VAN GOED.  1 4 1  S/ 1 9. fol .  3 8v . 

V .  29 Janvier 141 7 .  

Ken l i c  z i j  etc dat Lysbette Hoykins commen es  voor scepenen 

kende ende J i jde dat so uut goeden jonsten ende minne ende mids 

zekeren redenen d i re ha re toe pur ren heeft ghegheven ende gheeft 

Liefkine ende Lauwerkine, der Lauwereins Maeghs dekin van den 

Kerstynhede te Ghend in desen tijt ,  naturli ken kinderen ; waer af 

h ij deerste hadde bij Lysbette van \Veil e  ende dandre te wetene, 

Lauwerkine bi j  Mergriete S Brunen . ,  eiken van den vornoemde 

kinderen de somme van V lb. gr. torn . omme den vorseiden kinde

ren stappans, Lysbette vornoemd ghevaren zijnde van l i ve ter doot 

haarl i eder vorseider ghi fte te hebben , te heffene ende te ontfaen van 

den alre besten ende ghereetsten goede <later van haren weghe naer 

hare bliven sal , eer eeni ch van haren hoyre ofte haeldinghers van 

haren goede yet halen , aenverden ofte deelen sa!, in een ightr 

manieren in condicien storve eeni ch van den vorseiden k inderen 

sonder wettel i ke hoyr van sinen l i chaeme commende blivende te 

J ive dat de ghifte van den ghestorven commen ende descendeeren 

sonder up de lancxstlevenden van  hen beede ende storven zij beede 
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sonder wettel ike hoyr van haerlieder l ichaem commende, ter <loot 

van hem l ieden .  levende datter de gheel som me van X lb. gr .  weder 

commen ende keeren soude up Lysbette Hoykins gherechte hoyr 

danne de ghifte comm·en es up dat so vele goeds achter den lancxst

l evenden van hen beeden bleve" . Actum XXI Xa die J anuarii 

anno XVI0 •  

STATEN VAN GOED 1 4 1 6/ 1 7, fol .  2ov .  

Vbis. 2 1 juin 14 1 7. 

Keulic zij etc. dat Jan  van den Poele commen es etc. ende heft 

wettelic in  zijne stede ghestelt ende machtich ghemaect, der Lau

reyns  den Magh priester, Wil lem van M oereghem ende Beatrissen 

van den Poele, Daniel Claeus wij f wesende, J ans dochter vorseid, 

ende elken sonderl ing omme te eesschene, te  bedinghene ende te 

ontfanghen alsulke schuit als Ector U ten Zwane, .J anne vorseid 

schuldich es over een samelinsch panchier, dewelke hij Ectore vor

seid leende noch onder hem hadde ende heft heml ieden vuile macht 

gheghe\•en daer toe al te <loene dat h ij doen soude up dat hij present 

ende vor oghen ware ende beloeft van werden te houdene dat over 

hemlieden ghedaen sal wesen . Actum die XXI  Junii  anno X I I I Ic 
XV I I .  

jAARREGISTER 1 4 1 6/ 1 7 ,  fol .  1 06 .  

Vl .  1 7  Novembre 1418. 

Gheeraerd van der Haghen wart vooght van  Lauwerkine, her 

Laurei_ns M aeghs deke.n van den Kerstinede was, naturl iken kinde 

verstorven abutroque . Actum XVI I  die N ovembris .  

STATEN VAN GOED 1 41 8/ 1 9 ,  fol .  6v. 

V I I .  24 Decembrè 1418.  

Kenlic zi j  etc. dat der J an Gisels presbyter deken van den Ker-
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stinhede in Ghend i n  desen tijd, commen es vor scepenen kende 

ende l ijde dat hij de registren ende rekeninghen die der Lauwerein s 

de M aegh i n  de officie van den dekenscepe vorseid ,  onder hem 

hadde ende sghuent dat h ij ontfaen hadde boven den vutghevene 

sints vrindaeghs naest den sondach dat men songen i n  de kerke 

misericordia domin i ,  a lsmen screef M cccc ende X V I I I  tote den 

XXVI I I st�n daghe van octobre uit vorseide jaer draghende de somme 

van hondert XVI I !  l b .  V I I  sc. X d, 1/2 parisis v laemscher munten 

nu cours hebbende, de vorseide, der Jan  kende, dat hij van den 

testamente van der Lauwereins vorseid ontfaen heeft, van wekken 

registren , rekeninghen ende sommen van ghelde vernoemd, der 

J ari Ghi seis bovenghenoemt hem kende wel ghepa yt ende vernoucht 

ende seal t  af qui te de vorseide testamentuers thoyr van her Lauwe

reins ende alle andre dies quitanche toebehoren. Ende heeft belooft 

ende ghelooft hemlieden daer af qui te te hourdene jeghen den biscop 

van Dornike ende jeghen a l le  <liet aenghaen mach , nu ende teuwe

l icken daghen . Actum X X ! I I I  die Decembris. 

STATEN VAN GOED 1 4 1 8/ 1 9  fol .  24v· 

V I I .  1 5  Février 1415. 

Kerstyne Brunen wart vooght van Lauwerkin her Lauwereyns 

Maegh priester kinde verstoorven ab utroque. Actum XV die 

februarii . 

STATEN VAN GOED 14 18 / 1 9  fol .  29v. 

I X .  24 Mei 1419. 

Al se van den ghesci l le ende ghedinghe dat gheweest es in  wette

l ike vierscare van ghedeele tusschen Gheeraert van der Haghen i n  

den name ende a l s  wette l ik machtich in  de  stede van j oncfrauw 

Soetine sMaeghs sinen wettelike wive aan deen zyde, Janne Beer

blocke a ls  wette l ik machtig in de stede van Laureyns de Groete ende 
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Michiel van H oerenhcke uten name ende a l s  wettel i k  machtich in 

de stede van joncfvrauw Lisbette van Waes , s inen wettelike wive 

ende in  derder hand J anne Caryman om me de successie ende hoyrrie 

van den goede ende verstervenesse daer her Laureyns de Maegh 

priester was. vutverstorven es van den vierendeele van svaders vader 

weghe. So e ist dat scepenen ghehoert de heesche, anderworde en 

vermete van pa rtie an al len zijden ende daer up orconscip ende 

informatie van a l l e  den ghenen die partien begherden ghehoert t� 

hebben , b i  welker orconscap bevonden es dat j oncfrouw Soetin  

sM aeghs Gheeraert wijf van  der H aghen belanc was  den  vorseide 

her Laureyns de Groete i n  derden al ven ende joucfrauw L isbette 

van 'Naes in derden commen ende ghedecendeert van broedere ende 

zusteren van wette l i ken getrouden bedde, termineren ende wij sen 

naer a ldats voor hemlieden commen es den vorseiden Gheeraert 

van der Haeghen ter causen van Joncfrauw Soet ine s ine wive ende 

Janne Berblocke uten name van Laureyns den Groete ende M ich iel 

van Hoerenbeke uten name van Joncfrouw Lisbette van Waes s inen 

wive ghecloet te s ine in  de successie ende hoyrrie van den goede 

ende verstervenesse daer her Laureyns de Maegh priester was, 

vutverstorven es van den vierendeele van svader vader weghe even

ghel ye, te wetene es Gheeraert van der H aghen uten namen van 

Soetine s Maegs sinen wive sij nde een stake ende Laureyns de Groete 

ende J oncfrouw Lisbette van Waes een ander stake, ende up dat 

eeneghe leene aencleven eiken daer af staende in sinen rechte omme 

dies te volghen te stede daer de leene hoven ende te wette behoren 

ende J anne Caryman onder bleven van s inen vermete. Actum i n  

v ierscare XXJ I I I  d i e  mai i .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 8/ 1 9  fol .  5 8 .  

X. 24 Mai 1419.  

Alse van den ghesei l le ende ghedinghe dat gheweest es in wette l i ke 
vierscaren van ghedeele tusschen Lievine van der Pale fa CJais ,  
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Arende van der M uelen in den name ende a l s  vooght van L isbette 

van Houwezele ,  Pieteren van der Ghore in den name van Katel ine  

Staes s inen wive, J anne Pedaert ende H ei n ri c  vau Bosterhout ,  

omme de successie en hoyrrie van den goede ende verstervenessen 

daer her Laureins de M aegh priester was , vutenverstorven es van 

den v ierendeele van der moeder vader wegh.  So eist dat scepenen 

ghehoert de heesche ende vermete van partien an a l len zi jden ende 

daer up ghehoort orconsip ende informatie van a l len den ghenen 

d ie  partien begherden ,  geboert te hebben ,  termineren ende wijsen 

naer a l  dats vor heml ieden commen es, L ievine van der Pale, 

A rende van der Meulen uten name van Lisbette van H ouwezele, 

J anne Pedaert ende Heinr i c  van Bosterhout onder bleven van haer

l ieder vermete, ende Pieteren van der Gbote uten name van Lisbette 

Staes sinen wive vuldoene van hare vermetene ende hem te hebben 

endè te gbebrukene de successie en de hoyrrie van 1-!"0ede ende 

verstervenesse daer her Laureins de Maegb priester was, vutver

storven es van der vierendeele van den moedervaders weg he . Actum 

ut supra . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 8/ 1 9  fol . 58.  

X I .  29 Juin 14 1 9. 

Kenl i c  zij etc. dat up den X X I I I  ! s ten dach 111 meye i n t  J aer  

e tc .  So quam in  hove ende wette in  wettel i ken ghebannen vierscare 

van ghedeele, Wil lem van Moereghem in den name ende als wette

l i k  macbtich van Mergriete Bent ins  ende Lysbette Rel le ins met 

Claeyse den Vleeschouwer ha ren man , dede toeghen ende segghen 

bij s ine voorsprake hoe dat ter achtersten vierscare voorleden de 

vornoemde persone daer voren hij de wettelike machte beeft ,  zekere 

daden om rechts te pleghene van ghedi nghen van der versterften 

van der Lauwereins den Maegh , priester was . van den gheelen 

vieren deelen van svadersmoeder weghe, en de Claeys de Pra tere 

dede zekere van der heelt van den selven vierendeele, mids welken 
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bij consente van partien an beede zijden scepenen wijsden partien 

vornocmd hare hoyrrye ende maeghsibbe over te ghevene teenen 

zekeren daghe in cameren ghelyc oft ware in wettel ike vierscare, 

om de meeste curtinghe. ten wel ken daghe Willem comparerende ,  

presenteerde de hoyrrye ende maegsibbe van den personen daer 

voren hij de wettel ike macht heeft ,  also vorseid es, over te ghevene 

ende Claeys de Pratere te zine dachvaert n iet en compareerde, mids 

wel ken ende mids datter de tijt so verre overleden was dat de d i ngh 

<lach gheopenbaert ende geroepen was in  vierscare bij kerkghebo

den naer costume ende usage van den stede van Ghend, dede hees

schen ende versoucken Claeyse den Pratere voort gheheescht te 

hebben , doe was bij vonnissen van scepenen Claes de Pratere voort 

gheheescht een waerven,  anderwaerven ende derdewaerven met al le 

de ma11n inghen ende vonnessen d ire toebehoorende ghedaen te 

sin en ; naer de costumen ende rechten van der vierscare van ghedeele, 

ende doe Claey s daer n iet en compareerde te wette zine hoyrrye 

ende maeghsibbe overghevende also hem ter achtersten v ierscare 

ghewijst was, dede de vorseide Wi l lem als wette l ik  machtigh hees

schen in rechte Claeyse de Praetere vervol lecht te hebben , waer af  

scepenen ghemaent zijnde van den rechte, wijsden naer al le de  

voortheesschen, maninghen en de vonnessen voorleden ende naer 

al dats voor hem l ieden commen was in wette, de vorseide Claeyse 

den Pratere wettel ik vervollecht bij continuaeien ende hem deel loes 

te blivene van den alven vierendeele van svader moeder weghen van 

der versterften van der Lauwereyns den M aegh vorseid, ende dit bij 

vervolghe van Wil lem van M oereghem ais' wettelik machtich 

vornoemt.  Aetum ut supra . (29 Jun i  14 19) .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 8/ 1 9 ,  fol .  62v. 

X I I .  15 September 1419 et 19 Mars 1420. 

Ken l i k  zij etc. dat Gheeraert van der H aeghett commen es vor 

scepenea, kende ende lyde dat hij ontfaen ende onder hem heeft de 
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somme van XXVI I  lb .  gr.  toebehooi-ende Lauwerk i ne  den Maegh 

sher Lauwereyns M aeghs naturliken zone daer hij voogl}.t af es , der 

weezen toecommen bij ghiften van den vader in cond icien storve 

de vorseide weeze sonder wettel i k:  hoyr van sin en 1 i chame com -

mende, blivende te live dat de vorseide somme wederkeeren soude 

up ther Lauwereyns gerecht hoyr vorseid , ende sal van der selver 

somme jaerlikx gheven pensioen al soe mw useert ende versekert 

etc. Ende voert so sijn borghen over hem ende e!x over al Pieter 

Caelberch ende A rend van der Boenbeke. Actum XV die Septem

bris . 

Gheeraert van der Haghe over zine borghen zijn quite ghescolden 

ende ontsleghen van de vorseide som me van XXVI I I  lb gr. van den 

pensioenen ende van al etc . m idts den zekere die diversse persone 

van der selver somme ghedaen hebben naer dinhouderi van der 

wettelike kennesse dire af zijn, onder Wi l l em van M oereghem nu  

vooght van der vader l i ker zijde van der seher weeze rustende. 

Actum X I X  die martij anno et scabinatie predicto 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol 1 1 2 

X I I I .  23 A oût 14 19. 

Kenlic zij etc. dat Mergriete Bentins haers zel fs wij f sijnde, com

men es voor scpenen kende ende Jijde dat so a l s  1 derde stake uit 

vierendeele van svaders moeder weghen van alzulken goede ende 

versterften als daer der Lauwereyns de M aegh priester was , ute ver

storven es, heeft upgedreghen ende overghegheven Wil !emme van 

Moereghem mede deelnemere in de selve versterfte van eenen andren 

derden stake, uit selve vierendeele a l  tgoed dat hare bijder dood van 

den vorseiden der Lauwereyns toecommen, verschenen ende ver

storven es, hoe ende in wat manieren van goede dadt ghestaen ende 

gheleghen mach zij n ,  eyst in leenen , eygh i nen , erven , erfüken ren

ten, huussen, boemen , juweelen , inhaven ende cateyl en , in vutscul

den ende insculden in  baten en in commeren, nients uteghesteken 
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noch ghesondert ende dit s inds eere zekere somme van X I I I  l b .  gr .  

d i e  de vorseide M ergriete Bentiens b i j  vormen van afcoepe over a l  

haer recht van der vorseide versterften van  Wil lem van Moereghem 

vornoemd ontfaen sal , waer af de vorseide Mergriete Bentins dat so 

ontfaen heeft I l  lb . V I  sc .  gr. ende ts 1 1 rpl uus draghende X l b .  X I  I I I  

sc. gr. heeft de vorseide Wil lem belooft te betal ene ten paymenten 

h ier naer verclaert · Dats te wetene : I I  l b .  X I I I !  sc. gr. tusschen nu  

ende Kerssavond eerstcommende I f  l b .  tsente Jansmesse m idzomers 

uit jacr X I I J i c ende XX. I I  l b .  gr. te Kerssavond u i t  selve jaer I I  l b .  

g r .  tsente Jansmesse u i t  jaer XI I I  I c  ende XXI .  ende I I  l b .  g r .  te 

Kerssavond daer naest volghende in t  selve jaer dan al vul betael t  te 

s ine ,  versekert up hen ende up al tsine, mids welker up draghinghen 

ende beloften voorscreven , de vorseide Mergriete Bentins es afge

ghaen al · des rechts van goede te Wil lems van Moereghem behouf, 

dat so emmermeer halen of heesschen rnochte an al zulckcn goede 

ende verstorfte a ls  daer de vorseide der Lauwereyns de Maegh ute 

Yerstorven es, ende en kent haere gheen recht hebbende an eenich 

goed den se] ven sterfhuusse toebehoorende .  Actum XXI I I  die 

augusto anno XIX .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fo] r 1 3v .  

X I V. 1 3  Septembre 14 1 9 .  

Alse v an  den ghesci l le  ende ghedinge, dat gheweest e s  tusschen 

joncfrau we Kerst ine sBrunen a l  se moey ende vooght van der rnoeder-

1 ike zijde van Lauwerkine den Maegh , sher Lauwereyns s Maeghs 

natu r l iken sone· an deen zi jde,  ende Gheeraert van der Haghe alse 

vooght van Lauwerkine vorseid van der vaderlike zijde, rnetgaders 

den personen die hem draghen als boyr van her Laureyns vornomt , 

an dander zijde, sprutende ende toecornrnen ornrne de sornrne van 

XXV 1 I I  lb. gr .  torn . d ie der Laureyns si nen vorseide kinde ordi 

neerde ende gaf te  h dfene naer s i jn  l ij f, de welke som me de vorseide 

joncfrauwe Kerst ine begheerde overgbeleit te bebbene ende onder 
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b aere te verzekerne, ende begheerde voert de houdenesse van den 

vorseide kinde te hebbene ,  mids  dat so dè naeste was .  daer toe dat 

de vorseide Gheeraert, m etgaders den hoyre van her Lau reyns vor

nomt vera nd worde ende seide , dat tghuent dat den vorseide kinde 

toecom men es bij gbiften van den vader i n  cond it ien van weder

keerne, a lsoet blijckt bij eenre wettel ike ken nessen d ire af es. dat zij 

dat sculdicb waren onder hem te versekerne ende dat so daer af n iet 

scu l dicb en ware een i ch bewind te hebbene, seghende voert ende 

begheerende an scepenen dat de voirseide Lau werk i n  gbestel t 

mochte werden met 1 scool meester omrne te l eerne clergie ende 

d ueght ende heere, aensien dat de moeye een d ienende joncfrauwe 

es met meer woorden. So waest dat  scepenen naar heesch ende 

andworden van partien termi neerden ende wijsden, dat de vor

seide jon cfrauwe Kerstine sBrunen onder haere hebben ende behou

den sal up goeden zeker a l  't goedt dat den vorseide kinde toecom

men es van der moederl icke zijden,  ende Gheeraert van der H agben 

de voogbt van der vaderli cke zij den sal onder hebben ende behou

den up goeden zeker al te goed den vorseide kinde toecommen van 

der vaderl ike zijden , ende b ier af van den baten van d e  vorseide 

ghelde j aerl i k  cornmende sul len zij rekeningbe ende bewijs doen i n  

tijden e n  i n  w i len a l soet beboeren s a l  ende dat m e n  d e n  vorseide 

Lauwerkine bij rad_e van den m oyen van Gheeraert den voogt ende 

van der weezeri rnaghe ende vrien den bestel l e  te wonnene met eenen 

meestere daer bij l eeren m ach cl ergie ende duecbt ende heere. 

Aetum XIII Septembris. 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol r 1 4. 

XV. 5 Fevrier 1420. 

Ken l i c  zij etc. dat Kerstine s Brunen commen es voor scepenen 

kende ende Ji jde dat so on tfaen ende onder baer heeft de sorn me 

van XX lb .  gr.  torn . ouds gbelts toebehoorende Lauwerkine der  

Lauwereins M aegbs bastaerden kinde, hem toecornmen bij den 
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versterften van der weezen moeder, ende salre j aerlic  afghevene 

pensioen also men uzeert binnen Ghend, verzekert up haere ende 

up el thare. Ende voort zij n borghen over haere ende elc over a l  

Boudin Borluut ende Jan  Tollier waer af  tpensioen ingaen sa! 

tsl:!nde Baefmesse eerstcommende Actum XX I I  Jn die Septem bris 

anno X I X .  Dese kennesse es te n ieute mids der versekertheden 

dieter ken nesse van scepenen afghedaen es, a lsoct bli jct bij drien 

copien <lire af sij n .  Actum X die februari anno X I I I l 0 ende XX i n  

scabinatum her  Victors van  der Tzicke!en , her J acop Caubraecx , 

etc. 

STATEN VAN GOED 14 19/20, fol . 1 1 5 .  

XVI .  10 Octobre 1419. 

Kenl ic  zij etc. dat Symoen Moeykin commen es voer scepcnen 

kende ende l i jden dat hij ontfaen ende onder hem heeft bij der 

handt van Joncfrouwe Kerstinen sBrunen als moeye ende vooght 

van Lauwerkine den M aegh ende der selver weezen toebehooren de 

som me \'an I 1 1 b .  gr. torn . ende sal jaerlicx af gheven pensioen a lsoc 

men useert binnen Ghend verzekert up hem ende up al tsine. Ende 

voert so sijn borghen over hem ende elc over al Ol ivier Laephant 

ende Willem van der M uelen ende tpensioen ghync inne te Bae

messe achterst verleden . Actum X die octobris .  

STATEN VAN GOED , 1 4 1 9/20, fol .  1 16 .  
XVI I .  23 September 14 19. 

Alse van der somme van XXVI I I  l b. gr. torn . die der Laureyns 

de M aegh voertijts ordineerde ende gaf Lauwerkine sinen natur

l iken Kinde te heffene naer sijn l ij f. So es commen voer scepenen 

Gheeraert van der H aghe a l se voeght van Lauwerkine  vorseid, ende 

heeft quitegescolden J anne van der H oeghenhuuse wettel i  k in  de 

stede van J ocfrauwe Zoetine van H oerenbeke, hoyr wesende van 

der driendeele u i t  vierendeel van der moeder moeder weghe, van 
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der versterften van der Laureyns vornomt van der somme van 

V l b .  V. sc .  gr .  torn . bovenghenoemdt ende de vorseide Gheeraert 

heeft in t  ghelike quiteghescolden M ichiele van Hoerenbeke .  als 
· hoyr van den ecnre heelt int  vierendeel van svader vader weghe, 

van der Laureyns vornomt ,  van der somme van l i l lb. X sc. gr .  

over sijn aendeel van der selver somme van XXVI I I  l b  gr .  ende 

kende hem de voorseide Gheeraert van der selver somme wel ver

moet, betael t ,  ghepayt ende al ghenouch ghedaen .  Actum XXI I I  

die Septembri s .  

STATEN VAN GOED 1 429/20 , fol .  1 1 8. 

XVIII. 7 N011embre 1419. 

Kenl ic  zij etc. dat Katel ine Staes met Pietren van der Ghoten 

haren wetteli ken man ende vooght, ende J an  Staes ornr hem .selven 

a lse hoyr van den gheelen vierendeele Yan der moeder vader weghe , 

van der versterfte van der Lauwereyns Jen M aegh priester was, 

sijn commen voer scepenen ende hebben up ghedreghn ende over

ghegheven Janne van den Hoeghenhuus als wetteli k  machtich in de 

stede van joncfrouw Zoetine van Hoerenbeke, hoyr wezende i n t  

vierendeel van svorseide der Lauwereyns moeder moeder weghe, 

ende ter vorseide joncfrauwe Zoetins bouf haerlieder deel ende recht 

dat hem l ieden van den vorseiden der Lauwereyns  toecommen , 

verschenen ende verstorven es, i n  de XVIII l b .  XV sc. I I I  d .  ob . 

parisis ende XLIII poelgen erveliken renten sjaers den sterthuuse 

van den vorseide der Lauwereyns toebehoren , die men heeft up 

diversen plecken van erven daer up staen voer de Hoye, de sclve 

ervelike rende belast met XV lb .  par. sjaers ervelike die mer up 

heft teenre capelric bouf, die men verdient voer sente Marien 

M aghdeleenen tsente Jans in de Kerke, ende met XIII  sc. Vd pari 

sis ende X paeyen sjaers ervelik die der up heft de fermerie van der 

H oyen , omme d er vorseide joncfrauwe Zoetine van H oerenbeke an 

der  vorseide Kateline Staes met Pietren van der  Ghoten haren man , 
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ende an Jan  Staes recht van der vornoemde ervelike renten met 

las te datter up es, stappans houdt te slaene ende dies haere haren 

hoyre ende meer commeren paysivel ik te ghebrukene teewel iken 

daghen a ls  haerl ieder proper goed , ende dit  rn ids een re zekere 

somme ghelde die zij bij vormen van afcoepe over haerl ieder recht 

van der vorseide ervel ike renten van den vornoemden J anne van 

den H aeghen huus ontfacn hebben , ende mids desen en kenden hem 

de vorseide Katel i ne  Staes met Piet ren van der Ghote baren man 

en Jan  Staes om de vorseide ervel ike rente in  eenigher manieren . 

Actum VI I die novembri s .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol .  1 2 1 .  

XIX .  50 Janvier 14.20 . 

Wil lem van M oereghem wert vooght i n  de stede van Gheeraerde 

van der Aghe, van Lauwerkine her Lauwereyns sM aeghs priester 

kinde 'Nas, versto01·ven de pat re . Actum XXX die J anuarij . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol .  1 26 .  

XX. 28 No11embre 1419 et 8 Mai 1420. 

Scepenen als  uppervooghde van Lauwerk ine der Lauwereyns 

sM aeghs priester was, bastaerden kinde, hebben gheordineert dat 

G heeraert van der H aghe d ie  vooght es van den se] ven k inde van 

der vaderliker zijden , hebben sa] over dat h ij de selve weeze houden 

sal van ate ende d rancke, ter scolen gaende ende tscoolghel t beta

lende I I  l b .  gr .  tsj aers van den bladinghen j aerlick van der weezen 

goede commende. Actum XXV I I I  die novembris anno XIX .  

Gheeraert van der H aghe kende hem vermoet , ghepaeyt ende 

a lghenouch ghedaen van der haudenesse van den kinde ende van 

dies h i j  der angheleit heeft van abijte. Actum VI I I  die rnaij . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fo l .  l 26v. 

r 
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XXI. 18 Décember 14 19. 

Kenlie zij etc. dat Wil lem van Moereghem ende Lysbetten Rel
l eins met Claeyse den Vleeschouwere haren man , als hoyr van den 
gbeelen vie rendeele van svader moeder weghe van alsul ken goede 
ende versterften a l s  daer der Lauwereyns de M aegh priester was, 
uteverstorven es, s inds der wette l ike afwinninghen die de vorseide 
Wil lem van Moereghern a l s  een derde stake in  tsel ve vierendeel , 
ende a l s  wettel ik machtich i n  de stede van Mergriete Bentins ende 
de vorseide Lysbetten Rel leins met Claeyse de Vleeschouwere 
haren man ,  a ls  hoyr van den anderen tween staken in tselve vieren
deel gbedaan heeft, in wettelike v ierscare van ghedeelen , van der 
heelt van den vorseide vierendeel , der Claeys de Pratere zeker of 
dede ter kennessen van scepenen ende sinds derwette l ike updragin
ghen die de vorseide M ergriete Bentins a ls  een derde stake in  tvor
noemde vierendeel van al haren rechte in de vornoemde versterfte, 
den vorseideu Wi l lem van Moereghem ter kennesse van scepenen 
in vormen van afcoepe ghe,iaen heeft, sij n commen voor scepenen 
ende hebben upgedraghen ende overghegheven J anne van den H oe
ghenhuus alse wettel ik machtich in de stede van J oncfrauwe Zot:
t inne van Hoerenbeke weduwe Heinric van Revelsbrugghe hoyr 
wesende int vierendeel van voorseide der Lauwereyns moeder 
moeder weghe, ende ter voirseide j oncfrauwe Zoetins behouf a l  
haer ! ieder deel ende recht i n  de  XVl I I  lb .  XV sc .  I l l l d .  ob. 
parisis ende XLIII poelgen ervel ike renten tsjaers den sterfhuuse van 
den voorseide der Lauwereyns toebehooren die men beft up di versse 
plecke van erven daerbuusse up staen voor de f-kleye binnen Ghend ,  
d e  selve ervel ike rente belast met XV l b .  par .  tsjaers erve l ik  dien 
men up heeft teenre capel rien behouf die men verdient voor sente 
M arien M agdalenen tsente J ans  in de kerke ende met XIII sc. 
V. d. par. ende X poelgen tjaers erveli ke die daer up beeft 
de fermerye van der Hoeyen, ornme der voirnoemde joncfrauwe 
Zoetine van H oerenbeke an voorseide Wi l lem Van M oere-
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ghem ende Lij sbetten Relleins met Claeyse den Vleeschouwer 

haren man recht ,  van der vornoemde . ervel ike renten metten laste 

<lire upes, stappans hand te slane, ende dies hare haren hoyre 

ende n aer commeren paysivel i k  te ghebrukine a ls  haerl i eder 

proper goed , teewelicken daghen , ende dit mids eene zekeren 

somme van ghelde die zij bij vormen van afcoepe over al haerlieder 

recht  van der vornomde ervelike renten van den vorseiden J anne 

van den Hoeghenhuus ontfaen hebben ende z i jn mids  desen afghe

gaen van haren vornomden rechte in de vorseide ervelike rente, 

ende en kenden heml ieden daer an gheen recht hebben in eenigher 

manieren Actum XVIII• die decembris anno X I X .  

STATEN VAN GOED,  1 4 1 9/20, fol .  1 29 .  

Cf. DE POTTER ,  Geschiedenis der Gemeenten van Oost- Vlaan

deren, se s" t. v" Vlier1ele, p. 7 ,  n .  I .  
XX I I .  24 Janvier 1-120. 

Kenlic zij etc. dat Arend van der Boenbeke commen es voor 

scepenen, kende ende J i jde dat ontfaen ende onder hem heeft de 

somme van VI I lb .  V sc. gr. torn . toebehoorende Lauwerkine der 

Lauwereyns sMaeghs naturliken kinde, daer Gheeraert rnn der 

H aghe vooght af es, ende salre j aerl ickx af gheven pensioen also men 

uzeert binnen Ghend,  verzekert up hem ende up al tsine. Ende voort 

zijn borghen over hem ende elc over al her Pietren Caelborde ende 

Gi l l i s  de Sterke, waer af tpensioen inghinc tsent M ichiel s daghe 

achterste voorleden . Actum X X I I I  die Januarij anno X I X .  

Arend van  der Boen beken wart qui t e  ghescolden ende z i j n  borg hen 

van der voorscreven somme van V I I  lb: V sc. gr. mids den zeker 

dire af ghedaen es up den dach van heden . Actum V die apri l is anno 

X X V I  i n  februari scabinatu ( S imoen) Bets (Lievin van den) Hecke 

ende haere ghesellen . 

STATEN VAN GOED 1 4 19/20, fol . 1 34 v0• 



- 34i -

XXI I I .  8févrie1· r42r . 
Kenl i c  zij etc dat Pietren van der Ghote commen es vor scepenen, 

ende heeft up ghedreghen ende overgl:iegheven Janne Staes alsulc 
recht a l .s  hem toecommen ende verstorven es bi der doet van her 
Laureyns den Maegh in een huus staende up de Lieve, dats te 
wetene tachtende deel uit selve huus ende XI gr. ende I X  miten 
sjaers erveli ke rente up tvorseide huus, omme J anne Staes a l  dies 
rechts paysivelic te ghebrukene ghelyc sinen properen goeden ende 
dit mids 1 afcoepe van 1 zekere som me van XXVI sci lden die hem 
Jan  Staes vorseid ,  belooft heeft te betaelne te 2 payementen , te 
wetene : es deene heelt te paesschen ende <lander hee l t  tsente 
J ansmiesse al naest commende, versekert etc . Ende mids desen ·en 
kenden hem de vorseide Pieter gheen recht hebbende uit vorseide 
huus ende ervel ikc rente ende de vorseide ervel ike rente mach de 
ghene d iese sculdig es l ossen den penninc omme XX dn. so 
wanneer dat hem ghelieft . Actum V I I I  die februari .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20 fol .  1 40 .  

XXIV. r8 Mars . 1 4 20. 

Alse van den ghesci l le ende ghedinghe dat gheweest es tusschen 
den hoyre van den her Laureyns den M aegh an deen zijde ende 

Gheeraert van den Eede an <lander zijde sprutende ende toecom
mende omme 1 tsaertere die vonden es ten sterfhuusse van den 
her Laureyns den Maegh mentioen makende van XX sc. gr. sjaers 
l i j frenten ten l i ve van den persoen in den tsaertere ghenoemt, dien 
hij ghecreghen hadde bij wette l ike pandinghen van joncfrauwe 
Aeghten Soetaerts ,  Wil lem Vriezen wedewe en joncfrauwe Katel ine 
sVriesen haere dochter, vut causse der borchtocht dat her Laureyns 
de M aegh ende Gheeraert van den Eede borghen staen voor de 
vorseide joncfrauwe Aeghte ende joncfrauwe Katel i n e  haren 
dochter van X I I I !  sc. gr. sjaers l i j frente ten l i ve van Baerberen 
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fil ia  Lievin Soetaerts bastaerde dochter ende van dies zij omme 
toecoysoen van dien bestàet wezen , van welken tsaertere elc van 
den hoyre ende Gheeraert vorseid beg berden ghebruuc te heb bene .  
So waest dat scepene naer de handel inghen dies vor heml ieden 
was, aensiende dat thoyr van den her Laureyns vorseid sij n vele 
persone, ende dat Gheeraert van den Eede, es een persoon a l l eene, 
w ij sden dat de vorseiden Asaertre sa ! l i gghen in  sequestre onder 
den vorseiden Geeraert van den Eede behoudens elx rechte 
up goeden zeker, te dien bende dat al  de bate die commen mach van 
den vorseide tsaertere van XX sc. gr. sjaers l i jfrente, ten l i ve van 
den persoen in den selven tsaertere ghenoemt a ls  voore, a l st toebe
hoort joncfrauw Aechten ende joncfrauw Katel ine harer dochter 
vernomt, dat de bate commen sal up thoyr van den her Laureyns 
den M aegh ende Gheeraert van den Eede evenghelyc, ende den 
commeren die val l en mach of gheva l len es vut cause van der borcht 
van den XIII I  sc. gr. sj aers te Baerberen Soetaerts l i ve, dat zij dien 
comrner ghemeene ghelden ende verandworden zul len , behoudens 
emmer Lie,· ine den Sonner ende J acob den Vrie�e haerl i eder recht 
die zij an den vorseiden tsaertre seuldich sijn te hebbene ,  den 
welken tsaertre volghens den vorseide vonnesse Ghecraert van 
den Eede heeft bekent ende versekert up hem ende up al tsijne. 
Ende vort so s i jn borghen over hem ende elc over a l  J acob Ghurte
beke ende Jan  van Kemsecke. Actum XVI l I die mart i i .  

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol.  1 47v . 

(à suivre.) 



Le Manuscrit  Musical M. 222 C. 22 

d e  l a  Bibl iothèqu e  d e  Strasbourg (XVe siècle) 

brûlé e n  1 870, et reconstitué d'après 

u ne copie partie l le  d ' E d m o n d  de Coussemaker. 

I N TROOUCTION .  

Dans nne brève étude inti tulée Compositions inédites de 
Gui1/aume Du/ay et de Gilles Binchois, el imbl iée clans les 
A nnoles de l'Académie Royale d Archéolo_qie de Belgique 

(LXX. fie série,  T.  X. fère et 20 l ivraisons, pp. 109,  ss. ) ,  nous 
avons déjà  eu ! ' occasion d 'exposer comment il nous aYait  été 
clonné d 'acquérir une copie partielle, faite par Edrnond de 
Conssemaker, du Ms. M. 222 C. 22 de le Bibliothèque de Stras
bo 11rg , détruit lors du siège de cette vifü�, le :.: 4  août 1870 . 

L'attention semble avoir é té attirée pour le première fois 
sur ce manuscrit par le grand écrivain al lemancl Ludwig 
Uhland qui, citant dans son travail �ur le « Conseil du Rossi
gnol » rRath der Nachtigall) les vers : 

Hé tres clous rosignol jol i ,  
Qui  dis : oei  ! oei ! oei  ! 

rapporte qu'ils se trouvent clans un Codex de le Bibliothèque 
de Strasbourg. Or, des recherches ultérieures, effectuées par 
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Roel . Re11 ss, à la < lemande do  Pa n l  Meyer, ont  démontré que 

ce Codex n ' é la i t  autre que Ie  Ms '222 C. 22 ( ' )  

Toulefois, avant qu ' inc i tés pa r le passage cl'Uh land, Meyer 

et Re1 1ss se fussent mis en quêle du prÁcieux docu ment (au 

cours de l 'h iver 1 86' j- f 807 ) ,  .fong, b ib l io thécai re de la Vi l le  de 

Strasbonrg, avai l déjà tcnté de le déc1 · ire,  dès 1850, sur lo 

clésir que lui ti 1 1  avail  exprimé P.  Tarbé, l 'éd i teur des oouvres 

de Ph i l ippe de Vitry (2) . 
La description de Jung est t rès superfic ie l le et fourmi l l e  

cl'erreurs qui  tonch0nt  parfois au  comique. Hypnotisé par l e  

grand nom de  Phil ippe de  Vi lry, l 'autenr clécouvre, clans  l e  

man uscrit, 1 l pièces de  ce maître, a lors qu'en fa i t ,  i l  n e  s'en 

trouve qu'une seu le  (Impudentei·) , qu' i l  ne nomme pas (3) .  

D'autre part , i l  note que  l e  Codex cornportc des  « adcl i l ions 

modemes » : observat ion exacte en ce qn' e l le  concorcle avec l e  

fai t  que tout n'y est pas d e  l a  rnême main ,  mais  fausse qua1 1 t  

aux conclnsions chr ·onologiques qu' i l  en t ire ,  e l  en vertu 

clesquel les « plusieu1 ·s [des chants contenus clans le 1 ·ecuei l ] " .  

sont d u  XVe siècle, e l  quelques uns d u  XVI0 » .  De là ,  sans 

c lout e,  la présence, parrni les musiciens c lu �Is. de S l rasbourg 

clont i l  c i le l es noms, cl ' un certain Oi· Lassus qui  clo i t  évi

clemmenL réponc tre,  dans sa pensée, à Roland de Lassus,  

et dont on ne  tro ! 1ve,  par a i l leurs, aucnne trace clans notre 

Codex ( 1 ) .  La l iste des conipositenrs sur les reuvrns nrn sical es 

clesquels « ce volume donnerai t  de cnrieux renseignemeuts » 

( 1 )  Cf. Bult. de la Société des anciens textes fi·ançais, 9• année ( 1883), p. 55, 

t2: Les ceuv"es de Philippe de Vit"y, Reims, 1850, v. pp. XV et 156 s. (n 'te F) .  
(3) A j uger d 'après l e s  i ncipi ls, J u n g  semble avoir pri8 au hasard les pre -

m ières p ièces d u  recuei l  pou r les attribuer à Ph . de Vitry. 

(4) Jung aura pr is pour u n  nom de personne les deux premiers mots du  mor

ceau Oi· sus vous doi·mes (n° 127 du ms. de Strasbourg). 
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est formée de l a  plus singul ière façon au moyen de bribes 
empruntées e l l  partie aux mentions qui figurent dans ! ' index 
et clans le corps du manuscrit ,  en partie à l ' énumération de 
musiciens qne constitue le motet Appollinis (n° 100, fol .  64 b 
du ms . ) . Un assez _gran d  nombre de noms manquent ; cl'autres , 
ont subi des transformations qui les renclent parfois méconna is
sables (de libe1·0 Christa pour de libero Castro ; Gilles de Moris 

pour Gilles de Moi·ino; A 1 ·nold Mastias pour A rnold Mm·tini; 
Gilles de Pasie1· pour Gilles de Pusiex ; Larlay pour 
Carlay, etc. )  

Le  restant de la  notice de Jung est consacré aux traités théo
riques transcrits clans le manuscrit de Strasbourg. Comme 
ces traités nous ont été conservés clans leur i utégrité, grace 
à la copie de Coussemaker, il est sans intérêt de nous attarcler 
à cette partie du travail de l ' :rncien bib l iothécaire de Stras
bourg. Notons encore que, d ' après lu i ,  le codex M 222 C 22 

provenait de la Bibliothèque de l 'ancienne commanclerie de 
St-Jean ,  à Slrasbourg, et que, mises à part les « acld itions 
modernes » auxquelles nous avons déjà fait a l lusion, i l  aurai t  
été écrit par  l '  «infatigable Henri de Lauffenbourg». 

La clescription sommaire que Reuss a rédigée à la clemancle 
de Paul Meyer, et qu 'i l  1 ui fi t parvenir l e) 15 février1807, est cl 'un 
caractère beaucoup plns s�rienx et p lus précis ( ' ) .  Mais ,  conçue 
rl'un roin t  de vue p lns l i ttérnire que m usical , e l le  n'apporte 
que des éléments fo 1·t incorri.plets, en ce qui regarcle la musique 
du Codex de Strasbourg. D'autre part, comme nous le verrons 
plus l o i n ,  clans ! 'analyse déta i l lée que nous ferons du cata
l ogue thématique de Coussemaker, elle ofüe des lacunes assez 
considérables. �otons cependant, qu'à d iverses rep 1·ises, e l le  

( l )  Rappelons qu"e l l e  a été publiée d a n s  l e  Bulletin d e  l a  Société des anciens 

extes français, en 1833 seulement (9• année,  pp. 55 à 60) .  
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nous a permis de com pléler cl ' he l i  l 'euse mauière les indications 

de ! 'auteur des Scn';1toi·es . 
I l  ré su l te d ' n n  passage de  ce lte notice q 1 1e ,  peu de tern ps 

a vant  sa rédac l ion ,  I e  manuscr i t  de Strasbo l l rg avait été rencl�1 

à la I3 ibliothèr1ne de cettc v ï : l c  par de Cou�semaker, qui  en 

ani i t  oblenu le prêt .  L 'é t 1 1dc de Renss ayant été terminée 

avant Ie l:> février 18U î ,  il est v ra isemblab le  que c 'est au cours 

de l ' année l 8üG que l ' h istOl'iographe de la m usiqne du moyen 

age avai t  eu en mains l e  p r ·é( ' ieux documen t .  et que c 'est de 

ce l te année 1 1 1 ème  q 1 1 c  da te  sa copie ( ' ) .  Com me i l  l 'expose 

clans son opnscule Les Harmo n istes du XI V" siècle ( Li l le ,  

i81 i9l,  i l  avai t l e  proje L  rk publier l l ll ouv r·age i n l i tulé : 

Soiwces h ist07·iq 1tes de l'al 't musical au XI V•siècle, el faisanL 

suite 8 ses autres grands tra Yaux sur la rn usiqne des moyen age . 

Le 1 n :rnnscrit de S l rasbourg eüt été l ' u ne des bases prinei

pales de ee t rani l ,  comme i l  résu l l e  imp l ie i te 1 1 i ent  de cl iYers 

passages de cette brochure clestin 1 ;e, par a i l lenrs, �t serr i r  

d ' in lroduction à l ' ouvrage princ ipa l .  Bien que celu i -c i  f'ût 

annoncé par l ' an te 1 1 1' comme étant déjü  sous presse, i l  n'a point 

paru , et sa rersion manuscri te n'a pas r ; té re t rnurée j usqu' �t 

présent ,  non plus que les épreu,•es d ' i mprimerie,  à supposer 

qu' i l  en a i t ja rn ais existé (i) .  

Tonte!'ois, le  trnva i l  de copie de  Conssemaker n'a pas été 

sans porter des fruits de son v ivant même. En clehors de 

( 1 )  Ce qui est tout à fai t  con forme à ce que nous avions suµposé avant 

d'avoir pu pren dre connaissance de la not ice de Reuss (cf. not.re brochure : 

Compositions inédites, e tc . , p. 1 1 ,  note l, oû nous proposions Ie temps i n ter

médiaire entre ! R65 et 1 868). 

(2) De Couseemaker a vécu j usqu'e11 1 876.  En :i.n 110 11çant, dès 1869, q ue sou 

grand ouvrage était déjà sous presse, il semble avoir anticipé quelque peu 

sur la réal i té. 
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l'opuscule cité plus haut, l ' an leur des Sc1 ·iptores a publie, 

dans le lll0 volul l l e  de ce dernier ouvrage, trois des l raités 

théoriques q n i  figuraient dans le manm;crit de SlraslJourg ( ' ) .  

D 'un  au tre cóté, i l  a fourni les élémenls d ' nne troisième des

cription de notre codex, celle cl ' Auguste Lippmann : Essai 
sur un manuscrit du X V• siècle découi;ert da ns la Biblio

thèq u e  de la ville de Sti0asbow·g,  qui a paru dans les Hulletins 
de la 8ociétt> 1 1oui · lri consena tio n  des m o n u me n ts ltistoric;ues 
li'A ls(lce (IIa série, 70 Yol urne ,  18Gfl, :.Je partie : Mémoires , Paris, 

1 870, pp .  73-75) . Cela résulte de la  lettre sniv a 1 1 le ,  adressée par 
Lippman à de Cousse1rn1ke1 ·  e t  encarlée par ce dernier clans sa 
copie c lu manuscrit cle Strasboll l'g : 

Cher Monsieur, 

Vous vous êtes s i  généreusernen l m : s  à ma cl is1 1osition que 

j ' use el a buse de mus.  M.  [nom il l isib le] , Ie  b ib l iothécair0 rn 'a 

c lemandé une clescription d 1 1  rnannscri t : j e  ne Yeux pas lui  
envoyer cel le que j 'avais fai te ,  presque l i t téralement calqm'.e 
sur vos notes, sans vous domancler votre consentemen l ,  

cl 'aborcl ; ensuite, si vous m ' y  autorisez, j e  v ous demandera i 
cl' être as�ez bon po t 1 r  relire ce Lrava i l ,  auquel vous feriez. lous  
les  changements en p l 1 1 s  ou en moins,  q l le  vous croi riez néces

saires. - Je l ivre ces feni l les à 1 o l 1°e a1 préciation el vous  
rernercie à [ 'avan ce de  l ou l  ce que vous voudrez encore fa i re 
pour moi dans cette occasion . 

Veuillez agréer, cher Monsiell l ' ,  l 'hommage cle mes senli
rnents respectueux e l  dévoués . 

A. LIPP:'llA:\' N .  

Mille remerciemen l s  pour vos excellentes indications pas
sées et futures. 

S lrasbourg, 3 mars 1 8G8. 

(1) Cf. pp. XVI s . ,  35, 411 et 413. 
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Ou voi t par l\ que c'est de \.onssemaker l ui-mème qui  a 

fai t  l a  no lice de Lippmann.  La chose est encore conti rmée 

par deux notes autograrhe,;; an crayon figurant sm des feu i l les 
vo lantes annexées à sa copie dn Codex de Strasbourg e t  a insi 
conçues : 

1 .  

Voi1· sur le Ms. de Strasbourg Bulletin d e  L a  Société etc. 

d'A lsace 2' série, 7• voL. , p. 73 des .lfé1noires. - D'après une 

note fo uniie pm· moi - voii · la Lettre du 3 mars 1868. 

II. 

Voii · sw· Le Ms. de St?·asbour,q J1émói?·es p .  73. C'est la 

not ice e nvoyée pw · moi à M1· Lippman n . "  Vair sa lettre 

du m,a1·s t8U6. 
A la noti ce de L ippma n n  est j oi nt nn fac-si mi lé  du fol .  78 b .  

du rnanuscrit de Strasbourg. 

Nous n'avons pu t rouver à Brnxelles ce peti t  trava i l .  Kous 
en arnns été cl ' an lan l  moins p1 · ivé que, d' une part, la  copie de 

de Coussemaker ren ferrne to1 1 s  les éléments qui l ui ont servi 

de base, et  que, cl'autre pari , les J1onatshe/te füi· .\Jusikge

scltichte (32e année ( HlOO) , no 1 1 ,  pp. iü3 ss . )  reproclu isen t ,  en 

fai t , l ' i n tégra l i té de ses don nées. Com me cel les-ci se retrouvenl 

i-1. pen près tel les quel les  dans la  de-.;cription d u  codex de  St ras
bonrg par oü débnte la copie de Coussemaker - clescript ion 
dont nous clunnons p lus lo in u ne transcripl ion complète -

nous ne nous y ar·rèteron s  guère, faute d ' intérêt .  Nolons seule
ment qn ' i l  n '  est point exact que le manuscrit de Slrasbourg 

renf'erme une messe com p lè le à '1 voix. Sans 1 loule Ie réclac
len r  de la n otice fait-i l  a l lusion au très long Pat1 ·em à 4 voix 

de Prnnet, qui  occupait 6 fen i l lets clans Ie  manuscrit origi nal . 

La deseription la p lus  r·écente d u  codex de Strasbourg est 
celle de M. Johannes Wol ff clans sa Geschichte de1· 111ensural-
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Nota tiori , I, pp. 384 ss . (Ed . Breitkopf et Härle l ,  1004) Elle est 

basée s 1 1 r  la combinaison des élérnents fonrnis par l es nol ices 
respect ives de Reuss e t  de  Lippmann ; elle comporte,  de plus, 

n ne série de notes et d ' observations suggérées par la  compa

raison tl u contenu du codex slrasbourgeois avec cel u i  d 'autres 
manuscrits du tem ps. ( ' ) Nous aurons l 'occasion de revenir sur 

les hypothèses de M.  Wolf, dans ! 'ana lyse que nous ferons, plns 
lo in ,  du  9alalog1 1e thématique dressé par de Coussernaker. 

Cl-IAPITRE I .  

DESCRIPTION Dl' CODEX M 222 c 22 DE LA BIBLIOTHÈQUE J l E  

STRASBOURG PAR Emio:rn DE CoussE�IAKER ( ') 

Ms. sur papier - haut. 0,29 c C) ; l a rg. 0 ,2 1  c .  
Extérieui · :  Reliure en bo is  recouvert en pa 1'tie en  peau rouge. 

- Marq1_ies : sur Ie dos,en hau t :  222 ; en bas C, 22 .- Sur Ie plat 

postérieur on l i t : Liber mens1 1 re musi° cah
0
s 1 � ) .  

ln téi-ieui· : Sur  la  garde an lérieure col lée au lJo is de l a  

( 1 )  Ces l ignes étaient écri tes depuis u n  certain temps rléjà, lorsque nous 

avons appris l 'existence d'une description du ms. de Strasbourg plus récente 
encore, parue dans l 'ouvrage de M.  Martin ".ogeleis : Quelten und Bausteine 

zu einei· Geschichte dei· Musik und des Theaters irn Etsass 1 Strasbourg 1 9 1 1 ,  

Leroux et C;•), p .  8 5  ss" Cette description n e  diffère guère, e n  fait,  de cel les 

de Meyer-Reuss et de J. Wolf et n'apporte aucun é lément nouve:i u .  
(2) Les notes que ! ' on  trouvera ei-après, au bas des pagès, n 'émanent pas 

. de Coussemaker. 

(il) 0,26 d'après la descl'iption des Monatshefte ( 1900, pp. 1 93 ss.) reprodui

sant cel le de LIPPMANN,  et  d'a.près WoLF (Gesch. der Mens .-Not . ,  I ,  p.  385) 

- Il est proba b le que 0,29 c. est la vraie hauteur et que le chï°ffre 0,26 est 

l'effet d 'une erreur typogra phiquc. due a '  renversement accidente l  du 9: 

(4) Rectifié en marge et au crayon ,  de la façon sui van te : Sw· le plat posté

i·ieui· d� ta reliw·e, on Ut : LIBER MUSICALIS, 
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rel inre on l i t  une sorte de SPcp 1ence à i voix commençant par 

ces mots : hamus ( ' ) p1·edicit rirginis verbum etc. 

La volume a deux paginations : la prerniêre comprend les 

onze p r'emiers feui l le ts ,  1 à 1 1 ; la seconde embrasse 1 43 feu i l

lets, l à 1 43.  

I l  con lient quatr·e parlies d istinc tes : 

1 °  l a  table des pièces de nrnsique 3 e) fen i l lc ts  l à 2 ,  
2° l e  lra i té r le  Ph i l ippe de Vitry et autr·es fos 3 à 1 0, 
3° composi l ions nrnsicales à p lusienrs parlies fo i à 1 1 ! 1 ,  
4°  tra i Lé de p la in  ch:mt  fo 120  à 1 '12 .  
La l a L l e  esl de t roi s mains d i fiëre 1 1 tcs : l a  p lu s  ancienne esl 

l a  mème que cell e  qui a écrit Ie trai té de Phi l ip1 1e de Vitry C). 
U ne main postérielll'e a ajouté les premières paroles des p ièces 

fJl l i  o n l  été écrites, aussi 1iostérieurement, clans le corps d u  

ms.  En f i 11 l a  tro isième ma in e"t cel le d e  M.  Jung qui  y a trans

crit  l es premières pa roles des p ièces unbl iées par ses devan

ciers, a vec les noms d ' au teurs qui leur avaien l aussi échappé. 

Le traité a l l r' ibué � t  Phi l i ppe de  V i l ry comrnence au (o 3 .  On 

l i t  en tète de ce fe 1 1 i l let : l 'hilippu � r le Vitriaco. Ce Lra i té ti n i t  

a u  f0 7 re.�to - l 'écriture est chargée d 'abrévial ions, mais 

cellm;-ci sont régnl ières. 

A u  v0 du [o 7 com mencc un lra i té de musique m esurée en 

Allema n d .  I l  est de la mème écri l nre, i l  f init  avec la fro colonne 

d u  fo 8. 

i l )  Coussemaker rectifie ce mot en I e  fa isant p1·écéder d 'un R au crayon , ce 

qui en fai t  Rhamus. 

(2) (Sic) : c'est ó v idem ment 2 qu'il faut l ire. 

1 3) Renvoi,  au  moyen d'une croix, à cette note au bas de la page : " 1\1' Jung 

attl' i bue ce lte ócritUl'e à Henl' i  de Laufenbourg a uquel i l  assigne aussi les 

�n orceaux de musique qu i  portent Ie  nom de Henrici » .  
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A la 26 colonne de ce feuil let commence un petit Lraité de l a  

mesure d u  monocorde aussi en  allemancl ; i l  va j usqu'à la  fin 
de la ire colonne du fo 9 .  

A la  ·2e col . de ce  feuil let commence n n  Lraité de la  mesure 

des tuyaux cl'  orgue, en latin .  
Le  resle de  ce feuil leL  contient un  autre petit traité de  

musique mesurée. 
Enfin l e  ! 06 feuillet com pre nel en co re des i nstructions sur 

la  musique mesurée ; mais el les sont principalement relalives 
aux mini mes et aux semi minimes. Il est i ndiqué comme sup
plément aux lJrécédenls . 

Après ces trai Lés Y iennent les compositions m usicales f<,s 1 à 

1 1 9  de la seconde pagiualion . 
Le premier feuilleL de cette partie n'est pas paginé. La 

pagination ne  commence qu'avec le feu i l let suiYant, qui porte 
le chitfre 1. Cette partie contient 212  compositions à i, 2,  
3 et  4 voix ,  tou tes anonymes :i. l 'exception de 43 don l on 

trouvera les noms à coté de chaque pièce dans la l iste 
suivante ( ' ) .  Elles sont écrües en notation noire, en no ta t i on 
n o i re e t  ro 1 1 g·e e t  en nota t ion bl a n c l 1 e ; ces demières ::;ont 

e u  grande m i n orité.  N o us l es avons dis t ing uées pa r  une 

a n n o ta l ion (2) . Les pièces en no tat ion noire et en n ota t ion 

noi re et ronge sont tou tes d u  XlV0 sièc l e ,  pl u sie u rs même d u  

commencement.  E l les son t d e  l a  m a i n  q u i  a écri t  les tra i tés 

décri ts plus haut,  car on y tro u v e  les trois pièces dont  i l  est 

fa i t  mention dans le dernier fragmen t relatif aux uii n i mes et 

aux semiminimes. Selon Mr Juug·, Henri de La u tfenbourg en 

(1 )  L'index par ordre numérique d ressé par de Coussemaker. Nous ne Ie  
riiprodu irons pas dans cette étude, mais nous utiliserons ses données, ie  cae 

échéant, dans notre analyse de la table thématique. 

(2J Dans !'index par ordre numérique dont il est question dans la note 

précédente. 
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se l'a i t  le tra nscri pteur. Qua n t  aux pièces en notation blanc_he ,  
e l les sont postérieures a u x  au tres ; i l  est probable qu'ell�s 
ne sont pas d e  l a  même mai t l . La présence de plusiems 
morceuux Je B inchois  et de G. Dufay démontre q u't> l les sont 
de J ;i fin du XIV0 s iècle ou  du cornmence m e n t  du XV• .  

Q1 J o iqu ' i l  en soi t, tou les ces p ièces sont d ' un g l'a nd  i n Lérêt 
pour l ' ll i stoi re rn1 1 s ica le. O , i  y trouve J'a l>ord des compos i t ions 

de p l us de vingt art istes dont  les noms sont restés i n connus, 
a i n s i  q u e  la men t ion d e  p l u sieurs au t res mus iciens q 1 1 i  on t  
jou i  d 'une gra nde céléb r i té da n s  l eur  tem ps et  restés éga le
ment  ig-noré.s . On y vo i t  e1, su i te d P-s p ièces en forme de 
canon ,  a ppe lé  a lors fuga.  Trois morcea u x  e n  canon rétro
grade  dérnon tren t que ce genre é ta i t  conn u  alors .  

Un grand nom b re de  p ièces n e  porten t  que les  pre m i ers 
mots des paroles prim i ti ves e t  son t accompag·nées d e  paroles 
la t i nes rel igieuses qu'on y a adaptées posté rieurernen t :  cela 
prouve que les arra n gemen ts de ce genre ne da tent  pa

_
s 

d 'aujourd 'hu i . 
Voici la l iste des pièces su ivant  l 'ordre ou e l le se tro,uvent 

dans le ms.  Nous y ajoutons q uelques remarques : 
[Su i t  !' i n dex par ordre numérique dressé par de Cousse

maker.  11 occupe Je  recto de 9 feu i llels 1 /2 . Com m e nous 
l 'avons dit plus haut, dans une no te au bas de la pagP, nous 
nous abst iendrons de Ie  reprodu ire ic i . q u i tte à ut i l iser ses 
données d a ns . notre étude sur Je  catalog11e tltémat iqUe du 
manuscri t . ]  

[ L a  desc ri pt ion d e  Coussemêl ker s'a cllève a insi qu ' i l  s u i t  : ]  
A u  f0 i20 r 0  commence un trai té de chant ecclésiasti que.  En 

voici  les premiers mots : Quoniam ut dicit Sanctus A ugusti
nus in domo dei etc. ( ') . 

( l )  De Coussemaker n 'a  pàs reproduit ce traité dans sa copie du ms. de 

Strasbourg. 
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Voic1 Ie t i tre des rubriques : 
- De inventoribus musice artis 120 Y 0 •  

Incipit : Prim us autem in  ven tor etc. 
- De diffinitione, divisione et deriralione musice 12 1  vp. 

Ine. Musfra namque sic desc ri hitur etc. 
De mvsicalibus que in sinistra manu reper-

iuntw· 
Ine. His dictis pro µrincipio etc. 
De ti·ibus can tibus in musica 

Ine. In music::i t re:s sunt ètc.  

- Regule de mutatione et solfatare 
Ine. Sed quod vo lentibus etc. 

- !Je novem modis inte1·vallis 
Ine. Omnes qui canend i  etc .  

- De octo tonis . 

Ine. Resta t nunc d icendum e 1c .  
Le tra i té fin i t  ai nsi : 

122 v0 •  

1 25 v0•  

125 ( ' ) .  

128 v0•  

13 1  V0•  

• Et sic cum dei adjutor·io libellus iste musicalium ad 
honorein Christi sponsi veri Dei nee non et matris ejus glorio

sissime Virginis Sancte Marie finitus est anno Domini  
M0 cccu X/0 feria tertia post dedicationem palmoruin in 
oppido Zomgen, etc " 

(A l a  suite de ce tra i té se trouven t encore les pièces d e  

musique suivan tes : )  
21 1 Victime paschali 
212  Mille Bonjow· (voir  Je n°  

( 1 )  Sic dans de Coussemaker. 

3 [voix] 142 v0•  
) (2 )  3 [ " ] G. Dulay 143  v0• 

(2)  DE CouSSEMAKER a oublié d ' indiquer Ie  u u m éro : en fait, c'est Ie n° 202 

de ! ' index numérique et du catalogue thématique, dont Ie n°212 n'est qu'un 

double. 
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Sur la  garde postérieure collée a u  plat de la reliure : 
In  hoc anno - Ten or. -

ÜBSERVATIONS SUR LA DESCRIPTJON D U  MANUSCRIT DE 

STRASBOURG PAR DE CouSSEMAKE R .  

Il résulte de  ! ' ana lyse sommaire de Coussemaker que ,  sa uf 
i o)  certa i nes parti es  de ! ' index al pbabéti que, et 2°) les  pièces 
en nota tion b lanche ,  la p l us grande  partie d u  codex de Str;:is
bourg aura i t  été écri te par  u n e  seule et même ma in .  Cette 
ma in  a - t-e l le  également tra nscl ' i t  I e  tra i té de chant ecclésias
t ique par  ou s'achève I e  volume ? De Coussemaker ne  résoud 
pas  la  quest ion . Cel Ie-ei sera i t  sans intérêt, si el le n e  souleva i t  
pas, pa r suite d'une circonst ance a cciden tel le, celle d e  la 
da te du manuscl'i L ou, p lus exacLemeu t, de sa partie l a  plus 
a ncienne .  En effet , après a voir én uméré les en- tête des d iffé
ren Les d iv is ions de cel opuscu le ,  de Coussernaker ajoute : 
" Le texte fin i t  a ins i : Et sic cum Dei adjuto1·io libellus iste 
niusicalium . . .  finitus est anno Do mini M° CCCC0 XI0 • . •  " 

Si l 'on s'en t ient  à la l i ttéra l i té des termes , cette date de  141 1 

devrait  se rap porler à l 'achèvern
.
en t d u  tra i té pa r son a uteur 

e t  non par  I e  copiste. 
Mais i l  est possi ble aussi qu'a u teur et copiste ne fassent 

qu'un seul et rnêrne pers01rnage. Sur cette matière reba ttue 
du chan t  ecclésiast ique, il éta i t  reJ a ti vement fäcile à un  
homme p lus  ou muins  versi:\ dans  Ja pra t ique musicale, de 
composer un  tra i té nouveau sur l a  base de tra i tés anciens,  
d 'au t an t  qu'à cette époque, l 'on n'avai t point ,  sur le plagiat ,  
les même idées qu'aujourd'hu i .  Il se peut éga lement que Je  
finitus est s'a pp l ique simp lemen t à l a  ma téria l i té de J a  copie.  
I l  nous sern ble, en tous cas, pen vra isem blable de croire qu' i l  
p u i sse englober a utre chose que I e  tra i té de cha n t  ecclé&ia 
st ique Quoniam u t  dicit. E n  effel ,  J e  d iminutif lïbellus sied 
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ma] à l a  compila tion considérable que constitue notre codex, 
pris dans son entièreté. 

Quoiqu' i l  en soit - même si , faute de preuve, l'on est 
acculé à se demander si Je tra i té Quoniain ut dicit est ,  ou 
non ,  de la rnême main que celle qui a tr� cé la  plus grande partie 
du manuscri t - l'on peut admettre sans diffi.cu l té que  cette 
dernière a été rédigée antérieurement à 1 4 1 1  ou en 1411  a u  
p lus tard .  Aucune considération d'ordre chronologique ne 
s'y oppose : bien au  contraire, l es nombreuses concordances 
entre les pièces qu'elle con tien t et cel les qui figuren t  dans 
des ma nuscrits de la  fin  du XIVe siècle ou du début d u  XV0, 
prouvent à toute évidence que J a  partie la  plus importante 
du codex de Strasbourg appa rtient à la  même époque que 
ces manuscrits. Nous ne  pou vons entrer ici dans Je détai l  de 
cette question.  Nous renvoyons, pour son étude ,  aux remar
ques consignées dans ! 'analyse de la  table thématique, que 
l 'on trouvera dans Je chapi tre III ei-après. 

Quel est Je rédacteur de la  partie la p lus a ncienne d u  
:manuscrit 1 

Comme nous l ' avons vu plus haut, Jung affirme que c'est 
Henri de Lauffenburg. De Coussemaker ne voit aucune objec
tion à cette attribution ,  tant dans ses Sc1·iptores (III, p. XVI) 
que dans sa descri ptions du codex. D'au tre part, Reuss estime, 
d ans sa notice, qu'elle ne re pose pas sur des bases assf z soli  des 
pour qu'on puisse l'admettre sans discussion. Par contre, 
M. Wolf se décide nettement en faveur de Loufenberg. Le 
jugement de Jung et celui da Coussemaker se base, dit-i l ,  sur 
la  cornparaison de l ' écri ture du codex de  Strasbourg avec cel l e  
de man uscrits qui son t  iudubi tablemen t de l a  ma in  de ce 
poète. " La présence [dans Je manuscrit de Strasbourg] du 
" Leich u de Loufenberg: Bis gruest Maria schoener merstern 
plaide en faveur de cette thèse. D'autre part, Rich<:1rd 
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Müller ( ' ) fait  valoir .  dans Je même sens, qu'au lieu de  Zomgen 

[il s'ag i t  de J 'endroit  ou s'est achevée, en 1 4 1 1 ,  la rédact ion 
d'une partie du ms.] ,  i l  y il. peut-être lieu de l ire Zofingen, 
étan t  donné Je  poin t  d'interrogation <lon t  Meyer e t  Lippmann 

fon t  suivre cette indication du l ieu . Or Zofingen fut de nou
veau ,  dans l a  sui te ,  Je l ieu de séjour de Loufenberg ( i l  y éta i t  
doyen du  chapitre en 1434) (2) . Le même au teur  pro  pose, pour 
arriver à une solution cla ire du problème, de comparer I e  fac
simi lé publié par Lippmann avec le Regimen sanitatis de Ja  

Bibl iothèque de M unich (Cgm. 337 ch .  4) dont l'écri t ure est 
sans conteste de Loufenberg. " 

Cette proposi tion est fort sage, car les arguments i n voqués 
jusqu'ici en faveur de Loufenberg sont  extrêmement fa ib les. I l  
n'y a ,  en vérité, ?"ien en dehors de l 'affi rmation de J ung, qu i ,  
à j uger d 'après s a  description du rn anuscrit de  Str.asbourg, 
nous paraît , de même qu 'à Reuss, une aut9rité peu digne de foi .  
D 'après J a  façon don t i l  s'exprime dans ses Sc1·iptores (p .XVI) , 
de Coussemaker n e  s'est nul lement fait une opin ion person
nel le d'aprèl' l a  comparaison des écritures, comme M .  Wolf 
semble Ie  la isser croire (a) : il s 'est, bien au contraire ,  simple
ment contenté d'adopter la manière de voir de Jung, sans se 
l i v rer à une enquête complémen taire (Quum hujus codicis 
sci·iptura eadem manu sit qua, secundum Jung, alii libri 

( 1 )  Heini·ich Loufenberg, eiiw litternr-histo,·ische Untei·suchung (Berl in .  

C.  Rehm, 1 888), p .  4 s .  
(2! M .  Vogeleis (Quellen und Bausttine" . "  p.  1 07,  note)  se demande si Ie  

Loufenberg gui  ètait en  1434 doyen du chaµitre à Zofinge>1 s' identifie rèel 

lement avec Ie musicien- poète H eiurich Louffenberg. En touB cas, i l  ne 

considère pas Ja chose comme impossible. 

(3) Beider [JuNG et DE CousSEMAK!m] U1·teil gi·ündet sich au/' Vergleichung 

de,· Sch1·iltzüge." (Gesch. dei· Mens.-Not. I, p. 389), 
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indubitanter dicta Hen1·ico assignati, exarati sunt, hanc 

assertionem admittere decet) . Quant à l 'arg·ument de Zom

gen = Zofingen , i l  est aussi fort sujet à caution, Ie point  
d ' in terrogation  de Meyer et de L ippmann para issan t  s'appl i
quer à l ' identi fica t ion de ce nom de l ieu, plutót qu'à son 
orthographe dans Je  manuscrit de Stra sbourg : cel le-ci ne 
fa i t  aucun doute pour de Coussemaker qui ,  dans sa descrip
tion, reproduit le nom de Zomgen tel que l ,  sans hésita t ion n i  

commentaire ( ' ) .  
La  p résence, dans  l e  manuscrit ,  d 'au  moins deux cornposi

t ions de Loufenberg (n°207 : His gi·uest e t 208 :  Sunt/'esta) n'est 
point faite pour écl a i rci r la :situation . En effet, à cóté de  ces 
deux pièces, i l  en est d'a.utres, signées Heinricus, sans nom 
de farn i l le (n° i::3bis : 8onorum varietas ; n°s 1 22- 1 23 : Pol 'tio 

nature. - Ida capillorum) , dont la structure i nterne est fort 
peu d'accord avec la  manière d 'Henri de Loufenberg' . Celui -ci 
prat ique, en effet, un forme de l ied monodique très simpte. 
L'autre Henricus se rattache,  au contra i re, à une tendance 

polyphonique qui i ncl ine plutót vers l a  cornplexi té.  Comme 
le même manuscrit de Strasbourg cont ient ,  de plus, des 
com positions d 'un  Henri Hessman n  de Argen torato ,  et d'un 

( 1 )  D•autre part, comme nous  l 'avons v u  p lus  haut, un doute peut  être émis 

sur la  question de  savoir si l ' inscription terminale qui  renferme Ie mot 

Zomgen est bien de  la même main qui a tracé la partie du  manuscrit que 

!'on a cru pouvoir attribuer à Loufenberg. 

Notons toutefois, pour envisager Ja  question sous toutes ses faces : 1°) que 

de  Coussemaker a pu quand même se tromper dans la transcri [Jtion de ce 

nom de l ieu ; 2o) que s'il ne s 'est µas trompe, on peut admettre, à la rigueur, 

que ZomgP,n est une orthographe purement phonétique pour Zofingen ; 

3o) qu'en dehors de Zofi1 1ge11 , on ne trouve, dans la régiou ou te Ms. de Stras

bourg a <lû être redigé, aucune localité µ lus ou moins importante dont Ie nom 

se rapp.roche de Zomgen. 
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H enri de L ibero Castro, qui  a ppartiennent manifestement à 
cette dernière tenrl ance, Ie  problème se compl ique  encore par 
là de nouveaux élémen ts. Comment croire que Loufenberg, 
s'il avait  été Ie rédacteur du manuscri t de Strasbourg, aura i t  

eu si peu le souci de se  disti nguer de ces deux ou trois a utres 
Henrici ? ( ') 

Toutefois,  si la comparaison proposée par R .  Müller établ i t  
nettemen t l'identi té des deux écritures, i l  n 'y aura plus a ucune 
raison de ne pas admettre la pa tern i  té de Lou fenherg pour la 
partie  la p lus ancienne d u  man uscrit .  

Comme nous  avons déjà eu  !'occasion de l e  montrer 
a i l leurs ( ') ,  de Coussemaker s'est trompé en ce qui regarde 
la  date des p ièces en notation blanche qui ont été in tercalées 

( 1 )  A noter, d'autre part, que Ie  n° 138 du ms" Virgo dutcis, est mentiouné 
·
a1ws !' index alphabétique du manuscrit, une première fois, au mot Tuba, 

comme étant de Beim·icus de Li. Castro, une seconde fois, à Virgo dulcis, 

comme étant Ie Tuba Heinrici : Hüni·icus, sans nom patronymique, désigne

rait donc, ici, un autre qu'Henri de Loufenberg ! 
On peut objecter , il est vra i ,  qu'i l  y a peut-être là une erreur de la part du 

2° ou du 3• redacteur ( Jung) de ! 'in dex en question. 

P. S. - Ces lignes étaient écrites depuis longtemps, lorsque nous avons eu 

conn aissance, par l'ouvrage de M. Vogeleis ( Quellen und Bausteine .. " pp. 106 

ss. et 91 ) , de la  biographie de Loufenberg et de son lieu d'origine qui est, selon 

toutes probabi l itès, Fribourg en  Brisgau (Libe"um Casti·um).  Il résulterait de 

là qu'une identification entre l 'Bein1'icus de Libero Cast1'o du ms. de Stras

bourg et  Heuri de Loufenberg ne serait pas impossible ( Loufenberg est nè 

vers 1385 et a rempl i  des fonctions ecclésiastiques à Fribourg en Brisgau, 

avant d'eutrer, en  1445. au couvent des Johan u ites à Strasbourg, ou i l  est 

mort Ie  31 mars 1 460). Mais, si soutenali>l e que soit cette identi tication, elle 

n ' en rend poin t  plus facile la solution du la question de savoir que! est !'auteur 

de la partie la  plus ancienne du ms. de Strasbourg. 

(2) Cf. Compositions inédites de G. DuFA Y et d8 G. B!NCHOIS, p. 8 ss. 
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dans  le manuscri t de Strasbourg postérieuremen t  à cel les qui 
sont écri tes en  notat ion noire .  " La présence de  plusieurs 
morceaux de Binchois et de G. Dufay démontre, di t - i l ,  qu'elles 
son t de l a  fin  du XIV0 siècle ou du commencemen t  du xve. " 

Il y a l à  u ne double erreur : tout d'abord, i l  est actuel lement 
établ i  que Dufay et Rinchois n'éta ient  encore que des enfants 
aux environs d e  1400 ; ensuite, c'est un  fai t  indiscutable que 
la n ota tion blanche n'a succédé à la noire qu'à part ir du  milieu 
du XV0 siècle (vers 1440-1445 au plus tót), enfi n  n otre manus
cri t contien t une pièce en  notation blanche (11° 194, Patrem de 
Cameraco) ou l 'on  rencontre des minimes dont l a  queue est 
d i rigée vers le bas, procédé qui n 'entra en usage qu'à partir 
de 1455 environ ( ' ) . 

On  peut conclure de tout cela ,  que Ie ma1rnscrit de Stras
hourg est formé, en bloc, de a

·
eux parties : 

1) La plus a ncienne et l a  p lus importante a probablement 
été réd igée au début du XV0 siècle ,  peut-être par Henri de 
Louf'e nberg, e t  comprcnd, outre une série de trai tés théo

riques, un  n ombrn considérable de  pièces musicales en 
notation noire e t  en  notat ion noire e t  rouge , qu i  appartien
nent au xrve siècle et au com mencement du xv• (2) . 

2) La plus récente se compose de p ièces en notation 
blanche, qni ont été i ntercalées dans Ie manuscri t, sur les 
pages restées l ibres, vers Ie m il ieu du XV• siècle ,  plutót a près 
qu'avant  1 450 (3). 

( l ,  Cf. WOLF, Gesch. dei· Mdns.·Not" I, pp .  406 �s. 
(2) DE CouSSEMAKER les attri bue toutes au XIV• siècle ; mais i l  est mani

feste qu' i l  a une tendance exagérée à recnler leur date de composit io 1 1 .  
(3) • I l est p?'Obabte, dit  Couss1rnAKER, qu'e l les ne sont pas de Ie  même 

main rque les pièces en notation blanche) . •  - Notons ici , pour mémoire. que, 

dans le cas ou l 'on admettrait Ie paternité de Louffenberg pour la  première 
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La d escr i p t i on de Coussemaker est toutefo is  trop vague 

et trop somma i re pour qu'on puisse prend re cette d iv ision 

au pied de la  l et tre et lu i  con férer une va l eur a bsolue . Un 
ex amen p l u s  a pprofond i du manuscrit origi n a l  eût peut- être 

révéJé l 'ex i s tence de certa i nes subdivisions que  de Cousse
maker n 'a  point  soupçonnées. D 'autre part ,  i l  nous parait  p l u s  

q u e  proba b l e  q u e  certa ines pièces en notat ion noire doivent  
être ra ngées , non pas d a n s  ! ;1 première , ma is  d a n s  l a  seconde 
partie du manuscrit , ou peut-être p lus exactemen t ,  dans un 
subd iv i Rion i n termédia i re.  Cela nous  para i t  être le  cas ,  notam
ment, pour une p ièce comme Portugaler de Dufay (n°  191  du 
ms. )  qu'il sera il  anachronique de vouloi r daler du début 
du XV0 sièc l e .  N e  p erdons pas de vue, dans eet ordre dïdées , 
que l a  notat i o n  lio i re a survécu j u sque vers I e  mil ieu de  ce 
siècle,  et  qu'el le n'a pas fait p lace subi t emen t  à la  b lanche ; 
que,  bi en au con tra i re,  celle-ci s'est in trod ui te progressi ve

men t dans la pratique, j usqu'au jour oû., ses avantages ayan t  
été reconnus de tous, e l l e  est entrée dans l' usage général .  

I l  est regrettable que <l e  Coussemaker ne nous a i t  p a s  i nfor
més d 'une façon plus précise et plus déta i l lée sur l es d iver
genres d 'écri ture que l 'on  pouvai t  observer d a n s  Ie manuscrit 
de Stra :;boura. De même. on doit déplorer que, transcrivant  
in extenso ! ' i ndex a lphabétique que nous reproduisous ei-

. 
après, i l  ait né�l igé de noter expressément en quoi consis
taient les adjonctions dont il a va i t  été l'objet de la part  
du  rédactenr de la  seconde part ie ,  e t  a u  XIX• sièc l e , de la  
part  de Jung. N u l  doute, en effet ,  que si nous a vions eu 
ces éléments à notre d isposit ion , nous eussions pu en tirer 

partie du manuscrit,  il n'y aurait pas d'obstacle  majeur à ce qu'on Ie con

sidère également comme Ie rédacleur de la secon de partie,  puisqu ' i l  n'est 

mort  qu 'en 1460, à Strasbourg (cf. lYionats.heftef. Musihg" 1 900 n° 1 1 ,  p.  195). 
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des conclusions précieuses touchant la �hronologie des reu vres 
contenues dans le  codex strasbourgeois .  Nous verrons toute
fois qu'en dé pit de l 'unification d'écri ture à laquelle  de Cousse
maker a soumis Ja copie qu' i l  nous 2 la issée de eet index, il 
est néanmoins  possible de se fai re une idée de la façon dont 
i l  a été conçu et d 'en dédui re , par l'ana lyse, des conséquences 
que sa simple l i ttéra l i té ne l aisse pas entrevo-ir au premier 
abord. 

CHAPITRE II .  

L'INDEX ALPHABÉTIQUE DU MA NUSCRIT DE STRASBOURG, 

D1APRÈS LA COPIE DE CoussEMAKER. 

Obse1·vation préliminaire. 

Rappelons que l ' index origina l  portait Ja marque de trois 
mains d ifférentes : 

l° celle d u  rédacteur de  J a  partie l a  plus ancienne du codex. 
2° celle d'un copiste qui  a complété !' index en y mention

nant  Jes inci pits l it térai res des morceaux ajoutés postérieu
rement dans le manuscr i t  ( ') .  

3° celle  de Jung,  u qu i  y a t ra nscrit les  premières paroles 
des pièces oub liées par ses deva nciers, avec les noms d 'au
teurs qui leur avaient aussi èchappé". 

Afin de mettre le  lecteur mieux à même de contróler les 
déductions que nous comptons tirer de l a  disposition même 
de eet index. nous a vons réservé, à l a  droite de la transcrip
tion que nous en donnons,  une colonne : 1° au numéro qu'oc-

( 1 )  D E  CoussEMAKli:R ne nous d i t  pas si son écriture est la même que celle 

de ces pièces. I l  est probable que oui ; et ,  e n  tous cas, i l  s'agit d'un copiste du 

XV• sïècle. 
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cupent les d i fférentes pièces dans  I e  catalogue thémat ique 
du ms . ; 2° à l 'espèce de notat ion dans laquelle elles son t 
écri tes. Que l'o.n veui l le  donc prendre garde que seule, l a  
part ie  de g a  uche, jusque et y compris les  noms d 'auteurs, 
appartien t à ! 'i ndex tel que de  Coussemaker l 'a copié .  De 

plus, nous avons mentionné entre crochets un certain nombre 
. de p ièces que ses rédacteurs successi fs a vaien t oubl iées ( ' ) ,  

et ajouté, également entre crochets ,  toute un série de noms 
d 'auteurs, dont les  uns flgurent a i l leurs dans I e  ms de 
Strasbourg (2) et  les autres résultent d' identificati ons dues à 
nos recherches personnel les. Les poi nts d ' interrogation que 
nous a vons placés après certa ins  noms marquen t notre hési
tation à accepter les a ttributions du codex : nous renvoyons 
à notre a nalyse du catalogue thématique pour ! ' exposé des 
raisons qui nous fon t <louter. 

(l )  Ce sout, ou bien des pièces monodiques sans im portance, ou bien des 

pièces à 2 ou 3 voix qui, transcrites au verso des feui l lets ,  auront, par ce fait 

même, plus facilemeut èch.appé à leur attention. Ces dern i ères so nt proba

blemeut toutes étrangères à la partie la p l us ancienue du  manuscrit. 

(2J Nous les disti n guons au moyen des lettres Str. 
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I N DEX ALPHA BÉTIQU E  DU MANU SCRIT DE STRASBO U R G .  

[Titre] Tabula continens canciones in hoc libro contentus ( ' )  
secundum 01·dinem alphabeti pro promptiori inventione earumdem , 
secundurn nurnerum ipsis ascriptum (2). 

Incipits ou titres Folios Noms des auteurs 

Ave regina 13 

Agnus dei turba talis 32 

Aspre refus 36 

Agnus Dei 55 

Appollinis 64 

Almachtig got 7 1  

Amis douls vis 79 

A vous motry 7'J 

Amys amors 80 

Ave decus virginum 80 

A solis ortu 83 

Alanus cum tenore 42 [ Alanus] Str. 
et contr. 

Amour me fayt 14=[15b ](3) 

Addo plasier 34 et 11)6 

(I \ Sic. - C'est évidemment contentas qu'il faut lire. 

N°" du 1 
catalogue l Notation 
thémat . · -- --· 

!8 

? 

51 

85 

100 

1 1 4  

1 34 
135 

136 

1 36 

145 

62 

22 

47 et 185 

noire 

? 

nolre 

nolre 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

blanche 

(2)  Secundwn numerwn ipsis ascY1ptw11. - Ceci sem blerait devoir signifier l'ordre numérique 
proprement dit. I l  n'en est rien : Ie chiffre qui suit chaque incipit est celui du folio (sans indication 

de recto ou de verso), oU se trouvent les pièces énumérées. 
(3) Dans les cas oU la foliation de la table alphabétique n'est pas d'accord avec celle de l'index 

numériquc et du catalogue thématiquc de Coussemaker, nous mentionnons cette dernière entre 
crochcts. 
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l ncipits ou titres Folios Noms des auteurs 
N•• du 1 

catalogue l N otation 
thémat. 

Adieu la bele 97 1 71 blanche 

Ave maris stella 98 175 )) 

Al eerbeerht l 16(=115b] 205 1 )) 

Adieu apurille 1 1 1  [Nic. de Merqs] Str. 195 )) 

Adieu matrés belle 53 Bynczoys , 83 )) 

Amors forga 75 [Nic. de Merqs] Str. 1 24 )) 

[Ave regis fi.lia) [lbJ 6 )) 

Bon 27 ? ? 

Benedicamus 48 74 noire 
' 

Benedicite 1 71  1 1 4 )) 

Bonté de corps 1 74 121 )) 

Byen plorer doi 1 88 153 )) 

Bonjour 52 8 1  ,.. 

Bummerler stu mii 91 1 57 )) 

Belle valies 76 Camaracy 126 blanche 

Bien puist 1 1 5 Bynchoys 204 )) 

Bonté Beauté 115  [J  Césaris] 203 )) 

Bis grust Maria 1 16 Henri L. 207 neumat. 

[Bona condit] (70] 1 1 1  noire 

Comes Flandria 25 37 )) 

Colla j ugo subdere 69 1 10 )) 

Corde nat s 70 1 1 3  )) 
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Incipits ou titres Folios Noms des auteurs 

Cen mon chier 83 

Chelle <lont Bi 

Caciando p,er gus-
tare 2 [N, Zacharias) 

Combien que 3:{ 

Coment porray 1 1 6 [= 1 1 5b] C. Liebert -

Cardo in un fogo 91 Anthonius clericus 
apostolicus 

Dicant nunc 18 

Dame plasur 47 

Dantus officicia 48 

Der Summer kunt 59 1 1 
De fortune 66 1 [G, de Machault) 

De gentis vita 8 1  

D e  bon parole 86 Nucella 

De toutes flours 94[=95a) f G .  de Machault] 

De bleu 105 

[Dominus vobiscum] f l aJ 

En tres dous 10  

Exultat mea vena 29 [Jugis Philomena] 
Str. 

Et in terra 40 Zeltenpferd f?] 

Et in terra 3 1 [= 30b) Henricus Hessman 

1 

1 
; 

1 
N°• du 

catalog 
thémat. 

ue \ N otation 

1 43 

150 

7 

45 

206 

1 59 

28 

70 

73 

92 

102 

140 

149 

1 68 

184 

3 

1 3  

42 

60 

43 

noire 

)) 

)) 

)) 

blanche 

noire mêl. 
de blanc 

noire 

)) 

)) 

noire 

» 

)) 

noire mêl. 
de blanc 

noire 

blanche 

neumat . 

noire 

)) 

)) · 

noire, 
blanche 
et rouge 
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N°8 du 
Incipits ou titres Folios Noms des auteurs catalogue Notation 

thémat. 
' 

Et in terra 3g Zeltenpferd 59 )) 

Et in terra 40[=4l b  J 61 noire 

Et in terra ! fuga) 69 1 09 )) 

Et in terra 45 66 )) 

Et in terra - Splen-
dor patris 52 82 )) 

Et in terra 60 04 )) 

Egredere Emanuel 68 107 )) 

Espoir me fuit 72 1 1 6  )) 

Esperance 72 1 17 )) 

Et in terra 85 Richart 1 48 )) 

En ce gracious 51  [Jacob Senleches) 79 )) 

E ardo in un fogo \I l  Antonius clericus 159 noire rnêl. 
apostolicus de blanc 

Et in terra 1 12[=l l l b] 19G blanche 

Et in terra !01[=100b] Bocquet 178 )) 

Et in terra 102(=10lb] 1 79 )) 

Esclave 109 Binzoij s 193 )) 

Et in terra 104 183 noire 

[Et in terraj [9a] 12 )) 

[Et in terra] [l !b] H )) 

[Et in spirituJ [ J08bj rn2 blanche 

Fuyes de rnoy 1 6  24 noire 
1 

1 
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N °8 du 1 
lncipits ou titres Folios Noms des auteurs catalogue l N otation 

thémat. 

Flous pris honnour 1 43 63 noire 

Fuga trium tempo- 38 J. Cornelii-J .  de 
rum Clim1m 56 )) 

Gent corps 82 1 42 noire 

Gente de corps 92 1 62 blanche 

Genad trut 49 77 noire 

Hoer liebstu frow 34 48 noire 

He tres douls 37 [Borlet] (1) 53 )) 

Hareu, haren 59 91 )) 

Herte mij 103[ =lûîb] 189 blanche 

Je comincz 17 25 noire 

Inprudenter 20 Philippus 
de Vitriaco 30 )) 

Je voy énnuis (?] de 24 (=-25a] 
ma dame Mag• Grimache 35 )) 

Ist der wol billich 39 58 )) 

Je fortune 47 69 )) 

Ich sach den meygen 47 i l  )) 

Jour au jour la vie 48 Wilhelmi 
de Maschandio [?] 72 )) 

Je languis 67 106 )) 

J udeJhesum traditor 68 108 )) 

Ida capillorum 75 Mag' Henricus-
Egidius de Pusiex 123 )) 

(1) ldentification faite par de Coussemaker. 



Inci pits ou titres 

In min herz 

J ay mis se rondelet 

Je ne puis 

In ganzen frou 

lch schamven 

Jay grant 

[Je loy amore] 

[Je ne requiers) 

[Ich suffzen von 
herte l 

yrie magne deus K 

K 

K 

K 

L 

yrie pascale 

yrie 

yrie 

a grant dolour 

L 

L 

L 

L 

L 

L 

a gracieuse 

e don d'amour 

e tres dous rossi-
gnol 

asso 

e somer de vous 
ma dame 

a merchl 

Folios 

58 

79 

1 13 

90 
92 

78 

p2b] 

[96b] 

[ 1 1 8b] 

1 

44 

84 

96 
12 

25 

33 

37 

67 

78 

88 
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N°• du 
Noms des auteurs catalogue Notation 

thémat. 

88 noire 

(Der Krepsgang) 1 33 )) 

1 9!l )) 

157 )) 

161  blanche 

[G. Dufay] Str. 130 )) 

[Binchois] 1 63 )) 

[Nirnlas Grenon] 1 70 blanche 
et rouge 

209 noire 

1 4 noire 

65 )) 

1 47 )) 

l ü!J blanche 

15 noire 

36 )) 

46 )) 

[Borlet] 53 )) 

[Francesco 1 04 )) 
Landino) 

1 :32 ))  

Binchoys 154 blanche 
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N •• du 
Incipits ou titres Folios Noms des auteurs catalogue Notation 

thémat. 

Las conferax 59 G. Dufay 90 blanche 

L�s coment porray Nic. de Merques 
Je lOî (M erqs) 190 )) 

Lardan desier 107 1 88 no!re 

[Luceat laudis] [ 15al 21  )) 

Molend!num de noir� et 
Paris 24 33 rouge 

Mundi cursus 27 39 noire 

Min herz wil alzit 84 Mgr1 Alani r contrat. 146 noire mêl. 
I valdani, Str.] de blanc 

Musicorum inter 
collegia 94 166 noire 

Min frow 90 ["' 89b] 1 Alanus 156 noire mêl. 
de blanc 

Melanchya 9 1  1 58 no!re 

Mali;:ré 92 1 60 blanche 

Mon cuer 100 [ Pierre Fontaine] 17î )) 

Me feres fous 107[= 106b] 1 87 noire 

Mille bonjours l l4[etl43bj G. Dufay 202 et  203 blanche 

[Ma duci mort] [106bJ 186 noire 

Nota . 70 

Nucella 86 [Nncel la] Sir. 1 49 noire mêl. 
de blanc 

N e nous vollies 14  1 9  blanche 

Oho, oho 7 9 noire et 
rouge 



Incipits ou titres 

Organisanter 
contine 

Onques ne fu 

0 frow die n achte-
gall 

Or tost, or tost 

0 zi min 

Or sus vous clormes 

Onq ues dyre ne vou t 

0 Maria maris stella 

Onques depuis 

[Or tost] 

Patrem omnipoten-
tem 

Patrem quatuor 
tem porum 

Parton partier 

Pregnies mon cuer 

Por grif 

p 

p 

p 

atrem cum fuga 

vel ibi 

atrem aliucl 

atrem fuga cum 
24 pausis 

Folios 

14 

l î  

38 

46 

72 

76 

62 

1 19 

76 [= 75b) 

[ö7b] 

3 

23 

26 

35 

35 

58 

50 

61 

58 
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N°• du 
Noms des auteurs catalogue 

themat. 
Notation 

20 noire 

26 )) 

57 )) 

67 )) 

1 1 8  )) 

1 27 )) 

97 ))  

2 1 1 )) 

Jo. Carlay 125 blanche 

1 05 noire 

Prunet 8 )) 

? ? 

38 noire 

49 noire mêl. 
de blanc 

50 noire 

89 )) 

78 )) 

95 )) 

89 )) 



Incipits ou titres 

Patrem aliud 

Par vanités 

Pa trem 

Pa trem 

Porraye 

Portio nature 

Par fortune 

Pa trem 

Pa trem 

Portugaler 

[Patrem] 

Questa fianciulla 

Q 
Q 

uem terra pontus 

uod chorus 

Quo 

R ex Karole 

evien espoir R 

s alve regina 

s alve noster ] esu 

Folios 

' 

56 

65 

9-l[ = 93aj 

1 10( - 10\lb] 

î 8[=77b] 

i4  

94[=95a] 

99[= 98bJ 
1 04[  .= 103 bj 

108 

[55 b ]  

1 8  

28[ -' 23 b] 

66 

97 

7 

20 

l [fol. non 
numéroté] 

2 
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1 N°5 du 
Noms des auteurs catalogue Notation 1 thémat 

87 noire 

Wilhelmi de 1 01 )) 
Maschandio l?] 
[Jo. Vaillant ?j 

1 6-J blanche 

Camera co 1 9-l . )) 

G. Dufay 129 )) 

[ Henricus - Egidius 1 1 2 noire 
de Pusiexj Str . 

1 67 )) 

1 76 blanche 
Lam pens 182 )) 

G. Dufay 101  noire 

86 blanche 
mêlée de 

noire 

[ Francesco 
Landino] 

27 noire 

32 )) 

103 )) 

[Ubertus de 1 74 blanche 
Psalinis] 

Philippus Royllart 10 noire 

4 1  )) 

Heinrici de libero J neum a-
Castro [?] tique 

7 noire 



-----

lncipits ou ti tres 

Salve mundi divina 

Sonorum varietas 

Sanctus de 6° tono 

Sanctus fuga 

Sche que vol pense 

Sanctus 

Saive regina cum 
duobus discantibus 

s 

s 

anctus cardinali urn 

oyes lies 

Sanctus in ut 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

s 

al ve regina cum 
fuga 

e fortune 

chack melodye 

e vous n'êtes 

tella pia 

ol ich ze unreht 

anctus 

y liefiich ys  

oyt der tempre 

Folios 

1 

1 1  

19  

32 

3ti 

37 

44[=43b) 

47 

49 

54 

60 

62 

64 

73 

73 

80 

94 

98[=\17b) 

88[=87bj 

- 372 -

N°• du 
Noms des auteurs catalogue N otation 

thémat . 
--

5 noire 

Heinrici 13bis )) 

29 )) 

44 )) 

Wilhelmi de Ma- ;,2 )) 
schandio [?J [P.  des 

Molins ?J 
Heinrici de libero 55 )) 

castro 

64 )t 

68 1 )) 

1 76 )) 

84 )) 

93 )) 

96 )) 

99 )) 

[G . de Machault] 1 1 9  )) 

Henr. Hessmann 120 noire 
de Argentorato mêlée de 

blanc 

1 37 noire 

1 65 blanche 

Egidius de Thenis 1 73 )) 

1 52 noire 



Incipits ou titres 

Sal ve celestis 

Sen voys vos (1 ) 

Si vos saviés 

Soyt tart tempre 

Sanctus 

Se la fare 

Sunt festa 

[Sind willekom] 

Ton bien 

Trurr 

Talent mes 

Tribum que non 

Tres douls 

T uba 

Tuba gallicalis 

T ota pulchra es 

[Tenor] 

v exilla Christi 

- 373 -

Folios 

1 2  

103 

87 

87 

1 14 [et94aj 

78 [=77bj 

1 17 

l l 3a[etl lilb] 
24 

37 

59 

71 

78 

80 

81 

16 

(f0 non nu-
méroté) 

8 

1 

1 Noms des auteurs 

Alanus 

Cesaris [?] [Passet ?] 

Egidius de Thenis 

G. Dufay 

Heiurici Lauffen -
bourg 

Heinrici de Li. 
Castro 

· Arn .  de Lantins 

[Henrid de libero 
Castro] Str. 

(I} Corrigé en SeK vous po11r mor (par de Coussemaker 1) 

N°8 <lu 
catalogue 
thémat. 

Notation 

16  noire 

181 )) 

151 blanche 
mêlée de 

noire 

152 no!re 

201 et 165 blanche 

128 )) 

208 no!re 

198 et 200 )) 

34 " 

54 )) 

92 )) 

1 15 )) 

13 1  )) 

138 )) 

139 )) 

23 blanche 

2 no!re 

1 1  )) 
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lncipits ou titres Folios Noms des auteurs 
N°' du / 

catalogue j Notation 
themat. 

Veni sancte spi ritus 22 [-=21 b) 31 blanche 

Veni creator spiritus 2:3 3� noire 

Wol min ich weis en 29 f =28b] 40 )) 

Versuch min dienst 49 75 " 

Wilkomen liepstes 50 

Woluf, woluf 51  80 n oire 

Virgo ftandria vel 63 98 )) 
virgo mater 

Virgo dulcis atque 80 Tuba Hciurici (voir 138 noire 
pia Tuba) ( 1 )  

Versuch min dienst 82 l .f l  )) 

Veni redemptor 83 14i ) )  

Von vromden 89[=88bl 155 )) 
stimmen 

Virginis meritum 102 180 noire 
mêlée de 

blanc 

Woluf lieben gesel- 1 12  197 noire 
len 

Vis que j e  n'ay 97 [Jacobus VideJ 1 72 blanche 

Volés scavoir 13 [Merqsj Str 17  )) 

Victime pascali 142 212 

Zogles lies 70 1 12 noire 

(à suivre) C H .  v AN DEN BORRE:\T .  

(1) Cette parenthè5e eat, sans aucun doute, une adjonction de Jung ou de Cousscmaker. 



De la Transm ission des Titres 
de Noblesse aux Pays- Bas 

sous l 'A n cien Régi me . 

L'histoi re de l 'anciPnne légis la tion de nos p rovinces n ' a  
été jusqu'aujourd'hui l 'objet q u e  d'un nombre a ssez rest reint 
de travaux . El le est cependant  ut i le non seulement à l 'étude 
du  droit ,  mais a ussi à celle des mcems et cou tumes que connu
rent nos ancêtres .  

Et ,  dans cet te histoire, celle de notre légi slation héra ldique 
est ,  j 'o3e l e  d ire, peut-être la plus mal connue.  Ce n'est pas que 
bea ucoup n'en d isserten t  et ne l ' i n voquen t .  Ma is  i ls  Ie font 
en se la i ssant dominer très souvent pa r des préj ugés, par des 
t rad i tions erronées, par des convictions sans fondement ,  et  
C P U X  qui c:herchen t à rétab l i  r l a  vér i  té ,  à dissi  per le  broui l la rd 
qu i  la cache,  à démontrer l ' i nan i té de certa ines prétentions,  
sont accuei l l is  a vec défiance, s i  ce n'est a vec host i l i té .  

I l  y a nombre cl 'an nées déjà ,  l orsqu'en col labora tion a vec 
M. Arendt, a lors d irecteur généra l de la noblesse au 
min istère des affa i res étrangères, j e  pu bli a i  un recue i l  de 
légis l a tion hérald que,  j 'exposai sommairemeu t, dans une 
in troduction historique, l es  princi pes qui  domina ient  cette 
législation . Depuis lors, l 'étude des travaux préparatoires des 
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édits .  celle de l ' i n • erprétation'que leur donna le  conseil privé, 
sorté de cour de cassat ion sous ! 'ancien régi me ,  cel le des. 
innombrables procès qui ,  en matière nobi l i a i re ,  fUl'ent portés 
devant nos consei ls  de j usti ce ,  m'ont permis de mieux préci
ser et de j ustifier ce que je n'avais pu qu'esquisser succinc
tement dans mon trava i l  d ' i l  y a q uelque vingt cinq ans.  

Dans les pages qui suivent,  je me suis a t taché à exposer 
Ie résu l ta t  de mes recherches au poi n t  de vue de la transmis
s ion des t,itres de n oblesse. 

CHAPITRE I .  

De la transrnission des titres pa1· ord1'e de prirnogéniture. 

Dès que furent créés l es t i tres de n oblesse, tous, sauf cel ui 

de chevalier qui  é ta i t  personnel à qui l'obtenait ,  et celui 
d'écuyer, devaient 1 aux Pays-Bas être attachés à u ne terre. 
Ce principe régla i t  très strictement l eu r  transmission .  

En effet , i l  n 'y ava i t  que le  possesseur de la seigneurie qui  
pût porter Ie t i tre . Lu i  seul éta i t  l 'ho ir  féod al .  C'éta i t  là u n e  
des règles fondamenta les de  la législa t ion nobil ia ire ancienne 
des Pays-Bas tant sous le régime espagnol que sous  Je régime 
a utrichien . 

Vers Ie  mil ieu du XVII• siècle ,  on v i t  apparaître les t i tres 
attachés à un nom. 

Les gentilshommes, cl ont le  souvera in  voula i t  récompenser 
les services, ne possédaient pas toujours des fiefs d'une impor
tance suffisante pour qu'on p1ît  les ériger en baronnie, en 
marquisa t .  e tc .  On recouru t  a lors à l 'expédien t de fixer le  
t i tre sur  le  nom pa t ronymique, en sti pulant qu' i l  pourrait 
être app l iqué plus tard sur quelque terre à acquér ir  dans la 
" domination des Pays- Bas " · Le nom de famil le  était érigé 
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en fief tl ctif e t  soumis am règles qui régissaient les tlefs 
terriens, spéci alement à celles portan t  sur leur tra.nsmission . 

Le premier ti tre de ce genre fut accordé, par diplóme du 
roi Phil i ppe IV, le 3 1  août 1628, à Antoine T'Serclaes, seig
n eur d e  Horissens et écuyer de  !'infan te Isabelle. Le texte 
des lettres pat entes, fa i t  ressort i r  cla i rement l ' assimilation 
du nom à un fief' : " Consentons et permettons qu'i l puisse et 
pourra porter le titre de Baron de son nom de T'Se?·claes , pour 
par luy, ses hoirs et  successeurs masles et femelles descen· 
dans de luy en l igne di recte ,  tenir d'oresenavant héritable
ment 

·
e t  à toujours, !edit t i tre de baron de nous, n ous hoirs et 

successeurs Ducs et Duchesse:> de Braban t  " . "  à charge de 
tenir ledit  tiltre de nous en fief comme duc de  Brabant, e t  de 
le  relever de nostre cour f'éodale i l lec, et que l uy,  ses hoirs et 
successeurs, masles et femel les, barons et baronesses de 
T'Serclaes seront tenuz de fa i re le serment  de fidélité et 
léauté à cause du d i t  t i l t re" .. , b ien entendu que audit  titre de  
baron de  T'Serclaes en  tout temps succédera seulement le hoi?· 
féodal, descendant en ligne directe dudit Messire Antoine 
T'Serclaes, ny plus ny  moins,  et en l a  mesme forme et 
manière, comme si lerl i t  t itre de baron fut a ssiez sur quelque 
terre et seigneurie (') " . 

Tous les d iplömes d 'érection de t i tre sur un nom patro· 
nymique accordés plus tard contiennent l es mêmes sti pula
tions en des termes à peu près identiques. Très souvent les 
impértants n 'usèrent pas de la facul té qui leur éta i t  accordée 
d 'appl i quer Ie titre sur une terre , mais le nom t i tré n'en 
demeu ra i t  pas moi ns u n  fief fictif et sa transmission se 
trouvait l im i tée, comme celle de toute propri été tëodale ,  à u n  
héri t ier uni  que. 

( 1 )  CHRISTYN, Jurisp1·udentia hel'Oica, première partie,  page 237. 
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La dévo l 11 tion simultanée du ti t re a tous les descendants 
des deux sexes du p remier bénéficia i re eut été contrai re aux 
pr inci pes du d ro i t  féoda l .  Gelu i-ei ne  conna issai t  à chaque 
génération qu 'un seul possesseur pouvant  relever le fief et 
prêter au suzerai n foi et hommage. Les fi efs ti trés se t rans
metta ient  dans la füme d i recte. l i s  revena ient ,  à défaut 
d'héritier male 011  de  cujus a son héritière fémi n i ne la plus 
proche, ma is sa ns  qu'el le-mêm e pût les tran smettre a ses 
descendants sinon dans la forme et de la man ière prévues pa r 
les éd i ts héra ld i ques de  1616 et de 1754. 

Les di plómes sont très expl ic i tes sur l ' ind ivisib i l i lé des 
fiefs, car ils défendent de " oncques séparer,  exclisser, ni 
démembrer lesdi ts biens " .  

L a  règle d e  l a  transmission par ordre d e  primogéniture 
fut toujo 1 1 rs exactement obsèrvée : rnx Pays-Bas pendant  l a  
domination espagnole. Ma i s  l a  réun ion des Provinces Belgi
ques aux  Etats de la  Maison d 'Autriche, ou les titres étaient 
transmissibles à tous les descendants, porta attein te au  res
pect de ce pri ncipe. 

On pré tend i t  suiv re l 'exemple des Etats d'A l lemagne e t  de 
nombreux nobles belges revendiquèren t l 'éga l i té de  tous les 
enfa nts  au point de vue du  droit cl 'héri ter des t i tres de 

noblesse. 
Cetle doctrine pouvai t  t rouver une a ppa rence de fondement 

dans les termes parfo is  ambigus des lettres paten tes de con
cession.  El les contenaien t  en généra l la cla use suivan t e : 
• Joui r  et user par  l ' impétra nt , ses hoirs et successeurs en 
l igne d i recte selon l'o1·d1·e de p1·imogéniture, d u  ti tre de 
ba_ron e t  de  baronne . " à j a mais  tout et a i n si et en la forme 
et manière crue fon t  et son t  accoutumés de fa ire les autres 
barons de  nos Pays-Bas • .  Ces derniers mots indiquent c la i re 
ment  qu'i l  n 'exista i t  en  cette matièrn qu'une seule règle de  
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transmission . Le terme " par  primogén i ture " ne fut pas 
toujours i nséré dans les d ip Jómes ; à d iverses reprises on se 
basa sur cette omission pour prétendre que le  t i tre éta i t  
transmissibJe a tous les descendants .  Mais  cette argumenta 
t ion  fut  touj ours sans  succès . Les  consei ls de justi ce ,  qui s'en 
trouvèrent saisis ,  la repoussèrent imp i toyabJement et ma in
t inren t Ja v iei J le  règlo de J a  pr i mogén i t ure ( ' ) . 

Pa r une décl ara t ion d u  3 [évrier 1735 . les roi s  d 'armes 
comba tt ire 1 1 t  l a  pra t i ri ue nouvel le  que ] 'on voub1 i t  i n trod u i re 
dans l a  Jégis la t ion héra Jd ique .  

" Esdi ts Païs-Bas,  d isa ient- i J s, n ·est poi n t  ronn u  l ' usage 
d 'AJ lemagne qu i  re 1 1d les t i tres commun a tous ceux et celJes 
de Ja  fa m i l i e  ny ayant qu'une rea le personne à Ja foi s  qu i  

porte I e  t i tre e t  duquel avec ses biens l e s  t i trPs pa ssPnt  ;i près 
la mor t  à l 'héri tier tel l ement q u'à rnoins q u ' i l s  ne pos-.:èdent 
queJ que t i tre cl ' u n  autre chef, l es frères et samrs, et même 
pendant  la vie du père, les enfan s  d 'un  ba ron ,  v icomte, 
comte, marq uis ,  pr i nce et cluc, ne sont que Jonckheer, Schi l t
bor.� t igh, DamoisPau ou Escu i er, et leurs femmes e t  fi l l es , 
Jonckvrouwe ou Damoisel l e ,  se lon l es loi x ,  usages et cout u
mes des d i ts Païs- f ias ,  quant  même i ls ou el les possède ro ient  
des  terres et se igneuries,  dont  se  peu ven t d ire e l  écrire Heere 
et Seigneur, ou Vrouwe et  Dame. Ie tou t  quoy éto i t  ancienne
ment et  passé un  si ècl e en très exacte observ;rnce (2J ," 

Un mémo i re ,  réd igé Ie  3 j u i n  1 74 1  p::i r l 'a voc�1 t ::i u  consei l 
souvera in  du Braban t ,  G. P. van \ 'elpe.  con firme la  décl::ira -

( 1 )  A1·chives héraldiques d u  Ministè1·e des Affaii-es Ewangères, registre nol63 ,  

tome I I ,  folio 44 ; n° 164, tom e I ,  fol io 60 v 0, e t  n °  172, f• 30 v". - A1·chfoes 

générates du Royaume, archives de la charnb1·e des cornpt1s, liasse n" 1 1 75,  

et ai·chives du Conseil pi·ivé aut1·ichien, carton no 975. 

(2) A1·chives hémldigues du Ministère des Aff ai?'es Etmngèi·es ,  registr� 
no 163, tome I , folio 96. 
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t ion d es hérauts : " Il est con n n  et notoire, écrit ce j uriscon
sul te, qu'aux di ts Païs-Bas " .  Ie  fils ainé Juy seul emporte tous 
les t i tres dP son père a près sa mort, commE\ de  baron, v icomte, 
comte,  marquis, d uc, etc . ,  et que les a u  tres enfans tant masles 
que femel les ,  n'ont aucnn d roit  de naissa nce que celuy de 
noblesse et de porter l e  nom et les  armfls d u  chef de leur père 
a vec une brisure quand i l  est noble " ( ' ) .  

L a  chambre héra ld ique s e  montra n o n  moins affirmative 
au sujet de la pri mogéni ture dans  un  avis qu'el le adressa , le 
24 mars 1 753, à la chambre des com p tes à propos de pour
suites ordonnées contre François de Cassal .  capitaine e t  
p révót de Luxembourg C:). 

La doctr ine exposée par les ro i s  d 'armes reçut une consé-
cra tion légale lorsque fut publié l'édi t  du 11 décembre 1754 

( l )  Archives héi·aldiques du Ministèi·e des Atfaii-es Etrnngères, registre n° 166, 

fol io 80. 
(2) Fmnçois de Cassal s'était fait attribuer Ie titre de baron dans les lettres 

patentes qui Ie nommaient  prévöt de L u xembourg ainsi que dans une procura

tion . Il était fils pulné de Jacques-Ignace de Cassal à qui ce t itre avait été concédé 

par diplöme du 4 mai 1716. La cbam lire des comptes, à qn! Ja procuration et 

les lettres patentes furent présentées, in v i ta François de Cassal à j usrifier de son 

droit à se qualifier de baro n .  L'intéressé produisit Ie  d i plöme délivré à son père. 
La chambre des comptes l'envoya à la cbambre héraldique en demandant son 

avis . Les rois d'armes répondirent sans tard
_
er par la lettre suivante : • Mes

seigneurs, comme i l  vous a plu à Vos Seigneuries d'envoier à notre avis, par let

tres du 23 du courant, la copie des lettres patentes du titre de baron, accordées 

par fäu l'emparnur et roi Charles VI (de glorieuse mémoire) en faveur de Jaques
l:znace de Cassal , etc , dépêcbées à Vienne Ie 4m• rle mai 1716, afin de l'examine1· 

si, ensuite J'icelles, Frnnçois de Cassal, frère p u isné du baron de Cassá'I, pt•évöt 

d' Ado n ,  est fondé Je prnndre et porter Ie t i t re de baron, c'est pou r  y satisfaire 
que les rois et bérants d'armes de Sa Majesté l ' lmpératrico Reine en ces Païs

Bas ont l'honneu r  de d i re que, selon les loix, usag-es et coutumes desdits Païs-Bas 

les tit res succèdent et compètent seulement aux ainés des families, ce qui fut de 

tout tems on très exacte obse1·vance, mais c'est l "nsage d'  Allemagne qui rend les 

titres héréditaires à tous ceux et celles de la familie à porpétuité. - I l  est vrai 

• qull 1:. clause généralement reprise dans toutes les patentes de cette nature, qui 
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qui d isait dans son article XVI I I : " Défendons aux enfans 
aînés des t itrés · de  s'at tribuer ces titres du vivant de leur 
père ; défendons pareillemen t aux puînés de s'attribuer 
aucuns de  ces t i tres vis-à-vis de  leurs aînés après la mort de 
leur père , ou de  porter l es a rmes pleines et les couronnes qui 
compètent aux t i t rés quand  même l eur  père ou leur aîné en 
seroient con tens " .  

Divers docnments montren t que l a  règle de  la 1 ransmission 
des t i tres par ordre de primogéni ture persista jusqu'à la  fi n  
de ! 'ancien régime et déterminent nettement l a  législa t ion e n  
vigueur aux Pays�Bas a utrichiens en cette matière. Citons 

porte la création ou conces�ion de quelques titres, soit de  baron, vicomte, cornte 
et au tres plus élevés, est mise de ;'oui1· et user par t'impétmnt, ses hoi1·s et suc
cesseui·s en ligne directe. selon l'o1·d1·e de primogéniture, bai·ons et baronnes, 
ou comtes et comtesses, à ;'amais tout ainsi et en la méme (orme et maniè1·e que 
font et sont accoutumé de fai1·e les dut1·es bai·ons ou comtes de nos Païs-Bas, 
semble que par cette clause lous les enfins de celui qui im pètre tel titre 
seroient ou sont en droit de porter Ie titre soit de baron, vicomte ou comte, etc" 
ce qui est une erreur. - Or, est-il que dans la patente de Mr Jaque�-Ignace de 
Cassal est o mise la  clause de selon l'o1·d1·e de primogénitui·e, par oü sembleroit 
que les hoirs et successeurs mäles et femelles en l igne directe dudit Jaques
lgnace, baron de Cassal , seroient en droit de se prévaloir du dit titre de baron à 

raison de ladite omission de cette clause, selon l'ordre de pi·imogénitw·�, 
trouviol1s être sans fondement puisque c'est la clause générale dans toutes les 
patentes, par ainsi nous sommes d 'avis que !edit François d'l Cassal n'est pas 
fondé à s'attri buer Ie titre de baron, comme n'étant pas l'alné " 

La cbambre héraldique se faisait l'i nterprête fidèle de la législation et de la 

jurisprudence. François de Cassal ne songea pas à contester ses théories. Menacé 
de poursuites par la cbambre des comptes, i l  se báta de faire délivrer à son a1?ent 
une nouvelle procuration dans laquelle Ie titre de baron ne se trouvait plus 
inséré et il fit savoir à la cbambre des comptes qu'il l'avait été par mégarde 
dans la première pi èce . La dite cbambre fit. cesser· les poursuites, • �oulant bien 
prendre égard à la  soumission dudit Cassal " . "  à condition bien expresse, et 
autrement poin t ,  qu'il acquitte tout de suite les bonoraires et autres frais à 

engendrer à cette occasion n .  Archives hémldiques du Ministère des Atfawes 
Et1·angères, registre n° 163, tome I l ,  f0 44. et n° 164, tome !, f0 60 v. - A1·chives 

génémles du Royaume, ai·chives de la chambre des comptes, liasse 1 175. 
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d'abord u n  a vi s  émis le iO d écembre 1782 par l a  chambre 
héral d ique.  

" L'assemblée , dit  l e  p rocès-ve rbal de  la séa n c e  de la  cham
bre ,  ayant dél ibéré sur cette prétent ion  de M. d e  Maldeghem,  
la  trouva d 'autant p l us i rrelevan te et ma l  fon dée qu'el l e  est 
d i rectement con tra i re a u x  consti tut ions des Pa is- Ras soumi s 
à la d om i n a ti o n  de S. J\'1 . a i n s i qu'aux éd i 1 s  héra l d iques qui n e  
souffren t  p a s  q u e  ces sortes de  gràce � e t  mercèdes passe n t  
i n d isl i nctement  à lous l e s  desce n d a n s  de  l 'obten teur d e  parei l  
t i t re .  mais  u n i q uemen t à l 'aî n é  màle  d e  l a  l 1 ra nche ainée de 
sa fa m i l i e  et fl i nsi  d ' a iné en  a î n é  de  J a  même b ra nche, et ,  à 
défa u t  de cel le -c i ,  à l 'ainè de l a  bran che puî n ée,  et ,  a près 
cette seco n d e  b ra n che,  à l a  troisi ème, qua trième ou autre 
cacl e t te ,  et  q ue n'en exista n t  p l us de ce l les-ci,  se t itre succède 
à l 'a î n ée des filles, et a i n s i de fi l l e  en fi l l e ,  jmqu'à ce q u 'ap rès 
Ja dern ière ,  ce même t i tre écheo i t  et se trouYe réuni  à Ja  Con
ron ne ,  ne pouva n t  en ce cas passer à l 'une  ou l 'a utre b ra nche 
co l l a téra l e ,  que l q u e  p roche qu'el l e  puisse être sans l e ttres 
paten tes part icu l ières du souvera i n ,  t e l l emPn t que soit qne 
l'ex pression ord i n a i re se lPn J 'ord re de pri m ogé n i tu re se 
trouve én oucée d <J n s  l es l e t t res p .1 te n tes, soi t qu 'e l l e  ne s'y 
t ro u v e  poin t ,  les usages héra Jd i q ues o n t  touj ours  été" et J e  
sont  encore P-x ac tement  observées l à  dessus, a i n si qu'i l con ste 
des actes ( ) " 

J\1 .  d e  M a l d eghem, p 1 1 iné  de fa m i l ie, a vait  pris l e  ti tre d e  
comle,  o n  s e  p réva l a n t  d ' u n  d i plóme o u  les m o ts " pa r ordre 
de primogèn i ture " n 'ava i e n t  pas été i n sérés. 

Se basa n t  sur des le ttres p :-i te n tes ou exista i t  l a  même omis
s ion , Phi l i ppe-Engl ebert de Romrée, éga lement  cadet  d e  
f'm11 i l  l e ,  ava i t 1 u i  Cl ussi pris I e  ti tre d e  com t e .  Cette usu r pa t ion J n i  

[ I J  Ai·chi>;es héi·atdiques d u  Mi11 istére des Affaires Etrnngèi·es , registre 

no li2, fo 39 v•. 



- 383 -

val ut une condamnat ion à payer 700 fiorins d'amende, somme 
considérable pou r l 'époque . I l  sollicita la remise de  cette 
peine ,  arguan t  de sa bonne f'oi et ajoutan t qu' i l  éta i t  décidé à 
demander la concession d u  titre usurpé. La chambre héra l 
d ique. tout en atfüma nt  à nouveau que, • selon les  lois 
héra ld iques observées aux Pays-Bas, tout titre d'honneur 
passe du père au  fi ls aîné à l 'exclusion du puisné ",  reconnut 
que Ie  requérant  avait pu  se tromper. E l le  appuya l a  demande 
de remise de peine . Le conseil privé se prononça comme l a  
cha mbre héraldique ( ' ) .  

Plus caractéristique encore e s t  Ie  cas d 'un membre de l a  
f a  mil le de Rodriguez d'Evora y Vega qui , cadet  de fami l ie  
comme M .  de Ma ldeghem et  Phil ippe de Romrée, demanda , 
par requête d u  21  avr i l  1792,  que l ' ernpereur voulût bien 
affirmer son droit de pren dre Ie t itre de  marquis.  I l  i nvoquai t , 

pour j ustifier sa demande, la concess ion de ce t i tre accordée ,  
l e  1 4  j ui l let  1682, par Charles I I  à son ancêtre Lope Rodriguez 
d'Evora y Vega . 

Le conseil de Flandre, consulté , émit  u n  avis défavorable 
aux préten t ions du requérant .  Le procureur général près de 
ce conseil se rallia à eet avis, le 7 mai 1192, par quelques 
considérations courtes et nettes . 

" To utes les concessions de cette nature, écrivit-il ,  s'enten
dent selon l 'ordre de primogéni ture. 

" Et quand Sa Majesté par gräce spéciale veut déroger à 
ces loix et usages elle l 'exprime bien cla i rement.  

" Or de cela i l  n 'est pas dit  u n  mot dans la patente du 
suppliant ,  el le es t  conforme à Ja plupart de toutes autres de  
ce genre. 

( l )  Àschives généi·ales du Royaume, a1'chives du conseil p1'ivé auti·ichien, 

carton no 975, et ÜALESLOOT, Inventafre des p1·ocès héi·aldiques, torne XVI,  

folio 1 66. 
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" Je dis  de la plupart parce qu ' i l  y en a ou se trouve la 
clause selon l 'o rdre de pri mogéni ture.  

" Mais elle est inut i le  p arce qu' i l  est  a i nsi de droit et 
d 'usage . 

• Je pense donc, com m e  I e  conse i l  de Flandre, qu ' i l  n e  

compète p a s  a u  supplia n t  de s'arroger Ie ti tre de marquis en 

verlu de l a  pa ten te q u ' i l  réclame, c'est son frère ainé qui l'est, 
mais  pas l u i " ·  

A J 'avis d u  procureur généra l , l a  chambre héral dique 
aj outa , le 5 j u i n  i792,  u n e  considération t rès j uste : " Il conste 

d u  d iplóme qu'il (Ie requérant) i nvoque que Je t i tre de 
marquis accordé en faveur de Lope d'Evora y Vega est 

a ffecté sur la  terre de Rodes, érigée à cette fin en marquisat 

et  avec charge d'en faire le  relief. De sorte qu ' i l résulte de là 

que l 'h oi r féodal  d u d i t  Lope est l ' un ique qui puisse porter Ie 
t i tre comme possesseur du marquisa t de Rodes. A la vérité 
le d ip lóme p a ro i t  a p peler ensuite les descendans dudit Lope , 

mais  ces sortes de concessions sont bornées à l'ordre d e  

primogéni ture et  l 'érection  de l a  terre de Rodes en  marquisat 
lévroi t  tout  doute à eet égard s'il  pouvoi t s'en trouver " · 

Le conseil pri vé se rai l l a  a ux concl usions de l a  chambre 
. héra ldique a insi que du procureur général et, I e  16 ju in  i792, 

les gouverneurs généraux " éconduisirent Je suppliant de sa 

demande (1) " ·  

* 
* * 

Si l a  règle de la primogéniture se trou va main tenue avec 

ta n t  de ri g id ité sous l 'ancienne régi me , ce u 'est pas que des 
tenta tives ne furen t fa i tes à d iverses reprises pour l a  fa ire 
abandonner l également .  Mais elles rencon trèrent toujours 

(1)  A1·chives générates du Rovaume, conseil p1·ivé aut1·ichien, carton no 976. 
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u n  mauvais accueil près des souverains ou de leurs conseil ·  
Iers immédiats .  

La j urisprudence en vigueur s'accordait  avec celle obser
vée en Espagne dont les souverains furent les nótres pendant 
deux siècles. Dans la  péni nsule, comme dans les Pays -Bas, l es 
t i tres de noblesse ne pouvaient être portés que par u n  seu l  
membre de  la  fa mille.  I l  en éta i t  tout a utrement dans I e  Saint
Empire, celu i-ci ne  connaissai t  que les t i tres transmissibles à 
à tous les descendants .  Toutefois, les empereurs ne vouluren t  
j a  ma i s  étendre cette règle à notrenoblesse. Lorsque Charles V I  

envoya i t  Marie-Elisabeth pour nous gouverner, i l  l u i  recom
mandait  spéciaiement de vei l ler à faire observer l a  règle de  
primogéniture. • Si ferez , d isa i t- i l ,  dans  les  instructions 
remises à l ' archiduchesse lors de son clépart de Vienne, obser
ver l es placcarts émanés sur Ie fai t  de noblesse, port d'armes, 
timbres, couronnes, t i tres et a utres marques d'honneur et 
spécialement en empêchant l'abus qui, depuis quelques années 
enç� , s'est glissé en nosdits Païs-B!ts que (contre les règles 
héraldiques y établ ies, à l ' imitation d e  ce qui  se pratique en 
Allemagne, e� sans en avoir  notre concession) les cadets, fils 
et fil les ,  s 'arrogent de s 'a ttrîbuer les t itres ne compétans 
respect i \'ement qu'à leurs ainés, pères et chefs de famille ( ' ) " · 

Les efforts que put faire l 'archiduchesse gouvernante : 
r appel aux édits (2), i nstructions  a ux rois d'armes leur en-

( 1 )  Archives géné?·ales du  Royaume, conseil privé autt·ichien, carton n°  972, 

(2) Le 29 septembre 1 741 ,  Ie comte d ' Harrach écrivit au conseil privé pour 

lui signifier •qu'i l  falloit faire observer les placcarts émanés sur le fait de la 

noblesse, port d'armes, timbres, couronnes, etc . ,  et spécialemeut qu'il falloit 

faire cesser l'abus qui s'était gl issé contre les règles héraldiques que les 

cadets, fils et filles s'arrogeoient les titres ne compétens qu'à leurs aînés, 

pères et chefs de familie •. .Aychives générales du "oyaume, conseil privé 

aut1·ichiett, carton n• 973. 
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j oigna n t  d'assurer l a  stri c te observat ion des ordonnances ,  
procès i n ten tés par les hérauts,  restèrent sans effets. Les 
usurpa tions continuèrent. La van i té des i n téressés, serv ie  
b ien souvent par l ' induJgence de  certa ins  conse i l s  de j ustice 
et par  l a  véna l i té de la cha mbre héra ld ique,  se soucia peu des 
prescri p t ions gou vernementa les.  

Un moment, à l 'époque ou se prépara i t  l ' éd i t  signé Je  
1 1  décembre 1754, l ' impératrice crut qu' i l  sera i l  bon d'a tté
nuer l a  rigueur de la légis lat ion sur la pri mogén iture . Le 
4 octobre 1749, e l le  adressa de Vienne au d uc Charles de Lor
raine , qu i  ava i t  rem p lacé l 'arch iduchesse Marie-Elisabeth à 
l a  tête du gouvernement des Pays-Bas, l a  lettre suivante : 
" L'on a remarqué depuis quelq ue temps que l 'ambit ion 
na ture l l e  des fami l l es t i trées, et peut-être l 'exemple de la  
noblesse a llemande,  a i n trodui t aux Pays-Bas l 'abus que non 
seulemen t  l 'ainé, mais  a ussi l es enfants cadets s'avancen t à 
s'a t tribuer l e  t i tre du père pendan t  même l a  vie de celu i -ci, 
contre les ordonnances du Souverai n  e t  conlfre la teneur 
expresse des respectives pa tentes, dans lesquelles ces conces
sions ne sont accordées que suivant  la succession et dro i t  de 
pri mogéni ture. Comme ce désordre est devenu presque géné
ral en mes d i ts Païs et que de le  souffrir, ce sero i t  agir contre 
l a  règle ; de le permettre i l  en résul teroit une i n fraction 
man i feste des sages ordonnances de Mes g lorieux prédéces
seurs, et que pourtan t  de n ' avoir  aucun t i tre i l  en so i t  Je  
dépla isi r  de se voi r  moins considérés que les a utres cadets, 
surtout  des . nob les a l lemands, qui presque généra lement 
portent l a  qual i té  de l eurs pèros, V . A .  R. fera examiner, par 
ceux qu'El le j ugera les p l us propres, quel le méthode seroit  
à. étab l i r  pour a ttribuer aux fils  a î nés ,  e t  respectivement en 
moi ndre degré aux cadets des ducs, princes,  ma rquis, comtes 
et barons des Païs-Bas (sui van t l 'esemp le  de ce qui se p ra t ique 
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parm i  J es  au tres na tions, e t  spécialement en Angleterre) tin 
dist inct i f proportionné aux qua l i Lés du père et au  l ustre de 
l a  fam i l ie par ou on les contentera d 'une  certa ine manière, 
sans al trrP r  la force rles ordonnances et sta tuts ,  depuis si 
longtemps établ is et pratiqués aux d i ts Païs-Bas (') " 

Cett� quest ion fut l iée tót a près à l a  revision généra le  des 
édi ts héra ld iques. Depuis longtemps, on réclama i t  cette revi
sion . En 1730, l es rois d 'armes a v ::lien t présenté un projet de  
nouvel l e  ordonna nce.  Ma i s  ce  projet , trouvé ma l  conçu (2), 
fut écarté. Le 29 SAptem l>re 174 1 ,  Je consei l privé reçut noti
fica t ion de la volonté impéri a l e  de voir condenser les d ivers 
éd i ts héral d i ques en un seu l placcarJ .  Le consei l éta i t  charg·é 
cl 'ordonner a u x  rois d': umes de p répa rer un Lra vai l  à eet 
effet , i l  dHa i t  l 'examiner e t  Je tra nsm ettre a vec · son avis a u  
comte d ' Harrach .  Celui-ci com muuiquera i t à so u  tourà  Vienne 
Je  dossier en y joignan t  également son avis .  L ' im pératrice 
ajouta i t  q u'e l l e  entenda i t  se réserver " l ' in terprétat ion et l es 
ordonnances sur ce fa i t , a ins i  que toutes les concessions, 
ampl ia tions ou co l lfi rma tions de nob lesse (3) • •  

Dès J e  ::>6 octobre, l a  chambre hérald ique fut pourvue des 
i n strnctions nécessai res. E l le  reproduisi t  son projet de 1 730. 
Le gouverneur généraJ• l ' envoya a u  con se i l  privé en fa isant 
remarquer qu'en ce projet on " µarlois de certains a lms qui 
pou voient avoir été prati qués autret'o is " •  qu'i l  " conveno i t  
d 'approprier l e  p laccard au  tems présen t  " ·  

Le consöil privé ne  mi t  aucun empressement à donner suit.e 
à l ' affa ire . Les autorités de nos provinces on t  en  général paru 
répugner à voir prendre des mesures l égislatives sérieuses 

( 1 ) Ai·chives genéi·ales du Royaume, conseil privé aut1·ichien, cal'lon u0  \!73. 
(21 Idem. 

(3) Idem . 
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pour la  répression des usurpations que se permetta ient en 
manière de t i t res de  noblesse de  mul ti ples porsonnali tés et  
don t profitaient même des fonctionna i res. I l  la la i ssa paisi 
b lement dormir j usqu'en 1750 . Le 1 5  août de ceLLe année , 
Marie-Thérèse décla ra que " son i ntent ion de souvera ine  étoi t  
qu 'on songeàt enfin urn� bonne fois aux arrangernents et 
rnesures à prenli re pour remédier aux abus et  excès " et 
qu'on tra va i l làt " à u n  projet de p laccard ou règlement géné
ral en forme de loy et d'édit perpétuel " · Le consei l  privé éta i t  
i nv i t e  à prendre pour  base de son t rava i l  l 'éd i t .des archi ducs 
Alhert et Isabelle de 1616, en  y aj outanL  ce yu i  dans  Ie projet 
de la chambre héral J ique pouvai t  " s'y trouver d 'uti le et de 
convenable aux c irconstances d'à présent  n .  

CeLte invi tat ion ne m i t  pas ceLte foi s  n o n  plus J e  conseil e n  
act i v i té .  Des pl::i i n tes nouvelles sur les usurpat ions li e  ti tres 
commises aux Pays-Bas lu i  ayan t  été adressées , Marie-Thérèse 
renouvela ses ordres Je 1' Jécembre 17Si par le ttre aJressée à 
Charles de Lorraine, let tre que le  gouverneur généra l s'em
pressa de communiquer au  consei l  pr i vé le  1 1  décembre, en  
J e  chargeant de " consulter a vec toute l a  prompti tude que 
S .  M. exige, tant sur Je remède en géuéral contre les a lms, 
excès e t  irrég·ularités qu i  se commetMn t con tre l es placcards 
et ordonnances héraldiques, que sur le renouvellemen t en 
part icul ier des mêmes loix et  ordonn ances repris dans l a  
dernière dépêche de S .  M .  n .  

Cette foi s  J e  conse i l  obéit " a ussi tót que les affa i res encore 
plus pressan tes et  plus i n téressan tes pour le service de S. M . •  

l e  l ui permirent .  Sa consulte ne  porte toutefoi s  que la  date 
du i i j anvier 1753 ( ' ) .  

L a  transmission  des t i tres fai sa i t  l'objet ,  dans l e  proj et de 

( 1) Archives géné1·ales du Royaiime, conseil privé aut1·ichien, carton no 973. 
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la cha m b r e  hérald i que d'un a rticle I I I .  " E t po u r  d 'a utant 

rn ieux o h v ier aux a b us e t  excès, disaient  les rois d ' a rmes, qui 

se com mette n t  au rega rd des en fa ns d e  nos ti trés , d P squels 

trnuvons les a i nés d u  v i v a n t  d e  leurs pères, s 'attri buer d es t i
tres, d esquels so n t  revêtus leurs d i ts pères , et sou ven t l esdits 

a i nés et ses frères puinés, de ceux qui  la p l us part ne se 

t rouven t en la  fa mille,  a i nsi que particulièremen t est cel u i  
de che v a lier paroisa n t  ou tre ce l e s  cl i ts  a i nés d u  v i v a n t  de 
leurs pères, e t  l e s  pui nez à l'encontre de l e u r s  ainés a vec les 
arrnes p lei nes e t  couro nnes, sa n s  qu'il y ait d isti nct ion d 'entre 

le père et son aîné, d'en tre l'aîné et  son frère puiné, et d ' e n tre 
les p u i n és en tre e u x ,  a i n sy qu'est ordonné par d 1;oi t  d e  

n·a ture, d e  n a issa nce et primogén i ture, souven t sous p rétex t e  
que l e s  pères o u  aînés en sont  contens, afin de retra l l cher à 

tels abus et excès, nous voulons que tous ceux qui  ;sero n t  

t rouvez d a n s  ces contra ve n ti o n s  e t  i rrégulari tés s u sd i te paye

ront trois cen t  fiorins u'a men d e  pour chaque d' i cel l e ,  o utre 
I e  prompt red ressement des d i ts a b us et excès, et co 11fisca tion 

des pièces ou elles seront trouvées, e t  seront l es pères respon 
sables et a mendabl es pour leurs enfants e t  l e s  a i n és pour 

leurs frères p u i nés, lorsqu'ils a uront coopérés o u  f a vorisés les 
cl i ts excès sous qutilque p rétex te que ce soit " ( ') . 

Le conseil pri vé se refusa a vee raison à a dmet tre eet te ré

daction de clouteuse correction l i t téra i re. 

Dans I e  proj e t  d'éd�t qu' i l  envoya au gou verneur généra l ,  i l  
régla l a  m a tière par un art icl e  X X  qui  disai t : " Défenr lons 

aux enfans aî nés des titrés de s 'attribuer ces t itres d u  v i va n t  

d e  leur père, défendons p a reillement  a ux p uinés d e  s'attri
buer a ucuns d es d i ts ti tres vis à vis de leurs aînés, a p rès la 

(lJ A.rchives générales du Royaume, conseil p1·ivé aut1·içhien, carton no 972, 

et A.rchives hératdiques du Ministè1·e des anaires étrangè1·es, registre n° 162, 
f• 121 v0• 
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mort de leur père, ou  de porter les armes plei nes el les cou
ronnes qui compèlent aux titrés, quand même leur père on 
leur aîné seroient contens et tous ceux qui seront trouvés dans 
ces con traven tions el i rrégulari tés, paieron t une  amende de 
300 fiorins,  et  le redressemen t  desdits abus et excès se fera à 
leurs fraix, et seron t  les parents responsab les pour leurs 
enfans, et les aînés pour leurs frères puinés, lorsq u'i ls auron t 
coopéré ou favorisé lesdits excès ( ' ) • .  

Ni l a  chambre héra ldique n i  l e  consei l privé n e  tenaient 
com pte du désir qu'exprimait  l ' impéra trice dans sa lettre du 
4 octobre 1749 de donner quelque marque de distinction aux 
puinés dans les fa mil ies litrées. Au consed suprême des Pays
Bas à Vienne il en fut aulrement : l'a rticle XX du projet d'édi t  

préparé par le conseil privé y donna  l ieu à l 'observa tion sui

van te : 
" Il est certa in  qu'il conv ient  de couper racine à l 'abus qui 

s'est in trodu i t  depuis bien des années aux Pays-Bas, princi
palement dans les m aisons un peu d istinguées , de  vouloir 
imiter en fait de l i t res les usages et coutumes de  1 '  Ailemagne, 
en les étendant a ux cadets, et  à tous les fils el fi lles des 
maisons li trées, quoique selon les loix et coutumes des 
mêmes Pays, les litres que le Souverain  y accorde ne  peuven t 
ètre portés que successi vement par une personne à la  fois ; 
comme néanmoins i l  semble qu'il seroit dur pour les suje ls 
des Pays-·Bas d 'étre mis dans u n  état ,  qui ne  leur laisseroi t 
pas quelque l ueur d 'espérance de pouvoir oblenir aussi de 
S. M.  I .  et R. des ti tres a ussi amples et aussi é tendus que 
S .  M .  accorde journellement clans ses a utres Etats, et que 
même il sera difficile d'arrêter sérieusement l ' abus si, en 
vou l an t  y mettre ordre, S. M. ne modéroit pas cette rigueur en 
laissant espérer, à qui imploreroit  sa clémence, de parvenir  

( l )  Archives génémles d u  Royaume, conseil pi·ivé autrichien, carton n °  \!73. 
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par  des patentes particul ières à des ti tres aussi ét.endus, 
selon Ie mérite et les c irconstances, que ceux dont on vient 
de parler ; i l  paroit  qu'à la fi n  de  l ' article 20 on pourroit  
ajouter u ne clause de l a  teneur suivante : 

" Le tout cependant ,  à moins que par d iplóme, ou par 
" Iett res pa tentes , expédiées en due forme. et par l e  cana l  
" compétent  i l s  n'obtiennent de Noufl , ou de Nos successeurs, 
" pareil les extensions de  t itres ou d 'armoiries ,  conjointement 
" et en cornmun ,  pour tnus ou pour p lusieurs des mêmes 
" noms et fam illes " .  

" A 11 rooien de quoi,  i l  sera bien p lus a isé de contra indre 
chacun :l son devoir  à eet éga rd ,  et ! 'on pourra punir  les 
contrevenans avec d 'autant plus de raison q u' i l  n 'aura tenu 
qu'à eux de s'adresser à S. M .  pour en obtenir  la gràce de por
ter légi timement des L i tres et det;; d is ti ncLions qu' i ls auroient 
usurpé, étant à réfl.échi r d 'a i lleurs qu'en l a i ssan t  l a  porte 
ouvertti à ces sortes :de gràces, il pourro i t  en reven ir  de l 'ut i
l i té à l a  caisse de S .  M. par les taxes qui seroient à payer 
pour leur expédi t ion ( ' )  " .  

A insi amendé, I e  proj et f�t renvoyé à Bruxel les (lettre d u  
1 4  mai 1753) avec ord re au  gouverneur général d e  Ie  fa ire 
examiner à nouveau par ceux " qu' i l  j ugeroi t  à propos " · En 
conséquence de r-es instrnctions, Charles de Lorra ine composa 
u ne jo inte  ou i l  appela le conseiller Jes conseils suprême et 
d 'Etat de Nény, Ie conse i l ler a u  consei l p rivé Limpens et Ie  
conse i l ler au  consei l des domaines e t  finances baron de Cazier. 
Nény fut rem placé, Ie  16 j u i l le t  1753 , par I e  consei l ler au 
conse i l  privé Strei th:.igen . 

La j oi nte rédigea deux séries d 'observations tant sur le pro-

( 1 )  Ai·chives génàales du Royaume, conseil privé autrichien, carton n° 973. 
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jet  de pl acrard que sur l 'écri t de réflexion de Vienne " ·  L'une 

n 'est pas da,tée et l 'a utre ! 'est d u  24 j ui l let .  
Dans l a  première l 'article XX fa i t  l 'objet  de l a  note q u e  voici : 

" Cet a rticle est bien et la réflexion qu'on y a faite su ppose 
que les en fans  ou frères des ti t rés seroien t ex cl us de pou voi r 
obteni r  de parei ls  ti tres comme porte le chef de l eu r  fami l i e  
ce qui  n'est pas ,  Cet a rticle pourvoit uniquement à ce  q ti e  J e  
titre q u i  est dans u n e  fam i l l e  ne  soi t  porté que p a r  l e  chef à 
qui i l  appartient, mais i l  n'empêche point que quelqu'un de 
Ja fami l ie  puisse ohteni r  u n  a utre ou le  même ti tre et ne  
devienne par l à  chef de fami l ie par  rapport à ce  nou veau 
titre " .  

La joi nte juge donc inut i le l 'adjonr.tion proposée à Vienne .  
Cel le·ci ne  changea i t  r ien au  droi t  commun.  L'espoi r qu'elle 
fa isa i t  l u i re pour les puinés des fami l lrs t it rées éta i t  permis 
au premier ven u ,  

C'est c e  qu'expriment très cla irement e t  plus brièvement 
les observat ions du 24 j u i l le t : " L'ajoute proposée par les 
observa tio n s  de Vienne n'est pas de mise, les en fans puinés 
étan t  tous en droi l de demander de nouveaux di plómes même 
préférablement à ceux qui ne sont pas enfans des t i t rés ( ' ) • .  

Le consei l suprême des Pays-Bas ne s'incli na pas devant 
l 'observation t rès j uste de  l a  jo inte. Il t int  à main tenir  dans 
l a  rédaction de l'ordon na n ee la sa tisfaction très pla toni que 
qu' i l  entendait donner aux cadrts des fam i l les titrées. L'ar: 
t icle XX d u  projet d u  conseil privé, devenu  l 'art ic le XVIII  de 
l 'ordonnance du 14  décembre 1754 , fut définitivement rédigé 
de la  manière suivan te : 

� Défendons a ux enfans aînés des titrés de s'attribuer ces 
t itres d u  vivant do leur père ; défen lons parei l lement  aux 

( l l ldem . 
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pumes de s'a ttr ibuer aucuns de ces ti tres vis-à-vis de  leurs 
aînés, après l a  mort de leur père, ou  de  porter les a rmes 
pleines et  les couronnes,  qui compèten t aux -ti trés, q uand  
même leur  père ou l eur  ainé en seroient  contens ; et tous 
ceux qui seron t  trouvés dans ces contraventions et i rrégu
larités payeront une amende de trois cents florins, et I e  
rédressement desd its abus et excès se  fera à leurs frais ; 
seront les parens responsables pour leurs enfans, et les aînés 
pour leurs frères puinés lorsqu'i ls auront coopéré ou favorisé 
les di ts excès ; Ie tout cependant  à moins que par d ip lómes 
ou le t tres patentes expédiées en due forme et par Ie cana l  
compétent,  i l s  n 'obtiennent  de  Nous ou de  Nos  successeu rs 
parei l l es extensions de ti tres ou armoiries conjointement et 
en commun pour tous ou p lusieurs des mêmes noms et 
famil les (') " .  

L'article XVIII  fut mal accuei l l i  par l e  conseil privé . bien 
que l ui-même n'eût proposé aucune rédaction de  nature à 
donner satisfaction à ceux qui souhaitaient voir modi fier 
l'a ncienne règle de  t ransmission des t itres par ordre de 
primogéniture .  I l  ne put s'empêcher d'exprimer son mécon
tentement Iorsque Ie gouverneur généra l l u i  iransmit J 'édi t  

· a près qu' i l  e u t  été signé par l ' impératricl'l en  chargeant J e  
d i t  conseil •de  l 'examiner un iquernent  à l 'effet de  l a  consul ter 
s'i l convient de  Ie  pub l ier à présent  ou d'en remettre la publi
cation à un a utre tems" . 

" A iant  examiné en conséquence de ces ordres ledit  plac-, 
card, écrivi t le conseil à Charles de  Lorraine le 3 mars 1755, 
nous observons qri'il y a d es di><positions qu i ,  quoique con
formes aux anciennes lois héraldi ques, sont oubl iées et tenues 
pour a holies dans !'esprit de la nation par un usage contraire 
qui s'est prat iqué sans contradiction des officiers de  S . M .  

- ( ! )  AREt\DT et D E  RIDDER, Législation héraldique d e  la Belgique, page 2 1 1 .  
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" En tre ces d ispositions i l  en  est qui  feront peine au corps 
de l a  noblesse . . . . .  

" Le 18me ar l icle, qui défend aux f i ls  des t i trés d e  porter 
les ti tres qui compètent  à leur père , abol i t  un usage adopté 
par l::i  noblesse du premie r rang et .  à son exemple ,  par les 
autres, les enfants se donnant les ti tres de pri nce, marquis ,  
comte et baron pendant l a  vie du père, e t  ce n'est pas seule
ment Je fils ainé qui prend le ti tre de son père, mais aussi les 
puisn és en se distinguant seulement pa rle nom de bap tême(') " .  

L'espoir donné aux  cadet s  d e  fami l le  d 'obtenir des conces
sions de t i tres en sol l i c i t an t  des d ip l ómes à eet effel  n 'arrèla 
pas les usurpations que !'on voula it  répri rner .  E l les permet
taient de se quali fier duc, prince, marquis ,  comte, baron , e tc .  
à mei l leur comp te qu'en levan t  des pa tentes dont la dél ivrance 
éta i t  très onéreuse. Aussi l es a bus continuent- i l s  après au tant  
qu'avant  l a  pubJica t i on de l 'édit du  i 1  décembre. 

Les mesures répressives édictées restent inefficaces devant 
la  protection don t dans les hautes sphères de l ' a d m i n i s t ration 

gouvernemen tale bruxel loi�e on <.:ouvre l es dél inquants ,  
<leva n t  J a  relative inertie des rois  d'armes , devant  cel l e  p lus 
complète encore des conseil lers fiscaux . 

Vienne ne dissimule pas  son mécon tement de voir l es lo is  
a insi transgressées, aussi le  comte de Nény, président  du con
sei l privé , cro i t-i l devoir adresser à ce sujet un mémoire a u  
gouverneur g·énéra l .  L e  1 0  mars 1777, i l  l u i  écrit : 

" I l  n'y a que peu d'articles de nos lo ix héra ld iques q ui 
soient actuell emer.t exécutÁes à l a  rigueur" " .  

" Quant à eet te inexécution , presque gériéra le ,  d e  nos régle
ments héra ld iques, voici que lques observa tions que je crois 

( 1) À..l'chives généi·ales du l'Oyaume, conseil pi·ivé auti·ichien, carton n° 973. 
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pouvoir fa ire s
·
ur l a  matière, en conséquence de  ce qui  m'a 

été man dé. 
" Lorsqu'il s'agi t d'éma ner u n e  nouvel le loi ,  i l  est de la 

prur:lence d 'une législation écla i rée d'avoir égard aux p réj u 
gés d'opi n ion reçus o u  enracin és par une  long'llf� habi tude .  

" Suivant n os loix héraldiques, i l  n ' appart ient au  fi l s  
d 'un  homme t i t 1  é ,  fut- i l  duç ou  prince, :meun t i t re ,  pas 
même celui de cheval ier ,  à moins qu'i l ne �oit  pourvu d'un 
d i plóme spécia l .  Ce t te  disposi tion , qui a eu  l i eu  en Espagne et 
au  Portuga l ,  peut ê tre bonne  pour les con trées isol ées d e  celte 
grande péninsule, que l 'Océa n ,  l a  Médi terran ée et les g randes 
montagnes des Pyrénées sépa ren l  du  reste de l 'Europe ; mais 
on réussira diffici lemen t à Ja  faire exécuter ja mais aux Pays
Bas ,  pa l'ce qu'on en use d i fférem rn e n t  dans Jes pays qu i  nous _ 
environnent .  En Al lemagne , tous l es  enfan ts mil.Jes et femel les  
d'un comte ou d 'un ba ron ,  fussen t-ils v ingt ,  pren nen t Je t i tre 
du père, 

" En France,  un usage consacré par une  long ue possession 
et toléré pa r Je  gouvernemen t ,perme t  au  fi l s  a iné  d 'un homme 
t i 1 ré de se p arer d'un t i tre i nférieur à celu i du père . 

• Les enfans  d 'un  v icomte ou d'u n  b�non n 'on t aucun t i t re 
dans les royaumes brit a nn i ques ; mais Ie fi ts et l a  fi l le  a inés 
d'un comte ou  d'un rna rquis sont qua l i tiés d e  Loi·d ou de Locly, 
qualifications qui appartiennen t  généra Jement a ussi à tous Jes 
enfans  d'un duc ( ' ) . 

( 1 1  Il y a dans les royaumes bri tann iques une marque singut ière qui d i s
ti ngue les gens t i trés d·avec ceux qui ne Ie son t pas. C'est que les premiers 
doiven t  sign�r tout u11 iment  I e  nom de leur titre, par exemple  Mat borough,  
Liéry, Schelburne ,  etc" saus prendre n i  leur nom d e  batême,  n i  Ie t i tre de 
d uc, d e  comte ou autre, au l ieu que les  person nes qui n e  sont pas ti trées ne  
peuvent pas  signer leur  nom de famil ie  Fans Ie faire précéder de l eur  nom de 
batême, ou du m oins de ses lettres i 11 it iales. 1Note ajoutée à sou mémoire par . 
le comte de Nériy). 
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" Comment vent-on que dans nos provinces, on ne p renne  
pas quelque  chose des usages des  pays voisins,  avec lesquels 
no 1 1 s  a vons ta n t  d'habi tude ; e l  commAnt accoutumer les  
gens ,  surtout les  bourgeois, à t ra i tPr  tout uniment de M. de 
Croy, de M .  de  Gavre, de M .  de Grimberg, de M .  d'Ursel et de 
M. de Lannoy les enfa n s des d ucs, des princes et des comtes 
de ces noms ? CPpendant Ie règlement de 1754 l 'ordonne ainsi ,  
mais i l  est notoi rn qu' i l  e s t  demeuré absolu ment  sans exécu
t ion ,  même dans l es dépêches et décrets du gouvernement ,  
a insi que dans l es a lmanachs pa ree que ! 'empi re de l'habitude 
et du p réj ugé est plus fort que cel ui des lo ix .  

" La même observation a l ieu par  rapport à l a  qua l ificat i on  
de Madame .  Le règlemen t de 1 505 permettoit aux  femmes 
seules des rheval i ers de la p ren dre ; ma i s  celu i  de 1754 a 
étPndu cette attribution à toutes les femmes des n obles .  Je 
co nçois qu en 1 595 cette d isposition pouvoit ne pas choquer 
les usagPs établ is ; mais ils ont si fort changé depuis lors qu'i l 
n 'y  a personne qui ,  en par lant  en françois à une marchande 
tenan t  bo1 1 t ique, ne l a  tra i te de Madame, com m e  on Je fa it  en 
France . I l  faudroi t donc ada pté ce t te pa rtie des loix à nos 
mceurs actuelles ,  et y porter du moins quelques modifica t ions. 

" Il résulte de  Jà quï l pa roi t y avoir un déf'au t  dans nos 
règ lernents héra ld iques, en ce qu'on n'a pas cherché à y éta
b l i r  un rapprochement  sur l ' ;i. rticle des t i tres et  des qual ifica 
ti ons avec les usages des pays voisi ns .  

" A  cela près, e t  à l 'exception de quelques minuties tel les 
que les épées dorées de l 'a rticle 23 de l 'ordonnance de  1754,  et 
l es queues traînanles de l 'a rticl e 52, que toutes les femmes 
por1:en t auj ( )urd 'hui , ce règlement n'est pas ma l  vu ,  mais 
comme l 'objet de ces sortes de lo ix est rega rdé comme od ieux, 
pa rce qu ' i l  touche I e  point sensib le  d e  la vani té des hommes, 
l eur  exécution est d'une difficulté extrême, d 'autant �lus que 
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dès que les premiers relàchemens sont une  fois i n trodui ts, i l s  
s'étenden t bientót sur les citoyeus de toutes les classes, e t  
qu' i l  sero i t  con tre l 'équi t é  d ' en  a t taquer quelques uns  tand i s  
qu'on  mol l i ro i t  ou  qu'on fermero i t  l es  yeux sur  les  cont raven
tion s  des autres .  

" C'est prédsément ce qui a arrêté l 'exécut ion des d isposi
tions que ,  d 'après une consu l te du conseil privé d u  23 mars 
1765, S . M avoi t ordonné par une dépêche du i6 avril suiva n t ,  
pour encourager d 'un cóté l 'activité des hér;i u t s  d 'arrpes, e t  
pour em pêcher de l 'aulre qu' i l s  n'attaquas�ent personne par 
haine ou pai· vengeance. Les actions qu ' i ls croi roient devoir 
i n tenter en j ustice devoient ,  suivan t  ces d isposit ions, être 
autori sées par la chambre des cornptes, de l 'avis de ! 'officier 
fisca l de la province ,  e t ,  alors, la caisse de  S .  M. leur avançoit 
l 'argen t  n écessa i re rour subven i r  aux fra is de procédure. 

» Les premières l is tPs des con traven tions que les hérauts 
d 'armes présentèren t  à la chambre delil comptes a insi qu 'une 
autre lis te qu' i ls  avoient d éjà préparée, comprenoi t  des 
person nes protégées qu'on ne  j ugea pas ·à propos de fa ire 
poursuivre e t  m oyennan t  cela les hérauts demeurèren t dans 
l 'i naction ( ' ) . 

" Depuis lors les contraventions se sont fort  multipl iées, 
moins par rapport aux Litres,  qu'à l ' égard des couronn es et 
a utres décora t i ons d'armoiries, don t i l  paroi t q u'un chacun 
use à peu près comme bon l'ui semble.  

( 1 )  L'affirmation du  com t e  de  Nény est trop absolue : la chambre des  
comptes autorisa quelques poursuites et la cham bre  héral clique fin i  t par se 
passer de son autorisation pour en intenter d'autres. 

Les l istes dont parle Ie comte de Neny sont conservées aux Archives 

générales du Royaume, conseil privé aut1·ichien, cartons n°• 973 et 974. 
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" TPl l es s o n t  Jes observa t ions  prél i m i n a i res qui  se présen
ten t sur les ca uses d e  l ' i nexécutio n  du règlement d e  1754 (1) " 

E n  réponse à ce mémoi re, I e  comte de N ény reçu t,  I e  
20  m a rs su iva nt ,  u n e  le t t re éma n a n t  d e  l a  secré t a i rerie d 'État  
et  de Guerre .  I l  semble en réfü l ler q ue Ie gou vernemen t s' i n 
quiéta i t  sérieusement de ! 'affa i re .  

" Monsieur, son A l tesse Ie  Mi nistre ,  écri va i t  Crumpipe n ,  
a i a n t  exa m i r. é  I e  mémoi re d e  Vo tre Excel lence d u  10  de ce 
mois  concern a n t  les  con t ra ve n t i o n s  m u l t i µ l iées aux d isposi
t i o n s  des loix h éra ld iques, ce seigneu r  m'o rdon ne de fa i re 
con naître à Vo'tre Exce l lence qu' i l  t rouve qu' i l esL à l a  vérité 
d es objets,  à l 'égard desquelles i l  pourro i t  être cl i ffici le d'assu
rer la str icte observa t ion d e  ces l o i x ,  m a i s  qu'outre que toutes 
les contra vent ions ne port enL  poi n t  s u r  des objets d e  cette 
n a ture,  Jes con tra v e n t i ons  sont  s i  m u l t i pl i ées dans  tous l es 
sens qu' i l  n e  seroi t pas possib le de j us t ifier  v i s  à v i s  d e  Sa 
Majesté une i nexécut ion a ussi µénérale des éd i t s  qu'Elle cro i t  
exa cteme n t  observés et  do 1 1 t e l  I A  a ordonn é  l 'observa t ion  à dif 
féren tes reprises : que s i  o n  trouvoi t  des  d i fficul tés à l 'exé�u
t i 1 1 n  str icte de toutes les  l o i x  hÁnd di4ues te l les qu'e l les s o n t ,  i l  
faudro i t  a u  moi n s  d a n s  c e  cas exposer à Sa Maj esté les c ircon
sta n ces qui peuve n t  d o n n P t' l ieu à quelque relàchemen t a i ns i  
q u e  le degré c rue l 'on pou rro i L  d o n n e r  à l a  conn i vPnce poussée 
à toute outra n ce pa r la nég· l igence de  la c hambre héra l d i que et 
des hééauts d 'armes(') ,  qui contens de j ou ir  tra nqui l lemen t d u  

( l ) A rchives générales dit 1·oyaume, conseil p1·ivé auti·ichien,  carto11 n °  975. 

( 2 1  011 fa isa i t  trop ;1 iséme11t  des rois d 'armes, personnages d 'ai lleurs peu 
in teressants, Ie  bouc émissaire de la situation .  La responsab i l i té de cel le-ci 
retombait sur bien d 'a 1 1 tres au torités et des plus haut placées. Les conseils 
de jus t ice n otamment dressa ieut mille obstacles <levant l'action répressi ve des 
rois d'armes. La négl igence et la conn 1vence de ces derniers dans bien des cas 
est d 'ai l leurs incon testable. 
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salaire des déclarations ou certi ficats q u ' i l s  donnent souven t 

fort légèrement  sont non seulement i nacti fs et n ég ligens dans 
les affa ires qui pourroien t  donner l ieu à poursu i tes , m a i s qui 
usent de d issimul;:i t ion sur des a ttriJmt ions notoi rement indues  
même dans leurs propres déclarations , qu'ainsi i l  éto i t  i ndis
pensable de  réexa m i ner e t  refondre, si  le  cas en échoit, les 
loix et  placca rts hérald iques et de donner une secousse nou
velle à l ' a l'. l i v i té et à l'exact i Lude de la chambre héraldique et 
ses emploiés puisque saus leur survei l lance exacte et par leur 
facil i té à la isser a l ler des aLtr ibution s  indues, lors même que 
les  ch oses passen t par  l eur  office ou à leur i n tervenLion , les 
mei l leures loix seroien t n ulles et que les con travent ions 
deviend 10ient  journalières et  se m ultip l ieroi en t  sa ns cesse, e t  
qu 'enfi n  tout J e  monde acquéreroi t a in si l 'us<ige confirmé ou 
autorisé par  l a  dissimu la tion ou Je  fa i t  des hérau ts  d 'armes, 
Je droit ou la possession à des t i tres qui ne peuvent émaner 
què rl'une concession expresse du souverain :  ce qui  seroit  
éga lemen t contraire à la règle e t  à l ' in térêt de la caisse du 
souverain  . .  " .  D'après ce  qui  précède , Son Altesse, agréan t  
que Votre Excel lence remetLe les objets d e  son mémoire à la  
dél i bération du con sei l privé ,  a vec les remarques et circons
tances touchées ci -dessus, dési re que Je con sei l examine l a  
matière à fonds e t  sous ses d ifléren tes faces, e t  qu ' i l  rende 
compte de son sen timen t  sur Je  tout. Son Altesse estiman t  
même qu' i l  pourroi t  conven i r  d'entendre s i  pas les tri bunaux 
de j ustice en corps du moins l eurs chefs et les chargean t  de 
s'adj oindre pour eet examen les fiscaux et  au  surplus u n  ou 
deux conse i ll ers de leur compagni e ( ')" .  

Plus d 'un a n  se passa sans que I e  comte d e  Nény donnat  
une sui te quelconque aux instructions contenues dans J a  

( 1 )  Ai·chives générales d u  Royaume, conseit prive autrichien, carton n o  975 . 

• 



• 

- 400 -

miss i ve de Crumpi pen.  Cel ui -ci dut  lu i  rappeler , J e  19 novem
bre 1 778, l 'ordre du min i stre pléni poten ti a i re de "résumer 

l'examPn des lo is  hérald iques, de les refondrf',  d'en suppri 
mer les parties trop rigoureuses "  ou qu'on pouvai t considérer 
" comme i nexécutables, de les rédui re à ce qui " éta i t " véri 

ta blement nécessaire et convenab!e" , mais  de rend re en 
m ême temps " l a loi nouvel le  si  expresse et s i  pos i t i \·e que 

person ne " ne pût a vo ir  à l ' aven i r  l a  pensée de s'y sous traire ; 

" d'assurer so11 exécution par la survei lla nce l a  plus exacte et  

Ja p lus s 1 l iv ie ,  et de  fa ire cesser une bonne fois  l ' i ndolence 
des fiscaux et des hérauts d 'armes qui ,  par leur i nac l ion 

" au torisoient l es  reJachemens en donnant  aux contraven

teurs qu'on seroi t d ans le cas de pour::m ivre la detfence fondée 
sur des exemples qui on t  eu l ieu sous l es yeux des tiscaux,  de  
Ja  chambre héra ld ique e t  du  gouvernement même ( ' )" .  

Le comte· d e  ·Nény ne voula i t  mettre l e  consei l pri vé à 
l ' rBuvre q ue lorsque  les conseiJs provinciaux de  j ustice e t  J e  
grand consei l de Mal ines se  sera i en t pron oncés sur Ja rédac

tion d ' u n  projet d'éd i t  héra ldique. 

I l  fit adresser, I e  21  novembre 1778,  au  président  du  gra n d  
conse i l  d e  Ma l iues , au chancelier de  Braban t ,  a u  chanceJ ier 
de  Gueld re a insi  qu'aux prés iden ts des consei ls  de Flandre , 

d u  T1rnrnai-Tournesis, de Luxemhourg , de Namur et  de Hai

naut, une circu Jai l·e dans l a que l le  i l  reproduisait en gran de 
partie et textuellement la  lettre que  lu i  ava i t  adressée Crum

pipen le 19  novembre. I l  eut soin toutefois d'en su pµrimer l e  

passage sur  l a  responsabi l i té des  consei l l ers fiscau x  e t  même 
d u  gouvernement dans la tolérancfl vis à vis des abus et, chose 
curieuse, a lors q ue, dans son mémoire au ministre plén i po-

( 1 ) Idem. -- Cette fois on  reconnaissait clairement que d'autres qne les rois 

d 'armes étaient respousables de la non ré1Jression des abus. 



- 401 -

tentia i re i l  avait  spécia lemen t i nsisté sur les  modificat ions à 
a pporter à l 'observat ion s t ricte de la règ·le qu i  reconna issa i t  
à l ' ::t i né de la fami l le  seu l  le droi t de porter un t i tre de noblesse , 
le président  du  consei l  privé ne fa i sa i t  pas mention de  ce t te 
question dans sa c ircula ire. I l  se bornai t  à i nd iquer, comme 
méritant spécialement d'être revisés, les articles 23 , 24 et 32 

de l 'éd i t  de 1754, c'est :'t d ire les art icles visant Ie port de 

l 'épée à garde d 'or, l 'usage de  la qua l ification de  Dame ou de 
Madame et l e  port de robes à queues traînantes ( ' ) ,  

Le grand  conse i l  de  Mal i nes s'exécuta rapidement.  I l  
envoya , à Bruxel les , Ie 3 m a i  1779, u n  long trava i l . Les a u  tres 
cours de j ustice mirent l a  plus sagé lenteur  à répondre à l ' in
vi tat ion d u  comte de Nény. En novernbre 1782, l es  gouver
neurs rappelèren t au conseil privé leur décis ion de  sournettre 
à l a  signature de l'ernpereur un nouvel édit héra ld ique e). 
Les conseil s  provinciaux reçuren t  a l ors l 'averti ssement  
d'avoir à donner  su i te sans  reta rd à la circulaire du 21 novem
bre 1778. Jamais l es conseils de Brabant, de Fla ndre et de 
Luxernbourg n'y obtempérèrent .  

Bien que l a  revision de l'article XVIII  de J'éd i t  de  1754 n 'eût 
pas été signa l ée particul ièrement à leur a ttent ion ,  elle préoc
cupa cependant  plusieurs des consei l s .  

Le graIJd conseil de Mal i nes proposa de régler l a  quest ion 
de l 'acquisi t ion et de l a  transmission des ti tres dans une série 
d 'articles qui faisaient dépendre , comme par le passé, le droit 
dé porter un t itre d'une concession accordée dans des let
tres pa ten tes signées par ie sou verain ,  et qui prohibaien t, 

(I J  A.rchives géné1·ales du i·oyaume, conseil pi·ivé aulrichien, carton n° 975. 
( 1 )  Archives gènérales du Royaume, conseil privé autrichien, carton n" 974. 

(atfaire de l'attribution indue de titres de noblesse dans Jes Alrnanachs). 
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comme pa r Je pa ssé a ussi , l ' acq u isi t io n  par  possessio n  ( ' ) et 
qui 1mi i n tena ie l l t la règl e d e  tra n sm i ssion pa r ordre de primo
gén i ture Pn y a p porta n t  toutefnis u n e  déroga t ion pour les 
fa m i l ies décorées des t i t res de cl u c et d e  prince . Pou r celles 
qui posséda i en t  ]A p remi e r  de ces L i t res ,  Je consei l s u ggéra i t  
d'accnrder aux ca dets Ie  dro i t  d e  porter J e  titre d e  pri nce , e t  
pou r celles q u i  j ouissa i e n t  d 1 1  l i tre d e  pri nce, i l  proposa i t  
d 'auloriser J e s  puî n és à prendre J e  t i tre de m a r q u i s .  I l  a ura i t  
\' Ou l u  a pporter e J Jcore u n  a u t1�e tempéra ment a u  pr incipe d e  
l a  primogén i t u re .  

" N o u s  exceptons cependa n t ,  d isa i t- i l  cl a n s  l ' art i cle XX d e  
son p roj e t , de cette règfo l e s  e n f a n s  rle ceux q u i , i ndépen
damment de leur t i tre actuel , en ont  des moind res, en  vertu 
de paten tes a n térieures accord ées soi t  à eux soi t à leu rs 
a ncêtres e n  l igne  d i recte et mascu l i ne ,  l o rsque perso n n e  
d'autre de la  descen cl a nce de l 'acquéreur de ces moin d res 
t i trPs n'est qua l i ti é  à les porter. En ce cas, l a  v ie  du ti tré 
dura n t, son fi l s  a îné  pourra prendre Ie t i tre qui co m pète à 
son père, i m média tement i nférieur à so n t i tre actuel,  J e  
seco n d  fils  J e  t i t re de so n père i mm éd i a tement a u  dessous  de 
cel u i  q ue porte son frère aîné e t  a i ns i  d es a u t res.  A p rès la 
mort d u  père , le fils a îné  pren d ra  son t i tre Je p l us relevé, le 
second fi l s  Ie  seco n d  et  les a u  tres en con séquen ce " .  

( l )  " D'après les d ispositions rle l'éàit de 1754, a rt. 10 et 1 1 , rlisait 10 conseil 

souverain dans le mémoire joint à son projet d'édit ,  aucun titrn, soit de d uc, de 

prince, d0 marquis, de  comte, de vicomte, de barnn ou de  chevalier ne peut 

s'acquérir par la simple possess ion,  i l  faut pou•· cela une concessiun souveraine, 

" Nous estimons que  cette disposition doit ètre conservée et rnnd ue plus expresse. 

Sans cette précaution les vi l lage� des prnvinces les plus éloignées oil les 

seigneurs résident de père en tils, deviendrnient des pépinières de titrés, rien 

n'étant µlns aisé aux gent i lshommes ignorés q u i  s'y tiennent constamrnént que 

de  prendre tels ti tres qu'ils trouvent à prnpos et de Jes conserver pendant plu

sieurs générations » ·  
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Le consei l de Tournai ne fut pas d'avis de r ien mod ifi ,.. r  à l �  
règlP de tra nsmission d,_,s ti tres par  ordre de µri m0gén i ture .  
I l  s e  préoc• ·upa surlou1 d 'arrêt er et de pun i r  1 .... s usu rpa tions 
qui , clisa i t- i l .  mult ipl ia ient  les t i tres. à l ' i nfin i .  Da ns <'f' but il 
proposa de subst. ituer à l ' a rticle XVIII de l'éd 1 t  de  1754 de 
nouveaux articlt>S XVII l et X I X  a insi conçus : 

" Article XVIII .  Défendons aux en fans aînés des ·t i trés de 
s'at tri buer les ti tres du vivan t de leur pèrP, défendons pareil
lement aux puisnés de se les altri huer ni devant ni après la  
mort de leur père. 

A rticle XIX . Toute personne  n oble résidant et  domici l iée 
en nos provinces des Pays-Bas, aia n t  l e  droit  de porter les 
t i tres ou qual i tés de cheva l ier ,  baron ,vicomte, comtP,ma rquis, 
pr ince ou duc, e t  voulant user de ce dro i t ,  sera ten u  dans J e  
terme de" " "  (on pourro i t  pour I e  fixer considérer Ie  tems d e  
l a  mort d u  dernier possesseur et  ! 'age d u  possesseur actuel) 
de présenter en personne ,  ou fa i re présen ter par procureur 
muni de mandat spécial , en due forme au conse i l  provi ncial 
du l ieu de sa résidence , une décla rat ion de la qua l i té don t 
elle en tend s'i n ti tuler, et une descript ion des armoiries <lont 
e l le  voudrait user, en  y énonçant les lettres paten tes ou le  
d iplóme qui attribueraient  le  droit  de fa i re l 'un et  l 'autre, le  
tout  à péri l d'être réputé con trevena n t  et  sous peine d 'une 
amende" " " . " 

Le conseil de Gueldre ne  fit dans son proj et d'édit aucune 
mention de la transmission  des t i tres . I l  se borna à proposer 
qu'on imposat à ceux qui voulaient s'i n ti tuler chevalier, baron 
vicomte, etc" l a  preuve de  leur droit .  

L e  conseil  d e  Namur estima que les divers édits portés sur 
les matières hérald iques éta ient  très bons. I l  attribuait Ja pro
paga tion des a bus dont on se plaignait  :r n défaut  d ' "  a tten
tion et  de vigi lance " de la part des officiers chargés de veiller 
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à l 'exécution des ordonnancPs. Il ne  suggéra que quelques 
modifications de peu d' import� mce à l'édi t  de 1754 . A ucune 
d'e l les ne  visa i t  la t ransmission des ti tres. L'atti tude du con
seil souvera in du Hain;rn t  fut la même que celle du conseil 

· de Namur ( ' J .  
Les préoccupations pol i  t iques t rès graves , qui les assai l l i rent 

vers cet te  époque. empêchèren t  les gouverneu rs généraux de 
prêter encore leur a tten t ion à cette affaire.  La règle de la 
t ransmission des t i t res par ordre de primogén i ture exista i t  
donc  toujours aux Pays-Bas lorsque s 'écroula l a  domi nat ion 
au trichienne et l orsque les lois révolu tionnaires de l a  répu
blique française supprimèren t dans nos provinces la noblesse 
ainsi que ses privi lèges. 

CHAPITRE II .  

De la transmission des tit?·es par les /emmes. 

D'après la consulte des rois d'armes du 10 décembre 1782, 

les femmes n 'héri taient d 'un  t itre déclaré transmissible aux 
descendan ts  " mal  es e t  femelles n d u  premier im pétran t que 
lorsqu'il n'ex i s tai t  plus dans Ja descendance d i recte de ce 
dernier aucune personne du sexe masculin portan t  son nom. 
Mais i l  t'a!la i t  qu'elles mêmes fussent de cette descendance 
d irecte. Une femme ne pouvait transmettre à ses enfants le 
titre acquis ainsi .  

Celte théorie se base sur Ja  règle élémentaire en droit 
ancien que Ja  fami l ie ne  se continue que par les máles , 
Mulie1· est principium et /înis ejus fainilice. 

Le principe se trouvai t  énoncé déj à  dans les édi ts de 1595 

et de ioiö, lorsqu'ils reconnaissaient comme nobles ceux-là 

(1) A1·chives génfrales du Royaume, conseil privé autrichien, carton n• 975, 
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seuls qui descendaien t e n  lig_ne dii·ecte masr:uline d'un nob le  
de race, d 'un  a nobl i ,  d 'un  nob le par cha rge ou d'un noble 
pa r possession .  

I l  s e  trouve affirmé encore dans  l 'article IV  de  l 'éd i t  de 
1616 : " Et a u  regard de ceulx qui son t parvenuz ou parvien
dront  cy a près à quelque terre, tiet ou seigneurie ,  soi t par  
succession ,  t es 1 ament,  douation , con t ract de mariage ou 
achapt ,  ou  à quelque au l tre t i l tre que ce soi t ,  du surnom 
d'une famille n oble, i ls ne  pourront  porter Ie nom et les 
armes d'icel les, comme si Ie nom et les a rmes fussen t de leurs 
proµres famil ies, bien se pourront- i ls  dire seigneurs des d i ts 
l ieux , avec leurs noms et surnoms pro pres, et les actes dépen
dans de la j ustice de leurs seigneuries pourront  estre sr·ellez 
ou cachetez des a r  mes d ïcelles ( ' ) • .  

L'article VIII d e  l 'édi t  du  i 1  décembre 1754 est p lus explici te 
encore : " Si ces terres éta n t  décorées de quelque ti tre relevé 
d 'honneur, comme de baronie, vicomté, comté, marquisat ,  
princi pauté ou  duché,  parvenoient par mariage ,  testament,  
succession, con tract ou autrement par l i g-ne  fémine ou col
l a térale, à des personnes nobles, étant  dépourvues desd i ts 
respectifs t i tres, i ls  ne pourron t  s'en prévaloir n i  se ti trer de 
b a ron ,  vicomte, comte, marquis, p riuce ou d uc ,  sans en  avoir  
n otre con firmation ; e t  si ces terres parvenoient à des per
sonnes non nobles ou n ' ayan t  pas la qua lité correspondan te à 
ces ti tres, Nous voulons qu'i ls viennent à cesser, et i ls  seront  
éte ints e t  réunis à nos domaines, sans que l es possesseurs des
dites terres puissen t  les prendre ou permot tre qu'on l es leur 
donne ,  à peine  de trois cents florins  d 'amende (2) • •  

Lorsque se prépara l 'éd i t  héraldique médité sous Joseph I I  

( 1 )  ARENDT e t  DE  RrnDEH, Législation hfraldique de la Belgique, p .  148 . 

(2) Idem. page 209. 
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I e  grand conseil de Ma l ines souhaita voir p réci .;;:er encore 
davantage l 'exc l usion de la transmission des ti tres par les 
femmes. I l  pro posa à eet effe t  de remplacer l 'a rticle VIII de 
l 'état de  1754 par les stipula t ions suivantes : 

u Article XII.  Personn e ne pourra prendre ni se l a isser 
donner par  ses domestiques , employés ou gens d'affa ires, I e  
t i tre de duc, de prince , de marquis, de  comte, de vicomte, de  
baron,  de cheva lier, n i  autre quelconque , à moins que  d'avoir 
obtenu ce titre par  nos lettres paten tes, ou celles de nos pré 
décesseurs dépêchées à la  chancel lerie des  Pays-Bas, au d'être 

le chef de la branche aînée de la descendance masculine d'une 
personne défuncte décorée de ce titre. 

• Article X I V .  D'a près Ja  disposition que nous avons faite 
ci-êlessus article XII, l�  propriéta ire d'une terre érigée en 
baronnie ,  ou décorée d'un titre supérieur à cel ui-ei , ne  pourra 
porter ce ti tre à rnoins que d'avoir obtenu à eet effet nos 
l e tt res pa tentes dépêchées comme dessus,  ou que d'être le  
chef de la  descendance mascul ine de l a  personne défuncte en 
faveur de l aquel le eet te terre a été décorée de  ce ti tre ( ') " . 

Le grand conseil présenta i t  ces stipulations comme une 
p récision des règles contenues dans l 'éd i t  de 1616.  

La j urisprudence in terprêta da la même manière cette der
n ière ordonnance. El le se basait elle aussi sur les princi pes 
généraux du droi t pour j usti fier ses décisions en la matière 
sans croire nécessaire d'en appeler à l 'édi t  de Marie-Thérèse. 

• Il est de  premier principe , écrivai t ,  Ie 2 mai 176 1 ,  l e  con
sei l ler fiseal au conseil de F landre D . Servaes , qu' une personne 
issue d'un père non noble et d'une mère noble est roturier ou 
non noble. La mère n'annob l i t  pas ses enfants ; la femme perd 

(1) Aschives général1s du Royaume, co11seit p�·ivé aut1·ichien, carton n• 975. 
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sa fa mi l ie ,  cujus ipsa caput et finis est ; elle entre dans Ja  
fämi l le  de  son mar i .  Feminarum lib1·os, di t  la  lo i  i 96 ,  § ff. 
de verb. sign . in familia earum non esse, palam est, quia 
qui nascuntur pati ·is , non matris ffLmiliam sequuntur. C'est 
pourquoi le proverbe d i t : Verge annoblit, ven tre affranch i t  (1) .  

" Je tiens, dit à son tour. le 25 j ui l let 1785, l e  consei l ler 
fiscal du  Haina ut, que !As t i tres de noblesse ne  se tra n smettent 
que pa r l e  sang et ne se règlent  pas par les successions ; que 
l 'expression d'hoirs et successeurs, au fai t  de la  transmission  
des  t i t res de  noblesse e t  d'honneur, ne  s 'entend que  des 
descendans  pa r les males, de sorte que l es enfans des fi lles ne 
peuven t  porter les ti tres dont leur mère avoit l e  droit de se 
qua l i fter (2) , .  

" Les femmes, d i t  u n  avis df> l a  chambre héraldique d u  
23 janvier 1773, avis dont  l ' impératrice Marie -Thérèse adopta 
l es concl usions le 2 juin suivant ,  fussent -e lles même de la 
l igne d i recte, ne peuvent  les (les t i tres) transmettre à leur 
descendance parce qu'elles sont l a  tê te  et l a  fi n  de leur 
fami l i e (�) • .  

" I l  est certa in ,  d i t  encore ! 'office fiscal du  Brabant ,  le  
24 j ui n  1 774 , qu'une fi l le en se mariant  passe dans la  fami l ie 
de son mari dont  e l l e  prend le nom et  les qua lités. Cel l es 
qu'e l le  avoit é ta n t  fi l le cessent .  C'est sur ce principe que l es 
j urisconsul tes disent que le sexe féminin est Je commen
cemenL et la fin des fa mi l ies (4) • •  

Les cours d e  justice furent ,  à diverses reprises , saisies à ce 

(1) Archives géné1'ates du Royaume, conseil p1·ivé aut1·ichien, carton 972. 

(2) ldAm, carton n° 975. Affaire de Saint Genois. 

(3) Archives hé1·atdiques du ministère des Atf afres Et1·angères, registre 

n° 163, tome I I ,  folio 360 v0• 

(4) Ai·chives gé11é1·ales du Royaume, conseil p1'ivé autrichien, carton n° 974. 

Affaire de T'Serclaes, 
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suj i>t dP p rocès qui ne  manquent pas d' i n térêt. Tel est celu i  
qui  amena d eva n t  I e  grand conseil d e  Mal ines l a  veuve de 
Jean -Paul de Pa rtz. seigneur de Buzer Lhem a i n si que de la 

franchise et l�a ro n n i e  d e  Viane.  E l l e  éta i t  née Margueri te
J oséphi n e-El éonore Deveni sh  et fi lle de Jean-Jacques D ,.. ve
n ish d'Athlone.  l ieutenant-ma réchal de cnm p, gouverneur de 

la vi l l e  et chate l lenie de Courtra i .  Cel u i - c i  avait  obtenu rl e  

Cha rles V I ,  en 1735, I e  t i t re d e  marquis,  transmissible par 
ordre de primogéni ture à ses descen d a n ts des deux sexes. 

L'impétran t  ne l a i ssa qu'un fils et  une  fi l l e .  La mort de son 
frère mit M a rgueri te-José phine- Eléonore e n  possessi l ln du 
t i tre de marquise. E l le rhe rcha à le fa i re passer à son fils  ainé 
en l ' app l iquant  sur l a  terre de Vian° qui a ppartena i t  à ce der 
n ier et e l le-même s' i n ti tu la ma rquise de Viane .  Aya nt fa i t  
usage d e  ce ti tre dans des pièces d 'un procès porté e n  a ppel 
du  conseil de Flandre devau t le grand con se il de Mali nes 
elle se vit a ttaquer par l es conse i llers fisca ux de cette der
n i ère cour .  

Dan$  son écr i t  de jus t ificat ion ,  Mm• de Partz ra ppela les 
termes des let tre::; paten tes accordées à son père , lettres ou 

celui ei  se trouva i t  autorisé, a i nsi que ses descendants maks 
et femelles, à app l iquer Ie t i trn de  marquis sur lel i e  terre qu i  
lu i  a ppartiendrait .  E l le a va i t  usé, affirma i t-el l e ,  d e  cette 

facul té en transforma nt en marquisat la terre de Viane .  
Les  fiscaux la m iren t  en  demeure de p rouver  qu'elle était  

propriéta i re de ce flef e t  de j us t i fi er l e  port simultané pa r el le 
d u  ti tre de  ma rquise et par son fils  de celu i  de marquis  de 
Viane.  

Désiran t  a rrête r les poursui tes, Mm•  de Pa rtz déclara qu'el le 
se coni e ntera i t  à l 'avenir du ti tre du  marquise Devenish .  Cette 
déclaration ne fit pas l acher prise aux  consei llers fisca ux l i s  
cont inuèrent leurs poursui tes �outenant  que  !a défenderesse 
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avait sub et obrepticement fa i t  ériger en marquisat la terre de 
Viane sans y posséder a ucun d roit de propriété. 

Le grand conseil de Mal ines leur donna complètement rai
son en déclarant " nulle et de nulle valeur " l 'érection fa ite 
e t  en condamnanl  la défenderesse à 1 00 florins d 'amentje ( ' ) . 

Pendant les débats, Mm• de Pa rtz ava i t  essayé de faire impo
ser par Ie g1mverneur général silence aux fiscaux. En même 
temps, elle adressait une requéte à l' i m pératrice afin d 'obte
nir pour son fils aîné confi rmation du ti tre de marquis avec 
avec autorisation de l 'a ppliquer sur le nom de Partz. 

Le conseil privé, consulté, se rallia aux principes qui avaient 
inspiré les poursuites des fiscaux du grand conseil . Il affirma, 
comme eux, que la suppliante n'avait pu asseoir valablernent 
le titre de marquise sur la terre de Viane, ce clomaine ne lui · 
appartenant point en propre ; que ce titre ayant été accordé 
sm le nom de Devenish devait, par conséquent, s 'éteindre 
à la mort de Mme de Partz, dernière de ce nom, et. être réuni 
au domaine impérial sans pouvoir passer à son fils aîné 
porteur d'un autre nom et d'autres armes. Le conseil concluait 
qne si l ' impératrice-reine voulait accorcler à Léopold-Frnn
çois-Jóseph de Partz l'autorisation de prendre le titre de 
marquis, elle clevait le faire par des lettres-patentes non de 
confirmation, mais de concession (i) . 

Ce fut ainsi qu'en décida Marie-Thérèse, Mme de Partz dut 
modifier sa reqnête en ce sens. Les lettres-patentes octroyées 
à son fi ls  le 1 4  j uillet i 71l8 rappellent, en effet, qu' elle avait 
solliciM la grace de pouYoir transmettre, par une nouvelle 
concession , la faveur obtenue par sçm père (3) . 

( 1 1  Ai·chives géné1·ales du 1·oyaume. (iALESLOOT. lnventafre des p1·ocès héral
diqu"s, rPgistre n° XVI ,  fO 71 et 82. et l iasse 552 des procès bérnldiques. 

(2) Ai·chives géné1·ales du Royaume, conseil pn'vé aut1·ichien, carton n° 973. 
(3) Ai·chives hé"atdiques du Ministè1·e des Affaires Etrangè"es, registre n° 137, 

tome IX, folio 3::!1 . 
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Il est à noter que le conseil privé avait donné un avis nette
ment cléfa v orable à la demande de suspension des poursuites 
présentée par Mme de Par lz .  Il voulait, au contraire , voir 
encourager les fiscaux « à  faire les devoirs de leur office dans 
l�ne �natièrn cl' ailleurs fort odiense » .  

D 'autres procès, antérieurs ceux-là à l 'édit de 1754, nous 
fournissent aussi des exemples de la j urisprudence sur la 
transmission des titres en l igne féminine. 

Un des plus curieux, parce que nous en posséclons, du moins 
en partie ,  les plaicloiries .  est celui que le  roi d'armes Liser 
intenta en 1738 à Gérard-François-Balthazar-Roger de Ville
gas. Cel ui-ei était fi ls de Paul-Philippe de Villegas et cl'  Anne
Françoise de Kinschot, el!e-même fille de François de Kins
chot, chancelier de Brabant, comte de Saint-Pierre Jettte et 
baron de Rivière. Héritier direct de la fortune de son grancl
père maternel , Gérarcl de Villegas avait cru en avoir recueilli 
également les titres nobiliaires. 

Pour établ ir son clroit, il procluisit  les lettres paten les accor 
clées en W54 et  1 059 à ce grand-père de Kinschot, lettres 
concédant les titres en question avec la clause de transmission 
à ses « hoirs et successeurs mal es et femelles à perpétuité ( ' )  » .  
Il attribua les poursuites clont il était l'objet à l ' ignorance de 
! 'officier d 'armes. 

Cel ui-ei lui répond it que « l'ignorance que le rescribent (le 
défendeur) traite d ' inexcusable pourroit en quelque façon être 
telle si elle étoit réelle et effective .  Mais elle est toute autre 
puisque le supp l iant (le demandeur) dit qu'il ignore l' existence 
cl' nne chose parce qu'jl sait bien qu' elle n' existe pas. 
C' est à dire qu' i l  ignore en vertu de- quels titres le rescri
bent s'attribue ses marques d'honneur parce qu'il sait bien 

( 1 )  C'était la formule habituelle à presque toutes les lettres patentes de con

cession, 
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qu'aucun de ces titres n'existe en faveur ducl i t  rescribent > .  

Liser s'attache ensuite à démonlrer que Gérard de  Vi llegas 
ne peut se prévaloir des lettres patentes produites. Le dernier 
héritier du baron de Rivière, comte de Jette Saint Pierre, était ,  
à son avis ,  une fille et elle a perdu en se mariant les titres 
accordés à son père, Quia nutendo in aliam fam iliam tran
siit et paree que Filia dicitur finis ejus fam itiae in qua na ta 
est quia per eam nomen fam iliae pate1·nae non  propagatur. 
Une faveur spéciale et expresse du souverain aurait seule pu 
rendre Gérard de Vi l legas habile à héri ter des titres concédés 
à François de Kinschot. D'après les statnts du pays, de tets 
titres ne passent en effet qu'à l 'héritier féodal descendant en 
l igue directe du premier impétrant. Les diplómes invoqués le 
spécifient d'ailleurs. Le père du rescribant Ie savait fort bien 
puisqu' i l  n 'a  jamais prétendu porter ces titres. Le fi l s n 'a 
pas plus de droits que Je  père. Liser prétend que l 'article IV 
de l ' édit de iGiöjustifie sa manière de voir .  

Gérar:d de Vil legas, ou plutót son conseil , maître du Trieu , 
convint que la solution du l i tige dépendait avant tout de savoir 

cqui était l 'hoir féodal de François de Kinschot .  L'av ocat résol
vait cette question en faveur du rescribant, en alléguant que 
cel ui-ei avait fait, le 18 mars i 701 ,  Je reJief de la baronnie de 
de Rivière et du comté de Saint-Pierre quand il avait succédé 
directement à son grand-père, sa mère étant décédée avant ce 
dernier. La succession de François de fünschot était clone, 
d isai t-il , tombée « directement et immédiatement après son 
trépas sur Gérard de Villegas avec tous les titres. dignités, 
prééminences dont S .  M. l ' a  bien voulu  honorer pour lui , ses 
hoirs et successems máles et femelles » . Il en résultai t ,  à son 
avis, que Gérard .de Vil legas était bien l e  « hoir féodal dndit 
messire Françoi s  de 1Gnschot, comte de Saint-Pierre, et en 
descend en l igue directe :.. I l  ajoutait que « si le  rescribent 
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venait à procréer ou à délaisser des enfants, i l  serai t toujotirs 
vrai et constant que l esdits enfants descendroient  en l igne 
d irecte du dit Messire François de Kinscho t  » .  Le défenseur de 
Gérard de Vil legas traitait de ridicule ! 'argument que le  père 
du rescribant n'avait jamaii;; porté les titres en l i tige. Il n'avait 
pu Ie faire pu isque sa femme était  morle avant lu i  et avant 
François de KinsC'hot .  Il soutenai t en outre que, loin cl 'être 
favorable à la cause du défendeur, l ' article IV de l ' écli t  de 1 1H G  
mil i tait en sa faveur. 

Répl iquant, Liser soutient que Gérard de Vil legas n 'est pas 
le successenr de son grand-père rnaternel au point de vue 
héra l clique. " La l igne directe, elft-il , est la l igne des ainés 
à qui appartiennent toutes les prérogatives de la primogéni
ture par d roit de nature. Cette l igne vient à cesser clès qu'il 
n'y a plus cl'hoir male qui puisse être l ' :iîné de la elite famil le ,  
et s ' i l  reste quelque femel le -el l e  est el ite la  dernière de la  -
l igne d irecte. C'est ce qu'on appell e  communément  une 
fami l le  tombée en quenoui l le  » .  Le successeur, dans le  
sens héraldique, est celni  qui,  dans la  l igne directe, t ient  
de ses ascendants la  prérogative de la primogéniture, 
par exemple l es armes pleines, le titre d 'honneur, etc. 
Ceci arrive encore, lorsque, par défaut d 'hoirs males, l a  
l igne directe ét.ant éteinte, l 'aîné de l a  l igne collaté
rale ou le puîné de la famil le empoigne l es prérogatives 
de la primogéniture. La succession, clans ce cas, est encore 
distinguée de la succession proprement e l i te, car l 'héritier 
n'empoigne pas l es prérogati ves de la  primogéniture comme 
plus proche parent, mais comme étan t clevenu l 'ainé par l a  
mort du  dernier hoir de l a  l igne directe ,  l 'aîné étant celui 
devant qu' i l  n'y en a pas d 'autre en ordrc de nature » .  Liser 
en conclut  que Gérarcl de Vi l legas n 'étai t ni  hoir en l igne 
directe de son grand-père, puisque sa mère était la  clernière 
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de cette ligne, n i  successeur dans le sens héraldique. Il rejette 

l 'acte de relief. Il admet que la succession de François de 

Kinschot était échue d irectement au rescribant, sans personne 
interposée. Mais i l  nie que ce fût avec tous les t itres et les 

d ignités du défunt. « A cause, ajou le-t-il ,  que pour cela i l  fal

lait avoir égard à la_ naissance de sa mère, par qui ces titres 
auraient dû passer pour qu'i ls puissent aller plus loin .  Or elle 

était incapable de les transporter dans une fam ille étrangère». 

I l  dit encore que quoiqne les descendants des fi l les tiennent 
sang de leurs ascendants maternels, c'est toulefois un sang 
féminin incapable  des drÓits de prérogatives de la primogé

n iture, envers laquelle i l  est à considérer comme étranger 

puisque ce sang ne descend n i  en l igne d irecte ni en l igne 

collatérale ,  mais i l  est sorti absolument de la famille et est 
incorporé au sang masculin d 'une autre fam il le .  C'est pour

quoi ,  continue-t-i l ,  on prétencl bien expressérnent que pour 

qu'i l  soit dérogé à ce cl roit de nature, il faut une nouvelle 
gráce du prince ou qu' i 1  eût cléclaré dans la patente que l e� 

femelles héritières pourraient fa ire passeT ces titres dans la 
fami l le  à laquelle elles s'allieraient. 

SeloH l 'usage du temps, Liser ou son avocat avait eu, dans 

son mémoire, des traits clédaignenx pour• 1es arguments de 

maît re du Trien . Celu i-ci , dans sa réplique, riposte à ce sujet 
par quelques l ignes comme on en retrouve souvent dans les 
plaicloiries du temps ,  ou l 'urbani té ne régnait pas en maîtresse. 

« On laissera au d iscemement de cette cour souveraine, d it-i l ,  
si ce  qui a été établi par  l ' écrit précéclent, ne consiste qu'en 

fri vol i té et. si le  contenu d u  rnême écrit ne contient qu'une 

vaine emphase et jeu de paroles. Rien ne serait plus a isé au 

rescribent que de repousser avec la même aigreur et avec 
plus de justice les traits harc l is  et choquant s  du suppl iant. 

Mais comme on est assuré que cette cour souveraine prête 
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autant d'attention aux raisons solides qu'on propose à la 
cléfense et instruction du sujet l i tigieux qu'elle a d'aversion 
et de mépris ponr ces sortes d ' invectives, on continuera à 
s'arrêter seulement à l'essentiel du sujet en question». Ceci 
dit, maître du Tr.ieu examine à nouveau les termes employés 
pour la réclaction des d iplümes délivrés à François de Kinschot. 
Il les interprête à sa far;.on .  Il défie Liser de prouver que 
l 'ordre ou le  sens héraldique serait autre que cel ui que le  roi 
d 'Espagne a voulu établir et qui est déterminé par les expres
sions dont i l  s'est seni .  Il con vient « qu'il y a des fiefs ou 
seigneuries érigées en haute dignité ,  soit de baronnie, de 
comté ou autre qui ne tombent point en quenouille,  c'est à 
dire que les femmes n '  y succèdent pas. l\lais i l  èst aussi vrai . 
qu' i l  y a des fiets ou seigneuries érigées en haute dignité dans 
l esquels les fernmes succèdent, la l igne masculine étant éteinte 
Or, on ne peut tirer en doute que quand le souverain, par ses 
lettres patentes d' érection de comté ou de baronnie, a déclaré 
qu' i l  fait cette érection tant en faveur du premier obtenteur de 
cette grace qne pour ses hoirs et successeurs males et femelles 
nés et à nai'tre de légal mariage, etc. , héréclitairement et à 
toyjours, etc . ,  il n'y a aucun doute que cette dignité féoclale est 
accordée à toute sa race ou postérité de l 'un ou de l 'autre 
sexe >. Maître du Trieu dénie à nouveau que la mère de 
Gérard de Villegas aurait été la dernière de la  l igne di recte 
de François de fünschot soit dans le sens naturel juridique 
soit dans le sens hérald iqu,e. Il insiste sur l ' importance de 
de l 'acte de relief que Liser se refuse à prendre en considéra
tion, « Au contraire, dit- i l ,  cette p ièce prouve que le rescri
bent tient de S. M. des fiefs érigés en l' éminente dign ité de 
comté et de baronnie, qu'il les relève immécliatement et en . 
l igne d irecte après la mort de son grand père rnaternel et que 
S. M. ou son l ieutenant par lequel elle est représentée en cette 
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occasion, a reçu Ie rescribent à la prestation de foi ,  hommage e t  
serment de fidélité de comte et baron ». C'est en vain, continue 
l 'avocat . « que le suppliant veut encore s'arrêter à ce passage 
commun quod filia /amiliae suae sit caput et finis .  Car tout de 
même qu'il  nous objecte ce l ieu commun, on peut avec la  
même facilité lui opposer la règle de droit quod partus sequatur 

conditionem ventris. On y peut encore ajouter que Ie ventre 
anobl i t  également comme la verge quand le souverain le veut 
et qu'i l  y a des pays ou cette maxime est passée en forme de 
chose jugée ,  sed haec exb·a oleas. On prie encore une fois le  
suppliant de ne plus vouloir s'embarrasser la  tête avec la 
question si filia habeat jus familias pour faire passer à ses 
enfants les droits et prérogatives deprimogéniture de l a famille 
dans laquelle elle est née et surtout à ! ' égard des titres héré
ditaires comme ceux en question . On veut bien ici l 'avertir 
d 'avouer que quand il  sera besoin de traiter cette question, on 
en établira l ' affirmative par les principes les plus incontesta
bles de droit naturel , par la doctrine des j urisconsultes de 
toutes l es nations et par les auteurs les plus solides qui ont 
écrit en matière héraldique. Et, en un mot, on fera voir que 
cette question est décidée par les édits de  nos princes souve
rains ». 

«Le rescribent ou son conseil ,  riposte Liser, fait bien paraître 
de délicatesse à l' égard de la matière dont le suppliant a réfuté 
son écrit précédent. Il se plaint de ce qu' on dit que eet écrit 
ne contient qu'une vaine emphase et j eu de paroles que lui
même traite d'erreur, d 'absurdité, etc . ,  les raisons que le 
suppliant a alléguées, raisons fondées sur les principes les 
plus solides en matière héraldique. Mais peu importe, on se 
contentera de le prier de croire que le  suppliant n'a aucune 
intention de (un mot ill isible), encore moins d ' invectiver per
sonne, principalement un gentilhomme comme le rescribent. 
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Cela n'appartient qu'à des esprits bas et rem pants ». Replaçant 
les clébats sur le terrain héralclique, Liser s'attache à nouveau 
à déterminer le sens qu'il  faut a ttacher aux mots successeurs 

et héréditaireme1 1 t  dont se prévaut l 'avocat de Gérarcl de 
Villegas . I l  répète que « ces mots sont impropres et ne sont 
mis que faute cl 'expression convenable clans notre langue . . . . .  
Sur quoi ,  poursuit-i l , o n  ajoute que ces mots l à  sont pris clans 
la signi ficati on qu' on leur clonne universellement en matière 
héraldique, laquelle signification est particulière et est im
propre par rapport aux successions héréditaires, ce qui n '  est 
pas extraordinaire. Les mots tranché, taillé, coupé, etc . ,  ont 
leur signification propre et cepenclant étant mis en matière 
héralclique, ils out une signification particulière différente de 
l 'autre et impropre par rapport aux au tres matières ; que le 
rescribent ne dise clone plus que eet allégué est une ressource 
la plus pitoyable du monde, car il est connu que les mots doi
vent être pris dans la signification dans laquelle ils sont 
invariablement reçus dans la matière que ! 'on trai te ».  Soute
nant à nouveau que les mots successeurs et héréditai1·ement 
doivent s'entencli·e dans Ie sens héraldique, c'est à dire de 
père en fils, Liser convient « qu' i l  arrive quelquefois et même 
souvent que celui à qui tombe la succession, c'est à d i re l es 
biens, relève les titres qui font partie des prérogatives de la 
primogéniture comme ceux en question. Mais cela ne se fait 
pas parce que la succession héraldique suivrait la succes
sion civile, ou au contraire, mais parce que celui à qui 
tombe la civile est en même temps le premier en ordre 
de nature et de primogéniture pour empoigner les pré
rogati ves d ' icelles ». Et plus loin : « A l 'égard de dignités 
héraldiques, d it-il encore, comme celles en question , lorsque 
S. M. l es accorde par lettres patentes à un obtenteur pour 
ses hoirs males et femelles, les femelles dernières de la l igue 
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directe peuvent bien se qualifier des dits titres .. mais elles 
ne pe ivent l es faire passer à leur postérité sans octroi parti
culier de S. M.  » Cet octroi doit être formellement exprimé. 
Liser n 'admet pas qu'il l 'ait été pour François de Kinschot. Si 
Ie rescribant veut parveuir à ses fins, il lui faut établir que l e  
souverain a voulu déroger en sa  faveur aux règles ordinaires 
de la  succession des titres. A l 'appui de sa thèse , le  roi d 'armes 
de Malines invoque la concession du titre de vicomte accordée 
en i7 12  à Claude-François de Humyn . Le diplóme délivré à cette 
occasion contient une clause spéciale en faveur des héritières 
appelée à la succession du titre à défaut d 'héritiers males. 
Liser fait ressortir l ' importance de cette clause pour la démon
stration de sa théorie. 

A cette plaidoirie, du Trien opposa encore pour la con tester 
un long mémoire qui maintenait toutes ses premières allé
gations. 

La cause fut réglée à preuves par arrêt du 30 septembre i739. 
Les procureurs des plaideurs comparurent encore jusqu'en 
février 1 740, mais sans procéder à leurs preuves ( ' ) .  

Un confli t s'.était élevé à ce  sujet entre Liser et le conseil 
de Brabant. L'arrêt rendu par cette cour imposait' au deman
deur de prouver l '  existence des us e t  coutumes qu' il avait 
invoqués dans ses mémoires. Le roi d'armes vit dans eet 
arrêt une atteinte formelle aux règles de la procédure. 
Il estimait que si ,  dans le procès en cours, une preuve 
devait être demandée à l 'une  des parties, Gérard de Villegas 
at�rait dû en être chargé par le conseil souverain. Lui Liser 
demandait l ' application des édits et ordonnances tand is que 
son adversaire se retranchait derrière des dérogations à 
ce slois. C'était à qui arguait d 'une exception à en établir 

( l )  A1·chives générales du Royaume. GALESLOOT. lnventafre des procès hé

raldiques, registre XV, folio 155. 
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l 'existence. Liser adressa à ce sujet une longue plainte au 
conse i l  privé ( ' ) .  Celni-ci la soumit  au con ;ei l souverain qui ,  
cela v a  sans dire, prétendit sa décision à l ' abri d e  loute criti
que (2) . Chose cl 'ail lenrs i nexacte. Il oubliait les i n structions 
que le conseil privé avait données, le  10 clécembre 1 700, au 
grand conseil de Malines. Elles enjoignaient à cette cour 
d'admel lre à prenve ceux que les rois d'armes poursuivaient 
et la réprimandaient précisément pour avoir adopté la procé
clure renouvelée en 1730 par le conseil souverain de Brabant. 
« Le prenant autrement, ce seroi l ,  disait alors le conseil privé, 
rendre l 'offiee de rois cl 'armes impratiquable" " Celuy qui 
obtient quelque titre sur ce qu' i l  a narré par sa requête le doit 
vérifier en justice estant à ce requis par l' héraut » e) . 

Que le conseil de Brabant mît quelque com plaisance à 
1 1 e  pas donner Lort à Gérarcl de Villegas, on ne peut s'en 
étonner. Selon l 'expression du comte de Nény, chef prési
dent du conseil privé, on connaissait aux Pays-Bas, sous 
l'ancien régime, des personnes protégées contre les pour
suites héralcl iques. Et Gérarcl de Villegas ne devait pas 
manquer de protecteurs a 1 1  sein de la cour souveraine. Son 
grand père avait été chancelier de Brabant.  Lui-même avait 
épousé Anne-Marie de Pape, fi l le de Pierre Martin , conseil
ler à ce consei l .  Son frère Gaspar-Joseph remplissait les 
mêmes fonctions. E t  malgré le souci qu'avait le conseil de 
clevoir un jour, comme i l  le  d isait dans l '  écrit de justification 

( 1 )  La reqllête de Liser est trèi; intéressante. Elle résume toute sa théorie dans 

ce procès. O n  la trnuvern allx Archives génémtes du Royaume, conseil p1·ivt 

autrichien, caiton n° 972 . 

(2) Archives génémles du royaume, conseil pi·ivé aut1·ichien, carton n• 972. 

(3) A1·chives hémtdiques du Ministère des Af/afres Etrangè1·es, registre 

no  165, torn& II, folio 14. 



envoyé au conseil privé, répondre de ses jugements par devant 
le juge de l 'univers, il y avait moyen, sans manquer à la 
j ustice absolne. d ' user de certains artifices de procédure pour 
lasser la patience des rois d 'armes et leur faire abandonner 
les poursuites entre prises en les faisant hésiter devant les frais  
de justice que les  conseils s' e:fforçaient régulièrement de 
de mettre à leur charge ( 1 ) .  

Quoiqu'il  en soit ,  nous ne croyons pas qn'une solution 
judiciaire a i t été clonnée à ce procès et nous ignorons comment 
le conseil privé répondit à la requêle de Liser. ·Peut-être la 
mort de Gérard de Villegas survenue le 6 mars i743 ou 1 745 
( i ) ,  m it-elle fin aux poursuites. Peut-être au contraire fut-ce 
celle du roi d 'armes, décédé en 1 742, qui arrêta la procédure. 

En vertn d'un octroi de tester, Gérard avait légué tous ses 
biens à sou neveu Gaspar-Jean-Dominique cle Villegas, ti ls  de 
son frèra puiné Jean-Dominique-Joseph (-1) ,  le substituant aux 
enfants d 'un autre frère, Philippe-Emmanuel-Melchior, chef 
de la branche de Clercamp. 

Il était naturel que le nouveau seigneur de Saint Pierre 
Jette et de Rivière désirát reprendre les titres attachés à ces 
terres en 1654 et en 1659. Mais s' i l  le faisait sans autorisation 
du souverain, le procès de i 738 pouvait recommencer et avec 
moins de chances de succès encore, car s i  l ' arlicle JV de 
l '  ordonnance de iüi6  dal ls son tex te l ittéra1 prêtait peut-être 

(1) Voyez ä ce sujet notre Int1·oduction à l'épitaphier de la famille d'.Ar

schot, page X .  

(2) L'annuaire de l a  Noblesse d e  Belgique, de  1 854, q u i  nous donne la date 

de 1 745, ne traite pas Gérard de comre de Sarnt Pierre et baron de Rivière, mais 

de seigneur d u  comté de Jette Saint Pierre et de la baronnie de Rivière, ce 

qui est correct. 

(31 D'après une requête de Gaspar de Villegas, Gérard serait mort le 6 mars 

1743. 
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un peu 1 conte3 tation, l 'article VIII de l 'édit  de t754 était venu 
en interprêter et en fixer la portée sans que plus aucun cloute 
ne fût permis. ( ') 

Après probablement de longues hésitations, car il n'agit 
qu'en 1 767, Gaspar, qui signait alors G. B. de Villegas de 
Kinstchot, se décida, selon les prescriptions de l 'article VIII 
de l 'édit de 1 754, à solliciler des lettres patentes de confir
mation. 

Le chancelier de Kaunitz, clans le rapport qu'il adressa à 
Marie Thérèse au sujet de cette affaire, ajoutait ,  après avoir 
rappelé les termes de la requète : « L'article buit de l 'édit de 
1754 touchant les marques d 'honneur et de noblesse , prouve 
la uull ilé du droi t que le supliant cro i l  avoir de se prévaloir 
du titre de comte, sans une cvnfirmation de Votre Majesté 
qu'il soll icite, mai::; ces sortes de confirmation ne se refusent 
pas ordinairement, et comme l 'ancienneté de la noblesse de 
la famille du supliant es( certi fiée par le premier héraut 
d 'armes de Votre Maj esté aux Païs-Bas, et que, de plus, le gou
vernement général s'intéresse beaucoup en sa faveur, je suis 
d'avis de Lrès humble opinion que Votre Majesté pourroit 
daigner lui accorder la gràce qu'il demande, pour l 'expédition 
de laquelle i l  a déj à  déposé à la caisse de ce très hurnble 
département une taxe de 1800 tlorins cl' Allemagne (2) » .  

Le diplome sollicité fut accordé le  15 j uil let 17G7 (J) 

(1) Voyez Ie texte de ces articles page 38. 

(2) Archives générales du 1·oyaume, conseil supi·éme des Pays Bas à Vienne, 

portefeuille no W2, 

(3) A1·chives héraldique du Ministè1·e des Atfafres étrnngèl·es, registre 11° 295, 

tomes XX et XXL folio 527 et suivants. 

On se souviendra que, dans ses mèmoires et p laidoiries, maître du Trieu 

avait i 11variablement soutenu que Gérard de Villegas avait été l'héritier 

d irect de François de Kin1chot, que les titres de comte de Saint Pierre Jette et 
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Une prétention analogue, identique, ponvons-nous dire, à 
celle de Gérard de Villegas fut émise, à la  même époque, par 
Engelbert-Martin-Joseph de Kerchove, fils de Jean-François, 
seigneur cl 'Etichove, et d'-Anne-Isabelle Lanclrnls .  Celle-ci 
était la  dernière héri tière de Maximilien Lanchals, à qui le roi 
Philippe IV avait accordé le ti tre de baron d'Exaerde par 
lettres patentes du 10  janvier 1645. En 1742, Engelbert de 
I\erchove se crut en droit de revendiquer ce titre accorclé à 
son aïeul pour lui e l  pour « ses hoirs et successeurs en l igne 

de  baron de H,ivière n 'avaient jamais été portés par la fille de  ce demier, 

épouse de  Melchior de Vi l legas, puisqu'el le  était morte ava nt son père. Son 

mari n'avait donc non plus p u  user de ces titres, sa femme ne les aya1.1 t j amais 

possédés. D 'ailleurs, aprè8 la  mort de  François de Kinschot, Ie relief des terres 

et des ti tres se trouvaut dans sa �uccession avait été fait directement par 

Gerard de  Vi llegas. 

Or, on voit Gaspar de Villei.:as se mettre en complète contradiction avec 

son 011cle ou avec le conseil ler de ce dernier. I l  affirme en etfet dans sa requête 

• que son dit aïeul Paul Melchior de Villegas a été reconnu sous le  t i tre de 

comte de  Saint  Pierre Jette, par rapport à son al liance faite avec l 'héritière 

de la dite eomté, dont Ie fils aîné Gérard-Frauçois-Balthazar a co11 ti 1 1ué de 

s' i u ti tuler de même, jusqu'au jour de son trl>pas, arrivé I e  6 de  mars 1743, 

l equel étan t décédé sans postéri té, ces biens érigés en com té son t succédés 

au remontraut; que, par conséquent i l  est dans la ferme croyancc d'être en 

droit de pouvoir continuer de même de s'attribuer !edit titre de comte de 

Saint Pierre Jette, se fondant sur ce que son dit  aïeul  Paul-�lelchior, époux 

de ladite dame héritière, com me second fils du haron de Hovorst (ce t itre 

avait été accordé au père de Paul -Melchior, qui n 'en avait pas hérité n 'étant 

que cadet) étoit suffisamment qualifié selon Ie contenu des placcarts héral

diques pour se servir du même titre de comte " Gaspar-Balthazar oublie de 

préciser quand son grand père aurait porté Ie titre de comte de Saint Pierre 

Jette et de baro11 de Rivière. Ce n 'avait p u  être du vivant de sa femme, 

puisque celle-ci n'en avait jamais été en possession. Ce n'avait 1 101 1  plus 

p u  être après Ie mort de François de Kinschot, puisqu'alors Gé1 ard de  

Vi llegas en avait immédiatement pris possession. 11 ne pouvait y avoir  eu à 
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direde» ( ' ) . A l 'appui de ses rdclamations, i l  fit rédiger un 
mémoirejustificatif par huitj urisconsultes de la  vi lle de Gand . 
Nous ne possédons pas le texte de ce documenL , mais d 'après 
la  réfutation qui en fut faite par G. P. van Velpe, avocat au 
consei l  de Brabant, ces j urisconsultes auraient montré dam< 
leur arnvre une réelle ignorance de la législation héraldique ; 

i l s  n'en auraient connu« n i  les usages, n i  les maximes, non 
plus aux titres qu'aux aulres marques cl ' honneur et de 
noblesse ». On leur reprocha it  notamrnent d 'avoir assimilé la 
succession aux titres à l 'héritage des autres biens.  sans s'être 
souciés de la question de primogéniture ; et d 'avoi t· trop com
plètemenl confondu Ie titre consti tuant  un fief et les fiets 

ordinaires (2). 

la fois deux comtes de Jette Saint Pierre. C'est donc erronèment que Gaspar 

de Vil legas invoque en sa faveur Ie précéden t de son grand père. 

I l  était d'usage de re]Jroduire textuellement comme préambule des lettres 

patentes la requête des impétrants. Il n 'en fut pas tou t à fait ainsi pour 

Gaspar de Vil legas Il est probable que l ' i nexactitude de ses assertions u 'avait 

pas échappé à qui de droit. Le fonctionnaire chargé de la rédaction du diµlóme 

avait écrit comme Gaspar lui-même • que son susdit  ayeul Paul-1\lelchior de 

V i l legas avoit été reconnu sous Ie ti tre de comte de Saint Pierre Jette • .  Les 

mots avoit été reconnu furent liitrés sur la minute et remplacés par aw·oit 

po1·té. On constatait par cette modification un fait ,  d0ailleurs très douteux ,  

mais on déniait qu'il etlt été p lus ou moins considéré comme régulier.  -
Ai·chives héraldiques du ministére des aflaires ét1·angè1·es, registre n° 295, 

tomes XX et XXI, folio 527 et suivants. 

1 1 )  Ai·chives hérnldiques du minisiè1·e des a/fafres étrangères, registre n• 166, 

folio 89. 

(2) Archives hfraldiques du Ministère des af/afres éti·angè"es, t'egistre 

n° 165, folio 83. 

• Et quoy que les titres de baron, comte, etc. <lisait van Velpe, par les succes· 

seurs sont relevés de Sa M ajesté en forme de fief, cependant ils n 'induent pas 

dans tous leurs points la nature des véritables liefs, ce relief du ti tre qui se 

fait par le successeur, ne signifie iutre chose qu'un acte de fidélité et hommage 



- 423 -

La réfutation de l 'avocat van Velpe fut probablement rédi
gée à la demande des rois cl 'armes, car c'est dans leurs 
archives que nous l 'avons trouvée. Elle est clairement et 
logiquement établie .  Son auteur parait avoir été un esprit 
l ucide , bi en au coura 1 1 t  de la législation et de la jurispruclence. 

Il repousse les prétentions d'Engelbert de Kerchove parce 
que, dit-i l ,  « en premier lieu, i l  est notoire qu'aux Pays-Bas 
de toute ancienneté a régné la coutume que la femme ne puisse 
transrnettre la noblesse, ni  aucun autre caractère ou qualité 
attachée à la personne par le sang dont elle est issue, mais 
qu'elle doit snivre les qual ités de son mary, de quel rang et 
profession, soit de haute ou basse condition i l  pourroit être. 
I l  est aussi connu et no toire qn'aux dits Pays-Bas les enfans 
de léal mariage par leur naissance n 'entraînent avec eux 
autre qual ité ou condition que celle de leur père seulement, 
sans partager de l 'état ou qualité cle la mère, et que le fils 
aîné l n i  seul emporte tous les titres de son père après sa mort, 
comme de baron, vicomte, . . . .  et que les au tres enfans, tant 
masles que femelles. n'ont aucun autre clroit de naissance que 
celuy de noblesse et de porter le nom et les armes du chef de 
leur père avec une brisure quancl i l  est noble ». 

Van Velpe pnise la confi rmation de ces principes clans l 'ar
ticle I de l' éclit de '1595 et de l 'éclit de i61G .  Ces deux articles 

au prince et quand même ce titre est appliqué sur une terre ou seigneurie, i l  ne 

laisse pourtant point qu'il n'aie dans la succession et  transmission des règles 

et maxi mes tout à fait di tférentes de celles de la succession ou transmission 

d' icelles terres et seigneuries ; moyeunant un octroy de Sa Majesté, ils peuvent 

ordonner et faire des fideicommis, même en ligne collatérale au défaut de leurs 

prop1·es descendans ou filiation. et les partager entre les en fans, sans d i sti nction 

de males ou femelles, ce qui ne peut se faire cependant des t itres d'honneur en 

vertu d'un pareil octroy" 
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accordent la noblesse seu lement à ceux qui sont descenclus en 
l igne directe masculine d ' ancêlres nobles. Si des femmes ne 
peuvent en vertn de ces articles transmettre la simple noblesse 
à leurs enfants ou à leurs maris, comrnent pourraient-elles 
davantage leur transme ltre des titres, faveur cl' un ord re bien 
plus élevé ? 

Van Velpe examine 1 ensuite ce qu' i l  faut entendre par 
transmission en l igue d i t·ecte . « Par la ligne d roite, dit-il ,  
est loujours entendu la descendance de père en fi ls en 
ordre de  primogéniture, de fils aîné en fils aîné ,  de luy sans 
discontinuation en descendant, et Ie premier l lé  qu'appe
lons l 'ai'né, est respectivement nommé l 'aîné de son père, 
comme son géniteur, descendant de luy de droit til ». 

L'avocat bruxel lois établ i t qne la clause con lenue dans les let
tres patentes d 'érection de  la  terre d 'Exaerde en baronnie et qui 
déclare que Maxirnilien Lanchals pourra transrnettre ee titre 
à « ses hoirs et successeurs rnáles et fernel les en l igne 
d irecte » n 'est pas une extension de fa.-eur ; que la transrnis
sion du titre se trouve limitée par le rnembre de phrase qui 
suit : « tout ainsi et en la forrne et manière que font et sont 
accouturné de faire les autres barons des Pays-Bas », ce qui 
maintient la règle de transmission par ordre de primogéni
ture masculine. Il rappelle que, dans les lettres patentes con
cédant la sirnple noblesse , on frouve aussi la formule « ses 
enfans et postérité, males et femelles nez et à naître de légi
time mariage» et qne cependant personne n 'ajamais prétendu 
que l a  noblesse pût se transmettre par les femmes ( ' ) .  

(1 )  I l  est i ntéressant de reproduire in  extenso les considérntions auxquel les se 

li vre à ce sujet van Velpe . 

• Quant à la clause exprimée dans les lettres patentes de l 'érection de la 

baronnie d'Exaerde, icy rÁclamées dans le commencement, portant in te1·minis 
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,Va n Velpe concluait qu'Engelbert de Kerchove ne pouvait 
prendre le titre de baron d'Exaerde s'il n 'avait obtenu préa-

• pour jouir et user !edit Maximilien Lanchals ses hoirs et successeurs males et 

femelles en ligne d irecte Barons et Baron nes du di t  Exaerde à jamais tout ainsi 

et en la même forme et manière que font et ont :iccoutumé do faire les autres 

barons de nos Païs Bas • ,  cette clause doit être interprêtée et ne peut avoir autre 

opération q ue sur Ie pied des ordonnances et placcal'ts de Sa Majesté auxquels 

l'usage et observance est entièrement conforme. 

• Car i l  est connu à tous ceux tant soit peu au fait du stile des lettres patentes, 

si bien de Ja noblesse que des titres et autres marques d'honneur, que ces sortes 

de cla uses ne sont que les rubriques ordinaires qui se trouvent régulièrement 

dans toutes les patontes tant à l'égard de la création de noblesse qu'à !'�gard des 

titres d'bonneur, tellement qu'elles ne contiennent rien d'autre que toutes les 

patentes n'ont régulièrement de com m u n  par ensemble, ce qui se comprend très 

aisément du second membre de la susdice clause, tout ainsi et en la mêmeforme 

et mani�1·e que font et ont accoutumé de f afre les au tres bai·ons de nos Pais Bas. 

Par laq uelle expression Ie roy P h i lippe IV a donné ou vertement à connoi tre que 

sa grace du susdit titre de baron n'alloit non plus avant que dans tous les au tres 

barons de son dit Païs, par conséquent qu'on!ne peut pas faire une extension au 

delà de l 'usage et placcards, auxquels Ie roy P h i li ppe par Jes dites letti·es paten

tes n'a <lérogé en rien ; et quoy qu'il y est à Ja fin : • car tel est notre plaisir non 

obstant quelconques ordon nances, rest rictions, mandemens ou detfänces à ce 

contraires, saulf en autres choses notre d roit et l'autruy en toutes " ·  
" Ces sortes d e  clauses son t  encore du rubrique e t  d u  stille ordinaire dans tous 

les mandemens royanx, ne pouvant opérer que d ans un sens commun et nul le

ment pour en tirer un simple relacbement, que de permettre par là que l a  

baronnie  d ' Exaerde avec son tin·e pourroit êt1·e transmise dans u n e  toute autre 

familie que celle de Lanchals en d roite l igne, dirnctement contra les placcards 

et ordonnances de Sa Majesté, co'mme on a montré devant. 

• Que pour faire manifester davantage que les chuses susd i tes ne peuvent en 

rien au delà des fins que dessus, !'on n'a qu'à 1·étléch i r  seulement sur Ie formu

laire des lettres patentes au fait de  .Ia création d e  la noblesse, qui sont toutes 

clausnlées de la même manièrn que sont toutes les autres lettres patentes pou r 

l'él'ection et la création des titres d'hon neur comme de baron, vicomte, comte, 

et c .  Le formulaire du tems de l'empereur Chal'les Qnint, de glorieuse mémoire, 
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lablement à son profit des lett res de  cunfi rmation de ce titre( ' )  
Débouté de ses prétentions par le conseil de Flandre, avant 

même que Van Velpe n'eû l  achevé son mémoire, Engelber·t 
de Kerchove, probablement au cours de la pl'emière moilié de 
l 'année i74i , envoya une reqnête à Vienne. 

I l  demanda rpie Marie-Thérèse daignat lni «ratifier et con
firmer la continuation du titre de baron d'Exaerde avec 
reétrogradation sur Ie même pied et avec les mêmes droits » 
comme si lui  et ses enfants avaient joui de ce titre depuis l a  
mort r l 'Isabelle Lanchals. 

L ' impératrice se h:îta de saisir le conseil privé de ! 'affaire, 
demandant qu' on examina spécialement si la mère du suppliant 
était née baronne d'Exaercle et « si de son chef elle pouvait 
conférer à son fils le titre de baron sans nouvelle concession » .  

Avant de répondre, le  conseil demanda !'avis des conseil
lers fiscaux du com;eil de Flandre . 

Ceux-ci rappelèrent que les lettres palen les accol'clées à 

Maximilien Lanchals contenaient la clanse : « donnons en 
mandement, :etc . . . .  qu' ils tiennent et reputent. . .  le dit l\laximi-

( 1 )  Ai·chives héi'atdiques du Ministèi·e des A.ffafres Et1·angè1·es , t'egist l'e 

n° 1 56, folio 80. 

porte en langue latine in vei·bis : " Motu igitur proprio et de ·nostra Coosarere 

postestatis plenitudi ne te  proonom' natum Joannem N" . . filiosque tuos legitimos 

utriusque sexus tam natos, quam nascitu ros, eorumque heredes et descendentes 

in perpetuum nostros et i mperii sacl'i nob1les fuimus, constitu imus et creavi m us, 
etc . • . De cette teneur il y a trois dist.i nets d iplómes conséculifs, donnez en faveur 

de Jean Velthym, Gaspar van den Perl'e et H ubert de  C lusis, iesquelles lettres se 

ti·ou Yent in terminis in jurisprudentia he1·oica fol. l l .  14 et 19 .  

" L e  snsdit Ph i l ippe I V, à l'exemple d 'Albert e t  d ' Isabel le et  de Philippe 

s econd, ses glorieux prédécesseurs, si hien que Ie roy Charles second, se son 

loujours servis da la mème clause dans toutes les lettres patentes de création de 

noblesse, dont l'expression est telle : • Annoblissant Ie suppliant par ces présen-
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l ien Lanchals ,'ses hoirs et successeurs, mal es et fernel les, barons 
et baronnes dn dit Exaerde ». Les fiscaux estimaient qu'Isabelle 
était i ncontestablement née baronne d'Exaerde et qu'Engelbert 
de Kerchove était assurèment aussi descendant,  h éritier et 

t�s, voulans et entendans qu'1l, ses en fans et postéri té, mal es et femelles, nez et à 

na1tre de léal mariage, ayant à jouir et user, jouissenL et usent doresnavant et à 

toujours ,  comme gans nobl,es en tous lieux • ,  ita jurisprudentia heroica folio 223, 

et cent autres exemplaires qu'on pourroit icy produire quant à ce suject. 

" Voilà donc le formulaire et clause avec laquelle régulièrement toutes les 

lettres patentes ont été clausulées, si bien pour l'érection des titres de baron , 

comte, etc. que pour le simple anobl issement 011 confirmation et réhabilitation 

de noblesse, ce formulaire se pratique encore à présent. 

• Si  donc la noblesse ou son caractère ne peu t  être trans mis par la mère à 

son enfant, <lont le père n'est pas noble, en vertu des clauses susdires : utrius

que sexus, ta.m natos, quam nascituros, eorumque heredes et descendentes 

in perpetuum, ses enfans et poetérité males et femelles, nés et à naltre, aya.nt à 

jouir et user doresnavant et à tousjours . ,  comment pourra une héritière trans

mettre Ie t i tre de baron, comte, etc . ,  à son fils pendant que son père n'est pas 

assez qualifié par un caractère digne et correspondant au titre de baron ou de 

comte, en conformité du 4me art. des placcarts et 6rdonnances cy dessus men

tionnées, il n'y a non plus de  raison dans l'un que dans l'autre, puii;que les 

clauses dans ces sortes de lettres patentes sont également partout de la même 

force et par ainsi on ne trouve aucune disparité quant à la transmission dans 

une autre famille, qui n'est pas noble et assez qualifiée à prendre et faire conti· 

nuer Ie titre de baron ou  de comte. 

• Et l'on(ne) doit pas s'imaginer que !edit roy Phi lippe IV par ses lettre 

patentes cy dessus mentionnées, auroit voulu faire une plus ample gräce à 

Maximilien Lanchals en Ie créant baron d"Exaerde, sas hoirs et successeurs en 

ligne directe à jamais, que ce prince n'auroit fait  à d'autres vassaux en los 

honorant de seinblables titre de baron ou do comto, car confrontant et exami

nant toutes les patentes de près, !'on y lrouvera une très exacte correspondance 

et conformité quant aux termes de création et autres clauses, qui sont partout 

de la même façon et rubrique selon Ie formulaire qu'on observe encore à 

présent • •  
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snccesseur en l igne d irecte par sa mère de Maximilien . Dans 

leur opinion, la solution du problème dépendait d e «  la nature 

des termes mdles et femelles et s'i ls ont assez de force pour 

transmettre la d ignité par les femmes ». 

Pour répondre à la question, les magistrats gantois interprê
tent abondamment Ie droit rornain et reproduisent d ivers des 
arguments que l' on a vu invoquer dans le con flit survenu entre 

Liser et Gérard de Villegas. 

» Selon des lois romaines, disent-ils, libero1·um appelatione 
continentw· non solum qui sunt in potestate, sed ommes qui 
sui iw·is sunt sive feminei sexus descendentes, L .  56, § 1 ,  ff. 
verb . signif. , mais ceci n' est bon que pour l a  cognation et Ie  
l ien des parentés entre tous les descendans d'une même 

souche, et la  1 1:ême tige tant pour les màles que pour les 
femel!es, car pour tout ce qui touche les droits de fami lle ,  il 
y a des dispositions toutes autres sous le mêrne titre, iHulier 
antem f amilice suce caput et fin is est ,  L .  195 § 6, et peu après 
scavoir dans la lo i  19() § 1 ,  (eminarum libe1·os in familia 
earum non esse palam est, en ajoutant la  raison, quia nas
cuntur patris, non m.at1·is familiarn sequuntur. 

» Qu'i l  est vrai que c 'est justement par raport au ti tre et 

d ignité de baron que les snsdits le ttres patentes appellent les 
boirs et successeurs màles et femelles de Maximil ien Lanchals 

en l igne directe pour en jouir et user à jam ais tout ainsi et en 

la même forme et manière que font et ont accouturné de faire 

les autres barons  aux Païs Bas, cl 'ou il seroit consécutif que 

les termes de cette concession dérogeroient au droit commun, 

mais qu' i l  semble que la concession même ne contient rien 
au deli'.t de la cli�position du droit romain, selon l.esquelles les 

fi l les ne retiennent la dignité de leur père que j usqu'à ce 

qu'elles se marient. 
» Que la mère du supl iant éta i t  baronne et retenoit de la 
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dignité de son père et de Maximilien Lanchals, son ayeul , 
tandis qu'elle n'étoit pas mariée, que j usques là el le jouissoit 
de l 'effet rle la concession prédite, qu'elle a perclu par son 
mariage avec un rnari de dignité inférieure. 

» Que les termes dans lesquels est conçu le titre et l érection 
de la baronnie d 'Exaercle pour Maximilien, ses hoirs et suc
cesseurs rnales et femelles ne comprenent pas ses descendans 
par la l igne féminine, c'est la loy sc. ff. de senator. Liberos 
SPnatorum accipere debemus non tantum senaloruin filios, 
ve1·um om nes qui geniti PX ipsis ex ve liber·is eo1·um dican 
tw·, sive natw·ales, sine adoptivi sint liberi senatorum ex 

quibus nati dicuntu1·. 

» Que ces terrnes sont aussi généraux que ceux de la susdite 
patente par les note;:; geniti et li"bei·i, dont le dernier s'y 
trouve même répété jusques à troi s föis, mais que pour óter 
les doutes qui en pourroient résulter, le jurisconsulte pour
suit et y ajoute, sed si ex filia senato1·is natus sit (qui e�t 
j usternent le cas) expectare debemus patris ejus conditionem » .  

Les magistrats gantois concluent qu'en vertu dé ces prin
cipes le requérant, issu cl'urie famille non titrée, n'a hérité 
légalement ni du titre ni des armoiries des Lanchals, Ils 
confirrnent les considérations tirées du droit romain par le texte 
de l 'ordonnance de 161G qui n'autorise pas la transmission par 
l es femmes ties titres et marques d'honneur et de noblesse et 
qui fait retonrner au domaine de la couronne les t itres atta
chés à des terres recueillies par des famil les qui de leur chef 
ne possèdent pas un titre correspondant. 

Le conseil privé se rallia complètement aux consiclérations 
j uridiques et aux concl nsions des fiscaux de Flandre. « Le 
supliant, d it-il , ne peut acquérir du chef de sa mère le  titre 
de baron sans nouvelle concession ». Mais, prenant en consi
dération l ' ancienneté de la noblesse de la famil le de Kerchove, 
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il l ui parut aussi qu'i l  serait  conforme à ! 'esprit de l 'ar licle 4 

de l 'o 1·donnance . . .  dn  i 4 décembre 161G cl 'autoriser le requérant 
« par nouvelle gráce e t  comme nouvelle concef'sion » à  porter 
le titre de baron ». 

Par lettre du 30 septembre 1 i4 1 ,  le  comte Frédéric d 'Har
rach, qui remplissait par interim les foncl ions de gouverneur 
général , appnya la p rnposi t ion du conseil privé. Le conseil 
sup l'ème de ; Pays-Bas à Vienne n'y fit ancune objection et ,  
sur sa consulle dn  i 5  mars 1 74·z ,  Marie-Thérèse consigna 
son placet ( ' ) .  

Les let tres patentes délivrées à Engelbert de Kerchove 
porlent la date du 3i mars i 742. 

Nous avons vu (2) , d 'après les assertions de Liser, qu'on ne 
pouYait  admettre la transrnission des faveurs nobiliaires par 
l es f'emmes si cette dérogation aux règles ordinaires ne se 
trouvait formellement exprimée dans le diplórne de création 
du ti lre. Le roi cl ' armes de Thla lines avait cité, pour justifier son 
asse r·tion,  les lettres patentes é l 'Îgeant en i 7 1 2  la lerre de Saint
Alberl en vicomté en favenr de Claude de Humyn . Ce docu
ment était en effet formel. 

« Scavoir fai sons, d isait-i l ,  qne pour le bon rapport qui fai t  
Nous a esté des  bons et  agróables services que Notrc cher et féal 
Claude-François de Humyn, etc . . . .  avons de notre certaine 
science, gráce, l ibéralité, p leine puis"ance et authorité souve
raine. créé, comme Nous créons par ces présentes, le dit Claude
François de H i rmyn vicomte d e  sa terre de Saint-Albert" . . . .  
pour ladite érection e n  vicomté avec I e  nom e t  Ie  titre de 
vi<..:omte . . .  " . . . . .  jouir et use 1· par ledit Claude-François de 
Humyn , ses hoirs et successeurs en l igne directe males et  

( l )  Archives générnles d u  R(Jyaume, conseil sup1·ême des Pays·Bas à Vienne, 

portefeuille n° 790. 

(2) Page 417.  
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femelles, nés et à naître de léale mariage, et, à fante cl 'hoir 
male, le mary des fernelles étant cl'extraction noble ou gentil
homme et légitimes descenclans vicomtes et v icorntesses c luclit 
St-Albert à jamais tout ainsi  et en l a  mesme forme et manière 
que sont accoutumé de faire les a utres vicomtes en nosd its 
Pays-Bas ( ' ) ». 

On trouve une stipuht tion analogue  insérée clans le cliplórne 
par Jequel Marie-Thérèse accorda, le 16 février 1 74G,  à Charles
Albert de Spontin , comte de Beaufort, le titre de marquis avec 
le rang et les honneurs de p r'Ïnce et l 'autorisation de transmet
tre ce marquisat, à défaut d 'ho irs males à «  celui de son nom 
et de sa famille » qu'i l  désignerait par testament ou autrement 
et, en cas de cléfaut de rnales cle son nom, à une de ses filles à 
condition que le genl i lhomme que cel le-ci épouserait  serai t  
tenu d 'abandonner son nom e t  ses arrnes pour prendre ceux 
de Beaufort-Spontin (2) . 

En 1782, le füs dudit Charles-Albert demanda Ie ti t re de 
duc avec la même clause de transmission . Le conseil privé se 
prononça contre l '  octroi de cette faveur. Il la considérait 
comme une clérogation essentiel le aux lois héraldiques. Marie 
Thérèse accorda Ie titre sollicité ,  mais « en bornant cette 
concession relativement aux descendans du suppliant à ce 
qui est réglé par les lois héraldiques (3) ». 

(1) Ai·chives hératdiques du Ministèi·e des A(f afres Etrangères, registre 136, 
to me 1 V. folio 61 .  

(2) Ai·chives généi·ales du i·oyaume, archives du conseil privé auti·ichien , 
carton n° 973. - Ai·chives héi·aldiques du Ministèi·e des Atf aii'es Etrangèi·es, 
registre n° 137, tome V I ,  f0 9. 

Cette autorisation exceptionnel le n 'étai t accordée que pour une première 

transmission . Après cellc-ci Je· ti tre devait se transmettre •en la même forme 
et manière que font et  sont accoutumés de faire les autres marquis . . . . . .  en 
nos Pays·Bas. , 

(3) Ai·chives générales du royaume, conseil privé autrichien, carton 11° 974, 
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Ainsi se trouvait une f ois de plus confirmé le principe 
qu 'aux Pays-Bas autrichiens la noblesse et ses accessoires ne 
pouvaient normalement se transmettre ]Ja r les femmes. 

D 'après la déclaration des rois d 'armes du iO décembre 1783, 

les fi lles ne se seraient trouvées en droit de revenc l iqner un 
titre de noblesse que lorsque, dans la descendance de l ' impé
trant, tous les héritiers rnà!es en l igne directe auraient 
disparu. Cette règle est exprimée d'une manière trop alJsolue : 
elle pouvait s'appliquer aux titres portant sur des noms, 
mais non pas toujours aux ti l res assis sur une terre. En vertu 
des lois et usages relatifs aux successions, une lJaronnie, un 
comté, un marquisat, etc . pouvait devenir la propriété d 'une 
femme descendant en l igne directe de l 'obtenteur du titre 
alors que vivaienl encore des descendants males de ce dernier. 
Un exemple concret expliquera la situation. 

Le 3 janvier iû7G, Charles Il accorda le titre de ba ron 
d' Avernas le Gras à un j uif Antoine Lopez Snasso « pour 
lui , ses hoirs et successeurs en ligne directe masculine et 
féminine », selon l 'orclre de' primogéniture. 

L ' impétrant transmit cette lJaronnie à son tils unique 
François. Ce!ui-ci eut deux fi l s : Anioine qui, comme ainé, 
succéda au ti tre et à la  terre , et Al varez. Antoine procréa 
plusieurs filles et un fi ls ,  François-Antoine, qui , en 1 775, 
rel eva la  baronnie d '  Avernas le Gras et mourut sans postérité. 
La terre , selon l'article XXVIII de la coutume féoda!e du 
Brabant, passa entre les mains de sa soour, RelJecca Suasso , 
épouse de Benjamin Texeira, j unior, résidant à La Haye. 
Elle en fit le  relief Ie �1 août 1778 ( ' ) . 

( 1 )  Archives .!Jénérales du royaume, cow· féodale du Brabant, registre 51 ,  

f• 125  vo ; registre 11° 90, fo 638 ; registre 301 ,  f0 249, 
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Mais si la possession de ce fief ne pouvait lui  être contestée, 
un de ses cousins tenta de lui enlever le titre qui y était 
attaché. D' Alvarez, fit s  cadet d' Antoine Lopez Suasso, était né 
François, établi dans les Provinces Unies. Celui-ci , à la mort 
de François-Antoine, réclama le titre de baron d '  A vernas 
le Gras, bien qu'il ne fût pas propriélaire de la terre. I l  a ffir
mait que ni la veuve de François-Antoine, ni aucune des 
samrs de ce dernier, ni  aucun des enfants de ces sceurs, 
n'étaient revêtus d'une qualité équivalente à celle de baron . 
Le titre devait donc êlre réputé éteint dans cette branche et 
l u i  ê tre dévolu comme « issu en l igue droite masculine 
cl' Antoine Lopez Suasso » .  

L'affaire donna l ieil à de l ongues consultations du conseil 
privé et des conseil lers fiscaux du Brabant. 

· Les fiscaux commiren l  une singulière erreur. A leur avis, 
pour éclairer ! 'a ffaire, i l  fallait s'en rapporter à l 'article VIII 
de l 'édit de i 734, article d'après lequel_ comme nous l 'avons 
déjà  vu, « si les terres é1.ant décorées de quelque titre relevé 
d'honneur ou de baronnie, vicomlé, comté, rnarquisat, prin
cipauté ou d uché, parvenoient par mariage, testament, 
snccession, contrat ou autrement par l igue féminine, ou 
collatérale, à des personnes nobles étant clépourvues clesdi ts 
respectifs titres, i ls  ne pourront s 'en prévaloir ,  n i  se titrer de 
baron, vicomte, comte, marquis, prince ou duc, sans en 
avoir la  confirmation de S. M . ,  et si ces terres parvenoient à 
des personnes non nobles, ou n 'aiant pas l a  quali té corres
poudante à ces titres, S.  M . ,  veut qu'ils viennent à cesser et 
qu'ils seront éteints et réunis à ses domaines, sans que les 
possesseurs desdites terres puissent les prendre ou permettre 
qu'on les leur donne à peine de Fl . 300 d 'amende ». 

Les fiscaux déduisaient de cette stipulation que Rebecca 
Suasso , héritière collatérale de son frère , ne pouvait sans 
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intervention du souverain, fa ire usage du t itre de baronne 
d'  Avernas le Gras, car, d isaient-ils ,  adoptant en cela la théo
rie d u  réclamant, elle n'ava it pa� « une qualité correspon
dante à ce t itre ». Tout au plus, à ra ison de la possession de 
noblesse dans le  chef de l ' in léressée , consentaien l-i l s  b ne pas 
considérer le  titre en queslion comme enlièrement éteint. 
Mais, à leur avis, Rebecca ne pouvait Ie prendre que si l ' impé
ratrice le fai sait revivre dans son chef par une contiriuation , 
c' est à dire par une confi rmation. I!s ne jugeaient µas néces
saire une nouvelle concession. 

En voulant éclairer l 'affaire par l 'article VIII de l'édi t du  
1 1 décem1J 1·e 1 754 , les  fiscaux anient mal éclai ré leur lan
lerne. Les droi ls de Rebecca ne pouvaien l, en effet, être 
infiuencés par sa qualilé de smur de François-Antoine ; la 
solution du l ilige dépendait de la réponse à cette question : 
était-elle héritière en l igne directe et légi L ime d' Antoine 
Lopez Suasso et po11 vai t-elle arguer du droi l de primogéniture 
en mème temps que de la possession de la lerre sur laquelle 
le t itre de baron avait été établi ? 

Les fiscaux raisonnaient avec plus de logique lorsqu'ils 
ajoulaient qu'après la mort de Rebecca Suasso I e  t i tre serait 
eutièrement éteint et réuni aux clomaines impériaux « de 
manière à ne pouvoir être réLabli que par une nouvelle <..:on
cession » ,  parce qne la baronne cl ' A vernas le Gras avai t épousé 
un homme qui ne paraissait pas être en possession de noblesse 
ou du moins d'une qualité correspondante à celle de baron .  

Quelles que fussen t leurs réserves sur les  droits de Rebecca, 
les magistrats brabançons cr-oyaient devoir repousser com
plètement les réclamations de François Lopez Suasso. Ce 
n'était pas le nom, a ffirmaient-ils très j ustement, mais la terre 
du premier obtenteur qui avait été décorée d 'un titre et le 
réclamant ne possédait pas cette terre. « Vu qu' i l  ne possède 
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pas cette terre, poursuivaient-ils, à laquelle le titre est em
prunté et dont elle est inséparable, . . .  ; que sa nièce, qui la 
possède, pourroi L  encore demander et obtenir la confirmation 
du titre dans son chef et qu'elle pourroit vendre cette terre à 
quelque per::;onne de condition en faveur de laquelle il seroit 
peut-être convenable de l ' ériger de nouveau en baronnie, les 
avisans croient qu'il  ne convient pas d'accorder la demande du 
suppl iant même par une nournlle concession » .  Et ils ajoutent 
que « si S. M, accordoit au suppliant le titre de baron d' A vernas 
soit par conîirmation , soit par nouvelle concession, cela pour
roit empêcher ou embarrasser une nouvel le érection de la  
même terre en baronnie en faveur d 'un autre détenteur, au 
tems que le  possesseur à qui on voudroit accorder cette grace 
ne se soucieroit pent-être pas d'être baron cl 'une terre clont 
un aulre porteroit le  nom et  qu' i l  y auroit en ce cas deux 
barons d'  Averna::; le Gras » .  

Le  conseil privé rel eva immécl ia tem en t  l '  erreur dans laquelle 
avaient vei·sé les fi scaux.  « Par l igne collatérale, d irent-ils ,  
on doit entendre la  ligne collatérale à celle à laquelle les let
tres patentes de l '  érection du  titre en attribuent la sncce::;sion, 
car autrement aussi i l  faudrai t  cl ire que les terres ne passent 
jamais d' un frère à l 'autre, ne fut llans le cas bien rare que 
les cadets ont pendant la vie de leurs ainés des titres aussi 
relevés que ceux-ci ». 

D'après le consei l ,  - et cela se lrouvait hors de doute pour 
lui -, si elle n'avait pasété mariée, Rebecca Suasso aurait pu se 
qualifier de baronne d' Avernas le Gras. L'article VIII de l 'édit  
de 1 754, d it· i l ,  doit  s 'expl iquer par l 'article IV de l 'édi t  de 1616 
« que S. M .  v ent être regardé comme faisant la base de celui 
de 1754 . . . . .  Cet article IV por te que la cessalion des titres dans 
les cas y mentionnés est fondée sur ce que c'est en considéra
tion des services et des mérites et en faveur de ceux qui possé-
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doient les terres au tems qu'ellfls ont été décorées de ces titres, 
a insi que de leurs descendans nobles , qu'on leur a accordé 
cette décoration, m ais  point en faveur de ceux d'une autre 
fam il le qui hériteroient ou acquéreroient  ces terres dans la 
suite. - Or, Rebecca Suasso est née noble et appelée comm e  
l e s  a u  tres descendans d'  Antoine Lopez Suasso a u  titre de baron 
d'  A vernas le Gras par les lettres palen tes même de l' érection 
de cette terre en baronnie » .  

Le conseil privé examine s i  le  mariage de l ' in téressée ne l 'a  
pas privée de ce  droit et i l  développe dans sa  consulte des 
eonsidérations intéressantes sur l 'effet proctuit par le mariage 
des femmes au point de vue de la noblesse. 

« Les litres accordés à quelqu'un pour lu i  et ses descendans, 
dit-i l ,  ne  succèdent pas à ceux des descendans qui sont 
retombés dans la roture selon la clause finale de l 'arLicle 4 de 
l 'éctit de 1 616. - Il  est incontestable qu'une fi lle n oble en 
épousant un roturier perd sa noblesse et devient roturière 
puisque la condition et les qualités du mari se communiquent 
à sa femme (' ) ; que, même dans l 'état de veuvage, elle con-

( 1 )  L'application de  ce priucipe fu t eucore faite dans un autre cas qu'i l  est 

utile de citer, Louis Collage, controleur des ouvrages et fortifications de la 

>i l le  de Termonde, avait épousé une demoisel!e de  Zunigra, sceur du marquis 

de Yillora. Ce dernier, par testament sigué à Madrid le 19j uillet 1 744, institua 

pour son héri tière uni verselle la fi lle de Louis Collage, qui devint par ce fait 

propriétaire du marquisat de V i llora avec les hon neurs et prérogatives y 

attachees, Collage, qui aurait voulu faire jouir aux Pays-Bas sa fi lle de ces 

honneurs et prérogatives, c'est à dire du titre de marquise, adressa une 

requête à Charles de Lorraine afin qu' i l  fût procédé à l 'enregistremeut et à 

la vérification de ses titres conformément à l'article Xlll  de l 'édit du 1 1  dé

cembre 1754. En vertu de  eet article les étrangers d'une noblesse reconnue, 

qui s'établissaienl aux Pays-Bas, pouvaient y jouir de leurs l i tres et honneurs 

et profiler des immunités dont j ouissaient les nobles nationaux à condition 

de  faire vérifier leurs titres par Ie conseil de la pro v ince ou ils s'établissaient, 
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serve ces qualités jusqu'au point qu'elle peut continuer à 
porter ses titres personnels et qu'en échange son mari étant 
bourgeois elle reste bourgeoise ; s ' i l  étoi t  artisan elle peut 
continuer à exercer le métier j usqu'à ce qu'elle passe à 
d 'autres noces par lesquelles elle acquiert de rechef l a  
communication d e  condition e t  de l '  état de  son deuxiême 
mari , mais, dans aucun cas, elle ne recouvre les qualités 
ni les titres auxquelles elle avoit droit par sa naissance . -
C'est l a  mêrne chose de ses enfans qui suivent dans tous 
les cas la condition de l eur père et non celle de leur 
mère. - Et l 'on sait que dès qu' i l  y a eu dérogation, i l  faut 
de nécessité obtenir la réhabilitation puur recouvrer la 
noblesse que l 'on a µerdue. - Nous tenons en conséquence 
que si Texeira n 'est pas noble, le titre de baron d' Avernas le 
Gras est clès à prése : it  éteint et réuni au domaine ; mais si ce 
Texeira , qui  est  aussi un riche j uif  portugais comme Suasso , 
est noble, sa femme, qui n'a , dans ce cas, point perclu sa 
noblesse , est sans contredit baronne d 'Avernas le Gras » .  

Marie-Thérèse Collage ayant été reconnue comme marquise de Vi llora en 

Espagne, son père prétendi t la faire considérer aux Pays Bas comme ét.rangère 

et  habile par conséquent à réclamer le béné1ice de eet article X l i l .  Dans un 

avis du I l  mars 1761,  la c.hambre héraldique admit cett.e thèse. Mais elle fut 

rej etée par le consei l ler fiscal de Flandre. Ce magistrat se refusait de voir 

dans Marie-Thérèse Collags une ét.rangère. De plus, disait-il ,  elle était rotu

rière, quoique née d'uue mère noble, cai· la femme de condition noble qui 

épousait un roturier perdait sa noblesse. L'intéressé ne pouvait. donc se servir 

du  titre acquis en Espagne si el le 11'obtenait de l '  lmpératrice des lett.res de 

confirmatiou . Le conseil privé se ral l ia à cette manière de voir. Par décret du 

13  juillet 1761, Louis Collage fot •éconduit de sa demande • .  L'Impératrice ne  

consentit pas  à accorder les let.tres de conflrmation suggérées par  Ie conseil· 

ler tlscal de Flan dre. - Ai·chives générales du i-oyaume, conseil pi·ivé aut1·i

chien, carton n° 973. - A.1·chives héraldiques du Ministè1·e des Atfaires 

Etrangères, registre n° 1 64, t. I, f0 136, et registre 163, tome I I ,  f0 171 .  
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Se rallian l  à l 'av is des fiscaux, le conseil privé écarte la 
prétention de François Lopez Suasso . I l  base lui  aussi son avis 
négatif sur Ie fait que ce dernier n '  est pas propriétaire du 
domaine d'  Avernas et que Ie titre attaché à la terre ne peut 
en être séparé. « Ce seroit autre chose, di t-i l ,  si le titre étoit 
attaché au nom et à la famille de Suasso seulement, car dans 
ce cas si le plus proche ou dernier pos:o:esseur du titre é toit 
inhabile à le porter, le droit de succession passeroit à cel ui qui 
devient l 'héritier an  défaut de cel ui qui s'y tt 'Ouve inhabile ». 

Le conseil conclut en proposant à Charles de Lorraine de 
clemander « à  S .  M. d'éconcluire le suppliant de sa demancle et 
de charger les conseillers fi scaux de s ' informer si Ie  mari de 
Rebecca Suasso est noble ou pas et au cas qu' i l  leur conste que 
non , de fai re faire à la cour féodale tels clevoirs qu'il appar
tient pour que lecl i t  ti tre de baron d 'Avernas soit déclaré et 
tenu é lei 1 1 t  et réuni an domaine de S. M. ( ') ». 

Il est vraisemblable que Ie gouverneur général se prononça 
comme les fiscaux et le conseil privé, car on ne constate pas 
dans les archives de la cour féoclale de Brabant que François 
Lopez Suasso ait jamais été aclmis à faire Ie relief de la 
baronnie cl' Avernas, pas plus d'ailleurs que Ie mari de 
Rebecca. 

CHAPITRE UI. 

De la transmission des titres en ligne collatérale. 

Si la femme était inhabile à transmettre ses quali tés à ses 
descendants, elle ne pouvait non plus en faire bénéfi cier son 
époux. Celui-ci clevait, pour être admis à prendre un titre 

(1 )  Aschives généi·ales du Royaume, conseil privé autrichien, carton u0 974. 
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attaché à une terre qu'i l  avait acquise par mariage, s'y faire 
autoriser expressément par lettres patentes. L'article VIII 
de l' édit de 1754 le di t  en term es précis et de nombreux 
exemples ( ') prouvent robservation de cette règle antérieure
ment même à cette date. 

La législation et la jurisprudence sont explicites aussi pour 
ce qui concerne la transmission des titres en ligne collatérale. 

« Les collatéraux,  dit un avis du conseil fiscal du Hainaut 
du 25 j uillet i 785, ne peu vent prendre les titres dont leurs 
ascendants n 'ont pas été décorés . .  " Les terres érigées en 
baronnie, en comté, en principauté et duché succèdent à la 

(1 ) Nous en ci terons deux : L a  terre de Poederlé avait é t é  érigée en baron

nie, Ie 24 mars 1653, en faveur de Pierre - G u i l laume de Steenhuys, cha1icelier 

de Brabant Ce domaine passa en héri tage à sa petite-fil l e  Marie-Hélène, 

épouse d 'Eugène-Joseph d'Olmen,  ecuyer, seigneur d ' O ttignies, qui obtint de 

l 'empereur Charles VI des lettres patentes l 'autor isant à porter l e  titre de 

baron de Poederlé. - Louis-Joseph, comte d'Albert, fut autorisé, Ie 18  mai 

1 729 à porter Ie titre de prince de Berg hes, qui appartenait à sa femme Hono

rine de Berghes. 

Les j urisconsultes justifient cette règle par l'application des principes 

généraux du droit. 

• I l est certai n ,  dit un avis de !'office fiscal de Brabant du 24 j uin 1774, 

qu'uno fi l l e ,  en se mariant, passe dans l a  famille de son mari, dont elle prend 

Ie nom et  les qualités. Cel les qu'e!le avoit étant fille cessent. C'est sur ce 

principe que les jurisconsultes disent que Ie sexe féminin est Ie commence

ment et la
. 

fin de sa familie .  Nous n' ignorons pas que les souverains peuvent 

accorder des d iplómes en vertu desguels des fil les transmetteroient leurs 

noms et qualités à leurs maris, mais il faut pom· cela que les diplómes Ie 

portent en termes si décisifs qu'il ne reste pas Ie moindre doute à eet égard, 

car, Pans cela, il faut se tenir à la  règle générale". Archives généi·ales du 

royaume, conseil p1·ivé autrichien, carton n° 974, affaire de T'Serclaes . 

• Les fem mes, dit une consul te du conseil privé de la fin du XVII I• siècle ,  

n e  communiguent pas leur condition et  leurs titres à leurs époux comme 

ceux.ci à leurs femmes". Idem. Affaire Lopez Suasso. 
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vérité en ligne collatérale an plus proche parent, mais ceux-ci 
ne peuvent pas pour cela s'attribuer le l i lre de baron,  comte 
ou prince de telle seigneurie lorsqu'ils ne descendent pas en 
ord re cle prirnogéni lure de cel ui qui a obterrn cette décoration 
ou marque d'honneur ( ') ». 

La transmission collatérale constitue une dérogation aux 
principes observés en la matière : il faut un texte formel dans 
les lettres patentes de concession pour que l 'on puisse admettre 
une exception à la règle de la succession en l igne directe . 

« De deux choses l 'une, disait le conseil privé dans une con
sulte du 4 mai i 776 clonné sur une requêle du comte d 'Ongn ies 

et de Mnstaing qui demandait à être adrn is au rel ief du t itre 
de prince de Grimberghe, en sa qualité de légataire de sa 
cousine la ctucl lesse de Croy, de deux chose l 'une, ou Ie 
d iplorne cl' érection moderne de la terre de Grimberghe en 
principauté ne comprend que l 'obtenteu r  et ses descendans, 
ou, ce que l 'on ne présume pas, i l  comprend aussi dans l 'ex
pression les collatéraux de l 'obtenteur.  Dans Ie premier cas, 
l ' obtenteur étant mort sans descendans, le titre �esse et ainsi 
il ne peut être accordé de relief de ce qui n 'exisle plus ; dans 
le second cas, i l  suffit au comte de Mastaing, héritier col l atéral, 
de procluire le diplome au l ieutenant de la cour féodale pour 
qu' i l  soit admis au relief auquel il auroit droit par ce titre 
même ; car c'est du diplüme qu'i l  faut parti r ; c'est eet acte 
seul ou la volonté du souverain sur la grace accordée et sur 
l 'étendue qu' i l  a donnée à cette grace est exprimée, qui doit 
servir de règle (!) » .  

Le comte d'Ongnies et de Mastaing dut s' incliner devant 

( 1 )  Ai·chives géné"ales du 1'0yaume, conseil pi·ivé autrichien, carton n° 975, 

affaire de Saint  Genois de Grandbreucq. 

(2) A1·chives géné1·ales du Royaume, conseil pl"ivé autl"ichien, carton n• 975. 
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eet avis. Il sollicita la délivrance de lettres patentes l 'autori
sant à porter le titre et le nom de prince de Grimberghe. Elles 
lui furent accordées le 6 janvier 1777. 

La préambule de ce document rappelle que l ' impétrant a 
exposé que l 'article VIII de l ' écl it de 1754 ne permettait pas de 
se « prévaloir de titres dévolus en ligne collatérale sans en 
avoir la confirmation ( ' ) ». 

Le conseil privé et la chambre héraldique revinrent à 
diverses reprises sur les règles qui régissaient cette question . 
Ils ne varièrent point dans leur sentiment et toujours Ie gou
vernement cenl ral se ra llia à leurs théories (2) . 

Quand,  par une rare exception, Ie titre de noblesse était 
déclaré transmissible en ligne collatérale, cette clause ne 
pouvait jamais être interprêtée qu' en faveur de collatéraux 
portant Ie même nom que l ' impétrant. Les parents qui ne se 
rattachaient que par les femmes à la famille de ce dernier 
n 'avaient ras le  droit de s'en prévaloir (3) . 

Le i9 j uil let 1709, le roi d 'Espagne Philippe V concéda le  
titre de baron à Gérard-Mathias d 'Huart. Les lettres patentes 
délivrées à ce dernier stipulaient que s' i l  mourait sans laisser 
de clescendants légitimes, la faveur profiterait à son plus 
proche parent en ligne collalérale portant le nom de 
d'Huart (4). 

(1) Archives héraldiques du MinisMre des Affafres Etrangères, registre 

no 137, tome XI, folio 216. 

(2) Archives héraldiques du Mini.!tére des Affaires Etmngères, registre 

no 163, tome I r ,  folio 360 ; n° 1 65,. 20, fu 167 ; n° 164, tome I, fo 170, vo. -

A.i-chives génémles du Royaume, conseil p1·ivé aut1·ichien, cartons n° 974, 

affaire de Croeser, et n° 975, affaire de Saint Génois.- ARENDT et DE RIDDER, 
Législation hé1·aldique de la Belgique, p .  234 et 244. 

(3) Ai·chives générales du Royaume, ai·chives du conseil p1·ivé aut1·ichien, 

carton n° 974. 

( 4) Ai·chives générales du Royaume, archives du conseil d' Etat, cartonn° 404 . 
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Un des procès que cette question provoqua n'est pas san!'l 
avoir en une note un peu pittoresqne. 

En 1 774, Henri-Antoine de T'Serclaes, superintendant du 
rivage, ancien échevin et ancien trésorier de la ville de 
Bruxelles, prétenclit se qualifier de comte de la Fère et  de 
Marle, t i t re accordé par le t'Oi Philippe II à Jacques Colas, 
gouverneur de la vil le de la Fère « pour lui , ses successeurs 
et héritiers à perpétuité ». T'Serclaes, par sa grand'mère 
paternelle, descendait d u  frère de ce Jacques Colas ( ' ) .  

Toutefois, avant de se parer du ti tre, l ' intére:::;sé soumit ses 
prétentions à la chambre héraldique. Celle-ci examina « atten
tivement » les documents produits, « délibéra meurernent sur 
la matière et conclut unanirnernen l qu'il étoit dans tout son 
tort à l 'Ägard du projet qu' i l  s'étoit si légèrement forrné » .  

Loin d e  s' incl iner devant eet avis, T'Serclaes rnanifesta 
ouverternent la volonté de persévérer clans ses intentions 
rnalgré les objections des rois d 'arrnes ; i l  leur fit savoir qu' i l  
soutiendrait son droit contre toui;; . La chambre le  prévint 
alors que, dans ce cas, elle n'hésiterait pas à intenter contre 
lui une action d'office. 

Lorsque parut en 1774 la  l iste des l ignages pour le renou
vellement du magistrat de Bruxelles, chacun put y voir le 
nom de Henri-Antoine-Gas par T'Serclaes, suivi des pompeuses 
qualifications de comte de l a  Fère et de Marle. Le conseil 
privé, appelé à examiner cetle l iste, s'empressa d ' in lerroger 
l 'office fiscal du Brabant sur le droit qu'avait le superintendant 
du rivage à s' intituler ainsi . L' office fiscal prévint la chambre 
héraldique. En même ternps, la chambre des comptes autori
sait spontanérnent les rois d 'armes à intenler contre T'Serclaes 
des poll!'suites aux frais de l 'lmpératrice. Examinant imrné-

( 1 )  Le conseil privé dans une consulta du 2 mars 1775 apprécie peu favora

blement J acques Colas. 
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d iatement l 'affa1re, le  conseil souverain de Brabant rendai t  
dès Ie mois de décembre une sentence provisionnelle.  I l  con
damnait le défencleur à payer une amende et lui orclonnait de 
rayer le titre incriminé partout ou i l  se trouvait inscrit. 

Le 21 février 1775, T'Serclaes s'acl ressait au conseil privé 
pour obtenir remise tout au moins d' une partie cle l 'amende 
et pour n 'être point tenu à supprimer le titre de comte de la 
Fère dans les documents ou il  l 'avait fait insérer ( ' ) . 

La réponse du consei l privé ne fut pas saus doute de nature 
à contenter T'Serclaes et la sentence du conseil souverain 
n' étant que provisionnelle, Je pl'Ocès conlinu.a. Alors « crai
gnant de laisser multiplier les fraix d'une procédure <lont 
l 'issue est toujours incertaine », l ' intéressé demanda au 
gouverneur général « imposition de silence» dans cette affaire, 
promettant de ne plus se servir du titre qui lui valait ces 
ennuis judiciaires. 

Saisis de Ia requête, les conseillers fiscaux du conseil souve
rain se prononcèrent nettement contre l 'octroi de la faveur 
demandée. I l  en résulterait, disaient-ils, que les rois d 'armes, 
après avoir intenté très j ustement leur action , ne pourraient 
recouvrer les frais qu'ils avaient faits, ni percevoir Ie tiers 
de l 'amende qui leur revenait et que le délit comm is resterait 
sans répression . Ils estimaient que si l 'Impératrice désirait 
choisir la voie de la gràce plutot que celle de la rigueur, i l  
fallait tout au moins que T'Serclaes payàt les  frais du procès 
ainsi que la part de l 'amende q 1 ie  pouvaient revendiquer les 
rois d 'armes et qu'il fit en!ever de tous actes ou il l 'avait pris 
le titre de comte de la Fère. 

· 

( 1 )  " Je vous supplie maintenant que Ie conseil me fasse la grêce de m'exem p

ter d 'un act d ' h u m iliation pour ne pas être tenu à biffer partout ou je me serois 

traitté de ce titre, m'étant i mpossible de m'en souvenir, et de daigner considérer 

que ne Ie po1tant plus, la chambre hóraldiqne obtient ses fins, bien fäché 

d'avoir suivi des conseils qui me font Ja bonte de devoir reculer • ·  
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Le conseil privé, appelé lu i  anssi à clonner son avifl, estima 
<( la vanité déplacée et mal entendue de T'Serclaes peu sus
ceptible d' indulgence » . Charles de Lorraine fit cependant, par 
décret du 1 i  mai ·s i 77i'i, cesser ! 'affaire parce que T'Serclaes 
s'étn it fi nalement déclaré prêt à payer la part de ! 'amende 
revenant à la chambre héraldique, ainsi que les frais occa
sionnés par les poursuites intentées à sa charge, à ne plus 
se senir  du titre de cotnte de la Fère et de Marle et à le fa i re 
biff'er de la dernière liste de nornination pour le magistrat de 
Bruxel les ainsi que de tout autre acte public ( ' ) .  

CHAPITRE IV. 

De la transmission des tit?·es aux 
acquéreurs cte te1·res titrées. 

L'article IV de l ' édit de 1616 stipulait, nous l 'avons vu, que 
si quelque terre, f ief ou seigneurie, décorée d'un titre d 'hon
nenr, venait par succession, testament, donation, contrat de 
mariage ou achat à tomber entre les mains de personnes « non 
nobles ou de qualité nullemen l digne ny correspondant à telz 
til l res », ces titres seraient considérés comme éteints et réunis 
à la  Couronne ( !) . L'article en explique la raison : « considéré 
que lesdits terres ont esté ho :morées de tels honneurs et liltres 
de grandeur pour les services et mérites de ceulx qui les pos-

( 1 )  À.Ychives générales du Royaume, conseit privé autrichien, carton n° 974. 

- A.rchives hé1·atdiques du ministère des Affaires Etrangères, registre n° 280, 
fo 695 ; registre n° 165, tome I l, fo 149, et registre n° 163, tome I l ! , folio 19.  

(2) Des lettres patentes firent sou vent revivre Ie titre éteint au profit du nou vel 

acquéreur. D'autres fois,  quand ce dernier occupait dans la noblesse un rang 

peu élevé et qu'il s'agissait d'un titre très élevé, on y substituait un titre infé
rieu r. Ju lien-Ghislain de Pestre, seigneur de Seneffe, ayant acheté du duc de 

Silva Tarouca Ie duché de Turnhout, fut, par diplóme du  28 mars 1768, créé 

par Marie-Thérèse comte de Seneffe et de Turnhout. - Archives héraldiques 
du ministère d�s Affafres Etrangères, registre n° 137, tome IX, f0 287. 
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sédoient lors, afin de les honorer et leurs descendans nobles » .  
L'article Vill de l'édit de- 1754 répète à pen près cette disposi
tion en la précisant encore. « Si ces termes, d it-il , étant 
décorées de quelque tittre relevé d'honneur, comme de 
baronie, vicomté, marquisat, principauté, parvenoient par 
mariag·e ,  testament, succession, contract ou autrement p&r 
ligne féminine ou collatérale, à des personMS iwbtes, étanl 
dépourvues desclils respectifs titres, ils ne pourront s'en préva
loir ni se titrer de baron, vicomte, comle, marquis, prince ou 
duc sans en avoir notre confirmation ; et si ces titres par
venoient à des personnes nobles ou n'ayant pas la qualité 
correspondante à ces titres. Nous voulons qu'ils v iennent à 
cesser, et ils seront éteints et réunis à nos domaines, sans 
que les possesseurs desdites terres puissent les prendre ou 
permettre qu'on les leur donne ( ' ) ». 

Des termes un peu arnbigus de ces dispositions, on voulut 
souvent déduire qu'un titré héritant d 'une lerre clécorée d 'un 
titre égal ou inférieur au sien, par exemple un baron achetant 
une baronnie pouvait ajouter à son ancien titre celui  qui était 
assis sur son nouveau dornaine. Mais cetle interprétat ion fut 
tonjours contestée. C'est ainsi que Jean de Brouchoven , fils 
aîné de Jean-Baptiste de Brouchoven, comte de Bergeyck , 
ayant acquis la  baronnie de Leefdael et se croyant autorisé, 
en vertu de l 'article IV de l 'ordonnance de 1616, à prendre 
le titre de cette baronnie, fut obligé de lever des lettres 
patentes de confirmation le i 5 juin 1679 (2) . 

(1)  AREi'iDT et DE RIDDER, Législation héraldique de la Belgique, p.148 et 209. 

(2) Archives héraldiques du ministère des Affaires Etra.ngères, registre 

no 1 40 R., folio 247. 

On trouvera dans ARENDT et DE RIDDER, op. cit. p. 46, note 2, Jes termes, très 
interéssants pour l'interprétation de l'article IV de l'ordonnance de 1616,  de Ja 

requête de Jean de Brouchoven. 
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Mais on ne fit pas régulièrement de ces articles IV et VIII 
une rigourense appl ication et plus d 'un lieutenant rle cour 
féodale admit aux reliefs de terres titrÁes des personnalités y 
ayant pour tout droit Ie fai t  d 'avoir acquis ces terres et de 
porter un titre équivalant à cel ui dont les seigneuries nouvel
lement acqnises se trouvaient décorées. 

En 1776, il fut mis définitivemenl fin à cet te  interprétation 
erronée de la loi .  

L · année précédenle, Louis-Henri-Joseph de Preud'homme 
d'Hail ly, fils ainé d'  Albert-Constant-Joseph de Preud'homme 
d 'Hai lly, voulut obtenir son admission à l '  état noble de Brabant 
et demanda à être aclmis, dans ce but, à procéder au relief de 
la baronnie de Parcq, propriété de sa femme, Anne-Marie
Josèphe de Steelant de Marselaer. 

Pour justifier sa prélention , le req 11érant invoquait l 'exemple 
de nombreux maris qui avaient eu entrée à eet état noble 
après avoir relevé des titres appartenant à leurs femmes. Il 
citait notamment le comte Philippe-François de Merode de 
Montfort, admis en qualité de prince d'Everberg comme 
« mari et bail » de Louise-Brigitte princesse rl.e Rubempré et 
d'Everberg ; Maximilien-Joseph de Lalaing, vicomte d' Aude
naerde, admis comme comte de Thildonck. en vertu de son 
mariage avec Marie-Catherine de l' Arschier, comtesse de 
Thildonck ; le comte de Konigsegg-Rottenfels, adrnis comme 
comte d'Erps. après avoir épousé Hélène de Boisschot comtesse 
d'Erps ( ') ; le comte Charles-Antoine cl ' Arberg admis comme 
comte de Dion le Mont du chef de sa femme Marie Gallo de 

(1) Cet exemple étai t sans pertinence. Le comte de Konigssegg avait, par 

lettres patentes du 2 octobre 1720, été autorisé à reiever les t i tres,  nom et 

armes des Boisschot. Archives héraldiques du ministère des Affaires Eti-an

gères, registre n° 136, tome XV, p. 1 14, et tome XVII, folio 47. 
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Salamanco, comtesse de ce lieu ; le comte Philippe-Louis 
d '  Argenteau, admis comme comte de Sart après son union 
avec Lambertine de Verreycken, comtesse de Sart ; le comte 
Philippe de Merode-Westerloo, reçu prince d'Everberg 
comme époux de Marie-Catherine-Josèphe, princesse de 
Rubempré ; Honoré-Ferdinand-Ignace de Visscher de Celles 
ad mis comme baron d'Hove, seigneurie que lui avait apportée 
en mariage Thérèse-Française de Paule de Brouchoven. 

Cette énumération ne convainquit pas le marquis de Wem
mel. Il crut devoir en référer au gouverneur général. Il lui 
exposa que lorsque la descendance directe d 'une personne qui 
avait obtenu des lettres paten les de concession on de conlir
mation d'nn t itre venait à manquer, souvent les collatéraux, 
ou d'au tres héritiers ou successeurs non compris dans la  
parenté de  l ' i rnpétrant et dépourvus d'un titre sernblable se 
présentaient pour en faire Ie relief en même temps que de la 
seigneurie titrée. A son avis cette prétention était contraire à 
l 'article VIII de l 'ordonnance de i 754 et préjudiciable aux 
droits du souverain. Il demandait en conséquence à Charles 
de Lorraine de bien vouloir déclarer comment il devait se 
comporter dans ce cas, s'il lui était permis d'admettre au relief 
des titres tous ceux qui s'y présentaient ( ') ,  quoiqn'ils ne des
cendissent pas en ligne directe de « l'obtenteur », alors que 
cependant le diplome de concession du titre ne mentionnait 
comme pouvant revendiquer Ia succession de ce titre que les 
descendants en l igne directe de l ' impétrant ; ou quoique cel ui 
qui ambitionnait Ia  faveur du relief « ne fut même pas de la 
famille de eet obtenteur et fut, ou ne fut pas décoré Iui-même 
d'un titre égal » à cel ui qu'il voulait relever. 

( 1 )  Le marquis de Wemmel s'était vu opposer la théorie que les reliefs 

devaien t  toujours être accordés periculo petentis. 
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De son coté, Louis-Henri-Joseph de Preud'homme protes
tait près du gouverneur général contre le refus du marquis 
de Wemmel . 

Question et plainte furent, selon la règle, soumises à la 
sagesse j uridique des membres d u  conseil privé. Ceux-ci 
commencèrent par dernanc ler, le 12 fév rier 1776, aux états du  
Brabant pourquoi i l s  avaient admis à l '  état noble « tles per
sonnes qui n 'avaient pas de leur propre chef les titres requis, 
quoique les règlements sur la matière, notamment celui du 
4 novembre iû88, prohibassent cette pratique » .  

Les états du Brabant paraissen l n 'avoir jamais réponctu à 
cette question . Sans attendre indéfinimen t leurs explicalions, 
le conseil privé adressa, le 4 mai suivant, une longue consulte 
au gouverneur général. Le refus opposé par le marquis de 
Wemmel aux sollicitations dont il avait été l'objet s'y trouvait 
cornplètemeht j ustifié. 

Le conseil affirma que le fait pour des lieutenants de cours 
féodales d 'avoir admis des reliefs même periculo petentis 
dans les cas exposés par le marquis de Wemmel constituait 
en effet un abus préjudiciable aux droits du souverain ( ') ainsi 
que de ses sujets et contraire à l ' article VIII de l 'édit de 1754. 

« Il est de principe, d isaient les conseillers, et de la nature 
des choses de ne point étenclre las graces au delà des termes de 
l 'état de leur concession ; i l  faut donc partir, dans la matière 
dont i l  s'agit ici, des diplomes qui renferment ces concessions 
et t itres d 'honneur et voir ce qu'ils portent et jusqu'ou ils 
portent » . 

. -\.ppliquant ce principe, le conseil en concluait que si le 

(1)  Ce rel ief dispensait de la !evée des let tres patentes, or cette levée était 

frappée de Jourdes taxes. La pratiqne s'était en  outre étendue largement 

d'accorder des concessions de  noblesse et de  titres • moyennant finance " ·  
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diplóme de création du titre stipulait que celui-ci ne serait 
transmissible qu'à l'impétrant ainsi qu'à ses descendants, on 
outrepasserait l ' intenlion du souverain en faisant bénéficier de 
la  concession des étrangers ou des collaléraux. La ligne directe 
de l 'obtenteur étant éteinte, le titre s'éteint lui-même puis
qu'il n'existe plus personne de ceux en faveur de qui il a été 
accordé, et il n'y a que le souverain qui puisse l e  faire revivre, 

Le conseil estimait qu'il fallait dissiper tout doute à eet 
égard par une décision très nette. Il suggéra au gouverneur 
général , afin d 'empêcher qu'on éludat encore à l 'avenir les 
prescriptions de l 'article vm de l 'ordonnance de i754, de 
siguer une déclaration en vertu de laquelle i l  serait pris pour 
règle d'accorder le relief des titres seulement « à qui ces 
mêmes titres compéteroient en vertu des diplómes de leur 
érection et de refuser ce relief à quiconque le clemandant, ne 
se trouvera pas être de la classe de ceux en faveur de qui le 
d iplóme a été accorclé, en sorte que si  la concession des titres 
d 'honneur n ' exprime que l ' obtenteur et ses descendans, des 
héritiers ou acquéreurs, autres que lesdits descendans ne 
pourront, quoique possesseurs des terres décorées de titres, 
être admis au relief de ces mêmes titres qui, à leur égard,  
seront éteints » .  

� Il restera cependant, ajoutait le conseil ,  à y ( à  la déclara
tion) ajouter une clause ultérieure pour d issiper et détruire 
une idée erronée qu'on a vu se former de tems en tems par 
une manière fausse de saisir l 'article 8 de l 'édit de i 754, en 
s'imaginant qu'un collatéral ou un héritier étranger aiant un 
titre équivalant à celui dont une terre est décorée, un comte, 
par exemple, héritant collatéralement ou acquerrant une t erre 
érigée en comté, peut, par la raison qu'il a personnellement 
le ti tre de comte, j ouir de ce même titre et s'en prévaloir du 
chef de cette terre dont i l  a hérité ou qu'il a acquise. 
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« Certainement, on ne peut saisir eet article de la sorte 
qu'autant que Ie diploma d'érection du titre de la terre ne 
rdsiste pas à cette interprétation, car si le dip!Ome l imite la 
faveur déterminèment à une classe de personnes, aux descen
dans par exemple, il seroit absurde de dire que eet article 
8 donne à ce même d iplüme une extension en le faisant opérer 
à l '  égard de ceux qui n' étans pas dest:endans sont néanmoins 
pourvus d'ailleurs d'un titre équivalant. Il s'ensuivro i t  d'une 
telle i nterprétation que l 'édit de 1 î54 seroit à eet égard un 
é<l it d'attribution tandis qu'il n'est évidemrnent qu'un édit de 
redressement d 'abus et c 'eut été, ce nous semble, en ajouter 
un à tant d 'autres qu i  existoient ,  que d'étendre aussi t:ontre 
et au delà de l ' intention du souverain manifestée dans chaque 
d iplome les graces et les faveurs qu' i l  a l irnitées. " .  Sur quoi 
nous sommes d'avis d'ajouter à la déclaration ci-dessus pro
posée, que celui qui se présentera pour relever un titre 
d 'honneur dont une terre est décorée en se fondant snr ce 
qu'il j ouit d 'un titre égal à celui qu'il veut relever, ne sera 
admis à en fai re le rel ief qu'autant que le diploma d'érection 
du titre de la terre n'y résiste pas par une d isposition l imita
tive qui exclueroi t  la personne qui se présente comme n 'étant 
pas de la classe de celles en faveur de qui le cl iplOme aura 
été accordé ( ') » .  

Le duc Charles de Lorraine signa, Ie  7 novembre 1776, la 
déclaration proposée (i) . 

Il pouvait se présenter des cas ou un successenr en l igne 

( 1 )  Ai·chives générales du Royaume, conseil privé autrichien, carton n° 975, 

(2) On trouvera le texte de cette declaration dans ARRNDT et DE RIDDER, 
Législation héraldique de la Belyique, p. 235. 
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directe d'un gentilhomme ayant obtenu l 'érection en terre 
tilrée d 'une seigneurie, ne pouvait, quoique possesseur de 
cette seigneurie, prétendre en porter Ie titre. Il fallait, en effet, 
pour qu'il pût relever ce dernier, que la terre lui fût arrivée 
par succession et non par clonation , achat, etc. 

Phi lippe IV avait érigé, en i0ü4, la terre cl 'Oppuers en 
baronnie en faveur de Jean-Charles Snoy. Ce deruier la laissa 
à son fils  aîné. Elle passa ensuite à la fille de ce dernier, 
Charlotte-Marie-Florence de Snoy , qui, el le-même, la transmit 
à son fi ls  ainé, Antoine-François-Joseph d 'Hangouwarcl, 
comte cl '  Avelin .  Antoine d 'Hangouward ven dit Oppuers à une 
veuve Jeanty. Celle-ci n'en restapas longtemps en possessiou . 
Jean-Charles Snoy avait laissé plus d 'un descendant et d 'un 
fil s  cadet descendait Philippe-Ghislain de Snoy, commun 
maître de la ville de Malines en i 778. Voulant entrer en pos
session de la seigneur·ie d'Oppuers il en opéra le retrait ligna
ger. Une fois celte formalité accomplie, i l  se présenta devant 
le marquis de Wemmel , lieutenant de la cour féoclale de 
Brabant, pour relever le ti lre de baron attaché à cette terre:par 
le roi cl 'Espagne, Il se buta à un refus et s'en plaignit à Charles 
de Lorraine. Il lui demancla en même temps de le déclarer 
qualifié à prendre lo ti tre de baron d 'Oppuers et cl 'ordonner au 
marqnis de Wemmel de l 'admettre à en faire le relief. Mais Ie 
lieutenant de la  cour brabançonne, qui parait avoir été un 
homme instruit dans la législation héraldique et  féo
dale et peu enclin à favoriser les usurpations et les abus trop 
fréquents en matière nobiliaire, fit remarquer que le comte 
cl' Avelin n 'avait pu vendre le litre en même temps qu'il ven
dait la terre et que, de fait, il ne l 'avait pas vendu comme le 
prouvait ! 'acte cl 'adhéritance de la seigneurie. Or le retrait 
n ' avait pour effet que de :substituer le retrayant dans ce qui 
avait été vendu à un tiers. La veuvè Jeanty n 'ayant acheté 
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que le domaine et non Ie titre, c'était clans ses droits sur le 
clomaine seul que Philippe-Gislain de Snoy lui avait été sub
stitué. Le titre élait éteint et réuni au domaine de la Couronne. 

Le conseil pri vé donna cornplèlement raison au marquis de 
Wemmel . Aux considérations développées par ce dernier, il 
ajouta que qua ud bi en même le comte cl' Avelin aurait céclé 
direclement la terre <l 'Oppeur ·s au réclamant, cel ui-ei n 'aurait 
pu se qualifier de baron d 'Oppeurs « p::irce que le diplóme 
affecl:mt le Litre en faveur des hériliers el successeurs de l'ob
tente 1 1 r  et le suppliant n ' aiant pas la terre d 'Oppeurs par suc
cession, i l  ne (pouvail) prélenclre à ce Litre, car, en matière 
héraldique, le mot de successem ·  que renferment les diplómes 
ne s'entend que des successions universelles el nullemen l des 
particulières i mproprement elites, telles que sonl les titres 
d 'achat et de retrait » .  

Le  conseil privé conseilla d 'éconduire « le  suppliant », l e  
laissant libre toutefois, s'il l e  j ugeai l  opportun, de  suivre « la 
voie de la  j ustice réglée ». 

Charles de Lorraine se rangea à eet avis. Le iG mai 1778, il 
fit part de sa décision au lieutenant de la cour féodale de 
Brabant. 

Vraisernblablement Philippe-Ghislain de Snoy ne j ugea pas 
avoir grande chance de succès s ' i l  s'aclressait à la j ustice régu
l ière. Nous n 'avons trouvé trace, en e ffet, d 'un procès qu'il 
aurai l intenté à ce suj e t. En 1î8l1, Marie -Christine et Albert de 
Saxe ayant remplacé Charles de Lorraine au gouvernement 
général des Pays-l:las, i l  ten la de nouveau de se faire accorder 
gain de cause par voie d 'autorité administrative. Il  y eut 
échange de longs et irnportants mémoires entre le réclamant 
et le  marquis de Wemmel .  Les adversaires reproduisirent et 
é lendirent les arguments qu'ils avaien t développés lors de l a  
première réclamation élevée par l 'échevin malinois. L e  con-
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seil privé maintint l 'adhésion qu'il avait donnée en mai 1776 
aux arguments du lieutenant de la cour féodale ( ' ) . 

Nous n'avons .  pas constaté que la décision de Charles de 
Lorraine ait été rapportée par ses successeurs. 

Tels sont les principes qui, à travers tout le cours des XVI0, 

XVII0 et XVIII0 siècles ont présidé dans nos provinces à la 
transmission des titres. Leur influence n'a pas disparu com
plètement aujourd'hui. Mais on ne retrouve cependant pas 
dans la situation actuelle la rigiclité qui caractérisait les règles 
de l 'ancien régime à eet égard. Les divers gouvernements 
sous lesquels nous avons vécu , les divers ministères qui se 
sont succédé dans la Belgique indépendante ont apporté dans 
la question que nous venons d'  étudier des solutions ou s'af
firme urie variété de décisions iuconnue à nos ancêtres. 

A. DE RIDDER. 

(1) Ai·chives générales du Royame, conuil privé autrichien, carton n° !l75. 
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l l .  Waltzing, J .  P. , professeur à l'U ni\·crsité, Liége, 9 ,  rue du Pare, 1902 . 

1 2  .Dubois, Ernest, <lirectetir de l ' Institul supérieur de commerce,Anvers, 

36, rue de Vrière, 190+. 
1 3 .  Zech, (abbé Maurice) curé de l 'Ég lise N. D . ,  du Finistère , Bruxelles, 

1906. 

14 . Bernays, Edouard, a vocat, A n vers,  33, avenue van Eyck, r907 
rS . de Pierpont, Edg . ,  chàteau de Rivière (par Lustin) ,  19<.8 . 

I6 . Alyin, Fred " conservateur à la Bibliothèqu e royale. Ixelles Bruxelles, 

rue Elise, 104. l9I I . 

1 7 .  Van Bastelaer , René, con servateur à l a  Bibliolhèque royale Bruxelles, 

22, rue Darwin ,  l 9 I I .  

1 8 .  Des Marez, Guill . ,  archiviste d e  l a  ville. Bruxelles. avenue des Klau

waerts, l r, 1912. 
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r9 . Capart, Jean, conservateur au Musée du Pare du Cinquantenaire 
Bruxelles, (Woln\ve) ,  avenue Verte, 8, r 9 r 2 .  

20 . de Marneffe, Edg . ,  chef de section aux Archives générales du royaume 
Louvain, r ,  rue dn Pélerin, r912. 

2 1 .  Cuvelier, Joseph, archiviste général d11 royaunw, Bruxelles, avenue 
des Rogat ions ,  33, 1 9 1 3 .  

2 2 .  Philippen ( abbé) 111arché aux Chevaux. 9 2 ,  Anvers, 1 9 r .i .  

2 3 .  Bautier, Pierre, secrétaire de  l a  Société ro.i ale des Beaux-Arts, 
537b, avenue Louise,  Bruxelles, r 9 1 4 . 

24 . Bernard, Charles, avocat, Bo, me J\nselmo, Anvers, r 9 r4.  

25 De Bruyn, Edm. avocat, professcnr à l ' lnstitut supérieur des Beanx
Arts, 33, rne Jean d'Ardenne,  Bruxelles, 1914. 

z6 . Buschmann, Paul, conservatenr du :\1nsée des Beanx-Arts, secrétaire 
de la  Société d' encouragement des Beaux-Arts, 60, avenue 
Goemaere, Anvers , 1 9 1 4 .  

27 . Crooij (abbé Fernand), l l ,  rue de la  Ruche, Schaerbeek, Bruxelles. 
28 . Fierens -Gevaert, conservateur des M11sées royanx de peinture, 99 , rue 

Souveraine, Bruxelles ,  1 9 1 4 .  

29 .  Poupeye, ?.7 , rue Breesch, Laeken, r9r 4 . 

3o . Raeymaekers, (doctenr 1 ,  directeur de l'hàpital militaire , Boulevard des 
Martyrs, So, Gand. 

3 r .  Verhaegen (baron P. ) ,  5 ,  Place du Marais,  Gand, 1 9 1 4  

32 . Lamy, 0 .  P" (Mgr Hugues), prélat de l'abbaye de  Tongerloo, l 9 q .  

33 . Laurent, Marcel, professeur à l'Université de  Liége, 4 0 ,  avenu e  Par
mentier, \i\T oluwe- Bruxelles, 1 9 1 4, 

34 .  Macoir, Georges, conservateur an M usée de la porte de Hal, 
Bruxelles, 25 ,  rue Augustin Delporte, 1 9 q .  

35 . Paquay ( abbé Jean) , curé de Hensden (Limbonrg) , 1 9 2 0 .  

36 .  Brunin,  Georges, Place du 11 arai s ,  Gand, 1920 . 

37 . Hocquet, A , archiviste de la \'ille, rne Rogier, Tournai ,  1920 

38 . Van den Borren, Ch" bibliothécaire du Conservatoire royal de  
M usiqne, rue  Stanley, 55 , Bruxelles, 1920.  

39 . Brassinne, (Joseph), professeur et bibliothécaire en  chef de l 'Univer
sité, rue N ysten, 3o, Liége, 1920. 

40 'Terlinlen, Charles, profcsseur à l 'Un i versité de  Lonvain , 61, avenue 
Legrand,  Bruxelles, r92r.  

4 r .  Gessler, Jean, professeur à l '  .'\thénée royal , Boulevard Thonissen, 3o, 
Hasselt , 192 1 .  
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42 . Rolland, Paul, archiviste de l'Etat, 59, rue De Witte, Berchem, 
Anvers, 1922. 

43 . Tourneur, Victor, conservateur à la Bibliothèque royale, rue Defacqz, 
98, Bruxelles, 1 922. 

44 .  Pierron (Sander\, publiciste, ru e de l'Aq11ed11c. 157 ,  Bruxelles-Water
mael , 1922. 

45 . Leuridant, Pélicien, secrétaire du Cercle archéologique d'Ath , 1 18, 

avenue de Visé, Watermael, 192 2 .  

46 . De Ridder, Alfred, directeur général an mini�tère des affaires étran· 
gères, avenue Michel Ange, 75, Bruxelles 1923 

47 . Verhaegen (baron Paul\ conseiller à la Co11r de Cassation, chaussée 
de La Hulpe. Boitsfort 2 r 1 ,  1923.  

48 , Puyvelde (Jean Van), professeur à J 'U !1hersité , rue des Prairies, 44, 

Gand, 1923. 

49 · N. , 

So. N., 

M EM BRES D'HON N E U R .  

1 .  Mercier (S. E. 1ü cardinal), archevèque de M alines, 1914 .  
2 .  Ladéuze 1Mgr ), recteur magnifique de l 'U niversité. rue de Namur, 

Louvain, 19 1 4 .  

M EMBRES HONORA I RES REGN ICOLES. 

Jfessiew·s 

l .  van de Werve et de Schilde (baron) ,  chàteau de Schilde, 1 887 . 

2 .  Cogels (baron Prédégandl, gouverneur honoraire de la province, rue 
de la Justice , An vers, l9'l r .  

3 .  D e  Vriendt, Julien, directeur honoraire d e  l'Académie royale des 
Beaux-Arts, Anvers. 291 rue Mutsaert, 1 903. 

4. de Renesse (comte Théodore). gouverneur de la province de Limbourg, 
chateau de Schoonbeek Beverst, 1914 

5 .  Lagasse de Locht, président de la  Commission royale des monuments 
et des sites ,  chaussée de Wavre, 187, 1 914. 

6. Cumont (Frantz. ), Corso d'Italia, lg, Rome, 1902. 
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M EM B RES HONORAI RES ÉTRANGERS.  

l'!1essin11·s. 
l Blok. J P , professeur à l'Université, Leyde, f6, Oude Singel. 1908 

2 .  Marucchi, Orazio, archéologue. Rome , 1 908 . 

3 Bulic t Mgr. Franz) , directeur du .Ylusée archéologique, Spalato 

( Dalmatie) 19 18  

4 .  Venturi, Dr Alphonso, professeur à l "U ni\'ersité , Rome, 33 ,  Via Tabio 

M assinio, 1908 .  

5 .  Enlart, Camille, directeur du Musée de sculpture comparée du 

Trocadéro, Paris ,  14 ,  rue C!1erche· Midi , 1 908. 

6 Ricci, Corrado, président de ' 'institut d'archéologie et d "histoire de 

l 'art, Rome, II Piazza Vénezia, 1912 

7 .  Miquet, François, président de l'Académie Florimontane, Annecy 

Vonvray ,  1 920 . 

8. de Margerie ( S . Ex P.) ,  amb>J ssacleur de la République fra n çaise,  

Berlin , 1922 .  

9.  de Villalobar (S .  Ex Ie marquis) ,  ambassadeur d'Espagne ,  rue Mon

toyer, Bruxelles, r922. 
' 

1 0 .  Walston (Sir Charles) ,  Knight. Hight Sheriff of Cambridgesherd 

Newton Hall, N ewton, Cambridgf', r923. 

I I .  Leynaud (S.  G .  Mgr. ) ,  archevêque d'Alger. 1 924. 

I . 

2 .  

3 .  

4 ·  

5 .  

6 . 
7 · 

s.  

M EM B RES CORRESPON DANTS ÉTRANGERS.  

Messieui·s, 

Beanvois, E . ,  Corberon (Fran ce), 1880. 

Brassart, Felix, archiviste municipal Douai (Fra nce), 63. me du 

Canteleux, 1 884. 

Philips, J Henry. Philadelphie ( Etats- U nis). 1884. 

Wallis, Henry, Londres, 9,  Beauchamp Road Upper Norwood 

(Angl eterre) 1884. 

Stein, Henry, archiviste aux Archives nationalf' s ,  Paris ( France). 1890. 

Germain de Maidy, Léon, 26. me Heré, Nancy ( France),  1 894 

Bredius : D' A ). con servateur du Musée de pein ture, La Haye 

\Pays· Bas),  6, Prinsengracht .  1 896.  

Montero, Bélisario ,  con sul-général de la République Argentine,  

Berne ,  1 896 . 
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9 .  Santiago de van de Walle, avocat. Maclrid (Espagne) 1 8q6 . 
ro .  D' Lopes, consul général .  Lis bonne 1 Portugal l , 1 896. 
II Vallentin du Cheylard, Roger, ancien rece\·eur des domaines, rue du 

Jeu de Paume, Montélimar. (Dróme ' ,  France. 
1 2 .  Rocchi, Enrico, colon el du corps du gén ie italien, Rome ( l taliel ,  rP97.  

r3. Cust, Lionel, directeur de la National Gallery, D..itcht>thouse Wind
sor, Datchet (Angleterre), 1 898 . 

14 . Geloes, d'.Eysden (comte R. de\ chambel lan de S. M. la re ine des 
Pays-Bas, chàteau d'Eysclen 'par Eys<len), Limbourg Hollan
dai s ,  r9o i .  

r 5  Serra y Larea (de) , consul général cl'Espagne, Paris .  
r 6  Andrade \.Philotheio Pereira d'J, Saint ·  Thomé de Sa lee te \lndes Por

tugaisesl ,  1901 . 

- 1 7 .  Avont (vicomte A. d' J ,  Dijon, 14,  rue de Mirande, 1 90 1 .  

r 8 .  Vasconcellos 1 D '  José L�ite de), Bi
.
bliotheca national ,  Lisbonne, r 9or .  

1 9 .  Uhagon y Guardamino, marquis de Laurencin (Francisco de), président 
de la  Real Academi .l dela hist .>r ia ,  2.+1 calle de Serrano, 
Madrid, 1 9n2 . 

20 .  Calore (Pier Luigi 1 ,  inspecteur royal des mon uments et antiquités, 
Torre de Passeri, Teramo 1 l ta l ie J ,  rÇ02.  

21 . Pereira de Lima J. M. ,  rue Douradores, q9 Lis bon ne ,  1903. 

22 . Vasconcellos (Joaquim del, directeur du Musée industrie!, Ceicofeitta 
Porto, 1903 . 

23 . Berthelé Jos. ,  archiviste départemental, Montpellier 1France) 36, rue 
des Patriotes ,  1 90 5 .  

24 . Fordham (s ir  Herbert George),  Odsey Ashwell, Ba ldoch (Werts, 
Angleterre), 1905. 

25 . Braun S. J. (R. P.  Josephl , Luxembourg. 190� . 

26 Mély (F. de), rue de la Trémouille, 26, Paris ,  1908 . 

27 . Rodière, Roger, Montreuil-sur· Mer \ France) 1908. 

28 . Leuridan (chanoine Th. J archiviste du diocèse de Cambrai ,  rue des 
Arts, 14,  Roubaix (Nord France) 1908.  

29 . Baldwin Brown G. ,  professeur d'histoire de l'art à l'Université, 
George Square, 49, Edimbourg, 19"6 

30 . Vitry, Paul, c01�servateur des Musées nationaux 1 5 bis, avenue des 
Sycomores, Paris ,  rgoS. 

3 1 . Juten, G C. A.  (! 'abbé), directeur de Taxan<lria, Ginneken lez
Bréda, 1908 . 
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32 . Holwerda j' t D' J.  H.  l ,  conservateur du Rij ksmusc. urn van oudheden ,  

Leiden, 1908. 

33 . Lehman \D'J, directeur du Musée suisse,  Zurich, 1908. 

34 .  Fayolle (marquis de. , président de la Société archéologique de l a  

Dordogne,  ch:lteau de Fayolle p a r  Tocane ( Dordogne), 190S. 
35 . Riemsdyck 1B. W. F. van), président de la Nederlandsch Oudhei,lkun

dig Genootsc h a p ,  2 r ,  Hobbemastraat, Am�terdam,  1908.  

36 . Plunkett (comte G. , directeur du Musée des sciences et des arts, 

Dublin , 26, Upper Fitz Williamstreet, 1908. 

37 . Triger, Robert, président de la Société archéologique du Maine, aux 

Talvasières ,  près Le Mans, 1908. 
38'. Bauchesne l marquis de), chateau de la Roche-Talbot par Sablé 

( M ayenne) 1908. 

39 . Arlot de Saint Saud (comte d'J, chàteau de la Valouse par la Roche

Chalais (Dordogne ) ,  1908. 
40 . Male, Emile, rue du N avarre, u ,  Paris 1907. 

4 1 .  Cadalfach, (PuigJ, architecte, Carrer de les Corts Catalanes ,  604. 
Barcelone, 1909. 

42 . Thompson, Henri Yates, 19, Sportman Square. Londre s ,  W. 1909. 

43 . Bilson, J., Hul!, vice président du royal arch�olog-ical Inst itute, 

Hessle (Yorkshire), 1909. 

44 . Reber, B. , Cour Saint Pierre. 3,  G enève 1909. 

45 Gargan (baron de), chateau de Perch (Lorraine France) l91 r .  

_46 .  Dubois, Pierre, Amiens ,  rue Pierre l ' Ermite, 2-f, 191 2 .  

47  Smits t D '  Xav ) secrétaire de la Commission d e s  monuments d u  

Brabant septentrional, Goirle p a r  Tilburg. 

48 . Saint Leger (Alex del, professeur à l ' Université, rue de Paris, 60, 
Lille,  1 9 1 2 .  

49 . Colenbrander (Herman Th. 1 ,  secrétaire d e  la commission royale 

d'histoire, Frankenslag. r 29, La Haye, 1 9 1 2. 

S a .  Van Riemsdyk archi1•iste général honoraire du royame La H ay e ,  1912 . 

5 1 .  Montégut, (H de), chàteau des Ornbrais,  par La Rochefoucauld. 

52 Ferreira Pinto Nineu, secrétaire de l ' Instituto his t orico et géogra

phico Parah1 bano, Parahyba do Torte : BrésilJ .  

53. Jan Kalf, (D'), secrétaire de la Rij kscommissie van monumenten, 

Stationlaan. 82 L a  Haye, 

54 · Esperandieu (commandant), corr espondant de l 'Institut, conservateur 

des Musécs archéologiques, Nimes, 1913.  
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55 .  Durrieu :comte Paul) , con servateur honoraire du i'v1 1 1sée du Louvre, 

membre de l ' In st i tut, 74. avenue Malakoff, Paris , 19 I9 ·  
56 . Serbat, Louis, Valenciennes . r913. 
57 . Theodor, Emile, con sena tcur g é n é rn l  cl es Musées clu Palais  des 

Beaux · i\rts ,  Li l le, 1 07, me Solferino. 
58 . Thimothée,  Welther, notaire à Metz, r920. 
5:;i. Lalance, chef d'escaclro11 , ruc de l'Alrie , 2 ,  Nancy, rgzn. 
60 . Prod'homme, J G . . mu�icologue. 9 , rue Laur i s ton , Pari s ,  r920. 
61 . Roosval (D' Johann) , p rofesseu r à l'U 11 i versité de Stockholm, 24 ,  N ovi 

Melartstraed, Stockhol m ,  1920 . 
62 . Llano Roza de Ampudia (Aarelio de). O d edo , 1920.  
63 . Deshoulières, Fr. ,  directeur-adjoint de la Société françai se d'archéo· 

logie. 40, rue de la Tour Pa ris , 1920. 
64 . Thiolier Noël, ro, me du G é néral Foy, St·Etienne, (Loire\,  1 920. 

65 Urquhard, M.  F. F .. professeur d'histoire, Balio l College. St· Gilles ,  
Oxford, 1920. 

66 . Batichond, Maurice,  avocat, Valenciennes.  1920. 
67 . Cagnat, H ,  professenr au Collège de France, Palais de l'Industrie 

3, rue Mazari ne , Paris. 1920. 
6 3 .  Pron, Maurice, directeur de l' E �ole des C l11 rtes , 75, rue Madame, 

Paris , r920. 
69 . Reinach, Salomon, conservateur du Musée de St Gcrmain -en Laye, 

membre de l ' Institut, 16, avenue Victor Hugo Boulogne ·  sur

Seine (Par is ) ,  1920. 
70. Baudi di Vesme, Alessandro, d irecteur de l a  pinacotl1èque roya le , 4 via 

Academia della Scienze, Tmin, r 920. 
7 r .  Martha, Jules, professeur à la Faculté des Le t tres rle l 'Université , 

r6 , rue de Bagneux. Paris (VI ), 1920. 
72. Rovere (D' Lorenzo), 52 , Corso .  Montevecchio, Turi n ,  1920. 
73 . Banchereau, Jules, 6 quai Baren tin. Orléans, r920. 
74 . Lazaro José, Serrano, I T 4, Madrid, r92 r .  
7 5  Pfilster, Christian, doye11 d e  la faculté des le ttres d e  l 'Université d e  

Strasbourg , r92 r . 
76 Rocheblave, Samuel . profosseur d'histoire de l 'arl ;l l' Université de 

Strasbourg , r922 

77 . Matthis, Charles, corresp _)1Hla n  t d u  Mi nislère de l'instruction publiq ne, 
rue de la Victoire, Niede1 bron n-les-bains, 1922 .  

78 . Dornellas, Alfonso de, Tra vessa de S. Sebastio , I I ,  Palen les-Lis bonne . 



79 . N ·M. Balanos, rl irectenr du service de consen·ation des monuments 

antiques el h istoriques, place St. Georges, 7, Athènès, 1 922. 

So . Forrer 1D' R.). conservateur dn musée des antiquités préhistoriques 

gallo · roma i 1 1 e s  et mérovingiennes ( Palais de Rohan), Stras

bourg, 1922.  

8 1 . Carton ( Ie Dr Louis ' ,  correspondant de l ' I n s ti tnt .  Villa Stella, Khered

dine par La Goulette, 19�4.  

M EM B RES DÉCÉ DÉS PEN D.\NT L'EXE RCI CE 1 9 ! 3 - 1 9 24 . 

Van Speybrouck (l'abbé A. \ a u m ó 11ier de la garnison ,  Bruges ,  membre 

correspondant regnicole t 6 août r 9 u .  

van d e  Werve et de Schilde (baron G )  gouverneur de l a  province d'Anvers, 

membre honoraire regnicole t 18 aoüt 1 92 3 .  

Blair (Robert), secréta i re clè la Société d e s  antiquaires, Ne wcastle, mem

bre correspondant étranger ·j· j u i n 1923. 

Lefevre Pontalis, Eugène, directeur de la Société française cl'archéolog i e ,  

Paris, membre correspondant étranger ·j· 3 1  octobre 1923.  

Pontjatine (prince Paul Arsenievltch) S,t int  Petersbourg. membre corres

pondant étranger. 

Frederiks (F. A.  \ ,  archiviste. La Haye, membre correspondant étranger . 



Le Brabant Protohistoriquè 
et légendai re .  < 1 )  

I I .  

Achel . (Limbourg belge) d 'A k , A ke.  

.Ä sk  veit ik  standa 
Heitei· Yggd!i·asill. 

(VoLuspa. )  

Commune l a  plus basse de ! 'a ncien  pays de Liège, dans Ie  
bassin d u  Dommel . 

Rui nes du  chateau de Grevenbroek. chef-l iPu de l a  Seigneu
rie d e  Grevenbroek , comprenant  Hamont ,  Achel e t  Lille 
St-.Hubert. Grevenbroek = Marais du  Comte (762) . 

Voie romaine de  Munster-Bilsen et Suetendael .  Elle passe 
au Zeelberg, col l ine des Saliens, ou aurai t  existé u n e  vil la 
roma ine  (852) . La route con t inue  vers Stratum et Eindhoven.  

Lieux-d i ts : Loo et Mortel, i ndices d 'une nécropole et ach
ter de kerk afgezonderde abdy. 

La krekelheide (de k1·akeelen = disputer) en tre Achel e t  
Neerpelt ,  devra i t  son n o m  à u n e  contesta tion de  l imites à eet 
endro i t  (767 .) 

Nécropole à incinérat ion de  La Tène, sur la l imi te des terri-

(!) Le fascicule I a  é té publié dans les • Annales de l ' Aeadèmie royale d'ar

chéologie de Belgique " 1922. 
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toires de  Neerpelt-Achel .  Cf. L. STROOBANT, Les nécropoles à 

incinération de Neerpelt, i n  Bull. de la Soc. d'A nth1·opologie 
de B1·uxelles, 1922. 

Aarschot (Brabant). Le chàteau romain édifié  par ordre de 
Julius C_ésar se sera i t  élevé au Brakepoort. 

C'est le chroniqueur van Overysche qui a répandu l 'étymolo
gie remise ou enclos(schot) ,  des aigles (arend; . LEYSSB:NS, (770) · 
propose abri (schot) contre l 'eau (aa). Le Démer y sert de 
frontière entre le Hageland et la Campine.  

Sur les comtes de Rivière-d'Aerschot ,  barons d 'Houftalize, 
etc. ,  cf. J. VANNÉRus, Documents relati fs à la seigneu rie 
d'Houtfalize, (896). 

Aertselaer (An vers) jadis sous Contich (862). 
STOCKMANS considère I e  chateau de Cleydael comme une 

des plus puissantes forteresses de  l 'ancien pays de Ryen . Il  
datera i t  de !'époque Franque et défendait  le passage de la voie 
romaine,  A nvers-Hellegat sur I e  Schel levli e t  par H emixem 
et Hoboken, dite oude hooge he1·bane. Le chateau était  ja d is  
en touré du  vliet, navigable jusqu'à l'entrée d u  chateau .  Nous 
proposons d'y rechercher la résidence du comte Witger a u  
VIII" siècle .  Burg d'Aertsaert (?) (voir An  vers . )  

L'égl ise N. - D. aurai t  été ba.tie par Gilles Berthou t, sire de 
Con tich et  sa femme Adelise .  L'ancien abornement d 'Aertse
laer in GOETSCHALCKS, (862) . 

Afsné (Flandre Orientale) .  
En 1910, à J a  v i l l a  Mariasteen, de Mr de Hemptinne, décou

verte d'une palafitte . Hache en grés lustré verdatre, hachette 
en silex , n ucléus, tessons ,  pir. en andouil ler de cerf, poignard 
en bronze. Cf. CLAERHOUT. La palafitte d'Afwé (802). 

DE BAST dans son premier supplément, p. 186 (note 1) d i t  
que in  loco qui uocatui· absna a été t ra d  ui t par  KLUIT, i n  Cod. 

Dipl01n, N° IV ,  p. 20 par Assenede . De Bast suppose qu' i l  s'agit 
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d'  Afsné .  L'abbaye St-Pierre y avait de riches possessions et 
l 'abbé était seigneur de l 'end roit .  Ce v il lage est appelê dans 
un  dip lóme de Louis d'Outreme·r locus qui dicitur A!fua. 
MrnCEus, Oper. Dipl. I, 260. Eglise de 939 oû. g·î t Baudouin à 
l a  Barbe t 1030. 

Aische en Refail (Namur) Ancien  pi lori . Dans le verger de la  
seigneurie de Walhain existait jad is  une pie1·1·e tranche sur 
laquelle un criminel ava i t  la l iberté et l a  vie sauves pendant 
24 heures. BouRGUIGNON, (911)  

Aix-la-Chapelle.  A quisgrani (eau du dieu Granus) vulgaris 
vocabulo. 

A hha, en 972. Achae, A achen,  Aix-la-Chapel le(FöRSTEMANN) . 
A ix-la-Chapelle (ville) est a ppelée, en 844, Novum Cast1·um ,  

XXXII e t  XXXIII ,  Intr .  d e  DE BAST, Recueil d'antiquités, et 
dans une dona tion de Charlemagne de  l'an 779, Novum Castel
lum, ib id . 

Agimont (Namur). Antique manoir des sires de  Rochefort, 
détruit en 1554 . 

On racon te que Ie sire d' Agimont ayant rêsolu de prendre 
femme, fit rassembler à Agimont tou tes les fi!les à marier. 
Mais aucune ne lu i  plut .  I l  êpousa enfin la fée de Meuse et 
leurs enfants devinrent dés rois (498) . 

La Seigneurie d' Agimont correspond à peu-près a u  pays de 
Manise , j a  dis du  domaine des comtes de Chiny (327). 

Albi n.iana de la carte de PEUTINGER, serait Ie Hooge Burgt 
(provincie Zuid-Hol land) lez-Alphen , au Rietvelt, prés d u  
Zwammerdarn, ou se voient des vestiges d e  grandes construc
tions romaines. VAN DER AA, (789). 

C'est à Albiniana. ou l 'on  a trou vé quanti tê d 'objets romains 
(A l phen) que WASTELAIN situe Je  camp de Clodius Albinus , 
compéti leur de l'em péreur Sévère. Trajectum,  (Utrecht) êta i t  
entre Albiniana et  Man naricium (Maurich-lez-Dui: rs tede). 

/ 
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Alem (Brab;rnt Septen triona l ) . Jadis possession de l 'abbaye 
Ste Gertrude du pays de Lièg e . VAN DER AA (789). 

Aldeneyck-lez-Maeseyck. (Limbourg belge). WoLTERS, (728) 
signale l ' existence d'une pierre légenda ire à Al deneyck ,  qui 
fut placée dans un  mur la téra l  de l ' égl ise ( ? )  derrière un 
gri l l  age . 

On raconte qu'en 1596, une sorcière laissa tomber de sa 
bnuche une hostie co nsacrée . Une femme voulut l a  ramasser , 

mais ses doigts s'enfoncèrent dans la p ierre du pavement sur· 
laquelle l'hostie était tombée. La sorcière fut brûlée vive à 
Maeseyck. Voi r Huste (pagus) . 

D' a près HABETS, (723) l 'étape rorna ine d'Aldeneyck aura i t  
été  remplacée par un hospice pour pèlerins . Eglise du  
IXe siècle. 

Eicha , Eche, Eicka, Eich, Edla, le  stift d'Eiche ou Alde
neyck sur la Votra (fluviwn Votra) qui sera i t  le ru isseau 
l'Oeter qui arrose Op et Neeroeteren, dans Ie gau de Husce, 
dans le Comté de Rudolphe , a urai t  été cédé, en 949, p a r  
Othon le Grand , à l 'Evêque de L iège (767) .  

Lieu-di t  Heer en  Laak.hof. dans une  boucle de l a  Meuse. 
Type Eperon-barré . 

Alésia. (Cóte d'or) France C'est à A lésia que César mit  en 
déroute les germains d' Ariov iste et  que sombra la liberté de 
la Ga u le . 

D'a près NAPOLEON III ,  La vie de César, Alésia sera i t  si tuée . 
dans l a  vallée de l a  Fecht en Alsace. 

En 1898, in Revue archéologique, Vol . XXXIll,  G. CoLOMB, 

situe Alésia sur le plateau d 'Arcey , entre Villersexel et Mont
béliard . En 1922, i n  L'énigme d'A lésia , Ie même auteur 
soutient qu 'i l s'agi t d'Alaise dans Je  Doubs (908) . On a proposé 
quanti té de  localités pour Alési a .  

D o m  JouRDAIN propose la  plai ne de Granges . Vers 1853, 
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M .  DE GoLBÉRY opine pour Arcey. D ' a utres s i tuent  A lésia en 
Séquanie .  D'a près Camil le  JuLLIAN. ! '  Alésia d e  Césa r est l e  
M o n t  A uxois .  

L e  fa ubourg de Besan çon qui mène à Alaise s e  nomme 
Taragnoz- Taranos ou Taranis ou Tarana, puis,  par a po
cope, d i t  CoLOMB, (908), Sancta Rana, Sai n te Rei n e .  

Alaise- lez-Sa l i n s  serai t  la  métropole religieüse d e  l a  Gaule 
Cel t i que,  plutót qu'une place de guerre. Un l ieu saint habité 

par dPs prêtres pacifiques, fort i fi é  en v ue d e  la d éfensive et  
d isposé pour servir de refuge, en  cas d e  d anger. 

Sabins (lez Alaise) parait être le poi n t  centra !  des tombes 

celtiques, car on trouve des tumuli ,  presque sans i n terrup

tion , depuis Alaise j usqu 'aux Moidons, sur une longueur d e  
2 5  ki lomètres (908) . 

Alésia n 'est pas Alai se-lez-Sal ins  (Doubs), m a i s  bien Alise 
s1• Reine (Cote d'Or) sur Ie mon t A uxois.  Al ise St• Reine a été 

fouillé de 186 l à 1865 , à !'occasion de l'histoire de J .  César par  
Napoléon I I I ,  et en 1906, pa r le  Commandant  Espfrandieu 
(pour la société de Semur).  

E n  1907 A.  RÉRARD dit que la p lateau d'Ezernore (arrondt 
de Nantua) est le  vrai Alésia de  César .  D'après DÉCHELETTE, 
(H, i • pa rtie, 127,) !'enceinte protohistorique d' Alise St• Rei n e  
(Cóte d'Or) a u n e  superficie de 9700 a res. 

Sur A l ésia Cf. PERNET, Notes sur A lise el ses environs, Pro 

A lésia, 1e annéP, 1 906 . p. 49 et DÉCHELETTE Manuel. (Passim.)  
Alken (Li mbourg beJge) sur  la  voie  romaine Tongres

Moll  (852) J ie u - d i t  Hemelsveld, cham p  du ciel . Au S. d u  

village l ieu-dit  Pa1·adijs, p a radis ,  près d'une cha pelle qui se 
trouve sur la l imite d u  terri toire vers Wel len . Nous sou p
çon nons l 'existen ce d 'u n e  a ncienne nécropole à eet en d roit .  

Al le  sur Semois (Numur).  Près d u  vil lage, la  roche di te Gul de 

la Juslice ou on brûlai t  jadis  les sorcières. La Semois groupe 
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une série de még·al ithes légendai res : la pie1·re du diable, la 
dame blanche, la pien·e plate, la pie1·re fendue, la pien·e dii 
Coq.  La p ierre du diable porte l a  marque du pied fourch u rl u 

diable.  
La pierre du diable est une la rge p ierre plate,  d'environ 

15 mètres cubes, placée snr les bords de la Semois, d'oû. elle 
s'avance comme un large seu i l  vers Ie milieu de la  rivière. Un 

chên e  séculaire l'ombrage et l 'enserre de grosses racines. 
Cette pierre ma rque l a  l imite communale entre Alle et  

Chairière. 
La p a rtie supérieure de la  dalle porte troi s ou quatre 

empreintes bien marquées semblahles à celles d 'un pied d e  
rum i n a n t .  C e  pied fourchu est celui d u  diable. 

On raconte que Je diable, voula n t  se venger des habitants,  
résolut  de les noyer en établissa n t  u n  barrage sur  l a  Semois. 
La pier1·e du diable a urait  été po ussée à cet te fin des ha u teurs 
voisines, par  le mal in ,  d o n t  o n  remarque encore les griffes. 
Mais il n e  put ach ever son oouvre néfaste et a urai t a lors, 

d'après une a utre versi o n ,  pla n té des clous dans ce quartier 
de roe. A propos des clous, il con vien t  de remarquer que !Ps 
arbres-li mites étaient  souvent en taillés de signes recogn i t i fs 

et que !'on y enfonçai t  des clous. 
Une a u tre légende se raconte à propos de l a  pierre . 

Il y existait  j adis u n  chàteau habité par un seigneur étran
ger, inconnu,  dont les richesses étaien t inépuisables. On 
disa i t  qu ' i l  ressembl a i t  à Sata n .  Il voulut séduire une p ieuse 
jeune fille de Alle qui a ll a i t  porter des v ivres à un v i ei l  ermite ; 

mais  celui-ci s' interposa en levant son bàton . Au même 
moment la foudre éclata et le chàteau a i nsi que son habitant 
diabolique dispa rurent d ans un gouffre . Il n 'en subsiste que 

queJques pierres dont  l 'une d 'elles porte la  griffe d u  diable. 

A proximité de ce méga li the légendaire n ous trouvons 
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encore la pierre churée (déchirée) qui  est t ra versée par une 
fissure d'environ u n  mètre de l arge. A cóté se trouvent la pierre 

plate et  la pierre du Coq .  Le groupement de ces bloes est des 
p l us p ittoresques dans Ie lit d e  l a  Semois.  Cet endroit est 
réputé être hanté et  on n 'ose y passer la n u i t .  

I l  y a encore à A l l e  la roche de la dame blanche e t  l a  roche 
dite Ze cul de la justice. On racon Le qu'on y a brûlé des sor
cières. A proximité se trouve Ie champ de justice, q u i  doit 
avoir a ppartenu à u n  seigneur de Liresse . Les ruines de son 

chatea u  existent non loin de l à .  
Alost (Fland re Orientale) v o i r  Aalst. D'a près MEYER, MAR

CHANT et SANDERUS, les Goths (?) auraient construit un burgt 
en 4 1 i  (ou 489) en face d u  couvent des sceurs hospital ières ,  à 
!'em placement duquel a urait  été bätie l 'églis_e d e  870. Le 
burgt s'élevai t  sur u n  tertre , à l 'en d roit ou l a  DeDdre fai t  UD 
coude. C'est à ce burgum comitis qu'aurait  résidé Ie vicomte. 

Un dip!Ome du comte de Cambra i ,  Rodolphe, de 870, qua

lifie A lost de Castrum et donDe a u  chapi tre de cette ville. 
l 'église d'Alost, près d u· chàtea u : propre castruin Hlost. 

W ARNKOENIG et GÉRARD (829) . 
Les comtes d 'Alost devinrent bénéficia i res de l a  plus grande 

partie du pays d 'EeDham qui est réuDi à la FlaDdre par 

Pi l i ppe d 'Alsace en 1175. 
En 1 126 , Guil l a u me de NormaDdie campa devant Ie h urgt 

d 'Alost, a u  l ieu - d i t  Hertshage (bois d u  cerf, Sylva Cervorum) 

et y fut  tué. 
En 1244, Marguerite de CoDstaDtinople y établit UD a telier 

monétaire.  
Le burgt d'  Alost ,  placé à la  frontière (DeDd re) surveil lait  l a  

voie romaiDe Louvain-Velthem-Assche-Alost vers Erembode
ghem (852) . 
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Sur les si res d'Alost a u  xe et XI• s iècles, cf. DE SMET i n  
Biogi" Nationale, a rticle A lost. 

Sur les homes d u  Comté d ' A lost, cf. JouRDAlN, Dictionnaire , 

édition d e  1 874. Les l ocal i tés d u  pays d' Alost i n  VAN VAERNE

WYCK, (837), Il, 154 . 
On raconte que St-Ursmar,  patron d'A l ost ,  eut  Ie courage 

d'a l ler  prêcher l a  foi à Alost .  réputé pour l a  féroci té  des habi
tants . Il fut inj u r i é  e t  fina lemen t préc i p i té dans la Dend re .  
M a i s  i l  e n  sortit e t  al la s'établ ir  en ermite sur  une montagne. 
C'est là qu'un barbare voulut l e  massacrer, ma i s  un a nge 
a pparut et  pétrifia le barbare (steenen man) . Après cette 
aven t u re l 'apótre se sera i t  retiré a u  monastère de Gand . 

Le pr ieuré (cel la)  d e  St-Ursrn a r  a u ra i t  encore existé a u  VII• 
siècle ,  a u  bout de la rue de la cha pelle à Alost. 

L'hótel  de v i l l e  remplace den ouden steen, chatea u qui 
data i t  du XIIIe siècle La bretèque : 't gebiede, daer men 's hee

ren gheboden ende pi·oclaination van den bannen pleicht te 
doene, ou l 'on avai t la cou tume cie fai re les  proclamations , est 
en pays flamand l 'équivalent  du · perron . La bretèque de 
l'hótel de  vi l le  d 'Alost était ornée de  la statue d e  l'enfant 
d'Alost ,  personnificati on de la  commune.  Cet te sta tue por
tait  la c uirasse et Ie casque, d es j upons et  des b rassa rds .  
L'e n fa n t  tenai t  a u  b r a s  g a  u che u n  boucl i e r  a ux a rmes d 'Alost 
et  la main droite brand i ssa i t  une massue. Cette figure rap
pelle les Rolands germaniques,  l es cloquemards comme Jean 
de N i v e l l es,  peut-être l 'homme du beffroi de Gand , l a  Klokke 
Roeland et Ie Steenen man, ! 'hom me de pierre d '  Audenaerde, 

Ie Brabo d'Anvers. 
De LIMBOURG-STYRUM dans ses Oi·igines de la cautume 

d'Alost, p. 337, ra ppelle que le d i m a nche p récéd a n t  Ie seco n d  
jour de  pla i d ,  on proclama i t  à l 'église à Alost ,  a l'endroit oû 
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se font les proclam ations de la vilte, qu'i l  ava i t  été tenu un 
premier j our  de pla id .  

Sur  l es découvertes de médai l les romaines à Alost cf. 
DE BAST , Recueil, p 428 ; de monna ies gauloises en or, p. 428 
des haches de pierre, DE BAST, p . p. 122 et  429 . Sur Ja  com
mune d '  Alost ,  DE BAST, p. 446. 

Aloy (Province de Luxemburg) A loy, l ieu-dit  a u  N. de Mor
het:  L'aloy parait être au loy . a u  Zoo , au lucus, au bois sacré 
et une nécropole à inci nératio n  peut y être recherchée .  

Altdorf-lez-Ju lich (Prusse) (vieux bourg) . Inscri pti  ons de 
cohortes de Tungres. dédiées à l a  déae A late1·viae .  Peut-être 

d' A later via, vieil le voie .  Cf. HuPSCH, Epigrainmatographia 
(454) et SCHUERMANS (639) . La cart e de VAN DER MALEN .Y 
signa le  un au tel romain .  

Altl inster (Grand-Duché du Luxembourg). A coté de l a  voie 
roma ine Thi onvil le-Cologne,  statues colossa les fig1 1 rées dans 
l a  roche même et  représenta nt  un homme et  une femme d::ins  
un creux (en foncement) .  On l ' a ppe l l e  He1·theschrein (armoire 
de Herta) . Herthes-Ley (roche de Herta), Herthes-f{irch 
(temple de Herta) (379) . L'homme serai t  Teut fils de  Herta 
(388) . Le comte  H .  DE BEAUFFORT a publié une étude com
parative sur Ja roche d 'A l tl inster et sur celle de Klangen 
(Cercle de Thionvi lle) . 

A prox i m ité existe Je méga l i the Frey-ley on roche de Frey 
(379 ) .  D 'après GAUCHEZ (61 2) ces monuments seraien t gaulois .  
Ils auraient été tai l lés en  commémoration d'un crime ? 

Voici ce que d i t  dans son Itinerafre, l ' EVÊQUE DE LA BASSE 

MouTURIE. Près du chateau une masse de grès. haute de 6 m "  
la rge d e  5 m . ,  porte , ta i l lées e t  scu lptées sur une d e  ses faces, 
deux figures de 2 .29 m. et 2 . 60 m. de haut, fort détéri orées. 
La première représrnte un  homme, la seconde une ff mme 
vêtus d'un costume gaulois. L'homme porte une espèce de 
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recta à manches longues et sans cei n ture. La femme une 
caraccalle avec un  voi l e  couvran t  la  tête, drapé sur les  épau
les et les bras et descendant  par  derrière , aussi bas que l a  
robe . L a  femme a ! 'air imposante ,  i mpérieuse. L'homme au 
con traire, qui lui donne la  droite, semble s'éloigner respec
tueusement. 

On a ppelle ce groupe la méchante femme et on l'a ccuse 
d'avoir  fa i t  décap i ter son mari .  On appel l e  aussi cette roèhe, 
la roche des païens el l'He1·thenschrein ou armoire de Herta .  

Ori v ise ic i  u n  creux de 10  c .  m. ,  pra tiqué dans la  p ierre, 
pour obten ir Je  rel ief. On l'appelle encore Hertesley, roche 
de Her ta .  Près de !à une autre.roche s'appelle Herthes -Kirch , 
égl ise ou temple de Herta . Près de ce tempJe se trouvait J e  
lac  d 'Alt l inster, désséché depuis peu . On croi t  que  c'est Herta 
et  son prêtre . 

Un e troisième roche du  bois d' Altl i nster s'appelle  Freyley 
ou roche de Frey. 

V. GAUCHEZ (Topog1·aphie des voies romaines) dit que la 
route de Divodururn à Colonia Agrippina ,  par Dalheim et  
A l t-Trier,  longe à l 'ouest Je  bo is  de Haertchen (Al tlinster) ou 

se trouve l e  bas-relief ,  peut�être gaulois, oû une femme 
marche derrière un homme sans tête. L'explication la  plus · 
accréditée de cette sculpture sera i t  qu'un homme a urait  été 
t ra itreusement déca pité par sa femme, d'oû. la commémoration 
du crime et l e  nom de la  méchante femme, donné par le  peuple. 

Altena (Hol lande). Les sirPS d' A l tena descendraient de Didier, 
frère de Robert I sire de Heusden , qui  vécut au  début du 
IX• siècle. 

La Seigneurie passe plus tard aux de Hornes: VAN DER AA, 

(789). 

Altwies (Grand-Duché du Luxembourg). D'après SCHUERMANS 
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(Cong1·ès m·ch . d'Arlon ,  p .  i40) l ' autel chrétien d 'Altwies 
aura i t  été superposé à un autel païen . 

L a  chapelle d� Castel (Castrum ?) serait constru ite sur dPs 
soubassements romains .  On y a t rouvé des tessons de poteries 
romaines et des monnaies de Numérien (282 à 284 de J . C . )  

Altrier (Grand- Duché du  Luxembourg) . A l trier  (peut-être 
alt- Trie?-, ancienne Trèves), M .  LAGARDE, (736) est un cam p  
célèbre sous I e  nom d'Ala Trivirocum (47 1 )  (ai le des Tré

viriens) chez des auteurs la tins. Il est si tué sur la route 
de  Luxembourg à Echternach et sur l a  chaussée d '  Anton in  
et couronne la montagne d'Altrier, à 5 k i lorn. à l .  O. de 
Berbourg. C'est une encein te spacieuse, an térieure à Traj a n  
( a n  98) . I l  s'y élevait  u n  temple dédié à .Jupiter, dont o n  a 
retrouvé l'ara en 1844. On y a trouvé plusieurs figurines de 
Nehalen ia ,  en terre cui te grise. La déesse est assise, tenant  
sur les genoux une corbei l le  de frui ts ou une brebis (852) .  
Le musée d e  Trèves, a insi que celu i  d e  Luxembourg, e n  pos
sède plusieurs exemplaires. Une des sta tuettes d'Altrier, 
donnée à la vil le de Tournai par LEVÊQUE DE LA BASSE MouTu-

. RIE, r.eprésen te une femme a ssise, tenan t  un chien couché 
dans son giron (494) . On croit que c'est un symbole de l a  
fécondité. Nehalenia semble plutót être une Nova Hellia , 
déesse n ordique de l a  mort. On y a trouvé quantités d'objets 
romains ,  bagues, l ampes, urnes, idol es et des monna ies de · 

César à Constance et Arcade ,  c'est à d i re du Haut- Empire. 
Amay (Liége) .  Doma ine de St0-0de, qui y fonda ,  vers la fi n  

d u  Vll8 siècle, u n  chapitre de chanoines. Egl ise romane.  
On  y conserve les restes de St•-Ode, fi l le  de  Childebert, roi 
d 'Austrasie et veuve du duc Boggo d ' Aqu i taine (913) . 

Amberloup (Province de Luxembourg). Peut- être d' Ambe1·

lacum ( lac ?) ou A rnbe1· Zoo Iucus ou bois sacré) A mberlacus 
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ou A mbra ad lacum, sera i t  à d ist i nguer de deux au  tres Ambra 
signa lés p::ir les frères DE WILTHEIM. 

Amberloup s'étend sur trois hecta res, sur Je sommet trian
gulaire d 'une col l ine  or ientée au S. E .. et l im i té au  S. 0. par 
l 'Ourthe , au  N .  et à l 'E .  par  l e  ru i sseau de Rancourt qui y 
rejoint l 'Ourthe . C'est généralement aux confluen ts de deux 
cours d'eau que les roma ins établ i ssaient leurs forteresses. 

On s'accorde, d'a près Césa r (L. V .  C. 56) à situer à Amber
loup ,  J 'assembJ ée des Tréviriens, con voquée par Induciomar,  
et dans l aquelle se décida le  siège du camp de Labienus. 
cam p  qui se serait étendu l e  long de la Meuse. (?) 

Inducioma r  y fit d écl a rer dans l'A i·matum Concilium. l 'an 
54 avan t  J.  C" que son genrl re Cingetorix éta i t  traitre à l a  
pa trie e t  proscri t. 

Le vent aura i t a pporté à Induciomar Je bruit des réj ou is 

sances dans  J e  camp romain  ou ! 'on fêtait la v ictoire de 
César et l a  défa ite des Nerviens ,  des Atuat iques e t  des Ebu
rons qu i  assiégea ient Ie camp de Ckéron à Mons .  (n 

Sur I nduciom ar  et Ie camp de Labienus Cf. M. LAGARDE (733) 
p. 24. D'a près ee t auteur. Ie camp de Labienus aura i t  été situé 
sur l 'Ourthe et non sur la Sarre (voir  Flamierge) . 

D'a près DE BAST, Recueil (258) p. 146 ,  i l  fau t  chercher Ie 
camp de Labienus dans Jes environs de Dinan t, sur I e  bor d de 
l a  Meuse qui sépara i t  l es Rhémois des Tréviriens  Le ca mp 
de La bienus éta i t  é lo ig·né (d'a près DE RAST) d'Atua tuca d 'un 
peu plus de ci n quante mi l  les ,  e t il était aussi à cinquan temi l les 
de C icéron . 

BROWER, A nn .  Trév . ( l i b .  I) rapporte " cel ebris i n  med iae 
ootatis h istorià est pagus salmensis avitae,  Sti rpis longá serie 
comi tum,  hod ieque cla rus. Ei vicus annex us A mburletum., 

ubi in ecclesiae turri saxo li t ter is romanis i ncisum Curia 
A duennae. Induciomarus i n  hoc concil io Cingetorigem a l te-
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rius principem factionis generurn suum hostem jud icandum 
curavi t " ·  (810) . 

La tradi tion dit  qu'il s'y éleva i t  une pierre de Diane à l 'en
droit ou se t rouve l'église St-Martin. Cette pierre de Diane 
aura i t  été une statue colossa le de  la  Diane des Ardennes 
érigée par ordre de Domitien (53:1) . La  statue aurait été ren
versée par St-Martin évangélisant  l a  contrée. Avec les décom
bres du temple païen , il résolut de bátir une chape l le chré
tienne. I l  arracha du sol les pierr es pesantes et les transporta 
sur l 'emplacement de l 'égl i se actuelle .  Il s'endormi t  de fatigue 
et à son révei l i l  v i t  I a  chapel l e  chrétienne construite près 
d'une source , dont l'eau servit au baptême des chrétiens qui  
vinrent se  fixer autour de son oratoire. 

Le musée de Luxembourg conserve une ara, de 75. cm de 
haut sur 45 c.  m.  de large, et représentant sur les quatre faces 
Mercure,  Hercule, M inerve et Diane a vee Ieurs a ttributs . 
Cette pierre a été découverte en 1823 à Amberloup ,  sous Ie 
maître autel de l 'égl ise dédié à St-Martin de Tours. 

Une partie importan te de cet te ara se trouvai t  à Orthen
vi l le, dans une auberge, près du nouveau pont .  El le y avait  
été dépo.sée à la  d isposi tion du gouverneur WILLMAR qui  ne  
la  fit p�s en  lever. Elle fut retrouvée en 1828 par M .  DE LA  FoN
TAINE et transportée à Amberloup. L'ara d'Amberloup a été 

donnée à l a  bibliothèque de l '  Athénée de Luxembou rg.  Il en 
existe un plàtre au musée d'Arlon (495). 

En 1825 on découvri t  dans la masse de l 'autel de la Vierge, 
une colonne de 2 pieds 4 pouces x 2 pieds de d iamètre, posée 
sur une base ca rrée portan t  des traces de scul pture (7 1 4) . 
C'est un socle de sta tue à quatre divin i lés (Viergötter pasta
ment) reprod uit in  SIBENALER (704) et déposé au musée d' Arlon . 

En 18û, on  découvri t  sous le pavé de la  nef de l ' ancieune 
église, Ie  titulus du temple public (Curia Arduennae) mesu-
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ran t 2 x 1 pied, qui est enchassé au-dessus de Ia porte d'entrée 
actuelle .  Le lrib1·um, ou cuve à eau Iustrale ,  qui repose sur le 
pavé du baptistère et l'ara qui est  au musée de l 'Athénée de 
Luxembourg (609) . 

Il y aurai t  donc au moins trois monuments provenant du 

temple de Diane l '  Ardennaise. L'église qui  rem place Ie temple 
païen occuperai t  Ie  double de la  superficie du temple (696). 

La cella de St-'.\:farti n ,  la vi l l a  romaine près de la cure, l a  
vil l a  de Tompré, l e  champ de  J a  tombe (au S. du Sácouet, 
peut être Sacellium) le J ieu- d i t  Bizonum, Ie l ieu-dit Paradis 
à 50 m. du retranchement antique et Ie l ieu-di t  Savenire, 
a insi que l'an tique forti n  d i t  de S1•-0do (538) devraien t faire 
l'objet· de  fouil les méthodiques. 

Les dépendances de la vil la romaine o n t  conservé les noms 
de 01·reux (horreum), grange, grenier, Aviscourt (avium 
cors), basse-cour de la  volai l le ,  Lavache1·ie (bubi le) ,  Le jardin 
( Hortus), Le Vivier (de V i llers). SuLBOUT (696). 

Le célèbre chàteau d'Ambra d'Amberloup.  que d 'autres 
situent à St-HuberL ( v il le) ,  A ndage. ou entre Bras et Vesque

vil le (494) aurait déjà  existé vers !'an 107 et très probable
ment avan t . 81-Materne, ou un de ses disci ples , y aura i t  élevé 
une chapelle. Vers 451 , le cháteau et la chapel le son t  détrui ts 
par  les Huns et restent e n  ruïnes pendant 236 ans.  Vers 687 
Pépin et Bérégise y fondent Ie couvent (494) . 

Au VIIe siècle Amberloup éta i t  u n  fief des Pépin (7 14 et 882). 
La voie romaine Carignan-Cologne y passe (612) .  GEUBEL 

fa i t  passE1r une voie romaine du N. E. d 'Amberloup du Fond
de La val  par Givroulle,  Wiompont, Belle-Vue et A l'Buse . .  

8ur l a  légende de Plectrude visitant les ruïnes du cháteau 
d 'Amb1·a , dans son domaine d'A mberloup Cf. M. LAGARDJ<J 

(736) . A mberloup était une des quatre seigneuries formant  l e  
comté de  Salm. 
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A Amberloup, au hameau Tillet (Ti l iacum) se trouvait u n  
tilleul sous lequel les Trévires aura ient tenu corsei l .  L' Abbé 
SuLBOUT (696) y signa le une pierre circula ire ,  qu'il suppose à 
tort être u n  dolmen, a ppelé pie1·re.du gaïet et qui se trouvait 
au  centre de  la p lace. Il s'agit simplement de  la pierre de 
proclamation qui se trouve sous l ' a rbre de plaid , à ! 'origine Ie 
frêne Ygdrasi l l .  (voir Ambra et Tillet) . 

Amblève (Liége). La victoi re remportée Ie 2 1  mars 717 par 
Charles Martel sur Raghenfrid .aurait eu lieu au village 
d' Amblève et non au cháteau (le chateau neuf) .  La villa ou 
A mblève, maison ?·oyale, est située par l es auteurs anciens 
dans sa situation actuelle à cóté de Ligneuville, Tommen et 
Boulange. Cf DE Nou·

E, Etudes kist. su1· le pays de Stavelot. 

Liège 1848 (754). Sur la ba ta i l le d '  Amblève, cf. M .  LAGARDE 
(736). Le burgt d '  Amblève appelé Cháteau des quat1·e fils 
Aymon ou Novum Castellum, dont la ruine est figurée i n  

JouRDAIN ET VAN STALLE, semble s'élever sur u n  a ncien 
castrum romai n .  

Ambra. " Le premier Car loman était u n  grand propriétaire du 
pays de Liège ( ' ) ; son fils, Pépin de Landen , déj à  riche,  épousà 
en Aquitaine upe riche héritière qui lui apporta un grand 
nombre de domaines. (2) D'autre part , les auteurs des généa-
1ogies nous disent qu' Ansbert  étai t  très riche . (3) C'est un trait 

( 1 )  On représente ordinairnment ce premier Carloman comme un duc puis5ant 

et un chef des pays dans la vallée dB la Meuse, tout cela sans preuves. Adrien 

Valois, Re1·um fl'ancicarum, t ,  llI ,  p.  27, dit seulement : Carlomannum in 

Basbania multas possessiones habuisse c1·edo, principem Basbaniae fuisse non 

credo·. 

\2) Vita Pippini :' sicut ex possessionum Pjus tmditione cognoscimus . . Rien 

ne fait croire qu'Itta ait fait donation de toutes ses propriétés. 

(3) Ansbertus ex genese senatorum, in muttis divitüs pollens ( Pertz , p .  308) 

A.nsbei·ius Prrepotens divitüs (Vita Arnulfi ab Umnone) .  
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qu' i ls ne négl igent pas.  Le biographe de Sain t  Arnulf com'
mence a u ssi par nous d i re qu' i l  éta i t " très opulent en biens du  
siècle • .  ( ') U n  ma riage uni t. J es deux famil ies de Pepin e t  
d'Arnulf et  confondi t  les �eux fortunes sur une seule tête, 
Pépin d 'Herstal . 

" Aucun document ne nous donne l a  l i ste ou le nombre des . 
domai nes possédés par cette fa mil ie  (2) . Ma is  nous pouvons 
peut- ê tre en juger par  Ie nombre des donations de terres que 
1 1ous voyons qu'el le a fa i t�s . Elle possédait  dans L'A 1·denne 
un Castrum Ambra dont el le fit dona t ion , l a  vi l la Germigny 
dans Ie pays de Reims (�) ; elle donne à l 'église de Metz une 
villa Nugaretum si tuée dans le  d iocèse de Verdun ( 1) .  Elle 

donne aux monastères fondés par  Sai n t  Rémacle u n  domaine 
dans Ze Hasbain et un autre dans l'  Ardenne (5) ; au  monastêre 

de Saint- Trudon , deux doma ines (6) ; au couvent  de Lobbes 
une grande forêt s i tuée dans Ze bassin de la Samb1·e (7) . Nous 

( 1 )  Vita S. A.rnulfi, 2, ( 1 ,  Krnscb) : Opulentissimus in i·ebus s12culi. 
(2) Nous savons qu'elle posséda Landen, Hé1·istal, Nivetle ( Vita Ge"tnidis, 

Pertz, I. p. 316 : In loco qui vocatw· Nivella in hereditate p"opi·ia). 
(3) Diplomata, n° 409 ; n° 3Hi. 
(Notes de M. C. J uLLIAi'i). 

(4) I bidem, n° 4 14 : Vitlam prnp1·ietatis nomine vocabulo Nugai·etum, etc. 
- Cloduf, ti ls· d '  Arnulf, donne au rnonastère de Mettlach la  v i l la Obiagna 

(Pardessus, II ,  p. 84), au rnonastère de Tholey, la vil la Mercesvil la (idem I l ,  
p. 93). Si les dotations sont réel les, l e s  deux chartes sont visiblernent fausses). 

(5) Vita S. Remacli, 21 ; Bouquet, l l I ,  p. 52ï : Duas ex fi.scis suis vitlas in 
usum mensre se1·voi·um Dei, unam in Hasbanio, altei·am in Arduenna, pro 

S. Remacli amo"e attribuit. 

(o) Vita S. Trndonis, 22 ; Acta Sanctonim o"dinis Benedicti, I l ,  p. 1083 ; 
Bouquet, 1 1 1 ,  p .  636. L"un de ces domaines s'appelait Ochinsala, l'autre Ham. 
(Steenockerzeel et Ham ?) 

(7) Diptomata, u0 443 : La charte paraît fausse, c'est-à-dire refaite posté
rieuremeut pour remplacer uue charte brûlée ou perdue ; la donation n'en 

paraît pas moins certaine, ca r les moines qui  ont refait la charte possédaient 

encore la forêt. 
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savons d'a i l leu rs qu'el le a possédé dans le pays de Verdun l e  
Parrois e t  Cominières ( ' ) ; dans  l a  vallée de la M osel le un  
domaine appelé Pala tiolum (2) , dans  le  diocèse de Trèves la  
vi l la  Bol lum vi l la  ou Bollumdorf (3) ; deux autres propriétés 
dans Ie pays de Maestricht, (4) dans le diocèse de Liège, deux 
grands domainf's, dont chacun éta i t  I e  chef-lieu de plusieurs 
propriétés ; (5) dans l'A 1·denne, le domaine de Lethernau, 
qui cornm andait lui-même à quatre autres domaines , (6) Itta 
a fa i t  donat ion de plusieurs terres dans Je Midi . Dans la 

Neust1·ie, nous voyons la  famil ie  fa i re don à l'abbaye de Fon
tenell e  de huit domaines situés dans Je Vexin et Ie  Beau
vaisis .  (7) Ces d ix-huit ou vingt propriétés sont peu de chose ; 
mais nous devons calculer, d'abord, que nous sommes loin 
d'a·voir l a  l iste complète des donations de la  famil le ; ensuite, 
que ces d 1 1 nations qu i ne  l 'on t j amais appauvrie n'ont certa i
nement porté que sur une peti te partie de sa fortune" . (8) 

( l )  Par un diplóme de 702 ( Diplomata, no 454), Pépin fai t  don à l 'évêque de  
Verdun du Parrois et reprend Cominières qu' i l  lui avai t donné antérieurement.  

(2)  Testamentum Adelce, Bouquet, I I I , p .  653. 
(3) Diplomata, no 503. 
(4) Diptomata, n• 52 1 .  
(5) Ibidem, no 587. 
(Notes de M. C. JuLLIAN). 

\6) Ibidem, n• 591 . 
(7) Annales Fontanellenses, BouQUET, I I ,  p. 658 et sui v . Ces domaines 

avaient nom Floriacus, Taricinus, Wal mo, Luciniacus, 1\lala, Gamapium , 
Ecclesiola et Fontanidum . 

(8) La fam ilie acquit beaucoup de propriétés dans les guerres civi les, par 
confiscation. Diplomata, n° 537, Charles donne : Vitlam juris noswi" . . . . .  

quantumcunque ibi habnit vet possedit Eve>'hm·dus dum ipse infidelis 1·egi 

appm·uit, etc. et pi·opter hoc omnes res suce in fisco regali fuei·unt i·edactre 

quas rex Hitdebei·tus genitoi·i nostro Pippino de suo fisco et ex lai·gitatis sure 
munei·e concessit, mihiquegenitoi· Pippinus jw·e hei·editario in propi·ietatem 

concessit" .• " (Notes de M. C. JuLLLIAN). 
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FuSTEL DE  CouLANGES revu par CAMILLE JULLIAN, Rist. 
des institutions politiques de l'ancienne F?·ance. Les t1·ans
formations de la Royauté pendant l'époque Ca1·olingienne. 
Paris, Hachette, 1892, p. 146. Sur les possessions des Pep i n ,  
cf. acta Sancto1·um Belgii, I ,  238. 

Amburnia. Voir Brusthem. 
Amby.  (lez Maestricht) .  On d i t  que ceux d '  Amby descendent 

d'une troupe de zingari ou de Bohémiens qui s'y seraient 
fixés vers 1530 . (789) 

Amelenberg (Pagus de Stryen) Emelenberga, Col l ine d u  ciel , 
au x• siècle (31 :�) . 

Amelghem ( Brabant). La ferme du grand A melghem, sur la 
hauteur, près de la cha pelle, possède une grange dite grange 
du d iable. On y raconte la saga bien connue de l'achèvemènt 
de la  Mtisse, par le diable ,  avanL I e  lever du jour et de !'ou
verture qu'on ne  put refermer. Nous avons prouvé ai lleurs 
que cette légende est une survivance de l a  mythologie Scan
d inave. Cf. L. STROOBANT, Origine Scanclinave de quelques 

légendes Campinoises i n  • Taxand1·ia "' Turnhout ,  i\J09. 
Eglise dédiée à la V ierge, donnée en 1155 à l'égii se de Grim
berghe. 

Amsibariens (dans Ie Hamaland) . Sont les riverains de l'Eem. 
(Amsia) .  Varus avec trois légions, passe Teutoburgerwoud 

vers les rives du Weser ou se tenaient l es Amsibariens. I l  
arriva aux sources de la  Lippe et s'empétra dans les gorges 
du Teutoburge1·woud ou l 'armée romaine fut complètement  
massacrée par  A rmin . Les Chérusques, l e s  Bructères et les 
Marses prirent chacun une aigle roma ine .  (239) p .  �56. 

Les A mpsivaires, <lont TACITE, ann .  (li b .  XIII ,  c. 55) a 
racon té les désastres et presque l ' extinction, se reievèren t 
néanmoins.  On les _voi t l 'an 392, avec les Cattes sous ia con
duite de Marcomer, résister à l'armée romaine commandée 



par Arbogaste. La carte Théodosienne les place à quelque dîs
tan ce d u  Rhin ,  à l'E . des Hatluariens, entre lPs rivi8res d 'Issel 
et de Li ppe.  Ceci correspond au terri toire de Coesfeld dans 
l 'Evêché de M unster WASTELAIN (327) 

Amstenrade ( Limbourg Hollandais) . Route ro maine vers \'J eers
sen .  C'est la route p rovi nciale actuelle, empierrée de g-ravier 
en 1862 . Elle quitte la  chaussée de Maestricht  à Fauquemont, 
à 50 m. à 1'0. de l a  villa romaine de Herken berg, gravit.  la 
hauteur de Raer, et  aboutit  derrière Haesdael,  à la v i l l a  
romaine de Steenlan d .  HABETS, (678) Eglise dédiée à Ste_Ger
trude. 

Andenne (Namur). A ndethanna - chez les Trévires - aan 
de tanne - a u  Sapin-z U?·- Tanne-GANTIER (734 ) .  A ndethanale 

1,icus in pago Bedensi, est Epternach in Beda vicus, q ui est 
Bidbourg . 

Monastère d'An denne fondé a u  vue siècle par Ste.Begge, 
fi.lle de Pépin de Landen . (En 686 d ' après Sigeberl, en 692 
d'après d'autres). Le monastère est détruit  par les Nor
mands en 883 et en 1 151 ,  o u  1 155, par les trou pes d'Henri I I ,  
évèque de Liég·e. Le pont sur la Meuse f u t  détruit à cette 
dernière date. DEWEZ. (641) . 

A p pelé j adis Sept-Eglises, parce q ue d u  temps de St0-Begge 
(à Ja fin d u  VII• siècle) il y a urait existé sept tem p les détruits 
par les Normands.  JouRDAIN, (912) .  

Dans une légende ardennaise a p paraisse n t  u n e  poule e t  
sept ég lises. E lle a fai t  a ttribuer par  ProT à cette vi lle, des 
deniers porta n t  un oiseau placé sur sept colonnes. R.  SERRURE 
(536) . 

A u  dessus d u  Cal vaire se trouve u n  a u tel  <lont  l a  pierre 
d 'en tabJemen t est, d it-on ,  très ancienne et lrès vénérée. Sur 
le Conci le d'Andana, Cf. PAQUAY , (888) .  

La table de s1•-Begge e s t  une tab l e  de marbre noir, sou te-
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nue par cin q  pil iers, dont l 'un au centre et à laquelle on 
a ttri bue des propriétés miraculeuses pour l a  guérison des 
hern ies .  Les pèlerins fon t  trois tours en rampant courbés ou 
á genoux autour du pi lier centra ! .  Cette prat ique est a ppa
rentée au rite de passer sous l a  chásse et J e  ramper sous Ie 
dolmen . Cf.  GArnoz et CHALON (867) .  

Sur la place du  cha pi tre se Lrouve la fonta ine de  Sai n te 
Begge et l a  fon ta ine 1égenda ire de l 'ours ou de Charles 
Martel . On y trou ve scul pté un  ours a vee les mots : Cha?'le 
M m·tel Pépin le fils natw·el in l' an sept cent peu plus me 
mistici à mo1·t ci·uelle . 

Anderen . (Drenthe). En tre Anderen et Eext existe un hunne
bed (Dolmen) , (454) . 

Anderlecht (Braban t) A nderlecht en 1012, 1045, A ndeiolech in 

pago bracbatensi en 1046 ; A ndnler en 1 1 48 ; A nderleth en 
1 154 ; A nderleght en 121 1 .  Palus Anderlech en 1227 ; (�H3 et 
331) .  D'après E .  FöRSTEMANN, (542) de ando1·n , m ar1·u biuin , 
der andoi·n (?). Endroit j adis marécageux, d'ou peut-être 
son nom aan dei· leche ,  près du lac ou marais q ue nous 
trouvons dans le Palus anderlech cité en 1227 . 

Lieux-di ts : Doorn veld, champ de Thor (?) ; Straat van A a  

rue d ' A a  (de l 'eau), q u i  donne son nom aux chátela ins  d e  
Bruxelles ; Ransfo,·t, gué. d e  Rans ; Tweeputveld, champ des 
deux puits ; De Mee1·, l a  mare ou la  l imi te ; de wuy, Ie retor
doir (?) ; de Moi·telbeek, Ie ruisseau du meurtre ; (du meurtre 
rituel). Nous trouvons des Moo,·tels, Mortelven , Hondsmortel, 
etc. , à cólé de chaque n écropole à inci nération ; Ciste1·broek, 
marais des tombes (?) Veeweide, prairie du béta i l  ; Pietei·s 
boschveld, champ d u  bois St-Pierre ; Bi-eembosch, bois des 
genêts ; Schutveld ou Scheutveld, champ de tir, endroit ou 
sera i t  tombé un carreau d'a rquebuse tiré de Bruxelles (?) . A u  
Busselenberg habitent  des lutins  e t  des revenants .  Dans Ie 
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voisinage se trouvai t  u n  tumulus Apud Anderlecht . . . . .  in 
campo ubi itw· versus nederpede prop1·e terram dictam de 

tombe, en 1307, (A.  WAUTERS) Careveld ; Broek, marais ; 
Rinck, a u  cen tre ; MiJlenmeersch , pra irie  de la  (pierre ?) 
l imite (?) . Cu1·eghem ; une fontaine  marcié fontein , de marst

borre, peut-ètre fon ta i ne de Mars (?) que A .  WAUTERS (2 19) 
croit être d'origine romaine et qui se trouve près cle l a  

1 
tombe, à Neerpede et  près de la via publica , diverti 

culwn de Lennick à Bruxelles.  GALESLOOT, (382). Plus lo in 
la  ter1·a Bauchonis. GALESLOOT, (31 1) .  Sur l' Aa  i l  exista it  
jad is  quatre moulins, dont l'un près du borgt ou cas
t1·um qu i  exista i t  encore en 1 440 sous Ie nom de oudt hoff, 
ancien curtis. Au sud des moulins, près du rivelet, s'élevait  l a  
chapelle deSt Martin o u  l a  procession s'arrêtai t  aux rogations. 
Près du manoir du duc ou de Pijpenzype, près de la source 
au dessus du Keste1·beque, ruisseau de Noë! , se trouva i t  l a  
chapelle de  St .  Bruno .  1\.. WAUTERS, Environs (219) .  Vlassen

dael, vallon d u  ! in ; Paepsem, heim ou habi tat  des curés ; Ie 
sol était réputé pour sa ferti li té an hameau Mo1·telbeek ou 

s'élevaient  cle riches et be lles fermes. J .  GAUTIER, Le nouveau 
Conducteur. (:34 1) Au Poxcat la  Senne  venan t  de Tubize se 
d ivise en deux bras qui se confondent au cen tre de Bruxelles, 
a près s'être ra mifiés et avoir formé six tlots. La Senne, · 1a 
petite Senne, l a  Savelsenneke, qui devient la  Leybeek. TARDIER, 

(475) . Sur la hauteur, près de la chaussée de Mons,  au charnp 
Ste A n ne, en 1886, dans une briqueterie de  M. MoNNOYER, 

découverte d'une i m portante nécropole fran que de Ja fin d u  
Vle au début d u  VIIIe siècle .  Cette nécrüpole, élevée sm' les 
ruines d'une villa romaine au Koekestedestraatje, ruelle de l a  
villa dés koek.es (des vaches), a été fouillée d e  1891 à 1 895, par 
M.  M .  DE LoË, PorLs, G. CuMONT et  DENS. Cf. Annales Soc. 
archéol.  de Bi·uxelles, 1 899 p. 345. (524) .  
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Environ 300 sépul tures l i vrèrent . 
des urnes franques, 

haches , per les, scramasaxes, boucles ,  fibules en bron ze, clefs, 
clochettes et monnaies romaines des i •r et II• siècles. En i888, 
au  champ St•-Anne, découverte d'une statuette de Mars en  
bronze (haut ,  128 m .  m . )  à l a  Société d'a1·chéologie de  Bru
xelles. B0" DE LoË (5 18) .  Au même endroit trois jolis bi joux 
Franks., au musée du Cinquan tenaire (lt>gs de DEYN) . Cf.  

Bullet. des Musées, i9 13, p .  15 .  Boucle de cein turon fra nque 
en a rgen t  ciselé et  verroterie cloison née, tuiles et briques 
romaines v itrifiées (523). Triens rnérovingien .  Grand bronze 
de  Nerva , rue Helrnan de Grirnberghe. (Annales soc. arch. de 
Bruxelles, i900, p .  4 19) . Le manuscri t de VILLERIUS (mort 
en  i620) fait  déj à  rnention d'antiqui tés romaines trouvées 
à Anderlecht (394) .  Au bord du chemin d 'Anderlecht à 
Etterbeek s'éleva i t  jadis u n  chêne légendaire (81•- Wydenseyk) 
que l'on disa i t  être le báton de St-Guidon qui ava i t  

pris racine .  I l  verdit pendant  six siècles e t  fut coupé 
en i633 . De son bois on fit des statueLtes de St-Guidon.  Au 
Scheutveld, au  hooge cautei· ( la  cul ture élevée), plateau ou fut 
l ivrée la b a ta i l le  de 1356, un  berger au ra i t  suspendu une 
image de l a  vierge à un chêne miraculeux .  En 1 450, à rninuit ,  
avant la Pen tecóte, on  y v i t  qua nt i té de lumières, ce qui a t tira 
des mill iers de  visi teurs. De nombreux rniracles s'y accom
p l i rent .  Le Comte de Charolais y posa en 1 450-51 la première 
pi·erre de la célèbre chapelle de Scheutveld. La chapel le  (de 
Scheut kapel) .s'éleva i t  sur une éminence entre Anderl echt e t  
Molenbeek-S1-Jean .  Panorama étendu 

Une j eunè fille noyée y fut rendue à la vie.  Un possédé du 
démon y fu t délivré. Un enfa n t  q 1 1 i  avait  ava lé une a iguil le 
l a  rendit  24 heures a près sans aucune douleur. WICHMANS, 

(231) .  Den akker van mirakel, le champ du miracle, ou 
mirakuleus bunder, bonnier miraculeux, qui s'étend dans la  
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\'a l lée de Scheut, aurait  appartenu au diacre Wonedolphus, 
contempora i n  de St-Guidon ,  produisait du blé sans être 
ensemencé . DECOCK ET TEIRLINCK ( 492). On l'appelle aussi le 
Sinde w{fden bunde1·, bonnier de St-Guidon .  Les pèlerins y 
arrachent des épis� près du chemin des mendiants .  Sur S. 
Guidon Cf. ( 178, 260 . 867 .)  

La procession s'arrêta i t  au l ieu-dit  ten-Eltei·ken . L'arbre de 
Scheut , den scoet boem , devrai t  son nom à un archer qui 

aurait lancé sa flèche des murs de  l a  vil le à eet endroit .  
St-Guidon, né vers 950 à Berchem St•-Agathe ou à Ander

lecht, mort en 1012 ,  fut servan t  d'église à Laeken après un 
pèlerinage à Rome. WrcHMANS, (473) . On lava les  restes de  
S1-Guidon dans  les  eaux d 'une source qui sortait  de  terre, au  
Weldenberg" dite Sint W'ifdensborre. Elle se trouve dans 

l ' église et  est recouverte d'une pierre portant  une i nscript ion,  
D ECOCK ET TEIRLINCK, (492) . L'eau du puits de St-Guidon pos
sède des vertus curati ves pour les maux d'yeux. 

L'ancienne kermesse avait  l ieu Ie dimanche après Je  1 2  sep
tembre. Les paysans à cheva l  fon t  Ie tour du cimetière e t  
a près la me�se, l e  tour du grand  autel  e t  de  la statue d u  
saint dont i ls touchent Ie  manteau.  A midi, les cavaliers 
fon t t rois fois le tour extérieur de l'église au galop . Celu i  
qu i  arrive premier au porta i l ,  I e  chapeau sur  la  tête, est 
in troduit dans l'égl ise par tout Je  chapitre. Arrivé au milieu 
du choour, i l  reçoit un chape! de  roses (plus tard un chapeau 
bordé d 'argent ) .  Cette course a lieu pour préserver les 
chevaux de maladie .  HAGEMANS, ( 168) et  Ons Volksleven , (205). 
Ce pèlerinage était très suivi par les cochers de Bruxelles. 

Des cortèges de chevaux a vaient jadis l ieu à M al ines, 
Hackendover, Rutten , Werchter, etc. Le lundi  de la Pentecóte 

· est resté en beau coup d'endroits le jour  des fêtes et excursions 
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ch::i mpêtres. Les pèlerin::iges de Gerpinnes ,  de Foy (Namur) 
d'Amay lez Huy, de Lustin ,  etc, ont  l i eu ce jour .  

En Flandre, e t  notamment à Poeke, Burst .  Herdersem, Grem
berghe, Tielrode, Vorselare, ils ont lieu en l 'honneur de St-Eloi 
et on bén i t  les chevaux à ! 'a ide d'un marteau-rel iquairedu  Saint .  

En Suède, les paysans, I e  lendemain de  Ja  Noë! , r iva l isa ient 
de v i tesse à cheval .  C'é ta i t  à qui reviend ra i t  Ie premier de 
l 'égl ise chez lu i ,  et cela dans l'espoir  d'avoi r les mei l leures 
récoltes. Déjà au XVJe siècle l 'évèque ALAUS MAGUS voya i t  
dans  cette tradi t ion la survi vance d'antiques courses de che
vaux dont on accompagna i t  Ie  sacrifice offert au d iou Freyer, 
auquel le cheval éta i t  consacré. (PINEAU, Vieux chants popu

laires scandinaves, I I ,  55) . 

RINSBERG, (l ,  365), parlant des processions dansan tes d'Ep
ternach et de la croix de Verviers, qui avaient lieu le mardi  de 
la  Pen tecóte, y voit une survi vance des A mflarvalia romains 

ou des aerensangfeesten,  fêtes des épis ,  pour l a  bénédiction 
des mo issons. 

Les habitants d 'Anderlecht avaient Ie sobriquet de boe1·en 
van Sinte Weyen , paysans de St-Guidon . ( Wey, Weyen, 
Gwyde, Gui e t  Wî,iken van A nderlecht) . l is étaient bourgeois 

de Bruxelles. 
L'ég! ise d ' Anderlecht existait déjà au x• siècle .  Elle possé

dait Ie p lus ancien chap itre de la Belg ique qui a u ra i t  été établi 
à la fin du IXe siècle .  Le tombeau de St-Guidon, dans la crypte, 
paraît da ler de l a  fin du XI0 s iècle. A. WAUTU:RS. (386) et 
J .  GAUTIER, (341 ) .  Pèlerinage cél èbre à O. L .  V .  van Grntie. 

La sai n te v ierge comble de faveurs ceux qui l 'honorent par 
!eurs prières, des fleurs e t  des lurnières. ScHOUTENS (266) . 

Angelsberg (Grand-Duché de Luxembourg) . Du cóté de Schoss 
(Schloss ?) des fossés larg-es de 25 m .  et longs de  300 m .  
passent pour être u n e  redoute romaine .  (Römerschantz; .  
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A l'.entrée de la redoute se trouve un puits an t i que garni de 
ses margel les . l'ÉVÊQ !JE DE LA BASSE MOUTURIE , (494) ,V .  GAU

CHEZ, (612) ,  PRAT, (882) Le A ltburg, vieux chateau ,  sera i t  un 
ancien Castrum, da os l a  d irection de Reu land.  

Angleur (Liège) . En 1883, découverte dans l ' a rgi le hrique
tière de têtes a i lées de sa tyres et pet i tes statuettes pouvan t  
proveni r  d'une foritaine ou d 'un  temple d e  M i thra. Tête de 
Méduse , provenant d'une fon ta ine (?) , au musée Curtius à 
Liège (Guide soinmaire) . 

Anglo-Warins. C'cst à tort que LAMPRECHT les a si tués en 
Toxandrie (428) . 

Angrivariens. Tribu franque établ ie jad is  entre l'Ems et Ie 
Wezer. Se seraient alliés avec les Chamaves contre les Bruc
tères qu' i ls  a ura ient battus. Plus tard, les Angrivariens se 
fixent  au S. de Zutphen , Ie long de l 'Yssel .  On c ro i t  qu' A nge
i·en (Gueldre) et A ngerloo -rappelle leur nom . IJs se sera ient 

soumis à Charlemagne . Les Agrivariens sont peut-être Jes 
Ansibaren , A mpsi Varen ,  Ansuaren jadis a u  BoU?·tanger
moeiYts dans l 'Oostvriesland sur l 'Ems. d'ou leur  nom de 
Eemslandei·s ou Eemsboei·en. 

Chassés par les Cauches, vers 50 après J . C . ;  sur le nouvel 
Yssel , i ls en furent chassés par Ie roma i n  A vitus .  Un ansiba
rite Bojocalus, qui était  un ex-légionnaire, pria les romains 
de les autoriser à occuper les terres vacantes. Ils s'a l l i èren t 

· aux Bructères et Tenctères mais furen t  bat tus par Avi tus . 

I Js  se réf'ugièrent chez les Usi pètes et les Tubantes, puis chez 
les Cattes et les Chérusques dont i l s  furent repoussés. 

En 589, i l s  figuren t µarmi les troupes romaines auxi l i a i res 

de l'empereur Julien. VAN DER AA (789) . 

Anhée (Namur) . A Senenne existe une p ierre tombée du cie l ,  
ou  du  tonnerre, tombé en  pierre et  qui s'en fonça dans  la 
terre ; on l'appela i t  piei·re noire ou piei·re du diable. 
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On d i t  qu'a vec un  fragmen t de  cet te pierre , on retrouve les 
obj ets perdus, et qu'on découvre les auteurs d'un vol 

Anlier (Province de Luxembourg) . Autel r 1 Jmai n .  A nnales 
(70 1 } .  Fief donné vers 1060 par Od i le .  comtesse d 'Arlon,  à 
! 'abbé de S1- Hubert. 

L'ancienne égl ise s'élevait dans la forêt. Ruïnes du chateau 
la Bouverie .  PRAT (882) 

Anloo (Drenthe) Hol lande. Sur le chernin d 'Anloo à Schi p
borg un hunnebed. Entre Anloo et Zuidla ren  un hunnebed. 
REUVENS. (454) 

Anlo (Limbourg Hol landais) .  Hache en bronze à ai lerons ( 1:i5J 

cita n t  HERMANS et Bull. des Comm. roy. d'a1·t et d'arch. ( t  XI . 
p .  452) . 

Anloy (Provi nce de Luxembourg) (lez-Paliseul) Anloy semble 
être une f'orme thioise de an loy, an lno , au lucus au bois sacré . 

Annen (Drenthe) Hollande .  Hunnebed sous lequel on  a trouvé 
une hache et un marteau en pierre. REUVENS . (454) 

Ans (Lièg·e) Dodon , frère d 'Alpaïde, ma î tresse de Pépin 
d 'Herstal y a va i t  un  chateau R .  SERRURE, (536) 

Ans est Ie point  culmin a n t  du p la teau de la Hesbaye. La 
Legie ou Ri- de Coq-fontaine y prend sa source a ux Dix-huit 
bonnz'e1·s. 

Anseremme (Namur) La Roche à Mouzon est une  mura il le 
ca lca ire .  Vers le sommet on d isti ngue en  profil, Ie buste fan
tastique désigné da ns  le pays sous le nom de " Cheval qui se 
cabre " . A vee un peu de bonne volonté et en fixan t longtemps 
la p lace en question,  on y devinera une vague ressemblan ce 
a vec l 'h i ppogriffe de la fable.  RAHIR, ( 187) . 

Ansivari s ignifiera i t  garde de l a  hanse (hanzewm·en) comme 
A nsibarü (hanzeba1·en) sera ient  les barres ou remparts de la 
hanse. v. GANTIER, \734) 

Anthée (Namur) .  Buste de Mercure, au musée de Namur. 
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(669) (Annales Soc m·ch. Namiw, Vol . XV, planche IV ) .  
Vi l la  roma i ne avec tombeaux, mosaïque, urne, etc. (9 13) (669) 

Antheit (Liège) . Au l i eu-dit Hart du Gibet, au m r in t  Fal ise, 
grotte ex p lorée par . FRAIPONT (vers 1897) . Tessons, demi 
hache polie, deux poin tes de flèches, UIL g ra ttoi r en  s i lex. 
(802) 

Anrien chateau de Va l . -n . -Dame, bàti par un comte de Moha 
au XII0 siècle .  

Anthisnes (Liège) Au l i eu-di t  Stepenne, qua t re petites éléva
tions en forme de for ts .  La trad i ti on  y s i tue la prétendue 

. 
v i l le a ntique d '  A ntinaque. On y a découvert des monnaies 
roma ines. (686) L'Oneux, affl luent de l 'Ourlhe, y sert de 
l imite ·en tre An thisnes et Esneux . 

Ancien chateau d'Ouxhar et ch� teau de Vien . 
Antoing . D'après une étymologie popula i re, devra i t  son nom 

à un généra l roma in  A ntonius (6 11 ) ,  chateau roma in  (?) . 
A an-thum = :.i u ca m p (?) à l 'enclos (?) Antoing serait  l 'Anto

nium de 870 (?) (720) . La trad i tion p lace un cam p  roma i n  à 
Barba ren (Sart-lez-Anto ing) .  Ancien castrum que l 'on croit 
bàti par Gérard de Roussi l lon,  seigneur de Burcbant,  au 
mi lieu du VIII• siècle .  Les Normands, battus à Thuin sur 
i'Escaut, par Louis ,  roi de Lotha ringie, se sera ient rétirés au 

chateau d'Antoing (849) . 
Le chateau-fort dit  de Char les-Quint aura i t  été rebä t i  au  

XIII0 siècle. I l  n'en reste qu'un donjon appartenant  a u  prince 
de L igne (912). Les ruines du chateau sont  figurées in (913). 

Monast ère de fommes, compris dans le lot de Charles l e  
Cham•e e n  870. Jadis dans ! 'ancien Bracbant (327). Ancien ne 
dépendance de l 'abbaye de Lobbes (apud Dacher Spicifeg II 
735) . Au X0 siècle, Anto ing était  nne col légiale .  

Ancienne Baronnie dont Ie Seigneur l 'éta i t  a ussi d'Epinoi , 
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au  XI- s iècle .  Cf . WAS'l'ELAIN, (327) . p .  417. Anto ing semble 
avoi r été un fipf des Pepin .  

Antwei ler, au S .  E .  de Zül pich (Pru sse) . Autels roma i n s  de 
matrones (454) . 

Anvers . On a écri t des volumes sur l 'étymologi e  d' An vers. 
STOCKMANS (268), donne quantité de  formes Ja t ines, fiamandes 
et françaises d'Antwerpa, Antwe1·pum, Antwe1·pae , Antw·

pensis, Antwe1·f, An twerpha,A n twerp, A ntwerpa, Antwerpo, 

Andegue1·p, Antwe1·s, A ndwers, A ndwie1·s, etc. qui semble  
sign ifier aan de wm·t qui est  au lieu d'atten·issement (de 

l'Esc:rnt). A Lierre, le l ieu d 'lltterri ssement s'a ppel le  an die 
wm'f ,  au moyen age. A Deurne il s'ap pe l le aen 't Sant. En 
Zélu nde o n  les appel le  en général aan de werf. Ando1:e1·pis 

au VIII •  siècle. 
Les werfen (dans le Sch leswig) werden ou woerden, ou 

terpen (en Frise) sera ien t  Jes vliedbe1·gen de la  Zélande, les 
doncken ou dampen de la Fland re, les hills d' Angleterre. l is  

désignent d'a près WAUWERMANS, (673) , des oppid ums de 
marais et aan de we1·f s ignifiera i t  p rès de l'oppidum . 
DrnRCXENS ( I .  4) d i t  que l e  nom pri m i ti f  fut burg aan 't we1·/. 

La désignation burg d isparu t pour la isser subsi ster aan 
't werf. WENDELIN et EccARD son t  d 'avis que A nhuerbo et 
Andrepus, cités dans la l o i  sal ique, désignent Anvers . Cepen
dant  LEo , die Malbeiy;ische Glosse, conteste cette ass imi lat ion 
( 173) . 

Parmi les nombreuses hypothèses étymologiques émises à 
eet égard, aan de we1·f, an werf, c'est- à-d i re au  vlietterp, ou 
ûiedberg o u  tei·tre de refuge, nous para i t  être J a  plus accep
table .  Le bw·g d'Anvers, oû. s'élève Ie castrum du Steen , n'est 
autre qu'un de ces terpen , dont on trouve de nombreux spéci-
1uens en Prise et en Gueldre. A A nvers, il semble avoir ex i sté 
à ! 'or igine trois terpen : celui du burg ou se trouvaient le 
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Bloedberg, Ie Guldenberg , le Koraalberg et Ze Vischberg ; 
au Stui1:enbe1·g et a u  St-Michielsberg . Le 1 •r et Je 3e se trou
vaient  au bord de l 'Escaut .  Le 2• au bord du Schyn. I ls  
semblent avoir été rel i és très anciennement par des digues 
dont Ja rue Haute .  Voici cependan t  une étymologie i nédite .  
Les Frisons appellent le  siège du Mallum, le  tribuna l ,  war(, 
werf, " An  do Lioda warve, in conventu populi " binnen 

den war( c i te JACOB GRIMM, Deutsch rechts alterhumer, 
Gottingen , 1828, p. 747.  ADAM DE BRÊME, (chap .  229) d i l  
" Commune popul01·um concilium a sueonibus warph, a 
nobis thinc vocatur " . 

Aan de werf, peut donc signi fier au Mál, a u  tribunal , au 
Vierschaer, qui  se trouvait  près d u  Steen. 

" Fries, werf hat seine nd  Entsprechung i n  war(, (aud .  
hwarf) mnd . war(, werf, werfstede, eng! . whw·f (ags . mereh
wem·f) Uferdamm, Erhöhung • (KAUFFMAN, (p .  293). La 
Venusst1·aat, rue de Venus, Disvelt, cham p  de Dys (équi
valen t de champ de Mars), het loeybroek, mara is  du loey ou 

lucus ou bois sacré, den Bloedbei•g , l a  coll ine sanglan te ,  
semblent des survivances du pag·anisme. 

Au Kiel aura i t  exi sté un camp romai n .  TORFS (298) dit qu'il 
en existait des vestig·es au X Vll• siècle. La tradition situe u n  
tem ple de Mars a u  St-Michielserve. En 1608 on Lrouve au fort 
St-M ichel (au Kiel) divers obj ets romains, urnes en marbre, 
deux bustes, des vases et des lam pes . En 1702 à la Roode
poort, une sta tue (romaine ?). En 1610 on aurai t  déterré à 
An vers (?) l 'épitaphe de Cneius Voluntillius . Quatre autres 
inscri ptions romaines, en poss�ssion  du comte de Merode,  à 
l a  fi n  du  XVll• siècle, et prétendument trouvées à Anvers, 
auraient été importées en Belgique de Rome par Gumus Cf. 
SCHUERMANS, (;369) . 

D'anciens auteurs, dont parle G. HuYDENS, (439), prétendent 
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que Ie KROONENBURGTOREN, sur I e  Kiel , démoli en 1567, 
éta i t  une cons 1 ruction romaine .  Cette tour élevée au bord de · 
J'Escaut, aura i t  constitué l a  marche de ! 'Empire .  El le aurait 
été élevée en 292 par Constance Chlore contre Carausius .  

D'a près L .  VAN CAUKERKEN, PHILIPPE VAN VALCKENISSE 

(t 16 18) ,  aura i t  acquis en 1608, des ouvriers trava i l lant  aux 
bastions  St-Michel , des lampes, écuelles e t  i nscript ions 
roma ines. André-Eugène VAN VALCKENISSE, peti t - fi ls  de Phi
l ippe,  céda en 1679 ces objets à M. DE MERODE,  marquis de 
Deynze, en échange d'une collection de méda i l les. HAROU, 
(835) . Ces objets sont figurés i n  ( 174, p .  49) . 

Cependant  ToRFS (636), déclare " Que l 'on n'a j amais exhu
mé à A nvers aucun débris rappelan t Ie culte ou  la domina
tion du peuple- roi  " · ScHUERMANS (4 15), d i t  que c'est à tort 
que TORFS a méconnu l 'authent ic i té de la sépulture romaine. 

découverte en 1608 dans le clos de  l ' abbaye St-M ichel . 
Deux stylets ou ép ingles en i vo i re a vec cl ' autres peti tes 

p iéces e n  i voire ,  trouvées en 1812 ,  dans une urne remplie 
d'ossements b rûlés, près de l ' église de St· Florin au Dam. (Col l . 
DE RENESSE) .  La même collect ion renfermait ,  d 'après le  cata
logue de vente ,  en 1836, les obj ets suivants, renseignés 
comme trouvés à Anvers. Trois idoles égyptiennes en terre 
cuite, trouvées lors du creusement des bassins (n°s 357 à 359 
du catalogue) .  Buste creux de femme, a vec un  anneau sur la  
tête pour I e  suspend re (aux fortificat ions) . Figure de Cérès, 
avec bonnet phrygien tenant  une corne d 'ahondance, trouvée 
près d'Anvers. 

Méme figure avec quelques variétés, trouvée près d 'Anvers 
dans un caveau ou tombeau. Figure de femme debout sur un 
piedestal à 4 p ieds ,  trouvée en 1821  à Anvers, en creusan l  les 
fondements d'une maison à plus de  1 8  pieds en terre. Guer
rier romain à cheval ,  armé d'une lance, figure coulée en 
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2 pièces mais fortement attachées, trouvée en 1821 à Anvers 

près des bassins (n°• 34, 35, 36 , 38, 39 du cata logue DE" 
RENESSE) . Figure de femme p lacée sur un trépied à t ête 
d'animal . Deux :figures don t  la plupart des ornements son t  
encore e n  émail d e  diverses couleurs. Peti te figure assise, 
tenant dans la gauche une corne d'abondance et ayant ! ' index 
de la droite à la iJouche comme le dieu du silence. Tête d'une 
statue antique ayant  les cheveux noués en arrière. Cette tête 
est creuse, remplie de plomb et ayant dans le milieu une 
petite broque de fer. Toutes qua tre, trouvées à An vers. 
(n°" 42, 50, 53, 62 du catalogue DE RENESSE) . Peti te tête 

batave, creuse à l ' intérieur, trouvée lors du creusement des 
bassins .  Peti t l ion bien fa it et bien conservé, tr.ouvé au 

Dam (n°• 65 et 126 du catalogue DE RENESSE) . Haches 
polies et taillées en silex , haches de bronze à douille et à 
a i lerons (1ö6) trouvées dans les dragages de l 'Escaut (coll .  
MM. CLAES, frères) . Au Steen une diza ine de haches en bronze 
provenan t  du creusement du b assin appelé Kattendfjk et des 
dragages de l'Escaut .  Epée en bronze trouvée au Melchepol
der, contre Ie fort Marie. Le Musée de Bruxelles possède 
plusieurs haches de la même provenance (don CAVENS) . (135). 
Fiole romaine en verre d i te l acrymatoire trouvée dans le sol 
à Ja  place de Meir à An vers. (Collec . F. DoNNET.) 

En l ' an  9, sur la route de Mal ines, médail le romaine repré
sentant Hercule,(319). MONTFAUCON, A ntiq. expli, Suppl. V. 50, 
renseigne des obj ets romains provenant d'Anvers. 

Sur les anti quités égyptiennes trouvées à Anvers, de la 
collection DE RENESSE, Cf. (679) . La statue d'Isis, de Ja collec
t ion GASPAROLY, aurait été trouvée dans l'Escaut .  (679). 

Le baron DE WITTE, petit neveti du possesseur primiti f, le 
chanoine GASPAROLY, est d'a vis que la statue d'Isis a été 
apportée comme lest par quelque navire .  
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Vers 1748, découverte au Reuzen - huis, au Vieux bourg· 

d'une statue d 'Isis (?) en gran i t .  (Musée du Steen . )  
Une  petite statue d'Isis fut trouvée á Noordwijke1·hout, 

en Hollande.  Une i nscrip t ion  en l 'honneur d ' Isis aurait été 
trouvée en F l andre. DE BAST , p. 196. 

Une statue d 'Isis fut déterrée près de Tourna i .  
D 'après (4:39) les  images d' Isis furen t érigées par I e  com

merce an tici ue dans les ports de la Gaule et de la grande 
Bretagne . 

La col lection Jean MOENS , à Lede, vendue en 1922, contenai t  
p lusieurs haches polies en  silex , roche verte, e tc .  t rouvées à 
An vers dans J 'Escau t (815) .  Hache polie en silex gris munie de 
la  gaine en  corne de cerf, au musée royal d'histo ire na turelle, 
trouvée dans  la tourbe à Anvers (802) . 

Aux  env i rons d u  fort de Bath, sur l 'Escaut , découverte 
d'une monn aie d'or méroving·ienne,  portant A nde1·pus et une 
croix haussée avec le  mot Chrodisigili. 

Triens  du monéta i re Theudigisilus, de la 2e moitié du 
Vll• siècle, trouvée par ! 'arch i tecte Bourla à l 'a ncien cime
tière de St.Georges. (Au musée du Steen . )  

Les objets romains décou verts en 1608, dans ! 'enceinte de 
l 'abhaye St-Michel, entrèrent dans la  collection du secrétaire 
PHILIPPE DE VALCKENISSE lequel en fit don , en 1654, à Chris
t ine de Suède. Ann.  A cad. A 1 ·chéol , 1891 .  

Au XVIe siècle i l  existait, à Anvers , 22 collections d 'objets 
a ntiques dont celle d 'Abraham van Goerle éta i t  une des plus 

réputées. 
Govrzrus c i te égalemen t 23 col lections semblables à 

Bruxelles, dont ce l les de Charles-Quint ,  de  Phil i ppe I I ,  
d'Eléonore d '  Au triche, de Marie d' Autriche, de Chris t ine de  
Danemarck, d'Antoine Perrenot, de Lamoral d'Egmont, etc .  
Le goû.t de l a  rena issance avai t favorisé la  forma tion de col-
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lections d'antiques (602) .  Le monument roma in de Fabius 
Rufus que ToRFS, Geschiedenis van Antwerpen , p .  5, note I ,  
dit  a vo i  r été  trou vé dans la bruyère de Brasschaet, provient 
de l ' Italie e t  aurait orné la campagne d 'un amateur à Bras
schaet au X V I I I• siècle. L'inscrip t ion de Voluntillius Sophi·us 
aurait  été découverte en i610 à l 'abbaye S1-Michel (557). 

Vischberg - Boi·chtbi·ug a l ias  gevangenisbrug - Bloedberg 
- Oude Borchtgmcht a li as de Dilft. Sur le  coi n du Vischberg 

se trouvai t  une maison nommée Sl_j\fichel et S. Martin .  Tous 
ces l ieux-di ts se trouvent près du Steen.  Kattenbui·g sur l 'Es
caut ,  à l 'extrémi té N. de l a  vi l le ,  près de l 'ancien fort S. Lauren t .  
Carte de  v A N  GESTEL, (299) 

Voie romaine vers Breda pa r Merxem , Brecht, Hoogstraé
ten, Minderhout, Meerle. (333) D'a près GRAMAYE, Antwei·pia,  
on  aura i t  adoré Wodan à Anvers, à Namur et à Louva in .  (419) 

D'a près GRAMAYE, l 'égl ise du burgt d 'Anvers, étai t  un tem
ple consacré à Walburgis. Il fut changé, vers 642, par S1-
Amand ,  en  église de S. S. Pierre e t  Paul . Ce n'est qu'après 
!'époque de S1-Will ibrord qu' i l  prit Ie nom d 'église de s1e-Wa l
burge. L'Isif; du musée d'Anvers, trouvée dans Ie reuzenhuis 
près de l 'égl ise de S'6-Walburge. 

Walbw·gis serail Hellia, déesse nordique de la mort. (534). 
Ab. Utrecht Di·esselhuis (534) dit  que Ste-Walburge, dont 

le culte semble être né aux bords de l 'Escaut, serait l a  
christianisation de l a  Dea Buronia, ryne bron, source cla ire,  
dont on a découvert un monument à Walcheren. La Scaldis 

dea serait l a  nordique Skade (?) . GRAMAYE, p arlant des dieux 
de sa vil le d 'Anvers, dit  que M ars était le  dien principal m ais 
qu'on lu i  ava i t  adjoint une Pallas. 

« Cui Walbw·gis nomine (quod vall is et burgis , id  est oppi
dis arcibusque tegenclae prolegendaeque multitudini aptis 
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pracesset dictae) in i pso arcis vallo aedern Struxerant nomen 
licit aucta sit, servantem. » 

Entre 620 et 630, SLGerbernus, accompagné de Ste-Dymphne, 
débarque à Anvers, apud locum qui Antwerpia dicitw·. 
HENSCHENIUS. 

L'église Ste-Walburge aurait été un temple payen (Mars ou 
Priape) . Elle est consacrée, vers 641 ,  par SLAmand (822) . 
Géry (+ 633) prêche à Cambrai et à Anvers oü il établit 
St-Aubert. 

SLAmand prêche à An vers vers 6ûi .  (WrcHMANS) . Il bàtit, 
vers 647, l ' église de SLWillibrord in/m c:ostntm Antwerpis. 

(173) St-Eloi prêche à Anvers en ü39. GHESQcIÈRE, A cta . S. S, 
. III , :!31 .  

A u  Kiel se serait élevé u n  temple d e  Mars o u  d e  Mercure 
dont on voyai t encore les ruïnes au XVIe siècle dans le clos 
de l'abbaye St-MicheL GRAMAYE dit avoir vu le dessin d'une 
statue de Mars du Kiel . ToRFS. 

Pèlerinage à Ste-Appoline à l 'église des Prédieatenrs. On y 
vend des fils de soie rouge que l 'on porte au cou pour se 
garantir des maux de dents. · 

Chaque samedi  on promenait solennellement la statue 
miraculeuse de la Ste-Vierge inaugurée par SL Willibrord. 
WICHMANS, p. 122. 

Le dimanche après la Toussaint, pèl3rinage à N. D. d 'assis
tance (O. L. V. van Bijstand) à l 'église de St-Laurent. L'image 
m iraculeuse aurait été trouvée dans un fossé et jetée au feu 
par des enfants, mais sans avoir été brülée. 

A l 'église St-Jacques, pèlerinage aux reliques de S. Donat. 
Les images portent des éclairs avec la légende : 

Priez pour nous, grand Protecteur, 
Dans les orages et tout málheur. 

Dans la façade sucl de la  porte du Steen est incrusté un 
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bas-relief figuré dans l e t .  XXVII des A nnales de l' .-1 cadémie 

d'Archéologie, et dans lequel la tradition populaire voit une 
divinité génératrice Gemini, Priape ou Semen. D'autres y ont 
vu un lion fruste. La figure aurait subi ,  en 1 586, l 'opération de 
la castration, sa nudité étant trop scandaleuse. ToRFS. 

« Les femmes stériles ou qui désirent avoir des enfants,  vont 
la veille du i er mai, attacher des couronnes de tleurs à une 
tl.gure fruste qni surmonte la porte du Vieux-Bourg et que l' on 
croit être l ' image de Fro ou de Fr·igg. Une statue de la Ste_ 

Vierge, placée au-clessus de cette tl.gure . a donné à cette 
coutume un motif conforme à la doctrine chrétienne » RINs
BERG-DURENFELD.  D'après Gu1cc1ARDIN1 et GRAMAYE, le culte 
phallique qui existait à Anvers aurait donné plus tard nais
sance à la vénération de sac1·um prceputiuin, (vers le XII0 
siècle) . 

Sur le priape du Vie'..lx-Bourg, voir ScHAYES, Coutumes, 

p. 237. 
De Snijdenisommegang, ia tournée ou la procession de la  

circoncision, qui  sortait le  3 j uin, fut jadis la principale fête 

de la ville. 
Ce jour avaient l ieu les célèbres processions de Gerpinnes, 

d' Affiighem et la sortie d u  Doudou de Mons. 
Nous y voyons des survivances chdstianisées des A mbm·

valia, aerensangfeest, fête du chant des épis, défendue clans 
l 'art. 28 du concile de Leptines. Le Cai ·  d'or de Mons nous 
semble symboliser le char du soleil et Ie dragon, l 'obscurité, 
l 'h iver. 

Le 30 juin (Ie dimanche après la SLJean) avait lieu la pro
cession dite Loykensomgang, Ommegang, tournée de SLEloy 
(Loy) ou du toa, lucus, lay, bois sacré (?) en l 'honneur de 
SLEloy, premi.er apotre d' Anvers. 

Le :!i août, sortie de la célèbre procession qui ouvre la fête 
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communale. La kermesse générale remplace l a  grande ker
messe ou fête de N.-D. op 't Staekske ou op 't Stoxken, N.-D. 
sur le piquet. 

Légende de la statue miraculeuse de la Vierge que l' on aurait 
trouvée au IX0 siècle, après le départ des Normands, près du 
Burcht, sur u 11 tronc d'arbre (0. L. V. van 't Staaksken). 

D'après une autre version la s tatue serait arrivée flottante 
sur l'Escaut et elle aurait été repêchée <levant An vers. Mais ni 
chevaux ni engins ne parvinrent à la transporter à l 'église de 
N .-D. 

Béatrice Soetkens enleva de l '  église collégiale, la s latue 
miraculeuse de 0. L .  V. op 't Stael1,ske . Le sacristain qui v oulul 
s'y opposer fut frappé d ' immobilité. Béatrice pri l un bateau 
qui devança tous les autres et porta la sta lue à l ' église du 
Sablon à Bruxelles. 

D'après de RAM, A nalectes, II, i86,  cette légende est dénuée 
de fondement. 

L' odyssée de Salvius Brabon et sa généalogie légendaire se 
trouvent dans VAN VAEREWYCK, Hist. Belgis, dans I-lE.NNEN VAN 

MERCHTENEN , Sage van Breboen et BLÖTE, Das aufkommen 
de1· sage von B?·abon silvius, dem brabantischen Schwanritte1· 

(493). Cf. sur la légende de Salvius Brabon, A nnales de l' A cad. 
Royale d' A 1·chéologie de Belgique, i87 i ,  p .  6 et (393) - i880, p. i6.  

Nous ne commenterons pas à nouveau la légende des mains 
coupées (Cf. L. STROOBANT, Hand- Werpen, in Origine Scandi
nave de quelques légendes campinoises, publié in Taxandria 

(Turnhout, i909) , mais au XIV0 siècle, l'amman Pipenpoy de 
Bruxelles, jette deux gants dans l'Escaut à A nvers comme 
symbole de la saisie, au nom du duc, d 'un bateau chargé de 
blé. Voici ce curieux texte publié par LAMBIN,  Siw les archives 
de Rupelmonde in (903) p. 2G3. 

« Item trois lettres lune des hommes de fief de Waes dattée 
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mil IIJr. XVIIJ, des eschevins de Bruges et de Rupelmonde, 
icelles aussy dattes comme dessus, soubz les scaulx desdits 
hom mes de fiefz et eschevins cote XIlIJc 1 XXXJ l iez ensemble 
contenans une resaisine faicte par Gauthier Pipenpoy amman 
de Bruxelles au nom du duc de Brabant a ce autorisé dune 
cuef de Gand chargée de bled laquelle avoit este prinse des gens 
dudit duc de Brabant laquelle resaisine estoit faite pa1' signe 
de get des deux gants faite pa1· ledit Pipenpoy en la rivière 

de lescault » .  
MoNE allègue que ce sont des gants qu'  on a voulu repré

senter comme emblême de la franchise dont j ouissent les 
marchands d' An vers dans !'Empire .  A nnales soc. arch. 
Maesti·icht, 1864, 4 ,  p .  184. 

Le géant serait l 'Escaut dont les mains coupées signifie
raient les embranchements coupés par les digues (?) . 

D'après CoLLIN DE PLAêiCY, citant CHRISTIAN MASSE, Salv ius 
Brabo premier marquis d '  An vers, fut tué à Rome avec Jules
César. Son fils Charles Brabo, deuxième cluc de Brabant, duc 
de Thuringe, roi de Tongres et de Cologne, serait mort l 'an 
40. Snit la généalogie des Brabo d' ou serait issu Pepin de 
Landen . (?) Salvi us Brabon apparenté par sa mère et par sa 
femme à Jules-César aurait obtenu le gouvernement de 
Cologne. Il arriva à Anvers ou un Reus nommé Druon 
levait cles droits sur le pas�age de l 'Escaut. Il coupait la main 
à ceux qui refusaient d'acquitter le péage. Salvius combattit 
D?·uon ou (Dragon) nom auquel la renaissance aurait ajouté 
le second nom d'  A ntigonus.  Salvius fut eréé Marqujs de 
l 'Empire par Césai· (683) . VAN VAERNEWYCK rapporte grave
meut que ceux de Tongres auraient fait bàtir, l 'an 100 avant 
J. C . ,  le chateau cl' Anvers pour servir d 'étape aux rnarchan
rlises leur destinées et -venant des pays cl 'Orient ou du Dane
marck. 
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Environ ! 'an 50 avant J . C. , les cháteaux d' Anvers et de 
Leyde auraient été pris par des pirates 1·usses avec lesquels 
ceux de Tongres composèrent (?). 

Les russ(Js se seraient engagés à protéger les m archands 
et leur cha r,gements moyennant un certain péage. Ceux des 
marchands qui ne s'en acqnittaient pas avaient, ainsi que leur 
bate!ier, la m ain droite coupée et j etée à l'Escaut (Hand
werpen. ) 

L'empereur Justinien aurai t privé Charles Hasban de la  
possession du pays de Tongres et de Brabant, pour Ie dnnner 
en fief à A nselbertus qui aurait été le  premier markgrave du 
St-Empire sur l ' Escaut. (?) Anselbe?'tus aurait épousé l a  fille 
de Clotaire, roi de Soissons ,  dont i l  aurait eu Arnulphe, second 
mark.grave du St-Empire. Sa descendance est renseignée, 
d 'après cl'anciennes chroniques (très sujettes à caution) par 
MARC VAN VAERNEWYCK, (837) . 

Après l a  révocation de Carausius, Maximin aurait nommé 
Aertsaert à sa place (jusqu'en 325) . Il aurait báti A crtsaert
burg qui serait Aerdenburg, (en Flanclre) (?) ou Aertselaer ? 

En 289, Maximin traite avec les chefs Franks Genobald et 
Areth de  la Nervie (?) sur ces personnages fabuleux (?) et sur la 
parenté de Salv ius Brabo, parent de Jules César par sa mère (?) 
voir VAN VAERNEWYCK, l ib .  III. chap. 26 et 27. 

Il est possible que Brabo soit un chef frank, préposé par les 
romains au gouvernement cl '  An vers. (?) 

GurCCIÁRDIN , 172 et VAN VAERNEWYCK, liv. IV , chap. 27, 
cités . par (683) , rapportent que Théodebert, roi cl'  Austrasie, 
menacé par les complots de ses oncles, les rois de Soissons et 
de Paris, irnplor·a la protection de Justinien et lui députa 
Karel, dit Hasban, de la familie des Brabon. Justinien lui 
reprocha de clétenir illégalernent les rives du Bas-Escaut qui 
appm·tenaient à l'Enipire. Karel répondit, qu'il tenait ce 
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territoi r'e de ses ancêtres à partir d' Aertsaert · auquel le César 
Maximin en avait fait don. L'empereur repondit que de tels 
dons sont bénéficiaires et non héréditaires. A quoi Ka1·el, en 
v ue du service du Roi son maître, déclara se dessaisir de 
de cette poSS!=lSSion en mains de César. Gelui-ei fit don du 
marquisat (cl' Anvers) à un sénateur nommé Ansbert qui était 
présent et qui le reçut en fief héréditaire, à charge de rel ief. 
(Vers l'an 540). 

JEHAN LEMAIRE parle des premiers nia1·kg1·aves cl' Anvers : 
A ncelbe1·tus sénateur romain , etc. Plus tard d' Ansegisus, père 
de Pepin de Herstal, el fils de S.  Arnou, évêque de Metz. 

Le cordelier Jacques de Guise, clans ses annales du Hai
naut, rédigés au XIV siècle et Lucius de Tongres, nous ont 
transmis des listes de souverains légendaires. Le dernier cite 
33 souverains, commençant à Bavo,  cousin de Priam, en 775 

avant J.  C. , et finissant à Anclromadas au ternps de César (!) 
Le géant Tigon, en latin Antigon ful vaincu par Bmbonius 

parent de César, ou Silvius Brabon , cluc de Brabant, rémi
niscence du Bavo que cite Lucius de Tongres et qui épousa 
Zwana, cousine de César (?) (673) 

On a dit qu' An vers fnt fondé par Constance Chlo1·e (?) qui 
vint, en 292,  combatlre Carausius et qui aurait établi les 
péages. Co1.LJN DE PLANCY. Anvers serait bä.ti par Ansbertus, 
sénateur romain (?) , créé marquis d' An vers par Justinien (?) 
GurCCARDIN.  D'après JEAN AvENTINus , Util, frère de THEADON 

de Baviè1·e aurait reçu de l 'empereur Tliéodore Ze Grand, le 
commandement de la  contrée entre l 'Escaut, la Meuse et le 
Rhin, pour y maîtriser les invasions des Frisons (vers l 'an 320). 
Il aurait porté le titre de marquis (gardien de la Marka), fron
tière d' An vers. Le quartier d' An vers formant à cette époque 

l ' extrème l imite de ! 'empire romain . 
Dans la 26 moitié du  Vll6 siècle, Ansigisus, époux de Begge, 
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soour �e St0-Gertrude, aurai L été marquis d' Anvers (LE RoY, 
p .  443) . (Voir Contich). 

En 7?5 ou 726 Rohingus et sa femme Bebeline donnent à 
Wil lebrord l' église construite dans l e  chateau cl' An vers, par 
l 'évêque Amand . Le testament de SLWillibrord rappelle ces 
donations. Rohingus mihi  condonavit vel tradidit Eccle
siam aliquam quae est Renensium, cum apendenciis suis, 
villas denominatas his nominibus, Bacwalde (Bouchout) ,  
Winnelincheime (Wijneghem) ,  et  F'urgalare (Deurne) et  in 
ipso Castello Antverpo te1·tiam pa1·tem de i llo telloneo. 

(Cité dans DE RAADT,  Seignew·ies du pays de Malines . 
Rohingus (dont l 'existence a été mise en doute), aurait élevé 
le Castrum d'  An vers vers 726 . 

I l  semble avoir servi de défense contre les bandes de pirates, 
peut-être Normands, qui venaient piller l a  cote . 

Peut-être a-t-i l  servi de repaire aux pirates rnêmes ? 
L'empereur Henri II établit le marquisat (avec chateau) en 

faveur de Gothelon le Grand , en 1008. Le chàteau servit à 
cette époque de défense à Thierry III de Frise, qui pi llait les 
marc:hands sur le Rhin et sur l a  Meuse. 

Le Steen aurait été con�truit en 1070 par Godefroid IV le  
bossn , au moment d'entrer en campagne en Hollande (6 l7 )  
SLA.mand bàtit, entre û3i et 639 , l ' église de S .S .  Pierre et Pau l  
a u  Burcht. D'après HENSCHENIUS, FoPPENS,  PAPENBROCHrus, 

MERTENS et ToRFS et d 'autres, eet évènement ne se serait 
produitque vers ûûO, après l a  mort de S. Egide (GoETSCHALCKx, 

Bijdragen, i997 , p. 97. )  
Dans lavie de ST-ELoY, par S .  Ouen mort en 683, se montrent 

l es A ndoverpenses, les Wasienses, peuplades inconnues aupa
rávant. On ne les con fond pas avec les Franks ; elles ne sont pas 
encore converties ; elles accuei l lent fort mal les premiers 
missionnaires, dit VANDERE KINDERE (335) . 
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On a prétendn qu' Anvers était l' Atuatucum de Pto!émée. 
Le chateau même était appelé het Reuzenhuis. MEYER pense 

qu' Anvers doit son nom aux Andovierpiens, qui s'établirent 
au VI0 siècle sur les bords de l'Escaut. Anvers reste soumis 
aux rois de France, jusqu'en 9i7 (468) . 

Anvers cité en 725, dans le testament de Willibrord , n'est 
plus cité qu'en 837 et i008. 

L'acte de partage de 870, qui cite Lierre et Malines, ne 
nomme pas Anvers. 

En 830 ou 832, Louis Ie DJbonnaire accueille des princes 
normands qu'une guerre intestine avait chassés du Danemarck 
et leur concède des bénéfices. Hemming obtient Walcheren 
et Heriold ,  Dorestad avec une partie de la Frise. Mais en 837, 
les Normands du parti vainqueur s'emparent des territoires 
de Hemming et de Heriold et dévastent Walcheren , Anvers, 
Deurne, Lierre et Malines. Charles le Chauve concède un ter
ritoire sur les rives de l 'Escaut ,  v ers 868-870. à Godefried , 
neveu d u  Normand Roric, lequel était frère de Heriold. 

D'après ÛRAPHAEUS, les plus anciens marquis d '  An vers 
furent Anselbert, Arnout, 81-Anioul, Anchi'ses fils de SL 
Arrioul, Pépin , Charles-Martel ,Pépin Ze H1·e/ et Charlernagne.  

Ansbert serait fils de Sigebert, duc de Franconie. D'après 
d 'autres, descendant de Clodion. Tout cela est fort obscur (683) . 

Sous Néron, un capitaine au service de Rome, Julius Brabon , 
fils de Charles. fit bátir le cháteau de Gulick (Juliacum).  
Julius Brabon était seigneur de Tongres e t  d '  An vers et  gou
verneur du pays entre le Rhin, la mer et la Somrne. Il règna 
69 ans, d 'après MARC VA� VAERNEWYCK, (837) .  

Anvers serait d'après CoR�ELIUS ÛRAPHEus, fondé au  VI0 
siècle par l 'empereur Justinien (?J. 

Les Danois y auraient été battus en 5 i i  par Utilo, frère de 
Théodore, roi du Bourbonnois (?) En récompense, Utilo aurait 
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re('.n l 'avouerie du Burgt, ainsi que du pays de Royen ou 
Ryten (?) (241 ) .  En 562, Chilpéric ,  roi des Franks, donne à 
Chrasmar, évêqne de Tournai , les tonlieux et péages qui se 
levaient sur l 'Escant dans cette ville, au profit du fisc. MrnoEus , 
Cod. II, C . ,  170. Par analogie, il est probable qu'à la même 
époque ces péages existaient à Anduerbo. Rauchingus fai L don 
du tiers du tonlieu d' AnYers à SL Wil librord, en 724. 

Les tonlieux existaient chez les Romains. D'après Jean 
AvENTrnus et Jehan LE�tAIRE , le marquisat d' Anvers aurait été 
possédé par Ansegisus père de Pépin de Herstal .  Anvers est 
qual ifié en 836 de Civitas par ErCHARD, Monum ge1·11i . S. S. I .  
360. 

Les Normands détruisent Iè bourg d' An vers en 837 et le 
reconstruisent en 885. Le Comté de R,ren semble avoir servi 
longtemps de refuge aux bandes de Normands. La tradition dit 
que le marquisat du  St . Empire romain aurait été érigé par 
Justinien. 

D 'après d'aut.res, i l  l'aurait été par Thierry fer, roi d' Aus
trasie en 516 (G52). « Anno 8 16 .  Zij n  de Noordmannen (i. e .  
Deenen, Sweden en andere volckeren uyt het Noorden) in dese 
gewesten weer geYallen , alles te vier en sweerd verwoes
tende, daer sy · tot den jaere 1 125 meest gecontinueert, 
ende niet minder Duytsland ,  Vranckrijk ,  en Spangnien ge
plaegh t hebben. Gelijckse ook A0 837 Antwe1·pen , Dorestadt 

en Witland ; en 's jaers daer aan heel Walchren overrompelt 
hadden, slaende aldaer mede dood Graef Eggerd. 

« Anno 888. Witger de VII0, Graef van Strijen, heeft op den 
oever ofte soom van de s�helde een Burgh doen bouwen, daer 
ten tijde van de Francken cle Baurgh was, als A0 422 geseght 
is, het welck. daer 1 1 ae Bergen op den Soom geheten is. Ende 
heeft oock. Breda tot een stad doen maeken ende omgraven. » 

(Notitia, fa 443) . (voir Contich). 
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St-Georges serait venu à Anvers en 302. SLMaterne et 
SLEuchaire y auraient prêché peu après. SLBlaise de Sébaste 
y parait. SLRemi y envoie des missionnaires. Au VIe siècle, 
St0-Dymphne vint à Antvei·pirr . SLAmand y bátit, vers 633, 
sous l ' invocation de S. S.  Pierre et Paul ,  l 'église Ste-Walburge 
oü aurait existé un temple de Wodan. Au VII0 siècle SLEloi y 
prêche. Au VIII0 siècle SL Willibrord habite le cháteau 1 1 1 i  
donné par Rochingus (COLLIN DE PLANCY) . A nn.  A cad. A rch. 

1865, p .  556. A partir de l'an 725, date du testament de Wil l i
brord , clans lequel Anvers est mentionné, il n 'en est plus 
question dans l'histoire jUsqu'en 837, et à partir de cette 
dernière date j usqu' en 1008, c' est à dire que pendant ces 1 7 1  
dernières années, I e  nom d'  An  vers ne  se retrouve dans aucun 
titre contemporain, pas même dans le célèbre acte de partage 
de l'an 870, qui nomme pourtant Lierre et Malines. 

L' occupation des Normancls nous en parait la cause dit 
E. MARSHAL , Essai h istorique, etc. sur Anvers, p. 25. 

_ En 830 ou 832, Louis le Débonnaire avait acrueill i_ des princes 
normands qu'une gnerre intestine chassait du Danemark,  et 
leur avait concédé des bénéfices. Ce fut ainsi que Hemming 
obtint Walcheren et que Hériold eut une partie de la Frise , 
avec Dorestadt pour résidence. Mais en 837, les Normands d u  
parti vainqueur v inrent poursuivre ces princes, s'emparèrent 
de Walcheren , tuèrent Hemrning et portèrent la devastation 
sur tout le territoire soumis à Hériold . Ce fut alors qu' An vers, 
Deurne, Lierre et Mali nes furent c lévastós. A nn .  A cad. 
d'A rchéol, 1 865, p .  556 . 

La vi l le prim itive, l imitée à l ' île St0-Walburge, près d n  
burg, avait été reliée à la terre ferme, du temps de Gothelbn 
le Grand,  par la digue de Eyënd!]k (rue Kipcl orp) . 

L 'érection de l 'abbaye de SLMichel au Kiel, fondée en · 

1096 par Godefroid de Bouillon, j ustifia la construction d'une 
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f'econde digue reliant le !\iel à la ville. (rue Haute et R ivage) . 
Le terrain entre les deux digues, appelé Waterland, (par 

corruption Vadei ·Land) était sous eau et fut asséché (place 
verte) (G17) .  

Au VIII0 siècle Anvers formait une î le d'environ 1000 pas 
de circonférence, baignée de torn; cotés par l 'Escaut. 

Les Normands, après l ' incendie de l 'ancienne ville en 836, 
auraient occupé, pendant  longtemps l ' île et y auraient bàti 
le Bui·gt  (430) . 

Un intéressant croquis du we1·f primitif entouré du Schyn 
et incliqnant le groupement du temple, steen , reusenhuis ,  
vierschap1·, etc. dans (262) . 

M. HASSE y donne la coupe du terrai n  du werf, ainsi qu'une 
nomenclature d'ossements exhmnés à eet endroit .  

Le bol l l'g semble avoir été à l 'origine, un îlot ou op71ida 
maritime, comme il en existait du temps de César et qui aurait 
servi de refuge, ( Vliedberg) .  

C'est l à  que s'éleva plus tard I e  Castrum ou Castellum dit 
Steen.  Le 8ourg aurait été bàti vers l'an 1000 par Gothelon , 
rnarquis d '  An vers, frère de Godefroid III dnc de Basse Lorraine. 

Frédéric de Luxembourg y aurait soutenu, en 1047 , nn siège 
contre Godefroid te Barbu, Baudouin V de Flandre et Thierry 
IV de Hollancle. 

Après 1 069, le Boui·g n'aurait plus été habité qu'à de rares 
intervalles par le prince qui lui préférait Louvain ,sa capitale. 
( Bull. Acad. Ai·ch. 1877) 

An vers resta soumis aux rois de Franee j usqu' en 080, époque 
oü Lothaire, renonce par Ie traité de Reims, à la haute et à la 
basse-Lotharingie, en faveur d 'Othon II, empereur et roi de 
Germanie. 

La basse-Lotharingie ou Lorraine, qui comprenait Anvers, 
fut céclée par celui-ci , à Charles, frère de Lothaire. Gothelon 
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le Grand, qui parvint au duché de la basse Lorraine en 1023, 
possédait le pays d'Anvers avec le titre de Comte. (340) Dès 
950, l 'empereur Othon le Grand  aurait pris possession des 
bords de l 'Escaut j usqu'à  la Zélande. (439) 

Le district d' An vers fut érigé en marquisat du St.-Empire, 
au commencement du Xl0 siècle. 

Gothelon, plus tard duc de Lothier, fut en 1008, le premier 
possesseur de ce fief (530). En i034, Gothelon (Ie Grand), reçoit 
de l 'empereur Conrad, la haute-Lotharingie (439) , Gothelon 
(1023-i043) , marquis d' An vers dès 1008, émit à Verdun ou à 
Herstal des monnaies avec G ozELODux et ScA MARIA (440). 

Il est le père de la comtesse Relinde et de Frédéric de Lor
raine, qui devint le Pape Etienne X aussi nommé Etienne IX . 

Ils étaient parents du Pape Léon IX et de l 'Empereur Henri 
le Noir t en 1056. (Annales 81; de NainU?', 1857, p. 52). 

Godefroid le Captif (de la famille cl' Ardenne) , comte évincé 
de Hainaut, mourut en 1002, laissant deux fils : Godefroicl,  
comte d'Eenham, créé duc de Lothier en 1005, et  Gothelon 
comte d'Anvers (833) . V. n .  ELST, Mai·quis.d'Anvei·s. Le Comte 
Henri I de Louvain, tué en 1039 est qualifié Romani Marchio 

Regni (d'après son épitaphe). 
Son frère devint genclre de Gothelon (comte d' Anvers) . Ils 

étaient fils de Lambert à la Barbe qui possède (en 1008) le droit 
de chasse à Heyst op den Berg (833) . Les villages touchant les 
frontières du comté de Gothelon paraissent (d'après VANDER 

ELST) ,  avoir été Santvliet, Austruweel, Brecht, Hoogstraeten, 
Turnhout, Casterlé, Gheel , Oosterloo, Hersselt, Houtvenne, 
Rymenam (la Nèthe, puis le Rupel et l 'Escaut). 

C'est ce qui constitue dans la suite le doyenné d' An vers, du 
diocèse de Cambrai,  et au civil les 7 quartiers du marquisat 
(652) .  

En i048, le gouvernement de la Basse-Lotharingie et le 



- 50 -

marqnisat d' An vers sont clonnés par Henri III à Frédéric de 
Luxembourg (736) . Othon , duc de Lotharingie, auquel le 
Brabant ressortissait, étant mort sans enfants vers 1005, 
l 'empereur Henri II i nvestit du duché, Godefroid d 'Eenham 
sous prétexte que la Lotharingie était un fief mascnl in  de 
! 'Empire, dit ToRFS, mais en réalité, pour écarter les comtes 
de Lorraine et de Namur, qui y prétendaient du chef d'Ermen
garde et de Gerberge, sceurs d 'Othon,  qu'ils avaient épousées. 

Gothelon le Grand , fut le premier marquis du St-Empire 
succéclant à Godefroid d 'Eenham dans le duché de Lotharin
gie, (834) (TORFS, Anvei ·s au X0 siècle) . 

D'après cl 'anciens auteurs, cités par (743) , le burg amait été 
bàti par Constantin Clorus, père de Constanlin  le Grand au 
Werf. 

L'empereur Orthon II créa le ma rquisat en faveur de Ger
bergis, sa tante, veuve de Louis IV, d i t  d 'Outremer, roi de 
France. D'après d 'autres, le marquisat anrait été créé par les 
ancêtres de Pepin de �anden. Charles, fils de Gerberge, prit 
le nom de Ma1·1lgraaf comme héritier de sa mère (743) . 

D'après l 'abbé NouwENS, il aurait existé six marquisats sur 
et  devant les bouches de l 'Escaut, de la Meuse et du Rhin ; 
les Flandres et la Hol lancle comme avant-garde, c'étaient 
des Zeegi·aven, marquisats maritimes. 

C'est du marquisat cl 'Eenham que sont sortis les célèbres 
cl ncs de Lorraine du XI0 siècle. Le marquisat Mosan était 
situé à Belisia entre la Meuse et le Geer. Du marquisat entre 
la Meuse et Ie Rhin seraient sortis les duchés de Gueldre, de 
Clèves et de Juliers. Le marquisat de Berg (Bergisch Mar
kisch) entre le Rhin et la föret de Teuthowald des Saxons. 
Le marquisat cl ' Anvers comprenait les sept quartiers de Ryen, 
Hoogstraeten ,  Heren lhals, Turnhout, Archel , Santhoven et 
Gheel (468) . 
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Le quai·tiei· d '  Anvers comprenait Lierre et son Bijrang (ses 
alentours) , les quartiers de Hérenthals, de Gheel , d' Arkel , 
de Ryen, de Santhoven, de Hoogstraeten et de Turnhout. 
PIOT (413). 

En 1435, le marquisat d '  An vers se div ise en neuf quartiers 
ou cantons, comprenant : 1° Anvers, Lierre, Herenthals et 
20 villages ; 2° la franchise de Gheel et 20 villages ; 3° la 
métairie de Santhoven et 1 9  villages ; 4° Ie pays d '  Arkel ou 
Artselaer comprenant i i  villages ;  50 le pays de Ryen et 15 vil
lages ; 60 la franchise d 'Hoogstraeten et 17 villages ; 7° Turn
. hout et 12 villages ; 8° Breda avec 12 villages ; 9° la seigneurie 
de Berg-op-Zoom et 13 villages. Le recensement de 1 435 
donne 27420 foyers et envi ron 191940 ames pour le margra
viat (439) . 

Vers l e  VJie siècle on rencontre, dans la cité de Cambrai,  les 
pagi : le Cameracensis, l'Antwerpiensis ou Rien, le  Bracban
tensis, l ' Hainoensis ou Hennoniensis, le Fanomartensis, le  
Templutensis et la  Wasia, qui  correspondaient d'après 
DuvrvrnR (7.21) aux districts créés par les romains ou conser
vés par eux de la période gauloise. 

Le marquisat d' Anvers comprenait, d 'après le texte du 
diplûme de Henri II , tout le pays entre les deux Nèthes et  la 
Dyle, avec Heyst, Befferen et Malines, ou ce qu'on appelait le 
W at'C1'Wf!ld. \314) .  

Le rnarquisat ne dépassait guère Hérenthals, Gheel et 
Turnhout . 

. Le Doyenné d '  Anvers s'étendait à l 'E.  j usqu' à  Turnhout et 
Gheel ; au S. jusqu'à la Dyle ; au N .  il étáit délirnité par une 
ligne passant au dessus de Wortel , Hoogstraeten , Brecht, 
's Gravenwezel , Wilmarsdonck, Stabroek , Santvliet. (314) 

Au XVlIIe siècle, les cartes donnent pour limites orientales 
au rnarquisat les villages d'Oosterhout, Holendonck, Donge et 
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Dieren (situés à l 'E .  dn  rivelet de Donge) ; Reyn, Hulten, Gilse, 
Chaem, Alphen, Baerle avec Lorette et St. Salvador, Poppel , 
Weelde, Eel , Raevelo, Aerendonck, Corsendonck, Rethy, 
Desschel Lommel. Moll ,  Baelen, Coursel , Olmen , etc. DE I:IsLE. 

Arendonck, Hoogstraeten, Poppel , Raevels, Turnhout, 
Weelde, suivaient les coutumes cl'  Anvers. (880, II . 96) . 

Le sceau d u  marquisat de 1 ?31 représentait un cháteau = 
ancien burg ; une double banderole = double lien qui 
attachait Anvers à l 'empire et au Brabant ;  la constellation de 
la petite Ourse, l '  étoile polai re servant à retrouver le Nord , 
orienté en même temps pour connaîlre la posi tion du bw·g (?) ; 

les mains coupées sont aj0utées après 123 1 .  Annales Maes
tricht ,  1 864, p. 184. Une couronne de 6 roses entourait les 
armories. D'après un placard du XVIe siècle, ces roses 
désignent les ditférentes cours de j ustice du marquisat ainsi 
que <..:ertains privilèges importants. 

La tradition veut que ! 'architecte de l 'église de N .-Dame eut 
à lutter avec des sables mouvants qui ne purent être vaincus 
qu'à l 'aide de peaux de bceufs. La rnême histoire se raconte 
à propos de l ' église de N.-D. d 'Utrecht. Certains auteurs et 
notamment (534) y ont vu une offrande à l ' esprit des eaux. La 
tradition dit que l ' église N.-D. est bátie sur des peaux de 
b03u/s, ossenhuiden . La même traclition se raconte pour 
d'autres tours et nolamment pour Hoogstraeten. Il s'agit 
simplement d 'une traduction fantaisiste des bá tisses en dos 

d'áne c .  a .  d. élevées sur des voussettes. Le peuple semble 
avoir fait d 'ez els?·ug, ossenhuid. (?) En Campine les paysans 
disent encore báties sur ossenhuid comme synonimes de 
báties sur pilotis. 

D 'après PoT'nI EYER, An vers devrait son origine à des Fri
sons (peuple commerçant et aristocratique) . Peut-être de là 
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le  nom de Sig nm·s (seigneurs) donné aux Anversois, par 
opposition aux Saxons, peuple d 'origine servile. 

L'égl ise SLMichel au Kiel serail  fondée vers 920 (299) .  
La  tour d u  K1 ·oonenó u1·g sur  l 'Escaut, (burg t  de  la  cou

ron ne) , passe pou1· avoir été la  borne frontière de ! 'empire 
a l l emand (marquisat d u  Sainl-Ernpire). 

On dit de I'ecboe1·en , de Ka uwetters, de Ka wau wen, de 

Pagadders de Ratva ngei·s, de Luizevang ers, Seg no1· met 

z ijn pan nebroek. 

Une ancienne animosité existe entre les Anversois et les 
Malinois ( Hoepsignooi·keJ .  

On les appelle Signo1·en ,  parce que jadis i l s  auraienl imité 
Ie faste des Sig n ori commerçanls gènois, (393) . 

Voir sur les Sagen van den La ngen Wapper te A n twei·pen , 

F. H. MERTENS clans Woda n a ,  p 1 1 .  
L'aw·ien géographe REISKH'S clans ses n otes sur CLDYIER, 

parle d' An vers : «  La Belgique est l 'anneau,  la forèt, Ie paradis, 
le  ciel e t  la  terre ; et la  pier re de eet anneau, le laurier de celte 
forèt ,  les dtilices de ce paracl is ,  le  soleil de ce ciel est 
A n vers » (G4 1 ) .  

Voici l 'opinion d e  Victor GAuCHEZ, TupogNtphie des voies 

i ·oma ines, sur la protohistoire cl ' An vers : 
« Les romanciers s'emparen t d ' une légende et donnenl Ie  

géant Antigon pour fomlateur à la  ,·i l le cl ' An vers qui  en 
conserve !'image el  l a  promène triornphalement clans ses 

cavalcades. Il ne faut qu' un mot  aux é tymologistes pour 
appuyer Ie con te populaire que chanlaieul les bard es celliques, 
les scaldes de l 'Escaut, au coude formé par la rivièl'e dans 
laquel le  Antigon jetai t  la  main des voyage u rs qu' i l  arnit 
m utilés. Les archéologues ne se con lenlenl pas de l a  com
plainte lam en table cl' nn des fil s  de la Terre, ni cl'  uu mot 

décomposé et soumis aux caprices éty mologiques, and-twei ··pfl, 



conftue1.1t-rivière-courbure ; leurs arguments sont positifs ; 
par des fai ts matériels i ls retracent l 'existence et l 'état social 
d 'un peuple. lis rapprJchent de Le1ucoup l 'antiquité d '  An vers, 
sans avoir fai l  dans la pro \' ince l'ample moisson du mobilier 
qu'auraient eu les Romains si l eur s8jour y ava i t  été perma
ment. Le fond étai t ingrat ,  d ' un accès parfois impossible ; il 
ne pouvait séduire les vai 11r1ueur� du monde e t  c'est à peine 
si le � ir civil isation pénélra par les chemins ensablés d '  [-loog
straeten dans les bmyères et les marais de Ja Campine, ces 
retraites silenciauses é ternellement as.surées aux l ièvres et 
aux bécassines. 

» Un quai ,  Aan 't v Vei ·f, sur le grand fleuve, bornant clès Ie 
sixième siècle, les royaumes cl' Austl'asie et de Neustrie ,  est 
! 'origine de notre mélropole commerciale clont les documents 
historiques ne fon t  mention qu ·au septième siècle, quand 
Sainle Dymphne, entre les années 620 et U40, y chereha un 
refuge contre les perséculions de son père, avant de se retirer 
à Gheel , et quancl Saint-Eloy y prêcha la foi en 639 ( ' ) .  Ce n'est 
qu'en 1608, au bastion Saint-Michel , que l 'on v i l  des urnes, 
des larnpes et les indices de l 'habitation romaine au passage 
de l 'Escaut ; une statue d'Isis apparut au siècle dernier, près 
du fleuve, clans les caves du Reu;,en-Huys, et  lorsqu'en 1860 
des fragmenls d' urnes funéraires reposaient sous un exhaus- . 
sement de deux mètres à Wilryk e), l a  vie ensevelie à An vers 
ne fut plus un doute : on crut à la présence d'une bourgade 
imporlanle chez les Ambivarites. 

" Le.; débris de poteri es dans un énorme tronc d'arbre déterré 
au fort n° G (Wilryk) ne cloivent pas être attribués à la des
truction des Normands en 836, mais à un cataclysme antérieur 

( l )  GHKSQm i;RE. Act.i Santo, Belgii. T. I I I ,  p .  231 ; T. V, p.  407. 

l2) Bull. de t'Acad. 1"0y. de Belg., 2° série, T. X I I ,  P · 59. 



et pfos épouvantable : l'Océan en courroux ayant déch iré lBs 
cotes n'eut plus d 'obstacles à ses clébordements et par un 
mouvement rétrograde ouvrit les bouches de l 'Escaut qui , 
au dire de César, se déversait alors dans la Meuse ( ' ) . Deux 
siècles après ce désastre les lueurs du christianisme édairaient 
ces rivages ou Saint-Amand et Saint-Eloy ne trouvèrent que 
quelques masures de constn1ction récente, à proximi té de 
Turnium Deurne .  

" Une ville de plus de i00.000 ames sous Charles- Quint, la 
patrie des maîtres de l '  école flamande de peinture, dont 
Napoléon voulut fai t'e la rivale de Londres, prête à recevoir . 
et à garant ir  au besoin les trois pouvoi rs de la  nation, étalant 
sur les boulevards de son enceinte agrancl ie la magni fique 
statue de Boduognat , notre héroïque défenseur mort en 
combattant à la bataille de la Sambre, Anvers enfin eut des 
commencements bien obscun; ; son géant Antigon se voile de 
la nuit des temps ; la l angue qu'i l  parfait ne peut-ètre définie ; 
les Ambivarites seraient inconnus s'ils n 'arnient été pillés par 
la cavalerie des Germains C) , le  sol rnême disparait après la 
periode romaine. Quand à la pré tendue s latue d' Isis de la  
collection Gasparoli et au tombean de Fabius Rufus et  de sa  
famille du Musáe des beaux-arts, i l s  ne seraient que des  anti
qui tés d ïmporlalion. M. WAGENER a appelé l 'attention des 

antiquaires sur eet aut.31 en marbre blanc que !'on dit pro
venir des envi rons d'  An vers ; i l  espère qn'on lui indique:--a 

· la place occupée par ce monument sépulcra l  dans la colonie 
romalne présumée à An vers ; j usqu'alors il le prencl pour 
avoir servi de lest à quelque navire du seizième ou du  dix
septième siècle, puis d 'ornement dans les jard ins d'un riche 

· ( l )  De Belt. Gut/. . ,  L. VI, C. 3J. 

t2) CÉSAR, L. IV, c. 9 . .  
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négociant anversois. L' opinion de M. WAGENER naît d'une 
relation de  M.M .  MERTEN"S et  TORFS, à savoir que plusieurs 

sarcophages romains conslatés il Anvers au d ix-huitième 
siècle avaient été appor l és de Rome, vers l 'année 1Gü4,  par 
MARQUARDUS Gt:Dit;S ( ' ) . » 

Remarqnons incidemment à prnpos cl' A n ti"gon et de Bi·abo, 

que nous proposons d ' identifier avec l 'h iver et l 'été (2) , que 
l ' i ncident de l' hand wei·pen , la ma in  coupée et j etée dans Ie 
fleuve, n 'est qu'uue espèce de slipulation incliquau t  la  prise 
de possession . Dans son saYant commenta i re sur l ' investiture 

symboliqne, CnASSAN (') a dérnontré que la paille ou le félu 

est un symbole appadenan l  exclusirnment aux gerrnains et 
fut enlièrcmen l ignoré et inusitó chez les romains, qui n 'ont 

connu que la  lancc, symbole du dornaine quiri laire, prove

nant du bulin fai t  sur l "ennerni .  

L e  jet symbofr1ue d e  la paille, d e  l a  terre ou  de la iiierre, 
est l 'acte recognitif de l 'acquièscement. Il équivaut, en Lant 

qu'ac le j uridiqne. à la  signalure posée au bas d'un conlrat .  
Tel le est probableme1 1 l ,  l 'origine de la coutume d'ajouter 

une pierre au caim ou au marchet des décédés. La pelletée 
de terre que jellent, encore de nos jours, sur Ie cercueil ,  les 
assistants, est ! 'acte recogn i lif  lle ! 'hommage qu' ils rendent 

(1) G .  HAGEMANS, A. WAGEN im ,  L. ToRFS et . .\. CASTERMAN, A n n .  de t"acad. 

d'ai·chéol. de Belg . ,  2c serie ; T.  l ,  p. 53 ; l i l ,  p. ::l64 ; V I I .  p .  5. Bull. des 

Comm. 1·oy. d"ai·t et d'w·cheot. T. XI,  p. <5 et suiv. ; X I I .  p. 436 e t sui v . 

. (2) La l égende d ' .-\ u vers cou lée [Jar CoLLI N  DE PLANCY et par qua1 1t ité 

d 'autres aurait été i n ve n tée (?) par LL'CIUS ToNGR�:Ns:s (An nates Acad. 

d'w·chéot. 18ti8, p 1'· 26, 30). • Elle fu t acceptée par les µre m iers anuali stes ; 

mais p lus tard D 1 vmus, MOi .A NUS et l\luuws nc la considèrent p lus  que 

comme une fictiou dé11 uée de ! o u t  fo1 1 de m e n t .  " 

(3J M. CttASSAN, Essai sw· ta symbotique du droit p1·éc.Jdé d'wie inti·oduction 

sw· ta poésie du droit p1·imitif, Par is, Videcq, 1847, p. 389, 
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au mort. Sans nous é lendre davantage sm ce sujet très vaste 
et d 'applications mul tiples ( ') bornons-nous à rappeler que 
dans la loi salique, le dettier insolvable devait se placer 
debout sur le seuil (sacré) de sa clemeure en regardant l ' inté
rieur et jeter de la main gauche, et par dessus son épauie, de 
la terre prise aux quatre coins intérieurs de sa maison . Il 
je lai t cette terre snr ceux des mernbres de sa famil le qui 
n'avaient pas encore payé pour lui, ensu i te en chemise, 
déceint, déchaux, báton en main (palo in manu) i l  devait 
sauter par dessus la haie (2). 

Le jet  de la main sernble être l 'an lique tradition pe1· anda
langum (hand langen) 

Daer wart die manscip ghedaen e) 
Met handen ende met monden beeden . 

Nous en trouvons l a  survivance dans la paumée, den h and

slag employé encore de nos jou rs par les marchands de 
bestiaux lors de la conclnsion d 'un marché. 

Mais la main est aussi le symbole du ponvoir, de la posses
sion , de la juridiction, de la main-mise. Le manum regiam 

in/ringe1·e, c'est enfreinclre la m ain du roi ,  contrevenir à ses 
défenses (DucANGE, IV, 478) d'ou la peine symbolique de 

( 1 )  D'a utres forrnes sont notam ment I e  jet  des p i erres dans la lapidalion ; 

les boules blanches ou noires jetées dans ! 'urne pour voter pour ou contre ; I e  

j e l  de p ierres contre l e s  a ulels païens (da ns Ie Li mbourg, Luxembourg e t  à 

Verviers, formule de renonciation au paganisme).  

(2)  D e  là  peut-être l 'expression popu la i re • il est sw· le point de saute1· • .  
Sur I e  rîte  d u  jet des p ierres dans la val lée de Men ach et notamment sur Ie 

jet  e n  ar·rière pai· dessus l'épaule, que les Persans appel leut  gemei·e akebé 

comme renonciation solennel le  au d i a b l c .  voir la savante étude de M. Ie 
professeur V. CHAUVI"1, sur le fet de pie1-res au pélei·inage de La MBcque, dans 

les Annales de l'acad. d'ai·chéol. de Belgique 1902, p. 272. 

(3) RiJ'mhi·oniik van Vlaanderen (vers 959-60) cité par GAILLARD, Gloss. 
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l'ablation du poing ( ') appliquée à ceux qui violent la loi. 
Cette pénalité est consi<lérée comme d 'origine nordique par 
GRrnM Deut. Hech t .  706 ) .  Mais, comme Ie fa i t  judicieusement 
- rem3:rquer MrCHELET, Origines du droit, etc. « !/esprit du 
droit antique , c'est le respect de la lettre ,  aux dépens mêrne 
de ! 'espri t  » c'est comme si la formule ou Ie s�gne recogni t if  
rnême auraient contenu rnatériellernent I e  droit. Le fai t  de 
couper le poing à Druon ,  syrnboliserait la  perte de son 
pouvoir souverain. 

Nous retrouvons un exernple du jet de la main dans 
PuCKLER Musrur ' T. r. p. 339 , cité par MrCHELET : 

« Deux frères engagés dans une guerre contre une des î!es 
écossaises, étaient convenus entre eux, que Ie premier dont 
l a  chair et Ie  sang (expression écossaise) en toucheraient Ie  
sol , serai t  le  seigneur de  l'île. Comme ils approchaient à force 
rames, leurs vaisseaux ne purent avancer davantage, à cause 
de qnelrrues rochers, et les deux frères se jettent à la na ge . 

L 'aîné, voyant que Ie cadet avait ! 'avance, tira sa courte 
é;:ée, rosa la main gauche sur un rocher, la  coupa, et la  
saisissant  avec les doigts de la  main droite, la  jeta toute san
glan te sur la rive, en criant à son frère : « Dieu m 'est témoin que 
ma chair et mon sang ont les pi'emiers touchés Ie sol. » Il devint 

(1)  Cf. L STROOBA:XT, Notes sw· le système pénat des vittes /fomandes du 

X V• au X VJ[• s. dans Ie Bulletin du cei·cle ai·ch. cle Mahnes. 1 897. GAILJ.AHD, 

A,1"chivP.s du conseil de Flandi·e, p.  4:38, donnant une sentence de  1632 " .  
le poing coupé cloué à la poi·te du cháteau . . .  VAN LF.HBF.RGHE,  Aude.naerdsch e 

mengelingen. I V ,  432 do11 ne  cles exemples de poiugs en c ire et poings en 
arge1 1t comme rnchats .  Ü' REMBRY, Compies de Menin , c le  1 561 -65 A .  A u.ARD, 

Hist. de la justice C1"iminelle au X VJ• s. Ttto!\ ISSEN, Etndes sw· l"hist. du 
droit C"iminet de la F1·aiwe, 1 870, c i te un  ca p i tulaire de 867 sur J 'ablation 
du poing, etc. 



.roi de l ' île, que ses descendants gouvernèrent pendant dix 
générations. 
. De tout ce qui précèr!e, nons clécluisons que, si l 'ablation du 
poing de Druoii consacre la perte de son pouvoir et  est l a juste 
punition de sa violation des lois sacrées de la nature (retour 
annuel du solei l ) ,  Ie jet dans l 'Escaut de la main coupée est la 
stipulation ou anclalagum symbolique de eet te espèce de détro
nement. 

Il y anrait clone autre chose qu'une fiction étymologique 
dans les mains dessinée.s dans les armoiries cl' An vers. Elles 
rappelleraient Ie dernier acte de la croyance nordique, du 
soleil ''ainqueur (Brabo) sur  l 'éternel hiver (Antigon) ( ' ) . 

Arcen en Ve tden-lez-Venlo , serait l' A i ·enatium romain de la 
carte de Peutinger. On a traduit Arcen par A1·.v et même par 
A rx Caesan·s. Soc. A i·ch . de .Maestricht, i899. 

Ardennes devrai t  son nom à la dea arduana. Cette déesse 
celtique (?) que l 'on a tour à tour comparée à Ia lune et à 
Diane, aurai t été représentée par des pierres brutes. SLRe
macle, qui  acheva d' évangéliser les Arden nes, ren contra en co re 
sur sa route des pierres dédiées à arduinna ou a?·deiana.. 

D'après certains étymologistes d'ai ·du, signifiant lieu sombre 
ou d'ai-, endroit élevé et cle denn ,  forêt (?1 M. LAGARDE, (41i) .  
En tlamand un arduin signifie  une pierre de tai l le .  

A i·denne signifierait haute f. 1gne. Ar celtique signifie hau
teur, élévation. Duen , uenne, semble être Veen, fagne, marais, 
d'ou Hooger = haute = A 1· et Veen = fagne = duennes.  Cepen-; 
clant GANTIER (734) d i t  arduenna = A rdene  = duretés, comme 
Harduemont, Hardenberg, dur mout, Ilartwalt d ure forêt . 

. ( 1 )  Le demon encha iné de la procession de Bruges serait l 'h iver vaincu, 
comme Le domestique du  G1·eef var, Half- Vasten serait Drym (?) le géant de 
l 'hiver, serviteur de Thor. 
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GAmoz dérive Ardennes de a1·d, éleYé (com m e  m·duus, 
chez les Latins) et veen = rnarais et transforrné par une fauf.'se 

analogie en Hohe Veen ou Haute fagnes. KuRTH trad ui t  

ardenne par Ie marais ; de m · (étant ici  n o n  plus  syno

nyrne cl' ard-arduus, mais un simple article) e t  gwrnn en 

celt ique m a récage, flaqne d 'ea u .  ScHUERMANS,  (ü?6). L ' A 1·

·duenna Silva s'étendai t  de l 'E .  à l'O. du R h i n  à l a  Meuse, aux 

confi n s  des Rémois et des Nerviens ; d u  N.  au S.  sur une éten

due de 500 mi lles romains (Cé<iar) ou 4000 stacles olympiques 

(Strabon),  c'est à dire env i rons 150 l ieues.  

Elle comprenai t les électorats de Cologne et de  Trèves, 

la Lorraine,  Ie Luxembourg,  le Haina ut ,  la Flandre, le 
Brabant,  Ie Limbourg, Ie cornté de Namnr et  le pays de 

Liége. 

Elle était habi tée par les Ubiens, l es Gugerniens, les Médio

matriques,  les TrcÎvirien s, les Rémois,  les Nerviens,  les Ambi

varites, les Ménapiens, les A d uatiques, l es Eburons,  les 

Segniens, les Cérèses, les Condru ses, Dewez, (G4i) .  

Les rois  d 'Austrasie l ' appelaient n otre forêt. Un diplürne de 

Sigebert (MARTÈ:'IE II ,  6 )  di t  « in Terra noslra silva arduen

n en se » . La fonclation de Cugnon «in forestre n oslra arduenna» 

chez LACOMBLET ,  U1 ·kundenb. ( i ,20) «in silrá n ostra a rduen na», 

A. DE NouÉ, (657) .  Les rois d'Austrasie y étab l issent  nombre 

de pa latia . Cf. P DE NoTT1t ,  (6 1 5) .  Forêt qui s'étendait  de l a  

front ière des Rêmes e l  des Nen iens, à l a  Meuse e t  à l 'Escaut 

(Tholen) .  

Du S.  au N. elle mesur a i t ,  d 'après César, 500 l ieues rornaines 

et d 'après Strabo, 4000 stad es sol ympiques, ce q u i  est env i ro n  · 
1 50 heures. Elle compren::ti t  en pa rl ie  Ie Rij nland , l a  Meurthe, 

la Meuse,  la Mosel le  el les Vosges, Le Luxernbourg, Brabant  

sep ten triona l ,  A1wers, Namur,  Ie Hai uaut e t  la  Flanclre Orien

tal e ,  v AN DER AA (789). 
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Dans la d i v ision d u  royaume d ' Austrasie l e  pagus arden

nensis ne forme plus qu'un canlon re�serré d a ns des l i m i les 

très étroites, DEWEZ,  (G H ) .  

Dans l a  suite,  le  comté sembl e avoir é té p lus étendu que l e  

pagus. 

En ûiG, on c i te Wigeric ,  com te du palais de  Lorraine,  issu 

de sang royal par l es femmes (244 et GH). 

O'après César, (L . 6 .  C. 2ü) la  forêt d ' Ardenne est la plus 

grande de tou te la  Gaule. Elle cornmence au R h i n ,  aux fron

tières des Tréviriem et  s'étend j u�qu'aux terres der Nerviens, 

d ans u n  espace de plus de  500.000 pas. WASTELAIN (327 ) .  CLU

vrnR clonne à l' Ardenne tous les pays oü César et Strabon 

i n diquent des forêts en Belgiqne, et  l '  évalue à i20.000 pas. 

CELLARIUS y cornprend les Atrnbates et  les Veromandois. 

TACITE dit Peteban que saltus quibus nomen. A 1·duenna . 

( d n n al. l .  III, c. 42.). 

. Le comté cl' Ardenne, pagus arduennensis, ou Osnincka , 
0°saling. était  l imité à l ' O .  par Ie Condroz,  Ie gau de Trèves à 

l 'E .  la R ipuarie au N. e t  l e  gau cle l a  Woi v re au S.  

En 9G3, Siegefroi d ,  frère de Goclefroi d ,  com l e  cl '  Ard enne, 

achète de Witkere , abbé de St-.Maximin à Trhes, le chàteau 

d e  Luxembourg, Sc1rnEmrANS, (293) .  
Arenacum .  Selon Tacite dans l ' ile des Ba laY es. A renatiurn 

dans l a  table, Herenaciwn clans l ' itin8raire.  D'ap rès Taci te 

c'est l à  que Céréalis  aurait  placé sa 10° légion qui soutint u n  

combat contre Civil is pour défendre u n  pont romain . 

CLUnER I ' identifie avec Arnhem . Ar:rrNG hési te  entre Aert 

e t  Herwert, v i llage de la  Gueldre.  D '  ANvrLLE tient pour Aert. 

WASTELAIN pour Herwert (G!JJ ) .  Sur A i ·ena liwn de la  carte 

de PEUTINGER, voir A 1 ·cen en Velden (Li m bourg Hollanclais) . 

Arendonck (Anvers) . Peut-être d u  suffixe A ra ,  petit cours 

d'eau, d'a1·e, adcre, artère et  la désinence donck. Lleu élevé = 
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·donck, près du petit cour;s d 'ean ,  près de l 'm·a ou Arendonck. 
I l  y a une A 1·en-beeke à Lierre, nn A i ·beeh à Baelen et tm 

A rbeek à Olmen . VAN DER MAELF.N, (4()8) . 
An marais de Goirlwn , source de la Wympe qni se je l te 

dans la p3 l ite Nèthe à Te :foo-Jez-Casterlé (475) .  /Ict i ·oode 
Go01 · est une mare qui mesure 30 hectares. Lieux-clits : 
A ch tei·ste hoog, de lVamp, de Kc?'!wnbeemd,  de Reid, Wip
pelberg , den dynste1·, de Ger'?'en , den Ti1leman ,  het Blokske, 
He1·tei,elcle, den binnendijk, de Vlieger , Molengooi" de 
Wol(akke1·, de Madrillen , groolboschreld, Peei·dskei·khof, 
het Laei·deken , in de hokken , H'oll:est1·aatje. l 'asfooi-sbeemd, 
de !Jcl achfor de We/weide , den Boschbei ·g , het zrstien loo
.penbosclt , in de klutputten, hoi·st , Moelandsbosch, bichal
lekens, op de Biez en , de hooge mouwen , de roorheide, hoog

veld, aan de f>aaltjens, BegU·1 1 Pnakke1· in de f,eruwerf, in de 

ze i:en 1.:ellekens, Molengoor , Oude God. In cle 1Volenbe1 ·gen, 

genaamd den Lindenboom ,  Den Diept, den Boschman. In de 
Mellen nabij het � wa1·t Schaap . 

On y a trouvé des monnments romains. (14) (259 et 459) 
VAN DESSEL (�-l) y signale un tumulus beJg)-romain et des 
anliquités romaines. GRüI AYE, A nlverpia , lil .  A rPndoncha 

municip iwn, p .  4"! (édit de i708), signale la découverte de 
monnaies romaines à Arendonck. Dans Ie voisinage du /iey
huisken , près d 'une ancienne route, silex tardenoisiens ( 10) . 

On exécutait au XVIIIe s. entre Arendonck et Reusel , au 
lieu-dit galge'Venne ou hel ven . 

Le cimtltière possédait Ie droit d ' asile. Au XVe siècle, l ' écou
tête de Turnhout et 200 hommes armés y assiégent pendant 
cinq jours cinq malfaiteurs avec lesquels ils composen t, leur 
accordant un délai de 15 jours pour s'enfuir. L'écoutête et ses 
200 hommes furen t  mis au ban de l 'église par [ 'official de 
Liége. Kempisch M uséum ( 1880, II , p .  221) « Il y at quantité des 



personnes qui ne s'exercent que à dresser les faucons pour la 
chasse et en fournissent en grande partie les provinces à 
l 'entour » dit BuTKENS, (879) . Le préfet cl ' HERBOUVILLE, écrit 
en l'an X \3iû) que dans quelqr 1es parties de la Carnpine on 
chasse an faucon et qne plusienrs piqueurs de la fauconnerie 
de Versailles étaient d' Arendonck .  

Pèlerinage le  10 rnai  à SLJob . En  i 240 l 'abbaye de  Floreffe 
échange les dîmes d' Aarle lez-Helmoml , contre celles cl'  Aren

. ,donck (5351 •  On dit de Tjokke1·s et Tifdal•boff'ers et de 
Goi·teters . (393) 

Haverego1<t 

In 't wa ter gestort 

Is voo1· de wevei ·s,  

Rethy de pracht, 
A rendonck de macht .  

A la Pentecote, les  enfants cl ' A rendonck, vont de porte en 
porte en chantant. Un des enfants a un mouchoir sur  la tête 
et le dos rempli d ' irnages. Jls ch:rntent : 

Sinxenblom , 
Sinxenb.lom, 

!{eer !t eens om,  · 
Met uwe witte vooi·schoot om. 

L'enfant qui porte le mouchoir est la « Sinxebloem ». 
�rentsburg . Sur la station na vale rornaine cl ' Arentsburg-lez

Voorburg. Cf. I-lOLWERDA, (875) . 
Argenteau (Liège). Un rocher situé sur la rive droite de la 

Meuse, à 3  ki lom. d 'Argenteau ,  s 'appelle Monglion. Les cl'  Ar
genteau ou Arkentel exercent au XV0 siècle le droit monétaire 

et prennent le 1 itre de prince de Mrmglion . R. SERR U R E ,  (536) . 
. CMteau. �yant en �070, remplacé le castrum 

.
sur la hauteur. 
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A rken tel, E1·kentel, A rgen tel, A i ·genteal était jadis une  terre 

franche cln cluché de Braba n t  et Ma1°r1uisat cl' Anvern. DELVAUX 

(fülG) . Pèlerina.s·e à la chapelle de Wixhou qui signifierait 
hout, hois, wi pour gewij d  on bénit. 

Ar lan .  Province de  Lu.xembourg) OJ 'Olaun u ni v icus est cité 
clans Ie partage de 870. 

D'après la traclition , autel de la lune, ai·a Zu n a ,  DEWEZ, (64 1 ) .  

D 'après GnANDGAG'.'IAGE, de A r, éminence et  lo n ou lun , bois,  
A n na les , (493) . Est Arll en Allernand. Bastogne = Bastnach , 
Aubange = Ibing, Ibingen. Athus = Athem.  Autel = El ter. 
Bonnert = Baenrait ,  etc. (Cf. rl n n a les, (7H) Arlon = A w·au 

lau n u m  = au dessus des boi; (Zon est le la u n wn gaulois) 
(71 4) .  A rlo, racine ar, peut-être d u  gothique occiclental area , 

gi·enz wall ou vallun,  frontière o u  l irn i te e t  de la  clésinence 
lo , Ion l ucus, bois sacré. 

Le chàteau d 'Arlon , d'origine rornaine, cle vint la  résiclence 
des marquis cl' Arlon et peu t-être p lus tarcl des êomtes et ducs 
de Luxembourg. PRAT,  (88:2) .  Le marquisat J.' Arlon es' i nféoclé 
au duché de Brabant en i H l i .  Cf. BuTKEi'i"S ,  (I. 1 49J . 

La Chen tze, de Chant:. ,  Schans,  retranchement romain,  a 
été nivelé pou r l 'érection de la  nouvelle église en HJ06-7 
( Annales , (898) . Le Castellum A rolaunum Vicus aurait été 
cei nt de murailles en 408. I l  se serait élevé à l 'enclroit culrni
nant occupé par l'église. On a fait dériver Arlon cl' A rn  Lunae , 
autel de  lune, c'est-à-clire de  Diane. (?) 

La p remière des chapelles de l' église S t  Donat à Arlon 
aurait contenu l'A i ·a-lunae, sur l ' ernplacement duquel a été 
érigé l 'autel de la Vierge. Ses p ieds sont posés sur un grand 
croissant snr  lequel on lit Luna sub pédibus éjus. Chaque 
cóté du socle est taillé en forme de qual'tier de lune. (Congrès 

archéo f. d' Arlo n ,  p. 1 17 ) .  La tradition dit que sur la cîme 
de la montagne, oü s' élève le couvent des ca_pucins, se 
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trouvait un temple de la Lune représentée par une statué 
de femme tenant la hme dans ses mains ; c l 'ou serait venu 
Arlon = A i ·a Lunae. 

L'autel · de ce ternple aurai t é lé transporté au palais de 
Mansfelcl, à Luxembourg, et fut rem·oyé aux capucins cl ' Arlon 
par le cluc d 'Havré en ff50. Il se trouve clans l 'église des 
capucins et e"t décrit in A nnales Luxemó.  ( 7 i4) .  Un fragment 
de l '  ara de Diane a été encastré clans Ie rnur cl 1 1  jarclin de la 
maison de M. Résibois. Il y fi;,i·ure cinq personnages. La 
patronne de la ville est représentée actuellement clebout au 
milieu cl 'un croisant qui lui passe sous les piecls ,  (Zuna sub 

pedibus éjus) . Allusion à l'érection de l 'église sur les fonde
ments cl 'un temple de Diane (4\J4) .  L'autel de Diane (Cara 
1.unae traclitionelle) , clécouvert dans les ruïnes· de la mon
tagne, fut clonné en iû5 4  par le cluc de Croy à la Yil!e cl ' Arlon. 
Il fut clétrui t  en . 1 792 (FELSEXHART, (533) . L'aLbé BARTEL dit 
qu'à son époque, ap1·ès la ruine du chateau d'  Arlon , on a tiré 
de la monlagne des res'.es si remarquables du lemple et autcl 
de la lune, que plusieurs de ces pièces furent transportées au 
palais de Manfelcl à Luxembourg. 

La grande pierre qui est aujonrcl ' hui clans l 'Áglbe des 
capucins cl'  Arlon est une de ces pièces rares, El le fut envoyée 
aux capucins en Hi50, par le duc cl' Havré (49 .!) .  

Dans le ·  bois de Sam pont, à une lieue et demie cl'  Arlon, il 
existe un tertre cl 'une trentaine de mètres de hauteur. à parlir 
cluquel on remarque, se dirigean l vers le nord , rn exhausse

ment en dos cl':ine, haut de deux mètres et en ayant au moins 
trois de large à la base ; eet exhaussement se prolonge à 
travers les rnontagnes, les vallées et les forêts, avec des 
interruptions plus ou moins longues, aux endroits cultivés, ou 
on ! 'aura fait clisy,arai lre, jusqu'au clelà de l 'Our, en 1 assant 
aux environs de Bas-Bellain .  Il s'étend ainsi sur un espace de 
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près de vingt J ieuès. M. LAGARDE, (47i ) .  Cette antique con
struction sépare le Luxembourg wallon du Luxembourg 
germaniqne. 

/)1J7 "0/au 1 1um cic1ts (.-\rlo 1 )  e:::;t entouré de mura i !les à la fin 
dn III0 si0cle (882) . En iü7 :, on cl \couvri t dans les fonrlemenls 
de l 'enceinle, e:wiron une centaine de pierres ou fragrnents 
de pierres roma ines, dont W1 LTHEIM donne 1e dessin dans son 
Luxemóurg u m  1·omanum (533) . 

Quantité de monuments romains i:ot pierres volives y ont été 
trouvées au XI0 siècle, au XVI0 siècle, en iOi i ,  i854, i85G, 186?, 
1 8G6, i8G9, 1870. 

La tradi lion y place un A m  Lunae (Diane) qui fut l 'objet 
d 'une controverse entre les P. P. BERTHELOT et BoNAYENTURE 

(30:?) . 
Parmi les nombreuses pierres romaines extra i les des rem

parts en 16ï l ,  1834 , 185G on remarque nne dédicace à Mai·s 

Cam.ulus. Cam u 'us est le compagnon de l '  1 rduenna. SCHUER

MANS, (633) .  Les monuments romaiws cl' Arlon ont été reproduits 
en litho;sraphie, d 'un de.ssin méd iocre , dans Je volumineux 
Atlas annexé à l' Histoire d'A i -lo n ,  de PRAT et reprodnit i n  
(9Jî ) .  Uae partie des collections rom::iines du comte de Man
feld auraient été t ransportées e:-i Espagne en iGOO. 

Un.e parl ie des rnonuments des collections rornaines des 
frères WILTHEIM auraient été ernployées clans les fönclalions 
du collège de Luxemb::m rg (007) cf. le Cata lugue des monu
mcnts sculptés romains i n . (907) .  Cata\ogues et pl anches des 

. monuments du j ardin Binsfeld à Lnxembourg ; du Luxcm bur

gum 1·omanum de W1LTHErn, etc .  
En i854, inscription votive en l 'honneur de Cnm u1, d ieu 

des combats, le Mars gaulois. Au musée d' Arlon (435) . Autres 
d i ,' inités du pays des Trévires : Rosmcrta, déesse du com
merce. (Inscriptions à Wasserbillig et à Niederemmel-lez-
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Trèves) . ·si1·an a ,  déesse des sonrces (six insc1 i 1 tons clans la 
vallée de la"Moselle) . TVassus Calelus, dieu des marchands à 
Bitl bourg. Granus,  dieu du soleil (Mosel le) . Les dieux Manes 
ou Lares : J\'ai1 ·ae ,  Alatrne, A /liaf, l\'eltaL  (!133). Sur les 
inscript ions romaines d' Arlon , voir (640). 

Entre les ateliers cle la gare et l'ancien cirnetière, décou
verte de therrnes avec inscriptions reprodui lès par SIBEZ'i'ALER , 

(710) .  

Monnaies de Gal l ien, Antonin, Claude I e  Guthique, Postume 
etc. (en majo l'ité clu IV0 siècle) . 
. Les bas-reliefs de la piscine datent clu fer et du ?e siècle�. 

D'après SrnENA LER,  le vieux cimet ière est une motte arti
ficielle recouv rant les th3rmes. Fragmenls de bas-rel iefs 
romains : Cavaliers foulant aux pieds un géant. (Au musée 
d' Arlon) (7 10 et 898) . 

KuRTH , TANDEL et SrnE.\'ALER sont d 'avis qu'avant les 
invasions bal'l.>ares l '  Arlon-romain ·s' étendait clans Ie bas de 
la ville vers la gare, ou le cbe:11in des vaches, et de !'ancien 
cimetière. l704). 

En i90.'.l, au Huchgericht (potence) , objets gallo-romains du 
II0 siècle. A n nales Lua:cmó" ( 'l07) .  E11 1005, conlre le chemin 
des Espagnols, torque on diaclèrne en or de l'áge du bronze. 
(au musée du Cinquantenai re) , (936) : 

En 1818 ,  découverte d' une belle Venus en bronze, Jupiter 
armé d 'un foudre et <l 'un petit báton ayant les 2 bonts arrondis 
(533 et 036) . Collection DE RENESSE . A droite de la route Arlon-· 
Mersch, dans un bois de la Gaichel , sépulture·s franques, en 
i9i0 . A n nales Lu.xcmb. , (9JG). 

Jupiter, sur un piédestal adhérant à la figure, trouvé près 
d'Arlon, collection DE RENESSE .  Socle de statue de Jupiter . .  
Frises monümentales sculptées. Pierres tombales. Buste de 
gladiateur .  Pilastres-corniches. Bas-reliefs_ et nombreux· 
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a.ulres monu ments, décrits par J.  B .  SrnENALEn, dans son 
Guide illustré du inusée lapidaire i·omain d'Arl'bn ,  i905. 

Sur la place du vieux marché s 'élève une gl'ancle croix 
posée sur socle de pierre. Elle rem place la cro ix ,  ( croix de 
j ustice, croix de l iberté de Beaumont) qui exista i t  là de temps 
immömorial , et  qui  pendant la révolution fut rlé trui te et  
remplacée par l ' au tel de l a  déesse Raison . La tradi l ion dit ,  
que cette croix  servai t  jadis de pilori .  On désigne encore cette 
croix sous le  nom de Stielcli en , pelite chaise .  (Cong1 ·ès ai·ch. 
d'.-J J 'lon p. 150) . 

D'après SrnENALER, Arlon, v ient de Ur, Oi·igo, source, 
comme Orval , Orgeo, Ortho .  M. TocRNEUR , Rf'cherches sui · la 

Belgique Celtique, est d'avis qu ' Arlon sera i t  aw·o- launos = 
qui est rend u j oyeux par l '  or.  

On connait environ 21 bases à quatre dieux trouvées en 
Belgiques : 7 à Arlon,  i à Wolkrange, 2 à Messancy ,  i à 
Mageroux, 3 à Virton, i à Ethe, i à Lato 1 1r ,  1 à Vil lers sur 
Semois ,  i à Mussy la  v i l le ,  2 à Amberloup ,  i à Berg-lez
Tongres (6G3) . Ce > p ierres datent de 170 à 24J après J .  C On 
n 'a  retroavá que deux fragments de groupes à l 'anguipède, 
un à Mageroux,  un  à Virton. L' . HALKIN,  (GG3) Les p iédestaux 
cubiques éta ient surmontés cl ' nne p ierre avec les clieux de la  
semaine, pu is d ' un füt de colonne avec chapiteau, sur l equel 
un d ieu cavalier foulanl de sa monture un g,fant anguipède. 

Au norcl de l a  v i l le ,  près cl ' Attenhoven et la  l im i te d u  teni
toire, au l ieu-dit  de Weiler,près cl 'une carrière, grand méga
li the (haut de 2 ,50 m . )  ea p ierre de sable,  appelé lloll-(ra
Stên ou Elolle-Mudder Stên.  Pierre de la dame ou de l a  
mère Hol l a .  WARKE'f,  Uns1·e l'o 1fahl 'en die Gerrnanen ,  

Arlon, i89ü. 
Entre Hassloch el Grüneworth , le  Main se div ise en deux 

bras et forme un ilot .  Au bras dro i t  se trouve le Frau- Hulda-
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Steen ,  pierre légendaire près cte laquelle apparait certaines 
nuits une fée, frau-Hulle, qui peigne ses nattes d'or.  Près 
de Velburg, au Bo'Cenp/alz, se trouve un gros rocher : de 
Hollenstçin ,  surmonté de trois roches qui sont des jeunes 
femmes p ierrifiées. l{NAPPERT, lv.J.ythol. , p. 1 48, citant PA�ZER, 

II, 1 15, I . ,  1 12 .  
Cet endroit a une réputation sinistre . On raconte que la  

nuit, un char d iabolique, conduil par  six chevaux non attelés, 
y circule. De nombreux crimes se seraient com mis à eet 
endroit. On y aurait trouvé des cadavres d'hommes, de femmes 
et d ' enfants dont le corps ne portait cependant aucune trace 
de violence. 

Les gens qui devaient se rendre à Messancy, Mont St Marlin 
ou Longwy, faisaient un long détour plutot que de passer à 
eet endroit. Il s'y trouve une chapelle expiatoire et plusieurs 
croix de pierre y marquent ! 'emplacement ou l ' on à découvert 
des cadavres. Le char qui circule la nuit surtout aux environs 
des nécropoles à incinération, est le char de Hellia . déesse 
nordique de la mort. 

Au lieu-dit Lar Kaul (trou des tanneurs) source de la Semois 
qui sort d 'une pierre percée. Semois signifiera it fontaine du 
marais, de moi·e, marais et Sas,  riom ancien de la fontaine. 
(919) . 

Arnhem (Gueldre). Dans les stadsbosschen, bois communaux, 
au point le vlus élevé, de Klarenbeek , ruisseau clair, se 
trouve la table de pierre, Steenen tafel, de forme carrée. 

Près d' Arnhem nous connaissons la Sonsbeek , le Hemelschen 
Berg, le /Joo1·werth , Ie Zilverbe1·g et Ie Zonnenberg. 

Arnsberg sur Ia Ruhr (Westphalie) Ara rornaine. (454). 
Arquennes ( Hainau.t) Chateau-fort de !'époque franque dont les 

fondations sont romaines (012) .  Près <iu bois de la Garenne, 
le docteur CLOQUET {30) a découvert de nombreux tessons 
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Asnoth . Voir Assent. 
Aspelt. (Grand Duché de Luxembourg). Pont romain et nom

breuses ruines romaines. Près dn  bois de Seiter, vil la romaine. 
Fontaine romaine de Seiter. (494) . 

Asqu i l l ies (Hainaut) . Près de l '  église, pierre à inscription en 
lettres gotbiques, qui aurait été la base d 'un pilori. Société 
( A rch . de lfruxelles, i 899) . 

Aspelaere-lez-Alost. (Flandre orientale). Monnaie romaine du 
II e s. (859) .  

Assche, (Brabant). Ascum, dans la vie de Ste Berlende. Asscha 
en i08G, Hasc1·eold au XI0 siècle, d 'après G. DES MAREZ, (873) . 
A ssche en i i48 et i i59 , Hasbeca en i iGO (d'après FöRSTE�lANN,  

542) A sscha en i i79 , Aske en i258, Asca en i333, Assch en 
i20i , d 'après Scn uERMANS, (30 1 ) .  

D'après n'ARBOIS D E  JuBAINVILLE et CA�L JuLLIAN , !list. de 
la (laule I, i i5, les noms c l érivés de formes en A sco, usco, 

osco, indiqueraient une occupation Ligure. (?) . 
Probablement cle Ask, die escke, fráxinus, le frêne. Asbeek 

serait ruisseau aux frênes. Cf. Essche St-Lievin, Grand Axhe
lez-Waremme, Asch en Campine, d 'après FÖRSTEMANN ,  (542). 

Citons pour mémoire l' étymologie très douteuse de CHoTrn,  

(301) Assche = cendre ( ! )  cinis, cimetière, et qui y suppose 
l 'existence cl'un ustrinum. D'après GAL ESLOOT , (G05) copiant 
A. WAUTERS, Environs, I, 430, Ascum est un plateau qui forme 
le point stratégique le plus important à l 'O. de Bruxelles. 
L' église s'aperçoit de plusieurs lieues à la ronde. 

A l 'O.  d' Assche s' étendent, le long de la chaussée de Gancl , 
sur plus d 'un kilomètre, le Kalkhoven , nom actuel de la 
bourgade romaine. 

Asbeek, ruisseau d'  Assche, comme à Asch en campine, qui 
est arrosé par un affiuent de la Meuse, l '  A sch ou Boschheek, 
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l 'embonchure du Rhin , et fondé la v ille d; Asciburgiuin sul' 
le bord .de ce fl.euve. 

Ptolémée situe une ville de ce nom à la jonction de l ' Yssel 
et du canal de Drusus. 

TACITE place la ville, encore nommée Essemberg, sur la 
rive gauche du Rhin , entre Wesel et Dusseldorf. 

La Table de PEUTIGER la renseigne aussi au même endroit 
(910). 

Asch . (Limbourg belge). Entre les lieux-dits "aan den 
Klavenberg" et "Dykzée" dans les dunes : un emplacement 
d'habitations néolithiques, ayant donné plus de 600 silex 
taillés, dont 58 couteaux et lames, 8 grattoirs, 2 petites pointes 
du type tardenoisien, 492 nucléus, éclats et déchets (au musée 
de Liège) (729). 

Probablement A is, in pago Has baniae, cité en i i33, ProT, 

�i�. 
. 

On a trouvé, dans une prairie longeant le ruisseau du Bosch

Beek, une hache en silex gris, veiné de blanc. 
DE MuNCK a tr.ou vé des silex taillés néoiithiques dans la 

bruyère d' Asch. 
Vers i89 1 ,  au Doeleinde, belle pointe de flèche en silex gris 

à ailerons, (coll. C. BA11-1Ps) . 
Sur la route de Hasselt, à la borne, 22, nucléus. Dans les 

sables, au dessus de Zevenhuizen, silex taillés, (col l .  M. DE 

PuYDT, (208 ) ,  tome XIX). Source de l '  Asch ou Bosbeek qui se 
jette dans la Meuse à Aldeneyck.J. TARDIER, (475). Lieux-dits : 
Moledel, Oudemolen, Delende, route romaine. ScHuERMANS, 

(301). 
Ascolon voir Asselt. 
Asenray (Limbourg Hollandais) . Hache polie en silex pyro

maque gris-jaune {225) (coll .  GuILLON) . .  
Aanapium, voir Gennep. 
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Aanoth . Voir Assent. 
Aspelt. (Grand Duché de Luxembourg) . Pont romain et nom

breuses ruïnes romaines. Près du bois de Seiter, villa romaine. 
Fontaine romaine de Seiter. (494) . 

Asqu i l l ies (Hainaut) . Près de l 'égl ise, pierre à inscription en 
lettres gothiques , qui aurait été la base d'un pilori . Société 
(Are// . de /Jruxelles, i899). 

Aspelaere-lez-Alost. (Flandre orientale). Monnaie romaine du 
II  e s. (859). 

Assche, (Brabant) . Ascum, dans la  vie de Sta Berlende. Asscha 
en i08G, Hascreold au Xi0 siècle, cl 'après G. DEs MAREZ, (873) . 
A ssche en i i48 et i i59, Hasbeca en i lGO (d'après FÖRSTEMANN , 
542) ..1 sscha en i i79, A ske en i258, Asca en i333, Assen en 
i20i , d 'après SCHUERMANS, (30 i ) .  

D'après n' ARBOIS DE  JuBAINYILLE et  CA�1 . JuLLIAN, !list. de 
la Gaule I, i i5, les noms clérivés de formes en Asco, usco , 
osco, indiqueraient une occupation Ligure. (?) . 

Probablement de Ask, die escke, fráxinus, Ie frêne. Asbeek 
serait ruisseau aux frênes. Cf. Essche St-Lievin, Grand Axhe
lez-Waremme, Asch en Campine, d'après FöRSTEMANN , (542) . 

Citons pour mémoire l' étymologie très douteuse de CHOTlN , 
(30i) Assche = cendre ( ! )  cinis, cimetière, et qui y suppose 
l 'existence d 'un ustrinum. D'après GALESLOOT, (605) copiant 
A. WAUTERS, Envi1·ons, I ,  430, Ascum est un plateau qui forme 
Ie point stratégique le plus i mportant à l 'O .  de Bruxelles. 
L'église s'aperçoit de plusieurs lieues à la  ronde. 

A l'O. cl '  Assche s'étendent, Ie long de la chaussée de Gand, 
sur plus d'un kilomètre, Ie  Kalkhoven, nom actuel de la 
bourgade romaine. 

A sbeek, ruisseau d' Assche, comme à Asch en cam pine, qui 
est arrosé par un affi.uent de la Meuse, l' Asch ou Hoschheek ,  
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Asbeekveld, champ du même ruisseau, Hascreold, bois 
d '  Assche, cité en i047. 

Cautertave1·ne, taverne de la culture (?) (301) Volckeghe1n, 

heim de Fulco ou Foulque (482) Hunneghemstraat, rue du  
heim des sacrifi ces et non des Huns. Au Putberg, montagne 
aux puits,deux hauteurs artificielles, voisines du camp romain 
qui semb!ent proYenir de l '  exploitation ancienne de carrières, 
et  qui auraient servies de poste avaucé aux romains (?) 

DESROCHES, ROULEZ, SCHA YES, et w AUTERS ont parlé de ce 
camp. 

Crokeghem, Walferghem, 1en Berg , Buda, O. L .  V. Ho/, 

Molen Coute1·, Waerbeek Huysegem, Waelborne ou Waer
borne (moulin), Vrythout,  Kruysberg , Weyenbe1·,q-kaute1· 

peut-être colline de la pature. Il y a un Weybempts à Elewyt, 
un Weyenberg à Herffelingen ,  un Weyenberg à Opwijk .  Le 
Hrûpoel, mare de Hellia, se tronvait au centre du village à 
l 'endroit ou s 'élève la maison communale. Legerland, terre 
de l 'armée (romaine ?) Huda, Lettencaute1·, Breevaat, 
lvfallier, Forneide. Le jarclin de César, Ortus Caesaris, 

clans un acte au XIV J siècle, est un vallum antique connu 
depuis sous le nom de Oude Vesten anciens remparts. Il 
se trouve près de la voie romaine el à proximité on trouve 
des débris romains en abondance. (605) . Hameau Sitter à 
Wal/ei·ghem , . Poel à Beckerzeel, t hof 't Eecho11t ou vécut 

Rickward , l 'amant de St0-Wiwine. Le Hambosch, Teri·en-
bergbosch, Semeleirbosch .  Le Cluyserije-bosch, appelé en 1047 
Hascreold, en 1 151 ,  A sscherholt, en 1 192 Ascerholt, c . a .  d .  
holt, bois d '  Assche (219). Hof blok,  enclos du  chateau , Meur
velt, champ du mur, ou se serait élevé l 'antique chateau des 
cl' Assche, Le Kwaedgat, méchant trou, près du cimetière, 
.llolleken, petit moulin (?) c lans le Boi·vstadt. A l 'entrée du 
bourg, au milieu cl' une petite place est un abreuvoir attribué 
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aux romains. Klokput ,  puits de la cloche, inrlice de l '  existencB 
d'une nécropole à incinération, signalé par A. DECOC K ,  (7 1 8) 
Karlelo ou Ca1·teloi à la désinence, Zo , Zoo, qui est lucus on 
bois sacré. 

MrnoEus, Donationes Bel,qicae, p .  224, signale le premier, 
le camp romain d '  Asscbe, décrit par GALESLOOT. Ce camp 
mesnrai t  13 hectares 39 ares. Il était  défendu  sur trois faces 
par des remparts qui a lteignent jusque 5 à G mètres d 'élé
vation. Les actes Ie nom ment Oude Vesten , Hlock mette vesten 
et Borghsladt. La tradition dit que les Huns y ont campé, (317) 
MIROEliS,  Bo-cCHER , VrnCHE:\ T et DEWEZ placent le camp de 
Q. Cicéron à Mons. WE:\'DELIN à Vaudrez (entre Mons  et 

Binche) DE ScnRICK à Velsique, entre Gand , Alost et Aude
naerde. D'autres le placent à Tournai . BAERT le place à 
Castres-lez-I-Ial. DEs Ror:1-rns, RouLEz et GALESLOOT le placent 
à Assche. Ce dernier a publié le plan du camp dans (3G i ) .  

A . WAUTERS, Environs, I ,  430, discute longuement ces hypo
tbèses. Sur ce camp romain, Cf. D' ANVILLE,  Notice de la Gau!e ,  
p .  138, Mmarns, Chron . Belg . ,  p .  128, HEYLEN, Mém . A cad. de 
Bruxelles, IV, 438, DEs RocHES, Rist. anc .  de:s Pays-Bas, p.  
506 (2GO). 

Au Borg-stad des remparts hauts de 5 m. délimitent un 
camp carré , d'env i ron 13 hectares, situé au confluent des 
West et Vestbeek, près du Putbeek de Broekebeek et le 

Kalkhoven . Un chemin antique d i t  Coensborreweg traverse 
le camp de l 'E  à l 'O. (91ü).  Lieux-dits : Wnerborre, (de 

Wardjan ,  garder) ; de Volken , Vallwn,  schans, retranche
ment ; den hampput, puits du camp ; lege1·land, champ de 
l 'armée ; t?·oin melveld ou rommelveld, champ des tombelles 
ou des romains. Zonnebosch, bois du soleil ; Kattest1·aat, rue 
des chats ; h allepoel près duquel s'élevait un très ancien 
frène ; de stoep ou lwoge tmp qui était le perron ; ca1·teloo-
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basch (lucus) limite ou N .  et E. vers Crockegem . Manet•eld, 
champ de la lune ; alvenslot, a lfenbeek ,  chateau et ruisseau 
des Elfes, (919) . 

Toponyme du camp romain : Borghstad, Put-Bp1·gen, TT'est

Beek, Broekke Beek, de Oude Vesten, Kalck Hoven, de oude 

Bo?·gh, Vest Beek. La stratm·egia , voie romaine vers Vilvorde 
en passant par les l imites des communes de Zellich, Laeken, 
Wemmel, Strombeek , etc. La Oude Baen ou Heere-straet, 

voie antique vers Malines par Bollebeek, Brusseghem, Meysse, 
Beyghem Humbeek , etc. (36i)  

A Assche la voie romaine suit  presque constamment la crête 
de séparation des bassins de la Dendre et de la Sanne. (2i9) 
Sur les voies romaines d' Assche Cf. v AN DESSEL ,  (333) et 
GAUCHEZ, (6 1 2). 

Voie roma ine Ac;;sche-Elewyt, par Beckerzeel , Zellick, 
Wemmel, Jette, Laeken, Strombeek, Neder-Heembeek , r com
mune de Neder-over-Heembeek), Borgt (sous Grimberghe), 
Eppeghem et Weerde. Continuait probablement vers Malines 
et la Hollande par Nylen et Grobbendonck. 

Voie romaine Assche-Burght (Fl .  orientale) par Maxenzeele, 
Lebbeke, Termonde, etc. 

Voie romaine vers la Hollande,  par Wolverthem, Londerzeel , 
Breendonck, Heyndonck , traverse le Rupel à Rumpst, vers 
Anvers, probahlement par Waerloos et Hove. D'après vANDER 
RIT par Wolverthem , Ramsdonck, Blaesvelt et Rumpst. 

Voie romaine vers Malines (Mechelschebaan en i2i7) Strata 
regia, dit GALESLOOT, (382) , par Merchtem, Londerzeel , et 
Hombeek. Porte encore Ie nom de ?'Omeinsche baan.  

Voie romaine d '  Assche à Gand par Hekelgem, Alost, Lede, 
Oordegem, etc. (333). 

Voie romaine (?) dit Heerebaan vers Molhem , Brusseghem, 
et Beyghem vers Humbeek, GALESLOOT. (282) . 
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MrnCEus aurait  écrit au curé d' Assche au sujet des fréquentes 
trouvailles cl'objets romains faites à son époqne. 

V AX GESTEL parle aussi des découvertes de monnaies, 
surtout abondantes en 1717 ,  à Assche. Dans la col lection du 
notaire CmcK,  133 monnaies romaines et 2 gauloises (jusqu'en 
l'an 518) (281 )  3 lampes, figurine en bronze, haute de 4 cm 
(centurion), Cérès ou Pomone en marbre . (605). Deux monnaies 
gauloises et cinq consulaires. Les au lres sont de l 'Empire 
depuis Tibère j usqu'à Anastase 1 er, mort en 518 .  

La vi l la aurait clone encore existé au commencement du 
VI0 siècle (?) . GALESLOOT, Notice sw· les /ouilles à A ssche. 

Aux environs d' Assche, un statère gaulois en or rouge, 
pesant 5 gr. 30 représentant un triskeles et au revers nn cheval 
en dessous cl' une étoile à qua tre rais, collection G. CuMoxT , 
(465) . 

Aiguille en bronze trouvée au pied du rempart oriental 
du camp romain . reproduite dans GALESLOOT, Ann .  A c. A 1  ch. 

1850, p. 45. 
Fibule belgo-romaiue donnée par G.  Cm10:--; r au musée de 

la Ste Archéologique de Bruxelles. 
Au l ieu-dit la Morette, promontoire très élevé, au milieu 

duquel passe la voie cl' Assche à Ba vay, éclats de silex taillé 
par VAN OVERLOOP et A.  DE LoË, ( 142) p. 30. 

En 1 875, statuette en argent (7 ou 8 cm ) eslampée, repré
sentant une femme ayant porté une corbeille sur la tête· 
Peut-être une Cérès ' (û02) . Quantité de fers à chevaux el à 
mulets, romains, à hui l pieds sous la voie romaine (<'5û) . 

La collection formée à Assche par VA:-< b:-<rs, Président de 
la CoUL' cl' appel de Gancl , e t  dispersée depuis, renfermait quan
tité d 'objets romains trouvés à" Assche. (610). GALESLOOT y a 
recuei l l i  une épingle à cheveux romaine en bronze. (31 1). Au 
camp romain existent deux puits partiellement explorés vers 



- 77 -

1835 A l 'endro1t ou le chemin entre clans le camp,  que GALES

LOOT appelle Castrum slativum ,  dont le plan a été publié dans 
les Mémofres de !'Acad. de Belgique, t .  XXI, existait (en 18ti2) 

un énorme monolithe, incrusté de coquillages fossiles, qui 
ressemble à un entablement de dolmen, (3 1 1 ) .Au N.E .du camp ,  
vers Je  bourg actuel, au Kalckhoven , substructions ai;itiques, 
médailles et amphores 1'omaines, fers à chevaux, débris cl 'ar
mes et cl 'armures. Monnaies d '  Auguste à Anastase (-1 518. )  

Entre Assche et  Enghien , à la Cauchie ou StePnstraete, 
médailles de Trajan, Faustine et Constantin ,  12rn). 

De 1871 à 1 877, föuilles de Mr CmcK au Kalckhoven , ayant 
l ivré des monnaies de Trajan,  de Domit ien , des anses et une 
cuill er en bronze, une enclnme,  des fragments de haches en 

. silex, un éclat de vase en  verre porlant en relief IN . . . A 1 m .  
d e  profondeur M .  CmcK a retrouvé une rue i ntérieure, 
empierrée , de la bourgade romaine, (606). 

Les Kalckhoven recèlent des substructions romaines incen
diées. M .  CRICK y a trouvé des tessons de poteries de toute 
espèce, depuis les dolia j usqu'aux poteries samiennes. Les 
tessons portent une 20° de noms de potiers relevés dans (G05) .  

4 figurines de chevaux (Epona ?) en terre de pipe .  Puits 
romains en pierres blanches équarries, à la pa rcel les s0n F. 

n° U20, chez le docteur DE LA�TSHEER. On y a trouvé une  
intaille en agathe-onyx représentant Mars (G05) .  

Dans la collection d u  notaire CRrcK, n ne in taille représen l an t  
Mars Ultor ; des jouets romains en  terre cuite blanche, des 
poteries et des rnonnaies romaines provenant principalement 
du l ieu-dit Kalckhoven . 

En 1 875, M. CRrCK trouva dans un espace étroit, ?O statnettes 
en terre de pipe représentant des chevaux. La plus hau te  
mesure 14  cm.  Ces figurines semblent avoir étÄ fixées 
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sur des tablettes. Nous supposons qu'il s'agit d 'ex-voto pro
venant d 'un sacellum. 

Petit mercure en bronze ayant deux ailes à la tête. Grand 
nombre de tessons dont un graffito CIMro et Mm, 5 lampes. 
(602) . 

. 

Vers i899 , puits romain au KnJckhoven . Il est carré et 
mesure 1 . iO x 1 . i2 m. Il est profond de 13 .25 -m .  On y a 
trouvé_ des tegulae et tessons romains ainsi qu'un grand 
bronze de Commode (i80-i92). DE LoË, Happo1·t de 1899. 

Les découvertes romaines les plus considérables d' Assche 
semblent avoir eu lieu au Kalckhoven (four 3 chaux1 ou 
aurait existé im camp de plus de iOOO m .  carrés, entre les 
talus du  camp et la  chaussée Gand-Bruxelles. 

Le castra stativa supposé, de Q. Ciceron, se serait élevé au . 
. Boi·gstad. C'est là qu'il aurait été assiégé tors de la sédition 
des Nerviens (?) 

Les bourgades romaines d'  Assche et d 'Elewijt semblent 
avoir été rlétruites sous Constantin . GALESLOOT, (3H)  et VAN 

DESSEL , (6i0) .  
Le pays d' Assche se trouvait entre Ie Petit Brabant au N. et  

le Pays de Gaesbeek au S .  I l  était limité, vers l 'O . par Baerde
ghem, Affiighem, Mazele ,  Meldert et Ekelgem, qui le sépa
raient du pays de Ter m onde, (359) .  

Le pays d'  Assche comprend Assche, Hekelgem , Affiighem. 
Baerdeghem , Meldert, Essche, Molhem et Bollebeek . Le duc 
de Brabant était Sire d'  Assche, (870). 

Au Ifruysberg ( colline de la croix) ou K1·uysborre (source 
de la croix) pèlerinage célèbre, le 3 mai .  

One femme en:dettée aurait livré une hostie consacrée aux 
j nifs. L'hostie fut cachée dans un vieil aulne, qui se couvrit à 
! ' instant de feui!les et de fieurs. Ce prodige attira la foule. Le 
propriétaire ayant voulu abattre l 'arbre, vit les bois tomber en 
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croix et paraissant couverts de sang. La femme fit l 'aveu de 
son�rime et du  bois de l'arbre on confectionna une croix qui 
devint célèbre par les gnérisons qu'elle opéra. A. W ACTERS, 

(219). 
D'après fü:--' SBERG, ( i81 ) ,  une femme ayant volé une hostie 

pour la livrer aux juifs , la  déposa dans un vieil aulne presque 
mort. qui se couvrit à ! ' instant de feuilles. Ce prod ige a ttira 
la fou le  et de nombreux miracles s'opérèrent Le propriéta ire 
du champ voisin voulut abattre l'arbre, mais les morceaux de 
l 'arbre tombèrent en croix. 

La Sainte Croix d'  Assche était un des pèlerinages auxquels 
condam nait Ie magistrat de Gand . 

D'après E. VAN HEuRCK, (895), une femme vo!a une hostie 

consacrée pour la venclre aux j uifs. Elle la cacha dans le trou 
cl'un arbre désséché qui se couvrit aussitot de feuil les. Il resta 
verdoyant et se peupla d 'oiseaux. L'arbre ayant été abbattu , 
les éclats de bois se teignirent de sang et se rangèrent en 
croix. 

On employa Ie bois de l 'arbre miraculeux pour en faire une 
croix qui fut placée à l 'égl ise. 

On y bàti t la chapelle de Cruysbori·e, Source de la croix ,  
d'après une source qui jaillit à proximité. Les pèlerins y 
puisaient l 'eau curative. 

Pèlerinage déjà  réputé au XVIIIe siècle. Cf. aussi J. CHA LON , 
(867). 

D'après G. KuRTH, (482) la fontaine kruisbon·e serait une 
source païenne christianisée. 

De la chapelle du Ki·uisborre, on se rend par un sentier, au 
sommet du Kerkberg, oü l'on invoque 0. L. Vi·ouwken vnn 
Neer- Wave1·. Un berger aurait déconvert la statuette à tm 
arbre, au Ka?"ienbm·g ou Keierberg à Assche et l'emporta à 



- 80 -

Neer-Waver. Mais elle disparut et fut retrouvée à Assehe, 
DE COCK et TEIRLIXCK, (4.9? ) .  • 

Au hamean Terlinden , dans un bois près du moulin à eau , 
existait jadis une source de SLLanclri ou l 'on allail lier la 
fièvre, après avoir trempé sa jarrelière dans la sonrce. 

Le sabbat se tenait au Kattenberg. On y a vu des clanses 
nocturnes et des concerts diaboliques, Eigen schoo n ,  1 9 1 4 .  

L a  voie romaine cl ' Assche à Engh ien s'appelle l a  Duivels

weg ,  chaussée du diable. Une légende dit, qu'elle fut con
struite par le diable, qui avait conclu un pacte avec Jules
César. 

On dit que la tour de l ' église se voyait jadis de la mer et 
qu'un phaz·e était allumé au sommet du clocher. 

Au Kalcklwven , les romains auraient jeté une aigle d'lw 
clans un puits. Au Moretteberg est enterrée une table cl ' or 
ayant appartenue à Jules-César. 

Près de Kalckhoiien ,  an Wijnd1·uif, serait submergé ('ver

zonken) le chariot d 'or de Mahomet (4.83) ,  Les Turcs, peut
être Tui ·sin , auraient constrnit l' église. Elle s' élève sur les 
ruines de l 'ancien C({st?·um cl' Asse he. Les anciens sires d' Assche 
sont énumérés i n  DE GRAYE, (9 19) et A. WAUTERS ,  Environs. 

A Caulertaverent, sur la hauteur dite de kerkbPrg , se trnuve 
le Jodenput. On d i l  que les j uifs ont eu un entrepot à eet 
end roit ,  (402) .  C'esl là que serait procluit le miracle des croix.  

A n  Moretberg existe un klokput, (349 ) .  On y entencl 
sonner une cloche à minuit , à la Noë! .  Il y a existé un relais 

romain, (919) . 
Si,ir de Elzeboom ,  voir Ons Volksleven , II p. 30. 
Oclelarcl , père de SLBerlincle, aurait possèclé les chàteaux de 

flum bceh (Grim berg he, Humbeek ?)  et cl' A scum (Assche). 
Ce dernier fnt clétruit par les Huns (? ) .  Oclelard , d 'après la 

vie de SLBerl incle, (GHESQUIÈRE , acta S.  B., V.  p. 265) aurait 
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été comte de tout le pays du port d' A nve1·s à Con dé. Son fils 
aurait été tué par les Huns à A scum . Son burgt aurait existé 
au VIIe siècle à Assche. 

Du temps uu roi Dagobert, Ie père de Ste-Berl inde, Odelard , 
commandait l 'armée du duché des Lol.haringiens, alors 
gouverné par le duc Witger. Il posséda i t  les chàteaux de 
Humherch (Humbeek ?) et d' A scwn , lequel fut détruit par 
les Huns. Rwnberch resta inexpugnable. Ce personnage, qui 
était comte du pays d'  An vers à Condé, épousa Nonne, Sceur 
de St. Amand et en eut Eligard et Berlinde. Son fils  fut tué 
dans le chateau, pris par les Huns, t3i 1 ) .  A. WAUTERS, suppose 
qu' il  s'agit d 'une invasion de Franks ?  

Le chateau cl ' Assche anrait été détruit . et cel u i  de Grim
bergen emporté vers 680 à 687 par une lroupe de Huns, cl'après 
le témoignage de Hérigère, abbé de Lobbes, en l 'an 1000. Ces 
Huns auraient tué El igard, neveu de St. Amancl , (756). Vers 
û89, le roi RadLod s'étant avancé avec les Frisons jusqu'au 
centre de Brabant., anrait assiègé le chateau d' Assche qui était 
défendu par Eligard , fils cle Odelard ( Vita S. Berlindis, in 
Acta S. S.), cité par (754). Les Franks conduits par Pépin tail
lèrent son armée en pièces. 

Le chàtea l l  ou serail née Ste Berlinde et, ou fo t tué son frère 
Odelard , se serait élevé à Assche près du petit bois de Seme
lee1·. Les ruïnes s'appelaient jadis cháteau de Tei ·  Heyde. 

Les gens cl' Assche élaient en désaccord au sujet du choix 
d'un saint patronal . Les uns voulaient St. Pierre, les autres 
St. Martin .  On se ren dit finalement à l' église et les deux saints 
furent appelés du paradis et placés sur l 'autel . Les vieux 
tenaient pour St. Pierre qui était agé et qui portait les clefs du 
paradis. Les j eunes préféraient St. Martin qui avait été un bon 
guerrier. On ré. ·o lut fi.nalement de les précipiter tons deux 
dans un puits et de choisir cel ui qui surnagerait. Les j eunes 
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encourageaient Martin qui l 'emporta en surnageant et c'est 
ainsi qu'i l  fut choisi ( Wodana). A propos des saints que l 'on 
fait battre, nous trouvons dans l a  saga d'Olaf Tryggveson 
(chap  i45), une épreuve que Raud propose au  roi . On a l lumera 
u n  grand feu au-dessus duquel Thor et le roi se tiendront par 
les ma ins . Chacun cherchera à tirer l 'autre de son coté. Celui 
qui t i rera l 'autre au - cl essus du  feu sera gagnant Thor, (il s'agi t  
d 'une  statue de ce  dieu) s '  embarrasse dans les  bûches du foyer; 
y tombe et s'y consume instantanément sans a ucun dommage 
pour le roi .  Cf. L .  STROOBANT. U1·igin.e scandinave de quelques 
légendes Campin.oises, i n  Taxand1 ·ia , i909 . 

Le cam p  d'Ascuin cla terait  de J ' an  293 (Constance Chlore 

refoule les Franks). ToRFS, (298) . 
Le général CREULY di t  que le camp d'Assche qui n'a.vai t. 

que i330 m .  de développement,  n e  comportait  pas les 120 
tou t·s , dont parle César et que Cicéron fit élever sur les rem
parts de son camp.  Le cam p  de Cicéron a été situé tour à tour 
à Tournai  par Gu1ccrARDIN ,  à Mons par VINCHANT,  à Waudrez
lez-Rinche par WENDELEN, à Velsicque pa 1· ÜRTELIUS et par 
ScHRIECKIUS, à Te rvueren par de BAST et RouLEZ , à Castres
lez-Hal par  BAERT. entre Rouveroy et \ ' i l lers- Messire· Nicole 
(France) par P1ÉRART, près de Namur par Ie général voN 

GöLER, à Gembloux par les généraux CREULY el RENARD. 
enfin à Assche par DESROCHES et A. WAUTERS, (3 17) .  

Le cam p  qui protégeait I e  bourg romain d'Assche, daterait  
du  IIIe e t I Ye siècles, d'après les monnaies .  C'est l 'époque oû. 
furent établ is les castelets, cMtelets, chasselets, cheslins et 

autres castra romains .  ScHUERMANS, (877). 
Sur cette questioll Cf. L. GALESLOOT, Nout·elles Conjectures 

sm· la position du camp de Q. Cicéron,  à propos de la décou
verte d'anciennes fo1 ·tification.s à Assche.  Mémoires Cow·on

nés de l'Acadéinie, t. XXI. D'après A. WAUTERS, l 'armée 
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romaine, ên - l ' an  54 , aurait établi ses quartiers d'hiv�r : Césa1' 
·à Am iens ou Bray-sur-Sommr, Fabius à Terouan e , Cicéron à 

Assche, Sa binus et Cotta à Tongres, Labiénus à Rocro i , A .  DE 

VLAMINCK, (851). A l 'endroit ou Ie  chemin entre d a ns Ie cam p 

(le cast?·uin stativum) de GALESLOOT, s'élève un énorme mono-

· l i the ,  incrusté de  coquillages fossi les et qui rrssemble à u n  
entablement de do lmen ,  GALESLOOT, (3 1 1 ) .  L e  dolmen , l 'a rbre 
miraculeux, la source curat ive ,  la n écropole, Ie Klokput, 
rap pe l lent  l 'existence ancienne  d 'un bois sacré, d'un Zoo, 
l ucus, comme nous en rencon trons quan li té en Campi ne . 

En 1015 ,  Godefroid et Herman , com tes d'Eenham, donnent  
Ie  v i l l age d'-Assche à Lambert de  Louva in ,  en échange de 
B uvri nnes en Hainaut, CH . Duv1vrnR, \72 1 ) .  

Wautier d 'Assche se  rend, ön 1096 , en  terre sai n te avec 
Godefro id  de Bouil lon . 

Henricus de Hascha,  m i  les, et Joha nna ,  uxor eius, qomina  
de Spineto (Espinay), sont cités dans  u n  acte de donation de 
1259, (Bijdragen, 1912) . 

Les Grimberghe et leurs descendants ,  les sires d'Assche, 
sont renseignés in BUTKENS, l ivre II_I , p. 159. 

Au Putberg, anciennes carrières de grès, au hameau 
A sschebeke, près du  camp ·romain , PonEVIJN,  (863). 

Le patois d' Assche ressemble beaucoup à cel ui de Merchtem 
et de Wolverthem, Eigen schoon, rt83) . Les couques d'Assche, 
petites galettes sucrées, qui se conservaient  l ongtemps, 
éta ient  ja  d is renommées , J .  GAUTIER, (339) . Des habitants 
d' Assche on d i t  : de Kazakken, de  Heeren, de Aschemans. 
Ceux du hameau de Terheyden  sont les Toreboe1·en, DE RAADT, 

(393). 
Asselborn (Grand  Duché de Luxembourg) . Au sommet de l a  

haute montagne de Asselborn (Asselbruna) que nous tradui
sent par fontaine des aulnes, i l  y a un puits très profond que 
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l 'on d i t  être roma in ,  L'EVÊQUE DE LA BASSE-MOUTURrn, (494) .  

Asselt (Limbourg Holla ndais) . L a  voie romaine  passe à pro
ximi té, REUVENS, (454) .  

Assenois (Provi nce de Luxembourg). Ent re Assenois et  Fays

les- Veneurs, sur le ban St. H ubert, existe un  em placeme n t  
bén i t .  G e  sera i l  l ' e :  d roit o u  J e  Sa i n t  aura i t  rencon tré Je cerf 
miraculeux .  Tous l es chiens  enr;i gés qui a rrivent dans  cette 
encei n te rneuren t  à l ' i ns t:=rnt .  

A u  l ieu d i t  l a  chapelfe, villa romaine .  An l i eu-dît bols de 

sapins, subst ruct ions  romai rws. 
Au N. d 'A<-senois ,  au-lieu d i t  la Hesse-tise, cimetière a n ti

que. Vers l 'O .  Je tumulus la Basse du louf! et plus loin Ie Sácet 

ou Sacellu m .  A cen t  pas du  J ieu consacré Ie Sácet, cimetièt'e 

romain .  SuLBOUT, (696) . 

Assent · Jez- Caggev inne  ( Bra ban t.) , c i té en 837 : lfasnoch 
super fiuvio Merbace ( l e  ruisse:r n Moerenbeek à Assen t) in 

pago hasbaniensi sit;e dyestensi (Cm )ul. de S. T? ·ond) .  

Hasnoch es t  u n  b ien  lègué pa r Hotbert ( en  837-83x) a u  cou

vent de Sarchin ium,  ProT, (313) et  \1 AN EVEN, (51 1 ) .  
Asten (Hraban t  Septen trional)  A stene en  1200, Hastene en  

122 1 .  A sten en 127 4 ,  dans  (21 8) .  Au hameau Ommel, j adis 
Omel, Oemel, Ommelen, qui s igni fip, om me-loo , autour du 
lucus ou bois s<lcré, a J ieu à Päques, l e  pèlerinage de O . L . V. 

van Omel, q u i  donna i t  l�u à u n  marché célèbre dans  la 
con t rée, ScHUTJES, (5:�5). S. Willebrords-put, ancien ne  source 

sacrée . 
En 18ö6 dans  Je Peel, lessons  de poter ies Gallo-Ger

man iques et GPrman iques, au musée de Bois-le-Duc, HoL

WERDA et SMIT, (732) . 

Ath. D'après WICHMANN (p.  2 1 4 )  un  arb re sané païen fut  
] 'origine dp, J a  cha pel le cathol ique J ' .-\ th .  Le ruisseau sacré 

fut enclavé dans l'église. Son eau possède des ve1:tus cura-
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tives. Sm; l a  l imite, vers Mesl i n-
,
l 'Evêque, cha pelle d u  Caillou,  

ou l 'on se  rend pour le t irage a u  sort. O n  y a urait  trouvé la  
statuette s 1 1 r  un arbre. 

Guéric- l e-Sor ,  chàtela in  ct 'Alh e t  descendant  de Gérard de 

Roussi l lon (paladin de  la cour de Char lemagne) aurait possédé 
le Burcbant, qui  s'étendait  de Condé à Ga nd . Guéric qui 
aurait  résidé à Leuze , aurait fortifié  Grammont ,  Lessines, 
Alost ,  Chièvres. Fl obecq, Escanaffles, Matagne (?) et An to ing .  

En 1020, i l  s'empare de Tourna i .  I l  aura i t  épousé l a  fi lle de  
Rasson , sire de Chièvres, dont  sera ient  issus l es sires de 
Leuze et d 'Avênes. La tour Burban t  à Ath.  CHOTIN, (849). 

Sur l es origines l égendaires d'At h ,rapportées par  N. DE 

GUYSE, Mons Rannoni03, c, 33, 37, cf. SCHAYES , Les Pays-Bas, 

I I ,  467. 
Atorf-lez-Jül i ch .  (Prusse). Pierres votives à des Matronae , 

REUVENS , (454) .  
Attembeke. (Flandre Orien tale). Au  hameau d 'Onkerzeele,  

dans le  bois de Raspail, près de  la ferme Ten Born (à l a  
source) , se  trouve un  chêne colossal ayan t  environ 6 m. de  
circonférence et a ppelé de dikke eik van  Onkerzeele. Non  
loin de eet a rbre légenda i re se trouve u n  piédesta l à quatre 
faces ou sont figurés la S10-Vierge, 81-Adrien ,  S1-Benoit et 

Sta-Natha l i e .  J .  CHALON, (4 23). 

Attenhoven . (Liège), j adis  Ottoncou1·t, Ottonis, curtis ou curia, 
vi l la d'Othon .  KEMPENEERS. Sur la voie romaine de· Tongres
Landen,  d i t  Huybrigts, (85�). Rappelle Titus A ttilus Tutor, 
commandant  d 'une c

'
ohorte de Bethasiens qui é l èvent  un  

monument à Maryport près d 'Ellenborough , don t  Attenhoven 
pourrait avoir été le manoi r (?). A. WAUTERS, (724), A ttensweck 
à Attenhoven . Titus A ttius, fil s  de Caïus Tutor, serait mort 
en Styrie ,  commandant  une cohorte de Bétasiens à Maryport
lez-Ellenborough. Il fut a ussi le commandant  de l'escadron 
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premier des Bata ves, surnommé rnil l ia ire ,  e t  de l 'escadron 
premier des Tongres , dit  Frontonien,  tribun mi l i ta ire de la 
2° l égion et  décurion de la légion  FJavienne .  

A l a  parcel le  885-386, sectioo A ,  des objets romains et des 
substructionf; a n tiques. On y place un couven t de Templiers(?) 
SCHUERMANS, (372) . 

Vi l la romaine des b?·uyèns, presque snr Ja l imi te  vers 
Ha l le  (Brabant )  et  Velm (Limbourg) . Le p l an  est figuré dans. 
LEFEVRE, (272). 

Très ancien fief tenu de la Heshaye <lont  le sire de Jauche 
éta i t l 'avoué Le cbàteau,  loco. a casteal, supe1· viam de Rumse
do1·pe, est cité au XIIIe s. \87 1 ) .  

Attenrode- Weve1·. (Brabant) .  A lt ,  ancien et  rode, défriche
ment ou essart, d 'après CHOTIN, (30 l) . TVevei·, sera i t  u n e  
a l téra tion d e  Eveere, passage d'eau. (?) Rode, défrichement d e  
A th ,  pour A st q u i  signifierait Schafstoll, bergerie, ovile. 

A tteroda en 1 147 ,  A terode en 1 1 45, A tterode en 1 18�. FöR
STEMANN, (542) . Peut-être Had1·ut cité en 1219. WALMAN VAN 

SPILBEEK, (467) . Butschoor, al luvion de la motte. Kenshe1·g, 
C?·aenenbroek, marais des grues , SCHUERMANS, (301). Steen
bergen, l ieu-di t  qui est souvent ! ' ind ice de substructions 
a ntiques. Au hameau Weve1·, au Heinkensberg , pèlerinage à 
l a  Vierge. La chapelle aurait été élevée par u n  général espa
gnol à la suite d'une victoire au XVI• siècle. DE CocK ET 

TEIRLINCK, ( 492). 

Attert. (Province de Luxembourg) . Débris romains au Scha

deckei·heck. En remontant  l a  vallée de
.
Nothomb, anciennes 

mardelles ou carrières. Un chàteau  (disparu) s'y serai t  élevé. 
A nnales du Luxembourg ,  (899) .  

Nous pensons que  l a  p lupart des mardelles, dont l a  desti
nation n'a pu être déterminée. j usqu'à ce j our, sont d e s  



Moe1· bellen, de moe?" = tourbe et Delle = vallon , excavation , 
des carrières à tourbe.  

Attuariens. Tribu franque qui  s'établ i t  au pays des Gugernes 
sur la Neers (Gueldre et Clèves) après avoir fait invasion en 
Gaule sous Julien l'A posta t .  Un capi tula ire de 835, de Louis 
Ie Débonnaire, en fai t  ment ion .  Le pagus Hattuariorum, ou 
Chattua1·iorum,  A ttua1·ie ou Hattuarengouw, était l imi té au 
S .  par les Ri puai res, a u  N. par I e  M osawal et l a  Betu we, 
à l 'E .  I e  Rhin ,  à l 0.  Ie  Masau. WASTELAIN, (327) . 

Dans Ie partage de  870 on cite Batua et Hattuarias, a i lleurs 
A ttoa1·ios. Dans Ie Beowulf (VI• siècle) il est question de l a  
marche d e  Hugelac,  I e  l ong d e  l a  Meuse vers l e  pays des 
A ttuaren , appelé Hetvare (chants 18 et 33) . GREGOIRE DE 
TouRs cite Ie pagum A ttoarios vers 520, comprenant ,  Gueldre, 
Zutphen,  Clèves, Kampen.  BLOMMAERT, (293). Au IV• siècle ,  
a près J . C . , les Attuariens son t  ba ttus par  Tibère. La  vi l le  
de Ha ttem, eu ra ppelerai t  le  nom.  D'ap rès d 'au tres i l s  seraient 
situés à l a  rivière de Haze (Osnabruck) et près de la  Lippe. 

Dans Ie  partage de 87'0, Ie pays des Attuaires est dévolu à 
Louis l e  Germanique. VAN DER AA, (789). 

Les a ttuaires semblen t  avoir fai t  partie, vers l 'an 400, 

de l a  l igue d�s Franks-Ripuaires qui attaque Cologne et 
Trèves (219). 

Atuatuca. La XIV• légion campa dans Atuatuca sous César et 
séjourna après en Bretagne, en Pannonie et en Dalmatie. 

Supposez, d i t  ScHUERMANS, qu'un j our le  sol de Tongres 
fournisse sur un tui leau la marque de la XIV6 l égio et voi l a  
l a  question de l ' indenti té de Tongres avec Atuatuca résolue. 
CAUMARTIN" voN GöLER disti nguent deux A tuatuca : l'Atua

tuca Eburonum, celui des commentaires de César, détruit 
t.ota lement par les légions romaines, lors de la dévastation 
de  l 'Eburoriie et  l'A tuatuca Tung1·orum, celui de l ' itinéraire 
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d' Anton in ,  Tongres , bäti lorsque l 'Eburonie ,  sous le  règne 
d '  Auguste et  de Tibère, fut repeuplée par les Tongriens .  
UBAGHS, (827). 

HENRARD, Césa1· et les Ebw·ons, soutién t l a  thèse que le 

Castellum A duatuca occupait  l ' emplacement de Vieux-Virton 
(St. Mard). (Voi r Aduatuca et Aduat iquesi . 

Aubange. (Province de Luxembourg) . (Ibingen) .  L'église 
s 'élève très probablement sur un tempte païen,  car dans Ie 
cimetière on a t rouvé des sépulcres de pierre. A nn ales Soc. 

du Luxembourg, tom " 42 à 45, (701 et 709). 
Aubechies. (Hainaut). Sta tuette (muti l ée) en bronze (haute 

0, 12) supportant, entre les deux ai les ,  quatre bustes de d i vi
n i tés, coiffées différemment .  

Groupe figuré i n  Message1· des sciences, 1848. Collection 

ToILLIEZ à Mons. SCHUERMANS, (649). 

Auby, (sur Semois) Près dé la roche percée ou ?'Oche t1·ouée, 
le vaste plateau du Hultai, séjour des fées. Les pàtres n'osa ient  
pas y mener leurs troupeaux. Un jour, une vache ayant 
profané  le plateau du Hu ltai , l es fées a l lèrent se i·éfugier sur la 
Roche blanche, entre Membre e t  Bohan .  (920) . 

Audenaekan . (Braban t) . Haldenach, en 1 164, Holdenake en 
1 1 69, Houdenake en 122 1 ,  Houdenake en 1260, Houwenaken 

en 1 435, signifie d'après WAUTERS, (301) Old, ancien et aken, 

eaux. 
Pèler inage le 20 août à St. Bernard, contre les maladies du 

béta i l .  On fait trois fois Ie  tour extérieur de J 'église .  CHALON, 

(867). 
A u  Paddenbroeck, marais aux crapauds, près du pont sur 

Zuene et du chemi n  vers Elingen , a ncien fortin ,  j adis tenu en 
fief de Gaesbeek. 

Audenarda. (Flandre Orienta le) . La voie romaine de Cologne-
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Menin y passe, venant de Velsi que, Boucle-St. Den is, Maeter, 
Audenarde, Bevere, Mooreghem, etc. GAUCHEZ, (612) . 

Au Sacksken, ou l 'Escaut se d ivise en  deux bras, ou la  voie 
an tique passait I e  fleuve, vestiges d'un hatiment carré, que l a  
tradition d i t  être un  péage romain ,  ' t  Tolhuys der Romeynen , 
chez DE BAST, et Messager des sciences, I ,  422, et pasim. Cet 
end roit  est riche en médailles romaines.  La col lection VAN 

DER MEERSCH, (à Audenarde) ,  vendue en 1830, contenai t  des 
médai l les romaines e t  gauloises trouvées dans les environs. 
SCHUERMANS, (649) . 

En 1883, découverte dans Ie dépót tourbeux autour de l a  
vi l le ,  de  troncs d'arbres e t  de  débris de pilotis avec encoches, 
signalé par Ie capitaine DELVAUX. Tessons, haches polies ,don t  
u n e  avec gaine e n  corne de cerf, des ossements, etc. Palaffitte ? 

Sur la  coll ine voisine d'Edelaere, nombreux silex tai l lés et 
polis ,  récoltés par M. DELVAUX. Bon DE LoË, (802). 

DE BAST, (258) suppose que les Ménapiens ont  probahlement 
porté, dans nos contrées, le nom d'Audenarde (?) . Il cite 
longuement les avis de MARCHANTIUS, de SANDERUS, de GRA

MAYE qui font  dériver Auclenarde de A UD, OLD, ancien et NAER 

pour NER, c. à d. des NERVIENS (?) . Il fai t  remarquer que 
les Nerviens n'ont j amais occupé la rive gauche de l 'Escaut .  
L'ét.ymologie vieille nervie (oude-Nerven) ou oude-aert (mar
ché) très douteuse, fut reprise des A nnales de Jacques DE 

MEYER. Audenarde est une des vil les de l a  Flandre ou l 'on 
déterre Ie p lus de médai l les gauloises et romaines. BoUTE

ROUE, Recherches sw· les monn.  de F1·ance, et GHESQUIÈRE, 

Mémoire, etc . décrivent des monnaies gauloises trouvées à 

Audenarde. Elles sont figurées in  DE BAST, p l .  III, (858) 
p. 132, etc. 

Le pèlerinage à N. D. de Kerselare, du mois de mai ,  serai t  
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une chapelle chrétienne  élevée sur un temple païen , d'après 
v ANDERSTRAETEN, cité par GALESLOOT, (315) .  

Le jom de St Elo i ,  on donne les reliques de ce sain t  à 
ba iser aux chevaux des fermiers qui y affiuent. (Marteau de 
Thor ?) ScHAYES, Osages. E n  4 1 1 ,  Alar ic, roi des Goths .  
aura i t  élevé un chateau à Audenarde. Ce chàteau éta i t  ren
fermé dans !'enceinte de cel u i  constru i t  en 1053 par Baudou in  
de  Li lle. GAUTIER. 

Vers 4 14 ,  Jet Goths auraient Mti, pour se défendre contre 
l e  castrum de Gand ,  les chateaux-forts d 'Audenarde et  
d '  Alost .  Cel  ui d '  Audenarde serait  "Ie chateau du si re de 
Pamele ; celui d'Alost se serai t  trouvé derrière l'hópital, près 
de l 'égl ise, à l 'endroi t  ou se trouve Ze berg van plaisance (?) 
VAN V AERNEWYCK, (837) . .  

En 1053 , Baudouin de  Lil le fa i t  élever à Audenarde un 
burg contre les entreprises des empereurs. I l  ne  fut pas bäti  
sur ! ?emplacement du chateau des Goths. 

L'égl i se N.-Dame fut ba. t ie en 1 110 ,  par Robert de Jéru
salem, dans  ! 'encein te du burg de 1053 . Les barons de Pamela 
y résidaient . DEWEZ, (64 1) . Le chateau de Pamele serai t 
! 'ancien castrum d' Audenarde. 

Les quatre Bee1·s de Flandre résidaient, 1° à Cyso ing, 2° à 
Heyne (Flandre sous l a  couronne de  France) 3° à Pamele, 
40 à Boelaere (sous !'Empire). Atel ier monétaire de Baudouin 
de Mons (1067- 1070) , lequel bat i t  à Audenarde deux tours, 
dans lesquelles i l  transfère sa monnaie .  SERRURE, (536) . 

Le beffroi d' Audenarde, carré à sa base, devient octogona l 
à sa partie supérieure et est surmonté d 'une coupole en forme 
de couronne impériale. A u  dessus de la couronne se voit Ja 
statue en cuivre de Hanske de K1·f:jger (Jean le guerrier) 
représentant un communier fl.amand ,  armé de toutes pièces 

et portan t une banni ère. 
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Nous considérons Hanske de Krijge1\ d'Audenarde, l'homme 

du betfroi de Gand, Jean de Nivelles (de Nivel les), Ie St. Michel 
de l 'hótel de ville de Bruxelles, etc. (voir Alost), comme 
autan t  de personnifications plus ou moins modernisées d u  
Roland  Germanique, l e  pa l ladium d e  la  ci té, l a  loi . 

La cour féodale de Paemele relevai t  du Steenen man, 
homme de pier re, qui est le  Perron d' Audenaerde. En 1385, 

Phil i ppe Ie Hardy fai t  construire à Audenaerde un chàteau
fort sur la ri ve droite de l'Esca ut, en aval de la vil le, vers 
Gand . C'était u n  immense donjon carré à plate-forme créne
lée, occupant un des angles de l;encein te et dominant la vi l le .  

Sur l ' autre rive,  une tour carrée avec laquelle on commu
n iquait  par une galerie suspend ue sur l 'Escaut, Message1· 
des Sciences, (901) Cf. la Généalogie des sires d'A udenarde i n  
Revue d'hist. et d'archéol. III . ,  155. VAN DER MAELEN, (350). 

L'ascendance de Marie d 'A udenarde, dame de Baucignies, 
fille cl'Arnould IV, sire d 'Audenaerde, créé en 1225 premier 
beer de Flandre et Baron de Pamele, qui épousa 1° Jean ,  
comte de Réthel et 2 •  Gödefroid Comte de Louvain ,  se  t l'ouve 
i n  E. VAN CAUWENBERGHE, Dissertation su1· l'origine et 
l'étymologie d' A udenarde, suivie de la généalogie des si1·es 
de la mêmes ville, Audenaerde, 1 859. 

Sur les origines d'Audenaerde, cf. aussi : ScHAYES, Les 
Pays-Bas, II, p. 462. 

Auderghem. (Brabant) .  Oud1·enghem, 1257, Oud1·enghem , en 
1280, Oude1·ghem en 1379, demeure du viei l l ard (?J d i t  CHOTIN, 

(33 1)  ou Ave1·ghem, demeure dans la contrée verdoyante (?) 
Nous préférons heim, = demeure, oud = a ncienne. 

Hache en serpentine ('?) non polie à la surface du sol à 
Rouge-Cloitre. Col l .  E .  DE DEYN, (747). 

Station néol ithique sur la ligne de faite entre la  Woluwe et 
le  Maelbeek (Dr TrnERGHIEN), DE PAUW, (803). Nombreux 
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silex à contours géométriques, Robenhausiens et Tarden
oisiens, pointes de flêches, poin te de  lance, nucléi , grattoirs, 
haches polies ret a i l l ées, l issoirs, etc. (Col i . TIBERGHIEN) . 

Bull. soc. Anthropologie de Bruxelles, (208), tome XVI .  

En 1908, foui lles négat ives d ' un tertre dans  l a  forêt de  
Soignes, v i s  à vis  de  l 'ancienne prison de  Trois-Fontaines. 
G. CuMONT, (889) . Val Duchesse, s' Hertoginnen-Dael, aneien 
convent de Dominicains, fondé en 1262 par Aleyde de Bour
gogne, veuve d'Henri I I I .  J .  GAUTIER, (34 1 ) .  

Le  Blanckendelle, Diepen Dellenweg ,  Clabotsvijve1·, étang 
de Rouge-Cloître. 

Au Rouge-Cloitre le Steenbon·e, Roode Cluse, Clabots 
borre, J(eyze1·s fonteyne,  trois fontaines qu i  doit  peut-être 

son nom a u  trois Nornes. 
Au chàteau de Trois-fontaines, d?•f:'jenbon·en ou des trois  

sources existai t  au xrve siècle une cha pelle  dédiée à N .-Dame 
et Ste Anne. 

Le 26 ju il let pèlerinage à la chapelle de Ste-Anne, sur une 
hau teur à l 'Est du convent de Val  Duchesse ('s Hertoginne
Dael ) .  Les femmes demandaient  le bonheur d'être mères ; on 
y allait  aussi pour la  guérison d'affections aux mains,  aux 
bras et aux pieds (panaris et  ulcères) . VAN HEURCK , (845) 
RINSBERG, ( 181) . DE COCK ET TEIRLINCK, (492). 

A u  delà du Rouge -Cloître, au hameau de T1·ois-fontaines, 
ancienne tour qu'affectionnai t  le duc Jean III ,  WAUTERS , (342) . 

Aurappa. Voir E1·p, sur la grande Aa .  WASTELAIN, (327) .  
Austerbant. A usterbantus, pagus Ostre bannus, Oste1·bantus, 

pays l i mité par le Sen se , la Scarpe et l 'Escaut .  A usterbant 
semble sig·nifler bant dans le sens de l im i te (?) de l'Austrasie 

ou de Confédération de l 'Est . Au VIII• siècle, Adelbert, 
époux de Ste Reine ,  est comte d 'Austrehant. Ce comté com

prenait le chàteau da Douai . 
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En 1089, le comte de  Hainau t ,  Baudouin II, di t  de Jérusa
lem, prend Je t i tre de Hainaucensiuin et Valentianensiurn 
necnon et Duacensiurn et A ustrovantensium co11ies. 

Plus tard le comté d 'Ostrevant ,  avec Boucha in comme 
cap i ta le ,  fut  ! 'apanage des aînés de la maison de Hainaut,(ö41) .  

Austrasie 6u France Orientale, à distinguer de  Neustrie ou 
France Occidenta le .  Le nom d'Austrasie éta i t  i n conr n 1  dans 
les Gaules avant  532, et celu i  de Neustrie, avant  562 . C'est dans  
I e  partage qui  fut fa i t  cette a nnée, ent re les quatre tils  de · 
Clota i re I ,  que Ie  nom de Neustrie fut donné, par contraction 
de Nova Westria , à la France occidentale .  Mais cette d ivis ion 
célèbre ne  semble avoir commencé en réa l i té qu'en 566 . Ces 
deux roya umes : Oosterrijck , et Westerrijck, furen t nommés 
par corrupt ion A usle1· ,Aust1·ia, A ust1·asia et l ' autre Neust,ria . 
Leurs J imi tes f urent fixées posi t i vement en 638, après la mort 
de Dagobert I .  

L'Austrasie comprenai t : Mayence, Worms. Trèves, Cologne, 
la' Lorraine  et l 'Alsace, le  Luxemhou rg et  Ie  Limbourg, les 
pays de Liège, Juliers et  de Clèves, la Gueldre .  la Hollande ,  
l a  Zélande, l a  Fla ndre, le  Brabant ,  Ie Namurois ,  le  Ha inaut  
et  Ie Cambrésis ,  (244) . 

La France fut partagée en  566, en Austrasie et Neustrie ,  
don t  les l imites son t  fixées en  638, à l a  mort de  Dagobert I ,  

dans le partage de ses deux fils .  Sigehert II eut  l 'A ustrasie 
qui éta i t  l imitée par l '  A usterbant, bant ou confédération de 
l'Est (entre l 'Escau t  et la  Scarpe) . Plus tard Ost1·evant, cap i 
ta le  Bouchain .  

L'Austrasie comprenai t  l a  1e et  l a  2 •  Belgique, l a  i" et J a  
2 °  German ique, (810) et ( 244) .  

L'  Austr;i.sie comprenait  sous Dagobert I :  1° le d uché de  
Dentelin 2° l 'Austrasie proprement d i te o u  Saelland, J imité 
par la forêt charhonnière et la mer du  Nord , 3o Je duché de 
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Ripuarie  y compris le  Condroz sur J a  rive dro i te de l a  Meuse, 
4° Je comté d' Ardenne, 50 le d uché du pays de Mozel le .  

Le ducatus A ustrasi01·um, partie du Regnum A ust1·asiae 
qui  s'étenda i t  de l a  forêt charbonn ière à Ja front ière fri sonne,  
(bras dro i t  du Rhi n  ou Zuiderzee) , comprena i t  J e  Brabant ,  
Ryen,  Stryen , Interlake, Leck ia  et  Isla , Batua (Betuwe) , 
Sàlgau (IssE:1lgouw), Hameland ,  Testerban t ,  Taxandr ia ,  J e  
Pagus Mansuariorum, J e  Opper- e t  Ne<ier-Maesgouw, L in�rn 

·ou Luikergouw, Lomi ngergouw, Haspegouw. Il  comprena i t  
l es Franci supe1·iores, habi t an t  l a  val lée d e  la  Moselle e t  
les Ardennes et  les F?·anci in(eriores, Nederlanden, Nede1·

franken, habi tant  les bords du Rhin ,  de la Meuse et de  
l 'Escaut .  ( Vita 8. Fredegand. BOUQUET, I I ,  p. 558). Le Neder· 
Duitschland conserva longtemps ses mceurs. D'après SrnoINE 

APPOLLINAIRE, (Ep. I V ,  17) la langue et Ie d roit  romai n  n'exis
taient qu'à Trèves , Cologne, Maestrirht ,  etc . La Neustrie ou 

la population romaine était en majorité, d ifféra b ientót en 
langage et en  mceurs a vec les anciens Franks (Oost fra n ken).  

Les chron iqueurs les ont appelés de Francia Teutonica et 
F?·ancia Romana. La Fl and re éta i t  a Jors e n  Austrasie, (239) . 

Sous les Mérovingiens l 'éJément  german ique se ren force 
et fai t  la prédominence de l 'Austrasie sur la Neustrie ,  en  
portan t  les  Caroli ngiens sur  le t rone ,  (388) 

L' Aust1·asie ou royaume de J'Est (capi ta le  Metz). La Francia 
01·ientalis, Oost1·ike, somble avo i r  été séparée à l 'origin e  de 
la  Neust?·ie ( pays occidental) par l a  Meuse supérieure et la 
fóret charbonn ière. Plus bas,  par J 'Escaut ou mieux par la 
Lys supérieure. Dans Je  pa rtage de  870, l 'Escaut sert de fron
t ière entre l'Austrie  et la Neustr ie . 

La Li.r;ei'.is (Lei, l a  Lys) serva i t  de fron ti ère entre l 'Austra
sie et la N eustrie, (239 p. 366). 

" On de commença probablemen t  à fai re usage du mot 
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Aust?·asia pour désigner la France orientale, que vers 

. l ' an  561 , l orsque Sigebert I a près la mort de Clotai re, Roi de 
toute la Monarchie, reçut en partage cette portion de la 
France, qui cinquante ans auparavant avai t  été possédée par 
Thierri , fils du grand Clovis. Le nom d'A ustrasia éta i t  rare 
dans les commencements. Grégoire de Tours n e  s'en est servi 
qu'une seule fois  en deux fois du mot A ustrasii. L'usage en 
devint fréquent dans les deux siècles suivants. L'auteur d u  
_Gesta Franco1·um, q u i  écriva i t  d'après d'anciens monuments 
vers l'an 700, l 'empioye piusieurs fois ; mais il lui attribue 
une signification opposée à celle de  Francia. I l  oppose de 

même Austr·asii à F'ranci, quoicrue les Austrasiens fussen t  
vraimen t Français  e t  J' Austrasie vraimen t France. 

Frédegaire, qui a cessé d'écrire vers l 'an 64 1 ,  est Je premier 
auteur connu,  ou se trouve Ie nom de Neustrie et de Neus
t1·ien ou de Neustrasien en opposition à celui c!'Austrasie e t  

d'  A ustmsien ; mais  i l  ne  s'en sert que  rarement Il lu i  a rrive · 
plus souvent  d'employer le mot original Neptrecum. et Nep� 

t?·asi, d'ou se sera formé Neust1·ia et Neustrasii. Grégoire 
de Tours n'a employé n i  l 'un ni l 'autre de ces mots ; il s'est 
toujours servi de Franci qu'il a opposé à A ustrasii. 

Dans Ie neuvième siècle et depuis ,  Ie Royaume de N eustrie 
fut a ppelé simplement Ie Royaume de France ; le nom de 

. Neust1·ie fut  a ttribué aux pays  situés entre l a  Loire, l 'Océan 
et l a  Seine.  Un peu plus tard , on ne donna plus ce nom qu 'à 
l a  seconde Lyon noise dont  Rouen est l a  mótropole . Ce pays, 
ayan t depuis été cédé aux Norman ds, pri t  Je nom de Nor
mandie. 

Le mot d' Austrasie subsista encore sous J e  règne de Pepin 
l e  Bref, premier Roi de la seconde race d i te Carlienne ou 
Carlovingienne ,  du nom de Charles, dit le Grand ou Charle
magne, le plus ill ustre de ses Rois .  Sain t  Arnou en est l a  

..-- ............. \ \ ' 
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t ige.  Ce Seigneur, a près avoir servi dans les armées de 
Théodebert II ,  Roi d '  Austrasie, fut  Evêque de  Mets et premier 
m inistre de  Dagobert I. 

A nsegise son fils, eut des emplois honorables à la Cour de  
Sigebert I I I .  Il ava i t  épousé Begge , fille d 'I tte e t  de Pepi n  de  
Landen,  Ma ire du pala is  d'Austrasie .  Vint  de ce  mariage 
Pepin d'Herstal ,  qui réuni t  dans sa personne les Mairies 
d'Austrasie ei de Neustrie. Charles Martel, son fi ls, succéda à 

ces digni tés, et les partagea entre ses fi ls : Carloman l 'ainé 
eut l' A ust?·asie, ensuite i l  embrassa l a  vie rel igieuse. Pepin 
Ie cadet gouverna la France sous l e  ti tre de Prince des 
François et puis sous celui de  Roi . 

Son règne fut glorieux par les victoires et par les conquêtes. 
Près de mourir, il fit . lui-même, en 768, Ie partage de ses 
Etats entre ses deux fils, Charles et Carloman .  Il laissa 
l'Austrasie à Charles l'ainé ,  nommé depuis Charlemagne ; 
Carloman eut l a  Neustrie, la Bourgogne, etc . ,  mais i l  n'en 
jouit  pas longtemps : i l  mouru t en 77 1 .  Charlemagne réun i t  
sur sa  tête toutes l es  couronnes de la Maison de France. Dès 
l ors le mot d'Austrasie cessa peu à peu d 'être en usage. On 
n'en par ia plus, l orsqu'a près l a  mort de Louis le Débonnaire ,  
fils de Charlemagne, i l  se fit l 'an 843, u n  nouveau partage de 
l a  Monarchie française entre ses trois fils ,  Lothaire, Louis et 
et Charles. n Wastelain , (327). 

Austruweel .  (Anvers) . En 1210 Oust1·uwele. DE RAM, (300) . Jadis 
Oustr·uweel, Oste1·wele, Ousterweel, signifierai t Weel ou. 
gouffre rempli d'eau , de !'Oost, orient .  DE MEYER, (323). 

Lieux-dits : De kwade Zesse, den kouden heei·d, t Kijkve1·
driet. 

Autel-bas. (Province de Luxembourg) . On aurait employé à 

l a  construction de l 'égl ise des débris de monuments religieux 
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de  l'époque païenne. Autel paiën (435). Chateau du XIfie siècle 
en touré d'eau (882).- Simon d'Elter  est cité en 1214. 

Autel-haut. (Province de Luxembourg) . Oberelter et Nierelter 

(Autel-Bas) . Montagne op de1· Tonn ,  sur la Tombe (?) sub
structions romaines. A nnales Soc. Luxemb. (709). 

Au S. d u  vi l lage,  grand  nombre de tessons romains .  A n
nales Soc. Luxeinbow·g , (899) , to mes 42  et 44. 

Autre-Egl ise. (Brabant). Au moyen-àge, Au t re-Egl ise éta i t  
réputée comme étan t  l a  principale égl ise du  pays après 
Tongres. On y vénéra it une t rès grande statue de l a  Vierge, 
que l 'on i nvoqua i t  pour la guérison des hernies et pour 
obtenir  que les enfa n ts n a quissen t  à terme et bien consti tués. 
A. WICHMANS, (231) .  

Auvelais. (Namur). La Pi'e1·re de m idi (dolmen ?) urnes, 
monnaies de Sabine et de  Gordien-Pie .  A n n .  Soc. Namur, 
IV, H\4, XII, 1 ·? 1 .  Soc. Charle1·oi ,  II, 52. VAN DESSEL . 

Auw S .  Kryll (Gran d-Duché de Luxembourg) . Culte des t rois 
Sai ntes, Spes, Fides et Charitas, aya n t  remplacé I e  culte des 
Nornes. Sainte Fides y est représen tée les yeux voil és par un 
bandeau. Elles sont représentées assises à cal i fourchon sur 
une mule.  

Ave et  Auffe (Namur) .  On a découvert  sur presque toutes les 
hauteurs de ga u�he, de nombreux emplacemen ts de cimetières 
francs et beaucoup  de mai·chets, qui ont été minutieusement 
foui l lés, par  les soins  de la Soc. archéologique de Namur.  
E .  RAHIR, ( 187). 

Avennes. (Liège) . Perniciacum de l ' I ti nérai re d'Antonin et de  
l a  table de Peutinger. 

Les décombres romains y son t  en tel le abondan ce q 1 i ' i ls 
ont sou vent plus d'un mètre d 'épaisseur.  V .  GAUCHEZ, (612). 

Averbode. (Brabant) .  Averbodo en 1 130, A verbodensis en 1107, 



A vei·bodzum en 1 135, A vei·bodo en 1 139, Everbodensis en 
1 1 6 1 ,  etc. etc. 

A vei· - Unerk lärt, mhd .  abei-, aeber, trocken urid warm, 
nach nässe und Kälte ? FöRSTEMAN, (542). 

Avec Testel t ,  Langdorp, Aerschot ,  Beggijnendijck ,  Bael , 
Betecom,  Tremeloo , Werchter, Rotselaer et Haecht, for
maient, avant 1559, les l imites occiden tales de l 'évêché de  
Liège (j adis  de Tongres) . Le  Démer et  l a  Dyle qui a rrosen t 

les environs de ces loca l i tés, auraient consti lué les J imites du 
territoire des Ehurons. 

Abbaye célèbre, à proximi té du pèlerinage de Mon taigu . 
. I l  s'y lrouvait j adis une sombre forêt, célèbre par les crimes 
qu'y commetta ient des bandi ts. C'est là que s'établ irent  les 
religeux sous la protec tion de la Vierge, dont !'image fut 
uspeudue à un vieux chêne. Bientót les pèlerins y obtinrent 

des guérisons miraculeuses. 
Le chêne s'élevait à l 'endroit  ou se trouve actuellement 

I e  grnnd a utel de l'église. SCHOUTENS, (266) . 
Le comte de Looz, Arnoul I I  (1 127-1145) fonda ,  en 1 128, 

1'.abbaye dans sa forêt d'  Averboden et y plaça des prémon trés 
de l 'abbaye St-Michel d' A n  vers (767) . D'a près l 'acte de fonda
t ion (de 1 136) in MIRAEI, dipl. I. p. i02, A ve1·bodium était  u n  
repaire d e  bandits .  I l  semble y avoir existé un  Zoo, bois sacré. 

L'abbé d'Averbodium était jadis Ie chapelai o ,  conseiller et 
chancelier des comtes de Looz. Louis de Looz est avoué de 
l 'abbaye en 1 155. DEWEZ, (64 1 ) .  

Pèlerinage à la chapelle de St-Jean Bte (XIIe Siècle) cont re 
l 'enrouement.  

Légende- d'une vierge miraculeuse, qui aura i t  présidé à la  
fondation d'Averbode en 1 132 et  1 135. VAN HEURCK, (845). 

Avernas-le- Baudui n .  (Liège). Ce nom a été rapproché d'hi-
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berna Cast1-ci et les Gallossiez, campagne d' A vernas de  Gallo
rum Sedes. Cf. SCHUERMANS, (633) . 

Le comté d'Avernas est a ttesté par un échange opéré entre 
l'église de Trèves et un certain Godera nnus, après 956, et par 
un acte du cartulaire de St-Trond,  entre 927 et 964 ; mais ce 
territoire a pris, dans la suite, Ie nom de comté de Looz, qui 
paraît pour la première fois en 1015, dans une charte de 
Ba ideric II de Liège. A vernas (à l'ouest de Waremme) é ta i t  
sans doute Ie séjour des premiers comtes de  cette région ; 
une autre famil le ,  vers le début du XIe siècle a pris pour 
résidence Looz v ANDERKINDERE, (314) 

La grande tombe, si tuée Ie  long de l'embranchement prin
cipal de la voie romaine, est si tuée sur un poin t  très élevé 
d 'un des plus hauts plateaux de la Hesbaye . On y embrasse un 
t10rizon extrêmement vaste. Le tumulus était surmonté 
naguère d 'un orme magnifique, point  de repère remplacé , 
en 1864, par Ie service géodésique, par  line  charpente a vec 
échel les .  Au haut du tertre une croix expiatoire en pierre. 
SCHUERMANS, Explo1·ations Hesbçiye, p. 254 .  

Avesnelles. (Nord-France) . Borne ant iqua. Duv1vrnR, le Hai

riaut ancien , ( 137) .  
Avesnes . (France) . Pierre a u . qua tre d ieux , au  m usée de  

Bruxelles, Catalogue, n° 3.  

Statue de Junon en bronze . Duv1vmR, (721) -
Avezaat . (Gueldre) .  Deux villages : Kapel-Avezaat et Kerk

Avezaat, près de Tiel , en Gueldre . 

. A verzate en 850, Avesate en 1007, A vezaet en 1358 et 1400. 
Signifierait have (hebben, bezitten) possession et zate (zitten) . 
DORNSEIFFEN et GALLÉE, (218) .  

Ancienne résidence des comtes de Teysterband.  
Woe1·d. Nécropole à incinération . REUVENS, (454). 

Awenne. (Province de Luxembourg).Au lieu-ditBous-fontaine, 
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au S. d' Awenne,  dans de petits tumuli de pierre et de  terre, ' . 
deux haches en si lex gris pol i ,  dont une très grosse. Collection 
GEUBEr. à Marche. (907) . Anti que chateau de Mirwart. Sa rloy, 
(lucus) . 

Aye. (Province de  Luxembourg). La carte de GEUBEL, (387) 
indique des tem ples p<üens, 1° à l 'O. et 2° au S. du vil lage. 

A l'O. du village. au  l ieu-di t bois et pré du Testay (testa) 
fabrique de tegulae et d'imbrices et de carreaux de toute 
espèce . Le sigle du tui l ier Ramsius se rencon tre fréquem
ment aux environ s .  SuLBOUT. (609) . 

Aywai l le .  (Liég·e) .  A Hemoucha mps, la Roe/ze-Menhir, près du 
ruisseau de Menhir, ou ruisseau de Sécheval, devni i en t  leur 
nom à des minières, min irs ,  en patois loca l .  

C'est un très bizarre amoncellemen t  d'énormes bloes 
rocheux ,  qui sera i t  le  résultat d ' u n  accident géologique. Cf. 
BoN A. DE LoË, Rapport sur les fouilles de 1903, p. 10. 
Reste à examiner s i  aucune légende ne se rattacbe à ce monu
ment .  Le ruisseau du Menhir est c i té dans le  Bullet. de 
l'Acad. 7·oy. de Belgique, 1 :  S1• t .  XVIII, 2• partie p .  113 e t  
GRANDGAGNAGE i n  Bull. de l'Institut archéol. de Liége, I ,  

126 - Vers l 'amont d u  ruisseau de Minières, à quelques 
centaines de mètres de distance, on découvre un très bizarre 
massi f rocheux, c'est la roche Menhi1·, dont certains  savants 
avaient fait à tort, des monuments mégaliti ques. Elle est 
constituée d'énormes bloes de poudingue, généralement 
cubiques, cl isposés les uns sur les autres, simulan t  a insi fort 
bien les restes d'une formidable construction cyclopéenne,  
d 'un aspect saisissant au  mil ieu de  la n ature sauvage de ce 
val lon inhabité .  

La légende ra pporte d 'une façon très originale la formation 
des fonds de qua1·eux. La voici très succin tement résumée : 

I l  y a fort longtemps, un meunier e t  sa famil le vivaient très 
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modestement d'un
"
pel i t  moulin à eau établ i  près des quareu::t. 

Un j our, Ie brave paysan s'étant  trompé de chemin, eut !'oc
casion de voir un moul i n  à ven t ; i l  en fut frappé d'admira tion 
et s'en voyai t  déjà, en imagination , Ie propriétaire ; il ne  
faisa i t  qu'en rêver, quand i l  rencontra satan en person ne, 
qui lui  offrit  de lui en construire un pareil en trois nui ts 
consécuti ves, à condi tion qu ' i l  J ui vendît son äme. Si au  chant 
du coq . après la troisième nuit, Ie moul in ne tournai t  pas, le 
diable perdait  ses droils. La femme d u  meunier ayant entendu 
cette conversation , s'introduisit sans être v ue dans Ie bätiment 
en construction et empêcha les a i les de  tourner au chant du 
coq de la  t roisième nuit. Alors i l  se prbduisit  un  bruit formi
dable : Ie mouli n  s'écroula et les pierres, en roulant  au milieu 
du l i t  de l' Amblève, formèrent a insi ces grands amoncelle
men ls de  rochers. Le Jendcmain ,  le  meunier trouva muti lé 
Ie corps de sa femme, qui s'éta i t  sacrifiée pour sauver l'äme 
de son mari. (M. LAGARDE). E.  RAHIR, (188). Près du hameau 
de quareux, dans le  défilé dit Pas de St. Remacle, se trouve 
la source minérale de Saint  Remacle, (475) . 

Entre Aywaille et Douxfiamme se trouve la  Belle-Roche, qui 
renferme un trésor et ou a pparaît une dame blanche. El le se 
montre quand le temps est beau, dans Ja n ui.t du  1°r mai ,  et 
vient se baigner dans ! 'Amblève, couronnée de fieurs . On dit  
que c'est l 'ärne d 'une chatelaine amoureuse, qui  se serai t  
suicidée, désespérée de n'avoi r pu sédu ire un beau jou

venceau .  
L e  trésor d e  l a  Belle-Roche a ppartiendra au j eune homme 

vertueux, agé de 2 L  ans,  qui parviendra à toucher l a  robe 
de la dame, dans la nu i t  du 1er mai .  MARC. LAGARDE, (551).  

D'c1 près ScH:uERMANS, (626) une voie roma ine aura i t  quitté 
la chaussée à Louveigné, pour sui vre la c1 ê te de la Porallée 

(limite des communes d' Aywaille, La  Reid ,  etc.) vers Houple-

..--· 
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toup, Hautregard , Sauvage, VcrJmisson , �alcb.amp ,  Fermè-: 
Gi lson et Baronheid .  U!J.e partie de cette voie porte le  nom 
de Chemin de Charlemagne. 

Aywaille éta i t  jadis dans Je  pays de Luxembourg. Haute 
Cour de just ice dont relevaient Montj �1 rdin et Rernouchamps .  
Aywail le = A qualia = A ywe (E?au )  et waie (gué) . On  y passa i t 
la rivière à gué. 

La Porallée. Une dame de Montj ard in chargea son chas
seur Pierre ou E m pardus le h raconn ier, de l'évei ller avant  
Je  chan t  de l'alouette. Le chasseur étan t encore couché, sa 
dame lu i reprocha d e  ne pas ètre venu l 'éve i ller. Le chas
seur prétendi t que l 'alo.uette n 'avai t  pas encore chan té et  
demanda J e  terrai n  compris dans Ie  circu i t  qu' i l  pourra i t  par
eourir avan t  l e  premier chant .  L'habi le coureur renferma 
dans l 'encein te de sa course 4000 bonniers. La dame en fit 
l 'a pan ag·e de la commune.  C'est ! 'origine de la Porallée mira-_ 
culeuse Dieu et S'-Pierre . DEL VAux DE FouRON , (686) . 

Le terrain de l a  Poral lée, du coté d ' A Y "'ai l le ,  aura i t  8té 
obtenu miracu leusement ,  d 'ou le nom de " Porallée rniracu
leuse Dieu et Saint Pie1Te d'Aywa ille " par Empardus le  
Braconnier, qu i ,  en  1230, ava i t  parcouru tou t l'espace l ibre, 
un jour en t re l'aurore et le  l ever du solei l ,  lequel avait bien 
voulu s'arrêter jusqu "à son retour. Empardus, était a l l é  aussi 
loin qu'il pouva i t  et ava i t  tout na ture l lement a tteint la J imi te 
franchimontoise de 915,  qui forma ainsi fron t�ère er. tre Fran
chimon t et Luxembourg,  c'est à dire en tre Theux (Quartier 
de Ja Reid) et Aywai l le .  

D'après SCHUERMANS (626) ,  la Porallée, Je purluy ou purlien 
des Ang·Jais sera i l  le pe1·ambulatio qui correspond assez 
bien _au  mot pora l l ée , pour aller (autour ou à coté) . Les pur
üens son t des te rres qui  avo i sinent les forêts  et qui ancien
-nerpent  en faisaient partie. 
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Sür l a  coutume Franke de la chevauchée, cf. M1cHELÈT, 
Origines du droit F1·ançais, ci tant  GRIMM et La Légende 

dorée. 
Le cháteau d' A mblève ou cháteau des 4 fi ls Aymon ou 

N01;um Castellum,, passe pour être une redoute romaine et 
résidence carlovingienne . En 717,  Radbod, duc des Frisons y 
aura i t  l ivré batai lle à Charles Martel . Les l ieux-dits Radbod

Rive et Mm·tin-Rive rappel lera ient  ce comba t. On y a trouvé, 
à d iverses époques , des a rmes et des ossements. Le nova 
Castello quad jua;ta ai·duennam situm est aura i t ,  d 'apres Ie  
chro niqueur AIMOIN , servi de p ri son à Griffon sous Pep in  Ie  

Bref. 
On raconte que Blanche de Montfort, qui tua une rivale , 

a pparaît J 'avant- veille de Ja Toussaint ,  da ns les ruïnes du 
chateau et  s'élance du haut  du  roc::her dans  1 '  Amblève aux 

premières l ueurs du jou r, (55i)  et  (876) .  
Blanche de Montfort éta i t  fi ancée à Raou l  de Renastienne. 

Humbert de Hoanne, seigneur du Cha teau d 'Amblève, promit 
la main de sa fil le Ma thi lde a u  va inqueur d 'un tournoi qu ' i l  
organisait . Le champion en fut  füioul  de Renastienne, qu i  
abandonnant  Blanche, fut fiancé à Yfa th i lde .  Le jour de .son 
mariage , lorsque Ma thi lde en Lra dans sa chambre, une appa
rition se présenta  à ses yeux terrifiés . C'éta i t  B lanche de  
Montfort qui ,  s'étant  fa i t  connaî tre, t ira un poignard de  son 
sei n ,  et en frappa sa rivale au cceur ; Raoul é tant  en tré 
quelques instants après, fu t éga lement fra ppé. Blanche a insi 
vengée, ouvri t une fenêtre e t se préci piLa dans le vide ; les 
eaux de ] 'Amblève se refermèrent  sur son corps muti lé .  (55 1 )  
Les chateln ins d'Amblêve sont ci tés dès Ie  X"  s iècle .  Guidon 
d 'Amblève lu i  succéda . .Ce dernier é Lait  l 'ami de l 'évêq ue 

Notger, (438) e t  (926). 
Lothaire,  rui de Lo tharingi e, y signe en 862 des diplómes 
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datés du Novo Castro in pago l,eochensi, qu'ERNST indentifie 
avec le chateau d'Amblève à Aywai lle. A .  DE NouE, Biog1·. 
Nat. , Art. A dela1·d. 

D'après GAUCHEZ, (6 12), qui ne  cite guère ses sources, le  
chateau d'Amblève aurait été rebäti sous CharlPmagne sur 
des fondemen ts roma ins .  A A qualia (Aywaille), situé en 1088, 

dans la forêt des Ardennes, aura i t  existé une des forteresses 
de la Ge1"mania Secunda . Sur Theux, Tectis, le  bois de Sta 
neux, Astaneturn, Juslenvi l l e ,  Mons Jovis, etc. Cf. GAUCHEZ, 

(612) p. 260. Une dame pieuse, n ommée Reine, aurait fondé 
en 1088, Ie prieuré de Cluni  d 'A qualia. WASTELAIN, (327) .  

Vers Sprimont,  d i t RAHJR,  ( 188) se t rouvai t  le mngnifique 

amphi théatre montagneux de la  val lée de ! 'Amblève e t  de  
l ' autre cóté les sombres forêts e t  les  bruyères des Ardennes. 

Sur cette crête, on app,rçoit deux ou trois ti l leuls connus 
sous le nom d ' Arbres de Sain t Rock, abri tan t  une peti te 
chapelle. 

Rappelons i ci cette pieuse ruse inven tée par les moines de 
Bernard fagne (St. Roch) qui, dans l ' i n tention de construire 
une église sur ce sommet, a vaient persuadé aux pèlerins que 
le  succès de leurs prières dépendrait  surtout de la plus ou 
moins g?·osse pier1·e qu'ils parviendraient à amener au faîte 

de cette montagne. C'est ce qui expl ique les débris de  rochers 
que l 'on t rnuve encore dans les environs et don t Ie tran s
port s'est effect ué d 'une façon si économique pour les moines, 
mais fort peu commode pour les braves pèlerins. Nous pen
sons qu'i l s'agit ici d'un t rès ancien rite de pèlerinage d'ou 
l 'expression : apporter sa pierre à l 'éd ifice. (Voil' Alden Eyck) . 

Au vieux jm·din, plateau qui surplombe l 'église de Dieu 
part, aura i t  existé au xe siècl e Ie chateau des comtes de  M acon 
et de Bourgogne (?) . Ce chateau aurai t  d isparu , frappé par la 
colère céleste. 
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MARCELLIN LAGARDE, Hist.  du duché de Luxembow·g, (736), 
p. 54, décri t longuement la célèbre batai l le d'Amblève, l ivrée 
en 7 17,  e ntre Charles Martel et füi dbod . 

Sur  les plateaux de !'Amblève, M .  HAMESSE a récolté plus de 
mil le si lex tail lés (au Cinquantenaire), (936), Au même endroit  
petite hache polie  en chloromélanite donnée par M. E.  VAN 

DEN BROECK au Cinquantena ire ,  (936) . En 1902, foui l les des 
Musées Hoyaux à la grotte de Remoucha m ps (ossements, 
parure en  coquilles fossi les, plusieurs cen ta ines de silex 

tai llés). 
Azenray . (Limbourg Hollandais) . 2 haches po l ies en silex gri s .  

HUYBRIOTS, (852) . 
Baardwijk. (Brabant  Septentrional) .  Barduwich en 1 1 10, et 

1 135, Ba?·dewhc en 1205 , Bardvic en 1290, Bardw{jc en 1316,  

Ba1·dewic en 1343 , (2 18) . 
Bm· Duwfrh i n  Testerbant (330), de bm· et wijk , V?·ijdo1·p 

o u  franc a l leu . Les seigneurs sont renseignés dans (535) . 
Bael . (Brabant) .  Sur l a  l imite du Brabant et de la province 

d 'Anvers. De Pael, borne ou poteau d i t  CHOTIN, (301). Bael 
semble provenir de Balde? ·. Lieu-di t  Schaluin qui sera i t  
d'après (30 1) ,  spaelwn, de pael um, hameau d u  poteau (?). A u  

N .  O. d e  Bael, entre Tremeloo e t  Keerberghen , enclave de 
Schriek, qui s'appelle Paelstraat. Lieu-dit  Remestraat, Hlin

kenbe?·g ,  l a  col l iné bri l lante . Peut· être j adis consacrée à 
Balder. 

Baerle-Duc. (Anvers) . Les !erri toi res de Baerle-Duc et Baerle
Nassau très enchevêtrés, possèdent u n e  toponymie des plus 
i ntéressantes au poin t  de vue de  la protohistoire. En tre 
Raerle-Nassau et le hameau Zondereygen nous trouvons I a  
tommelsche heide, bruyère des tombes et  de tommel, l a  
tombé. L a  ,qroot tommel ou Mo?·telberg est une  col l ine haute 
d 'environ 8 m .  qui domine la contrée. Nous y explorons un 
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terra in  n ouvellement défriché appartenant  à M .  van Gilse . 
Sur u n  t er tre se remarquent des vestiges de cabanes com

prenant  quelques JJ riques minces, mal cuites, de  gra ndes 
dimensions,  et des tesson s  de  poterie au  tour, grise, dure,  
mince, qui semhle être mérovingienne .  (?) Entre la  Donke1·
st1·aat (nécropole) e t  J e  M01·telbe1·g, se trouve u n  terra i n  
en touré de  levées d e  terre appelé de  Mortels. A proximité 
se trouve lè Paesberg ou klein tommel. Ce dernier est presque 
entièrement détruit étant  transformé en ca rrière de sable. 

M. Ie Bourgmesrte VAN GrLSE, nous fit remarquer au Paes

be1·g , une couche d'argile avec traces de cuisson ,  qui semble 
a voir const i tué très anciennement l 'a i re d 'une  habitation .  
Nous  y avons  réco lté quelques si lex tail l és .  A l'ouest d u  grou
pement d u  Paesbe1·g, Mortels, Jvfortelbe1·g et Donkerst1·aat et  
a u  sud de  l 'an tique chemin d e  Hoogstraeten- Baerle, chemin  
que n ous soupçonnons être un diverticulwn romain, s e  
trouve la  Molenheide, bruyère du moul i n ,  nécropole à i nci
nérati o n  détrui te depuis l ongtemps e t  explorée par CUYPERS 

en i842 et par n ous de i900 à 1909. 
Cette nécropole se présente, en 1909 , sous forme d e  

sapinière plantée depuis 6 o u  7 ans, ce qui y rend actuel le
mrnt les recherches fort di fficiles. Le sol y est parsemé de 
quan tité de  tesson s  d'urnes dont nous avons récolté bon 
n ombt�e de  spécimens.  Aucune tombel le n 'y est plus vis i ble, 
quoique d 'après P. CuYPERS , la Molenheide, qui mesurait  
environ 22 bonn i ers, en a i t  é té l i t téralemen t  couverte. I l  
n ' indique cependant que 28 tertres sui· I e  p lan  d e  l a  nécropole 
joint  à son étude, et cet te n otat ion fragmentaire ne permet pas 
de d isli nguer un a l ig·nement q uelco nque dans la d isposi t ion  
des  t umuli . Ceux-ci semblent toutefois avoi r é té  p lus  denses à 
l 'ouest de la Molenheide .CuYPERS donne l ' inventaire de 25 tom
belles. I l  constate que la  nécropole a vait été saccagée complète-
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ment longtemps avant ses fouilles, qui ont  l ivré des fragmenfs 
de fibules romaines en bronze, des quan ti tés d 'urnes gros
sières et fines . toutes cassées, dont bon nombre de tessons  
semblent a pparten i r  à des  poteries roma ines ; l 'un deux porte 
même un  sigle indéch iffrable. Des fragments de  bracelets en 
bronze, du verre fondu d'une fiole l acrymatoire (?) , des silex 
t a i l lés, des hagues en fer ,  et  d'autres petits objets d'usage 
inconnu y ont été recuei l l is .  La tombelle XV con tenai t  un petit 
dolmen de d i rnensions très réduites et formé de quatre pierres 
d'environ 36 pouces, pol ies du cóté in térieur. U n e  des p ierres 
éta i t  posée à plat, deux autres étaient dressées de chaque 
cóté comme mon tants et su p portaient la  quatrième. Ce singu
lier petit monument ne contena i t  aucun objet .  L'ensemble 
révèle une population germano -saxonne,  ayan t  eu á sa dis
posii ion  des objets de fabrication romaine. A ucune monnaie 
ne  fut découverte à la  Molenheide. Au même endroit, nous 
avons trouvé, à d iverses reprises e t  sans grandes recherches, 
des tessons d'urnes épaisses et grossières, d'autres plus fines, 
minces, bien cuites, de couleur rouge et grise, des silex 
tai l lés, une fusaïole et une molette de meule. 

Une seconde nécropole a été décou verte sur)e territoire de 
Baerle- Nassau.  Elle se trouvai t au  Bedaf. dans une bruyère 
a ppartenan t  en 1842 à J .  VERHOEVEN, au Sud-Est d 'A lphen , à 
environ  45 minutes de ce dernier vi l lage, mais sur le terri
toire de Baerle. El le mesura i t  environ un bonnier néerlandais 
et comprenai t ,  dans un  carré parfa i t ,  enclos de sapinières, 

seize tombelles placées en quinconce à des distances régu
lières et alignécs Ouest-E'st en quat?·e rangées parallèles. Les 
deux rangées du cen tre avaient  un écart double de cclui des 
a utres rangées et  à l'extrémi té ouest, s'éleva i t  un grand  tertre 
mesurant  15 mètres de circonfërence. 

Ces tombelles, fouillées en i842 par DE GREZ et CUYPERS, 
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l ivrèren t bu i t  gra ndes et quatre petites urnes. Quelques unes 
de ces u rnes étaient de  couleur brun-chocola t e t  cou vertes 
i ntérieurement et extérieuremen t d'un engobe lisse . Comme 
à la nécropole à i ncinération de Rijckevorsel , explorée par 
nous en 1903, les urnes l i sses bru n-chocolat accompagnaient 
les urnes grossièrns. Ce son t  des fc:tbricats différen ts, m� i is  i ls  
fon t partie de  l a  même sépul ture et sont contemporains .  I l  
sera i t  faux d 'y voi r des  stades de civilisa t ion différen ts. 

Nous verrons plus loin par l 'étude compara ti ve des urnes, 
que la nécropole du Beda/, pure de tout produit  romain et 
saxon, semble être an térieure à cel le de la Molenheide. 

Toute l a  cont rée comprise en tre Baerlé et Tilbourg semble 
d'ailleurs avoir été occupée jad is  par une popu la tion très 
dense . Les nécropoles à incinération s'y succèdent à faible 
distance, à Weelde, Baerle, Bedaf près de Poppel, Goirle, 
Molenheide à Alphen , et  touchent au  Nord à la vil la romaine ,  
que nous avons découverte à Alphen et  le  camp roma in de 

Riel. 
En août 1844, P.  CuYPERS �ignale dans son Berigt, etc . ,  

la découvertP, au l ieu -d i t  Heesbooin , à proxi m i té de  l a  nécro 
pole de la Molenheide, d'une hache (eel t) en bronze. Cet opjet  
probablement vot i f, fu t  décrit dans les A nnales de t'A cadé

mie d'archéologie et donna l ieu à une vive polémique entre 

J. H. BORMANS et P .  CUYPERS. 
C'est un eelt à douille presque carrée, por t ant autour de 

! 'embouchure une double moulure et à face unie.  C'est Je  
type gau lois, qui  abonde dans l e  Nord-Ouest de la France, 
d'ou il semble a vo ir  été régulièrement importé en Angleterre. 
Nous ignorons ce que cette h ache est devenue. 

D'au tres l ieux- d its in téressan t  la protohistoire seraient  à 
explorer à Baerle. Tels sont  Elshout, Loversche akkers, Tom

m'Jlsche akkers, Kapelakke1·s, Oordeelschest?·aat ,  rue de 
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.Jugement ,  ou apparaissent ( au  Visweg) des sorcieres sous 
forme de chats noirs. La Kate1·st1·aat, rue des matous, dans  
laquelle ava i t  lieu Ie sa bbat .  (Kaltendans) dans l a  grange de 
M. Van Gi lse ; Keizerhoek, l a  Zondereigenschebi·ug , pont
l imite, près du Vossenbei·g, Halschebeemden, p rct i ries de Hal 
ou de Hel ? Gelsmoer, Ke1·kemoer, Ruite1'1;elden, de Raemen, 
Weselberg , de Be1·merligenberg, à cóté dè la n écropole ; de 
d rij maan tjes, les trois lunes (?) p rès du Hondseind et de 
l'oude baan de Chaam à Baerle.  Kattenverdriet, chagri n des 
chats, ferme, près du Heesboom et du Eikelbosch . De Raemen, 
tertre au  nord de Ginhoren. A Nythoven oû existe J a  chapel le  
de S. Sa lvator, que Ja  t rad i t ion dit  être l a  plus ancienne de 
l a  contrée . Baerle semble sign ifier lucus ou bois sacré de 
Balder, Un hamean Baarle de Hasselt (Overyssel) semble 
avoir la même origi ne q 1 1e  Balde1·lzaai\ hameau de Ul zen 
(Overijssel) qui est écri t en 1 252 Be1·Zehere , en 1 4 16 Barlehaer, 
en 1523 Barleha1·e , en 1783 Balrlei·haar. Par a nalogie, nous 

retrouvons Balder dans Baerle-Nassau .  
D'a p rès les Nomina géographica, Baar signifie bloot, ve1·dm· 

woest, onbebouwd, et Je ,  straat ,  ou passage dans l a  contrée 
inculte. (?) Enfin HERMANS t radu i L Raerle par  Ze, van Bnera. 
Il existe un Baerlo sous Blérick, un Barle sous Didam,  Berlo
Jez-Wa remme, Ba rle-lez-Tronchiennes, Barl o  en Prussf', 
Baerlo près d'Odil iënberg, Bar sur Meuse qui semblent a voir 
désigné des Baldur loe ou Jucus de Balder, et Ie nom pa tro

nymique Belderbosch semble en être une résultante. 
La leçon lucus de  Ba lder, ou bois sacré du solei l  crue nous 

proposons pour Baerle, nous amène à rechercher à que] 
endroit de Ja commune aura i t  pu s'élever anciennement un 
bois consacré au cl ieu scandinave Baldw·, le  soleil ! 'Baerle 
comprenait  j adis Baerle-Duc, Baerle-Nassau ,  Meerle, Zon
dereigen ,  Ulicoten et Ie hameau de Castelré entre Minderhout 
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·et Hoogstraeten .  L'étude de l a  toponymie de  ces terri toires 
nous porte à croire que c'est à Baerle-Boschoven, situé entre 
A lphen Boschoven , klein Beda/ (nécropole à incinéra t ion) 
Oordeel, 't Oosteneind et Hoogbraak.  

Nous aYons demontré a i lleurs ,  par de nombreux exern ples, 
.que les urnes ci oéra i res se trouven t souvent  dans des l ieux
dits Boschhoven, cour au bois .  I l  nous suffira de rap peler ici 

. 
que les necropoles à i ncinérat ion de l a  Campine : de  Weert, 
Riethoven , Grobbendonck, Al phen, Castelré, Gruitroode, 
Turnhout ont été découvertes à des endroits dits Boschhoren . 
La nécropole de Lu iks-Gestel se trouve a u  Boscheind. La 
nécropole de Sinay (Waes) se trouve au  Bos<.:heinde près de 
Hondsnest et de Molenhoekbaes. Ce son t là d'anciens bois 
consacrés que nous trouvons au�si désignés de nos j ours par 
loo, looi ou looy qui signifie lucus. En voici quelques exem
ples. A Turnhout dans  het  looybosch et  het  Looy (nécropole) ; 
à Hyckevorsel Looy (nécropole) et Looybeek (ruisseau du 
lucus) ; à Al phen Looneind (vers Brakel) oécropole ; à Meir 
au  Lay, urne cinéraire ; à Bergeick au  Loo nécropole à 
incinérat io :1 .  Peut-être l a  Loymheide de Genck Belloy à 
Rixensart, LooziJde à Thiel en , Loozijde à GiP.rle, Looyst?·aat 
et Boschhoek à Nylen ,  het Loo à Broechem, 't Loo à H i lvaren
beek, Looneind près d u  duivelsput ou ! 'on trouve des urnes, 
à Riel . Peut-être aussi les Kessel loo, Waterloo , Westerloo, 
Tessenderloo, Eekloo, Looz, Garloo, Beverloo, Elsloo, Loo
broek- lez-G rand-Brogel, Looi broeck-lez-Borgerhou t, Loo ven 
(Lóuvain) du bois sacré, la mare (?) Venloo, la mare (ven) du 
bois sacré (lucus) , Loofven-l ez-Oevel, etc. etc .  

Loo en ancien haut a l lernand lóh ,  lóch et laoh plus lard lóch 
et ló est en ancien anglais leah, leag, (leg) et en anglais lea , 
ley, lay. Les plus anciens glossa ires traduisent Laoh par 
lucus sac1·atus, bois bén i t .  La désinence lo se retrouve dans 
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1es Eekloo, Tessenderloo, et devient le. dans Baerle (Zoo) et 1 
dans BakP-1  (oo) . 
· L'ant ique burgt ou castrum de Baerle semble s'êlre élevé 
jadis  au ·N .  0. du hameau Looveren, dans le voisi nage du 
chateau de Bruhèze. De ces deux monuments, i l  ne. reste que le 
souvenir  et la charrue passe sur leur em placement .  Ici . encore 
la toponymie nous en conserve l e  souvenir. La parcelle dite 
de burgt est un enclos carré, en touré de larges fossés, dont 
l 'un s'a ppelle de fiesch, la bouteil le (?) . 

Enfin voici q uelques coutumes et légendes recueil l ies aux 
environs des nécropoles à incinération  de Baerle. 

Pour empêcher les sorcières d'e11 trer dans  les étables et d"y 
e nsorceler Ie bétai l ,  on  place devant  Ie seu i l  un  fétu de sarra
sin ,  ou b ien encore on place Ie Paessleutel, clef de Päques, 
sous Ie seui l . Ces objets paralysent la démarche des sorcières, 
que  l'on reconnait

· 
aux dforts stéri les, qu'el les fon t  pour 

dépasser le seui l .  
Au Reuth, près du klokven, a ppnraît I e  berger i ncandescent, 

den gloeiënden scheper. Au Veldbraak et au Heikant, près de 
cinq chemins, à l 'endroil oû. se remarquent treize ten thoopen, 

on voit sou ven t  des �hats noirs.Il en est de mêmeà Boschhoven. 

Lorsque les habi tan ts les rencontren t, i ls d isent in Gods 
name et  fon t  Ie signe de croix.  Aux wittebergen , col li nes 
b lancbes, on t hab i té les witte wiji·en , dames blanches. C'est 
là, entre la st?·ooi brug, pont de pa i lle, Baerlesche brug à la · 
frontière Beige et le vil lage de Baerle ,  que se trouve cachée 
l a  caisse de guerre du roi A lbert, de schatkist van Koning 
A lbertus. Nombreux sont ceux que l 'on cite comme l'ayan t  
recherchée en va i n . Près de Ja Heihoe/, entre le ruisseau Bol

lekensloop et la chaussée de Daerle à Ulicoten , se 1 rouve une 
mare circulai re appelée la  mare aux cloches, klokkenkuil. On 
y entend sonner une  cloche à minuit ,  la nuit  de  Noël . Cette 
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Cloche a été retrouvée, d i t-on, mais on n ' a  pu l 'extraire du kuil 

et el le s'est enl isée de plus en p lus. A proximi té , nous trouvons 
groupés : un Hondseind ( indice certa i n  du voisi nage d'une 
nécropole) ; un Rennen.goor et plus loin Nonnenven , mare 
des non nes, het Bosch, Ie bois sacré et  Maikant, peu t - ê tre 
champ de mai . A Baerle, on raconte encore aux vei llées l 'his
toire de l 'á1� e ,  du chien ,  du chat et du  coq qui  se mettent en 
voyage et tinissen t p::i r dépoui l ler une bande de brigands . Ce 
conte, publié par GRIMM a été traduit  par VAN BEERS , De 
Bremer Straatmuzikanten . 

Les urnes cinér:;i i res de Baerle son t figurées i n  L.STROOBANT, 

Les n écropoles à incinération de Baerle- Duc et Bae?"le

Nassau i n  Taxand1·ia, Turnhout, Splichal ,  1909, ( 16), (3), (57) ,  

(123) ,· (23), (20) . 

Baclaos. Voir Bakel. 
Baccum-lez- Lingen (Hanovre) . Nombreux hunnebedden, a l lées 

couvertes ou dolmens,  (454). 

. Bacualde ou Baenualdus, dans Ie pays de Ryen , donné par 
Rochingus à S1 WiJ J i brord . 

Voil' Bouchout (Anvers) , (299.) 
Baduhenna Bois sacré célèbre que l 'on croit avoir été consacré 

à Balde1· et situé en Frise. 
VAN DER AA, (789J Je  situe près de Oost- en West-stel l i ng

werf qui correspondrait au récit de Tacite et la perte de 900 
· puis 400 roma ins, vaincus par  les Frisons .  

ScHAYES, Les Pays- Bas, II ,  4 1 2 ,  d i t  qu ' i l  est  impossi ble de  
connaître l a  s i tuation du Lucus Baduhenna. 

Le bois sacré de Badubeu na ou furent  massacrés une partie 
des soldats de Claudius Labéo11 , de la v• légion , rend i t  J e  nom 
des Frisons,  i l lustre pa rmi les  aut res peu ples Germains . 

CLUVIER, Oerm. ant.  l ib . 3, C. 17 ,  si tue la batai l le principale 



- H� ..... 

êntre Leeu waerden et Sneecl� , locali tés distantes de quatrê0 
lieues. 

Le chateau de Cruplorix, Chef Frison et ancien tributa i re 
des romains, étai t  voisin de l a  célèbre forêt. 'l'ous deux se 
trouvaient dans Ie  Sevenwalden ou Sevenwald, (244) . 

Voyez 'l'ACITE, A nn .  l ib .  4, Ca p. 73. 
Baelegem. (Flandre Orientale). En 976, Bamingehem ou 

Baelegem,  fa it  partie du Brabant ,  (8rn) . 
Baelen- Wezel. (Anvers) . Cel=cel la (chapel le  ou sala) bén ite 

(wee de gewijd) et consacrée à Baelen , de Baa l  ou Bele.nus ou 
Bel qui est le soleil chez les peuples nordiques. Unicuique 
etiam provinciae et civ i la ti suus est Deus, ut Syriae Astastes, 
a rabiae Dysaris, norici . Quoi qu' i l  en soi t au sujet de celte 
étymologie, que  nous reconnaissons volontieî-s être hasardée, 
il est à ramarquer que Ie même radical peut être recherché 
dans Belcele (Flandre orientale), Cella de Bel ou du Solei l (?) 
Bellem (Flandre orie11ta le), Heim de Bel (?) Bellinghem (Bra: 

bant) , Belzele (dep . d'Erergem, Flandre orientale), Bell (dép.  
de Gheel , Anvers) Belle (dép . de Seneffe (Hai n aut) ,  Belleghem 
(Flandre occidentale), Belloy, (dépendance de Laplaigne, Hai
naut) qui est peut-être ie looi (bois sacré) de Bel, Belceil (Ha i r  
n aut) . 

Une étymologie plus prosaïque est à déduire des graphies 
anciennes = Baenle, au Xlll6 siècle et Baenle en 13ü4, ci tées 
in Bull. de Tong1·es (774), et qui signifieraient le, passage sur 
l a  Baen , sur l a  chaussée � Lieux- di-t s ,  Baelen- Wezel, <Jerhei
den, Grees, Hoelsterbe1·g, Hol'Ve'n, Hulsen, A ngelberg,  Rosse
laer, Roth, Rijsbergen, Scheps, Schooi·, Steegh, a l'O. du 
vil lage,  Ie Tenderloo. lucus ou bois sacré. VAN DESSEL (3), 
signale à Baelen- sur  Nèthe des anl iqui tés a n léromaines et un 
tumulus belgo-romain .  En 1844 , découverte d 'une pe l i te urne 
en terre noire, au musée du Steen, à A nvers (n° 194 du cata-



1oglie) . A'u l ieu-dit  Rauw (deuil  ?) entre Baelen-Wezel et' le
Btauwe- Key ( le cai l lou-bleu) découverte e n  1892, lors de l a  
coüstruclion d'une chapelle ,  d 'urnes funéraires . On e n  aurait 
éga lrment trouvé sm l 'em placement de l'éco le à Baelen-Wezel. 
A .  HEYLEN(6). La col lection Bernard, (208) , tome XVl) con tient  
des si lex ta i l lés trouvés à Baelen-Wezel Hulsen- Gerhees, au 
l ieu d i t  Kopbergen, fragrnen ts d'urnes et poteries, nota mment 
en terre samienne,et d'autres plus grossières,rnonnaies rornai
nes, scories, de  verre , charbon de bois, débris de ferrai l les, 
clous,ossemen ts humains calcinés.Cet endroi t est si lué non loin 
du chemin di t  Kan·estraat, ancienne grand'rnute d 'Anvers à 
Cologne,  et don t l es larges ornières a ttestent en co re Ie passage 

du gros roulage ,  vers ces deux grandes villes . La tradition e n  
est actuellement encore v ivante ( 15) . Aux Keyheuvels, situés 
à proximité du canal du camp,en tre la Moll-Nèthe et la grande 
Nèthe, stat ion importante,  nombreuses pointes de  flèches 
présentant  d ifféren.ts types, (en amande, à ai lerons et pédon
cules à b�ses échancrées) no l amment une fort bel le  petite 
pointe, à lra nchant  transversal ,  en i;; i lex ta i l lé  à petits coups 
et pol ie sur ·_les deux fa ces du tranchan t ,  gratto irs, l am es, 
n uclei ,  écla ts et déchets pm· centaines, frçigment de hache 
pol ie ,  fragment de polbsoir percuteur. On remarque parmi  
ces obj ets du grê.;; · lustré, a i ns i  que beaucoup de si lex 
brunat.re, d'aspect mat et caractéristique. De  grands écla ts 
témoignent  d 'une ta i l le pra tiquée sans parcimonie. Le silex 

y est trè� varié ,  traces de foyer, (48) . 
- A Baelen- Wezel, .à proxi mité de l a  gare, sur la l im i te :vers 
Moll, non lo in  du passage à n iveau maison nette n° X, gîte 
égalem�nt i mportant .  Poi_n tes de flèches , la mes en si lex,  
éclats retouchés, n ucléus , écla ts nombreux de silex brunatre 
avec retou_ches et i ndi ces de percussion,  (306) . 

- Hulsen-Ger/�ees aux ·Kopbm·gen, grattoir-poinçon en si lex , 



l!ulsen:Eynd,terraln longeant Ia route vers le c:rnal, éda ts de 
si lex.  

Baelen-Kerkhove, " Aan  de Vennen " sur Ie chemin projeté 
de Tiltjensdijk au cana l ,  en terrai n  é levé sablonneux, éclats. 

de si lex .  In de 1-Joog_en, bruyère située près du ruissPau d i t  
dé " Vischbeck " , pl usieurs écla t s  de  si lex.  

· B assin de l'Aschbeek, plateau de St?·onkvoort, divers éclats. 
de  silex A Hulsen - Gerhees, Kopbergen, fragments d 'urnes· 
grossières, ferta i lles, clous, ossements humains  calcinés . A u  
Geldberg, fragments d 'ossements calcinés (coll ectîon DE RoYE 

· DÉ WICHEM, au musée de Turnhout), (373) . 

Celte collect ion renferme plusieurs urnes du 'type· Hallsta
t ien,  pro�enant de Baelen-sur-Nethe. Au hameau Scheps, burg 

a ntique qui aura i t a ppartenu a.u ' IIIe siècle à un seigneur 
de sang royal , dont la fil le  Odrada fut demandée en mariage 
par des princes Carolingiens . . 
. La marätre d'O J rada lu i  défendit  de se rendre au pèlerinage 
de  Mi lleghem-lez-Mol l .  Mais elle se reildit ,  armée d'üne croi� 
en bois, au haras de chevaux sauvages qui �xista i t  à eet 
endroit .  Elle bride un cheval b lanc ,  devenu doux comme un 
agneau ,  prend une branche de t i l leul en guise de cravache et 
a rriva au pèlerinage de Mi ll eghem aYant  son père, qui i'ecoh
na issán t  sa· faute l ui dPmanda pardon . Elle donne la 'l iberté 
a u  eheval ,  l ie  l a  croix à sa crin ière ·et lu i  ordonne  .de ren trér 
a u  haras . 

. Elle plan te sa branche de  til leul· en terre qui devint i.ln 
a rbre celèbre, ayant  servi de l imite en tre Gheel e t  Moll . · • 

A J a  sui te. d 'une prière d'Odra�a , üne· source; à rnrfus cura
t ives, ja i l l i t  sur une col l ine à M i i leghem .  Le corps d 'Odrada 
fu t place dans un til le_u l  éddé et posé sur un éhariot attelé 
de deux bamfs sans conducteur. Ils s'arrêteren.t à A lem , à 
deux lieues au delà de Bois-le- Duc. 
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Les cloches d 'Alem sonnèrent  loutes seules et Otton , comte 
de Duras, fit élever une église à eet endroit en l 'honneur de 
la  Sa i n te .  LA père d'Odrada céda tous ses biens au monaslère 
de S. A mour à Munsterbi lsen , fonclé vers n59 par Ste Lan
drade. 

L'abbesse de .\J unsterbi lsen  Yend i t ,  en 1266, l a  curia de 
Scheps et  Ie  jus patronatus de  Baelen ,  à l 'abbaye cl' Averbode. 
Le burg ou la v i l la de Ste Odrade se trouve sur l a  rive dro i te 
de la grande Nètlrn, au l i eu-d i t  Presbylèi·e. 

Po rLs et  REYDAMS y ont  fou i l l é  en 1907 , sans résultat .  
On dit  qu'un berceau en  or est caché dans Ie burg de 

St• Odrade ,  ou il y a des substructions . 
A 200 m. vers l .  0, sur Ie  bord de la Nèthe, se trouve Ie 

puits de St• Odrade, qui n 'est ja mais à sec et  n e  gèle pas (890). 
Baelen, sous l 'avouerie de Mo l l ,  aura i t  été cédé, vers !'an 774, 
par Zwentibo ld  à l'abbaye de Corbie (287 ) .  

D'après l a  même source, Odrade, née au  chateau de Scheps, 
y serai l  décédée un 28 j anvier,( VIII• s iècle) et en terrée à Alem 
(sur Meuse), ( 133) . Le célèbre ti l leul de M i l leghem (lez Mol l )  
sP.ra i t  Ie baton qu'Odrade planta en  terre . 

Odrade est représentée ass ise sur un cheval, comme Epona .  
D'après (806), Odrade serai l  née à Scheps, d 'une fami l le noble. 

Au  l ieu d i t  Scheps se trouve S1 Odradas Kuiltje, puits de 
St• Odrade. Cette eau possède des vertus cura tives pour les 
maux d 'yeux. I l  s 'y trouvait  anciennement un a rbre . On doit 
faire trois tours du  puits en  mai .  La procession de Baelen s'y 
rend .  

Pèlerinage à Ste Odrade pour avo i r  de la p luie ou de l a  
sécheresse suivan t  les circonstances. Pour avoir la sécheresse, 
les pèlerins  je ttent devan t  eux des épis et des graines. Par 
contre, lorsqu ' i l  désiren t  la pluie, ils j e tten t  derrière eux, par 



dessus l'épau le,  des morceaux de pa in .  Toute une bande de 
mendiants les su i t pour recueil l ir le pa in .  

L'tiglise prirni t ive de Bae l en s'éleva i t  à Scheps. A u  XIII• siè
cle, Ie pa lronat  est cédé par l'a bbaye de S.Amour de M unster
bi lson à l a  famil ie d'Olrnen .  En 1266 le cheval ier N icolas van  
O lme n  don ne l e  pa t ronat  de l 'égl ise à l 'abbaye d 'Averbode.  

Pèleri na ge à la cha pelle S 1  Jean - 816 à Gei·heyden con tre la 
peste bovine. 

Vers Sti ·oo, au l ieu d i t  Steeg, peti te chapelle ancienne (843). 

Chapelle de St• Lucie à Roslacr ( laer des cheYaux).  On s'y rend 
en pèler inage en  décembre ponr les hémorrag ies. On y vend 
des fi ls rouges. 

Au l ieu-d i t  Rosselae1· (e ntre Mol l  et  Bae len) existent les 
Geldbei·gen, 0u !'on prétend qu' un trésor est enfoui . 

A Schoor, ch ap "l l e  de St Thom as datan t  du XV• siècle , ou 
l 'on se rend pour les b 1  ûlures . 

A Hulsen , chapdle de St Hubert , ou !'on se rend en pèleri
nage à St Dona t (Thor) Ie  2° d ima nche de j ui llet (535) . A 
Hulsen , urnes et monna ies roma inrs.  Tumulus (48 p. 22). La 
tour de Baelen est célèbre . GRAMA YE dit : Dessel ium cum 
opibu� . animo cum Rheta ca rebito , Mol l aque frument,  
Balenum turre.  palude. Arenclonclrn , et  ruricolis commelia, 
mundi Mach ina  Salvetur .  

Aussi longtemps que Ie monde ex istera auront : 
Mol son gra i n ,  
Balen sa tour, 

Desschel ses possessions, 
Ré1 hy son courage, 

A rendonck ses tourbières. 

L'égl i se de _Baelen étan t  t rop éloignée du centre du vi l
lage, Ie:; fi<lèles l a  brouettèt·dn t  à l 'endro i t  actuel , d'ou leur 
surnom de Ke1·kekruiers (brouetteurs d'égliii e) (893) e t  (815). 



Ce phénomène se remarrrue dans quant i tés de  local i tós 
cam pinoises ou la cure éta i t  s i Luée j adis  au cen tre du Zoo, loy 
ou d u  bois sacré, loi n de l'église ca Lllol ique. Les lucus ou bois 
sacrés se trouvent aux con fins du terri to ire ,  tandis  que les 
églises chrétiennes sont au  cen tre du v i l lage.  On peut donc 
su pposer u n  déplacement de l 'assiette des v i l lages a près J ' in 
troduclion du Chri st ianisme, vers l e  V III• siècle, ou après 
les i nvasions Normandes .  

Au hew·k, l ieu -d i t  de J a  cam pagne du Most, i l  apparaît 
certaines nui ts un cheval sans tête. 

L'égl ise de Baf'len , une integra ecclesia , est dédiée à 
St-André .  On l ' i nvoque con Lre l a  s léri l i té (845). Le pla teau 
(�J evé occu pé par les comm unes de Balen ,  Gheel ,  Oevel et 
Norderwyck, parait avoir été l a  résidence des colon ies de  
Germa ins, encore païens, venus en Campine  vers l a  fin de 
l 'Em pire, d i t  Ie Dr HEYLEN, (172) . 

Scapis (Scheps) sera i t  u n  ancien domaine  de St · Adelard, 
(vo ir  Berthem).  Le doma ine sans doute Frank ,  d'Odrade, 
éta i t  si tué dans un ilot ,  comme St-Gery à Bruxel les les burgs 
d'Anvers, de Gand ,  d 'Audenarde, d 'A lost, etc .  Les possessions 
de Baelen sur Nèlhe furent données par .Adelard,  peLi t-fi l s  
de Charles Ma rtel, avec son domaine de Moll ,Gom pel ,Dessche l  

. etc. à l ' abbaye de  Corbie ,  ou Adel ard ava i t  pr is  l 'habi t  de 
Bénéd icti n .  (Voir Mol ! )  cf .  A .  REYDAMS, (880) vol . I I .  

Adelard é ta i t  fi ls du comte Bernard , lequel  éla i t  fi ls de 
Charles M:utel e t  frère de Pépin Ie Bref. Il passa sa j eunesse 
à la cour de Charlem11gne et dev in t re l igieux à Mon l-Cassin .  
I l  passa à Corl.J ie  ou i l  dev int  abbé e n  78 1 e t  ou i l  t en 827 . 

Baerdeghem. (Flandre Orientale) .  Ancien  heim , j aclis en Bra

bant, sur la très ancienne voie,  qui  rel ie Moorsel à Opwijck . 
Bardenghem en  1209, Badelyhem en 1292, etc. Habitation 



des bardes (?) ,  d 'après WAUTERS,  ou terre fei ·tile en grains 

d'après ERNST (n 
Ee1 ·edegem-coutei\ Holthein, Willeboufs'Velt, ten Roden

lande, Ten Boi·neke n ,  aussi Rose Notre Dame, Helderberg ou 
Eldei·bei·g ,  Hoogsh·aal ,  J(appeleberg. Pèlerinage à Sta Mar
guerite , contre la coqueluche et l 'heureuse issue des couches. 
Les pèlerins font le tour de l 'église et visitent ciuq chapelles· 

(867) . 

Baerlo-lez- Blerick. (Limbourg Hollanctais) . « Le hameau de 
Hel avait été un lieu de culte ,  nommé ainsi sans doute par les 
nouveaux convertis, probablement à cause des infamies qui 
s'y élaient passées » dit HENRI I>E l ' EscAILLE , La Seign eurie 

de Ba erloo, Maestricht Lester-Nypels, 1807. 

Etymologie à rapprocher de Barle sous Didam, Berlo-lez
Waremme, Barle-lez-Tronchiennes, Barlo en Prusse, Baerlo 
près d 'Odilienberg, Baerle-Duc, Dar sur Meuse, Belcele (Flan
dre Orienlale) , cella-de Bel ou du soleil ; Bellem , (Flandre 
Orienlale), heim de Del ; Bel linghen, (Brabant) , Belzele-lez
Evergen, (Flandre Orientale) ; Bell-lez-Gheel (An vers) ; Belle
lez-Seneffe ,  (Hainaut) ; Belleghem , (Flandre Occidentale) ; 
Belloy-lez-Laplagne, (Hainant) qni est loy, loo, lucus, bois 
sacré de Bel ou du soleil ; peu t-être Belmi l ,  (Hainaut) , etc. 
Probablement Baldur-loo, bois sacré de Ha ldur ou de Balder. 

Dans la langue populaire Ho lderen ou Ba ldei·en.  

Plusieurs anciens bras de la  Meuse traversant Ie territoire. 
Entre Baei'lo et Blerick , la  voie romaine est reconnaissable au 
gra vier qui la couvre et au rem part qui horde les cotés. A 
Blerick la route s'éloigne de la Meuse , pour se diriger vers la  
chappelle, Sta Anne. Traversan t Ie  chemin de fär Venloo
Eyncthoven, elle conduit par Oud-Soest et Gebroken Slot à 
Grubbenvorst, dont l 'église reste à droite de la. route (723). 

Baerlo est situé sur une colline, sur la rive gauche de la 
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Meuse, près de la voie rornaine, à 1 1 /2 lieue au S. de Venloo. 
Lieux-dits : Bang,  ou Boding , Soeterbeek ,  de Hert, de 

Heide, de Sittert, A angeneind, l'i1·gelt ou Vergeldt, de Hel, 
aan Huissen , Raay, Coesdonck, Boecket. 

Le ruisseau de Kiersbeek traverse de Hel. 

L'église St .  Rerny, bátie vers 992, s'élèYerait sur un ternple 
· païen . Le soubassement de la tour est romain, (843) . Quoique 
proche de Kessel , Baerlo était une église entière (in tégra et 
non filiale) , ( 487). 

Le chateau de Baerlo serait bàti sur une tour romaine. Dans 
Ie chateau, la dame verte, qui aurait caché Ie trésor de guerre 
des Nassau, apparaît sou-; I 'escalier, (487) .  Cimetière Frank (?) 
découvert en 1877, sur la route du hameau de Bang, vers 
Helden, clans nne bruyère assez élevée, quan lités cl 'urnes elites 
germaniques. Elles se trouvaien t toutes conlre les colli nes de 
sable vers l 'E.  regardant la lHeuse (852) et (487) .  

En 1830, près de l 'égl ise, découverle cl 'un  trésor de mou
naies romaines cl'  or et  d'argent, comprises entre les règnes 
d' Auguste et cl' Anton in. Cf. VA:\ DER CnYs, I, 340. GAEDECHENS, 

Das Medusenhaupt van Blai·iacum,  p .  4 ,  cités par (877) , (20), 

( 1 17) ,  (454) .  (Voir Blerick).  
Deux haches en silex et une hache en grès, au m usée de 

de Bruxelles (14 1 ,  p .  224) . 
La Heldensche heide, bruyère de Hellia , près de Hoeks Peel, 

a livré une urne germaniqne. 
Pèlerinage à St. Pierre, apotre, le jour de sa fête. Du 3° au 

4° cl imanche de j uil!et, (octave de Ste Odile) , des milliers de 
pèlerins viennent de l '  Allemagne, (  487). On y invoque Ste Odile 
pour les maux d'yeux. 

On y remarque des Hagelcruys, contre la grèle, placés au 
xvre siècle . 

Le pilori se trouvait entre deux tilleuls, devant l 'ancienne 
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maison communale ( 487) . La Sainte Vehme, tribunal secret que 
l '  on a considéré comme une surviYance de la j ustice primi ti ve 
des Saxons, sernble avoir instrumenté au XV -- siècle à Baeifo. 
Fait partie, avec Ble1·ick et Bree, de Maesbrée. Eglise dédiée à 
St Pierre lequel figure clans l e  sceau échevinal (295). 

Baesrode. (Flandre Orientale) . En 82?, Bace1·otti (258) . En i788, 
au s' Hee1·en-Bosch , bois du Seigneur, près de l 'Escaut, quan
tité p1·odigieuse d 'urnes en terre cuite, de couleur brune (90i) .  
Quantité de monnaies romaines, DE BAST, (?58) . 

Baexem.  (Limbourg Hol landais) .  Dans Ie pays de Thorn.Eglise 
dédiée à St Jean le baptiseur. A Exaten , ancien Curtis de 
St fantaleon à Cologne. Dans les murs de la tour de l 'église 
des matériaux romains (367) .  D'après HABETS, en 1 854 ,  au 
NiJpels-huiske, à d roite de la route de RU?·emonde à Weert, 
on a trouvé des poteries germaines. Les pel its tumuli étaient 
rangés sur différentes lignes parallèles (:>0) .  Monnaie de César 
(i i7). Pointes de flèches et haches en silex dans la collection 
SCHUERMANS, (i32) et ( i75) . 

On y aurait égalernent découvert des objels en bronze dans 
Ja nécropole.  Cf. C. UBAGHS, (826) et J. A. lfoPREGTS, (855). 

Bagimont (Province de Luxembou1·g) . Les quatre Boi·nes, sont 
:situées à un ki lomètre au N. de la joncl icn des routes de Bagi
mont et de Sugny. Ce son t 4 pierres l imites des territoires de 
Bohan, Membre, Bagimont et Sugny. RAHIR, La Semois, 
p. 240. Bagimont serait le Wag isis us mans, donné vers 8i5,  
par l 'éYèque Walcancl, à l 'abbaye de St Hubert. 

Il y exisle un chêne sur lequel se trouve une chapelle. C'est 
l ' nnion par la base de 2 arbres : un chêne et un hêtre. Le 
chêne a le tronc creux et chétif, le hêtre est vigoureux. 

Bai leux. (Hainaut) . La I'ierre qui tourne est si t : 1 ée à droite, à 
250 m ,  de la  route de Chimay à Couvin et à 2450 m .  N. E. de 
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l 'église de Baileux, sur un petit plateau assez élevé. A. DE 

LoË, (802). 
Ge monolithe en poudi ngue pisaire ,  mesure 3.10 x 1 .50 x 

1 .50, et pèse environ 40000 kilogr. A. HocK y signale 1° un 
creux d 'une longueur de 2 . 10  m .  et large de 50 à 70 cm. (à 

peu près comme à Velaine-Jerneppe) 2° des bassins, cercles, 
sillons ou rigoles. 

La pierre qui tow·ne sert de l im ite depuis des temps immé
moriaux. 

Les habitants la considèrenl comme une ancienne pierre à 
sacrifices. Cela nous paraît possiLle, attendu que le l ieu-dit 
voisin ,  s'appelle le Pendai·d et rappelle l 'existence d 'un giLet .  
La pierre a clone pu être anciennement une butstein , pierre 
d 'expiation , qni s'élevait ,  objeclivement, à gauche des 
tribunaux germaniques. 

A celte tradition i l  faut joindre, dit  YA"1 BASTELAER,  toute la 
série des hi stoires de revenants, de diableries, de sorcières, 
la peur de passer nuilamment près du monolithe, etc. Cf. YAN 
BASTELAER , La pierre qui tow·ne ou pier1·e qui vi1 ·e à Bai

leu'XJ. Le Dr CLOQVET y a récollé des si lex tai l lés, ( 488) . 
Baisy-ny. (Brabant) . Chateau ou serait né Godefroid de Bouil

lon en 1060. 
Bakel . (Brabant Septentrional) . Dans le Peelland. En 721 , 

Baclaos . Bac signifie élevalion. Bach signifie bt>ek ,  rnisseau , 
laos = Zoo, lucus ; clone lucus élevé ou près du ruisseau. Il est 
à remarquer que Bakel esl situé sur une hauteur et est entouré 
de col l ines. Bakel signifie d 'après (26) Bakelo ou Boakelo, 

het Zo van Boake (?) .  
Est considéré comme la commune la plus élevée, la plus 

sablonneuse el la plus ingrate du Peelland. On prononce 
Boa ke{ St Willibrord y aurai l  prêché la foi en 721 (789) . Here

laef, fils de Bodogarus, seigneur frank , donne à l 'église 
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S.S .  Pierre Paul e t  Lambert, in loco Baclaos ses biens in ipsa . 
Bakel , ainsi que ses possessions de  Flodrodum (Vlierden) et 
Durninwn (Deurne) . SL Willibrord lègue Bakel à l 'abbaye 
cl 'Echtemach , laq ielle y lève les dîmes, (118) .  

Serait, < ! 'après ALBERDINGH Tmm, la  villa publici de Bago
losum,  d 'ou Pepin de Herstal ,  étant graYement malade et 
sa femme Plectrude, auraient, le  2 mars 714, fait donation de 
biens à l 'abbaye de Susteren , (!!26) et (808) . 

Le Enschijd1·e of boose put, ancienne source sacrée, con
sacrée plus tard à St Willibrord ( Willibrordusput) et clont les 
eaux ont u ne vertu curative, (8G1 ) .  

Lieux-clits, Hilakker, Mui::.enhol, Ra vensgat, Rijpelbei·g, 
Stmapven, 't Zand, Molenhof. 

L'église de Bakel est consiclérée comme une des plus 
anciennes de l '  évêché (535) . 

Bancs de st Servals . Les Bancs de St Servais comprenaient les 
onze vi l lages : Bei·g, Berneau,  G1·anci-Looz, Hees , Kee1·, 
Koninckscheim, Mechelen , Zeppei·en , Sluze, Tweebe1·gen et 
Vl!ftingen . Anciennes possessions de l' église de Tongres, 
transférées à l ' église de St Servais à Maest l 'icht. Ge transfert 
fut approuvé par les rois Franks de la preirtière race, (:!34.1 •  

Ballo. (Drenthe) . Lo = lucus, bois sacré, de Bal = Baldei\ le 
soleil, clone bois sacré du soleil .  Au N. un hunnebed, (454). 

Baraque M ichel . On dit qu'un appelé Michel s'égara clans les 
fagnes et qu' i l  fit le  vreu cl 'y  établir un refuge pour voya
geur " d'ou l 'établissement de la Baraque-Michel . On a trad uit 
Hautes Fagnes par Fagne = Fagina = hêtre et Fagne , fange, 

veen , marais ou tourbière. 
ScHUEfüIANS , (6:?6) a traité cetle question d 'é tymologie après 

GRANDGAGNAGE. Ha.utes Fagnes signifie cléciclement mm·ais 
ou veen élevés. 

La via Mansuerisca , ci tée dans un cliplûme de 667, serait 
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une voie romaine Yenant de l 'Ei fel et traversant les Hautes
Fagnes à la Baraque, pour se perdre dans l '  Hertogemcald. 

Les carles Allemandes la rern:eignent comme « Ver/allene 

? 'Ömische Strasse » .  

On raconte que Charlemagne, voulant avoir prornpternent 
une route, conslrui le à t ravers les rnarais. fit rnarché avec le  
diable ; l 'àme de l ' empereur était le prix du marché et  devait 
être l ivrée au constructeur au moment ou celui-ci poserait 
la dernière pierre de l a  via mansuerisca devant Charle
magne. 

Au moment ou le diable allait placer la el i te pierre , et avant 
qu' i l  ne l 'eut laissée retomber, Charlemagne qui était à chenl , 
donna de l 'éperon à sa montnre, et d'un bond sauta outre : l a  
pierre n 'avait pas été posée deva n t  l 'empereur, mais derrière 
lu i ,  et le d iable perdit ainsi sa peine, sans que l 'empereur per
di t  son àme. De là le nom de pareïe Charlemagne. 

Des auteurs ont prétenclu qu' Arnbiorix et les siens,  se 
seraient réfügiés :c1ans les Hautes-Fagnes et que le romain 
Basilus aurait fait passer ses troupes par la via mans uerisca 

(G?6) . DETRooz , cité par Sc1-ruEfü1A:-1s, (G26) y place la destruc
tion des Eburons par César, en l re les harneaux Charneux et de 
Herbiester. La croix de Malchamp, sur la Vecquée, rappel
lera i t  un meurlre. PmPT.:RNIAUX,  Guidr. Malchamp signifie 
champ du mallu m  et la croix en queslion est plus vraisem
blablement une croix  de justice , perron ou bulslein. 

Près de l a  voie des Ti·ois- !'onts, se trouvai t  la borne-fron
tière d i te Table des quatre-seigneurs, ou Borne aux tl 'ois 

anneaux, qui a disparu et qui servai t  de l imite au marquisat 
de Franchimont, duché de Limbourg. duché de Luxernbourg 
et principauté de Stavelot-Malmédy, (455) . 

Le table carrée , paraît a voir existé près du Petei·shuis. Elle 



- 1 25 -

l imitait Limbourg, Oran ge, Stavelot et Jalhay.El le avait quatre 
anneaux de fer ou chaque seigneur attachait son cheval .  

La pieri·e à frois anneaux, qui  l imitait Limbourg, Liège et  
Stavelot. On y interrogeait les  t�rnoins sur l e  point de savoir 
si les foresliers ne leur avaient pas fait manger une ornelette 
sur la pierre et ne leur avaient pas, pour mémoire, fait toucher 
les anneaux, (0:?6) .  Celte particularilé rappel l e  les anneaux de 
serment posés sur la p ierre de justice . Sur Ie plateau. trois 
hautes colonnes de pierre dites le Boul!ay, anépigraphe, l a  
Croix Venie1·s e t  l a  Croix Panhaus, portant d e  longues 
inscriptions rnentionnant les deux riches négociants d 'Eupen 
et d' An vers, au teurs de ces u liles monuments (i506) servant 
de repère dans les Fagnes. Cir .  J. CoMHAJRE,  (455) .  Il y existe 
p lusieurs pierres à l égendes, m::l is qui ne sernblent pas remon
ter à ! 'époque romaine comme on a prétendu .  

L a  pierre à Tl 'anch ot, est une stèle d e  triangulation . 
La Croix de Bodrange entre Sourbrndt et la Baraque. El le  

porte à sa  base une inscription de i566. 
La tflble carrée ou quatre souverains s'a ttablaient, chacun 

assis sur son pays, est une borne l irn i1.e. 
La pie1Te à trois cornes, portant S tavelot, Limbourg, 

Luxembourg,  est une borne l imite à trois faces. Les colonnes 
attribuées à Charlemagne, dont Ie Bow·t?·a i ou pseudo colonne 
mi lliaire, date du moyen-age (026). La Rrncheµierrr, au N. de 
la Hel le. Les grosses 7Jie1-res, près du sentier de Néau (Eupen) . 
La Fon taine Perigny,  source de la Helle, forrnait jadis l imite 
entre Limbourg et Stavelo l .  

A l 'extrérn i té du bois de  Waronneux, se  trouve la rnairnn 
Droissart ou abbnye de Raussart, alias couren t des moines 

rouges. C'est une ancienne vi l la  rornaine ou ScnuERllIANS à 
trouvé une tégulae (620) . 

On raconte que l es anciens rnoines rouges ou templiers 
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ferraient leurs chevaux à l 'envers, pour dépister leurs pour
suivants. (Même légende à Merxplas) . 

Barnich. (Province de Luxembourg) . Derrière le Kirchbe1·g, 

mont de l 'égl i se ,  vi l la romaine clont on voi l  encore deux M ti
meuts sur le  ftanc septentnonal ,  au  lieu-di t  in Weylcr. Urnes 
funéraires, (709) et (899) . Dans la d ireclion de Steinfort ,  se 
trouve le mur qui pleure. On d i l  que c'est un ancien chàteau 
détruit par l ' arlillerie ,  dont les rnurs suintent une eau claire 
et amère. C'est Ie cháteau qui pleure sa destruction . SmET, 

De legendenve1·teller. 

Dans un souterra in du chateau se trouvai t  une source. Une 
jeune fi l le poitrinaire aYail à peine la force de se lever. 
L' image de- la  mort la hantait .  Une nuit elle voit la Sta Vierge 
qui se promenait sur Ie mur qui pleure en murmurant : Je 
t'attends ie i .  Le lencleinain, elle se lève, sans aide de personne 
et au grand é tonnement de ses parents, et de ses seniteurs, 
marcha en se d irigeant à pas lenls vers Ie mur  qui pleure oü 
elle vit  ces mots en lettres d'or : Bois L'offeL fnt merveiHeux. 
Aussi depuis ce jour la source est visitée par de nombre:1x 
pèlerins. 

A Barnich les femrnes médisantes étaient condamnées jaclis 
à porter au cou une pierre pesan te, appelée Klapperslein Sur 
le port des pierre� pénales, Cf. J. GRI�rn et CHASSA:\'. 

Barvaux-Condroz. ( Jamur) . A Failon découverte de deux 
inscriptions romaines provenant, . soit cl 'un temple romain, 
qu'aurait remplacé la chapelle romane de Failon , soit des 
substructions découvertes clans la campagne voisine elite 
Magraule . ( ":'40) . Source du ruisseau de Barvaux, (9i2) .  

A n  Marlim ont , Mont d e  Mars, cimelière frank signalé par 
YA:\' BASTELAER. Lieu-clit Tour 1.les franc-maçons ou tour du 
diable, (495) . 
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Bas-Be l lain. (Grand Duché de Luxembourg) . A pour dÄpen
dance Utfiange ou Trois Vie1·ges. 

« Il s'y trouvait u� temple déclié aux trois Parques. Les chré
tiens en conservant les statues de ces puissantes déités, les 
out appropriées à leur culte et  sans trop a l térer le nom 
romain, en on fait les trois Marie (Mariae au l ieu de Matrae) 
ou les trois filles de Sta-Sophie : fides, spes et chai·itas, d ·ou 
l a  qualification de 3 v ierges qui  leur est restée. » 

Il s'y tient chaque année un marché de domestiques. Les 
maîtres vont choisir leurs clomestiques : à Clervaux, l e jour  de 
SLJean d'été, à Diekirch, l e jour de SLJean d'hiver. A Hosin
gen, à la  SLNicolas, à Lnxembourg, le  jour des innocents, à 
Uffiange, à la SLAndré, à Wiltz à J a  SLEtienne, (494) . D'après 
YA:\'.DER MAELEN,  Cm·te, il aurait existé un temple romain à 
Bas-Bellain. 

Baschot. (Brabant Septentrional). Hoccascaute, in pago tcxan
d1·ensi et [Jobanschot, in pago 1'axand1·io en 7i0 et 726 , (3 1 3) .  

L e  hameau de Diessen , clans la Meyery, est cité dans l e  
testament de  SLWillibrord , t 739 . 

Je crois pouvoir identifier le  mystérieux Hoccascaute super 
ftuvio Dudmala avec le hameau Hoek, sur Je Dommel. Voir 
Neerpelt. 

Bas-Heers . (Limbourg) . Bats- Heers en flamand, au raclical 
Be1·t o n  Bertinus et Here, seigneu 1' ,  (77i ) .  Heers, Basheers et 
Vphee1·s sont trois di 1'isions d 'une cella Franke. D'après 
WENDELEN : Her significat Exercilum rel Castra , (762) . 

Très ancien chateau de Monjernnt, qui se trouvait dans un 
pré, contre la campagne d'Opheers, à clroite du chemin d'Op
heers à Bas heers. Bas heers peut être Neder heers. 

A gauche du chemin vicina l ,  de Basheers à la route de  
Looz-Waremme, vers Je hameau de Maconil ,  dans une longue 
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bande de prés, au l ieu-dit la drève, fossés de !'ancien chàteau 

en carré , nom in r l iqué au cadastre, (705) .  

Basse- f,otli aringie. Entee l a  Mer d u  Nord ,  Ie Rhin,  l a  Mosel le  

e t  l ' Escaut, l\'am ur, Luxernbon rg et Limbourg en sont sé1iarés. 

Le Hainaut vers 873 . Une partie de la Basse-Lot haringie pren<l , 

après 1 190, le nom de Brabant  et a comme comtes Godefroid I ,  
en ü59, son fils  Godefroir l ,  üû4, Charles, frère de Lothair-e roi 
de France, en 97G o n  977 . (457) . 

Bassenge. (Limbourg). L. NA YEAT", de Bommershoven ,  ren

seigne comme tron  vés, en 1887 , dans eet te localité, sur les 
hauteurs de l a  rive gauche du Geer, une espèce de h ache ou 
de ciseau, de3 nnclens et  des éclats nornlJreux en roch e  du 

pays. (Col l .  D E  PuYDT).  ( ii ) .  

Fonds de caban es  néolith iques (de la  Hesbaye) foui l l és par DE 

PnDT et HcYBRIGTS, (729) . 

M. C1rnÉTIE:'i' LrnÈRE, enlrepreneur à Bassenge, à clécouvert, 

à enY iron 40�l m. N.N.O de l 'égl i�e de cette commune, sur un 
plateau de la rive gauche du Geer, de nomhreux silex taillés, 

associés à des fr;:igments de poteries ornernentées. 

On ne pense pas q 1 1 ' i l  puisse être rpiesliun de sépn l tures . 

On eslime q n ' i l  s'ag i l  p l n lÜ L  ic i  de fonds de caba n es .  ( Bull. 

des Musées Royaux, 190:3, p. 38). (93û). Ces fonds de cabanes 

son t identiques à ceux d 'Omal, de Tourinne et de Latinne. 

Derrière Ie conven t ,  sur l a  hauteur de la rive gauche du 
Jeker, agglomération néol i lh ique, p ierres meulières, pierres 

plates pointues, (soes de charmes?) si lex lai l lés, tessons, hache 
polie. 

Sur les bauteurs de la rive droi te du  Jeker, très nomhreuses 
an tiqui tés romaines, dont  n n  cadran solaire, de bea:ix vases 

en verre, des po leries (Co l leclion HcYBIUGTS) , (852). Voie 

romaine Tongres-Visé. 



Basse Wavre.  (Brabant) . Wavre, probablement de Wo uu:è1", 

étang ? 
Pèleri nagè célèbre à O. L. V. van Neeru·aver ou 0 .  L. V. 

i;an Vrede en Eendracht. 

Les habitants y virent sou vent, pendant la nuit, une lurnière 
insoiite au clessus de la mare, tandis que des chants s' enten
daient dans les airs. Ces phénomènes se produ isa ient les jours 
consacrés à la  Vierge. Eeaucoup de malades y obtenaient leur 
guérison. 

On résolut alors de bàtir un temple ,  dédié à Marie, sur l a  
montagne Balloit, l e  marais adjacent paraissant peu convenir 
comme emplacement. Mais le  matin on trouva les maçon:
neries élevées sur la montagne ,  transportées clans le bas-fond.  
Cela les  étonna ( ! )  mais i ls recommencèrent à bál ir  rnr la  
hauteur, e t  de  nouveau la maçonnerie se trouva transporlée 
au bas de la montagne. Les gardiens v irent apparaître l a  
Vierge, accomragnée d'anges qui , la  nuit, venaient trans
porter la maçonnerie. On découvrit à eet enclroit un reliquaire 
qui fut transporté à Bruxelles ou i l  provor1ua des guérisons. 
On voulut Ie transporter à Affiighem, mais i l  devint tellement 
lourcl, que personne ne put le soulever. On résolut alors de l e  
reporter à Basse- Wavi·e ou on put  I e  transporter facilement, 
(2ü6) .  Bal = Balder, loit = loo = bois sacré. 

Les pierres creusées, du pavement de la chapelle, démon
trent la pratique usuelle d'y i ·ampei· à genoux sous la chásse. 

Sur le pèlerinage de Basse-Wavre , voir ScnA YES, E:>sai , 
p .  172 et VAN HEURCK, Drapelets, (845) . 

Sur le versant opposé au cháteau de l a  folie,existe une grotte 
légendaire, appelée grotte de Diane. 

Substructions belgo-romaines. Villa de l 'Hosté (voir Wavre), 
fouillée par la Soc. d'arch . de Bruxdles et Bull. des Gom .  

royale d'art e t  d'arch. t .  III. 

·-



Basiogné. (Province de Luxembourg) . Capitale de 1' Ard enne. 
Belsonancum sur la carte Théodosienne. 

En 585, Chilclebe : ·t, roi d '  Austrasie y t ient des assises 
cé!èbres. La ferme la maison forte serai t  ! 'ancien Castnun de 
Belsonancum , (4D4) . 

Ville dont BERTELS (ci té par 882) fait remonler Ia fondation 
à Battan ,  fi l s  d 'un roi des Cattes. 

Ruïnes de la maison fol 'le, forteresse reslaurée au Xe siècle ,  
par Sigefroid,  premier comte de Luxembourg, (ruinée en 123G 

par les troupes dé l 'évêque de Liège) . 
En G34, clans Ia charte cl u cl uc Aclalgise « Portioncm meam 

in Bastoneco » Baslon iensis Vil/is, en i i39, (883) . La Cer du-

1·ia A llodagi était cantonnée près de Bastogne. Temple de 
Mercure (499) . Dédicace au cl ieu gaulois Eusarabus, (852). 

A Foy-Noville, lez Bastogne, sl atuelte tl' Entambus, dien 
guerrier des Trévires, qui y aurait eu un temple, (Col!ection 
MATHIEU, à Bastogne) , (G5G) . 

Sur Ie grand chemin de SLVith , (voie romaine) au l ieu-cl i t  
Milletombe, anx confins du terri loire Yers Nov ille et vVardin,  
près de Mardopon , près de deux sources, tumulus, fouillé 
vers 187 1 ,  conten�nt une enceinte avec des murs en carré de 
784 m. carrás, ave<:: des clébris de pierres scu!ptées. Peut-être 
ancien Sacel lum. Tessons romains. 

Maison forte, peut-être romaine, habi tée par Pepin, clont 
Sigefroid aurait fait une forteresse au moyen-age, détruite en 
1238; (88?) . 

Sur Ie culte des 3 Marie lez Bastogne, Yoir Ulflingen . Le trou 
d u  Diable. (701) .  

Dolmen ( ? 1  Cf. Message1· des Sciences, 1873, 4?1  et Public. 
Soc. A ?"lon ,  VI, 10 ,  VII, 135 et YAN DESSEL . 

Belsonacum,  au radica! Balder ? Baldur, Ie soleil ? 
Entre Bastogne e t  Arlon, chapelle de la St0-Croix ou les 
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pêlerins se placent une couronne en fer sur la tête pöui:' la 
guérison de certaines maladies, (937) .  Voir aussi SCHA YES, Les 
Pays- Bas, II, 485. 

Bataves. Probablement originaires des Ca tles, habitaient l 'île 
formée par Ie Waha! et la Meuse , depuis leur jonction jusqu'à 
la pointe de séparation du Rh in .  L' Oppidum Batavorum, de 
Tacite, serait Batavodorum, Batenbourg. 

Auguste composa sa garde à cheval de Bataves, qui étaient 
d 'habiles cavaliers. Après l 'établissement des Francs, la déno
mination de Frisons succède à celle de Bataves (G41) .  

SANSON et  D'  ANVILLE <mt fignré, sur leurs cartes, la contrée 
entre la Meuse et le Wahal , comme ressortissant au territoire 
des Bataves à ! 'époque romaine. Mais Bu1mr.'W, Le Maaswol 

et Ze Veluwe, dément cette affirmation . 
BERTHELS, (383) citant DESNOYERS, dit qne la Batavie était à 

peu près indépendante des rornains au IV0 siècle .  Si tant 
qu'elle leur fut encore soumise , elle a du être comprise sous 
l a  Civitas agi·ippinensium.  

Aurait été, d 'après de VLAMINCK, {85i) ,  une des tri.bus 
principales des Ménapiens. Ci le A w·elius Victor, qni qual ifie 
un habitant de la Batavie de Men apiae Civis. 

Tacite, parlant des Bataves d it qu'ils tirent leur origin'e des 
Cattes, dont une colonie aurait occupé une île déserte du Nord 
de la Gaule. 

Viendraient de la Hesse et auraient occupé la Batavie 
environ iOO ans avant J. C. Ils contractent avec Jules César et 
lui fournissent des cavaliers qui rendirent de grands services 
aux romains en Angleterre, en Espagne et en Afrique, (789). 

Descendraient des Katlfs, (ac tuellernent Hessois) j adis, sui
vant Taci le, chassés de leur pays. (244) .  

Batenberg et Battenhausen (en Hesse) rappelleraient ce 



péllpie .  La Bétuwe , ( Batouw) j aclis Batavz'a, a uwe des Bataves, 
(81 4) .  

Rata i:od urwn cité par PToLÉ�I ÉE ,  sernble être BalenLourg.  
On l ' a  anssi sil1 1 é  à Nimègue, mais à tort, d ' après la sn ppu

lation cl' ALTING. WASTELAL\',  (327)  place le Bala vodw wn de 
Ptolomée à I3atenbourg  et l'oppidum Bata vonun, de Tacite, à 
Wyck-lez-Duerstede.  DEWEZ dit q 1 1e Bala vodo1·am, ou Tacite 
d i t que Civil is al l ar1ue sa seconde légion , est I3atenbourg, (641 ) ,  
(Voir BP-tuwe) . 

Battenboui·g-lez-Kimègue , serait l 'oppid u m  Batarorum , 

ancienne capitale de la Batavie ,  dont parle Tacite , sur la rive 
droi te de la  Meuse (339) et (810). 

Chateau-fort de BateuLourg,  entre l a  Meuse el le  Wahal ' 
qui est le p lus ancien cash·um de l a  Guelcl re. Il aurait été bä.ti 
par Ba to, Prince des Cattes et Chef I3alave. Il fut incenclié en 
1 794. Il n'en subsisle que des ruines. Possédé en 1 1 02 ,  par les 
Batenburg, et en 13 10 par les Bronkhorst, qu

.
i le vendent en 

1 408 à de Berlain . En 1 497, i l  est conquis par le  duc Albert de 
Saxe et reconquis par les Gueldrois. Herman de Bronkhorst 
le possède en fö34 , (76 1 ) .  

Le  roi des  Cattes, établi sur ] 'Eder, anil un fi ls  appelé Bato . 
Celui-ci émigra vers l 'enclroit ou Je Rhin se cl iv ise en deux 
branches. I l  résida  d'abord au Casti -um Megen, oü i l  règna 
avec sa femme Richeldine, fil le de Menapius, roi des Tongres. 
I l  bä.tit, près du Rhin, le chateau Baten burg, (non loin de 
Megen) .  Il aurait étendn sa puissance sur l 'i le entre la Meuse 
e t  le Wahal, jusqu'à la mer,et y fit é!ever plusieurs chä.teaux . 
C'est également Bato qui  aura i t fait resl aurer le  chateau de 
Nymègue . Cela se passa avant J .  C. (874) Batenburgum am; 

Batavorum ,  de bat goed,  bon et bw·g ou ou bon castrwn , sur 
la Meuse. Nous préférons bw·g des Bata ves. 

St Willibrord y prêche .  Il y existe un S1 Willibrordus putje 
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fontaine èurative. Les seigneurs de Batenburg sont cités dès lè 
XI0 siècle. Cf. la l is te dans (535). Sur la Meuse; dans la contrée 
d ite tusschen Maes en Waluû. La tradition y sitne le premier 
burgt élevé par Ba to auquel les Bataves devraient leur nom (?) 
M. VAN V AERNEWYCK. 

La Notice de l 'Empire cite les Batavi Seniores et les Bata'Vi 

juniores qui servaient comme corps franc dans la garde du 
palais, in auxiliis palatiuis, et de plusieurs autres corps de 
Balaves et de Lètes-Bataves campés à Passau (Rhétie); à 
Bayeux, Constances, Arras, Neomagus. ScHAYES, (Il, p. 304) . 

Les Saxons envoient les Quades (qui étaient des Saxons) vers 
Ie territoire romain. Mais les Franks les empêchèrent de 
traverser le Rhin. 

Les Quades descendirent alors le Rhin en bateau et atterri
rent à l ' île de Batavia d' ou ils expulsèrent les Franks. Cette île 
était une possession romaine, mais occupée plus tard par des 
Saliens. Tel est en résumé Ie récit de ZozrME , UI, 6.  

Julien partit en guerre contre les Quades mais recommanda 
de ne point tuer de Saliens, ni de les empêcher de passer en 
territoire romain. J. H.  HoL WERDA, (928). 

Baths . (An vers) . En 1882, une urne romaine (n° 259 du musée 
du Steen à An vers). 

· 

Le fort Bath, au N .  cl' An vers semble signifier, Bas,n eer, leeg. 

Il existe un Opheers et un Bathsheers. 
Battel-lez-Malines. (Anvers) St. Lambert y aurait renversé 

un autel das 9 muses (?), disent le� chroniques. 
Batfride (en 1008) , dans le d iocèse de Cambrai , (313) et (904) , 

Batfride in Comitadu a ntwei·f, en 1008, est peut-être Batten

broeck-lez- Waelhem, antique résidence des Berthout ? 
Probablement le Batfride, dans le Waverwald,  cité dans la 

donation de 1008, de Henri II. 

Battincourt. (Province de Luxemburg). (Bettenhoven) . Au centra 
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du village , villa romaine. Chàteau antique au Grafengarlen , 
ou on a trouvé un sarcophage en pierre . 

En face du moulin, substructions (899). 

Batua voir Betuwe ,  
Baudour. (Hainaut). Jadis BaldU?·num, de Bal-Dunum, dune 

ou colline de Baldur (le soleil) .  Dans le bois de Baudour, on a 
trouvé une pierre dite druidique (?) , ainsi que des haches et 
des monnaies gauloises. D'après JACQUES DE GuYSE, César 
aurait sacri fié aux dieux pendant huit jours, sur l 'emplace
ment de Baudour, c'est à dire Joie de dieux (?) (Hist. du Hai

naut; 1 .  IV), après la conquète de la Belgique. 
Voir aussi CttoTIN ,  p .  377. 
Baulez. (Grand-dut:hé de Luxembourg) . Dans les parages dn 

tilleul de Baulez existe une pierre colossale, que l' on heurte 
trois fois du front, moyennant quoi ,  elle vous fait entendre le 
rouet de la sainte Vierge. JEANNE TttoNET, Bull. du Touring 

club, i9i4 .  
Báutersem , (Brabant). Jadis Balterzem, Baltershem, Balther

seem, heim de Balder ou du soleil (?). CttoTrN traduit : manse 
de Walter (?) .  

L 'ancienne église semble a voir été élevée sur un temple 
romain, WAUTERS, Canton de Tirlemont. Heim de wottler, 
wautier (?) 't  Daghet, (771)  Baltersheni, en i iü3,, Boutei ·sheim 
chez GRAMAYE, Boutercheim en 130i .  Hameau de Hoogbutzel, 

qui fait supposer l 'existence ancienne d'une cella .  Etymologie 
probable : Baldersheim , heim on demeure de Balder, (fils 
d'Odin) (163). La forêt qui existai t  entre Louvain et Tirlemont 
semble avoir été un l ieu sacré (voir Roosbeek) . 

Balte1·sem en i i30, Baltei·shem en i i63, Boutersem en 1 230, 
Boutersheim, Boutersemia et Balte1·idomus, Boutei·chem en 
1301 .  Sur la Velpe (Fleppe), heim de Walter, d 'après CHOTIN , 
(331) ,  Weezenberg, de we, geweid, bénite et berg, colline ? 



(voir Wezemael). Butsel (Buetsele), fontaine de Sternborn; 
N.O .  de l'  étoile. ParadiJske, Kel 'kvelt, Elsestraat, Oud gelege; 
Aswerk De quaede hage, Meysaeker ou Savelberg , De wolfs,.:... 

hage, F'orl F'agel ou Sch1·ans. Lotweg, We1·enberg , Eyken
velt, D01·bempt, Clein Herst?·ate, Polshaghe, Caube1·gsblock, 
Capuynenbe1·g , Die gróote eeckt, (265). 

Bautersem est traversé de l'O. N. 0. à l 'E .  par la voie 
romaine Tongres-Louvain, qui y traverse la Velpe. On y 
levait un péage. 

Occupation romaine et franque. Voie rom. Tongres-Tirle
mont. HuYBRIGTs, (852). Jadis Baltersem, i l lustre et ancienne 
Baronnie, dit BuTKENS, ou il y a un ancien chateau. Les Bau...
tersem furent al liés aux ducs et aux premiers barons du 
duché, (879). Au N. du confluent de la Velpe et du ruisseau de 
Butse l ,  s'élevait jadis l 'antique forteresse de Bautersem ou fut 
enfermé l 'archevêque Sifricl et ou résidèrent les Bautersem, 
les Fauquemont et les Witthem. 

Ce fut un des plus beaux cháteaux du  Brabant ,  sur l 'empla
cement duquel on cultivait déjà  en i869 (A. WAUTERS) . Dans 
une prairie, le long de la Velpe, vers Butsel ,  ruïnes du chateau 
de Bauterserri, oü une bête diabolique pousse les passants dans 
la rivière. Bull . . Folkl01·e Bi·abançon, (838). La tour du chá
teau servait de refuge aux habitants. V. E. V . ;  (707). Eglise 
sous l ' invocation de St-Hilaire et SLBernard, très ancienne, 
(antique et vilis f ormae) de vile structure, peut-être parce que 
d' origine païenne ? 

A Butzel, église dédiée à St-Martin .  La clédicace de cette 
église se célèbre à la SLMichel . A. WAUTERS, (265). 

Deux comtesses, se rendant de Louvain à Tirlemont, s'éga
rèrent dans le bois, au l ieu-dit Krommen He1·inck; elles décou
vrirent, grace à une étoile, une source claire ou elles 
purent se rafraîchir et passer la  nuit. Elles y -firent édifier la. 
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chapelle de 0. L.  V. van Sterreborne. On s'y rend en pèle
rinage le jour de l' Assomption, DE CocK et TEIRLINCK, (492). 
C:f. Sur ce pèlerinage, J. CHALON, (8ö7) .  

Bauwel .  (Anvers) . Boudelo, du XVe Siècle. (904) . 
Bavai . Bacaco Ne1·vio, dans l a  Tabte de Peutinge1', qui date 

de l 'an 230. (802) .  Capitale primilive des Nerviens (Bacaco 
Ne1·viorum etBagacum Nerviorum) ,  saccagée par lesVandales 
en 407 . Cambrai (Camerncum) devient alors le siège de l 'ad
ministration de la cité. 

Clodion en chasse l es Romains en 440. Le roi franc Ragna
caire y rés1de, et Clovis le fait périr et annexe son royaume. 
A. DE VLAMINCK, (6i i) .  Détruit au V6• S.  Fut certainement, 
avant Cambrai, l a  capitale des Nerviens. CH. DuvrvrnR, (72i J . 

Bagacum Ne1·vio1·um, dans l '  Itinéraire d'Antonin et la 
Table de Peutinger. Baganon , selon Ptolémée, capitale des 
Nerviens. Aqueducs romains ayant plus de trois lieues de 
longueur. Centre de 8 voies militaires importantes. Ruïnes 
d'un cirque romainet d'un bain. Souterrains étendus, d'origine 
antique, sous la grande église. 

Aux environs de la ville, des allées et galeries souterraines, 
que l '  on dit avoir servi de retraite aux druïdes. 

Quantité d'objets romains de toute espèce. DEWEZ, (64i) .  
Les quantités énormes de monnaies romaines exhumées à 

Bavai , témoignent de son importance sous les Césars. Le 
cabinet de M. BELLIK, à Bavai, en contenait de remarquables. 
La collection de M. CRAPrnz-n'l-IANGOUARD, contient des sta
tuettes en bronze et des pierres sigillaires d' oculistes romains. 
(555) . A.l a  porte de Louvignies aurait existé un temple de Mars. 

En i716 ,  découverte dans le j ardin des P.P. de l 'Oratoire à 
Bavai, d 'un autel élevé en l ' honneur de Tibère, lors d'une 
visite que ce prince aurait faite à Bavai, entre l'an 7 et i4 de 
l'ère chrétienne. 
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L'autel est conservé au musée de Douai. Le texte dans 
Sc1-ruERMANS, (556). Cf. Notice sw· les monuments épi,q1·a
phiques de Bavai, in Mémoi1·es de la Soc .  d'Ag1·iculture, etc. 
de Lille, 1873. · 

Deux cachets d 'ocnlistes (collection du comte DE MoRAS). 
La collection CAPREZ, de Bavai ,  possédaitégalementdes pierres 
sigi llaires provenant de Bavai .  Scm:JERMANS, (643) . 

Charles-Phil ippe DE CRoY ,  prince de Chimay, y recueil l i t  
une belle collection d'antiquités romaines. Ann .  A cad. A rch. 
t 89 f .  Vase planétaire, dit de Bavai , au cabinet des médailles, à 
Paris, reproduit dans KRUGER, Deux m onuments du dieu 
tricéphale Gaulois, A nnales du Congrès Arch. de Liège, 1909. 

Un autre vase planétaire, également de Bavai ,  au mnsée du 
Cinquantenaire à Bruxelles. F. CuMONT, (656) . Hercule en 
bronze (hauteur 0. 195 m . )  (532) . Statues de Diane, de Bacchus, 
Priape , Temple de Mars, Temple de Vénus, sept temples con
sacrés aux sept Planète� (?) . 

Voir sur Bavai, capitale des Nerviens, appelée la  Rome de la 
Belgique, par MIR,EUS, J. DE BAST, Second supplément au 
Recueil d'antiquités 1·omaines et gauloises, contenant la  des
cription de l 'ancienne ville de Bavai et de Famars, Gand, 1813. 

DE BAST, (p.  20) dit, que le nombre d'antiquités romaines 
trouvées à Bavai et dans les environs est vraiment prodigieux. 
I l  donne le texte de plusieurs inscriptions. 

Il y existait un temple de Mars (démoli en 1633) ,un temple de 
Vénus au S. de la ville, a vee mosaïqne, un temple de Jupiter 
au . de la vil !e, dont on a retrouvé l 'autel DIVO IOVI, un 
temple de Saturne, à Bélignies-lez-Bavay, un temple du 
soleil à Solem , etc. 

Colonne rnill iaire heptagonale ,  au mil ieu du forum. Figurée 
in (802) p. 178, réédifiée en 1872 . 

Les bornes de 1656 et 1 716, qui ont peut-être remplacé un 
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milliaire romain, mais <lont les inscriptions sont en fran çais : 
Les mers seront la fin de sept chaussées Brunehaut, etc" se 
trouvent au musée de Douai . Bull. Acad. arch . 1880, p. 156. 

Huit grandes voies y rayonnent. Cirque panthéon, pierre 
relatant l 'entrée triomphale de Tibère. 

Une borne mill iaire, trouvée à Quartes en 1777 (route de 
Reims), cite Bagocum, l 'an 25 avant J. C. , (61 2) .  Sur les huit 
voies militaites aboutissant à Bavai et leur bibliographie, 
Cf. DUVIVIER, (721 ) .  

Le  père BouCHER, Belgique ?·om .  eccles .et civi. , I ,  3 1 ,  a signalé, 
le premier semble-t-il , la  voie Bavai-Utrecht, qui n'est indi
quée,ni sur la carte de Peutinger,ni dans l ' i tinéraire d'  Anto
nin . BERGIES, Rist. des grands chemins de l'empire, I, et 
DESROCHES, Histoire anc. des Pays-Bas-autrichiens, II, c. 8, 
ont supposé que c' est la voie empruntée par Tibère pour se 
rendre chez son frère Drusus. BAERT dit que cette voie traver
sait le Rupel à Niel . GALESLOOT, Antiquités, confirme ces con
jectures. Voici ce que dit de Bavai ,  le père WASTELAIN , en 
i 788, (612) p. 394 : 

« La ville capitale des Nerviens est Baganwn , selon 
Ptolomée : c'est la même que la Bagacum Ne1·vio1·um, mar
quée dans deux inscriptions de l ' Itinéraire d' Antonin, la même 
aussi que la Baca Conerv, marquée du caractèi·e des grandes 
v illes, clans la carte de Peutinger. Ces trois noms, ou plutût ce 
même nom un peu défiguré, ne désignent qu'une même ville 
qui , sans contrnclit, est Bavai en Ha inaut. Le mot Neri.,iorum 
ajouté à son nom dans les deux Itinéraires, en est assez pour 
dissiper tons les doutes. Jamais ces monuments n'ajoutent au 
nom d'une ville, le nom du peuple, qu'elle n'en soit la capi 
tale. Quancl Ptolomée a fixé la position cl 'un peuple, la  ville 
qu'il donna , en est toujours la  capitale. » 

Bavai étant la car>itale des Nerviens, comme on n'en peut 
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douter, il est à croire qu'elle aura été le siège de l 'évêque de  
ce penple, suivant l 'usage ancien et  antérieur même à la notice 
des provinces et des cités des Gaules, ou toutes les métropoles 
eeclésiastiques, et presque toutes les villes qui ont le nom de 
cités, sont des sièges épiscopaux. Ce sera clone Bavai qui aura 
été le siège de Superio1·, Evêque des Nerviens, dont le nom se 
trouve, avec la désignation de son siège, dans les souscriptions 
d 'un concile de Cologne de l 'an 349, et dans celles d 'un autre 
tenu à Sardique, deux ans auparavant ; mais dans cel ui-ei son 
siège n'es.t pas désigné, non plus que ceux cles autres Evêques. 

On objecte que la Notice d�s  ci tés des Gaules ne fait aucune 
mention de Bavai , et qu'elle marque expressément la  cité de 
Cambrai : le siège de l 'Evêque des Nerviens était clone ancien
nement à Cambrai ,  comme il ] 'est aujourd'hui, et non point à 
Bavai. 

Pour résoudre cette cl ifficulté, i l  faut distinguer le temps : la 
Notice des Gaules, de l 'aveu des critiques, (i) a été faite sous 
! 'Empire d'Honorius, dont le règne s'étend depuis l'an 395 

jusqu'à 4?3. L'année 395, est donc la date la plus reculée qu'on 
puisse donner à ce monument; mais on doit l 'avancer,puisqu'on 
y voit la Gaule divisée en Gaule proprement dite, ou Provinces 
gallicanes au nombre de dix, et en un pays désig�é alors par 
le nom de Sept Provinces. Or cette division n'a eu lieu qu'au 
commencement du cinquième siècle, le nom même de Sept 
Provinces ne parait dans aucun écrit d 'une date antérieure à 
l'édit d 'Honorius, adressé en 4i8 ,  à Agricole préfet du pré
toire des Gaules. On trouve cette pièce dans l '  édition que le 
père Sirmond a clonnée de Sidoine Appollinaire et dans les 
historiens des Gaules et de France (k) . On a mis plus haut la 

(i) Histofre de t'Egl. Galtic. 'l'. ?, page 5. 

(k ) Histofre Franc. Tom I . ,  pag. 766, 
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destruction de Bavai à l'an 385. Voilà donc la  Notice des Gaules 
postérieure, au moins de dix ans, à eet évènement .  Le silence 
de la Notice ne détruit donc pas notre conjecture : il demeure 
toujours très apparent que Bavai ,  ayant été dans les pre
miers temps la capitale des Nerviens, elle aura aussi été , dans 
le milieu du quatrième siècle, le siège de Superim', leur 
Evêque. La chose n'est constatée par aucun monument. On en 
tombe d'accord : i l  s' ensuit de là seulement que l' Evêché de 
Bavai n'est pas une vérité certaine.  C'est néanmoins une con
jecture bien fondée, au jugement des pères HENSCHENIUS et 
BouCHER, et de plusieurs écrivains du premier rang.  » 

DE BAST , Second supplément, (25ü) commente longuement 
les origines de Bavai .  Il estime que Bavai était clans sa splen
deur avant la fin du règne cl'  Auguste, p .  10. Parle des sept 
temples consacrés aux sept planètes, p. 26. Que dans les 
environs. les routes romaines sont remplies de tombeaux ,  p .7ü. 
Que sept voies militaire.s y convergent (Tournai ,  Cologne, 
Rheims, Cambrai ,  St-Quentin ,  Hollande, Trêves) p. 94. Que 
les auteurs ne sont pas d 'accorcl snr l 'époqne de la destruction 
de Bavai , (entrG l'an 395 et le ve Siècle), p. 134. DE BAST clonne 
plusieurs planches ou sont figurées des objets rornains de 
Bavai , du cabinet de M. Carlier, curé de Bavai.  

Beaufort. (Grand duché de Luxembourg) . A 500 m .  au-clessus 
du confluent de l 'Erens noir ,  et dans les flancs rocheux, qui 
tapissent la vallée de la Sûre, se trouve la Cave1·ne de St- Jea n .  

Elle passe pour avoir servi d e  repaire à des brigancls . Au 
milieu d 'une chambre circulaire, de 15 m. de circonférence, 
se trouve un puits qui s'enfonce obliquement vers Je cou
chant, et communique près de ! 'ermitage de Beaufort. 

L 'EYÊQUE DE BASSE MOUTURIE ,  (494) . 
BEQUET signale à Beaufort (beau castrum ?) un poste de 
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refuge qui aurait été occupé temporairement par les belgo
romains. 

DE wEz (810), dit que Beaufort est un franc-allen et cite en 
1250 Arnout ,  chevalier, comte de Beaufort. En i276, Renier, 
sire de Beaufort fait hommage à Gu i de Dampierre. Au XIVe 
siècle Ie cháteau appartient aux Berthout de Malines. Cf. ÜAL
LIOT, 1-list. de Namur, III, 299. 

Beaumont. (Hainaut) . On y a situé la ci tadelle des Aduatiques. 
Cf. CELLARIUS, Géograph. antiq . lib II, cap 3.  

A mi-chemin des Roquettes, se trouve la chapelle de 
S. Julien, appelée jadis f,obiette. A 50 m. de la  chapelle,  
existe une fontaine, encadrée de pierres brutes, entourées de 
buissons, auxquels sont accrochés d' innombrables chiffons 
votifs. On s'y rend pour la guérison des doigts blancs, 
panaris, ongles incarnés, clous et tumenrs. CHALON, ( 460). 

Seigneurie donnée à Baudouin d · A vesnes, par son frère Jean , 
mort en 1 257 et qui servit c l 'apanage aux fils puinés des comtes 
de Hainaut, comme l 'Ostrevant aux ainés. 

Ancien cháteau bàti par les anciens comtes de Hainaut, (810). 
Beausaint. (Province de  Luxembourg) Au hameau Vecpi ·é, 

sur la voie romaine, l ieu-cl it  al Taée J 'i?·e , à la pierre taillée . 
GEUBEL , (387). Près du sen tie1· devant la ville, qui gravit  la 
montagne de Co1·uino11t , se trouve une pierre entaillée, d i te 
l e  Siège du rai Pépin . Plus haut se trouve Ie chemin des 
moi·ts, qui domine la  ville de La Roche. Au sommet de la 
hauteur se trouve une croix. Eua. GENS,  Ruïnes et paysages, 
p. :?01 . 

U1 1e série de grandes pierres sont appelées les Tom bes . 
Elles �e trouvent dans le ravin dit  'l'allée des Tom bes , (926) . 

« Au débouché d'un ravin se dresse une roche pen élevée, 
au pied de laquelle on remarque quelques quartiers de  roes 
qui, parm i  les arbrisseaux, émergent d'un sol gazonné. Ces 
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grandes pierres ont, parai t · i l ,  une telle ressemblance aYec des 
dal les fünéraires qu'on les nomme « les Tombes » et le ravin 
a été désigné sous l 'appel lation de va!lée des Tombes. 

L'auteur ajoute qu' il faut une très grande dose de bonne 
volonlé pour voir là une représentation, même grossière , de 
monuments funéraires. » RAHIR , ( 4 :1 ! j) .  

Becquevoort. (Brabant). Baccunguez e n  i096. ÛRANDGAGNAGE, 

(330) . Bechevoort en 1 125, Beckevoo1·t en 1435, Beckevoi1 ·t. 

Sc1-ruERMANS, (301) .  de voorde, gué, sur le beek, ruisseau. La 
voie romaine de Tirlemont à Testelt y passe. Robbesrode, 
défrichement de Robert (Gobbelschroy) , Ossen berg, colline des 
breufs, Bois de la fontaine, Nattenbeempt, prairie humide. 
CHOTIN ,  (331 ) .  VA:-< DESSEL y signale des obj ets romains et un 
tumulus. 

Dans la propriété de M. CooLs, un anneau en or avec intaille 
romaine, représentant Mucius Scaevola, VAN DESSEL, (333) et 
ÛAUCHEZ, (612) 

Entre Beckevoort et Waanrode se trouve une col line plan
tée de sapins, d ite A l1;e1·be1·g. Là ont habité les A lvermanne
kens , qui ont rendu beau coup de services aux habitants. Ils 
travaillaient la nuit, moyennant une modeste rétribution. On 
y a fait une fouille infructueuse. VrncKx, (22 1 )  et DE CocK et 
TEIRLINCK, (349) .  

Dans la vallée du  Beginebeek ( Reyijnebeek ? ruisseau des 
béguines ?) , au l ieu-dit  Hoogenbosch, ou se trouve l '  A foerberg 
ou Elfenbei ·g (colline des Elfes) , tumulus de 5.50 m. de haut 
sur 32 m. de diamètre, exploré en Mars i905, par MM. DENS et 
POILS. 

On n'y a trouvé que les restes d'un bucher funéraire. 
Apparitions diaboliques au bois du couvent des nonnettes, 

près du marais de la rue Vee1·ebosch. 
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On y a vu une nonnette ensevelir un nouveau-né. Bull. 
Folklore Bmbançon, (829). 

Den helschen scheper, le berger diabolique, étant ivre, 
conduisit son troupeau in het bosch, dans le bois et n'a plus 
reparu. On croit qu'il s'est perdu dans la mare, rlen poel, du 
bois. DE CocK et TEIRLINCK, (349). Il s'agit très probablement 
d'un lucus et d'un helleven . Une Comman cl erie de l 'ordre 
teutonique y fut établie au Xlli0 siècle. VAN Ev EN , (5i i ) .  

Beckerzeel .  (Brabant) .  Bekensela en  1086, Heckenzele in i366, 
Beckenzeele en i 480, de beek, ruisseau et zele = sa�a, habi.
tation. A. WAUTERS, (219) . Il s'y trouve un ruisseau qui est un 
affiuent de la Rellebeek, rnisseau de Hellia. I l  y a un l ieu-cl it : 
Bote1·berg, col line du beurre ? 

La voie antique d' Assche à Elewyt y passe. Pèlerinage, le 
second jour de Paques à St.Corneil le ,  contre les convulsions, 
la sciatique et l 'épilepsie. E. VAN HEURCK, (845) . 

Beegden. (Limbourg Hollandais) . GAuCHEZ, (carte), y place 
Catualium.  Dans le  pays de  Horn. Eglise SLMartin. VAN 
DESSEL, (i 75) y signale uhe voie romaine. Villa romaine, dit 
HuYBRIGTS. Monnaies gauloises, ScHUERMANS, (4G7J .  De i845 
à i86 i ,  monnaies de Domitien , Antonin Ie pieux, Constans. 
Au Genee1·hof, Heel, Antonin le pieux. En i845 à la nécro
pole romaine, dans la direction de Horn , grand bronze gau
lois. LELEWEL , pl . IX et catalogue collect. Guillon , (225) . 

En i853, entre Beegden et Horne, près de la  voie romaine, 
sur une colline sablonneuse entourée de petites éminences, 
sarcophage en pierre de sable, contenant des os, des poin

·


tes de flèr,hes en fer, une petite boule en or, une pierre 
(statuette?) .  Autour du cercueil étaient rangés 32 vases en terre 
cuite, superposés symétriquernent l 'un sur l 'autre. Publication 
de la Soc .  arch. de Maest1·icht. i 865, ( 1 38) . 

Beek. (Limbourg Hollandais). Donné au IX0 siècle à l 'abbaye 
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des bénédictins de Reims. Frappé en i i52 d 'une contribution 
par Frédéric Barberousse. Cette commune porte une Thérnis 
dans ses arrnoiries. 

Entre Beek et Sittart s' étendait une grande forêt ,  dont le roi 
Zwentibold fit  don à ses vassaux .  Les curés des environs 
avaient le droit d'en tirer annuel lernent quatre charretées de 
bois, à charge de dire des messes pour le repos de l 'àrne de 
Zwentibold, tué en 899. 

Le curé de Beek s'acquittait enco r'e de ce pieux devoir à la fin 
du XVII0 siècle. M.  LAGARDE, (45 1 ) .  

Eglise dédiée à SLMartin .  Lieux dits : Nee1·straat, Sch oot, 

B?·oekant . Jadis cure de l'ordre Tentonique. ScHAEPKE:'-iS , (446) . 
Beek. (Brabant Hollandais) .  Pèlerinage à Ste Gertrude. On y 

trouvait une image de Ste Gertrude ,  couverte de rats et de 
souris, que l a  Sainte éloigne. 

A Groot- Overveld se trouve le 81-Geert1·ui-put, ou la Sainte 
allait puiser de ! 'eau, KRUGER, (743). 

Très ancienne chapelle de Ste Gertrude. On dit que la Sainte 
se promenait près de là ,  au l ieu-c!H S1- Gerti · 1 1idahegge.  VAN 
DER AA, (500) . 

Halse/ze sluis, Halle, Haalderdonk, Halsche weg , Molen
eind près du Kerkpolder . 

Beek-lez-Nymègue. (Hollancle). Substructions romaines. VAN 
DESSEL , (333) et REUVENS, (454) . 

Antique chateau d' Ubbergm, près du Hunnerber,q . On y a 
trouvé quantité de monnaies et objets romains.Les Romains y 

auráient eu un camp. Nombreux objets portant la marque de 
la Xe Cohors legionum. 

Pierre mil liaire avec inscription relativa à Trajan,  trouvée 
en 1 628, et déposée à l 'hótel de ville de Nimègue. Route antiqua 
de Nimègue à Xanten. 

Hondsbeek ,  Ruimzicht, Spijker, Ubbergen, ScmJTJES, (535) . 



Ancien cháteau d 'Ubbergen , à la pente du Hunnerbe1·g . 
3/4 d'heure de Nimègue, démoli en 1712,  par le propriétaire 
B0n DE WELDEREN, qui Y.a reb:iti une maison de maitre moderne, 
appartenant (en 1841) à M. CARTIER . La quantité des antiquités 
et des monnaies romaines trouvées en fouil lant dans ! 'enceinte 
du vieux chateau et aux environs, prouve le séjour des 
Romains. 't Daget in den Ousten,  (701) .  

Beek en  Oonck-lez-Aarle. Pèlerinage à l 'antique chapelle de 
S1-Lénm·d in Donck. SCHUTJES ,  (535). 

Beeringen . (Limbourg belge) . E:Jedinges en 1078. Cédé en 1078 
à l '  église de St Barthélemy à Liège par Ermangarde de Looz. 

Très ancienne ville du comté de Looz et franc-alleu, plus tard 
marquisat, ayant appartenu à l 'abbaye de Corbie. A. WAUTERS, 

(422). 
Dans la franchise intérieure, dite binning, se trouvaient 

très anciennement sept chàteaux : Groevendael, Terbeek, 
Edelbampt in Commeloe, Terhulsen, Broekhoven, Te1·haegen 
et de Motte. DE CORSWAREM, (496). 

La chronique de Corbie, citée par MABILLON, dit que du 
temps de Hildebert ( 18° abbé), en 882 , les  Normands brûlèrent 
tout le patrimoine de St-Adélard, savoir : Beeringen, Monle
naecken, Gompel , Mol ! ,  et tous les environs. REYDAMS. 

Au l ieu-dit Ulfort, au ponceau, entre Beeringen et Oost
ham, on a exécuté j adis. Le nom de Slale1· Mai·ie serait cel u i  
de la  dernière femme qui y fut pendue. Ancien pays de Looz, 

(767) .  VAN DESSEL, carte, y signale des objets romains et un 
tumulus. 

Uscia ou est né St Adelard (vers 753) serait, d 'après ! 'abbé 
DANIELS , Heusden-lez-Beringen. Beeringen a appartenu à 
l '  abbaye de Corbie (767). Uscia peut-être Huysse-lez-Audenarde. 
Au lieu-dit Klein Geyteling , urnes à col droit. C. BAMPS, (2) 

p. 74.  



En i844, dans une tourbière, hache en bronze à douille ( 4 1 ) 
année 1 904, p .  83. 

Vers 1862, M. VAN DER HinDEN, fit di verses fouil les dans les 
environs gu idé par une carte archéologique manuscrile. 
8CHUERMANS (301 ) et (303). 

Vers 186:? ,  dans la bruyère de kleine Heytelinck Ie Sr VAN 

DER HEYDEN,  de Beeringen, a trouvé un grand nombre .cl'objets 
romains. lis seraient passés en parlie dans la collection 
VANDERMAELE:'-1 à Bruxelles . Bull. Soc. Archéol. Tong1·es, 
(763) et Procès ve1'bal de la C0" des 1nonuments du Limbow·g, 
(303) . 

Vers 100 1 ,  hache (Kelt) en bronze à oei llet, trouvée en 
extrayant du minerai de fer (707) . 

Vers t905, découverle c lans une tourbièrn d'une hache en 
bronze , à douille. Ancien Pays de Looz, HJ04, no 12 ,  p. 83. 
Sur la Zwm·tebeek ou Zwartw1tte1 ' . Lieux-dits : de Sl'aag, 
Geiteling, Kntisbaan , Muisenheide Cf. Taxandria,  iü03, 
p. 230. 

Place très forte que le comte de Rummen assiégea en 1364 , 
mais sans pouvoir s'en rendre ma ître. SCHA YES. 

Beers sur Meuse. (Hollande) . Jadis Bersch . On prononce bêrs, 
tracluit Cotluvio par KILIANUS.  Sc1-1uTJES, (535) . 

Ruïnes d'un ancien chateau appartenant à DE GROENSFELD

DrnPENBROEK. 

Le bourgmestre ARTS trouva, en 1836, pendant les travaux 
d 'abaissement des travers de l a « Heersche Maas » , à l 'endroit 
dit « Zendoncksehe veld », deux urnes de l ' époqne romaine. 

En 1802, on mit à jour à l 'endroit dit « het Bord », entre 
Beers et Cuyck , une urne et un medaillon en or. HERMAN S , 
Noo1·dbmbants Oudheden, 1865, p. 7.  

Beersel . (Anvers) . Jadis Bee1·sele op den bosch. Chapelle 
St Remy, annexe de l 'église de Heyst . DE RAM , (300) . Sur \e 



Béerselberg I e  Dr VAN DooRSLAER a trouvé des silex tai llés. 
Lieu-dit Kei·keboschken. On y vénère St Remi, St Blaise et 
Sta Lucie. On y fait boire de l 'eau bénite aux enfants, dans la 
corne à boire de St Biaise, afin de les guérir de la coqueiuche. 

Reei· en 1277, Bei · en 1298 (op den bosch) Lieux-dits : Hees
tenheyde, Botei·hoek, Oudensteenhoven, Di·ies. Ruisseau l e  
Steenbeek, Kerkeboschkeri . 

Au-dessu.s de la colline se trouve un puits, appelé Fonteyn
putken ,  qui contient de l 'eau en toute saison, et qui guérit l es 
fièvres. Lorsqu'on peut faire trois fois le tour dn puits, sans 
respirer, on entend sonner une clochette dans le puits. Une 
église y est engloutie (ven.anken) .  Cf. L. STROOBANT, Légen

des et coutumes Campinoises, 1 9U8. Le Beerselbei·g , qui a 55 � ·  
de  hauteur, passe pour être Ie point I e  plus éievé de  la  province 
d'Anvers. 

Au-clessus c!H 11eei·selberg se trouve un frène, auquel Ie  
peupie voue un respect tout particulier. 

Vingtsept drèves, rétabl ies en 1895 par ordre du propriétaire, 
Ie comte DE St FHALLE,  aboutissent de toute antiquité, au 
sommet du Beerselberg. Chaque drève clonne la vue d'un 
clocher des vil lages ei-après, dans la direction S. 0. N.  

10  Beersel ,  20 Keerbergen, 3° Rijmenam, 4° Grimbergen , 
50 Mal ines, 50 Putte, 70 Wavre N. D . ,  8° Duffel,  go Contich ,  
100 Anvers, 1 10 Lierre, 120 Broechem, 13° Kessel , H o  Berlaer 
St Rombaut, 150 Breda, r n° Vorsselaer, 110 Hérenthais, i8°Hal
laer, rno Heist op den Berg, 200 Tongerloo, 210 Vorst, 
2 20 Boisschot et Averbode, 230 Heist Goor et Montaigu, 
240 Aarschot, 25° Bael ,  26° Schrieck , 27° Louvain. 

Berzela, dans Ie testament de Louis Berthout de 12ûG. 
B'{jdmgen, 1912.  

Pèlerinage à S.S.  Blaise, Remi et Sta Lucie. Remi guéri t la 
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éoqueluche, Blaise guérit la teigne, les plaies et le bétail malàde, 
Lucie les maux de goi·ge et la dyssenterie. 

On y donnait à boire aux enfants de l 'eau bénite· dans une 
corne. 

Pèlerinage à St Lambert contre les maladies du bétail , le  
i 7 septembre. v AN HE URCK , (845). 

On appelle ceux de Beersel , de brakken ou brekken, qui 
seraient les grosses fourmis di tes brakken , dont les habitants 
vendent les ooufs, DE RAADT (393). (Voir Heyst op den Berg et 
Westerloo) . 

Beerse l .  (Brabant). 
Be1 sele en i i90, Beersele en i4i i ,  Beerssele en i49i ,  Be1·seel 

en i i64 , Barselle en i223, Bei·sele au XV0 siècle .  

Seele ou Sala ou demeure des beren , ours (?) Territoire 
jadis couvert de bois. ScHUERMANS, (30i) .  

Be1·sala, in pago Brabantice en 847. ProT ,  (3i3) . 

De Ba1 ·sele, cella dans la contrée inculte, de bar, kahl, 
chauve, d 'après FÖRSTEMANN, (542) . 

Peut-être de Boi·resele, Boi·nesele ou sala près de la bi·on 
ou barre, habitation près de la source. Le chateau se trouve en 
effet près de la Puiborre. Eglise succursale (au XIIe siècle) de 
Rhode-St-Genèse. 

Lieu-dit : Dachelberg . Au hameau de Neerbeersel,il y a une 
Neckersdelle, vallon des Nickei·s . 

Lieux-dits : Cale1�oet, Dachelberg, Laerheide, Neerinck, 
Antique chateau des Witthem. Eglise dédiée à St Lambert, sur 
une hauteur.  

A l 'est des ruïnes du chateau passe la  voie romaine de Haut
mont et Maubeuge à Elewyt. C'est un chemin encaissé, inter
rompu à Calevoet jusqu'au viaduc de Neerstalle, (Uccle). Il 
longe les j ardins d 'un beau chateau moderne, pour aboutir 
dans les terrassements duparc royal de Forest. GAUCHEZ, (6i2). 
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Het F'rankeveld, D'ouberg,_Nekkersdelle, Manusdelle, Mèr

resten (bome limite) entre Beersel et Droogenbosch, Dagge
lenberg. Au sud du village le Dwe1'sbosch et le f,oobosch. Ce 
dernier probablement un ancien bois sacré. Jean de Gorselaer, 
enfant illégitime du duc Jean II, fut la souche des sires de  
Withem. Cf. BuTKENS, 1 ,  �09, e t  WAUTERS, Environs, III, 469. 

On dit de Keesboeren,  de Boterdieven ou Hote1·stove1·s; 
DE RAADT (393), de Pachtei·s van Beenel. 

Le gui y abonde sur les peupliers, ProT, (3i3). 

Beersse. (Anvers). Baerse, Berse in DoNNET, (843). Peut-être 
sala de la source, habitation sele (près d 'une) bron, bor1·e1 
Be1·ze, Beirs, Beei·se, Beersiam ,  ab ursis dictos pagos, dit 
GRÀMAYE ! ! Dans la bruyère d 'Oosteynde, source de la  Raei·
lebeek, alias Laek, qui se jette dans l '  A a  à Poederlé au Pie
penhol. J .  TARDIER, (475) . 

Zwaantjesven, sur la l imite de Beersse et de Merxplas. Il 
s 'y trouvait trois pierres, le bei·kendonkpaal, le kattestoenpael 

et scherpengeert of schaliepael. Ce dernier à la jonction des 
territoires de Beersse, Merxplas et Ryckevorsel .  

Nekkei·sberg, colline des Neckers, près des Schrieken, près 
de Vosselaer et la chaussée de Beersse à Lille. Nekkerspoel. 

Aux Busselen, circule le Rammelhond, espèce de loup
garou. Le hemelrijk, paradis, près du Engelspoel, mare des 
anges. Le Rouwveld, champ d.e deuil ? A bsheyde, bruyère de 
l 'abbé. Schransd1·issen, trieux du retranchement ou de l'oppi

dum. Den tempel ,  Ie temple ? Kattespoel, mare des chats ? de 
Boi·gtdrissen , les trieux du burg , du cast1·um. 

Au XIIl0 siècle ,  possession de l 'abbaye St Michel d' An vers. 
La bruyère dite de Vroente, plus tarcl A btsheyde, est donnée à 
StMichel par Ie ducJean III de Brabant,(briqueterie E. Wouters) . 

On dit que jadis Vosselaar dépendait de Beersse. DoNNET, 
(843). 



• 
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En i i87, Rogenus, Evêque de  Cambrai, clonne les autels de 
Beersse, Vosselaer et Vlimmeren à l 'abbaye de Grancl-Bigard. 

En 131 1 ,  Jean I l  donne la Vroente alias de Wildert (terres 
incul tes) de Beersse, à l 'abbaye de St Michel. 

Ce Wildert comprenait Tei ·  Loe (de loo ,  lucus) , Scue1 ·boom,  

Clobe1 ·ch (pour Clokbe1·g , colline de la cloche). A faluechen ,  
Herselinc, den Sce1 ·penghierbe1·g. (261 ) .  

De Koi ·sendonche hoef, elite de hoef, près du wate1 ·blok, 

entre la chapelle St-Corneille et le Nieuw chernica l (fabrique) 
est une très ancienne ferme, entourée de wallen, près du 
Dalloop, ayant appartenu à Corsendonck. On y a jadis dit la 
messe. En 1 44G , on place des Schijdspalen entre Turnhout, 
Beersse et Vosselaer au l ieu te1· Loe, au Schuerboom, an 
Di·ilw·e et à Overhout. Eglise très ancienne, dédiée à St-Lam
bert, peut-être fondée par ce Saint ? GüETSCHALKX, (2G1)  1909 . 

Deux bouviers ayant trouvé, sur les bords de l '  Aa, près de 
village de Beersse, une statuette de la sainte Vierge, l'ados
sèrent à un chène voisin et se mirent en prières. La statuette 
ayant été transportée au village, disparut le lendemain et 
fut retrouvée au pied du chêne. Depuis, quantité de pèlerins 
visitent eet endroit. On fête notre Dame au chêne, le samedi 
précédant la fête de St-Jean Ie baptiseur. Ce jour, le curé de 
l '  église St-Pierre à Aerschot, se rendait anciennement avec 
un suivant, à huit heures du matin ,  au grand porche de 
l 'église, ou l 'attendait un chariot couvert. Il s'y installait et 
accompagné par la foule se rendait près du chêne ou l'on 
chantait des cantiques en l 'honneur de la sainte Vierge. 
Après cette cérémonie le cortège reprenait le chemin de la  
ville. 

On a bàti plus tard une église à eet endroit. Cf. W1cH111AN S ,  

Brabantia Mariana, Anvers, i632, IV ,  p .  416 ,  WoLF, Neder
landsche Volksoverleveringen , Groningen, 1844, 300. 
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Pèlerinage de St Corneille. Un soldat y aurait trouvé unè 
statuette de St Corneil le,  qu'il mit en poche. La statuette 
disparut mystérieusèment et fut retrouvée à l 'endroit de la  
chapelle. Le  soldat l 'emporta de nonvean et  encore une fois 
elle fut retrouvée au même endroit. On y vit une indication 
céleste et la chapel le fut bàtie (26 i )  1909, p. 49. 

La chapelle St Corneille contient une relique de ce saint, 
provenant de Compiègne. 

Dès Ie XV0 siècle, les pèlerins y afHuent pour la guérison de 
l' épi lepsie. 

Au XVIe siècle, l a  gilde de St Corneille y tenait le j our 
patronal un Kapellenrnaaltijd. 

Onze églises sont consacrées, en Belgique, à St Cornei l le, 
que Ie peuple invoque contre l es convulsions. (181) .  

A propos de  pèlet 'inage à S t  Corneil le ,  remarquons qu'à 
Carnac, l 'église est sous l ' invocation du pape St Corneil le ou 
Saint Cornély. 

C'est le patron des bestiaux. On se rend en pèlerinage à 
Carnac le 2° dimanche de septembre, avec de l ongues fi les de 
bestiaux. Le soir ils font l e  tour de l 'église, l es conducteurs 
s'agenouillent devant la statue de St Cornély, à la façade 0. de 
la tour, puis ils se rendent à la fontaine ou l '  eau de la source est 
répandue sur toutes l es têtes du tronpeau. 

Le pèlerin se lave la  figure et les mains en l evant les bras au 
ciel pour que l '  eau de la source descende sur son corps. Le 
bétail offert à St Cornély, est vendu par les marguil liers. Les 
membres de Carnac sont appelés les soldats de St Cornély, 
(LE Rouzic). 

Au l ieu-dit Kattespoel, en 1876, découverte de puits en 
gros troncs de chêne évidés. Au fond, une urne sphérique 
en terre grise, peut-être Carolingienne, conservée chez 
M. Van Nyen à Beersse. Cf. L. STROOBANT, Le puits antéro-
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romain de Beersse (Anvers) , in Bull. de la Soc. A rch. de 
Turnhout, Taxand1·ia , 1 905. 

Beezel . (Limbourg Hollandais) . Au Reuver, en face du cháteau 
de Kessel , i l  y a des vestiges d'un ancien camp, entre les. 
maisons Van den Broek et Stappels , au Reuver et la Meuse. 
Publications du Duché de LiiJl bourg ,  180 1 ,  p. 304. 

Dans la vallée d' Amersloo, au pied de la montagne, au 
Primendijk, on a trouvé plusieurs urnes cinéraires que l 'on 
dit être romaines. Des urnes germaines ont été trouvées au 
Witte poel, dans le  bois de Rayre, (19) .  A Leeuwen, en 1853, 
médaille consulaire en argent. (Col l .  Guillon). Au Walsberg 
(Beezel-Reuver) monnaies du haut empire (225) . Catalogue 

Call. Guillon, (225). 
Sur la frontière de Prusse, entre Beezel et Mulbracht, dans 

la vallée d' Amersloo, découverte tl' urnes romaines, ( 138). 

Hache en bronze à rebords, au musée de Bruxelles. 
Ch. J .  CoMHAIRE, (135). Le croquis et ! ' analyse d'une hache 
à douille, trouvée à Beezel ou Echt, et conservée au musée 
de Bruxelles, se trouve in VAN DESSEL ,  (134) . VAN DESSEL 

( 175) y signale un autel votif antique. 
Trois urnes Germaniques, un petit pot, deux fragments de 

bronze, éclats de silex, tessons de poteries entrés au musée 
de Leide, en 1905. Index, ( 162) , page 12 .  

En 1910,  au musée de Leide, 16 urnes romaines et germani
ques, trois pièces de bronze, une lame en silex, Fouilles d'un 
champ de M. HENSEN à Beezel .  Ve1·slag de Leide, (449). 

En 191 1 ,  fouilles du Dr J. H. HOLWERDA, pour compte du 
musée de Leide, dans une parcelle appartenant à H. HENSEN, 

près du chemin de Reuver à Beezel . Poteries romaines, épila
teur en bronze, urnes, fusaïole, etc , ac<.:ompagnés d' instruments 
en silex. 

Sur le même terrain, une tombelle contenait des poteries 
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germaniques grossières, accompagnées de deux bracelets en 
bronze, sépulture que M.  HoL WERDA date des premiers siècles 
ap1·ès J. C. et qui prouve, dit- i l ,  l 'emploi d' instruments de silex 

taillés après l'invasion romaine, HOLWERDA, ( 424) . 

Beets-lez Montenaeken et Geet-Betz-lez-Rummen semblent 
rappeler les Bethasii. 

Beexem . (Limbourg Hollandais) . Marteau-hache troué, signalé 
par HUYBRIGTS, (852) . 

Befferen-lez-Malines. La chef-chamb1·e ou cour féodale de 
Beff'ei ·en , à Malines, aurait été instituée d'après WAUTERS, 
pour former Ie tribunal suprême des anciens domaines des 
Berthout de Malines. 

L'échevinage de Befferen étendait sa juridiction et compre
nait au XVIe siècle ,  Rymenam, Bonheyclen , Keerbergen, 
Putte, Wavre N .  Dame, Beersel , Schriek, Grootloo, Duffel , 
Parwys, Iteghem, Wavre-St0-Catherine, Moortsel, Edeghem, 
Cantecroy, Luythaghe, Battenbroeck, Vremde, Contich , Gheel , 
Waerloos, Reeth ,  Aertselaer, Ballaer, Schelle ,  Niel (Coutumes 
du Brabant) . 

Beirendrecht. (Anvers) . Hagelbe1·g = Haag, Haie (sainte) de l a  
colline d e  Hel (?) o u  s e  trouve un pèlerinage célèbre à N . Dame. 
On y trouva une image de la Vierge suspendue à un arbre. 
Un curé y fit maçonner, au sommet de la colline·, un piédestal 
de 2 m. de haul, au-dessus duquel il plaça la statuette. A peine 
ce (voetzuil) piédestal ,  fut-il élevé, que l'on vit affiuer les 
pèlerins, qui y obtinrent des faveurs particulières. On s'y rend 
pour les maladies du bétail .  ScHOUTENS (267) . Le 8 septembre, 
les habitants d'Ossendrecht se renclent en pèlerinage au 
Hagelberg . Des processions viennent chaque année de Bergen 
op Zoom,  Roozendael , Wouw, Herzel, Esschen, Nispen, Gastel , 
Tergoes, Zierikzee, Heusen, Santvliet, Stabroeck, Lil lo ,  Steen
bergen, Halsteren, Kruisland et De Heen. 
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Le plus grand pèlerinage a lieu à la Nativité. 
Belcele. (Flandre Odentale). Celle = Cella , de Bel = Balder 

Cella du Soleil ? 
En 1 780, urne sépulcrale, cf. DE BAST , (858) , p .  372 . Lieu-dit 

Klokput, puits à cloche, ind ice de l ' existence d'une nécropole. 
Schreyberg , colline des pleurs ? 

En 1 887, au hameau Mortelhoek, tête laurée en marbre d'un 
empereur romain (J.-César ?) Au musée de St Nicolas, (941 ) .  

De nombreux lieux-dits en Mo1·tel ou Hondsm01·tel se 
rencontrent en Campine, à proximité des nécropoles à inci
nération. 

En 1840, 1864, 1892 , ou lieu-dit Steenwerk, nombreux objets 
romains, poteries, substructions antiques, 1526 monnaies de 
l'an 138 à_2G7 (au musée de St Nicolas) ,  (915). Au klokput, puits 
à cloche, légende de cloches englouties. 

Belfeld (Limbourg Hollandais). Hache en bronze à ailerons. 
(Collection ScHUERMANS, 135). Hache en pierre dans la  collec
tion ScHUERMANS, ( 132) . Ancienne chapelle dé pendant jadis de 
Tegelen . 

Belfeld, beau charnp ou charnp = feld de Bel = Balder ? 
· Belges. BeLgas = du celtique bol, rnarais et gai, forêt (ADE

LUNG) . Du saxon Baelge, contrée basse ou rnarécageuse 
(SCHAYES). De Belgen = quereller (RAoux) . De Belchisheim, 
pagus de la marche de Brandenbourg (ABEL) .  Belgen = se 
rnettre en colère , s' ernporter (PONTUS HEUTERus). Belgen = 
g1·am worden (WEILAND) .  Belgen = vechten (MEYER} , Belg = 
balg = Bell iqueux , PoLAIN , (762) . 

Sur les étyrnologies proposées pour Belg, Cf. VAN HASSELT, 

(910). 
Les Belges fondent, avant le XII0 siècle avant J .  C" la pen

tarchie hybernienne. Cf. TH . MooRE, History of b-eland, I, 

chap. V, cité par (910} .  
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La Venta Belgarum, métropole des Belges, seraitWinchos
ter d'après MANNERT, Geogmphie des G1·iechen, etc. 

La Calleva A trebalum , capitale des A trébates, aurait été 
située non loin d'Oxford. d'après LAPPENBERG, lib. land, p. 18. 
Can ton cité par César et ne constituant qu'une partie de la 
Belgique. 

Le Belgium comprenait les Bellovaques (Beauvais), les Am
bianiens (Amiens) , les Atrébates et peut-être l es Veromandois 
(St Qnentin), et les Suessones (Soissons) . Les Belges passent le  
Rhin à une époque inconnue.  1;enant du Nord et s'établissent 
en Gaule, après avoir chassé les occupants. CLuvrnR fixe cette 
migration , à l 'an 430 de la fondation de Rome. D'autres à l 'an 
280 avant J . c. DEWEZ, (641 ) .  

Le géographe PoMPONIUS MELA renseigne Thule Belga-

1·um littoi·i opposüa est, d'ou la  conclusion de DEsRoc1-rns, que 
les Gei·m ano-Belges tiraient leur origine d'une peuplade scan

dinave. RAEPSAET a adopté ! 'opinion de DESROCHES. 

SCHA YES fait remarquer que l es Rémois Jecius et A ntebi·o
gius avaient dit à César, que la plupart des Belges étaient 
ct 'origine germanique. 

« Toute la Gaule, dit César dans ses Commentaires, est 
d ivisée en trois parties , dont une est occupée par les Belges, 
une autre par les Aquitains, une troisième par les Celtes que 
nous appelons Gaulois. » 

D'après le  Dr BROCA, les Celtes et les Belges, constitueraient 
les cteux branches principales de la nationalité gauloise, et 
les caractères anthropologiques de ces deux branches se 
retrouvent encore aujourd'hui : les Belges avaient la tail le 
élevée, les cheveux et les yeux de couleur claire et Ie cràne 
dolichocéphale ; les Celtes avaient la tai lle moins haute, les 
cheveux et les yeux de couleur plus foncée et Ie cràne brachy
céphale. DESJARDINS, (537) .  
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La Beauce devrait son nom à une colonie de Belges. Les 
formes anciennes du mot Beauce sont Belsia, Belchia, Belsa, 
Belgica. Au XIe siècle, la commune de Beauche (Eure et Loire) 
portait Ie nom Belgica . Biauche (Loiret) aurait la même 
origine. Cong?·ès de Chw·tres, du 27 j uin 1900. 

La province Belgica est divisée, sous Dioclétien , suivant 
d'autres sous Constantin ,  en deux parties : Belgia p1·ima 
(capitale Trèves) et Belgia secunda (eapi lale Reims) . Cette 
dernière comprenait toute la partie Ouest de la Belgique 
actuel le. 

La Germania secunda (capitale Cologne) avec les Civitates 
Cologne et Tongres. 

La civitas Tung1·orum comprenait, vers l'an 300, Ie pays 
de Liége, la parties O. et N. du Luxembourg, les provinces de 
Limbourg, Gulick, Namur, Brabant et Anvers, en grande 
partie .  DE WrT et FLA:\JE:-IT, (457). 

La Belgica prima et la Belgica secunda étaient separées 
par la Meuse. 

D'après FoRBIGEil, III. i53, Belgia prima Lorraine, Trèvrs, 
Luxembourg. Belgia secunda : Champagne, Ile de France, 
Artois, Pays Bas wallons. Germania inferio?· : partie orien
tale des Pays-Bas, Cologne .  Germania supe1·ior : Mayence. 
Celle-ci ,  seule, ne  comprenait pas une partie de notre territoire 
actuel. 

La l imite entre la Belgica secunda et la Ge1·mania infe?·im· 

semble avoir passé par Anvers (Escaut) , Rurnpst j usqu'à 
Namur, en séparant, cl' après la l imite des diocèses de Tongres 
et de Tournay ou Cambray, les communes modernes, que 
d 'anciens clocuments révèlent comme ayant appartenu à l 'un 
ou l 'autre de ces diocèses. SCHUERMANS, (618) .  

La Belgica secunda avait au  N .  la Mai·e Germanicum , à 
l 'O. Ie Fretum Oallicum, à l 'E,  la  Germania secunda et la  
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Belgica prima ,  au S .  les Lugdunensis secunda et quarta . 

Elle comprenait : la  rive gauche de l 'Escaut en Zélande,  les 
deux Flandres, le  Hainaut et l a  moitié du Brabant. Les dépar
tements du Nord, du Pas de Calais, de la Somme, de l 'Oise, de 
l '  Aisne, de la Marne , et du N. de la Haute Marne. 

Elle était peuplée par les Catalauni, les Remi, l es Sues
siones , l es Sylvanecti , l es Bellovaci, les Veromandui, les 
A mbiani, les Atrebates, les .Návii, les Centrones, l es Grudii, 

les Menapii et les Moi·ini, GAuCHEZ, (012).  

Belgica ou Belgium province romaine dont la capitale était 
Trèves. DE WIT et FLAMENT, (457). 

La Belgique ancienne, habitée au temps_ de César par vingt
quatre nations, était bornée au S. par l a  Seine et la Marne, qui 
la séparait de la Gaule Celtique, à l 'E . , par l e  Rhin, à l 'O. par 
la Mer du Nord , au N. par le Wahal . 

Dans l e  partage des Gau les en quatre provinces, par Auguste, 
la Belgique fut subdivisée en trois parties, savoir la Belgique 
et les deux Germaniques. 

La 1° germanique, comprenait Strasbourg, Spire, Worms et 
Mayence. La 2• germaniquP, comprenait Tongres et Cologne, 
l a  Campine, le Brabant, Anvers, le Limbourg, l es pays de 
Juliers, Liège, Lnxembourg, et Namur. La pai·tie qui retint le 
nom de la Belgique , cornprenait les parties méridionales et 
orientales du Luxembourg, le  Hainaut et la partie du Brabant,  
comprise enl re le Demer, le  Rupel et l 'Escau t, ainsi que la 
plus grande partie de la Flandre (emplacement d'Ypres, Gand , 
Bruges et Tournai). Au V0 siècle,  la  Belgique est divisée en 
t• Belgique comprenant Trèves, Metz, Toul et Verdun ; 2• Bel
gique comprenant Reims, Cambrai et Tournai (diocèse de 
Térouanne" évêché de Boul ogne, St  Omer et  Ypres) . La t• ger
manique, comprenai t  Mayence, Strasbourg, Spire et Worms. 
La 2• germanique comprenait l a  plus grande partie de la Bel-
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gique moderne avec les deux antiques cités de Cologne et 
Ton gres. 

Le Belgium de César ne comprenait pas les Bellovaques et 
les Ambianiens (Beauvais et Amiens) , et peut-être le Ver
mandois \8. Qnentin) et les Suessoniens (Soissons) . DEwEz, (244). 

J. J .  RAEPSAET, Mémoire sw" l'origine des Belges, publié 
en 1812 ,  conclut que les Belges sont orlginaires d'une colonie 
scythique qui émigra trois siècles avant J. C. des bords du 
Pont-Euxin et vint s' établir sur ceux de la  mer Baltique 
j usqu'à  l 'Elbe et sur le Danube ; qn'après avoi r chassé les 
Ganlois des bords du Danube, i ls  s'approchèrent du Rhin,  

vers l'an 1 10 ou 1 12 avant J .  C" passèrent ce fl.euve et se 

fixèrent dans la Belgique actuelle. 
DEWEZ, Dictionnai1 ·e géogmphique (810) p.  47, parle lon

guement de l 'origine des Belges, qui , « suivant l ' opinion 
» unanime de tous les écrivains, étaient originaires des 
» Germains. » 

Belg ium,  canton particulier auquel César a donné ce nom , et 
que souvent on confond avec la  Belgique. I l  comprenait 
Beauvais et Amiens et, suivallt le P. BoucHER, les Véro
mandois et les Suessones (St Quentin et Soissons) , (8iü) .  

Belijden .  (Limbourg Hollandais) .  Hache en silex. VAN DESSE L ,  

( 175) .  
Belvaux. (Namur) . Près d u  « vieu:x:. chateau de Belvaux » se 

trouve un mamelon rocheux, couvert de verdure, appelé 
« le chession ». Au som met de ce dernier l '  on reconnait des 
ouvrages fortifiés en terre qui y furent élevés par les Gallo 
Belges. On y trouva aussi des tombes romaines. RAHIR, 

La Lesse. 
Bel l efontaine. (Province de Luxembourg) . Tour romaine au 

lieu-dit « A ux Fossés » (607). Au lieu-dit, la Coue, ruïnes d'un 
castrum romain. Caves et substructions (882). Aux ruines du 
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chàteau de La Coue,monnaies de Louis I e  Débonnaire . Chateau 
et ancien couvent de la Tachette. Hache en silex poli donnée 
en 1907 au musée du Cinquantenaire, (936) . 

Au Vivie1· au Joyau se dressait une pierre rappelant une 
ancienne bataille. PRAT (882). Substructions romaines à la 
Coue ou la Coué, près de la  route romaine Trèves-Reims. 
Monnaies de Gordien, etc" dont 3 en or. Quantité de tessons 
romains au Vieux cháteau. Tombes romaines. Monnaies de 
Faustine, Adrien, Gordien et Louis Ie Débonnaire. Substruc
tions à la Tachette. Annales soc. A rch. A don, (702). 

Vers 1866, découverte d'une pierre antique représentant une 
tête, au bas de laquelle était écrit Pinda1·. FELSENHART, (533) . 

Bel l ign ies-lez-A vesnes. (Canton de Bavai) .  (France) .  Pierre 
druidique d ite Pie1·1·e ci·oûte. CH. DuvrvrnR, (721 ) .  et (138) , 

CHOTIN et van DESSEL. 
De Balder ? ou de Belenus ? Un dolmen décore les jardins du 

chàteau. On montre à Bellignies plusieurs entrées semblables 
à celle du souterrain fermé à Houdain en 1810. GAucm.z , (612). 
Lieu-dit ,  Trou des Sa1·1·asins. 

Bel l ingham. (Brabant). Belinghen en 1 1 44 ,  Bellinghem en 1 '234. 
Heim ou demeure de Belling dit CHOTIN, ou des peupliers 
blancs, d'après WILLEMS. Peut-être Bellanicum,  cité en 950 
par Meyer Heim, de Bel ou Balder ? Ledaelen, vallée d u  
chemin ,  Begi:Jnenveld, champ des béguines. De geynste1 · .  
l' étincel le (?) Hekkeveld , champ de barrière. /(oude la eren berg, 
colline d u  laer ou de la lande froide. Kaerenbm·g, mont choisi 
ou chéri dit CHOTIN , (331 ) . Begijnenveld qui semble avoir 
appartenue au chapitre de Ste Waudru, Koudelaerenberg , 
colline de la lande froide ; Km·enberg ou Keiberg, coiline 
du cai l lou (?) Lindestok,  S. Law·eys Capelleblock, den Valen
cijn op het Doi·i·ekensveld. EVERARD et BOUCHERY, (3?1:J). 

Très ancien prieuré de l 'abbaye de Cantimpret. Kruis'l.:elt, 
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Vosblok ,  bois de Manille, Schakelee1-, oud bosch, groot bosch, 
Ze Dael, Candeleerenbe1"g, Tedoo qui signifie au lucus ou au 
bois sacré. 

ÉgJ ise dédiée à St Drogo (Drogon, Druon ou Dreux) , ermite 
et berger du  XII0 siècle.  On l ' invorrue pour la  guérison des 
hernies, de la gravelle et des malarlies du Mtail . 

L'église s'éJève sur un point culminant, signale ÜALESLOOT, 
(634) .  Vestiges du chateau de TT'anaken, près du Hoefenaken
hosch, bàti par un d 'Enghien, au XII0 siècle .  EYERAERT et 
BoucHERY, (3?9) . 

Il y existait sur la hauteur ,  une munitio ou fi1·mitas, enceinte 
fortifiée de la Wannagne, qui fut prise en 1 182, par Ie duc 
Henri sur Baudoin V .  Il existait des fismitas à Baufort, Biesme
la-Colonaise-Emerchicourt, Liernu , Monceau-SLVaast, Pré
mont, Roucourt, Tubize, Wall incourt, Warcoing. 

Des munitio existaient à Ghislenghien, Haussy, Oisquercq, 
Morlanwelz, Rceulx, St Anbert, St Python, Solennes, Tubize . 
Wavrechain sous Denain. DES MA.REZ, (722) . 

Belsonacum ,  voir Bastogne. 
Sur Ie temple d 'Entarabus, dien guerrier des Trévires. Cf, 

WALTZU\G ,  Bull . A cad. Royale Belgique, i892 et 1 890 . 
La statuelte du dien Entarabus découverte à Foy-Novil le 

lez Bastogne, est figurée in  F. CuMONT, (94·1 ) .  
E n  i892, à Foy-lez-Noville, inscription romaine a u  d ieu 

Entarabus ainsi qu'au génie de la centurie d'Ollodagus. Aux 
musées royaux. Cf. F. CuMONT, Catalogue. H. SCHUER111ANS, 
Epigmphie et J. P.  W ALTZING,  Découverte faite à Foy ,  cités 
par RENARD, (924), (696) . 

Vers 1802, à Foy, statuette en bronze figurée in  RENARD (924) 
appartenant à M. MATHIEU de Bastogne, représentant un dieu 
lare ou Entarabus (?) 

R ENARD estime que c'est Dispatei' ,  dien gaulois du tonnerre, 
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assimilé à Thor, (924) . Des inscriptions en l 'honneur d 'Enta
rabus ont été trouvées à Trêves, (435) . 

A Cobru et Ronchamps-lez-Noville substructions romaines : 
Mosaïques, dalles, clous, tuiles, etc. 

A Vaux, ancien chateau féodal rasé. 
La Nova villa remonterait à l'an 900. 
Jsonsamis de Novilier est cité en 1 186. 
Eglise existant dès 1200. 
Hameau Racharnps, cité en 1088, (882). 
Bemmel . (Gueldre). Tête de Junon (?) en terre cuite, SCHUER

MANS, (454) . 
Bemelen . (Limbourg Hollandais). Bemel en 1906, Bymle en 

1 124. 
Au croisement du Bergeweg et de l '  A kerst1·aat, s'élevait 

jadis un perron. Eglise dédiée à St Laurent. Lieux-dits anciens 
(de 1581) ,  Resenhage, bij die To1nrne, Wittevrouwenland,« op 
eenen grooten steyn genoempt St Antoniusstein,  » pierre de 
St Antome qui s' élève à la terre des dames blanches ; « Eenen 
grooten reynsteyn gelegen op den grooten heuvel op Hage
Wilre van den kerkeland voorts den reyn opgaende tot op 
die groen straat op eynen stein . . . .  daer den pastoor van 
Bemelen die benedictie geeft op die c1·uysdagen .»  Lajuridiction 
de Bemelen commençait à une grosse p ier1·e plate, se trouvant 
dans Ie chemin, au I ieu-dit Scholkersteeg et allait le long du  
(RENAZ) ceinture ou  clóture en  terre) jusqu'à la  pieire de  l a  
croix à la  tombe, D E  LOUVREX ' IV. 

« Op die rechte Hee1·straat ofte Steenwegh aen den stein 
onder dat Lingen, naer Tricht bi(j die Tamme, daer voortijts 
een cruys plaegh te staen, tegen Willem van Borne landt »,(en 
1581 ) .  Soc. a1·ch . de Maest1·icht, 1867. 

Au hameau Gasthuys, deux haches polies en silex (Col l .  
Habets) . Jos. HABETS, Découvertes d'antiquités dans te duché 
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de Limboui·g ,  publié dans les Publications de la société histo. 
rique et archéologique dans le Duché de Limbourg, To me 
XVIII, Ruremonde, Romen , et fils, i8"' i ,  p .  i i .  

Près de l a  route romaine de Maestricht à Aix, s 1 1 r  I e  versant 
de la  hauteur B1•melerheyde, en i827 , dans la  propriété 
Schoenmaeke1·s, découverte d'un cimetière romain. Public. 
Soc. archéol. Maestricht, ( 138) . Non loin du cimetière romain 
de 8chamderkuilen , sur Ie coté gauche ·du Heei ·baan de 
Maestricht à Aix, dans les cul tures, des substructions avec des 
poteries romaines et des tégnlae. Cette villa, non fouillée (?) est 
proche de la tombe de Scharne et de la villa romaine de 
Backerbosch sous Heer. HABETS , (723) . 

Une voie romaine y passe, (338). 
On ra con te que St Antoine y vi vait en ermite et qu'un jour 

i l  avait projeté de batir un couve1 1t .  Les premières construc
tions n'avaient pas tardé à être emportées par les eaux. On 
reprit le travail plusieurs fois, en espérant qu'une construction 
plus solide résisterait m ieux . car on n'avait rien négligé pour 

la rendre solide. Mais un beau soir Ie fleuve avait tout emporté. 
Ne sachant plus que fai re, St Antoine s'écria : Il faut que 

Ie diable s'en mêle ! A peine avait-il prononcé ces paroles, 
que Satan apparut à ses regards et lui offrit ses services qui 
furent acceptés. Satan ne demandait que l 'ame du premier 
qui passerait le  seui l  du couvent, moyennant quoi ,  il répon
dait de la solidité et de la durée du monastère. Le marché fut 
conclu .  Le rnatin suivant Ie convent était  là ,  parfaiternent 
solide. 

St Antoine riait sous cape en voyant Ie diable en embus
cade, pour attendre sa proie. Le saint s'avança et Ie diable 
croyai t  qu' il allait se dévouer pour sauver son couvent, quand 
i l  vit Antoine ouvrir un grand sac, dont il était porteur . et 
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eri retirer un petit cochon de lait qu' i l  chassa vers l 'entréè 

du couvent. 
Voilà ton ame, cria-t-il .  
T u  m'as trompé, dit l e  tliable, dans quelques minutes i l  ne 

restera plus une pierre debout.  
Le malin allait exécuter sa menace, lorsque St Antoine lui 

versa sur la tête le contenu d 'un grand seau d'eau qu' i l  
venait de bénir. Le diable s'enfuit en hurlant de douleur 
et laissa tomber de ses griffes, la g?·osse pie1·re avec laquelle 
il voulait écraser le couvent. (Mégalithe légendaire). St An
toine se tenant les cotes, s'assit sur la pierre et s'éponga 
le front. 

Voilà comment St Antoine sauva son monastère. 
Berchem. (An vers). En 1227 Bercghem , 1283 à 1310 Be1·gheem, 

1358 Berchem. 

L'étymologie heim et berg (mons) semble devoir être rejetée 
ici ,  vu l ' absence d'élévation à Berchem. Peut-être s'agit-il de 
be1·k (betula) associé à h eim, c. à d. habitation aux bouleaux. 
D'après PoTTMEYER, (324) . Cependant Berchem est Ie point le 
plus élevé des environs immédiats d' Anvers. 

Hooge weg, jadis op ten Berch. Le Fie1·kens dijk ,  derrière 
l 'église, est de plus faible altitude. 

Peut-être aussi burg-heim, habitation du bw·g ou faubourg 
par opposition au bw·gt d' An vers. VAN NYEN ,  (296). Ancienne 
possession des Berthout. 

L 'ancien .hurgt s' élevait jadis derrière Ie nou vel hûpital , en 
face de la rue Kruikenberg. Hameau Rode ou Rooi, défriche
ment. 

L'église aurait été fondée au VI0 siècle. La chapelle primi
tive se trouvait à la  l imite du territoire, p1·ès du gibet d' An-
1,e1·s, au galgeveld. Le chateau datait du XI0 siècle, VAN DER 
MAELEN, (468) . 
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St Willibrord, visitant le Lurgt d' An vers, se serait rendu 
dans le Luythaegenwoud, bois de Luythaegen, et y aurait ren
versé une statue de Jupiter. Il aurait renversé un autre dieu 
païen à Berchem ou il fitjaillir du sol une source miraculeuse. 
Cette légencle est figurée sur un vitrail de l 'église de Berchem. 
Le puits miraculeux auquel se rendaient quantité de pèlerins, 
fut détruit en 1865. 

St Willibrord serait le fondateur de l 'église (Voir Mortsel) 
VAN NYEN, (296) . 

St Willibrord ( + 726), lors de sa 1° mission, y aurait dédié 
l 'église à St Bartholomé. STOCKMANS , (693). 

En 1 227, Henri I ,  duc de Brabant, donne des biens allodiaux 
Berchghem dans le pagus Renensium, à l 'église N . O. d'  An vers. 

La grande kermesse a l ieu le dimanche après le 24 j uin. La 
petite kermesse a l ieu le dimanche après Ie K?·uis'l:inding 
(3 mai) .  Ge jour sortait la procession de Kruiskapel, dans 
laquelle était conservé un morceau de la croix. Cette chapelle 
ou se rendaient, pour les fièvres, des mill iers de pèlerins 
se trouvait à l 'angle N. 0. du territoire, entre la Oude baen 
et le Oud Galgeveld, potence . VAN NEYEN ,  (296), Cf. VAN 
HEURCK, (845). p. 49. 

Il est probable qu'une nécropole a existé au oud galveveld. 
A eet endroit s '  élève une borne, peut-être perron, ou pierre 
l imite portant une main en relief, j uridiction d' An vers. Le 
souverain y prêtaitjadis serment. 

Berchem . (Brabant Septentriona! ) .  En 1857, découverte cl 'une 
monnaie romaine. HERMANS, Noordbrabants Oudheden , 1866, 

p. 29. 
Berchem S1• A gathe. (Brabant) . Sint Achtenberg. Bei·chehem 

en 1 132. Berchgem en 1302, Berchsem en 1480, Berchem en 
1372 . Bei·chemium Agathae, CHOTIN.  
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Domus in monte Collacala; dit BECANus.  C 'est la situatiort 
du lieu. 

Koekelberg, mont des coucous. Beys be1·gbloc, enclos du 
mont des baies ou des abeilles (?) Kastedinden,  tillenl du 
camp (?) Keise1· Ka1·el, cabaret qui  rappelle le passage de 
Charles-Quint : Karel houd de lanteere ik moet p . . . CHOTIN 
(33i). 

En i i3i ,  Barckelem. Il  n'existait pas de heim, �ur un berg 
(mons) à Berchem Ste Agathe .  Il s'agit plutót d 'un heim, 
ombragé de berk, (betula) c. a d .  habitation aux bouleaux. 
POTTMEYER, (324). Den Romeinen graf, la tombe romaine �st 
une colline circulaire, à la ferme Savelenberg_ (coll ine de 
sable), ancien hof ten Zefjpe, explorée en i907, par _CuMO�T et 
DENS. 

Il ne s'agirait pas d'un tumulus, mais bien d'une ancienne 
carrière à moellons. Bon DE LoË , (890). 

Rullenberg, S. Huybrecht et Wijdels bosch. La potence de 
Rullenberg. La prairie Hollant. Le ruisseau la nilbeek (die 
Helle beek) au hameau Cattepoel (mare des chats), Cattebroeck. 

Dans les dépendanees de la ferme Savelenbe1·g , une colline 
se nomme den Romeinen graf. A. WAUTERS, (2i9). 

Aux sources de la Molenbeek,  Ie Kattenbroek, marais des 
chats, près d 'Eleghem, heim d' Elenus ou de Hellia, le Kaster
linde, tilleul de Noël ? le Mortelóeek, ruisseau du  mortarium, 

forment un groupement toponymique, qui  révèle l 'existence 
d 'une nécropole à incinération. 

La potence .du Rullenberg se trouvait près du bois le Rul-
lenbe1·g . 

· . 

La Rulheide à Casterlé (Anv-ers) , renforme une nécropole à 
incinération. Nous ignorons . J a  signiflcation de. Rullenb!J?·f! 
et Rulheide. 

· 
.·� . 

Mm·telbeek (près de Dilbeek) Dilbeek ,  peut-être de Helle-
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beek (?) A coté des nécropoles à incinération, en Campine, 
on trouve souvent des l ieux-clits Hondsmortel ou }.fortel. 

Le Kaste1·linde, tilleul de carrefour, ou convergent cinq 
chemins et au point de contact de trois communes : Berchem
St0-Agathe,  Dilbeek et Molenbeek-SLJean . A proximité se 
trouve le Kattenbroek, marais des chats .  

A l 'arbre est supendu une staluette de la Vierge. La proces
sion y passe. SCHUERMANS, (443) et (867 ) .  

A Koekelberg existe une agglomération ouvrière,qui devrait 
son origine à une colonie Wallonne, immigrée vers 1667. 

A. WAUTERS, (483) . 
Berchem-St-Laurent. (Brabant) . St Law·entsberg-Berchem en 

i i35, 1372, St Law·eys Berchem, au XV0 siècle ,  Heim sur la 
colline (?) 

Au delà de Nederloo qui est le bas lucus ou bas bois sacré, 
le chemin de Bru:x:elles-Castre passe entre le pare du chateau 
de Gaesbeek et un champ dit Ka1·eelveld, champ aux briques , 

ou des fouilles seraient faites utilement. 
Au lieu-dit Berchem, entre Bruxelles et Castre, A.  WAUTERS, 

suppose l 'existence d'un établissement romain .  
Het Kareelveld, champ aux briques, ou  se  trouvent des sub

structions très anciennes, peut-être romaines (2i9) .  Les habi
tants prétendent que leur église est le plus ancien tempte de 
tout.e la contrée. A.  WAUTERS, (219). 

La base de la  tour de l 'église contient des matériaux 
romains. (tegulae) . (?) 

Georges UwENS, seigneur de B.-St-Laurent, était un col
lectionneur de livres et de médailles. Par son testament, 
daté du 31 mars i643, i l  légua des médailles romaines en or 
et en argent, des médailles grecques et d'autres objets, dont 2 

têtes de marbre, dont l'une représentait Jules-César.Plusieurs 



- 1 67 -

médailles de la  collection UwENS provenaient de la collection 
du bourgmestre RocKox, l'ami de RUBENS. 

Les têtes de marbre, des lampes romaines, une statue de 
bronze et une têl e  de Cléopatre furent leguées à FLORENT 

LAURIN, GALESLOOT, (602) . 
On connaissait la  verge de 255 ares à Berchem St Laurent 

et de là j usqu'en Flandre,  et vers le N. j usqu'à Ternath, Zellick, 
Releghem, Wemmel, Hamme, Meysse, Vilvorde, Eppeghem, 
Weerde, Sempst, Capelle au Bois, Ramsdonck, Waelhem, 
Haeren, Dieghem, la majeure partie de la marie de Campen
hout, Erps, Wesembeek, et tout ce qui va deLeefclael à Rosières. 
A. WAUTERS, (219) .  

Sur Ie Pèlerinage d e  Berchem St Laurent, Cf. (867) p .  154. 

(A suivre.) LOUIS STROOBANT. 

Merxplas, Février 1924. 
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L'expans ion tou r n aisienne 
a.ux X l e  et  X l l e  siècles. 

A rt et com merce de la pierre. 

La présente é tude n'a d 'autre but que < le coordonner l 'Ätat 
ancien des connaissances relatives à l 'expansion de l 'art tour
naisien , à !'époque romane, et la documentation, plulot inuti
Iisée qu'inédite, réunie, à ce sujet ,  au cour8 de· récentes 
recherches sur les origines de la Commune à Tournai . 

De multiples points de contact existent, en effet, entre 
l 'élément communaliste de cette cité et le travail de la pierre . 

Nul n ' ignore qu'un des facteurs prin cipaux de l 'évolution 
- ou de la révolution - qui a fait su�céder, dans presque 
tous les centres urbains, le régime m unicipal à la forme 
particulière qu'avait prise le gouvernement seigneurial , a 
consisté dans les marchands et qu'entre la richesse mobilière , 
par quoi i ls se caractérisent, e t  la splendeur les rapports sont 
fréquents. 

Une pareille soif de faire beau, de construire grand, semble 
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avoir dévorá les habitants de Tournai , en particulier depuis le 
mil ieu du xr0 siècle j usqu'à la fin du XII0, et leur a fai t  rerné
dier, suivant un idéal artistique bien déterminé, à la pénurie 
ou à l 'exiguïté des écl i fices cultuels, provoquées l 'une et 
l ' autre par l 'accroissement constant de la population mar
chande. Cette civitas abundans opibus, ple1 1a  civibus, i·eferta 

venalibus, suivant l 'harmonieuse expression que lui consacre 
peu après 1067 l 'auleur de la seconde via de saint Macaire ( ' ) ,  
assiste alors à la reconstruction de la cathédrale Notre-Dame (2) , 
des collégiales de Saint-Pierre et de Sain t-Quentin ( 3 ) ,  à l' édi
ficatioi1 des paroissiales de Saint-Brice (4) , de Saint-Piat ( 5) ,  

( 1 )  Monumenta Germaniae Historica, Scriptores, XV2, p .  6 1 7 .  

(2) !bid, XIV, p .  328, (a0 1 1 4 1 ) . 

(3) Les deux collégiales de Saint-Pierre et de Saint-Quentin existaient déjà 
en 951 , année ou elles furent données en lief par l 'évêque Fulcher à des 

chevaliers noyonnais. cf. HÉRIMAN. Encyclique de 1 1 46 reprise dans Continuat. 

Herim . ( 1 1 47- 1 1 60) et Historiae Tornacenses ( - 1 1 60) M. 0. H. SS" p. 3 1 9  
e t  335 . Ces inféodations sont prouvées cf. VorsrN • Le cloître d e  l a  cathédrale 
de Tournai • .  Mém. Soc. Histor. Tournai, VI , 1 859, p. 1 00 et HÉRIMAN, Liber de 

restauratione S .  Martini Tornacensis ( 1 1 42), M. 0. H. SS" XIV, p .  309. •en n .  
Le dernier état de ces égllses, quoique de style roman, ne peut être reporté à 
une époque aussi éloignée. Elles sont en co re citées toutes deux en 1 1 08 (Bulle 

de Pascal l l .  cf. Analectes pour servir à l'Histoire ecclésiastique de la Bel

gique, VI ,  1 867, p. 267) et Saint-Pierre, seul ,  en 1 1 0 1  (VorsIN, loc. cit. ) . 

(4) Saint-Brice, sur la rive droite de I 'Escaut, relevait du diocèse de Cambrai ; 

la première mention que l 'on en ait date de 1 054 (Chronica S. A ndreae Castri 

Cameracensis, M. 0. H. ss" Vi l ,  p. 526 ) ,  la seconde de 1 1 05 (d'HERBOMEZ, 

Cartulaire de Saint-Martin. Public. in 4°. Comm. Roy. Histoire, l ,  1 898, p. 1 1 ) .  

La forme basilicale encore saisissable sous les transformations ultérieures 

permet d'attribuer au moins à cette époque Ie noyau de l'église actuelle. 

(5) L'église de Saint-Pia!, à plan de basilique également, est , sans doute , 

matériellement celle que cite Hériman à la date de 1 092. (HÉRIMAN, Liber" "  

c .  5 ,  M .  0 .  H. SS" XIV, p .  277) .  Elle est signalée dans la bulle d e  1 1 08.  
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de Saint-Jacques (' ) ,  de Sa int-Jean (2) et de Saint-Nicolas (3) , 
des abbatiales de Saint-Martin (!) et de Saint-Nicolas-des
Prés (5) . 

Ce qui  est rem<J rquable c'est Ie nombre de ces églises et la  
majesté de leur strncture. Les grandes communes flamandes, 
ces communes-types de la foute et de la force, n 'offrent pas, 
que je sache, cle pareil exemple. 

La raison primordiale s'en trouve évidemment dans la pré
sence, à pied d' ceuvre, de solides matériaux de construction ; 
cependant, il n'en faut pas moins considérer la population 
marchande comme ayant  fourni !'occasion et prêté tous ses 
moyens à cette magnifique effiorescence de monuments reli
gieux : ce sont des bourgeois enrichis qui , lors de l'érection de 
l 'église de Saint-Nicolas-cles-Prés, en i i32, offrirenl chacun 

( 1 )  L'église. de Saint-Jacques ne llgure pas dans Ie relevé que fournlt la  bulle 
pontificale de 1 1 08 .  Elle est citée pour l a  1° fois dans une bulle de 1 1 90 

(Anal. Hist. Ecclés . ,  IV, 1 867, p .  27 1 ) . 
(2) L'église de Saint-Jean fut érigée à l ' intérieur de la paroisse d'Allain pro 

necessitate plebis en 1 1 92 (MIRAEUS et FoPPENS, Opera diplomatica, I V, p. 527). 

(3) L'égllse de Saint-Nicolas-au-Brullle que, par la  chartc de commune de 

Philippe-Auguste. (Edit. Duv1v1ER dans Bull. Acad. Roy. de Belgique, lettres, 

1 90 1 ,  p. 290) on sait encore inexistante en 1 1 87, servait à une fraction de 

l 'ancienne paroisse de S. Brice dès l 'année 1 2 13 .  (Archives de la cathédrale de 

Tournai, cartulaire D, f0 44 v0). 
(4) L'église de l'abbaye de Saint-Martin, qui remplaça la  chapelle de Saint

Martin, très vieille déjà en 1 092, fut bàtle au commencement du X I l0 s .  cf. 

HÉRIMAN, op. cit . , c. 58, M. G. H. ss. , XIV,  p. 300. 

(5) L'église de l 'abbaye de Saint-Nicolas-des-Prés fut construite en 1 1 32. 
Cf. Vos. • L'abbaye de Saint Médard ou de Saint-Nicolas des Prés • dans Mém. 

Soc. Histor. Tournai, XI, 1 879, p .  25, 
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leur colo 1 1 ne do pierre ( ' ) et c'ost un  opulent laïc, Mov in , qui , 
vers la même époque. restaura à ses frais de nombreuses 
basi l iques branlantes de vétusté lz) . 

Mais !à oü  les comme1·çants des XI0 et XII0 siècles, Yoyagenrs 
par essence, ont surtout coopéré à l 'oouvre tournaisien , c 'est 
non dans sa création, mais dans son expansion. 

* 
* * 

L' expansion d 'un art peut être en visagée de deux manières : 
la cliffüsion de l 'idée et celle des choses. 

L'idée tournaisienne ou, si l '  on vent, l ' art pur dégagé de la 
matière clans laquelle il s'était engendré pour revêtir un non
vea1 1  substra twn : pierre grise, pierre blanche ou antre, a 
rayonné dans tout Ie nord de la France féoclale, c'est à dire 
dans la Flandre thioise et gall icante, l' Artois et la Picardie. 
Les synthèses du chanoine DEHAISNES sur l '  Histoi1 ·e de l '  A ? 't 
dans les Flandres, Z' A rtois et Ze Jlainautavant Ze X V• siècle C)• 

de DE LA GRANGE et CLOQUET sur l' rlrt à Touniai (�). de 
M.E.\'LART snr l' A rchitPctw·e i ·omane dans la région)1icarde (�) 
et de CLOQUET :-mr l' Ecole d'architecture de Tournai (6) , ont 

( l)  «Plerique civium erant quorum singuli singulas templi columpnas 

sumptu siw faciebanf» . Chronique de Saint-Médard (écrite vers 1 1 65) . Edit. 
Vos, loc. cit . ,  p.· 285. 

(2) •Movinus, vir /aica sanctitate insignis qui, cum dives esset . . . . .  cumplures 

basilicas vetustate solutas sumptibus datis in statum pristinum reformavit " .  

ibid. p .  283. 
(3) Publicat .  Commiss. Histor. du Département du Nord, 3 vol . in 4°, 

Lil le , 1 886, 1, p .  1 0 1  etc. 
(4) Mém. Soc. Histor. Tournai, XX, 1 887. 
(5)  Mém. des Antiquaires de Picardie, Arras, in 4°, 1 895 . 
(6) Fédérat. Archéol. de Belgique, Compte-rendu du Congrès de Tournai, 

1 895. Tournai, 1 896, p. 368-398. 
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fai t  voir par de là les régions imrriédiatement vo1smes, ou 
ne citant que pour mémoire Valenciennes, Audenarcte,  Gand, 
Ypres, Bruges, Damme ( ' ) , je ne veux pas pousser une recon
naissance fastidie 1 1 se ,  l ' influence tournaisienne dans le diocèse 
de Noyon : à Bohain, Saint-Quentin, Nesle ,  Vil lers-Saint
Christophe e). A Noyon n:ême les hémicycles des transepts de 
la cathédrale affirment une origine scaldisienne dont se récla
ment aussi ceux de Soissons et de Cambrai ; à Laon les galeries 
des tours de la cathédralesont un rappel de la tourSaint-Jacques 
de Tournai (a). Tout au Nord c 'est j usqu'en Danemark que l a  
même pensée tend à pénétrer car l e  chreur de la cathédrale 
de Roskild , é levé au XIII• siècle ,  reproduit encore une fois, 
transposés de roman en gothique, les hémicycles caractéristi
ques des transepts tournaisi�ns (4). 

Jusque dans le . détail Tournai fait école et le chapiteau de 
transition qui parsème les rives de l 'Escaut de Valenciennes à 
la Hollande, n'est qu'une dégénérescence, déjà observée sur 
place aux hémicycles des transepts, du chapiteau cubique 
multiplié dans les nefä de la cathéclrale. On Ie retrouve 
« notamment à Gancl , clans la crypte de Sairit-Bavon ,  aux 
encorbeillements de la chapelle de Saint-Macaire (5) ». 

( 1 )  DE LA ÜRANGE et CLOQUET. op. cit . ,  p. XIV. Pour Oostkerke-lez-Damme 
voir notamment une communication de M. A. DucLOs dans Annales du XX V' 

Congrès Archéologique. Liège 1 909, p.  348. 

(2) ENLART, op. cit" p.  1 .  

(3) DE LA ÜRANGE e t  CLOQUET, op. cit" p .  3-4 ; CLOQUET, Ecole. " p .  379. 

(4) LANGE, Bemerkninger on Roskilde Domkirkes alder ag stil Kjobenava, 

1 890. Pour M. ENLART Ie chreur de Roskild a été copié sllr Ie transept de 
Tournai à travers la cathédrale d'Arras. • Nos cathédrales disparues. Térou

anne, Arras, Boulogne ». Académie d'Arras, Congrés des Sociétés savantes, 

1 904, p. 298. 

(5) DE LA GRANGE et CLOQUET, op. cit . ,  p.  1 6 .  
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Dans pl 1 1 sieurs cas cette i nfluence tient à des causes connnes 
e t  qu' on do i l  reconnaitre comme assez éloignée0 de celles que 
nous tentous  d'y découvrir ( ' ) .  Cependant, si à Noyon la res
semblance s'expl ique avant tout par l 'union des évêchés qui 
dura jusqu'en 1 1 40, les relations nombreuses q 1 1 'y  entret e
naient les Tournaisiens et qui avai�1 1 t pour base la parenté et 
le goût commun des affaires (2) ne doivent pas ê tre mécon
nnes . De même, à La on, en admeltant que la présence de f on ts 
baptismaux (3) témoigne d'un véritable commerce, il faut teufr  
compte de l 'action des marchands aussi bien que de ceqe de 
l 'évêque Gantier de Morlagne, qui avait qui lté le canoni cat 
tournaisien pour l ' épiscopat laonnois en 1 153, époque ou 
dernit précisément s'éléYer l'église de Saint-Jacques �). 

Remarquons également que les quelques raisons indivi-

( 1 )  Notamment pour Roskild oü il s'agit de relations purement personnelles 
entre l 'évêque Pierre, qui avait fait ses études en France, et son ancien précep

teur Etienne ,  devenu évêque de Tournai. 

(2) Vo!ci ce qu'on sait des Tournaisiens réfugiés à Noyon en 880 : «De qui

busdam enim notificandum est quad paucis revolutis diebus , cum probis moribus 

essent et in arte negociandi non parum vigerent, non immerifo gratiam prinä

pum terrae acquisierunt. Factumque est ut uxores ibi ducerent praedia et 

possessiones cum eis accipientes, potius augere malentes quam dissipare seu 

minuere. Sicque terrae nativitatis sue scilicet Tornaci obliti, so/um incolatus 

et peregrinationis sibi habitabilem et proficuam jecerunt in qua bonis repleti, 

possessionibus amplificati, substantiisque ditati remanserunt. !bi enim usque 

in praesens tempus (! 146) poster/tas eorum recognoscitur ab illorum progeniis 

qui remeaverunt sibique invicem congaudentes cognatos esse mutuo fatenfllr. 

HÊRIMAN, Encyclique, reproduite dans Historiae Tornacenses, M. 0. H. SS" 

XIV, p. 349. 
(3) Cf. notamment Anna/es de l 'Académie Royale d'Archéologie de Belgique, 

LXIV, 1 9 1 2, p. 1 1 2 et 1 64 .  

(4)  D E  L A  GRANGE et CLOQUET, op. cit . ,  p .  4 .  
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duelles que l'on pourrait invoquer - et non à titre uniq1 1 e 
- de l 'essor tournaisien à l 'étranger nous frappent surtout 
par contraste, eu égard au si lence qui règne sur les autres 
cas. Mais cette absence de documen lation ne doit pas 
être interprètée péjorativement. Au contraire, si la t rouée s'esl 
faite, et sans brnit, c'est qu'elle correspondait à un fait habi
tuel , ordinaire, la poussée du commerce . On l ' a  déj à  dit et 
redit : les routes de la pénétration morale ont tonj ours été 
celles de la pénétralion économiqne. Nous nous trouvons ici 
en présence d'une nouvelle application de eet axiorne si nous 
voulons bien reconnaître que l ' intluence tournaisienne s'est 
fait sentir dans une région netternent définie, limitée par l 'Es
cant, l 'Oise et la Somme, véritable marche du  Nord de la 
monarchie capétienne. Car, à part quelques exceptions insi
gni fiantes qui confirment effectivement la règle par leur dissé
mination, on n'a affaire sur la rive droite de l 'Escaut, donc en 
Lotharingie, qu'à un seul cas retenant l 'attention : c'est Rolduc. 

L'église abbatiale de Rolduc fut érigée en 1 107 par Aibert ,  
fils d '  Amaury, né à Antoing-lez-Tournai , donc en plein bassin 
calcaire, et qui , après avoir construit, en 1 102 ,  aux purtes 
de la vil le, la chapelle de Saint-Médard d 'ou allait bientot 
sortir le monastère de Saint-Nicolas-des-Prés ( ' ) ,  s'en füt 
avec son compagnon Embricon, près d'  Aix-la-Chapelle ,  
éléver un temple magnifique dont la crypte, consacrée en 
1 108, existe encore (2) . Conclure de l 'émigration d'un Tour-

( 1 )  En 1 1 26. 
(2\ Sur ces évènements cf. les Anna/es Rodenses éditées par ERNST à l a  suite 

de son Hist. du Limbourg, T. V I I ,  p .  1 ss. et, à un point de vue plus exclusive
ment tournaisien, par VorsrN dans les Bull, Soc. histor. Tournai, XIV,  1 870, 
p. 93 ss. Pour commentaires cf. VorsrN. « Les chanoines de Tournai et les 

religieux de Rolduc > ibid. , p.  208-2 1 0, et Vos, • L'abbaye de Saint-Médard ou 
de Saint-Nicolas-des-Prés > dans les Mémoires de la  même soclété, X I ,  1 879, p .  8 .  
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na isien � l 'expatriation de ! 'art tonrnaisien serai t  possible ( ' ) ,  
vu les anlécédenls de l ' nn et J es qnali tés cl 'expa11sion de 
l 'autre si deux objections irréfutaules ne s'y opposaient : la 
r l ivergence ahsolue des caractères cl 'o :  nementation et le 
texte au scema longobai ·dinu1n,  gén�ralement mal interprété 
et dont l 'application à Rolduc si.:ul ne fait cependant pas 
l 'ombre d 'un doute { 2 ) .  

L'exceplion capitale s'écroule clone et  ramène la  l imite, 
largement parlant, au cours de l 'Escaut .  Or c'esl à l 'ouest de 
ce tlenve que rayonnaient, en éven lai l ,  les cinq routes partant 
de Tourna i .  Nous allons le voir, plus à propos, en traitant notre 
second point de vue : l ' expansion non plus idéale mais m.até
rielle de l'art tournaisien. C'est D ,  en réal ité, l 'objet spécial 
de ces notes. 

* 
* * 

S'i l  est exact qne l 'art est matière en mème temps qu'espri t ,  
c'  est par la  mat ière que je  l 'a i  surtou l  renr.on t ré.  Et ,  à vrai clire, 
je crois avo i r· trouvé là une base d'argumentation plus solide 
que des impressions de ressemblance ou des sentiments de 
convenance, toujours impondérables et scientifiquement nuls. 

Ce qu' i l  faut ce sont des choses et des hommes, et les unes 
en fonction des autres. 

( 1 )  Vo1s1N l 'a tenté dans son second travail, (loc. elf. , p.  2 12-2 1 3) ; il a été 
sulvi par DEHAISNES, op cit . ,  p .  1 08 et DE LA ÜRANGE et CLOQUET, op cit . ,  

p .  X I I  e t  2 .  
(2) I l  semble bien , d'après I e  texte d e  l a  chronique d e  Rolduc, que l 'on doive 

appliquer Ie < scema lo11gobardinum • à la  crypte, véritable fondement du 

monas·ère : «Deposito interea sacraria, construxerunt cryptam in eodem loco 

saardos et frater Embrico, jacientes fundamentum monasterii scemate Longo

bardino• .  Bull. Soc. Hist. Tournai, XIV, 1 870, p. 1 03 .  
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Le commerce lapidaire tournaisien d'exportation présen te, à 
l ' endroit de destination ou i l  nous est donné de le saisi r ,  un 
double objet: Ia  pierre à bàtir - moel lons ou pierres de tai l le  -
et la pierre vraiment ouvragée Je dis à l '  endroit de destination, 
car rien ne m'autorise à affirmer, comme on l'a fa it tropsou vent,  
qu'au départ l 'objet du comm·erce fût autre chose qu'un bloc 
relativement informe et ne rentràt pas, par conséquent, dans 
la première catégorie. En d'autres termes, procédant avec 
méthode, je ne pnis conclure de la simple présence de maté
i·iau:c de Tour11 ai à l ' existence rl'un travail toui'naisien, ou 
indui�'e de la texture particulière de l a  roche employée sa 
trnnsformation au I ieu même d'extraction . 

Les matériaux de constrnction provenant du Tonrnaisis 
furent expédiés très tót dans les contrées voisines. Dès ! ' époque 
du bas Empire ils formaierit la masse constitutive des remparts 
d'Oudenbourg et Hariulf qui ,  par une analyse experte, connais
sait très bien leur  origine, nous apprend q 1 1e  lors de la 
destruction de la forteresse, à laquelle i l  avait ::i ssisté , avant 
1084, les pierres avaient été remployées au bénéti ce de l 'église 
Saint-Pierre ou on en avait fait des murs et des colonnes. 
Déjà  auparavant, ajoute-t-il , au temps du comte Baudouin de 
Lille ( 1036-1067) ,  I e  chàtelain de Bruges n'av�it rien trouvé de 
mieux pour édifier les monumeilts de sa vi l le que de considérer 
ces remparts comme une carrière ( ' ) . 

( 1 )  HARIULF, Tractatus de ecclesia S. Petri A ldenburgensi, M. G. H. SS. , 

X V', p. 871 : « Verum tempore illo urbs ista Aldenborgh caput totius Flandrlae 

et, sicut predixi, exstitit celeberrima, muris ac propugnaculis munitissima. 

Nam a partibus orientis et a meridiano climate et ab occasu et ab aquilone 

nigris et durissimis lapidibus fuerat constructa. Lapides namque hujus coloris 

et fortissimi roboris in omni Flandriae provintia naturaliter editi non possunt 

reperiri, nisi solummodo in Gallia, Tornacensi parrochia• . Ibid . ,  p. 872 ; « Ut 



- i84 -

L'anlique égl ise romane de Nesle,  au delà d' Amiens, <lont le 

. 
porta i l  est en pierre de Tourna i ,  possède encore dans sa crypte 
des fûts prismatiques de même provenance. Ils suppo1'tent les 
voüles et servent d 'appu i  à des chapiteaux wesque ba r·bares 
pour lesquels ils sont même trop étroits, 1 1  t i l isation qui nous 
reporte i ncontestablement an commencement de la période 
romane ( 1 ) .  

Je cite à dessein deux exemples extrêmes, Oudenbourg et 
Nesle, pour ne pas passer en revue les innombrables construc
tions qui s "élevèrent, faites de parei ls  rnatériaux. en sol fla
rnand on picard : halles de Middelbourg, ancien beffroi de 
Bruges, églises de Gand, c 1·yptes d '  Anver·s, colonnes cl'Hénin
Liétarcl (2l et cl '  Arras ( ') ,  porlails de Vi llers-Saint-Christophe, 
d 'Honnecourt, de Bohain , etc. (4). 

Qu'on ne s'étonne pas de ce transport à distance, les carriè
res de Marquise, ces rivales de Tournai de part et d 'autre de la  

autem legentibus scrupulum dubietatis de predictae urbis firmissima construc

tione penitus auferam, ipse qui ipsum tractatum composui et prïmitus scrips/, 

murum qestruere oculis meis vidi et supradictum Sancti Petri Apostoli tem

p/urn ex ipsis lapidlbus aedificare procul dubio cernere merui. Verum colum

pnae et parietes Tornacensibus lapidibus sunt constructae, capita quoque 

columpnarum Bononiensibus lapidibus adornata inseruntur. Nam antea, Bal

duini lnsulani temporibus, comitis totius Flandriae, aedijicia Brugensis urbis 

magna ex parte ex lapidibus istis constructa dignoscuntur. Quia, postquam 

comes Erna/dus Barbatus Bruggiam aedificare coepit, muros hujus urbis 

destruere et lapides Brug1;ensibus tribuere in urbis aedificium fecit, quatenus, 

hac destructa, augmentaretur illa constructa • .  

( 1 ) DE LA ÜRANGE e t  CLOQUET, op cit . ,  p .  3 .  

(2) SAINTENOY, Bull. Académ, Roy. Archéol. Belgique, 1 92 1 ,  I I ,  p .  75. 
(3) ENLART, loc. cit . ,  p .  299. 

\4) ENLART, Bibliothèque de l'Ecole des chartes, LVI, 1 895. 
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Manche, ont bien fourni les matóriaux de la cathédrale de 
Cantorbéry ( ' ) .  

Avec les colonnes dont je viens de pari er nous entrons dans 
le domaine de la pierre t ravaillée, qu'elle fût ciselée - et alors 
de bleu son aspect devenait grisatre - ou pol ie - et alors elle 
prenait !'éclat du plus beau marbre noir .  

C'esl surtout dans deux groupes d 'ceuvres d'art que la pi erre 
de Tournai se signale aux XJe et XII0 siècles ainsi qu'au clébut 
du XIJie : les fonts baptisrnaux et les pierres tornbales. 

Les fonts baptismaux de cette époque et de cette rnatière, 
encore conservés aujourd'hui en tout ou en partie,  ont é lé  
répertoriés par M.  SorL DE MoRrAMÉ dans son travail si docu
menté sur Les anciennes industries d'A,·t tournaisiennes à 

l'Exposition de 1911 (2) . Je suis d 'autant plus heureux de lui 
ernprunter sa l iste (l) qu'après vérification rn inutieuse j e  l 'ai 
trouvée rigoureusernent exacte ('), peut-être mêrne trop 
prudente (5). 

Les « quelques spécimens demeurés dans ce pays sont les 
fonts baptismaux de Termonde, Zillebeke, Zedelghern, Lich-

( 1 )  ENLART, L'architecture romane. " p .  46-47 . 
(2) p. 38-40. 

(3) Ce n'est pas seulement s11 liste que j 'emprunte à M. Soil de Moriamé, ce 
sont encore les intéressants clichés de fonts baptismaux qui accompagnent cette 

étude, je tiens à l 'en remercier ici bien sincèrement. 

(4) Voir bibliographie en annexe. 

(5) Notamment au sujet des fonts du Tréport (cf. ENLART, L'architecture 

romane, p. 46), de Ver, de Lokeren (L, CLOQUET, • Les fonts baptlsmaux romans 

d.: la Belgique• dans Revue de /'Art Chrétien, 4° s<!rie, 1 , 1 890, p. 4 1 6--4 1 7) et 
de Rotselaer (A. jAcoas, cNote sur une cuve baptismale de !'époque romane• 

dans Bulletin de l'Académie d'Archéologie de Belgique, 1 882, p .  444) qui sont 
passés sous sllence. 
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tervelde, Espierres , Ere, Denx-Acren, Deftinghem, Gallaix, 
Gand,  Mons, Saint-Sauveur ,  Froyennes" .  ». 

« D'au tres se trouvent en France, dans Ie Nord , à Cousolre 
(auj ourd ' hui à Lil le) ,  Nord-peene, Neuf-Berquin, Gondecourt, 
Chéreng ; clans Ie Pas-de-Calais, à Saint-Venant, Evain, Virny, 
Ames, Beugin, B lessy, Evin-Malrnaison, Guarbecques ; dans 
la Somrne, à Montdid ier, Berlancourt. Corbie, La Ne1 1v ille
sous-Corbie ; dans l '  Aisne, à Vermand, Nouvion-le-Vineux, 
Ribemonl, Corbeny, Erlon . Lesquiel les-Saint-Germain ,  Laon, 
CotH.:y-le-Chateau ; dans l " Oise ,  à Bre 1 1 i l-le-Vert, l3ury, Saint
J uste-en-Chaussée, Angevil lers , .  Bonnières . . .  ; ( ' )  dans l '  Aube. 
à Montieramey ». 

« D'autres enfin, furent, malgré les clifficultés de transport, 
expécl iés en Angleterre. M. Ceci l  H. Eden en clécrit sept encore 
existants clans cl ' importants monuments religieux de ce pays, 

à Winchester, Southampton, East-Meon, Saint-Mary Bourne, 
Lincoln, Thornton-Curtis et Ipswich Saint-Peters » (2). 

Peut-être même faudrait-il suivre encore la pierre tour
naisiennejusqu'en Scandinavie s'i l  faut enjuger par les pièces 
qu'exposa la Suède en 1 8t i7 et qu'étuclia Charles de Linas e). 

Les dalles tumulaires contemporaines des fonts baptismanx 
se rencontrent notarnment à Saint Josse-au-Bois (4) (actuel le-

( 1) Ceux de Compiègne sont en pierre de Boulogne quoique de la plus proche 
parenté avec les autres. cf. L .  CLOQUET •Les fonts baptismaux tournaisiens de 

!'époque romane• dans Fédération archéologique de Belgique, Compte-rendu 

du Congrès de Tournai, 1 895, p .  5 1 4. 
(2) Black Tournai fonts in Eng/and. London, Elliot S tock, 1 909 ,  in 4°, 

32 pp . 

(3) cf. Revue de l'Art Chrétien, 1 867, p .  208. 

(4) Erigée vers 1 1 00. 
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ment à Tortefontaine), à Saint-Josse-sur-Mer (1) (act. à Bou
logne) .  à Ham en Picardie, à Estaires en Artois, à Anvers 
(musée du Steen) (%) , à Mullem près d'  Audenarde, à Sebourg eJ,  
ainsi qu'à Seclin , Forest et Anderlecht oü se t rouvent les 
tombes vénérées de saint Piat (4) , de sainte Alène \5) et de 
saint Guidon (6). 

Deux extrêmes dans Ie temps et l 'espace sont Ie. sarcöphage 
de sain t  Fuscien, remontant du VI0 siècle, qui a été retrom·é 
en 1863 dans l 'église de Sains .  en Picardie (') ,  et la pierre 
funéraire de Bridlington, dans Ie Yorkshire, qu i date du XIIe 
siècle (!1). M. Enlart nous assure que Ie musée de Stockholm 
conserve beaucoup de tombeaux du genre de la  dalle de Torte
fontaine (9), mais s'agit-il de. l 'origine tournaisienne complète, 
matière et forme, ou seulement du style ? 

La question se pose ici : la transformation de la matière que 
nous voyons ainsi d ispersée a-t-elle précédé ou �uivi l' expor
tation î 

Les arguments à invoquer en faveur qe la succession immé-

( 1 ) Tombe du comte de Boulogne, Mathieu 1r d' Alsace (mort en 1 1 73), 

provenant de l 'abbaye de Saint-josse. 

(2) Provenant de la crypte de Saint-Michel, 

(3) Tombe d'Henri de Halnaut (t 1 1 76) et de son épouse. 
(4J La dalle qui recouvre Ie tombeau de saiat Pia!, érigé par saint Eloi, pour

rait remonter à 1 1 43, date de l 'élévation des reliques du salnt. cf. HÉRIMAN, 
liber de restauratione " .  c .  53. M.  G. H. SS" XIV,  p.  297 et bibliographie 
infrà. 

(5) Date au plus tard du 1 7  mal 1 1 93. 
(61 Elevée par les ordres de Gérard, évêque de Cambrai, lors de la recon-

struction de l'église, à la fin d.u x1· siècle. 
(7) DE LA GRANGE et CLOQUET, op. cit" p.  1 03 . 
(8) cl. SOIL DE MORIAMÉ, op. cit" p. 47, n ,  2.  
(Il) Op. cit. , p.  48. 
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d iate du  travail du sculpteur à cel ui du carrier sont au nombre 
de six : la  présence d'ateliers à Tournai ; l 'existence de types 
artistiques particuliers ; la ressemblance ou l ' identité de spéci
mens éloignés ; la question des facilités de transport ; la con
cordance de l 'aire de dispersion avec le réseau routie t' ; 
l' organisation, vers les endroits précités, de voyages commer
ciaux. 

1 0  L'érection,  aux XI0 et XII0 siècles, des nombreuses et 
riches églises de Tournai avait amené l 'établissemeut de mul
tiples ateliers de sculpture ou  se burinaient les mille chapi
teaux diftërents et les ornements des trois portails de la 
cathédrale ainsi que les éléments nécessaires au décor des 
au tres sanctuaires. « Ces ateliers créés à coté de riches car
rières cherchèrent, disent de la Grange et Cloquet, un aliment 
extérieur à leur activité » ( ' ). A l' endroit de destination, au 
contraire ,  on ne rencontrait aucun tailleur de pierre pour la 
simple raison que ! 'absence de rnatériaux locaux, prouvée 
précisément par l ' importation, entraînait l ' inexistence des 
industries dérivées. 

2° On se trouve en présence de types bien marqués d'  ordon
nance et d'ornementation, ce qui s'oppose à toute i dée de 
transforrnation de la matière au gré des circonstances locales 
et individuelles des points d ' arrivée. 

Le type des fonts en pierre de Tournai est, d 'après le rP.sumé 
de M. Soil de Moriamé (�) : « une cuve creusée dans une épaisse 
table (carrée), aux arrêtes vives, d 'environ un mètre de coté 
et de 40 centimètres d'épaisseur ; elle repose sur un fond de 
cuYe arrondi et elle est portée par un fût cylinclrique, cerclé 
de  bagues, et fianqué de quatre colonnettes isolées ». Les fiancs 

( 1 )  Op. cit. p, XII .  

(2) Op. cit. r.  40-4 1 .  
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de la table « sont généralement ornés de scuptures ; les bases 
des colonnettes font corps avec n n  large tore aplati, qui sert 
de base au support central ; elles sont ornées tantot d'une 
patte, tantot de griffes qni s'étalent en patte d 'oie à cütes. 
Le çhapiteau offre une forrne analogue à celle de la base, sa 
corbeil le se raccorde à l 'angle de la table par des cotes racliées. 
Ce type initial finit par clégénérer en une cuve carrée mono

pédiculée ». 
« Les sujets représentés sur les cotés de la  table-cuve sont : 

des dragons, des lions, des monstres, des oiseaux, les colombes 
eucharistiqnes, des scènes à personnages, sommairement 
exécutées, et représentant l 'un ou l 'autre des sujets suivants : 
l a  légende de saint Nicolas de Myre ( ' ) . Adam et Eve, l'agnus 
Dei , des tigures humaines . peut-être saint Denis, la Cène, l e  
reniement de saint Pi�rre, etc. Ces sujels al ternent avec des 
arcatures reposant sur des colonnettes , des disques, des rin
ceaux à palmettes, des branches de vigne, etc. ». 

Quant aux tombes el les sont de forme trapézoïclale, relevées 
en dos d'àne et, le plus générelement, ornées d 'une simple 
croix. Quelques unes sont cepenclant plus ornées e) . 

( 1 )  Le culte de ·Saint Nicolas de Myre sembl
.
e avoir �té fort répandu à Tournai 

au XI I 0  s .  L'autel principal de la cathédrale étalt dédié à ce sJint (Bulle de 1 1 90) 

et la paroisse érigée au Bruille entre 1 1 87 et 1 2 1 3  lui fut spécialement consa

crée. De même en 1 1 32 l 'abbaye de saint Médard changea son nom en cclui de 

Saint-Nicolas-des-Prés. Saint Nicolas était, du reste, un des patrons principaux 

des marchands. Voyez son róle dans la  • Caritet • de Valenciennes. Mém. Ant. 

de France, XXXVI I J ,  1 877,  p .  26. 

(2) cf. SOIL DE MORIAMÉ, Op, cit . ,  p .  47.  - Quelques tombes portant la 

croix typique sont celles de Mullem , près d '  Audenarde, de saint Guidon à 
Anderlecht et de la crypte de St-Michel à Anvers. Voir G. VAN DE VYvERE, 

• Etude sur trois pierres tombales conservées dans l'église de Mul lem , près 

Audenarde• dans Bulletin des Commissions Royales d'Art et d'Archéologie, 

XXIV, 1 885, p .  175 ,  
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Il existe donc pour chaque genre d 'obj et un ou deux types 
de conception bien détinis,  faci lement reconnaissables et 
dénotant une commu nauté d 'o eigine. 

30 Pour ruiner l 'hypo tèse de la plural ité étrangère des lieux 
de trav ail  i l  snffit de signaler la ressemblance plus au moins 
adéquate de spécimens on de parlies de spécimens géographi
quement fort distants ; ce procédé consiste, au fond,  à serrer de 
plus près l 'argument précédent. 
: Les fonts de Termomle, de Zil lebeke et de Gand sont très 
semblables, en certains bas-rel iefs, à ceux de Southampton et 
de Winchester ( ' ) .  Ceux de Saint-Venant portent, aux angles 
des bases des colonettes, des têtes de mon slres à rapprocher 
de cel les de Zeclelghem (2) . Les fonts d 'East-Meon reprocluisent 
sur lenrs faces certaines scènes de la Genèse reprises à Gand (3). 
Les fonts d' Acren-Saint-Martin offrent,sur les flan es dela cuve, 

1e même clécor d 'animaux fantastiques que ceux de Lincoln (4). 
· La base des fonts cl ' E l' in-Malmaison est tout-à-fa i t  pareille à 
la  base de ceux de Vermand (5) , les plus curieux en leur genre 

et auxquels sont étroi tement apparentés, clans Ie détail ,  ceux 

de Saint-Mary Bo urne, de Nou vion-le-Vinenx, de Saint-Venant 
et de Montdidier (6). Ces derniers, d 'autre part, ont des grappes 

· 
( 1 )  cf. L. CLOQUET, op. cit. , p. 4 1 6, P .  SAINTENOY, • Prolégomènes à l 'étude 

de la  filiation des fonts baptismaux depuis les baptistères jusqu'au XVl0 s. » 

dans Ann.  Soc. d' Archéol. de Bruxelles, V I ,  1 892, p .  94 ; CECIL M. EDEN, op. 
· cit. in fine. 

(2) SOIL DE MORIAMÉ, op. cit . ,  p. 437. 

(3) ID. ,  ibid. , p .  43, 6 .  

(4) I D . ,  ibid. , p .  44,9 .  

(5) ID" ibid. , p .  44, 1 1 .  

(6) CECIL H .  EDEN, op. cit. in fine ; C.  ENLART, « Etudes sur quelques fonts 

baptismaux du Nord de la France • dans Bullet. A rchéol. du Comité des 

Travaux historiques, 1 890, p .  54, 
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de raisins comme ceux de Termonde et de Windrnster ( ' ) ,  
tandis que ceux de  Nouvion-le-Vineux, par  leur rinceaux ,  
font songer à ceux de  Gual'becques e) . Ceux de Neuville
sous-Corhie rappel lenl cenx de Vimy avec leurs animaux 
fan lastiques (a) . 

Ces ressemblances vont parfvis jusqu'à l ' identité pres.que 
complète et, à ce propos, citons les fonts de Zedelghem et ceux 
de Winches ter, qui présentent sur deux faces les mêmes épiso
des, semblahlement trai lés, de la vie de Saint-Nicolas (4) . et 
surtout les fonts de Termonde et de Saint-Venant, ou la figu
ration, typique, de la Cène pascale est à s'y méprendre (5). 

Pour les tombes, il suffira de mettre en rapport celles de 
Tortef'ontaine el  de Ganc l ,  ornées cl 'une végélation parliculière, 
et surlout cel les du musée clu Steen et de Ham, qui sont « deux 
exemplaires d'un moclèle unique » (6) . L. Cloquet veut même 
que la  tombe de Bridl inglon, de la même époque el du même 
type mais plus décorÄe que les précéclentes, présente la  fable 
du renard et  de l a  cigogne tel le  qu'elle figure à la  porte 
Mantille de Tournai (7) . Cetle simili tucle serait à rapprocher de 

( 1 )  SOIL DE MORIAMÉ, op. cit. , passim ; SAINTENOY, loc. cit. 

(2) C'• MENCHE DE LOISNE, « Notice sur les fonts baptismaux d' Ames, de 

Blessy et de Guarbecques » dans Mém. de la Commiss. département. des 

monum. histor. du Pas-de-Calais , 1 ,  1 895, p. 432. 

(3) ENLART, Etudes . . . . , p. 55 .  

(4 )  ANDRIES, « Monographie des fonts baptismaux de Zedelghem • dans 

Bullet. du Comité archéol. du diocèse de Bruges, 1 854,  1 ; CECIL H. EDEN, loc. 

cit. i SOIL DE MORIAMÉ, op. cit. ' p. 43,  5 ; p. SAINTENOY, loc. cit. 

(5) DE LA GRANGE ET CLOQUET, op. cit. ,  p. 99 ; SOIL DE MORIAMÉ, op. cit" 

p. 43, 7 .  
(6) L .  CLOQUET, « Exportation des sculptures tournaisiennes • .  Compte· 

rendu du Congrès arcfléol. de Tournai, 1 895,  p. 649. 
l7) So1L DE MoRIAMF., op. cit. , p .  48, n .  2. 
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celle qui s'établit entre les tf\tes fan l astiqnes qui garnissent les 
bases des colonnettes des fonts de Zedelghem et les têtes de 
monslres de certaines colon1 1es de la cathédrale ( ' ) ,  ainsi 
qu'en tre les colonnettes d 'angle des fon ts de Lich tervelde et 
les colonnettes octogonales dont l a  forme est particulière 
aux nefs de Tournai (2) . 

4°) En qualrième lieu on peut affirmer que les pierres des 
monuments venaient toutes sculptéesdeschantiers tournaisiens 
en se basant sur les commod ités de convo i .  En eet éta t ,  en e:tfet, 
leur transpod à longue cl is lance « était déjà  d'une difficulté 
assez prodigieuse ; on comprend quelle faute c'eüt é té de les 
expéd ier bru les au fol l d  des Flandres - et encore plus loin -
quand on sa it combien le dérobement des pierres for touvragées 
en a l lège la masse (3)» . La pierre bleue, résistante, n 'avait pas 
à craindre les heurts qui font reclouter, pour la pierre blanche, 
ciselée, l 'exportalion lointaine. 

5°) La concentration des monumenls lapidaires tournaisiens 
sur la rive gauche de l 'Escau t ,  opposée à leur absence presque 
cornplète sur la rive  clroite, est en corrélation intirne avec le  
réseau des routes commerciales tel qu ' i l  se  présente à cette 
époque. 

J' entencls par routes les voies de terre e t  les voies navigables. 
Les voies de t erre sont, encore au XII0 siècle .  les chaussées 

romaines dont on connai t  la direction par les clocuments de 
l '  empire : l 'Itinéraire cl' Antonin et l a  Table elite «de Peutinger». 

L'Itinéraire, clans sa sèche énumération de l ieux et de dis
tances au début clu III0 siècle,  consacre trois al inéas aux routes 

( 1 )  SOIL DE MORIAMF.,  op. cit. ' p. 42, 4. 

(2) ID. , ibid . ,  p .  4 1 ,  1 .  

(3) DE LA GRANGE ET CLOQUET, op. cit. , p. 21) et surtout ENLART, Nos cathé

árales disparues " . p. 3 1 0. 



- 193 -

qui franchissent Tournai ou s 'y terminenl. La première est 
la fameuse chaussée Bavai-Escaulpont-Wervicq-Cassel-Té
rouanne-Roulogne ; la seconrle celle de Tournai-Cassel par 
Estai res ; Ja troisièrne celle deT0 1 1 rnai-Térouanne par Arras ( ' ) .  

Le Table « de Peutinger »,  sui vant de près l 'Itinéraire, 
dessine, au q 1 1atrième siècle, dans une tracé rudimentai re, la 
route Bavai-Escautpon l-Tournai- Wervicq Cassel- Térouanne
Boulogne (%) . 

On constate, d'autre part , au moyen de témoins archéolo
giques, l 'existence d'une route Tournai-Oudenbourg sous le 
bas-Empire. 

Il est re!ativement faci!e d' identifier, en dehors de la Cité, 
les routes susmentionnées. 

Le fragment de la « grande chaussée » courant entre Bavai 
et Tournai garde encore aujourd'hui le  nom significalif de 
Chaussée Bi·unehaut,  après l 'avoir porté concurremment aYec 

( 1 )  !TER A PORTV GESSORIACENSI BAGACVM 

VSQVE M. P. LXXXI I I  SIC 

TARVENNA M .  P .  XVI I I  

CASTELLO 
VIROVIACVM 

TVRNACVM 
PONTE SCALDIS 

M .  P .  
M .  P.  

M.  P .  
M. P .  

V l l l  
XVI 
XVI 
X I I  

BAGACVM M. P .  X I I  
A CASTELLO PER  COMPENDIVM 

TVRNACVM VSQVE M.  P. XXXVl l l  

MINARI ACUM M. P. XI 
TVRNACVM M. P. XXVI I  

S IC 

!TER A TARVENNA TVRN .\CVM M. P. XLIX S IC  

NEMETACVM M. P .  XXI I  

TVRNACVM. M. P.  XXV I I  
DoM BouQUET, Recueil des Historiens de l a  France, 1 ,  p .  1 07 .  

(2) ID. ,  !bid, 1 ,  p .  1 1 2.  
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cel ui d' antiqua calciata ( ') et de chemin i·oyal duran t le rnoyen
age (2) . Composé de tronçons recti lignes, i l  prencl clans la forêt 
de Raisme des all ures d 'aven ne seigneuriale,  franch it l 'Escaut 
à Escau tpont (3) , la Scarpe à Mortagne (4 ) ,  et traverse le Tour
naisis méricl ionnal , en l igne d irecte, depuis la p ierre B1·une
haut jusqu'à l 'entrée de Tournai ou, près du pont du Louftout, 
sur le rieu de Barges, une carrière très ancienne en présenle 
une belle coupe (5) . A la  l imi te de l 'agglomóration ou l 'a ren
contré à la citadelle (6) . 

Le divei·ticulum Tournai-Arras coïncide avec le vieux 
chemin de Seclin ,  autrement di t  vieu'X! chemin de Bouvines. 

( 1 )  En 1 1 93 Baudouin,  chàtelain de Tournai et de Mortagne, abandonne 
aux moines de Vicoigne tous les droits qu'il peut avoir sur une portion de forêt 

comprise entre les champs pe Susemont et ! 'antiqua calciata.  Mém. Soc. Hist. 

Tournai, XXV, 1 895, p. 27. 
(2) •dedens Ie signeurie de Holaing, dedens cemin roial et defors» . Charte 

de Hollain, avril 1 25 1 .  Mém. Soc. Hist. Tournai, XXIV, 1 895, p .  256. 

(3) Les culées du pont d'Escautpont étaient encore visibles au XVII0 s .  se Ion 
VINCHANT, ll nnales du Hainaut. (Boz1ÈRE, Tournai ancien et moderne,  1 864, p.8) . 

(4)  La Scarpe était franchie par un gué qu'on retrouva au lieu dit Locron 
(Chäteau-l'Abbaye) en 1 834, l ors de travaux d'approfondissement. C'était un 
pavé d'une largeur de 4 à 5 mètres, fait de pierres de 30 à 40 cm. de cóté 

lelies qu'on voit encore Ie long de la chaussée Brunehaut .  (AuousTE BocQUILLET 

• Les origines de Mortagne• dans Revue Tournaisienne, 1 908, p. 1 57). 
(5) Carrières Delw:ut et c;•. 

(6) Près de la caserne d'infanterie oü son niveau était supérieur de 3"'50 au 

niveau de la rue Despars. La partie autrefois pavée, large de 9'"90, était 
bombée vers Ie m ilieu oü son épaisseur était de 1 '"20. Le pavement se 

trouvait établi dans une couche d'argile épaisse de 1 "'40. Au dessous s'étalait 
un l i t de terre noire, très compact , d'une épaisseur variant entre 15 et 25 cm. ; 

plus bas encore, une sorte de sable argileux. cf. So1L DE MoRIAMÉ. « Cimetière 
romain à l 'ancienne citadel I e  de Tournai» Bull. Soc. Hist. Tournai,XXV, 1 894, 

p .  348. 
Ç'est cette ljauteur de la citadelle qui est signalée dans 1<1 Vita Eleutherii 
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Ce vieux chemin ( ' ) . déjà dil vies voie en i 25G (2) , bissecteur 
de l 'angle formé par les routes modernes Tournai-Douai et 
Tournai-Lille, quoique moins droit que la chaussée Brunehaut, 
témoigne:aussi d'une idée directrice incompatible avec ses fonc
tions vicinales actuelles. Il est cité implicitement comme voie 
de communication dans la vita Piati (rédactions VJe. XIJe s.) qui 
assigne au trajet Tournai-Seclin le céphalophorat du 'aint (�i) 
ou plutot la translation de sa dépouille par les fldèlef', inhuma
tion que saint-Ouen conflrme au VII0 siecle en faisant lever à 
Seclin ,  par saint-Eloi ,  le rel iques du confesseur (4) .  Desser
vant Cysoing, Bouvines (5) , Péronne-en-Mélantois, Fretin,  

(ex. Breviar. Tornac" XI I 0  s . ,  I l ,  1 4) comme « Mont du Trésor caché » ott !'on 
passait en revenant de Rome «quippe redeunte eo Roma, cum ad montem prope 

Tornacu m,  qui nunc Sancti Andreae, tune mons Thesauri absconditi dice
batur, ventum esset" . • ,  (AA .  SS. Febr" I I I ,  p .  2 1 0) .  La vita, recueillant la  
tradition, se trompe néanmoins en identifiant Ie •Mont du Trésor caché• avec Ie 
•Mont Saint-André " ,  à Chercq, oû ne passait aucune chaussée ancienne. CousIN, 
Histoire de Tournay, I ,  1 6 19 ,  p. 266J a déjà fait justice de cette interprétation 
erronée en  Ie plaçant à l 'extrémité de la paroisse de Sainte-Catherine (citadelle), 
dite aussi de Sainte-Marie I' Egyptienne à cause d'une relique prétendûment 
rapportée de Rome par Eleuthère .-Le nom de «Mont du Trésor» est sans doute 
dû aux monnaies trouv�es dans Ie cimetière gal lo-romain ; à Chapelle-à-Oie la 
mo?me circonstance a créé un «Mont d 'Or• .  

( 1 )  Sur l 'antiquité des •vieux chemins» voir DESJARDtN ET LONGNON, Géogra
phie historique et administrative de la Gaule, IV . ,  1 893. 

(2) cf. infra, p. 1 99. 
(3) • Egressus a supradicta urbe Tornaco coepit iter suum intrepidus 

agere • . A A .  SS. Octobr. ,  1 ,  ·p. 5 1 .  
( 4) Vita Eligii par sa int Ouen (t 670\ 1 .  1 ,  c .  32; 1 .  2 ,  c .  i. A A .  SS. Belgii, 

I I I ,  p. 222 et 234. 
(5) Texte du 12 février 1230 : « . . . octo bonaria terre jacentia apud Esplecin 

quorum bonariorum tria et dimidia jacent ex opposito del Casteler, versus 

Tornacum, et quatuor et dimidia ad Spinam sews viam de Bovines » .  A. o'HER
BOMEZ, Cartulaire de Saint-Martin (Public. in 4° Commiss. Roy. d'Histoire) 1 ,  
p .  350. 
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Avelin et Seclin, la route précitée fut d 'ail leurs la seule 
vers Arras qu'ait connue Ie moyen-age ( ' ) .  Encore en mm 
Cousrn, dans son Histoi1·e de Touniay, faisait mention du 
tronçon Seclin-Arras (2) .  

La  route Tournai-Estaires, prolongement I e  plus direct vers 
Boulogne de la cha ussée Bavai-Toumai ,  peut être relrouvée, 
au Tournaisis occidenta l ,  clans le  vieux chemin de Willems, 

alias de Blandain . lei encore le premier témoin esl I 'hagio
graphe, cel 1 1 i  de saint E leuthère ,  qui fait allusion, à 1 '8poque 
de la relalion des actes (IX6-XIIe siècles) , aux rapports viai res 
entre Tournai et Blandain Cl De nos j ours encore la traclition 
place à proximité de ce chern in ,  à Blandain , la maison dite 
« de Saint-Eleuthère ». La valeur antique de la route se déduit 
de son tracé, sinon droit, du rnoins cornposé de fragrnents très 
droit'S, enjambant les hauteurs ou s'y encaissant par des tran
chées artificielles ; de son róle de chernin seigneurial indiqné 
par les bornes armoriées ornant ses accotements et surtont de 
sa fonction de lirnite entre les vil lages coïncidant avec la 
clirection perpendiculaire des champs (l) .  

Elle sort de la banlieue urbaine au pont de « la Marmite » (5), 

( 1 )  Marguerite, çomtesse de Flandre, déclare que Marote de Lers s'est 
deshéritée d'un bien dans la peroisse de Sec/in . . .  au pire d'Arras. (Juin 1 277).  

Messager des Sciences Historiques, 1852, p .  50. cf. infrà, p .  199. 

(2)  « . • .  de faict i l y a, à l'extrémité du bourg de Seclin, joignant Ie chemin pour 

aller en Arras. " • 1 ,  p. 1 49 .  

(3) Nocte vero eadem angelus Domini affuit, deinde fores apperuit e t  e i  viam 

quae ducit Blandinium insinuavit • . Vita fa E/eutherii c. I I ,  7 .  AA . SS. Febr. ,  

1 1 1 ,  p. 191 . SS. Belgii, 1 .  p.  478. 

( 4) En 1277 c'est Ie • pi re Blandegnois • ; au commencement du XVI I °  siècle 
la  vue de Tournai qui accompagne les Mémoires de Philippe de Hurges donne 
encore la  via Blandiniana (Bull. Soc. Hist. Tournai, VI J i ,  1862, p.  148-149). 

<5) Autrefols • d'E;rnoulville • .  
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se tient à distance égale des routes actuelles de Lille et de 
Courtrai , se dirige sous fornrn de chemin r le terre vers Blandain 
et sous forme de Yoie paYée de Blandain à Willems. Au-delà,  
elle semble avoir passé par Lille,  ou s 'élevait un castellum, 

que saint Eubert évangél i sa.  Nous y trouverions 1 ' 0 1·igi11e de 
l 'expression tournaisienne mnlti-séculaire : « aussi vieux que 
le chemin de Lille » que l 'on a. à tort semble-t-il , rapportée 
à la route actuelle. 

Le doublet de la voie d 'Estaires, par Wervicq et Cassel ,  peut 
être as�imilé au 'l:ieua; chemin fi·oyennois ( ' ) qui , franchissant 
la seconde enceinte communale à la porte Frinoise, passait a 
! 'emplacement de la rue Saint-Eleuthère On J e  rencontre au 
l ieu-dit  caractéristique de Fourcroix, d 'ou i l  paraît avc i ir 
gagné Néehin ,  Leers, Watrelos et Tourcoing qui lui doit sans 
don te son artère principale. L 'hagiographie place près de lui, 
à Commines, l ' invention des reliques de sa :nt  Chrysole par 
saint Eloi au Vl6 siècle (') . 

Quant à la route d'Oudenbourg par Cotlrtrai ,  quoique passée 
sous silence par les relevés impériaux, elle est antérieure au 
régime franc qui , on Ie sait, n ' instaura rien dans ce domaine. 
Un de ses vestiges, que PouTRAIN dans son Histuire de la Ville 

( 1 )  • Extra portam del Saincte Fontaine pro pre dictum fontem incipit 

quaedam semita quae de fossato in quo est /ons inter pirios froïanensem et 

curtracensem per campos directe . "  » Extrait du cartulaire B .  de la cathédrale 

(X! I l 0  s . ) ; cité dans Bull. Soc. Hist. Tournai, VI, 1860, p. 17. • Le pire 
froienois » (jan vier 1238). Cartul .  c !0 69 r0 • 

« Entre Ie chemin Fresnois et celul de Blandaing • .  Cartul . des menu es 

rentes du cell ier capitulaire (XI V0 s . } ,  cité par Boz1ÈRE, op. cit . ,  p. 44. 
(2} «Locus vero Comminiensis in quo B. Chrysolii venerabile corpus requiescit 

a loco in quo ipse passus est pene distat milliario secundo • (d'après Ie ms. de 
Çommlnes, s .d . )  AA.  SS. Belgii 1 ,  p. 1 40 n .  ! !  et p. 1 43. 
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et Cité de Tournai rattache à tort à l a  chaussée de Wervicq, 
a été découvert en 1G50 au vil lage de Bai l leu l ( ' l ; un second 
a été, assez récemmeut, repéré en vi l le ,  rue de  la Made
leine ( 2) .  

Que ces routes a ient encore été util isées a u  clébut cle l 'ère 
communale , j 'en trouve des preuves convaincantes clans Ie fai t  
que des portes leurs furent résen ées non seu lemen l clans l a  pre
mière enceinte bourgeoise (XI0 s.) mais en co re clans la seconde 
(XIII0 s . ) : porte des Waziers (vers Bavai), porte Blancl inoise 
(vers Estaires-Boulogne) , porte Frinoise (vers Wervicq-Bou
logne) qui , toutes trois, fnrent murées seulement en i302 (3l , et 
porte Sain te-Fontaine (vers Courtrai-Oudenbourg) qui resta 
une des principales entrées de Tournai . On constate, cl 'autre  
part, qu'en i095 on passait encore par  Secl in pour aller à 
Noyon (4) , qu'en 1 i  70 saint Thomas de Cantorbéry, venant de 
Paris, suivait aussi l ' antique rou te cl '  Arras (') , et qu'en i2i4 ,  
lors de la batai l le cle Bouvines, Philippe-Auguste et  Othon de 
Brunswick s'en servirent également tour-à-tour (6). Ce ne fut 

( l l POUTRAIN, op. cit. ' La Haye (Tournai) 1 750, p .  82 ; BOZIÈRE, op. cit. ' p. 7 .  
(2 )  En face de la  brasserie de M .  Carbonnelle. Un fragment en. a é té  exposé 

au Pal ais du Génie dvil à l'Exposition de Bruxelles, 1 9 1 0 ,  cf. HuYBRIGTS ET 

JANSSENS, La route à l'Exposition universelle de Bruxelles, 1 9 1 0 . 
(3) « On est assens que l i  portelette dou moulin de là Escaut soit del tout 

estoupée de boine pierre et les portes de Waziers, de Ie Vigne et les partes 

Blandeynoise et Froienoise soient aussi enmurées à tous iours » .  Registre de  
l a  l o i  de 1 302. Ms .  2 16  Biblioth. comm.  de Tournai (aujourd'hui replacé aux 
Archives de la  vil le). Publié par L. VERRlEST, Bullet. Commiss. Roy. Hist" 

LXXX, 1 9 1 1 ,  p .  437. 

(4) HERIMAN, Liber. "  c .  63. M. G. H. S. XIV p .  304. 
(5) Tout au moins dans les environs d' Arras. Il a laissé à Tournai une 

chape qu'on y conserve encore à la  cathédrale cf . Bull. Soc. lfistor. Tournai, 

XI ,  1 879, p. 70. 
(6) Revue Tournaisienne, 1 9 1 4, n° 4 .  planche', 
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qu'au m i l ieu du XIII0 siècle que cette cette « v ies voie ki de 
Chisoing et c le Bouv ines venoit à Tournay » fut déviée près de 
la ferme de Caslrecin , à  Esf l lechin ( ' ) . ce qui n'empêcha pas, du 
resle, qu'elle servit encore à ! 'occasion ('') .  On sait aussi qu'en 
i2D l le pont d 'Ernoulvil le ,  par lequel la chauf;sée Estaires
Boulogne franchissait le rieu d'Orcq, était en réfection (3) . 

C'est la chaussée Bavai-Boulogne via Wenicq, devenue 
assez rapidement, par des correclions à ses extrémi tés : Valen
ciennes-Wissant, qui connaissai l le charroi le plus intense. 

Inutile de rappeler ici Ie róle de Wissant, le  partus Britan
n icus de Lambert d' Ardres ( i i CO) ( ' ) ,  connu de ! 'auteur de la 
Cha nson de Roland (5) et signalé encore par Dante (6) . Durant 
tout le haut moyen-age ce fut l ' unique port du continent vers 
l' Angleterre, et  c' est par le vieux réseau routier romain ( la 

( 1 )  Mém. Soc. Hist. Tournai, Xl l ,  1 873, p .  306. Cette déviation est encore 
perceptible aujourd'hui . 

(2) En 1 478 dit PouTRAIN (op. cit" p. 297) les marchands ravitaillant Tournai 
venaient d'Arras par Ie Pont-à-Vendin et ,de là ,par Ie Pont-à-Bouvines. En 1 5 1 3  
Henri V I  1 1  s'approcha encore d e  Tournai par cette voie .  

(3) iytém. Soc. Hist. Tournai, XXV, 1 8\J5, p .  244. - On ne s'étonnera pas 

qu'un po:it de pierre ait été construit alors pour la première fois à cette place, 
quand on saura que Ie Pont-à-Pont, en pierre, sur l 'Escaut, remonte seulement à 
1 3 1 4 . LI Mu1sr, Chronique (DE SMET, Corpus chronicorum Flandriae, I I ,  1 84 1 ,  

p .  1 77). 

(4) « Britannicum secus parfum, qui ab albedine arenae vulgari nomine 

appellatur Witsand» . Cité par WAUTERS dans •Wissant, !'ancien Portus l ccius• .  
Bullet. Acad. Roy. Belg" 2° série, XLV l l ,  1879, p .  126) d'après l 'édition MENIL· 
ÜLAISE, C .  6, p. 27. 

(5) « Dès Besanson tresqu'al port de Guitsand ».  Edit. Bédier, Paris 1921, 
p. 108, laisse ex. 

(6) Divine Comédie, Enter XV, vers 4. Cf. ERRERA, « Dante et les Flandres ». 

Revue Université Bruxelles, 28° année, 1922-23, p .  42. 
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Lenlène et les chaussées 1 3runehaut) qu' i l  d ra i n a i t  les p ro
d uits de son i m i110 nse hinterlant ( ' ) . \iVauters en a j a d i s  fourni 

des p re uves con ,,a i n ca 1 1 tes (2) ; bornons-nous à rem émorer 
qu'encore en 1340, lorsq u 'E< lonard lII ent levé le si ège d e  
Tournai, i l  pri l l a  d i rect ion d e  Sand wich p a r  Wissa n t  C) . 

Les voies f luv i ales .sont rep1·ésentées, à l ' est, par l ' Esca ut et  
ses affiuents, a u  s u d ,  par l 'Oise e t  l a  Som m e  auxquel les on 
parvient par les routes ou l ' Océa n .  

L'act iv ité batelière d e  l ' Esca ut présen te Tourna i ,  aux XI0 e t  
XJI0 siècles, com m e  l i e u  d e  passage, d ' é t a r e ,  d e  départ ou 
d ' arriYée (4) . Les marin i ers cle l a  mer d u  Norcl y transi teut 

( 1 )  Le grand chemin terrien qui allait directement de Térouanne vers Londres 
par Wissant (Douvres et Cantorbéry) s'appelait alors strata publica de Francia 
tendens in Angliam cf. Bullet. �earl. Roy. Be/gique, 3° série ,XVl l l ,  1889 ,p .  415. 
C'était un fragment de la chaussée Cambrai-Wissant , par Arras e t  Térouanne, 
qu'on nommait à la même époque Calcearia Brunechildis. (Jpérius dans 
MARTÈNE ET DURAND, Thesaurus anecdotorum, l i l ,  col. 455 . )  Quant au petit 
tronçon Térouanne-Wissant, il portait encore Ie nom de leulène et était qualifié 
de via regalis (viam tune temporis regalem et populos:i transentium multitudine 
frequentatum) cf. LAMBERT o'ARDRES (Edit. MENIL·ÜLAISE, c. 58, p. 1 53). Voir 
• Recherches historiques sur la Leulène " dans Mémoires de la Société des Anti
quaires de la Morinie, IX, 1 85 1 -54, 2° partie, p .  5 1  ss. 

(2) WAUTERS, Op. cit. , p. 1 30- 1 53 .  
(3 1  FROISSART, Chroniques {Edit K ERVYN), I l ,  p .  1 54. 
(4) A cóté des exemples suivants i l  est bon de citer l ' impression . de !'auteur 

des Historiae Tornacenses (- 1 1 50) : • In hac depopulatione legimus omnem 

terram circa Scaldum jlumen eversam juisse. Qua terra nulla melius, nulla alia 
congruentius accipttur quam Tornacus, quoniam non solum secus Scaldum sita 

est, sed etiam ipse fluvius per medium ejus nando means atque influendo decur
rens, ex utraque parfe refertus esse cernitur habitatoribus ; hinc inde populosam 
habens habitantium frequentiam, unde merito quasi propria nomine appellatur 
terra circa Scaldum sifa. Municipia vero ipsi civitati vel Scaldo contigua 11omi

natim ponuntur, videlicet Gandavus, Curtracus et abbatia Sancti Amandi " 

M. G. H. SS. ,  p. 348. 
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leurs poissons ( ' ), les riches marcl 1ands gantois, qui emprnn
tent Ie cours du tleuve et de la Scarpe de préférence aux 
routes de terre . Ie  traversent pour gagner Douai (2) , tand is 
qu'en sens inverse les grands commerçants tournaisiens sui
ven t  Ie coural l t  pour se rendre à Gand (l) . Ce n'est pas une des 
moincl res coïnciclences que I 'encl roi t p rincipal ou l 'on tail lai t 
la pierre au XIII0 siècle, et ,  sans clou te, clepuis longtemps déjà ,  
fût précisément un qnai (4J. 

Dans l 'expansion ar t istique les voies de terre ontjoué un plus 
grand role que les voies c l '  eau.On pourrait même affirmer qu'il 
n'y a eu de rél 'ilable c l ispersion des p rocluits l apidaires r1ue là 
ou Ie réseau routier s'épanouissai t J a rgement ,  c'esl-à-dire 
vers le sud et l '  ouest ou les chaussées romaines se multi p liaient ,  
et, notamment, vers Boulogne, ou l ' Itinéraire d '  Antonin  
dirigeai t  dèj à  trois routes partant de Tournai .  I l  suffira de 
rappeler les pierres cl 'Ouclenbourg, les tombes de Boulogne,  
d 'Estaires et de Secl in ,  les fonts baptismaux de Saint-Juste
en-Chaussée pour saisir l ' aclion des voies antiques et de leurs 

( 1 )  • duas decimas piscium, unam scilicet quam apud Mauritaniam ex pisci

bus marinis navali subvectione transeuntibus solitus eraf accipe1 e. • Charte de 
1 1 59 octroyée à l 'abbaye de Chateau. Mém. Soc. Hist. Tournai, XXV, 1 895, p . 5. 

(2)• Gandavi burgensis eraf quidem qui, negotiationi deditus, navigio Duacum 

frequenter ire consueverat, ferens et referens unde accresceret ei multiplex 

rerum opulentla. • Miracula S. Rictrudis (commenc. X I I• s . )  A A .  SS. Maii, 

I I I ,  p. 1 1 2. 
(3) Voir infra p. 205, n. 2 .  - Dans la  trève conclue, en juillet 1 1 97, entre la 

commune de Tournai e t  Baudouin IX  de flandre, la libre disposition de l 'Escaut 

est accordée au comte ' Navigia poterunt transire ascendendo et descendendo 

cum victualibus » .  PouTRAIN, op. cit. piêces justi'ic. p .  20. 
(4) Maistre Henri l i  tailleur de pière et d'imaiges ac!iète !XX sous d'artisiens 

de rente par an sous Ie maison maistre H enri devant dit ki siet sous Esc,aut .là u 

on talie pière. • Chirographe de 1 259 aux Archives communales de Tournai. 
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tenants et aboutissants dans tout le territoire qu'avaît exacte
ment occupé l 'ancienne Be1gica secunda (cf. pl . VII) . 

L 'est, par coutre, ou les rou les impériales se bu taien t à la 
forêt Cliarbonnière qui, coupant la Belgique, derrière l 'Escaut, 
du nord au snel ( ' ) ,  fut cléfrichée seulernenl au XII0 siècle, a 
ignoré presque tota1ement l 'art roman tournaisien . Les quel
ques commandes exécutées en Vieux-Brabant C) ne conlre
clisent pas cette remarque vu qu' elles s' éche1onnen l le long de 
la  chaussée Bavai-B1icqy-Castre, parallèle à la Charbonnière 
et reliée à Tournai au moyen d 'un di,verticulum passant par 
Quartes (3). Exceptionnellement on rencontre à Mons du travai1 
scald isien amené par la Haine (�) et, par une sorte de para
doxe, ce travail nous fournit le seul nom connu de sculpteur 
tournaisien au XIIe siècle : Lamber -tus de Toi·naco (�) . 

Fait caractéristiqne : Je Boulonnais et les régions acljacentes 
perdirent leurs fournisseurs traclitionnels 1orsque la route 
créée vers J e  XII0 siècle (6) pour rénnir Maestricht  à Bruges l lar 

( ! )  Cf .  VAN DER LINDEN, « La Forêt Charbonnière • , Revue beige de Philo/Qgie 

et d'Histoire, 1 923, p. 203. 
(2) Les fonts de Gallaix, par exemple. 
(3) Quartes se trouve à 9 km.  de Tournai , donc à 4 lieues de 2.250 m .  

(ad quartam /apidem), c e  qui nous reporte à une période postérieure à Septime

Sévère puisque c'est à eet empereur qu'est dûe l 'adoption olficielle de la  mesure 

gauloise des leugae au nord de Lyon .  RoTH, « Gesr.hichte des Leuga » .  jahr

bücher de Bonn,  XXIX .  La formation de Quartes, hameau de Pont-sur-Sambre 
(Nord), au quatrième mi l l iaire de la  voie romaine de Bavai à Reims, est analogue. 
Cf. A .  LoNGNON, les noms de lieu de la France, Paris, Champion, 1 922, p .  1 J 6 .  

(4) Voir, encore en 1 478, l'usage que l e s  Tournaisiens faisaient de l 'Escaut e t  

de la Haine. D E  SoIGNIE, « Histoire des voies de communication » ,  Mém. de 

la Soc. des Sciences . . .  du Hainaut, 3° série, IX ,  1 87 4 ,  p .  1 93. 

(5) Cf. ÜEVILLERS. Bull. du Cercle Arch. de Mons, 3e série, 1 874, p .  202. 

(6) PIRENNE, Histoire de Belgique, I .  1 900, p .  1 66.  
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Louvain , Bruxelles, Alost et Gand , eüt définitivement détroné 
la «chaus ée Brunehaut». Cet événement se produisit à la fin 
du XIII0 siècle, en concordance exacte avec la fermeture de 
èerlaines por l es de Tournai ( ' ) .  Alors seulement les artistes 
tournaisiens qui ,  comme pal'tou t, avaient �acrifié au goth ique, 
firent leur entrée en Brabant et les comtes de Louvain les 
honorèrent de leurs orclres pour ces rernarquables pierres 
tombales (t) qui avaient remplacé, clans le domaine de l a  
spéciali té ,  les fonts baptisrnaux (3) . 

(1) La décadence de Gembloux, placé, sur la « chaussée Brunehaut » ,  au mil ieu 
du fragment Bavai-Tongres, commenca exactement à la même époque.Cl. Revue 

Beige de Philologie et d'Histoire, 1 923, p. 529. 
(2) Par exemple les tombes d'Henri I (-i- 1 235), de sa femme Mathilde et de 

leur f i l le Marie . Cf. So1L DE MoRIAMÉ. 
(3) Il me faut rencontrer ici une objection qui s'inspire de ! 'absence absolue, 

à Tournai même, de fonts baptismaux remontant au XI0 e t  au XI I "" et qui peut 
se formuler familièrement comme suit : • On se serail servi avant de servir les 

autres •. Cette objection est moins sérieuse qu'elle paraît à première vue. 
Tout d'abord el le renferme  un sophisme car !'absence, en ville, de fonts quel

conques n 'équivaut pas à la présence de fonts d'origine étrangère, ce qu'il 
faudrait établir avant d'en tirer quelque conclusion. Elle témoigne ensuite d'une 
ignorance parfaite de l 'administration religieuse de Tournai à cette époque. En 
effe!, bien qu'Hériman (1 1 42) et !'auteur des Historiae Tornacenses (- 1 160)  

parlent de plusieurs églises paroissiales autres que Notre-Dame : S.  Pierre, 
S. Quentin, S. Piat etc. ou l 'on célébrait Ie service divin. (M. G. H. SS. , XIV, 

p. 277 et 339), la  cathédrale posséda longtemps seu/e l a  plénitude du pouvoir 

paroissial. C'est ce qui ressort de la  bulle de 1 1 08 (parrochia ejusdem ecclesie 

cum cape/lis ad eam pertinentibus ; capella s. Petri cum pertinentiis suis, 

capella s .  Piati. capella S · Quintini, capella s. E/igii, capella s. Petri hos

pita/is, capella S. Medardi" .  sui vent des autels ruraux".  Ann. Hist. Eccles" 

· iV , 1 867, p. 267), d'un accord du 1 7  juillet 1 1 08 (decimam " .  de parrochia $ancte 
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6°) Enfin ,ce ne serai t  pas tou t cl ire que de rnettre en présencé 
des procluits rnanufacturés et des voies de cornrnunica tion ; 
voir l es homrnes à l 'reuvre est infinirnent plus probant. 

Que des sp8cirnens de l 'art tournaisien aient dû leur expor
tation à des étrangers qui  fréquentaient le marché du samedi ,  
déjà  ancien en  i 1 30 ( ' ) ,  que ces i ntermécl iaires fussent ,  entre 
autres, des hanseurs valenciennois qui . par terre ou par eau, 
devaient nécessairernent passer par Tournai pour gagner 
l 'Angleterre , but ordinaire de leurs voyages , c'est partielle
ment vrai ; les Tournaisiens, cependant, n'eurent pas, en 
général ,  à dépendre de l 'étranger pour le placement  de leurs 
marchancl ises : ils voyageaient eux-mêmes. 

Dès l'an i0i3 nous voyons nn nommé Othelard - ou Atha
lard - chargeant de laines, à la  manières des possessores, son 
bateau amarré au partus loca l ,  - qui existait au rnoins depuis 

Tornacensis ecclesie. "  nullum de parrochia Tornacensi . . . 8ALUZE. Miscellanea, 

I I .  p. 1 57), d'une charte épiscopale de 1 1 5 1  (statuimus atque Tornacensem 

Ecclesiam, at que om nes in/ra muros sit as, a Divinis cessare . . .  PouTRAIN, op. cit. , 

pièces justitie. p .  1 8 )  et enrnre de Ja bulle de 22 juin 1 1 90 (parrochiam altaris 

S .Nico/ai in majori ecclesia Tornacensi constructi cum cape/lis ad ipsumpertinen

tibus" . Cl. plus haut avec, en plus, capellam jachobi. Anal. Hist. Eccles" IV ,  
1 867, p .  27 1 ) .  En réalité, donc ,  l es  succursales n'étaient que des vicairies et l 'on 
ne  pou','.ait administrer Ie baptême qu'à la  cathédrale, comme I e  montre un acte du 
28 déc�mbre 1 090 : Vicarios omnes in S. Dei Genitricis ecclesia PLEBIS TOTIUS 

c1v1TATIS SERVITUROS a canonicis debere constitui et que his offeruntur eorum 

pertinere usui, exceptis cande/is in purificatione S. Marie et BAPTISTERII. que 

/uminaribus pertinent ecc/esie. (Archives cathédr. Cartu l .  C f0 1 5  v0) . Que 
l 'unique baptistère de N. D. ait été remplacé depuis Ie XI• s" cela se comprend 

aisément. 

(1) Voir une excomrnunication publiée dans Gal/ia Christiana, I l l , instruns,44.  
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Ie  IX0 siècle ( ') - puis, dans un but de !ucre conduisant son 
bien, en compagnie d'autres marchands, au foiwn de Gand. 
Là, chacun exposait ses produits et l' on exerçait l' ars merca

toria (2·) .  Dans ce cas il s ·agit de la ines mais les voyages des 
Tournaisiens et les rapports qu ' i ls  entretenaient avec Gand, ou 
leur art, ä.me ou matière, a pris grande place, n 'en sont pas 
moins démontrés. 

Ils s'en allaient en groupes, di t  Ie texte, et nous sommes 
d'autant plus convaincus du grand nom bre de Tournaisiens 
itinérants qu'un véritable organisme de voyage, en .corps et 
armes, existait. 

(1) Les monnaies que Charles Ie Chauve frappe à Tournai après 875 (la 
légende porte imperator) donnent : Toranport, Tornanport, Tornaïporti, etc. 

cf. Bull. Soc. Hist. Tournai, I I I ,  1 853, p .  1 28 et SERRURE, La monnaie en 

Belgique, p .  1 7-1 8 .  - En 898 l 'évêque obtient de Charles Ie Simple Ie rivati

cum loca l .  cf. DOM BouQUET, Reçueil des Historiens de la France, IX ,  p .  492 
e t  DuvIVIER, Recherches sur Ie Hainaut ancien, p.  324. (Mém. Sóc. Sciences et 

Arts du Hainaut, 1 1° série, IX, 1 865, p .  335). 
(2) • Nee illud praetereundum siientio, Adalardus Tornacensis quantum ejus 

misericordiam sit expertus in judicia. Hic, ut possessoribus moris est, commo

dorum questuum causa, celebritate S. Bavonis instante, navem suam lanis one

ravit, et, cum ceteris mercatoribus ad idem forum undecumque mercimonia 

congerentibus, Gandavum pervolavit. Ubi, cum venale suum exposuisset, et 

inter ceteros mercatores mercatoriam artem exerceret, facta est ejus apud ques

tores, incertum accusatio, an incusatio. Maluisset tune Tornaci esse quam 

apud Gandavum . . .  bene instructus nar rare Tomacensibus quanti in Gandavo 

lana venderetur, nisi ei succurisset S. Macarius, cum gaudio discessit • .  

Vita 2a Macarii, rédigée peu  après 1 067. A A .  SS. April . 1 ,  1 675, p .  889-890. 
- M. G. H. S. XV2 - La Vita 1• Macarii écrite en 1 0 1 4  donne les mêmes 

faits, arrivés depuis la mort de s�int Macaire ( 1 0 1 2) : • Othelardus quidam de 

portu Tornacensi navem lanis onustam advexit . . . » AA.  SS. April, 1 ,  p, 877.

M. 0. H. S" XVz, p. 6 1 6. 
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: L.'association que l' on rencon tre en Flandre sous le nom de 
Gilde ou de Hanse, et en Picardie sous le nom de Frairie ou de 
Charité ( ' ) ,  se relrouve à Tournai sous Je Yocable de Cliarité 
Saint-Christophe. Des ca rac tères qu'elle présente encore à 
l' époque de documentation arc!J ivistique, qui est cependant sa 
pértode de clécadençe, i l  résulte qu' elle fut, à l' origine, une 
association de marcliands Yoyageurs - dont Saint-Christophe 
était fo patron - aux préoccupa tions exclusivement mercan
tiles (i) quoiqne, par là même, mêlées à des préoccupations 
financières et militaires. Par cette Charité qui se réservaitle . 
monopole des affaires aussi bien à l 'extérieur qu'au Jf\arché: 
hebdornadaire qu' elle était obligée de diriger C), les Tournai
siens étaient affiliés à la Hanse de Londres à laquelle ils 
fournissaîeu t rnême un des arbitres (inspcctores) ( 1). 

( 1)  Sur les gildes cf. : Cf!. GRoSs, The gild merchant, Oxford 1890 : H .  VAN 

. DER LINDEN, « Les gildes marchandes des Pays-Bas au moye� age • dans 
Recueil des tramux publ(és par la Faculté de Philosophie et Lettres de l'Univer- , 

sité de Gand, fase. 15, 1896 et PIRENNE, « La Hanse flamand
_
e de Londres > 

dans Bull. Acad. Roy . Belg. Lettres, 3• �érie, 1899 , p. 65 ss. 

(2) A son sujet voir l 'intéressante controverse entre MM. d'HERBOMEZ �t 
VERRIET dans les Bullet. Commiss. Roy. Hist. : 

A .  D'HERBOMEZ, • Comptes de la vi l le de Tournai pour Jes années 1 24�- 1 �43 � .  
Bulld. 1 893, p .  454-458. 

L .  VERRIEST, « La Charité Saint-Christophe à T0urnai • Bullet. 1 904 , 

p. 1 43-268. 

A .  D'HERBOMEZ, « L( questi Jn de la  Charité Saint-Christophe à Tournai � _ 
[full et . 1 907, p. 1 53,181. 

. L .  VERRIEST, • Qu'était la Charité Saint-Christophe à T9urnai ? •
.

Bullet. 

1.908, p. 144. 

(3) De par les statuts de la Hanse de Londres auxquels elle était soumis�; 
(§ . . 3) PIRENNE, op. cit" p. 97, n .  1 .  

(4) ID . , ibid, P · 9 1 .  
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Or, et c'est ici une heureuse rencontre, la Ranse . d'après 
les statuts latins codifiant, vers 1 i87, des réglements anté
rieurs ,  ne pouvait ê tre gagnée que clans quelques vi !les 
d'Outre-Manche parmi lesquelles se trouvait Winchester ( ' ) ; 
La coïncidence est au moins surprenante entre la  présence 
de marchancls et cel le  d' o uvrages lapidaires de Tournai au 
même endroit et à la même époque, d 'autant plus que, d 'après 
la charte de Philippe-Auguste (1 188), la Chari té Saint
Christophe était loin d'être étrangère au travail de la  
pierre puisqu'el le possédait, aYec les fouJ'S à chaux, des 
,administrateurs commum, (2) . Au reste, les rapports de 
Tournai avec l' Angleterre semblent avoir été relativement 
nombreux. Sans remonter à ! 'époque romaine ou, par la  
chaussée de Boulogne, un n umerus Toi·nacensium allait 
garder le limes britannique ( ') , nous savons que lors 
de la  peste de 1030 des gens ex pai -tibus transmarinis 

vinrent faire leurs dévotions à Notre-Dame (4). Au 

( 1 )  § 5 ·: • Nemo hansam suam lucrari potest nisi apud Londinlum, vel apud 

Winchester, vel apud Sanctum Yvonem, vel in p:irtu Angliae vel in portu 

Scothiae ubi potest lucrari » .  Cité ibid. p .  89, n. 2 .  

(2 )  • Caritatem Beati Christophori et calidos furnos et  excublas debent custo

dire quinque homines legitimi qui nee sint scabini nee juràti, et duo scabini 

quorum alter citra aquam et reliquus ultra aquam esse debet, et quidam preposi

tus qui de triginta juratis fuerit assumptus. Predicti quinque homines legitimi 

jurare debent quad de emend.itionibus caritatis, calidorum furnorum et excu

biarum ultra quinque solidos non expendent 11isi ad usus ville communes, et isti 

quinque emendationes et earu"m scripta debent custodire » .  Édit. Duv1v1ER, 
· suil. Acad. Roy. Belg. Lettres, 1 90 1 ,  p. 289. 

(3) « Sub dispositione viri spectabilis comitis llmitis saxonici per Britan

niam . . .  prepositus numeri Tornacensium lemannis • .  Notitia dig nitatum 

omnium tam civilium quam militarium, c. XXV édit. SEECK, Berlin 1 876, in 8° 
·p .  410. I l  s'agit de Lymne près de Cantorbéry. 

t4) Chronica Sancti Andreae Castri Cameracensis, M. 0. H. SS. ,  VII, p.  542. 
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mil ieu du  XII0 siècle des faits de l ' histoire d 'A ngleterre 
préoccurent beaucoup l ' au leur d 'un liber de an tiquitate 

iwbis toniacensis qui écrivait ü Saint-Martin ( ' ) .  En 1 1 35 Oger, 
abbé de Saint-Nicolas-des-Prés, ayant besoin d 'argent s'en 
va tout naturellernent en cherche 1' Outre-Manche : trans

f·retavit in A ngliam (2) , 

Par renversernent, l ' in fluence rnorale des Tournaisiens se 
fait sen tir là oü  leur rayonnement commercial est constaté(3) et 
je  m 'en vouclrais de ne pas étabJ ir encore un rapprochement 
suggestif entre ! 'origine de la pierre qu'Icla ,  comtesse de 
Boulogne, consacra à la tombe de 80n père et prédécesseur, 
Mathieu I d 'Alsace (f i 173), et la charte qu'el le octroya en 
i203 à ses sujets. On sa it, en effet ,  que le droit municipal 
boulonnais, oü los marchancls, a utochtones et étrangers, 
voyageurs tous deux, tiennent grJnde p lace ( " ) ,  fut expres-

{ ! )  M. G, H, SS. , XIV, p. 359. 
(2) Chronique de Saint-Médard (XW s . ) .  Mém. Soc. Hist. Tournai, XI,  

1879 , p .  287.  ::;ur la  proximité de Tournai et de la mer voyez les paroles que 

! 'auteur des Historiae Tornacenses ( -1 160 ) met dans la  bouche de l 'évêque 
Fulcher en 951 : • Est regio uberrima, nobilitate po/lens, finibus maris conti

gua, Flandria appellata, cujus urbs incliyta, Tornacum dicta, cum oppidis 

ad eam perti11entib11s, mihi per curam regiminis commissa est • .  M. G. H. SS. ,  

XIV ,  p .  335. 

( 3) • Nous pouvons discerner un  grand courant qui a charrié par toute l 'Eu
rope, avec un mouvement de flux et de reflux, les institutions et les idées : c'est . 
Ie commerce » .  G. KURTH, La Cité de Liège, p. LXIV. 

(4) Les Boulonnais pouvaient • per tres menses in anno extra banleucam 

manere. " propter negocia sua facienda, videlicet mense marcii, mense augusti 

et mense septembris • .  Quant aux étrangers, « quod omnes illi qui apud Bolo

niam, sive per mare, sive pa terram, merces adduxerint, vel attulerint » était 

sous la protection des autorités. WAUTERS, Origine et développement des liber fis 

communales, Preuves, 1 869, p.  58. 



- 209 -

sément calqué sur le  droit tournaisien (' )  et que, bien qu'il y 
eût indépenclance complète à tout point de vue : clynaslique, 
politique, féodal et ecelésiastique, les magislrats de Boulogne 
a llaient à rencharge à Tournai , leur chef de sens (2). Pour 
cette raison une expédition originale de leurs privilèges repose 
encore aux archiYes de Tourpai C) . 

II me sera clone permis,  pour conclure, de m ' évacler cl 'une 
conception toute moderne du travail , cel le  qui considère Ia 
transformation de la matièl'e première comme très souvent 
indépendante de sou lieu c l 'extraction et de me ranger à l 'avis 
de M.  Enlart pour qui « la fabrication des fonts baptis
maux (et des pierres lombales) par quelques grands atel iers 
qui les exporlaient au Ioin est un fait constant au moins pour 
Ie XI0 et Ie XII0 siècles » ( !) .  J'ajoulerai que cette certitucle,  
que partagen t égale111ent MM. de l a  (;range, Cloquet (5) , 
Dehaisnes (6), Saintenoy (7) , Ceci l H. Eden (�) . et Soi t d e  
Moriamé (9J , en s e  basant, comme M.  Eulart, sur des argu
ments intrinsèques, avait déjà été en trevue.  dès 1854, par le  
chanoine 0. Andries ( 0) ; j 'espère l 'avoir accrue. 

( 1) « ad usus et consuetudines Tornaci • .  

(2) cf. ibid. e t  d e  nombreux documents postérieurs, aux Archives cornmu-

nales. 
(3) HocQUET, Inventaire analytique des Archives de Tournai, p .  3 ,  n° 5. 

(4J ENLART, Etudes . " ,  p .  73. Cf. aussi p .  47. 
(5!  DE LA GRANGE ET CLOQUET, op. cit" p .  XII et 1 00 ; L .  CLOQUET (seul ) ,  

op. cit" p .  4 ! 6 . 

(6) Ch"0 DEHAISNES, loc. cit. 1 ,  p. 35 et 574. 

(7l SAINTENOY. Prolégomènes" "  V ,  p. l l - 1 2  et VI, p .  93. 

(8) Déjà d 'après Ie t i t re même de son travail : Black Tournaijonts in England. 

(9) Op. cit . , p. 41l. 

( 1 ü) Cf. Bibliographie en annexe. 
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Ce qni fait défaut c'est la  documentation écrite ou , plus 
exaclement, les archives du commerce de cette époque. Nous 
ne les aurons jamais. föfanmoins, comme, dès que les « papiers 
d' ::i ffaires » apparaissen t ,  surgissent en même temps des com
mandes adressées de bien loin à Tournai , telles que celles 
d'autels pour Arras et Paris q 11 i  fignrent dans les plus 
anciens comples de la  fameuse Charité Sa in t-Christophe 
(a0 1240- 1241 )  ( ' ) ,  on  ne peut  qu'aYoir la  conv iction de l 'expan
sion considérable et très antique de l 'art et du commerce de 
la pierre tournaisienne. 

PAUL ROLLAND.  

( 1 l Extrait des  états de dépenses <lits •compies» de la Charité Saint-Christophe. 

Pub!. LEO VERRIEST, Bull. Commiss. Roy . d'Hist. 1904 : 
A0 1 240- 1 24 1  

1 .  49. Cuidam gartoni ballivi de Atrebato, qui adtulit litteras de 

altaribus, 3 sol. 

60. Lapidibus de altaribus quos ballivus Atrebatensis mandavit, 

8 lb. 

76. Robino,  gartoni ba/livi de Atrebato, quando venit videre 

altaria lapidea, 2 sol. 

1 83 .  johanni, famulo ballivi, quando deduxit a/taria, 1 00 sol. 

1 84. Espensis ejusdem johannis, 12 sol. et 6 sol. au cercier altaria 

200. Surrico, famulo Sancti Martini, qui duxit altaria, 10 sol. 

224. Famulo Sancti Martini qui ivit cum altaribus Parisius, 10 sol. 

A0 1 24 1 - 1 242 
1 02 .  Altaribus ballivi Atrebatensis, 30 sol. 

p . 1 92 

p .  1 93 

p. Hl3 
p. 1 98 

p .  1 98 
p .  1 99  
p .  200 

p. 2 1 5  
Rapprochez, aussi bien au point d e  vue de la date et d e  l a  destination lointaine 

que du róle d'intermédiaire joué par les off!ciers royaux, la  mention suivante 

relative à la tombe de la  reine Blanche de Castille, en l 'abbaye de Maubuisson, 
tirée d'un compie de Prévótés et Bailliages de France pour l 'année 1 255 : 

« Pro tumba Blanche regine empta apud Tornawm et pro vectura ejus . . . • SOIL 

DE MORIAMÉ, op. cit . ,  p, 49, n .  ! .  
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Bruges, 1 854, 1 (seul cahier paru). 

L. CLOQUET . « Les fonts baptismaux romans de la  Belgique •> 

_dans Revue de /'A rt chrétien , 41 série, 1 ,  1 890. p 4 1  S-420. 

L. CLOQUET, cc Notes sur les anciens atel iers de sculpture dè 
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p .  98 ;  Cloquet, Guide . . . , p. 439 avec pl . ; Maetei linck, p .  203 et 
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t em . de la Somme) Viollet Ie Duc, a 1·ec pi ; Enlai t, Etudes . "  
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M ULLEM (cant .  de Cruyshautem ,  arrondiss .  d 'A udenarde, prov. 
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SAINT-JOSSE SUR MER (actuell ement à Boulogne sur M er, Pas

.de- Cala is) .  Soil de Moriamé, p. 48 et pl . X X I I I  
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M onuments, p .  3 8 ; Dehaisnes, I ,  p .  34 ; Soil de Moriamé, pl.  J X  

SECLIN (chef-l ieu d e  canto n ,  arrondiss.  de Li l le ,  départem . du 
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orien t) . P. Van Duyse,  p .  2 3 3 -240 avec pl . ; Van de Vyvere, Etude " .  
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Coutan, Bull .  Commiss.  des Antiquités de la Seine I nférieure , 1 89 1 .  
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p. 43 et pl . X I ! .  
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Ch11• A ndries, avec p l . ; Van dei· Meersch, p .  60 ; de Caumont, 
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U n  F i nancier et Mécène gan tois 
d u  xve .siècle, 

Lau rent de Maech. 
(SUITE : ANNEXES) . 

XXV. 6 Mai 1420. 

Alse van de somme van X V I I l b .  X se gr. toebehoorende Lau

werki nne ser Laureins Maeghs priester was , natuerl ike. zone com

mende van skints moederliken goede, die Joncfrauwe Kerstine 

s Brunen der weezen moeye onder hare versekert heeft ende van der 

somme van XX V I I I  l b .  gr. der selver weeze toebehorende com

mende bi ghiften van den vader i n  zulker condicien a l s  de princi

pale ghifte i nhoudt, van welker somme van X X V I I I  l b .  gr. Wil lem 

van M oereghem als vooght van der vaderlike zijden de handel lnghe 

heeft. So wijsen scepenen naer zekere handelinghe voor hem l ieden 

gheweest dat do vooght vorseid van der vaderl ike zijden, ende jonc

frauw Kerstine als vooght van den moederlike zijden , altoes als te 

<loene sa! wesen,  rekeninghe ende bewijs  doen zul len van den pen

sioene ende bladinghen van den weezen goede vorseid ,  vor maghe 

ende vriende van den weezen ende up dats van noede es , scepenen 

der bi synde ende a l  de bate ende pensioen dat commen sa! van den 

weezen goede van der vaderl iken zijden ende moederliker zijden 
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boven der weezen sust inanche ende redel iken aen l egghene dat sa] 
joncfrauwe Kerstine vorseid de moeye van den kinde ontfaen up 
goeden zekere ende dat bekeeren in der weezen orbuer ende proffijt .  
Actum V I  die Maij . 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9(20, fol .  1 S7v. 

XXV I .  8 Mai 1420. 

Kelic .  zij etc. dat Gheeraert van der Haghe cornmen es voer 
scepenen , kende ende l yde dat hij ontfaen heeft van joncfrauw 
Kerstinen s Brunen alse moye ende voogt van Lauwerkine den 
Maegh ,  de som me van I I  l b. I I  sc. v. d gr. mids wel ken ende mids 
XVI sc .  gr .  torn .  d ie de vorseide Gheeraert ontfaen sa! van den 
hoyre van den vaderl i ker zijden van der Lauwereyns den Maegh vor
nomt . So kende hem de vorseide Gheeraert van der Haghe vormoet 
ghepayt ende alghenouch ghedaen van de haudenesse .van den vor
seiden Lauwerkisse ende van dies hij an hem gheleyt heeft vans kints 
cleedinghe ende abyte \'an a l len vorledenen tijden ende scal ter af 
quite joncfrauwe Kerstinen s Brunen vornoemt ende hem al len dies 
quitanche toebehorende metten rechte. Actum X I I  l die may. 

STATEN VAN GOED 1 4 1 9/20, fol 1 57v. 

XXVI I .  9 Novemb1·e t420. 

Alse van den pensioene van eenen jare van der somme van 

XXVI I I  l b  gr .  toebehorende Lauwerkine der Lauwere�s Maeghs 
bastaerden kinde,  daer af Willem van Moereghem als vooght van 
der vaderliker zijden de handelinghe heeft, d raghende 1 r lb XV I 

se: gr. waer af hij bewijsde ter kennessen van scepenen ende ter 
presencien van der weezen maghen ende vrienden in  haren orbuer 
ende proffijt binnen den selven termine vutghegheven hebben 
1 r sc. gr. ende tsarpluus draghende 1 1 lb XI l l l  sc. gr. gaf h ij over 
j oncfrauwe Kerstinen s Brunen vooght van vornomder weezen 



- 223 -

moederl i ker zijden, volghende den inhouden van zekeren vonnesset1 

die so der af heeft, daer af so i� hare rekeninghe bewijs  ghedaen 

heeft, al soot behoort. Actum I X0 die Novembris anno X X0• 

STATEN VAN GOED 1 420/2 1 ,  fol . 2 c9 . 

XXVI I I .  26 Novembre 1420. 

Kenl ic  zij etc . dat Joes van der Scaghe commen es voer scepenen 1 

kende ende l ijde dat hij ontfaen ende onder hem heeft bij der hand 

van Pietren vai1 der Ghoten, de somme van zes ponden gr.  torn . 

toebehorende Lauwerki ne her Laureyns s Maeghs  bastaerde kinde 

ende salre jaerlikx af gheven pensioen al soe men usert binnen 

Ghend, versekert etc " Ende voer!: zij n borghen over hem ende etc. 

over al Arend van den Vivere ende U rbaen van den Hacke. Actum 

XXV I die novembris .  

STATEN VAN GOED 1420/2 1 ,  fol . 2 1 9 .  

XX I X .  9 Novembre 1420. 

Kenl ic  zij etc . dat ter nerenster beode ende versoncke van ionc

frauwe Kerstinen s Brunen So waren ghedeputeert uten ghemeenen 

gheselscepe van scepenen , her Symoen Bette, her Gi l l iaum van den 

Vi vere ende her Jan  de Grave omme te aenhoorne de reken ing ende 

bewijs die so als vooght van Lauwerkine der Lauwereyns,  begheerde 

te <loene, voor welke scepenen ende maghen ende vrienden van den 

vorseider weeze, de vorseide jondrauwe Kerst ine bewijsde dat a l  

dontfaen da t  zoo ontfaen hadde van  pensioen van  der vorseider 

weezen goede, s int  den Vl r r ston daghe i n  meye i n t  jaer X I I I I• ende 

XX, dat so de handelinghe van Gheeraert van der Haghe voren 

vooght gheweest overnaem tote den daghe van heden , daer binnen 

gherekent I l  lb.  X I I I I  sc. gr .  d ie so van Wil l em van M oereghen , 

v ooght van der se! ver weezen vaderl i cke zijde ontfine, van pensioen 

van een jaer van der somme van XXVI I I  l b .  gr. daer af  hij de han-
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del ing heeft ghed ronch al te gadere ghesommeert I I I  l b .V I I I  sc. gr.  
en de thuctgheven dat so binnen der selver tijt i n  qe orbuer en de 
proffijt van der weezen vutghegheven hadde van ziere cleedinghen 
ende habijte, daer binnen gherekent de X L I I sc . gr. ghegheYen der 
Symoene van Roeselaer, priester, van ziere houdenessen van eenen 
jare dat vallen sal te Kerstavonde eerstcommende, ghedrouch al  te 
gadere I l  I l b .  XVI l  sc . 1 1 1 /2 den . gr. alsoot blij et bij der reken in
ghen ender scepenen rustende daer etc. percheel van ontfanghe ende 
vutghevene bij goeder verclaringhen in gescreven staet, dus beeft 
joncfrouwe Kerstine over de weeze te deser rekeni nghen meer uut
ghegheven dan ontfaen IX se 1 r r /2 d .  h ier jeghen heeft de weeze 
in baten 't pensioen van eonen jare dat va l len sa! den XXI I [• ten <lach 
in spoorde eerstcomrnende van der somme van X I [ lb. g r. ouds 
ghelts die Anseel Martins onder hem verzekert heeft .  Voort hebben 
scepenen gheordineert dat joncfrauwe Kerstine vorseid over de 
weeze voortan niet vutgheven sa] het en zij bij wetene van Wil lemme 

van Moereghem voogt van vaderl ike zijden , welke rekeninghe aldus 
verhaelt ende overbracht in t  ghemeene gheselsch ip van scepenen , 
bij den drien scepenen boven ghenoempt , ende daer up ghehoort de 
relacie van maghen ende vriende was gheapprobeert ende ghecon
senteert te sine goet ende van weerdden . Actum IX die novembris 
anno XX. 

STATEN VAN GOED 1420/2 1 ,  fol . 2 r 9v . 

XXX. 3 Février 142 1 .  

Ken l ic  zij etc . dat joncfrauwe Zoetij n van Hoerenbeke Heinric 
weduwe van Reghel brugghe haers zelfs wijf wesende, commen es 
voor scepenen kende ende J ijde dat Jan van den H oegbenhuus hare 
goet , bewijs ende al gbenouch gbedaen beeft van al dies h ij bij wet
tel i ke macht van hare over ende in den name van hare gheaenverdt, 
ghecocbt ofte vercocht, upghedreghen gheinnet, ontfaen ende uyte-
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ghegheven heeft, van haren rechte i n  de versterfnesse van goede 
daer der Lauwereyns de M aech priester was, uten verstorven es, 

zijt in verwandel inghen, vercoepene, coepene ofte updraghinghen 
van erven , ervel i cke renten, huissen ende cateylen haren rechte i n  
d e  vorseide versterfte van goede toebehoorende ofte andersins ,  i n  so 
wat manieren h ij daer af over hare de handelinghe ghehadt beeft, 
n i ents ute ghesteken ende daer af ende van al dat  so den vorseide 
J anne van den Hoeghenhuus ofte zinen hoyre ende naercomneren 
vut occoysioenen van den vornomde handelinghe, i n  so wat manie
ren ende van so wat goede haren rechte in  de vorseide versterfte 
aencleven die gheweest es, heesscben machte, sea l t  de vornomde 
joncfrauwe Zoetin gheel ende al quite den vorseiden J anne van den 
Hoeghenhuus zijn boyr ende naercommeren ende alle andere dient 
aengaen mach, nu ende teewel iken dagben , ende up dit bewijs ende 
quijtsce ld inghe boven ghenoemt, so beeft joncfrauwe Zoet in  vorseid 
wederoupen de wettel i ken macht die so tanderen t ijden J anne van 
den Hoegbenhuus van deser zake ter kennesse van scepenen ghe

gheven beeft Act urn I I I  die  februaris anno X X .  

STATEN VAN GOED 1 420/2 1 ,  fol .  2 3 3 .  

X XX I .  24 Juillet 1 421 .  

Kenlic zij e tc .  dat  Heinric van Landeghem a l s  hoyr van den 
J rien deelen de gbeel versterfte in V ghedeel t  van den goede ende 
versterfnessen a ls  daer L iefkin de M aech, der Lauwereyns zone 
priester was, ute verstaerf, commen es voir scepenen ende heeft 
qui te ghescolden Gi l l i s  Pinne .  van den dr iendeelen van der somme 
van XXX I I I I  sc. gr. torn . die hij onder hem versekert hadde te 
pencyvene der vorseider weezen toebeboi rde , ghelyc de wettel ike 
copie d iere af es,  vyt scepenen bouke i n  houdt ende verclaert ende 
kende hem van der sel ver som me ende van al d ieser an c leven mach, 
n ients uteghesondert, wel betael t ,  vermoedt ,  ghepaeyt ende a l  vul 
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ghenouch ghedaen van Gi l l i s  P inne vornomt. Actum XX I I  I l  die 

Ju l ij . 

STATEN VAN GOED 1 420/2 1 ,  fol .  26 1 v . 

X XX I I .  20 Octobre 142 1 .  

Alse van den pensioene van eenen jaere van der somme van 

XVI I l b .  X sc .  gr" toebehoorende Lauwerkine der Lauwereins 

Maeghs bastaerden ki nde, commende van sinen moederl iken goede, 

daer af joncfrauwe Kerst ine s Brunen moeye ende vooght van der 

vorseider weezen . de handeling heeft. So bewijsde so ter kermessen 

van scepenen ende ter presencien van der weezen maghen ende 

vrienden, binnen den selven termine ontfaen hebben XXXV sc. gr .  

der binnen gherekent t pensioen van den X I I  l b .  g r .  ouds ghel ts ,  

die Anseel M artins onder hem verzekert heeft ende ter achterster 

rekeningh te rekene bleef, ende voort van Wil laume van M oere

ghem den vooght van der vader l icken zijden van den pensioene dat 

hij binnen den selven terrnine meer ontfaen hadde dan vutgheghe

ven X X I I  sc. I I I  1 den gr. commende deze twee sommen te gadere 

ghesornmeert LV I I  sc. I I  I I  den . gr. ende thuutghegheven dat so 

over ·de weeze binnen den selven j aere vutghegheven hadde ghe

drouch I I  l b .  XI 1 I sc. 1 d .  gr .  Aldus heeft joncfrauwe 'Kerstine 

vornoemd te deser rekeninghe meer ontfaen dan vutghegheven 

l I I I  sc . I I I  d. gr. daer af so ter naester rekeninghen , bewijs doen 

sa] a l soot behoort . H ier boven heeft de weeze in baten ' t  pensioen 

van een en )aere dat val len sal den XX I I  I si•n <lach i n  spoorcle eerst

commende van den vorseider som me van X I  1 l b .  gr. ouds ghelts 

die Anseel Martins onder hem verzekert heeft. Actum XXa die 

octobris anno XXI • .  

STATEN VAN GOED 142 1 /22 .  fol .  3o8v . 
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XXX I 1 I .  <'0 Oct. 1421 . 

Alse van den pensioen van eenen jare van der somme van 

XXVI I I  l b .  gr .  toebehorende Lauwerkine der Lauwereyns M aeghs 

bastaerden kinde .  daer af Wil lem van Moereghem als vooght van 

der ouderl i ke zijden de handelinghen heeft dragende I I  l b .  XVI se gr. 

So bewijsde hij ter kennesse van scepenen ende ter presencien van 

der weezen maghen ende v rienden i n  haren orbuer ende proffijt 

binnen den se] ven ter mine ,  vutghr:gheven hebbende XXX 1 I I  sc. 

VI I I  d. gr. ende tsorpl uus draghende XXI I sc. 1 I I  I d.  gr. ghaf hij 

over joncfrauw Kerstinen s Brunen vooght van der vornomder 

weezen moederlike zijden , volghende den inhouden van zekeren 

vonnessen die so daer af heeft, daer af so in hare rekeninghe bewijs 

ghedaen heeft ,  a lsoot behoort .  Actum XX die octobrîs anno XX I .  

STATEN VAN GOED 1 42 1 /2 2 ,  fol .  3o8v . 

XXX IV .  2 A vril 1422. 

Kenl ic zij etc. dat Zoeti n  van den Ackere, Jan Boschaerts wedewe 

commen es voor scepenen , kende ende J ijde dat alsulc recht van 

goede als  so hadde als  mede deelnemeriirghe met joncfrauwe 

Zoetine s Maeghs Gheeraert wijf van der Haghe, in haren stake 

int vierendeel van der Lauwereyns M aeghs priester was , van der 

vader weghe So naer de· reken inghe ende bewijs die hare Gheeraert 

van der Haghe vorseid van haren rechte van goede in  de selve ver

sterfte ghedaen beeft .  So hare kenden van al der handelinghen die 

Gheeraert hier af van haren weghe ghehadt mach hebben in  ontfan

ghen ende vutghevene met a l  dats daer ancleven mach, ende· van al 

dies so hem beesschen machte vut occoysoen van der selver versterfte 

te vullen ghepayet. be
.
taelt ende al ghenouch gbedaen , behoudeliken 

dien dat Zoeti n vornomt bl i jft staende in haren rechte ende aendeele 

in t goed te Vliederzele ende van X se. gr. tjaers erfl ic  die nu ghel t  
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de joncfrauwe Pieters weduwe van den Torre. Actum I I •n die apri l i s  

anno XX I .  

STATEN VAN GOED 1 42 1 /22 ,  fol .  3 28 .  

XXXX. 8 Mai 1 421 .  

Kenl ic  zij etc . dat joncfrauwe Soetin s M aeghs met Gheeraert 

van der Haghe haren wetteliken man ende. vooght s i jn  commen vor 

scepenen ende hebben up ghedreghen ende overghegbeven Janne 

van den Beerblocke XI  sc. 1 I I 1  d. ob .  par . s jaers ervel ike rente, 

die den vorseider joncfrauwe Soet ine s M aegbs in  de vc rdeel inghe 

ende boyrsatinghe ghedaen onderl inghe tusschen den hoyre van den 

heer Laureyns den M aegb ghebuert, gbeordineert ende toegheleit 

s i jn up tgoed te Vl iederzele, a l soet b l i jct bi der copien van der ver

deel i nghe ende hoyrsatingbe vorseid, ghedaen ter kennesse van 

scepenen up den derden dach in Sporcle in t  jaer X I I I  Ic ende X I X  

i n t  scependom her Stevins van Lyekerke, her Lievins M uencx ende 

haren ghesellen, staeDde in den bouc van den selYen jare fol io XXV I ,  

ende a l  d iere ghel ike .  So es commen vor scepenen Pieteren van 

Loe als wette l ik  machticb in de stede van J anne van der Pale ende 

heeft u pgbedreghen ende overghegheven den vorseiden Janne Beer

bloc V sc. V I I I  d. poyt par .  erve l ik  die hem in de vorseide verdee

l inghe en de hoyrsatinghe van der versterften van den her Laureyns 

de Maegh gbebuert ende toegbeleit s i jn , up t voorseide goed te 

Vl iederzele, omme den vorseide J anne Beerb loc ende s in  en hoyre 

en de naercommeren ofte d ire van sinen wegbe cause toe hebben 

sa! , der vorseide joncfrauwe Soetine s M aeghs deelende. recht up 

t goed te Vl iederzele d raghende X I  sc. I I I I  d .  ob .  par.  sjaers erve

l i ke rente ende Jans recht van der Pale up t selve goed draghende 

V se V I  1 I d . pont par. sjaers, ervel ic ,  pa ysi vel ic te hebben , te ghebru 

kene ende t e  besittene,  als s i jn vrij proper ervel ic goed sonder hem

lieden ofte yemen van haerl ieder weghe een ich recht daer an  te 
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hebbene of te heeschene in  eenegher manieren . Ende dit mids zeke 

ren sommen van penn inghe die zij b i  vuermen van afcoepe van 

J anne Beerblocke mede hoyr ende deelnemer in de selve versterfte 

kende ontfaen over haerlieder deel ende recht van den ervel iker 

rente van den goede te Vliederzele vorseid. Actum V I I I  die maij . 

STATEN VAN GOED 1 420/2 1 ,  fol .  3 34 .  

XXXVI . 1 0  Octobre 142 1 .  

Kenl ic  zij etc . dat Kathe l ine Staes met P ieteren van der Gote 

haren wettel icken man ende voogbt ,  Commen si jn voor scepenen 

van der Kuere in Gbend, kenden dat zij vercocb t  hebben wel ende 

redel i c  Bondine den Grutere. een half v ierendeel van eenen goedé 

dat men eet goed ten Dale, streckende in de prochie van Vl iendcr

zele ende van Zomerghem met allen sinen toebehoerten, alsoe 

ghestaen ende gheleghen es ende gel ij c dat toebehorende was her 

Lauwereyns den M ach priester was,  met zulkcn renten a l ser 

j aerlic in comt ende met zulken cheinse a l ser jaerlicx utegaet . welc 

goed Arend Hoyke nu in pachte houd met zul ken huussinghen , 

boemen ende cateylen , leeningben, lattinghen , besaedden ofte 

prij sen alser toebehoeren ende ancleven , ende al t recbt datter 

Kateline  Staes met Pieteren van der Gote ha ren man in hebben , 

ter cau5en van her Lauwereins den M ach was vorseid , in wat 

manieren dat wesen mach . n ients uteghesteken noch ghesondert ,  

waeraf evenverre dat tgoed gheleghen es int  heersci p van Vl it:der

zele ,  de vorse.ide Boudin wettel ick daer toe commen es bi j  heere 

ende wette daert behoort also partien seiden ende evenverre dat 

tgoed ghelegben es in t  eerscip van Zomerghem So sul len Katel ine 

Staes met Pieteren van der Gote haren mas,  (sic) Boudine daer toe 

doen bi heere ende wette daert behoort binnen eenen a lven jaere 

eerstcommende. Ende de vorseide Boud in  sal van al tal beta l en 

sheeren coep. Voort sa! de vorseide Boudin heffen ende ontfaen 
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den a lven pacht van den ongste van den j aere X I I I I• ende X X  waer 

af tpaeyement val len sa! tsente Jansmesse mids zomers int j aer  

X I I ! f 0 ende X X I  eerstcommende, ende Boud in sa ]  ghelden half  

de rente van den selven j aere voerledcn . Desen coep es ghedaen 

omme eene zekere som me van ghelde daer af dat Boud in de Grutere 

Katel inen Staes met Pieteren van der Gote haren man ende voght 

tachter ende sculdich bl ij ft de som me van VI I lb. g r. te betaelne te 

sente Bamesse eerstcommende, verzekert up hem ende up al ts ine.  

Voert es i n  desen coep begrepen al  Katel inen Staes met Pieteren 

van der Gote haren man recht van een merch in de merch van 

V !achem in de prochie van Vlachem gheleghen . gheli jc  ende in  al 

der manieren dat so her Lauwerey ns den M ach toebehorden was . 

Actum X I I I  die decembris anno XX.  

Pieter van der  Gote kent hem vermoedt van  Boudin den  Grutere 

van der somme LI I I  1 b. gr. na er tverclaers van d ieser copien . 

Actum X die octobris anno X X I .  

J A ERREGISTER ,  1 420/2 1 ,  fol .  28 .  

XXXV I I .  2 0  décenzbre 1420. 

Ken l i c  zij etc .  dat joncfrauwe L i sbette van Waes met M ichiele 

van Horenbeke haren wettel i cken man ende vooghd commen sij n 

etc . Kenden ende l ijden , dat zij hebben vercocht wel ende rcdel ic  

Boudin  de Grutere een vierendeel int v ierendeel van den goedi: dat 

men heet . tgoed ten Dale, streckende in de prochien van Vliederzele 

ende van Zommerghem met a l len sinen toebehocrten , a lsoek 

ghestaen ende geleghen es, ende ghelijc dat toebehoercnde was her 

Laureinse den M aegh priester was, met suiker  rentén al sser j aerl icx 

vutgaet welc goed A rend H oyke nu in pachte houd met sulken 

husi nghen , boemen ende cateylen , leen inghen , lati nghen , besaedden 

of prisien alsser toebehoren ende aencleven, ende al trecht datter 

joncfrauwe Lisbette van Waes ende M ichiel van I-Jorenbeke haer 
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man i n  hebben ter causen van her Laureinse den M aegh was 

vorseid ,  i n  wat manieren dat wesen mach, n iets ute ghesteken 

noch ghesondert waer af evenverre dat tgoed gheleghen es i n t  

eerscip van V l iedersele de vorseide Boud.in wettel i c  der toe commen 

es bi heere ende wette daert beboert, a l soe parti en seiden , ende 

evenverre dat tgoed gheleghen es int eersscip van Somerghem . So 

sul len de vorseide joncfrauwe Lisbette van Waes met M ich iele van 

H oerenbeke haen man , Boudine daer toe doen bi  heere en bi wette 

daert beboert binnen eenen a lven jaer eerstcommende ende de 

vorseide Boudin sa! van al  betalen sheeren coep. Voert sa] de 

vorseide Boudin  heffen ende ontfaen den a lven pacht van den 

Oogste anno XX,  waer af tpayment vallen sa! te Sent .J ansmesse 

mids Zomers anno XXI eerstcommende, ende Boudin sa! ghelden 

a l f  de rente van den selven j aere vorlcden .  Desen coep es ghedaen 

omme eene zekere somm� van ghelde daer af dat Boud in de Grutere 

joncfrauwe Lisbetten van Waes met M ichiele van H orenbeke 

haren man tachter ende sculdich blijft de somme van drien lb .  tien 

sc .  gr .  te betael ne tSente Bamesse eerstcommende, verzekert up 

hem ende up al tsine. Voert es in desen coep begrepen al  jom:

frauwe Lisbetten van Waes ende M ichiels van Horenbeke haers 

mans recht van eenre meersch in de meersch van Vlachem in de 

prochie van Vlachem gheleghen , ghel i jc ende in al der mannieren 

dat so her Laureinse den M a.egh toebehorende waes Actum XV die 

decembris anno XI 1 1° XX. 

M ichiel  van H oerenbeke kent hem vermoedt ende betaeld van 

Boudin den Grutere van den i nhoudene van deser copien de som me 

van drien l.b .  X sc. gr. van der copien hier boven ghescreven.  

J AERREGISTER , 1 420/2 1 ,  fol . 37v. 

XXXVI I I .  6 Novembre 1422. 

Keul i c  zij etc, dat,  alse van den pensioene van eenen jare van 

der somme van XVI I lb .  X sc .  gr. toebehoorende Lauwerkine der 
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Lauwcreins M aegls bastaerden kinde, commende van sinen moe

derl iken goede ,  daer af, joncfrauwe Kristine s Brunen moeye ende 

vooght, van der voorseide weezen de handel inghe heeft, so bewi j sde 

soe ter kennesse van her Wil lem Val ken,  her Janne Parijs ende her 

J anne Slabbaert , scepenen daer toe ghedeputeert uten ghemeenen 

gheselscepe van scepenen b innen denselven termine  ontfaen heb

bende, mids den pensioene van den X l l  lb. gr. oude ghelts die Anseel 

M artins onder hen versekert heeft, dat ,  ter achterste rekeni nghe te 

rekenene bleef, ende daer binnen gherekent de I I I I .  sc. I I I  den.  gr .  

d ie soe doe ter sel ver reken inghe meer ontfaen hadden dan vutghe

ghev en . De somme van X X X I X  sc. ! I I  den.  gr. ende voort ,  van 

Wi l l em van M oereghem den vooght van der vaderlike zijden van 

den pen sioene van 1 jare van der som me van X XV l l  I scilde lb. gr . .  

die de weeze heeft by gh i fte van der vader, de somme van XXV 1 1 1  
scilde ; comt al d'ontfaen van een re jaere te gader ghesom meert 

1 I 1  I 1 b. XV sc .  1 V den . gr .  Ende t'huutga ven dat zo over de wceze 

bin nen der sel ver ja re uutghegheven hadde, van s inen cleed inghen 

ende ha byte , van wettel iken copien, daer binnen gherekent de XVI I 

sci lde die haere scepenen ordineerde te hebben n u  ende voort an 

van zine tafele, montcoste ende scoolghelde,  ghedrouch al  te gader 

ghesommeert ! I I  l b .  I l l l  sc. VI den. gr. Aldus heeft joncfrauwe 

Kristine vornomd te deser rekeninghe meer ontfaen dan vutghe

gheven XXX sc. I X  den . gr . , waer af soe bewijst XX sc. gr. ver

zekert te  pensioene onder Lievine den Tuerf, in de somme van 

IX l b .  gr. begrepene zij nde naer d inhouden van der wettel iken 

kennissen ghedaen den X X V I  sten dach in Laumaent i n t  jaer 

X I  I l [ " ende X I X  int scependom ser Stevins van Lyckerke, her 

Lievi n M uencx ende ha eren ghesel len staende in XXI ste blad van 

haeren boucke ende tsourfd lures draghende X se IX den . gr. rust 

onder joncfrauwe Kerstinen vornomd met H einric de M oer haeren 

man te pensioene verzekert up hemlieden ende up al  thaere ende 

voort zijn borg hen over hem l ieden ende elc over al Jan de Brune 
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ende Lysbette sBrunen haers selfs wijf zij nde, haer broeder ende 

zuster ; h ier boven comt der weeze in baten tpensioen van eenen 

jaer van der vorseider X I I  l b .  gr. ouds ghelts, d ie  Anseel M arti ns 

onder hen verzekert heeft, dat val l en sa! den X X I I I sten dach in 

Spoore le  eerstcomende wek bewijs a ldus verhael t ende overbracht 

in tgbemeene gheselscip van scepenen was gbeapprobeert ende 

gheconsonteert te sine go et ende van weerden. Actum VI die 

novembris anno XXI Jo. 

STATEN VAN GOED 1422/23 ,  fo 14 v0• 

XXXIX .  29 September 1423. 

Kenl ic  zij etc .  dat Claeys Al iven commen es voor scepenen 

kende ende J i jde dat hij ontfaen ende onder hem heelt bij den 

handen van Kerstinen sBrunen a ls  vooght van Lauwerkinne den 

M aegb, f. her Lauwereins s Maegbs natuerl iken zone, ende der 

zelver weezen toebehorende, de somme van I I  l b. gr. tournois ende 

hefter af  belooft te ghevene jaerl icx pensyoen a lsoe men useert 

binnen Ghend, versekert up bem ende up al ts inen , ende voort so 

sijn borglen over hem ende elc over a l ,  Daneel Necl ins a l i as van 

den Riede ende Heinric Van der Eeken f. Lievi ns. Actum XXIXa 

d ie  Septembris .  

STATEN VAN GOED 1423/24, f0 sv . 

X L .  6 Novembre 1423. 

Kenl ic  zij etc. dat van den pencijoene van eenen jare van der 

somme van XIX lb .  X d. gr. toebehorende Lauwerkine der Lauwe

reins Maeght bastaerden ki nde, comrnende de XVII l b .  X sc. gr. 

van sinen moeder l iken 
·
goede ende tsurpluus omme tweldoen van 

der vornornder somme es comrnen van pencijoene daer joncfrauw 

Kerstoine s Brunen moeye ende vooght van der vorseider weezen , 

vande moeder l ike zijde, de handel i nghe heeft ,  so bewijsde soe ter 

kennessen van her Daneele Rym ,  her .J oesse Boonen ende her 
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Jacob Blommen daertoe ghedeputeert uten ghemeenen ghese\scepe 

van scepenen binnen den sel ven termijne ontfaen hebbende mids 

den pencyoene van X I I  lb .  gr .  ouds ghelds, die Anseel M artins 

onder hem versekert heeft, dewel ke viel den XXII sten dach i n  

spoorkel e in t  jaer XIII Jc  ende XXII lestleden ende daerbinnen 

gherekent XII sc . IX den . gr. die soe ontfij nc van VI el len b laeus 

lakins die der vorseider weesen toebhoorden "an I I  l b .  X sc. IX den . 

gr .  X par. ende voort van Wil leme van Moerghem den vooght van 

der vader l iker zijden van den pencijoene van eenen jare van der 

somme van XXVII I  b i .  gr .  die de weese heeft bij ghyften van den 

vader de sol)1me van XXVII scy!den , comt a l  dontfanc van eenre 

jare te gader ghesomeert V l b .  VI sc. IX d. gr. X den . par. Ende 

t uut ghevene dat soe over de weese binnen den se! ve jare vut ghe

ghevene hadde van der vorseider weesen cleedinghen ende abyte van 

wettel iken copien ende andere costen der weesen anclevende ende 

der in  begrepen r pont gr.  dat ghegheven es up der weesen 

houdenesse ghedrouch al te gader ghesomeert I I  1 l b .  I l  I sc. V I  

d .  gr. VI I d .  par. aldus heeft joncfrouw vornomt t e  deier reke

ning hen meer ontfaen dan vutghegheven I I  l b .  I I l  sc. I I  1 d. gr. 

I I !  d. par . van wel ker vornomder some Joncfrauw Kersti n  vor

seid bewijst I l  lb. gr. versekert te pencyoene onder Claeyse 

Alyven naer t inhouden van det1 wettel icken kermessen ghedaen 

den XXIX dach van Septembris in t  jaer X I I I Jc ende XXIII  i n t  

Scependom her  Goessins van  Vaernewyc, her  J acop van  den  H ane  

ende haren ghesel len , fol io  v ;  ende voort bewijst J oncfrau Kerstine 

vorseit XX sc .  gr. verzekert te pencyoene onder Lievine den Sceeire 

naer t inhouden van der wettel i ken kennessen ghedaen den a ndren 

dach van octobre in t  jaar ende scependom vorscreven,  staende int  

V I  blat  van den vorseiden bouke, van welken XX sc .  gr. J oncfrauw 

Kerstine vorseit overgheleyt heeft de X sc. IX gr. die soe ter achter 

sten reken inghen met H einri c  den Moer haren m a n  onder haer 

versekert hadde, in de XIX lb. XI d gr. boven verclaert begrepen 
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zijnde, ghelyc de copie van der selver rekeninghen mencyoen maect 

ende daa rtoe gheleyt I I I  sc. I I I  d. gr. I I I  d. par. die boven den 

I I  lb gr. der weezen in  baten comen te deser rekeninghen ghelijc 

boven verclaert staet, so heeft joncfrauw Kerstina vornomd te 

deser rekeninghen meer vutgheleyt dan ontfaen om tvuldoen van 

den vorseiden lb gr. VI sc. gr. welc bewijs aldus verhaelt ende 

overbracht int gnemeen gheselscap van scepenen bij scepenen boven 

ghenoemt was gheaprobeert ende gheconsenteert te zine goed ende 

van weerden. Actum via die novembris .  

STATEN VAN GOED 1 42 3/24, A .  9 · 

X L I .  ö Novembre 1423. 

Ken l ic zij etc. Dat Pieter van der Ghote komen es voor scepenen , 

kende ende Ji jde, dat hij ontfaen ende onder bem heeft, bij de hand 

van Wil lem van M oereghem als vooght van der Lauwereins M aeghs 

naturl i ken kinde ende derselven weezen toebehorende, de somme 

van XX sc. gr. tornois ende sal re jaerl i cx af ghevene pencyoen also 

men useert binnen Ghend, waer af, t pencyoen i nghinc talfougde 

achter de voorlede,  verzekert up hem ende up al tsine ende 

voort zij n  borghe over hem ende elc over a l  J an van der Ghote, 

zi jn broeder ende J an van den N uevil le fs J ans.  Actum . via die 

novem bris an no X X I I I .  

STATEN VAN GOED 1423 - 24, f0 r o  v0 • 

X L I I .  7 Novembre 1 423. 

Kenl ic  zij etc. Dat Pieter van der Ghote comen es voor scepenen, 

kende ende J ijde dat hij ontfaen ende onder hem heeft bij der hand 

Yan Wil lem van M oereghem als vooght van der Lauwereins Maeghs 

naturlicken kinde ende der selver weezen toebehorende, de somme 

van XX sc. gr .  tornois ende salre jaerlicx alghevene pencyoene 

a!so men uzeert binnen Ghend , waeraf tpencyoen inghinc ta lf-
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engste achterste voorleden , verzekert up hem ende u p  al tsine ende 

voort zi jn borghe over hem ende elc over al Jan  van der Ghote; 

zij n broeder, ende Jan van den Neuvil le, fs Jans. Actum V I I • dié 

N ovembris anno XXIII0•  

STATEN VAN GOED 1 423/24, fo 1 2  v .  

X L I I I .  20 octobre 1424 . 

Kenl ic z i j ,  etc .  Dat ,  Jan Bate fs Jans commen es voor scepenen, 

kende ende J i jde dat hij ontfaen ende onder hem heeft bij de hand 

van J oncfrauwe Kerstine sBrumen als vooght van Lauwerkine den 

M aegh der Lauwereins  M aeghs zone ende der selven weezen toebe

horende, de somme van XIII I  sc . gr. ende sa lre j aerl i cx af ghevene 

pencyoen a lsomen uzeert binnen Ghend ,  verzekert up hem ende up 

al  tsine ende voort zij n borght over hem ende elc over a l  Lievin de 

Tuerf, ende J an de  Tuerf, ende tpencyoen ghinc h ier af inne Se Baef

messe n u  achterste vooorleden ende mids daer verzekertheden so 

zijn joncfrauwe Kerstine vornomt ende haeren borghen quite 

ghescolden van der selver somme die soe voren onder haere ver

zekert hadden . Actum XXn die Octobris anno XXIII Jo .  

STATEN VAN GOED 1 424/25 ,  fo V I l v .  

X L I V .  2 0  octob1·e 1424. 

Ken ! ic zij etc" Dat naer de Relacie die scepenon ontfaen hebben 

van maghen ende vriende van Lauwerkine de M aegh, Sher Laureins 

M aeghs natuerl i ken zone, van de Reken inghe die J oncfrauwe 

Ke.rst ine sBrunen met Henric den Moer haren wettel i cken man 

ende vooght ende Wi l lem van M oereghem als vooghde van Lau

werkine den M aegh vorseit ghedaen hebben voor maeghe ende 

vriende voorsei t ,  van al  der handelinghe d ie de vooghde vernoemd 

ghehadt hebben , in ontfanc ende vutgheven van de vorseide weezen 

goede s int  den V J  den dach in novembris int  jaer ons heere m I I I I 0 
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ende XXI I I ,  dat zij achterste waerf rekeni nghe daden toeten daghè 

van heden , ter welker rekeninghe over de vorseide, weeze weer 

ontfae11 was dan vutgheghevn X l l l l  sc .  gr. welke vorseide somme 

J an Bate fs J ans onder hem versekert heeft te pencyoene a lsoe 'tblyc.t 

b i  der copie van der kennesse vut scepenen bouke staende i nden 

bouc van dese sel ve ja'ere fol io  V I I ,  so hebben scepenen als over

vooghde van den vornoemder weeze consent ghedaen inde vorseide 

rekeninghe. Actum XXn octobris . 

STATEN VAN GOED 1424/25 ,  fo i 3v .  

XLV. 1!.J Mai 1425 . 

Kenl ic  zij . etc . Dat Cornelis Wastrebbe comen es voor scepenen,  

kende ende J i jde,  dat hij ontfaen ende onder hem heeft bi j  der hand 

van joncfrauwe Kerstine s Brunen,  Henric M oers wij f  a l s  moye 

ende vooght van Lauwerkine den M aegh, de somme van V l b .  gr .  

toebehorende der selven weeze , commende van den moederl i ken 

goede ende sa l re jaerl i cx af  ghevene, pencijoen a l somen uzeert 

binnen Ghend .  verzekert up hen ende up al tsine ende voort zij n 

borg he over hem ende elc over al Jan  H aeghman cupere ende 

Lanceloet de mulder van Leverg.hem. Actum XIX• die maij 

anno XXV0• 

STATEN VAN GOED 1424/25 ,  fol .  45 v0• 

XVLI. 8 Mai 1 425. 

Kenl i c  zij etc. Dat Gi l l i s  Lievins comen es voor scepenen , kende 

ende J ijde dat hij ontfaen ende onder hem heeft , bij der hand van 

joncfrauwe Kerstinen s Brunen als moye ende vooght van Lauwer

kine ser Lauwereins s M aeghs priester was kinde ende derse lver 

weezen toebehorende de somme van I I I  l b . gr. ende hefter af  

beloofd te ghevene j aerlicx pencyoen a l  soemen uzeert binnen 
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Ghend,  verzekert up hem ende up al ts ine ende voort so syn borghen 

hem ende elc over a l ,  Jan  H aeghman fs. Claeys ende Lievin van 

der Veken . Actum V I I I  die meye. 

STATEN VAN GOED 1 4 24/2 5 .  [0 5o v0• 

X LVI I .  13 A vril 1426. 

Kenl i c  etc, dat Lievin de Tuerf commen es etc, kende ende l yde, 

dat hy heeft vercocht wel ende redel i ke, Kerst inen sBrunen ende 

Lauwerkine den M aech de som e van X I I  sc. VI den . gr .  tsiaers lyf

rente ten l ieve van Kerstinen ende Lauwerkine  vornoemd, also langhe 

als zy beede l even zullen ende den l ancxst levende van hen beede 

gheheel heffende ; dese cop es ghedaen omme eene sekere somme 

van ghelde waaraf hem de vornoemde Lievin kende wel vernoucht 

ende al vulbetaelt van Kerstine sBrunen ende Lauwerkine vorseit , 

welke vorseide lyfrente Lievin vornoemd af zyn hoir ,  bi also dat 

hi j  eer storve dan de vorseide 1 1  personnen , jaerl icx betaelen sa] te 

twee payementen te wetene deen heelft te baefmesse eerstcommende 

ende dandre hee lft talfmaerte daer naestvolghende ende also voort 

van jaere te jaere ende van te.rmine te termine a l so langhe als  

Kerst inen ende Lauwerkine levene sullen , a ltoes den lancxst 

levende van hem beeden gheheel heffende, verzekert etc, ende voort 

so heeft L ieven voornoemd belooft ,  ende hem verbonden de voor

noemde lyfrente te besettene up ghenoemde pand ende erve oft 

i m mer a lsu lke pand  als  daermede dat Kerstine ende Lauwerkine 

ghepayt sul l en zi jn ende dat onthier baefmesse e.erstcom. oft den 

vorseide Kerstinen ende Lauwerki ne weder gheven de somme 

van penninghen diere by up ontfaen beeft. Actum XI II• apri l is 

anno XXVI• .  

JAE RREGISTE R ,  1 425/26, fo 96 . 
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XLV I I I .  2 7  A oût 1426 . 

Ken l i c  zij . etc . Dat dit es de Staet van goede toebehorende 

Lauwerkine den M aech her Lauwereins M aeght natuerli ken kinde, 

bij Mergrieten sBrunen der weezen toecomende boven bij ghiften 

van her Lauwereins s inen vadre was, ende hem voort verstorven 

bij der doet van M ergrieten sBrunen , ziere moeder waes vornomd 

ende daer naer hem toecomen ende verstorven bij der doet van 

Kerst inen sBrunen s iere moeyen was, van der moederl iken zijde, 

welc goed Wil lem van M oereghem vooght van der vaderl i ken 

zijden , ende Roegeer van der N okerstocke als vooght van der 

moederli ke zijde van der vorseider weezen up brenge voir onze 

heere scepenen . Eerst verclaren de vooghde dat de weeze heeft als 

ghifte van her Laureins sinen vader was de some van XXVIII l b .  gr. 

in  condicijen van wederkeerne storve de weeze sonder wettel i ken 

hoijr van hare l i chame comende, bl ivende te l ive dat der vorseide 

somme weder comen soude up sijns  vader gherechte hoyr naer 

'tverclaers van eene copiën d iere af es, vut scepenen bouke ghedaen, 

den achtersten <lach van maerte int jaere X I I  I I• ende XXV (si c . )  

14 1 5  in t  scependom her  Ghelnoets Samans,  he r  Lievine van  Waes 

ende ha ere ghesellen, · staende in den bouc van den se! ven ja ere, 

fol io  XXXVIII  ende van der versterfte van der moeder so heeft de  

weeze XVII  J b  X sc .  gr .  dragh!!nde de vorseide u somen der  weezen 

vader ende moeder te gader ghesommeert X LV J b X se .  gr , de 

wel ke vornomde somen ghehoeght. es metten pencijoenen daer af 

verschenen boven der houdenessen 11 coste ende aen leggene van 

der weezen so verre dat de weeze heeft i n  n ieuwen ghelde de some 

van .L I I  lb I I I  sc. gr. rustende onder diversche persone diese 

versekert hebben met wetteliken kennessen ter kennessen van 

scepenen, daer af dat joncfrauwe Kerstine sBrunen der weeze 

moeye ende vooght vutgaf de XXIII!  l b  I I I I  sc .  gr. daeraf dat 

Roegier van den N ockerstocke, die vooght worden es i n  de 

stede van Kerstine vornomd, de copien onder hem heeft daer etc 
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percheel de namen ende toenamen van den principalen ende borghe 

ingescreven staen die ten overghevene van desen state bij scepenen 

ghesien ende ghelcsen ware . Ende XXVIII l b  gr omme twulcomen 

van den V I I  l b  I I I I  sc. gr , daer af  heeft Wil lem van Moereghem 

de vooght van der vaderl i ker zijde onder hem de copien vut scepenen 

bouke waer onder hem heeft wie principaele ende borghe zij n ende 

de hoeYeele, de welke copien scepenen saeghen ende daden l esen 

ten overghevene van desen state aldus mids den bewijse dat de 

voghde vornomd ghedaen hebben van der some van UI lb I I I I  sc.  

gr. dat der weezen principael ghelt es, a l soet bevonden was bij der 

Rekeni nghen die Kerstine sBrunnen der weesen moeye ende vooght 

dede ter kennesse van scepenen den XXII sten dach van octobre int  

ja  er X l lII0 ende XXV, in t  scependom her Victoers van der Zickelen 

her Wulfram W ulframs ende haren ghesel l en ,  a l soet bl i j kt bij der 

copien van der aprobacien van der rekeninghen, staende i nden bouc 

van de selven jare ende scependomme fol i o  XIIII,  ende van dies s int  

d iere date van pencyoene gheva\ len es ende an de weeze ghelei j t ,  so 

sul l en de voghde hier naer rekeninghe doen i n  tijden ende i n  w ij l en 

alsoet behoren sa! . Ende a lse van der versterfte van Kerstiner 

sBrunen, Heinric s M oers wij f der weezen moeye, so sijn de 

vooghde bij rade van M aghen ende vrienden ende bij consente van 

scepenen den ovorvooghd.e verblevene metter ghijfte van der l i j frente 

d ie sie den weezen ghegheven heeft , "  staende ter weeze l i ve ende te 

Heinricx s M oers live, ghelije dat tbewijs ende parcheele van der 

sel ver l i jfrente hier naer verclaert staet. Eerst ester een tsaerter van 

I I  I I  lb  1 I I  I sc .  par s iaers versekert up gront van erve int  l an t  van 

Sotteghem, ghemaeckt daer de wet af so den tsaerter diere af  es 

mencijoen maect, va l lende deen hee l t  tsente bamesse ende <lander 

heelt den eersten <lach van M aerte, I tem noch gecocht XII lb par 

s iaers jechen Joerise H auwaert daer af dat tbezet l eeght int lant van 

Sotteghem, val lende deene heelt t sente Mart ins daghe ende dander 

hee l t  te Meijdagho, naer verclaers van den tsaertere diere af es . 
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I tem I I I I  1 /2 ,  hal ster coeren alf tuerewe a l f  rogghe gendsche mate 

vallende deen heelt te sente Jansmesse ende dander heelt de kerst

a vonden versekert up gront van erven in t  lant van Sotteghem na er 

tverclaers van eere chycrograffieo diere af  es. I tem noch eene sac 

tijende coerens van Hessche te betaelne telken sente Marti nsmesse 

oaer tverclaers van eere chyrograffien d iere af  es ghemaect , ter 

vie1: schaeren van Hessche. Ende van deser voorseide lijfrente so 

beboert Henrike den Moer den haudre toe deene heelft ende der 

weezen bij ghijfte van Kerstine harer moeyen dandre heelt ,  waer 

af de princypale brieven rusten onder H ei nrike den M oer vorseid, 

die gheconsenteert ende. belooft heeft ter ken nesse van scepenen , 

dat haer de weeze der mede ghehelpen sa! ,  gheleijc hem al toes alst 

van noede sijn sa! .  Actum XXVIIa die Augusty. 

STATEN VAN GOED 1 42 6/27 fo 5 v .  

XLIV .  29 aoîtt 1 427. 

Kenl ic  zij etc. Dat  Wi llem van M oereghem ende Roegier van 

den N ocherstocke als vooghde van Lauwerkine  den M aecb ,. her 

Lauwereins Maegbs priester .was, natuerl iken zone, commcn zijn 

voor scepenen kende ende J i jde,  dat hem , H ei n ri c  de Moer ter 

causen van Kerstinen sBrunen s inen wettel i ken wive was, die moye . 
ende vooght was van den vorseiden Lauwerkine den M aecb, hem

l ieden goede rekeningbe ende bewijs ghedaan heeft van al der 

bandel ingben d ie  soe ghebadt beeft van a l  tvorseide kints goede, 

hem commen bij ghiften van z inen voorseiden vadre ende hem 

verstorven van M ergriete sBrunen sine Moeder ende ·kende de 

weezen in hare voogbdie wel gheregiert ende beleet s inde ende 

bemlieven van a lvers weezen goede vorseit van al tal  n iets uteghe

steken nochte ghesondert , wel bewijst ,  vermoet, ghepaeyt ende 

al gbenouch ghedaen mi ts den bewijse van wetteli cken copien uut 

scepenen boucke d ie  terkennessen van scepenen ghesien ende 
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ghelesen waren . Daer inne dat a l  der weezen goed verzekert staet . 

Ende voort so hebben de vooghde vornoemt Heinri che den Moer 

11ls hàndere bleven achter Kerstinen sBrunen sinen wive was, 

qui teghescolden van al l en sticken ende zaken die zi j  hem heeschen 

mochten van occoyesoene van der versterften van Kerstinen der 

weezen moeye was , vornoemt,  mids dat de vooghde vornoemt 

inden namevander weezen vutbleven z i jn  b ij consente van scepenen ,  

van overvooghden van der  versterften van der  moeye met  zekeren 

l i j frenten die over de sel ve versterfte der wee.zen bouf gheaen veert 

s ij n .  a lsoet bli jct bijden inhoudene van den staten van der weezen 

goede, commen ter kennessen van scepenen op den dach van heden 

ende staande in den bouc van desen j are ende scependomme 

fol io  V. Ende kenden hem de vorseide vooghde van al  dat zij den 

vorseiden H einric  den Moer emmermeer heeschen mochten utrn 

occoysoene van den versterften van Kerstinen zijnen wive ofte 

van der handel inghen die soe ghehadt mocht hebben van voorseide 

Lauwerkins goede van al tal wel vermoet bewijst, ghepaeyt ende 

al  genouch ghedaen. Actum XXVII die August i .  

STATEN VAN GOED 1 426/27, f• X .  

L .  15 A oût 1427. 

Jan Berbloc wart vooght van Lauwerkene , der Lauwerei ns 
M aechts priester naturl icken kint verstorven van den vadere. 

XIII• die Augusty. 

STATEN VAN GOED 1 426/27, f• 77 v. 

L l .  9 April 1428. 

Ken l i c  zi j  etc. Dat Pieter van de Ghote cornen es voor scepenen , 

kende ende tyde dat hij ontfaen ende onder hem heeft de some van 

I I  f I l b .  gr. toebehorende Lauwerkine her Lauwereins Maeghs 
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natu ur l iken kinde, daer Jan  Becrbloc vooght af es, de welke some 

hy verhalen volghen ende verrekenen sa! up J ane vander Neufvi l le, 

a l ias van Vaernewyc daeronder dat deselve somme rust ende heeft 

der vorseider P ieter van de vorseide somme van I I  I I  lb .  gr .  belooft 

te ghevene j aerl icx pencyoen , also men useert versekert up hem 

ende up a l  tsine ende voort so zijn borghe over hem ende etc. overal 

Wil lem vim der Venne,  Claeys de Vleeschouwer ende Heinric  van 

der H aghen, actum IXa die Apri l  is  anno XXVII I .  

Ende tpensioen van desen ghinc i nne tafhouste verleden i ntjaer 

XXVII . 

STATEN VAN GOED , 1 4 27-28, fo 43 .  

L i i .  2 0  Juillet 1435. 

Kenl ic etc. Dat Laureins de Maech commen es etc, kende ver

cocht hebbende loyal ik Vrederick J ansoone een stic mours groot 

een bunder ende LXXXII I  roeden lette] m i n  of meer, die de selve 

Laureins onla ncx leden cochte j eghen de commissarisse van minen 

gheduchten heere etc- ,  l igghende omtrent den matmoet, daer an 

d'Oostzijde ghemoert es, I nghel raem Bomaer, an de west zijde 

Symoen van den Wynkele, l igghende met den noorthende aan de 

woestine toebehoorende den Templ iers, ende met den zuuthende 

streckende an de mour, wi  Jen toebehoorende Pieter de Scaepdrie

vere, omme de somme van .LXXV pond. gr .  te betaelene LXX I I  l b .  

g r .  binnen IX  jaere met VI I I  l b .  g r .  elcx j aers, daer o f  dat deerste 

payemente vallen ende verschinen sal te kersavonde in t  j aer XXXVI 

eerstcommende of te l i chtmesse onbegrepen.  Ende also voort telken 

kersa vonde achtervolghende V I I I  lb .  gr, gheldende toot der vui ler 

betalinghe van der vorseide somme van LXXII lb gr.  Ende 'tsurplus 

d raghende I l  1 lb. gr .  te baermesse int jaer XLV. E nde dit heeft de 

sel ve Vlederick belooft den vorseiden Lau reins te vulcommene 

ende te betaelen in der manieren voorscrevene met sulken ghelde 
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als tel ken daghe etc . , versekert etc, ende den vorseiden mour altoos 

blevende seker ende conterpand ende al dat men daer up winnen 

ende maken sal moghen . Ende voort es borghe over hem Ol ivier 

Vaenk in . Ende mids deser so heeft de vornoemde Laureins Vrede

ric vornoemd den vorscreven mour belooft te waranderen vry 

jeghen eiken dies hem onbruuc doen mochten . - Actum XX die 

july anno XXXV. 

JAERREGISTER 1434/3 5 ,  fo 1 72 .  

L I  I I .  4 Février 1436. 
Kenlyc zij al len lyeden dat i n  mynderinghen vander some van 

XX IX 1 b gr dye Roeger van den N okerstocke sculdich ende tachter 

es Laukine den Maech ter causen vander vooghdien ende hande

l inghe die hy van svorseide Laukins goede nu zij ns sel fs man zijnde 

ghehadt heeft, toot den daghe van heden , de selve Roeger den 

vornoemden Laukine belooft heeft te betaelene V I I I  lb gr. ten drey 

payementen , te wetene, deen derde te kerstavonde eerstcommende. 

tander derde te kerstavonde daernaer volghende ende tderdendeel te 

kerstavonde int jaer XXXV I I I ,  versekert up hem ende up a l  tsij ne ,  

ende voort es borghe over hem Adriaen van Berchem - Actum 

I I I l a februarij anno XXXV. 

STATEN VAN GOED. 1 43 5 -36, fo 40 v. 

LIV. 17 Mars i436. 

Kenl ic  etc . Dat J an Haerdewel ft J ans commen est eene kerwe 

vercocht hebbende wel uwe ghetrauwelic  meester J ane Wiel and 

secretaris ons gheduchts heere ende Laureins den M aeck een 

sticxk in  mours groot 1 1 ° L XXXI I I I  Roede ghelcghen inde prochic 

van der Stekene an dhoofdende suut waert an seker mour, den 

vorseiden coopers toebehoirende, streckende met ter westzi ide 

neffens den mom die J an Goeman nu terti j t  verkocht heeft den 
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vorseiden coopers, ende metten oost zijde neffens den moer van 

Exaerde,  om me de somme van XVI lb X sc. gr.  vlamsch paiement ,  

dan of hem · den selve vercoopere kende vernougbt ende betaelt 

si i nde van der vorseiden coopers ende voort a lso voorwaerde 

inhout , so heett de voirnoemde vercoopere belooft den sel ven moer 

te warandeeren onbecommert ende vrij jeghens elc die hunlieden 

onghebruuc doen machte, nu of i n  toecomende tijde, al costeloos 

ende scaddeloos , ende te hetaelen alle achterstel daarin hij ghe

houden es also wel ter cause vanden coopers die h i i  van den selven 

moere h ier voorsafs ghedaen heeft, als van de coste ende laste omme 

ghestelt oft te stekene daar in den vorseiden moer ghehouden mach 

zijn ,  totter daghe van heden, ter cause van den vaert daer ·onlancx 

ghemaect .  Ende anders ins i n  wat maniere dat zij daer i n  ver

b intende kan ende a l  tsijt1e, ooc so heeft de  selve vercoopere belooft 

te rumene ende af te <loene van den vorseiden moer dt: torve die 

daer up ghehoopt staen , onthier ende a lf  meyes eerstcomende ,  con

cuteerende waert dat dan n iet ghedaen en ware dat se de voorseide 

coopers zul len moghen af doen doen ten coste vanden goede.  

Actum XVI I maert Anno XXXVI .  

J AERREGISTER 1 43 5 -36, f0 1 0 5 .  

L V .  2!1 April 1 455,  2 Mai 1455. 

A !Jen den ghuenen die dese presente lettren zullen zien of hooren 

lesen , scepenen ende raed van der stede van Ghend, salunt. \\'y 

doen · te wetene, dat up den <lach van heden voor ons commen zij n 

j n  properen persoonen her Godefroil vander  Meere, rel igieux jnde 

kercke ende clooster van Eename, van s int  Benedictus ordine,  in 

b iscepdom van Camericke, ende Gbeeraert Vindevoghele, ontfangher 

generael van der vors . kercke van Eename, kende ende l ijden dat 

omme wel t 'on·derbaudene ende vul commene den coop, voor

waerde, erYenesse ende d ies daertoe dient, van eenen huus ende 
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erve, vrij huus ende erve zijnde, ghestaen ende gheleghen voor 

St .  J anskerke te Ghend , dat hier voortijts creghen was jeghen wijlen 

was meester Zegheren Baert bij eerweerdeghen heere ende vader i n  

Gode den abt ende couvent der kercken van Eename vorseit , ' twelke 

huus ende erve de vors . abdt ende al tghemeene couvent van 

Eename vercocht hebben Laurens den Maech, raet ons gheduchts 

heeren ende prinche, etc . ,  naer tverclaers ende inhauden van den 

openen bezeghelden lettren diere af zijn onder vors. abds ende 

couvents zeghelen uuthangende, daer af  dinhauden h ier naer vol

leght van woorde te woorde : 

cc Wij, Godefroi t ,  bij den ghedoghe ons Heeren, abdt ende a l  

tghemeene con vent vande kerke van Eennamme, van sente Bene

d ictus ordine, in ' t  b iscepdom van Camericke, doen te wetene al le 

l ieden dat wij , om me den grooten nood ende orbuer \'an onser 

vors .  kercken ende van ons, ende beter ghedaen dan ghelaten , 

bij overèendraghene, advijse ende rijpen rade van ons allen ghe

meen l i c ,  hebben vercocht wel ende redelike eerbaren ende wijsen 

onsen l ieven ende gbeminden Laurens de Maech , raedt ende ont

fangher genera el etc . ,  onser 1 ieder huus ende erve, vrij lmus ende 

erve zynde, zonder yet daer ute te gane, van rente of andersins 

belast te zyne, ghestaen ende gheleghen voor St. J ans  kercke te 

Ghend , tusschen nen huuse ende stede toebehoorende Lieven de 

Pottere ende <len hoi re van wij len was Stevin Martel oot an d 'een 

zijde, en eene straetkine gheleghen tusschen desen huuse ende stede, 

ende den huuse van François Baert, an <lander zijde,  met allen den 

rechten plaetsen ,  aysementen ende ghelagen , etc . 

Desen coep es ghedaen omme de s�mme van hondert ende een 

pondt grooten , Vlaemscher munten vryghel ts ; dewelke som me 

wy kennen ontfaen te hebben, etc . 1 n ken nessen der waer

heden . so hebben wy Godefroit ,  abdt ende couvent vors .  dese 

presente lett ren ghezeghelt met onsen zegbele vuthanghende. den 

XXIX en <lach van April j n t  ja er ons H eeren M .  CCCC. LV.  etc. 
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I n  kennessen der waerheden . zo hebben wy scepenen ende rfled 

boven ghenoemt dese presente l ettren doen zeghelen metten zeghel 

van zaken der vors . steden van Ghend, den anderen <lach van M eye 
in ' t  jaer X C I 1 1° LV In meerderer versekerthede, zo hebben wy 

dezelve lettren doen registreren in den Registere van onsen scepen

domme van desen j are. 

ACT. EN CONTR. KEURE 1 454- 145 5 ,  fo 1 07 .  

LVI .  2 Mai 1455.  

Registreering door de Gentsche schepenen i n  hun Register, van 

den Vercoop door den Abdt van Eenaeme aan eersaemen heere 

Laureyns de Maech , raed van onsen gheduchten heere den herto

ghe van Bourgoignen, van een huis inde stede, voor Sent-J ans

kerke, tusschen t'huus ende stede van Lievin de Pottere ende 

d'hoir van Stev in  M aarteloot an d 'een zijde, ende een straetkin 

gheleghen tusschen dezen huus ende stede ende den huuse van 

van Françoi s Baert, en d 'andere zijde. omrne 1 0 1  pond gr .  vlacm

scher munte. 

JAERREGISTER 1 454/ 5 5 ,  f. 1 07 ( ' ) . 

(1 )  Voici quelques autres actes concernant les propriétés des de Maech. 
1586. - H uus ende stede staeu de in de Lan gh e  Cruusstraete dat men heet 

i n  den Werwulf, ' t  Ser Laurens  M aegh's huus stae11de an d'een zijde,  ende 
mer j onefrauwe Stommelins, a n  d'a11 der zijde.  JA1mtiEG IST im 1386/87, f.  96. 

8 Av1·il 1402. - Een h uus ende erve ghestae11 ende  gheleghen up de 
Cala11derbergh ,  dat men heet den Bel lem, daer Jan van Braeteuhem,  de 

seeppere, uute verstorven ei;, nu toebehoorende her Laureyn s  de Maegh , 
presbytre, naest der hofstede up den houe van de Beuresteghe, toebe6oorende 
Lievin den A mman.  JAERREGISTER 1 401/02, f .  62 v 0 •  

2fuin 1402. - Noppens eene re11te up d 'erfve daer 't hu is  u p  staet i n  de 
Langhe Cruusstrate, daer J .  de  we<lewe van her Laurei1 1s de Maegh i nnc  
WOOll t, n aest den  huus  de \\feerwulf. JAERREGISTER 1 401 /02, f. 60. 

15 novemb1·e 1408. - Vercoop door Laureins de Maegh,  deken van de1 1  
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LVI I .  12 October 1456. 

« Allen den ghonen etc. Scepenen ende raed etc . Wij doen te 

wetene etc. dat voor ons commen ziin jn propren ·personen broeder 

Bernaert van Woumen , prioC'r vanden clooster ende convent va_n 

onser vrouwen kerke te l\1elle,  canonike regulier der ordine sente 

Augustins vanden bisscopdomme van Camericke. metgaders broe 

der Laurein s  van Poelvoorde, conveers . ende Omaer vanden 

Bossche, als procureurs vanden gherneenen rel igieusen , prioer ende 

couvent vander voors . clooster, kenden ende l iden dat omme wel 

te onderhoudene ende te vulcommene den coop . voorwaerde, erve

nessc ende d ies daer meer toe dien t ,  ghedaen bij den voorscreven 

rel igieusen , prioer ende convent bij oct roye van haren oversten ten 

proffite van Laureins de M aech , van eenen huus, hofstede, poorte, 

straetki ne ende andre aysementen ende ghelaghen diere toebehoren . 
van vooren toot achter, ghestaen ende gheleghen voor sente Jans 

kercke te Ghend, dat h ier voortij ts bi j  den selven rel igieusen vercre

ghen heeft ghes i in  jeghen wi i len was her Clais Baes , pbr . ,  zij a ls  

prioer ende procureurs vanden rel igieusen bereet ende vulvaerdich 

waren den voorscreven coop ende vo�rwaerde voor ons te kennen 
. 

ende te passerne ende tvoors . !mus . hofstede ende and re zi jne toebe 

hoorten up te d raghene den voors. Laureins de Maech, gemerct dat 

de  sel ve rel igi eusen van Melle dies consent hadden van Clais vander 

Zickele, Roeland van Wedergrate ende Laureins \·anden Heecke als 

kercmeesters vander voors .  kercke van sen te J ans  te Ghend ,  met 

gaders J an Baes, over hem se] ven , J an vander Brugghe, ter causen 

van Baerbelen Baes, zinen wive, ende meester Pieter van Ertvelde, 

kerst i n h ede i 1 1  G hP 1 1 d t ,  a1 1  Clais Vycl ,  van ee 1 1  behuu R cle stede in d.e Larrg-h e  

Cruuss lrate.  m e t  eene p laalse vrij erve e n  daar i n  ' t  m i dden e e n  h u laet u p  

�taet,  t 1 1 ssc h e n  J 11 n  Quekel been h u us ende Margriete Scaersl i p ers h u u s  a n  
d'a1 1 d1�.-" 1.y rle,  rloor zij 1 1en  vadere ende moerlere u u t e  verstorven zij n ,  ten 

profy t e  v n r r  Lo1iewyc e 1 1de Barba ra V ?  i ij 1 1e n a t uurl ij k e  k i rHlere u .  

JAERREGISTER 1408/1409, f. 3 9  V .  
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ter causen van Mergriete Baes, zinen wive, a ls  hoire vanden voi rs. 

wijlen her Clais Baes ; daeromme dat voor ons compareerden jn  

hueren persoon en , naert verclaers ende jnhouden rnnden openen 

beseghelden lettren dier af  zijn ,  onder svoors. prioers ende con

vents zeghele huuthanghende, daar jnden voorscrevenen coop ende 

voorwaarde vulcommel ike gheexpresseert staet ende danof d'hin

houden van woorde te woorde hier naer volght : (< Wij broeder 

Bernaert van Woumen , prior ende ' tghemeenc covent vanden 

clooster van onser Vrauwen te Melle, canoniken regul iers der 

ordine sente Augustinus in 't biscopdomme van Camericke, 

doen te wetene allen l ieden , daet wij omme den grooten nood ende 

orboire van onser voors. kercke ende van ons, die mids der orloghen 

onlancx gheweest i n  Vlaenderen, zeere verachtert ende veraremt 

ziin ende omme beter ghedaen dan ghelaten , bij overeendraghene, 

advise ende r i ipen rade van ons al len ghemeenl ic ,  hebben by con

sente ende ottroye vanden prior van onser Vrauwen clooster te 

Merewen l ichte by Horen ende den prioer vanden clooster van 

sente Jans-eeuwangelisten by Amsterdam, der sel ver ordenen van 

sen te Augustijns ,  als on se visiterers, daertoe ghedeputeert bij onsen 

oversten ende ooc bij consente vanden prioer ende couvent van 

Boissegneur Yzac by N ivelle, ende den keercmeesters van sente 

Jans  kercke te Gbend ,  ende den hoire van her Clais Baes, vercocht 

wel ende redelic onsen gheminden Laureins de M aech . ons lrnus, 

erv.e of stede ende poorte, met a l len den rechten plaetsen ,  etc. 

metten straetkine d ienende ten uutganghe ende also dat den voors. 

huuse toebehoort ,  ghestaen ende gheleghen nevens sen te J ans  

kercke binnen Ghend, tusschen svoors. Laureins huuse ende erve, 

an deen ziide ende F rançois Baerts lrnuse an <lander ziide, welc 

huus wy voortyts vercreghen hadden by coepe jeghen den voorn . 

her Clais Baes. De.sen coop es ghedaen omme de somme van 

XXVI l ib. gr. vlflemscher munten vrijs ghelts ,  dewelke somme wy 

kennen ontfanghen te hebben, etc. Zo hebben wy prioer ende 
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couvent van Mel le  dese presente l etteren gheseghelt met onse 

zeghele u i thanghende, den XXI Ien dach van October jnt j aer duust 

vier hondert zesse ende v i iftich . "  n 

A CT .  EN CONT R .  VAN D E  KEU R E ,  1 45 6/ 1 457,  fo 28 .  

L V I l I . 20 Janvie1· 1 45 7 .  

Kenl ic  zy dat Lauweryns de M aech, raed ons  gheduchs hee;·en 

's hertoghen van Bourgoignen etc. ende zyn ontfangher generael 

van Vl aenderen ende van Artoys ,  commen es voer scepenen etc . ,  

kende dat h y  dher Ghelayn Winnecoorne, presbytre , belooft heeft 

ende sculdich es over d 'besit ende won inghe van eender camere die 

de selve her Ghelayn hadde gecocht jeghen de broeders van Mel le in 

' t  huus dat wijlen deselve broeders behoorde, staende by sen te J ans

kerke, dat de voorseyde Laureyns ghecocht heeft ,  's voertyts her 

Ghelayns lyve, de somme van X sc .  gr ' t  j aers, a lso J anghe a ls  de 

voors . her Ghelayn leven sal , ende n iet langher te betaelen eiken 

a l ven j are V sc. gr .  te wetene s inte Jansmesse midszomers eerstcom

mende, ende al so voort van jare te jare achtervolghende t 'elken 

a lven jare V sc . gr. , gheldende d'Jeven l anc van den voors her 

Ghelayn d ienende verzekert up hem. Actum xxe J anuarij anno 

LVJ . 

] AERREGISTER 1 456/57 ,  f0 1v0 .  

LIX.  31 Oct0bre f46V. 

A cte de fondation d'une messe perpétuelle à l'église Saint -Jean 

(aujourd'hui Saint-Bavon),  pai· Laurent de Maegh et sa femme 

Louise van den Hove. 

Allen den ghuenen die dese presente lettren zul len zien ofte hoo

ren lesen , Scepenen ende Raed van der stede van Ghend, sa] ut ; doen 

te wetene, dat commen zi in voor ons i n  propren persoonen LAU-
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REINS DE MAEGH ende J ONCFRAUWE LOYSE VAN DEN HOVE 

zi ine wettel icke ghelselnede, of een zyde, ende meester J acop de 

Dekin ,  her Jan  Dullaert , ende meester Pieter de J onghe, prochi 

papen , Claeis vander Z ickelen, J aspaer van den Hole, J ustaes Coets 

ende Laureins vander Eecken, keerckmeesters ; Boudin Rym , 

Simoen Borluut filius Simoens, Jan Keerkaert ende Jan vanden 

Bossche, meesters ende gouvernerers vanden disscbe ende taeffie 

vanden Heleghengheest vander keerke van sent J ans in Ghend, 

m itsgaders her Cornelis Cuse priester ontfanghere vanden Hele

ghengheest in dezen tyt, over ander zyde, de welke Laureins de 

M aegh ende Joncfr. Loyse, zi in gheselnede .  kenden ende verlyden 

dat zij voorpeinsende ende overmeerckende de condicie vander 

mensscheliker broessei t .  die gheenen zekeren tyt en beeft op dese 

weerel t ,  wil lende mits d ien binnen hunnen levene ende naer huer

l ieder macht, den Heere daert al af comt ende ons ghescepen 

ende ghernaect heeft, up dese weerelt eeren ende loven van !meren 

tydelicken goede zulc a l s  hy hernlieden verleent heeft, alzoe elc 

kerstin rneinssch sculdich es van <loene, hebben ter eere ende 

weerd icheit vanden zelven onsen Heeren God onsen sceppere ende 

behouders , der helegher Drievoudicheit .  der weerder ende glorieuser 

maeghet Marien der moeder Gods, ende alden hemelschen ghesel

scepe, ende ten ende dat den d ienst Gods in  de vornomde keerke 

van sent .1 an vermeerst z i in moge. gheordonneert ende ghe

fundeert , ordonneren ende funderen ,  eenen zekeren dienst ende 

j aerghetyde, te wetene alle daghen eene messe, om die ghe

daen te werdene van nu voortan teeuwelicken daghen , in de 

voorseide keerke van sent Jans te Ghend,  te alzulken autare 

als de vornomde Laureins ende z i ine gheselnede kiesen zullen 

by consente vanden voorseiden keercmeesters ; ende dese vorseide 

messe salmen beghinnen doen al le daghe, ter stont dat Agnus Dei 

vander hoochmesse inde sel ve keercke ghesonghen syn sa! , by zeven 

priesters van de cotidianen der zelven keerken, discant singhende, 
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i n  elke weke elc vanden zeven een eene messe ; ende die zullen de 

vornomde Laureins ende zyne ghese lnede moghen kiesen ende 

eiken beteekenen z i incn dach in  de weeke om deerste reyse, ende 

daernaer sa! elc zynen tour onderhouden in  elke weke ; ende als 

de cotid ianis ten veranderen . so
. 
sa! men eenen anderen in dese lve 

plaetse stel len,  altocs d iscant connen singhende, ende dese messe 

sa] men doen tsondaghs, sdicendaeghs ende swondaeghs rnnden 

tyde vanden daghe, smaendaeghs van requiem, sdonderdaeghs 

vanden H cleghengheest 'svri ndaeghs vanden heleghen cruse, ende 

saterdaeghs van onser Vrouwen , ende dit over de zielen vanden 

vorscrevenen Laureins ende zine ghesel nede, huerli eder voerders 

ende a l le saleghe zielen ; ende zul len de vornomde priesters 

ghehouden z i in  te segghene in elke messe, a l soe langhe a l s  zy 

beede leven sul len , voor hemlieden, eene col lecte vanden H eleghen

gheest ende naer haerl ieder doot of den eenen van hem beeden , 

eene collecte de defun.:tis, ende altoes speciaal mem0rie hebbende 

vanhem beeden , ende alle goetdoene in t  canon alsoet behoort , ende 

int bende vander messe eenen de profondis metter col l ecte , winwater 

weerpende ten grave van heml ieden ; waertoe de vornomde Laureins 

ende sine gheselnede gheordonneert hebben viere groette vlaemsscher 

munten , ei ken grote viereendetwintich m iten weert zynde, gheghe

ven te ziine alle daghen , eeuweli c  ende erfel ic,  den priestere van 

den cotidianen, die de messe gheseyt sa] hebben ; ende waert so 

dat cen ich van den priesters van der selver cotidianen die by 

toure de messe sculdich ware van doene, eenich belet hadde, 

in  zulker wys dat hy selve de messe tzij nen toure niet ghedoen 

en mocbte , so sa! die selve messe mogben doen een ander 

prie�ter, in  den tour volghende sonder zijnen tour te verl iesene, 

ende daer af ontfaen den selven loon , sonder datter dandere 

die belet heeft, een ich prouffit sa! moghen nemen ; ende waert 

so dat in de vornomde cotidiane n iet en waren seven priesters 

discant s inghende, so sal de vornomde Laureins ende si ine 
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gheselnede, ende n aer heml ieden huer hoir ende naercommers 

ende de oudste van heml ieden, eenen ancjrcn priester of meer 

van den vornomden cotidiannen moghen nemen ende stellene 

in den vornomden tour toot anderstont datter werden zeven 

priesters discant singhende, ende by hueren ghebreke sullen dat 

doen de vornomde keercmeesters ende die dan zi in sul len ;· voort 

ghevielt dat op eenich van den daghen ghebrec ware vander vor

n omde messe te <loene, of dat zy anders ghedaen worden dan vorseit 

es so es de wi l le . vanden vornomde Laureins  ende z iere gheselnede, 

dat de vornomde viere groten sdaeghs van zulken ghebreke, men 

gheven ende distribueren sa! de armen van derselver kerken ter stont 

dat tghebrec ghedaen sa!  zijn ; ende es tverstaen vanden vornomden 

Laureins ende ziere ghe�el neden dat by desen den !oen ende sallaris 

vanden voerscrevenen cotidianisten die zy n imen in den choer niet 

vermindert z i in en sa! ; bet voert so hebben de voerscreven Lau

reins ende J onf. Loyse, over huerlieder zielen ende der z ielen van 

huerl ieder voerders ende a l l e  saleghen zielen gheordonneert ende 

ghefundeert een jaerghetyde ghedaen te z i ine in  den choer vander 

vorseider keerken van sent J ans ,  te wetene vigelien met tween 

can ters , venitc, neghen lessen,  ende lauden, elcx j aer up sente Lau

rens <lach naer vespertyt, ende sanderdaeghs daer naer voor de noene, 

tusschen priemesse ende hoogbmesse , commendacien ende een ghe

songhen messe van requiem, met dyake ende subdyake ende twee 

canters, in den choor staende, waeraf de prochipape die de rnesse 

singhen sa! , hebben sa! VI groten , diake ende subdiake elc twee 

groten , de twee canters voor vigel ien ende de messe elc 1 I groten 

boven beuren sal lari s  vanden choer, den drien prochi papen te 

v igelien ende messe boven den !oen vander messe elc zesse groten, 

den cotidian isten toot twaleven toe, vier v iseterers wesende ten 

v igelien ende messe elc viere groten , t wee vicarissen ten vor

nomde vigel ien eeJe messe zynde e lc twee groten ,  den tween 

costers eiken drie groten ,  ende den ondercostere twee groten, der 
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keerken O\'er twee sta l l i ch ten d i emen stel len sa! ten grave 

berrende ten vige l i en ende messe vorsei t  metten pell i ne up 

d i nbaer, twalve groten, ende om een pond was in offerkeersen 

zesse groten , den c locluch:re van l udens ten v igel ien ende 

messe zes groten , ende cl en ontfanghere vanden H eleghengheest 

over zynen arbeyt van dese distributie te doen , boven tghuen 

dat hy in den choer winnen sa! , zesse groten ; ende by a l soe dat 

een ich vanden vorseiden prochi pa pen , vicarissen , cotitian isten , 

v i s iterers of costers , i n  ghebreke ware te zi ine te vorseiden v igel ien 

ende rnesse, so ne zul len d ie i n  ghebreke werden , n iet hebben van 

dat vorsei t  es, uteghedaen die te v igel ien of ter messen a l leene 

wesen zul len , die zul l en in  dat cas a l l een l i c  over de vigel ie of messe 

daer zy gheweest zul len hebben , al ven loon,  e l c  i n t  z ij n e ,  alsoo 

hierboven verclaert staat, ende de ghebreke die hier af commen 

sul l en ,  zal de voorscrevene H eleghengheest behouden ten prouffite 

vander taeffie vanden acrmen ; voort so sa] men terstond dat de 

messe ghedaen werd , deelen in de vorseide keerke, den aermen , 

tooten nombre van driewaerf dertien persoonen driewaerf derf en 

pro venden van broede,  elc hroet weert zynde eenen groten ,  ende up 

e lk broet eenen groten in  ghelde; ende dcse voorseide jaergheteyde 

e,nde aelmoessenen zul len innegaen naer den <loot vanden eersten 

·van hem beeden Laurei ns ende zine gbeselnede, ende b innen heurer 

beeder l evene .  zo zul len de vorseide prochipapen , v isiterers, cot i 

d ian isten , vicarissen ende costers ,  zi nghcne eene messe vanden Hele

gengheest, met diake, subd iake ende canters, met orghelen , elcx 

ja ers sdonderdaeghs voor sen te Laureins <lach , daervooren zy hebben 

zul len over a l ,  v iere scel l inghen groten . de keerke zesse groten 

voor t l ich t ,  de clocludere van ludene vier groten,  ende men sa! ter 

sel ver messen deelen driewaerven dertien pro1·enden van broede 

edde up e lc  eenen grote ghelyc hierboven vanden jaerghetyde ghe

screven staet . ende de ontfanghere vanden Heleghengheest sa] heb

ben over z i inen sa l lari s  zesse g roten zonder meer lastz, ende dit  sal 



dueren tooter eerster -d_oot van eenich van he!TI beede_1r en_d_e; _da�m�er. : 

salmen doen j aerghetyde , de aelmoessenen _deel en ._ende ·den, sa,l lari� · 
·
betalen , alsoet h ier bovenghespecifiert staet ; et;de Ömme des d�g\�e-: 

l icxe messen , j aerghetyde, dienste ende ael moessenen voorseit 

teeuwel i cker daghen ghedaen te z i ine alsoe zy hier boven gheor

donnert ende ghescreven staen , ende die wel ende souffis�nteli c. 
beset ende betael t  te wesene ten dag hen �nde in der manieren voor- : 
screven , so hebben de vornomde Laureins ende Joncfr. Loyse 

ziine gheselnede vulcommelic upghedreghen , unde draghen _up den 

vorseiden Heleghengheestmeesters van sent J ans  keerke vorsei t ,  

eenen tsaertere van vierendetwint i�h- ponden pat:is ls vlae�sscher : 
m unten siaers, erflicker renten , sprekende in  daten van den vier-

, 
endetwintichsten daghe van meye dusenticbvier hot:Î.dert n egh�nen, 

devyftich , die zy hebben up de stede van Gheeraert
'
s.beerghe, ende, 

onlancx ghecocht jeghen meester WiUem den Wal le ,
_ 
a lsoet blyct 

by lettren van mynenheeren van den Rade gheord?n_rieert
' 
i n  VJaen·-. 

dren duer den selven saertere ghesteken , val len_?.e 
_
de zel_ve re;1 te te : 

tween paeymenten in  elc j a  er, te wetene, deen heelft te kersa vonde, . .. 
ende dandere heel ft te sent J ansmesse midszomers ; ende staende «ie .  

zelve rente t e  Iossene den penninc om twint ich p�nninghen ._ e
.nde 

de somme van hondert ponden groten vlacmsscher munten in ghe-, 

reeden penninghen die zy dae;· af b�tael t hebbet� den von�omde_n'. 
Heleghergheestmeesters, die al reede bekeer

_
t zyn in  erffiicken goed

.
en. 

ende renten toot vive ponden tien scel l inghe groten siaers or
'
meer1 

ten prouffite ende n uttscepe vanden vornomden ,J isschen e 1�de t •leffie, 

variden Heleghengheest , omme métten vornomJen twee partien van. 

renten ,  bc:d raghende zeven ponden tien scel l i nghen groten siae�s 

erfi l ic ,  te betael ne de v iere groten sdaeghs van e lker mess_e, jaerghe

tyde, aelmoesseneu ende diensten hier vooren ghescreven , ende 

oec omme te quitene ende ontl
_
astene den vornomcien · Laureins 

ende ziine gheselnede, !me.ren hoirs enJe naercommers end·� die . . . " - ) 
cause van hemlieden hebben zullen, vanden laste van zekereq ert:. 

• �t 
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licker renten die zy der cotidianen ende anderen vander zelver 

keerke sculdich zyn ,  ter cause va nder poorte, lmuse ende erve sta en 

de in t  straetkin voor sen te J ans keerke rnrseit, an  de zuutzyde dat 

h ier  voortyts plach toetebehooren her Claeis Baert, priester ende 

daer naer den prioer ende convent van M e.l le, daer jeghen dat de 

vornomde Laureins zichtent ghecocht heeft, ende nu ter tyt es een 

lochtinc gheappliq.uiert te z i inen principalen huuse daer neffens 

stacnde, te wetens, eerst van zeven scel l inghen groten siaers van 

tweenen j aerghetyden,  e.Ic van X L I I  groten siaers, beset up tvor

nomde !mus by d�n vornomden Claeis Baert ten proffite vander 

vornomder cotidianen , teen jaerghetyde up sente Valentyns dach 

ende danders up strnte Mergrieten dach naer den inhouden rnnden 

brieven daer up ghemaect , die de vornomde Laureins ende J oncfr. 

Loyse begheeren ghecasseert te hebbene ende andere diere meer af 

zyn I tem, van neghen groten die de vornomde drie prochipapen 

hebben jaerlicx ende erfl.ic up de poorte vanden sel l·en huuse, 

ende daer vooren te betaelne twaleve groten siaers ten termine 

ghecoustumeert ende van t i en  groten ooc erflicke rente siaers die 

tzelYe huus, twelke nu es een lochtinc,  sculdich es der capelrie van 

den  autare van  se11te Katrinen ende sen te Vin een te, i n  de  vornomde 

keerke van S. J ads, ende daer vooren oec te betae!ne twaleve gro

ten siaers ten termine ghecoustumeeJt ; ende dit a ldus ghedaen ende 

verkent zijnde, de vorseide Laurens de M aegh ende Joncfr. Loyse 

van  den H ove ziine gheselnede, baden ende versochten met sonder

l inghe neerendste, den vorseiden prochipapen, keercmeesters ende 

H eleghengheestmeesters, dat anghes:en hueren goeden wi l le  ende 

ghiften Yan renten ende goede hier boYcn verclaert, zy over hem 

l i eden ende huere naercommers proch ipapen , keerckmeesters ende 

H eleghengheestmeesters die wesen zul len , als ghemeene recteurs 

ende gouverneurs vander vorseider Keerke van S. Jans, d'laest van 

desen vorscre\·en messen elcx daeghs, jaerghetyde, almoessenen , 

dienste, ende andere laste vornomt, annemen ende anYeerden wil-



den, omme die eeuwelic  ende erfl ic  ghedaen te zyne ande betaelt 
i nder vormen ende manieren a l s  hier boven van pointe te pointe 
ghescreve ende verclaert staet, ende oec den vornomden Laureins  
ende zine ghezelnede huerl ieden hoirs ende naercommers of  die 
causen vanheml ieden hebben zul len , te quitenen ende te ontlastene 
van nu voort an theeuwelicken daghen vanden zeven scell inghen 
groten siaers voor de twee jaerghetyden "anden vorscreven her 
Claeis Baert, vanden neghen groten siaers vanden drien prochipa
pen , ende tien groten siaers toebehoorende der capelrie vanden 

. autare, van sente Ka1herinen ende ste Vincente in  de vornomde 
keerke van sent J ans ende el ken van hem lieden te betaelne, te 
wetene, voor de I X  groten X I I  groten , ende voor de X groten X I I  

groten siaers erfüc ; ende de rnrscreven prochipapen , keercmeesters 
ende Helichgheestmeesters aensiende ende overm�eckende de goede 
devotie ende lovelicke meeninghe ende begheerte van Laureinse 
ende J oncfr. Loysen vorseit ende oec de redelickcr ghifte van goede 
ende rente die zy hier toe ghegheven hebben, ende dat den dienst 
Gods daer by vermeerst sa! s i in i nde vornomde keerke, hebben 
gheconsenteert ende consenteren up de zelve gh\ften tvorseide l ast 
van eender messe sdaeghs eeuwelic gheduerende, jaerghetyde, ael
moessenen, ende andere dienste ende Jaste hier vooren ghescreven,  
metgaders der  quitinghe ende ontlastinghe van V I I  scel l inghen 
groten ,  ende van tweewaerf xii groten danof hier vooren vulcom
men mencioen af ghemaect es, te anveerden ende antenemene, 
ende nu  anveerden ende nemen an te l aste vanden dissche vanden 

Heleghengheeste vornomt, omme dien te doen <loene ende te 
betaelnene, i nder manieren dat ghescreven staet, by den ontfanghere 
vanden dissche ende taeffie vanden vornomde Heleghengheest, ende 
vanden incommenden goede vanden zelven dissche ende taefele, 

ontslaende ende verl ichtende de vorseide poorte ende huusinghen 
ende Jochtinghe vanden vornomden Laureins ende zine gheselnede 

vand·en l aste vanden zeven scell inghe groten ende tweewaerf 
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twaleve- grot'en vooren verclaert teeuwel icken daghen , kennende . . 
äe ·br.ieveó tsaertercn ende ghescriften diere af waten ghecas-

seert 
·
ende te n ieuten ghedaen zijnde ; ende waren de zelve prochi

paven , · keercrneesters ende H eleghengheestrneesters, i nden name 
ende als tregement hebbende vander vorside cotidiarien, vanden . 
vorseiden V I I scel l inghe groten siaers onthuut, ontherft ende ontgoet 
ende de" vorseide huusen daer af ontl ast ;inde den vorseiden I . aurei

ende zi ine gheselnede daerinne ghegoet ende gheheerft, in sghel icx 

de vorseide prochipapen van hueren neghen groten ende meester 

N icasis M aeyaert van t ien groten ter causen van ziere capelri ien 

evenvcrre dat min heere de b isschop van Doorn icke daer inne z i in  

consent doet , mids  dat  de  zelve disch ende taeffie de  voorscrevene 

rente van viereendetwintich ponden pari sis is up de . stede van 

'Gh:eeraerdsbergen, ende de vornomde hondert ponden groten i n  

ghereeden ghelde Hiemwaerts ghenomen heeft ende tzelve ghereede 

ghelt by den H eleghengheestmeesters a l reede bekeert es in coepe 

van erflicken goede, ten prouffite vanden zelven dissche ende taef

fele, by rade ende adviese vande11 vornomden prochipapen ende 

keercmeesters j van \Yelker gh i ftcn Yan viereendetwintich ronden 

pari is is siaers erflic ende vanden hondert ponden groten ghereets 

ghelts zy ende elc huerer, hem b i lden over wel vernoucht, ghepaei t  

ende wel  ghepaeit ende bctaelt, ende sealden daer af quite nu en 

theeuwelicken daghen den vorscreven Laureins, z i inc ghezelnede 

ende al len andr�n wien dese quitsceldinghe behoufde ; belovende de 

vorscrevene pro:h ipapen , keercmeesters ende Heleghengheestmees

ters over hel l ieden ende huere naercommers prochipapen , keerc

meesters ende H eleghengheestmeester� van sen te Jans kerke vor

nomt, de vorseide messen a l le daghe, j aerghetijde, aelmoessenen, 

dienste ende andre laste, rente ende ontlasti nghen, te doen <loene 

ende te betaelne in der .vormen , manieren,  ende ten daghen alsoe 

l;ier vooren, van pointe te pointe ghespecifieert staet, eeuwelic ende 

erfll iczondet'-'cl ies te wesene in eeneghen gebreke, daerinne verbin-



<lende al tgoet vanden disscbe ende taefele vanden vornomden 

Heleghengheest , om daer an te verhaelne de gebreken d ie daer af 

commen mochten , renuncierende als te desen van allen exceptieli 

enJe cavel lacien daermede zy heml ieden i n  contrarien van dat 

vorseit es souden moghen helpen, ende zonderl inghe ten rechte 

twelke seeght genera le  renunciacie gheene stede houdende, het ne 

zy dat speciale voorga , ende a l  zonder fraude of arghenl ist .  

I n  kennissen der waerheden , so hebben wy Scepcne ende Raed 

vander stede van GhcnJ, dese lettren doen beseghc len metten zeghele 

van zaken der selver stede , met gaders van zeghelen vanden vor

nomden prochi papen keercmeesters ende Heleghengheestmcesters; 

den laatsten dach van octobre i n t  j aer ons Heeren duseentich vier 

ènde tzestich . 

J AERREGISTER 1 460-6 r ,  fo 49. 

LX. :?8 A 1)ril 1463. 

Clais U ttenhove, fs Jacobs, kende dat in bctal inghe ende ver

ghelde van der somme van 88 p gr. die hy derechtel ic t'achter 

ende sculdich es Laureys den Maech , zynen zweer, raed myne 

gheduchs heeren etc. van gheleendcn ghelde, daar de voorzeyde 

Laureys of hadde tsvoorseyts Clais obl ig:it ien ende andersin s  

goeder gherekende scu l t ,  a l s  't blyct by  huer ] ieder reken inghe, hy 

derselven Laureyns wcttel ic upghedreghen ende overgheghevcn 

heeft alsulke sculden ende sommen van penn inghen als hem Jan  

U tenhove, zyn  broeder, ende over Roelant de  Baenst ,  ruddere, ter 

causen van vrouwe Cathel i ne U tenhove. zynder wettelicke ghezel

nede, 't voorseits Clais zustere t'achtere ende sculdich , ende by 

vi rtute van den vriendel iken partaigen tusschen hemlieden wette

l ick l eden voor scepencn van ghedcele i n  Ghend ,  den 1 o'1•n dach 

van Laumaent l estleclen ; voort alsulkc scult ende somme van pen

n inghen als de voors. J anne U tenhove volgende zynder obligatie 

onder zinen z�ghele van de voors . date by J anne Utenhove, water• 
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grave van Vlaenderen ende Lievin Zoetamis, de jonghe, gheordi

neert sullen worden te ghevene, etc . Actum XXVI I Ja Apri l is a0 

LXI I I .  

JAERREGISTER 1462-63 , fo 8 1 .  

LXI . 3 A vril 1465. 

Kenlic etc . dat Fransoys Baert, Heinderic Baert syn soone, 

joncvrouwe Ysabeele Baert, 's Yoorseyden Fransendochtere, met 

ende by consente van Willem de Vos haren man ,  commen syn ende 

kenden dat sy hebben vercocht wel ende redel ic Claise U ten H ove, 

fr Jacobs, etc . een !mus ende stede, ghestaen ende gheleghen voor 

SLJ anskeerke, in S'-J ansstrate , tusschen den straetkine dat uitcomt 

met eender poorten toebehoorende Lauwereins de M aech , raed 

myns gheduchten heeren 's Hertoghen van Bourgoignen , an d'een 

zyde, ende der plecken van erven u itcommende t'eener poorte toe

behoorende was L iévin van Leyns,  ruddere , an d'andere zyde, 

metter vryhede van den uutghanghe ende inghange daer 't voorseide 

straetk in  ende poorte van dien,  a l so wel met waghen , perden als  

anderchins,  ' t  selve huus ende erve wesende, belast met sekeren 

sourrenten erfel ic rade te l i ve hier naer verclaert, te weteoe met 

10 sc. gr. der voorseyde keerke, etc . Actum I I  I Apri l is  anno LXI  I I  l .  

J AERREGlSTER 1 464- 1 46 5 ,  fo 74· 

LXI I .  22 décembre 14ti6. 

Kenl ic  dat dit es den staet van goede toebehorende Roelkine 

U uten H ove, zone van wilen Clais ,  fr  Jacops, etc .  de zelve Clais 

hadde by joncfrouwe Lodewyze 's M aeghs, Laureyns doch tere , zine 

wetteliker gbeselnede was , etc. Actum X X I Ie decembris anno LXVI0• 

REGISTER STAETEN , 1 466-67 ,  f. 27 .  - Louise de Maech 

mourut Je 7 ju il let r 466 et N icolas U tenhove , le r I aóut r 466 .  
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LXI I I .  23 No11emb1·e 1475 .  

Al len den ghenen etc. Scepenen van ghedeele ,  raden ende pai

zierders van der stede van Ghend ,  sal uut . Met kennessen der 

waerheden , doen te wetcne dat etc. J an U tenbove , fr Jacops , voor

scepene van der kuere in G .  nd ,  als hoorn ende voogt van der 

vaderlike zijde, ende Laurens Boele, vooght van der moederlike  

zijde van Roelk in  U tenhove, fr Cla i s ,  etc. 

Verclaren de voornoemde vooghden dat vors. weeze heeft en 

hem propren toebehoort een huus ende stede stede bij Sen te Jans

kercke metten plecke, lochtinghe ende de duerlede van den gangbe 

ter poorten, i ngaende tusschen den zel ven lrnus ende Laureins 

's Maechs buus wilen was,  door der weezeii vadere ende jonc

vrouwe moedere wi len innewoonden , ' t  welke huus metten vryhede 

van den voerseyden ghanghe ende toebehoorten i n  huuren heeft 

Jan  Uttenhove , fr Jans, etc. Ghegheven in kermessen der waerhede, 

onder den zeghel van zaken de vorseide van Ghend , den X X l [ ! sten · 
achd van novembre in  "t jaer X I I I !• LXXV. 

REGISTER STAETEN 1 475 -76, f, 43 .  

LX I V. 2 3  Juillet 14 79. 

Kenl ic  zy etc . dat d i t  es de staet van goede toebehoorende  

Liewynkine's Cranen, Symoens dochtere, by  joncvrouwe Magda

l eene Houweels, ziene wettel i ke ghezelnede etc. Eerst heeft de 

voorseide  weese d'een beelft duergaende van een huus ende stede 

ghestaen ende gheleghen up de Zuutzijde van Sent-Jans kercke 

j eghen over de kevye , uutcommende in de Scelstrate met twee 

poorten, 't bouchuus uuteghesteken min joncvrouwe de houderigghe 

van Lauwereyns de Maegh , ghehuust an de westzi jde, en de Joos 

van der Eecken in de Scel straete, up de Zuutzyde, met a l len den 

g helaghen , plaetsen ende aysementen d iere toebehooren ende 
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ancleven etc . .  ende toebehoorende voor de andere heel ft aen L iev in 

de Pottere, boudere ble\·en achtere joncvrouwe 13odelooghe van der 

H aghe, grootvrouwe van der moederl ijke zyde van voornoemde 

Lievin ki ne, etc. Actum X X I J i cn die J u l ij a0 LXX IX .  
REGISTER STAETEN 1 478-79 , f .  1 07 .  

LXV. 3n A rnl  1 484.  

A cte de fondation par ses descendants d'une messe dans la 

chapelle de Laurent de Maech . 

A l len den ghenen etc. Scepenen ende raed van der stede van 

Ghend, sa luut Doen te wetene dat voor ons commen zyn i n  pro

prcn personen , meester P ietl!r de Wale ,  heere vanden Rade inde 

Camcre Van V laenderen, a ls  vooght van Roelandt Uuten H ove, 

, fs Claeys , ende J acop de Buysson a l s  stedehoudere macht hebbende 

ende uuter n amen van .J acop de M aegh , C laeys de M aech, ende 

joncfr .  Phi l i ppe sM aechs weduwe van Chri stoffels Buridaen a l s  

hoyrs e n ,' e haeldinghers van wylen was  meester Phi l i ppen de 

M aech , huerl ider broeders ende oom up een zyde, ende Meester 

J a n  vander H oyen , doctere in de Godheyt ,  M r  M i chiel Dul laert 

ende M r  Pieter Dolaghe . a l s  proch iepa pen , M r  Gheerol f vander 

H aghen , Gheeraerd vander H eyen,  Joos vander Eecken ende Pieter 

Goethals ,  keerckmeesters van Ste J anskerke i n  Ghend, mitsgaders 

her H eynric Boecacrt , ontfangher vander voornoemde in desen tyt 

up- deanderre zyde, dewelcke meester Pieter de Wale ende .1 acop de 

B uysson in den name voorseid , kenden ende lyden dat de voor

noemde J acob de M aech , Claeys de M aech ende joncfr . Ph i l ippe 

s M aechs ende Roeland H uuten H oven , ten neerenster begheerte 

en de uuterste wi l le  vanden voorseiden M r Ph i l ippen de M aech ,  ter 

eeren ende weerdicheyt van Gode &&, ordon neeren en de fondeeren 

eenen zekeren d ienst ende j aerghetyde, te wetene : ·drie messen de 
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weke,  die ghedaen te werdene van nu voortan t'eeuwelyken daghen , 

in  de voorseyde keercke van sen te Jans in de ca:ppele daer Lau

werc: ins de M ae.:h , 't voorseids Mr Phi l i ppen vadere was, begraven 

es, &&, ende dit over Je ziele vanden voornoemde Mr Phi l i ppen de 

M aech was, zynen voorders ende a l l en zaleghen z ielen ; ende int  

benden van elck.en vanden drie  messen zul len de Yoornoemde pries

ters ghehouden zyn te lesene de Prorundis, metter col l ecte wyn

water weerppende op  tgraf daer Laureyns de M aech ende M r .  Ph i 

l ip�pen de Ma:!ch voorsei t  inne  begraven l igghen, &&, als  ooc een 

jaerghetyde ghedaen te zyne in  den coor van de voorseyde kercke, 

te wetene : vigil ien met 9 l essen elcx j aers den dach van ougsten 

naer vesperen , ende t sandcrendaeghs daer naer YOOr de noene een 

ghesonghen messe van requiem naer de costume vandcr kercke, 

ende ooc te stel lene 2 sta l l ichkeerssen berrende ten grave vanden 

voorseydcn M r  Ph i l ippen de M acch ten vigi l ier. ende messen 

voorseit metten pel l yn en de tymban ende ook offerkeerssen , ghe 

l yc dat breeder verclaerst ende ghescreven es i n  de matreloge bouc 

van de voorseyde kercke, ende omme dese voorseide 3 messen de 

weke , jaerghetyde ende andere d iensten t'eeuwcgben daghe ghedaen 

t zyne, etc. etc. l n kennessen der waerheyt ,  ze hebben wy scepc

nen ende raed van der stede van Ghend dese lettren doen 

bezeghelen metten zegbele van zaken der selver stede, mi tsgaders 

· de zeghele van den voorn . prochipapen ende karcmeesters dL:n 

lesten dach van A pri l l e  in 't j aer X I  1 I l  c L XX X  l J I I , ende in meer

deren versekertheden hebben doen registreren in den bouc, actum 

lesten Apri l l i s .  

LXV I .  7 Juillet 1484. 

Ken l i c  zij etc . dat Roeland U uten hoYe, Clays zone, die h ij 

hadde bij joncfr. Lowysen s Maechs ,  Lauwereins dochtere, bij 
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zijndre wettighe gheselncde, Yerre te zijnen j aeren, daghen ende 

verstannessen com men zijnde, twi n t ich jaeren oudt wesende of 

daeromtrent ,  met gaders meester P ietre de Waele, raed ons 

gheduchts heeren sgraven van Vlaenderen, a ls  vooght van hem 

wesende, commen es voor scepenen van ghedeele i n  Ghend,  kende, 

J ijde ende verclaersde als hoeyr ende een vij fste stake zijnde j nde 

versterfde van joncvr. Lowysen vanden H ove, weduwe van wij len 

Lauwereins de Maech , zij ·1e grootvrauwe was, ende ooc gherecht 

zij nde jn zekere goed bleven achtre zustre Li jsbette, zustre Katel i jne,  

zustre Baerbele ende zustre M arije sM aechs ,  a l le  viere zi jne moyen 

van de moederl ike  zijde, h<:ml ieden begheYen ende ghevought 

hcbben,ie jn  rel igioene j nt cloostre van sente Angncet b innen deser 

stede etc. Actum den V f istrn van Hoymacnt a0 LXXXI I I .  

WEZEN BOEK , 1 483 - 1 484, f. 1 2 8v .  

L XV I I .  16 Octobre 1484. 

A cte définitif de partage entre ses héritiers des bie11s délaissés 

par Louise i1an den Hove . 

Voor U mrne heeren vanden edelen Rade myns gheduchs heeren 

gheordoneert in Vlaenderen,  suppl ieren ende toghen oetmoedel ic  

J acob de Maegh , joncvrauwe Phi l i ppa sM aeghs,  de weduwe 

Buridaens ende Claeis de Macgh , a l l e  dr ie als hoyrs ende erfghena

men van wylen joncvrauwe Lowysen van vanden Hove weduwe 

van wylen Laureins de M aegh ,  duerl ieder joncvrauwens moeders 

was; item als hoyrs ende erfghename van \vi j len meesters Phelips 

de Maeghs, huerlider zuster Katharine, zuster Barbele, ende zus 

tere M ar ie sM  aeghs ,  hem ! ieder behgeven ende ghcvought i n  rel i

gioene int clooster te S inte Agneeten te Ghe.nd,  hoc dat d ie  vorseide 

suppl ianten hebben als  hoyrs ende erfghenamen voorseid,  onder

J i inghe elcanderen qui te ghescolden ende alnoch quite scelden 

teeuweghen daghen,  zonder fraude oft arghelist, van alzulcks goede 



ende pa rtage a ls  elcken van heml iede toecommen , verstorven , 

toegheleit ende ghebeurt mach zij n ,  b iden overl idene van huerlider 

voorseide joncvrouwe moeJere was, van meester Phcl ips huerl ieder 

broeder was, ende van hueren v i e r  zustrt!n beghevcn te Ste Agneeten 

te Ghend voorschreven ende dat ach tervolghende ende naer uytwyse 

van zekren vriendel i jcfr.e verdeel inghe ende verpaertinghe by hem-

1 iden ghezaemenderhant onder! inghe daerof ghemaect ende ghesloten 

den 14 e dach vau ougste 1 484, belovende elc deen den anderen van 

al tghuent d ies  by heml ieden ghesaemenderhant onderl i inghe ter 

cause voorscc,·en vriendel i j k  ghedaen es . al van goeder waerde te 

houdene zonder eenig wcderzegghen ter contrarien van d ien ,  in t  

onderhouden van  al welcke de voornoemde partien i n  persone 

comparerende nacr de keure ende quytsceldinghe c lcanderen ghe

daen , thueren versoucke ghecondem pncert waercn . Present : Baenst . 

\Vielant, H aghe, Piters, Broucque , Beyzel , Hebblyn ende Provyn . 

Den r 6e <lach van Octobre anno 1 484. 

Arch ives de l ' Etat de  Gand. Fonds : Conseil de Flandre. Reg. 

A kten van zekere & . ,  1 483-86 f. 1 4 .  

LXVI I I .  - 1 1  Novembe1 1484. 

Roeland U utenhove, fs Claeys, kende vcrcocht hebbende Janne 

U utenhove, fs Jans ,  watergrave was ,  een huus ende stede . met  al len 

den ghelaghen , plaetsen , aysementen , lochti :1ghen , achterhuusen , 

stallen ende vryhedcn diere an a l le  zyden toebehooren ,  ende ande

ren van vooren toet achtere, met zulken rechte als hy heeft, ende 

zijn voorseyde vad re van ouds ghehadt heeft, ende een plaetse daer 

neffens streckende, ghemcene l igghende metten hoyrs van Laurein s  

de M aech, al soe ' t  selve lmus ghestaen ende gheleghen e s  metten 

voorhoofde voor Sen te J anskercke, de voorseyde hoyrs daer neffens 

ghehuust an d'een zyde, ende J a n  van Bost daer neffens gheheerft ,  

met eenen locht inghc e n  d 'andre, met XVI I I  sc. eenen penninc 

grooten ' t  sjaers erfiic diversschen landheeren ende v ier  l ib .  gr. 



-t j aers lyfrenten ten l iven de joncvr.  van Nuefvi l le ,  etc. Actum 

X I •  novembre LXXX I I I ! .  

] A ERREGISTER 1 484-8 5 ,  fs 48 v .  

L IX .  2 Novemb1·e 1 488 . 

Vercoop door Jacques de Maech , fs Laureyns, an  Nicla ise syn · 

broeder, van het derde deel van het voornoemde huus, Lievin de 

Pottere ghehuust en d 'een zyde, ende de weduwe ende hoirs van 

J an U utenhove, en d'andere zyde. Dan af de  restant toebehoorde 

een derde aen den den cooper, ende een derde en d 'houder igghe van 

Christoffel Buridaen, zyne zustere, om me 58 pond gr .  

] AERREGISTER, 1 488· 89, f 0  36.  

LXX. 23 Mars 1503. 

J oncvrouwe Deonise Everwins ,  houderigghe bleven achter 

wylen J anne U utenhove, fu Jans ,  watergra ve van Vlaenderen was, 

en Je Jan  U utenhove, huer zone ghesaemdelie commen zyn voor 

scepenen van den kuere in Gend etc. kende wel ende dueghdel i c  

vercocht hebende J ane Kevyn ,  een huus ende stede i n  S t  J ansstraete, 

voor S1 Jans  kerke, tusschen den straetkin dat uutcomt met een 

der poorten wylcnt toebehoorende Lauwereyns de Maech , an d 'een 

zyde, ende der plecke van eerven uutcommende feender l'oorten 

wylen toebehoorende mer Lievyn van Leyns .  ruddere an d 'andre, 

ende metter v ryhede van den uutganghe ende inganghe duer 

't voorseyde straet kin ende poorte, met waghenen , pacrden, etc. , 

het zel ve v1y huus ende ei·ve wesende, belast; etc . Actum XX I I  I • t<a 

in M a rten XVc ende I l , voor Paeschen. 

J AE RREGISTER ,  1 502- 1 503 ,  fo 76. 



LXX I .  1 1  A vril 1 504. 

Vercoop door Jan Heyl inc, fs Thomaes, an N iclaeys de M aech , 

fs Lauwercyn s ,  van zijne heelt  van den tween derden deele van 

den hui se ende stede,  vry lrnus ende erve, staende voor S1 J ans

keercke met ghclycken deele van plaetsse vooren ,  lochtinghen 

a chter, vrybede van den ganghe neffens de noornoemden huuse ter 

straete met eender poorten uute comrnende den selven huuse ende 

den huuse van J anne Quevyn ghemeene toebeboorende, ende al len 

den and ren ghelaghen , plaetsen, aysementen ende vryheden d ier an 

al le zyden toebehoorene ende ancle,·ene moghen & &, alsoet tselve 

huus ghestaen ende gheleghen es, danof <lander heelft van selven 

tween derde deelen van desen huus tselr e  geheel huus in vrye 

deelen ghedeelt ,  hem Claeyse toebehoort, wel cke voornoemde heelf 

van den twee deelen van den voornoernden huuse ende stede hem 

J anne toecommen ende verstorven es by den overlydene van wylen 

Joncfr. Lysbette Heyl inc  tYoorseide Claeys eerste gheselnede ende 

Jans  zustere was, danof tderde deel van den selven huuse toebe

hoort Jo :1cfr .  Phi l ippen ts \1 aeghs .  wdewe ende houderigghe 

bleven achter wylen Ch ristoffel BuriJan ,  tselfs C laeys zustere, 

tselve gheel huus v1y huus ende erve zynde, metten last van 

2 Lb.  gr.  tsjaers eerfel yker losrente uut commende van de voor

noemde twee deelen van den voornocmden huuse ende 3 Lb. gr.  

tsjaers erfelyker losrente uuter tweeste dee le  van den sel ven huuse 

ghaende de kecrcke van S.  Jans ,  et pour la  som me de 36 Lb .  

gr .  6 sc .  de  gros, monnaie de Flandre etc .  

JAERREGISTER ,  1 5o3- r 504 ,  f0 8 5 .  

LXX I I .  8 A 11ril 1506 . 

Vercoep door Jan de Witte, poorter van Brugghe, ghehuut met 

Kathel ine van den 13erghe, fs Phi l i ps, weduwe van wilent N iclaeys 

de M aech, aen Mer Jan te Saurnige, ruddere, raed ons gheduchts 
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Heeren den grave van Vlaenderen ende president van zyne came r 

gheordonneert i n  Vlaenderen,  te t v•;ee deelen van drien van den 

huuse ende steJe metten pl aetse vooren gheleghen met eender 

poortc uutcomme11'le voor S . .l ans kercke, lochtinck achter tze l ve 

huus l igghende, v ryhcdc van den straetkine ende ganghe neffens 

ende lancx ter ecnJre zyde van den zelven ghecc chten huuse, l ig

ghende ende streek.ende ooc met eendre groote poorte ooc uutgaende 

tusschen den voornoemden ghecochten huuse ende den huuse van 

der weduwe ende boyrs van wylen Janne Quevyn, alsoet zelve 

gheheel !mus i n  drie dcelcn ghedeeld es,  ende de zelve Mer  daet 

nu ter tyd bezidt ende bewoont , metgaders ooc den twee deelen 

van drien van zekeren cattcy len in t  zel ve huus \Vesende, daeraf 

derde deel van den zel ven huus ende catteylen toebehoort der 

weduwe ende hoirs van Chris toffel Buridan , & & pour l a  somme 

de 1 1 0 Lb. de gros, monnaie de F landre. 

] AERREG ISTER, 1 506 1 507 ,  f" 84. 
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LXXI I I .  6 mai·s 1469 (N. ST. ) 

Epitaphe de Laurent de Maech 

à l'église St Jean, à Gand 

dans la chapelle des de Maech , dite de St Laurent. 

SEPULTURE 
VAN L AU R EYNS DE MAEGH,  

RAEDT MYNS GHEDUGHTS 
HEERE 'S HERTOGHEN VAN BOURGONDIEN, 

GRAVE VAN VLAENDEREN , 
ENDE SYNEN ONTFANGHER GENERAEL VAN VLAENDEREN 

ENDE VAN ARTOYS 

ALS HY LEEFDE, ENDE NAER SYN OVERLYDEN RAEDT VAN 
DEN HERTOGHE KAERLE VAN BOURGONDIEN , 

IN SYNE CAEMER VAN DEN RAEDE VAN VLAENDEREN . 
DIE OVERLEET I N  TJAER 1 468 DEN 6N MAERTE. 

ENDE JONCVROUW LOWYSE VAN H OVE,  

LAUREYNS WYF WAS, 
DIE STARF 1 483 , DEN LESTEN IN DECEMBER. ( ' ) 

( 1 )  H KLLI N, Histofre Chi·onologique du chapiti·e de Saint Bavon, t ] , p .  591 . 

l \ 
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LXXIV. 3 1  Décernbre 148 3 .  

Epitaphe de Louise Van den Hove, 

en l'église (disparue) du Couvent de Ste Agnès, à Cand. 

SEPU LTURE 

YAN J ON CVR . LOYSE VAN DEN HOVE,  

WEDUWE VAN WYLEN LAUREYNS DE MAECH , 

RAEDT MYN S GHENADIGS HEERE 

SHERTOGHE PHELIPS VAN BOU RGON DIEN . 

GRAVE VAN VLAEN DER E N ,  

E N DE SYN E N  ONTFAN GHER GENERAEL VAN VL AEN DEREN 

ENDE A RTOYS 

ALS HY LEEFDE, ENDE NAER SYN OVER LY DEN RAEDT VAN 

DEN H E RTOGHE KAERLE VAN BOU RGON DIEN,  

I N  SYNE CAMERE VAN DEN R AEDE I N  VLAEN DEREN . 

DIE STARF DEN LESTEN I N  DECEM B E R  AN° 1 483  ( ' ) . 

(!) G. VAN HooRKBEK�� .  Recueil d'Épitaphes, MS.  à la Bibl iothèque cle 
l "Université de Gan d,  t.  I V, p . . 362. 
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LXXV. 2.5 Mai 1477. 

Epitaphe de Christophe Buridaen , 

dans l'église des A ugustins ,  à Cand. 

CY DESSOUS LA PIERRE DE JEHAN BURIDAEN . 

GIST C H R I STO P H E  B U RIDAEN,  FILS DE JACQUES, 
EN SON VIVANT 

CONSEILLER ET RECEPVEUR DE NOTRE TRÈS REDOUBTÉ 
SEIGNEUR ET PRINCE LE DUC CHARLES DE BOURGOGNE, 

COMTE DE FLANDRE, 
TRÉPASSA LE 25•  JOUR DE MAY L'AN 1 477 

ET DAMOlSELLE P H I L L I  POTE D E  M AEC H ,  F. DE LAURENT, 
SA FEMME 

ÜBIIT LE 24• JOUR DE JANVI
.
ER 1 5 1 4. AMEN . ( ') 

(r) G .  VAN HooREBRKK, Recueil d'Épitaphes, MS à la Bibliothèque de 
l 'Université de Gand, t. I V ,  p .  129 - Le 23 février 1475, Christophe Buridaen, 
receveur de Flandre au quartier de Bruges, demeurait dans la rue du Gouver
nement (Hooge Scelstraete) ; JA ERRKGISTllR 1474-75, f. 71 ; cf. JAERH KGJSTKR 

1500-1501, f. 58 v. ; 1508-1509, ff. 3 et 157 ; 1522- 1523, f. 246. 



Le Manuscrit Musical  M.  222 C. 22 
de l a  Bibl iothèque de Strasbou rg (XV0 siècle) 

brûlé en 1 870, et reconstitué d'après 

une copie partiel le  d'Edmond de Coussemaker. 

(Suite) . 

ÛBSERVATIOi-IS SlTR 1 , ' I. 'DEX ALPHABÉTIQUE.  

Comme on peut s 'en convaincre par la lecture de eet index, 
complété par les mentions qui figurent dans les deux clernières 
colonnes de droite ,  l 'ordre alphabétique n'est pas rigoureuse
ment suivi à l ' intérieur des subclivisions formées par les di ffé
rentes leltres de l 'alphabet. Examinant de plus près eet ord l'e 
de succession, l 'on constate que, d 'une façon générale, le 
début de chaque rubrique est occupé par l ' indicalion des 
pièces les plus anciennes, à savoir cel les qui sont écrites en 
notation noire ou en notation noire el rouge. L' énu 1 1 1éra lio11 
de ces morceaux se prolonge fort avant, prenant en moyenne, 
à e l le  seule, plus des trois quarts de la rnbrique, le  restant de 
celle-ci étant réservé, en bloc, à des compositions en nota
tion blanche. Mais, tandis que les premières se succèdent 
suivant un ordre de foliation rigoureux, les secondes semblent 
groupées selon un ordre plus ou moins arbitraire .  I l  est 
probable, étant donné cela, que l ' index des pièces les plus 
anciennes a été écrit d 'affilée, après la rédaction tota le de la 
partie la  plus ancienne du codex, et que les morceaux en 
notation blanche n 'ont été mentionnés dans la  table qu'au fur 
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et à mesure de lenr insertion sur les feu i llets restés blancs du 
manuscrit. Le fait que le  premier rédactem avait laissé un 
espace libre à la fin de chaque ruLrique littérale semble indi
quer qu'il s 'attendait à ce que le manuscrit fût augmenté dans 
la suite, soit par lui-même, soit par d'au tres que lui .  

L'ordre de succession des pièces énumérées sub litleris D,  
H, K, N ,  Q,  R, T et z n 'offre aucune anomalie. En ce qui regarde 
les autres lettres, quelques remarques sïmposent : 

Lettre A. - La cleuxième pièce, Agnus dei turba talis ne se 
retrouve pas à l 'endroi t  ind iqué, à savoir Ie fol .  32 du  codex. 
D " après Ie catalogue thémalique de Coussemaker, Ie recto de 
ce folio devait être occupé par la  fin d 'un Et in terra d'Hen
ricus Hesseman, que !'auteur des Sc1·iptoi·es a d'ailleurs pris 
soin de copier en entier. Ce Gloria contient des farcitures 
appliquées notamment à l '  Agnus Dei (Agnus dei filius pat1·is 

primogenitus Mm·ie Virginis Matris) .  Il est possible que 
l 'expression tur·ba talis se rapporte à eet Agnus. En tous cas, 
la snpposition que les mots Agnus dei turba talis auraient été 
transcrits, à eet endroit de ! ' index, par Ie premier rédacteur 
du manuscrit, n'a ,  en soi .  rien d ' invraisemblahle, la notation 
noi l'e, b lanche et rouge que l '  on rencontre dans l' Et in teri·a 

d'Hessernann n'ayant. en effet ,  rien d'anormal pour Ie début 
du XVe siècle ( ') .  Une autre hypothèse rnérite aussi quelque 
attention : à savoir que eet Agnus dei turba talis formerait la  
suite du Sanctus anonyme en notation noire, qui figurait au 
fol .  32 b du manuscrit, cas a'uquel sa présence à eet endroit 
de ! ' index se j t1 stifie tout aussi bi en que dans l' hypothèse 
précédente (') . 

( 1 )  Cf. Ie tns. L. 5ó8 de Moclène, Bib i .  Est. , qu i  date de la même époque 
(J . Wolf. Gesch. dei· Mens.-Not. ,  I, pp . 335 ss. et  I I ,  pp . 188 ss.) 

(2) Cf., sur ce point, l 'observation 4 du n° 43 du catalogue thématique de 
Coussemaker, analysé ei-après. 
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Deux pièces OGcupent encore, sous la lettre A ,  une pla< ·e 
anormale : 

i )  A lanus cum tenor et cont1·.  - Comme i l  s'agi t cl 'une 
pièce sans paro18'3, qui n' est désignée ici que par le nom d� 
son an leur ( Alanus) et des éléments d 'orclre purerneut tech
nique, il serait assez na turel que le premier rédacteur de 
! ' index l 'ait placé à la suite des au lres. Ma is, comme nous le 
verrons plus loin , les au lres compositions d' Alanns  qui figurent 
dans le 1 11anuscrit de Strasbourg, sont également sujeltes à un 
p lacement i rrégulier dans la table a lphabétique : i l  semble 
clone plus vraisemblable de crofre que ce morceau ne faisait 
pas partie de la rédaction origina ire. 

2)  A moiw me fayt. - Pièce en notation noire datant cer
tainement du XIV• siècle (cf. les observati ons du no 22 du 
catalogue thé1natique analysé ei-après) . Peut-être avait-el le 
été.oubliée par le copiste originaire ,  e t  a- t-elle été ajoutée 
après coup dans ! ' index, soit par lu i ,  soit par Ie second ou Ie 
troisièrne rédacteur de ce dernier ? 

Lettre B .  - L' ordre norm a l  de foliation n' est troublé ,  en 
ce qui  concerue les pièces en nolation noire, que par l ' inter
calation entre liyen pl01·er doi ( fol .  88) et Bummerle1· stu mii 
( fo l .  9 1 )  de la chanson Honjour t1 ·ès bon an , qui se trouve au 
fol .  52. Peut-être y a-t-il l ien  c l ' admettre que, bien qu'en 
notation nóire, Borijou-r forrne le point de clépart de la série 
des pièces ajoutées après coup clans le manuscrit . La chose 
est d 'autant plus vraisernblable quti l 'on ne trouve point d'exem
ples de ces compl imen.ts de nouvel an clans les manuscrits 
musicaux de la fin du XIVe et du début d 1 1  XVe siècle ,  tanr l is  
qu' i ls  abondent dans ceux qui appartiennent aux environs de 
1 450. S'i l  en est ain.si, i l  faut également ronsidérer comme une 
adjonction postérieure la pièce en notation noire Bummerler, 
qui sembl e  n'être, au demeurant, qu'une dépendance cl' In 
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ganzen freude (cf. n° 157 du catal ogue thérnatique) : aussi 
n'est-il pas irnpossible que sa présence dans ! ' index alpha 
bétique soi t clue à l ' incornpétence de Jung. 

La rubrique B s'achève par la rnention de la  pièce à i voix 
Bis ,qrust Maria d'Henri L" en notation noire d'apparence 
golhique.  lei encore, i l  s'agi t probablernent d'une adjonction 

. de Jung. 
Lettre c. - Après cinq pièces en Hotation noire, qui se 

sui vent clans un orclre de fo l ial ion tout à fait strict ,  on trouve 
quatre mor�eaux en nolation diverse.qui occupent respective
rnent les folios 2, 33 , 1 16 et 9 1 .  Ce sont probablement des 
adjonctions postérieures : pour Coment poray, de C. Liebert 
(nota lion Llanche), il n ·y a pas de rloute (cf. n° 20G du catal .  
thérn . ) ; pour Combien que (notation noire) , la  présence d �un 
signe de rnesure snr la  portée musicale est  une marque évi
dente de relative moderni té (cf. n° 45 du cat. Lhém. ) ;  pour 
Caciando per gustw·e (nolation noire), travesti en Salve mater· 
Jesu (n° 7 du cat. thérn . ) ,  i l  n'y a aucun obstacle  chronologique 
à ce que ce morceau a i t  été introduit dans le Codex par son 
p remier rédacteur, mais ancun non plus à ce qu'i l  l 'ait été 
plns ta rd . Quant à Cardo in un fogo d' Anthonius clericus 
apostolicus (n° -159 du cat. thém . ) ,  le style fl.orentin très pur 
de cette pièce est plutüt du XIV• siècle que du XV•, et sa nota
tion i tal ienne noire mêlée de blanc peut, à la rigueur, se rat
tacher au cl ébut du XV•. mais le fait que les ceuvres des diffé
rents m usiciens italiens qui portent l e  prénom cl '  An thonius 
figurent dans des manuscrits clatant cl 'Üne époque plns tarclive 
que la partie la plus ancienne du ms. de Strasbourg, indique 
qu'i l  s'agit d'un attardé et donne. logiquement plus de vraisem
blance à l 'hypothèse d 'une acljonction postérieure dans notre 
Codex. 

Lettre E .  - lei ,  l'on observe un certain fl.ottement clans l 'ordre 



� 276 -

de succession des pièces appartenant à l a  première rédaction 
d u  manuscrit. Cela provient, à toute évidence, de ce qu'en 
é labl issant son index, le copiste s'est trouvé en présence de 
nombreux Et in te1·ra pax, dont l ' identité même pouvait faci
lement prêter à confusion. Il est possible anssi que Jung ait 
augmenté cette confusion par des adjonctions in tempest ives. 
Nous renvoyons à l ' index lui-même, at in  que l 'onjuge, de 'l:isu , 

des chevanchements qui  se sont produits à eet endroit .  Nous 
observerons d 'ai l leurs, plus loin ,  un bouleversement analo
gue, lorsqu' i l  s'agira des d ivers Patnm du manuscrit . 
Notons seulement que le  premier Et in te1·1·a ( fol .  40 ; no GO du 
cat. thém.) semble avoir é lé faussemenl altribué à Zeltenpferd , 
par suite d 'une confusion avec cel ui qui occupe Ie fol io 39 et 
qui est écrit en notation noire, rouge et blanche. Que ce der
nier apparlienne à la première rérlactiun du Codex, c' est ce 
qui ne saurait faire l 'ombre d ' 1m tiou to ,  puisqu' i l  est cité dans 
l ' un des traités théoriques qui figurent c lans sa partie l a  
plus ancienne (cf. n °  59 du cat. thém. ) . O n  peut aussi considé
rer comme se rattachant à cette dernière, l' Et in te1·ra en 
notation noirn et blanche d 'Hemicus Hessmanll  (fo l .  3 1  ; n°43 

du cat. thém . ) .  
Après l '  Et in  terra de  Richart ( fol . 85 ; n° 1 48 d n  cat. thém .) ,  

vient une série de morceaux qui doivent être tenus, dans la 
majorité des cas, pour des adjonc lions postél'ieures : 

En ce gmcious temps (notat ion noire ; fol. 5 1 )  n'est peut
être pas dans ce cas, étanl donnée sa présence clans d'autres 
manuscrits du clébut du XV0 siècle (cf. n° 70 du cat. thérn .)  
En ce qui  regarde E ardo in un fogo ,  nous renvoyons à ce 
que nous avons déj à  dit de ce l te pièce, sub litt. c. Suivent ,  
pour finir, 5 compositions en notation blanche, dont la 
dernière, un Et in te1·ra anonyme, n '  est rangée dans cette 
catégorie que d'après l 'a ffirmation de Coussemaker ; l ' ineipit 
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que nous avons sous les yeux ne comporte, en effet, que des 
notes noires, mais e! les sont précédées d'un signe de mesure 
qui est, en tous cas, l ' indice d ' une moindre ancienneté. 

Lette F. - Trois pièces en notation noire, clont la troisième 
occupe un fenill et antérienr à la deuxième, dans le manuscrit. 
Comme il s'agit, non point d 'un incipit l i ttéraire, mais cl 'un 
titre à portée technique : Fugri trium fr'mpo1·um, i l  se peut 
que l'on ait affaire, ici ,  à nne adjonction de Jung. 

Lettre G .  - 3 pièces : la  première (Gmt corps) en notation 
nofre, la deuxième (Oente de cor·ps) en notation noire et 
blanche (blanche, d 'après de Coussemaker, mais l ' incipit 
6ffre un mélange de b lanc et de noir), la  troisième (Gen ad tntt) 
en notation noire : cel!e-ci est 1 1 11 l ied a l lemancl que son 
caracgre pnrement monodique a prnbablement ernpêché les 
rédacteu rs du manuscrit de ranger au nombre des compositions 
polyphoniques, ce qui expl iquerait  sa mention en queue de  
l ' index, soit par  l ' un  d'eux, soit par Jung. 

Lettres r-J. - Les deux pièce3 en notatio 1 1  blanche énu
mérées à la fin de cette rnbrique, sont précédées de 14 mor
ceaux en notation noire, p lacés clans un ord re de foliation 
successif, à l 'exception des deux lieds a llemanrls à 3 voix In 

min herz (fol .  58 ; n° 88 du cat. thém. )  et In ganzen frou 

(fol. 90 ; n° 157 du cat. thém . ) .  Sans donte s'agit-i l  d ' interca
lations postérieures à la première rédaction . mentionnées 
après coup clans l ' index. 

Lettre L. - Succession régulière de pièces en notation noire 
et en notation blanche. Seule ,  la clernière pièce, LmYlan 
desie1· (fol .  107 ; no 188 d u  cat. thém . ) ,  écrite en notation noire, 
fait exception : peut-être est-ce là un simple oubli ,  réparé par 
Jung. 

Lettre M .  - <l pièces en notation noire ou, dans un cas, 
noire et rouge, se succèclent suivant un ordre de foliation 
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t'égnlier· ; viennent ensuite 6 morceaux dont 3 en notation 
noire et 3 en notation blanche, rrui semblent pouvoir ê t re 
considérés com me des adjonc t ions postérieures ! ' ) .  Notons, 
dans eet ord re d ' idées, q 1 1 e  les l !'Ois mot'ceaux en nota liol l  
noire Ma duci moi· (fol .  iOGb, no 1 8G du  cat ll i é in . )  onblié 
dans ! ' index, Me /ei-es /ous (fol . iûü b ;  n° t 87 du  cat . thérn . )  
e t  Lai 'dan desier· (fol .  '107 ; n °  1 88 d n  ca t .  thém . ) ,  qu i  se 
s 1 1 i vent  sa ns interruption dans le codex, oc;cupent, en fa i t ,  
l 'espace in lerrnédiaire très restreint d 'un feuillet, entre 
loute nne série de morceau x  en notation blanche. Etant 
donnée celle disposi t ion ,  i l  esl assez vraisemblable de 
sn pposer q t t ' i1s ont été transcl'i ls approxirnalivernent en 
rn ême temps que ces dorniers, snr Je feuil let en qnes tion . 
Celte hypotbèse se soutient d'autant mienx qu'aucun de 
ces tri)is morceanx ne se retronve clans les manuscrits 
de la fin du XIV• siècle et du clébn t  du xve. 

Lettre o. - 7 morceaux en notation noire (clans mi cas, 
noire et rouge) se succèdent clans l 'ordre de fo1iation ; suivenl 
2 pi0ces en notation noire ( On ques dyre et O Maria) et une 
en notation blanche (Onqurs depuis) qui sont, cette dernière 
cel'tainement, les deux autres probab1emenl ,  des adjonctiorn; 
postérieur-es. 

Lettres P.  - L'orclre de fol iation des pièces en notation 
noire est sujet à quelque trnuble, cln fa i t  de la présence de 
nombreux P1it1·em ( cf" pl 1 1s  haut ,  cas identique de 1' Et in 

terra). L'index place au fol. 23 nn Pati·e111 quatuor tempoi·wn 

qui ne s'y trouve point : d 'après le catalogue thématique de 
Coussemaker, il ne devait y avoir, au folio 23 a, que la sui te 
et fin éven LueUe d'u t t  Veni 8ancte Spiritus en notation 

( 1 \  Peut-être y a- t- i l  l ieu d 'y comprendre aus,i  Min herz, de Mag. A l a nus 

(cf. les lettres A et s). 



- 279 -

blanche, qui débute au fol io :Zi IJ (n° 31 du cat. thém . ) ,  et, au 
fol . 23 b ,  un Veni ci ·eator spii'itus en notation noire (n° 32 du 
cat. thém.) .  Par contre, l ' inrlex alphabétique négiige de men
tionner un Puti·em en notatiou blanche (rnêlée de noir) qui 
figure au fol .  55 b (n° 8t3 du cat. thém .) .  

La série des pièces en nolation b lanche énnmérées sous la 
lettre P s'interrompt par la mention de deux morceaux en 
notation noire : Po?'lio nature et Par fo1 'lune. Cel le de Porlio 

natur·e est probablement le fait de Jnng : comme nous Ie ve!'
rons plus loin (cf. n° 122  du cat . thém . ) ,  eet incipit est celui de 
l ' une des voix de Ida capillorum, que l 'on relrouve dans Ie  
ms. 1047 de Chantil ly ,  contemrorain de la  partie la plus 
ancienne . du codex de Strasbourg. Sans aucun doute celte 
ceuvre figurait dans cette dernière. Quant à Pai· forlune, le  
cas est douteux et ,  pour 10 moment, insolubie La dernière 
pièce placée sous l a  rubl 'ique P 

· est Poi·tugaler (fol . 108 ; 
n° 19 1  du cat. thém .)  de G. Dufay. Elle est é�rite en notalion 

·�:-;rnrre et précédée d'un signe de mesure . Nous avons déj à  
insisté plns haut sur !'anachronisme qt1 ' i l  y atirai t  à vouloir 
daler ce morceau de la  première rédaction du manuscrit. 
Ajoutons ici : 1° qne le signe de mesure fait présumer une 
origine postérieure à cell e  des antres pièces en notation noire 
qui figurent dans le codex ; 2° que !'isolement de ce morceau, 
entre toute une série de pièces en notation blanche perm e t  de 
supposer qu'il a été transcrit clans le  codex approximati ve
ment  à la même époque que ces derniers. 

Lettre s .  - A part une anomalie insignifiante an début de  
cette rubrique, la  mention des pièces en  notation noire y stiit  
un orclre de foliation régulier. Cel le  des pièces en notation 
b lanche !à partir du Sanctus, fol .  G4) e st entremêlée de men
tions relatives à quelques morceanx en notation noire. Parmi 
ceux-ci , Soyt der tempi·e ou Soyt tai·t tempre (fol . 87 b ; 
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n° 152 d u  cat. thém . ) ,  cité deux fois, faisait p robablemen t 
partie de la rédaction p l ' imitive, car, comme nous le rerrons 
plus loin ,  on retrouve cette composition dans des rnanuscrits 
datant de la rnême époque. Salve celestis ros est nn morceau 
simplement monodique, que Ie réclacleur originaire avait  pro
bablemen t négl igé , pour cette raison,  de m entionuer clans son 
index ; même cas pour Sunt /esta cl 'Heinricns Lauffenbout'g : 
peut-être s'agit-il encore, clans ces denx cas, cl'adjonctions cle 
Jung. Reste Se11 vous poui · moy d'A!anus qui ,  de même que 
les tr.ois au tres compositions de ce rnaîl  re ( A !an us cum tei 1 01· ; 
Min herz et Min frou) se rattache peut-être à une période 
intermécliaire entre la rédaction primitive et l ' in lroduction , 
dans Ie m anuscrit, des pièces en notation blanche (cf. les 
lettres A et M). Notons, à titre de C0D fi rmation, que ! 'on y 
rencon tre des sig!�es de rnesure (cercles et demi-cercles) dans 
la  partie de ténor.  

Lettres Y-w. - Rien d 'anormal, à part l ' in let'Calation (par 
Jnng ?) d ' n n  Veni Sancte spii·itus en uotation blanche, parmi 
les pièces en notation noire appartenant a la première rédac
tion .  Le placement de ce morceau à eet endr0it se j usti tie 
d'ail leurs par sa foliation, intermédiaire en t re cel!e du précé
dent et du suivant. 

En som me, il résulte avec surabon dance de la  con frontation 
de ! ' index alphabétique de notrn rnan uscrit avcc les diverses 
pièces auxquelles il se réfère, que Ie <'.Odex de Strasbou rg 
offre deux granrles cliv isions, dont  l ' nne a été rédigée vers I e  
début,  e t  l ' autre vers Ie  m ilieu d u  X V e  siècle.  Mais l 'on peut 
acl mettre, cl'autre part, en vertu de cetle rnême confrontation,  
qu'un nombre restl'eint de p ièces a clü y être inséré clans la 
périocle interrnécliaire. C'est Ie  cas,  notam ment, pour les mor
ceaux en notation noire ou en notation noire et blanche 



- 28{ . -

pourvus de signes de mesure ( ' ) ,  pour une partie des pièces 

en notation noire mêlée de blanc ( ' ) ,  voire même pour une 

infime m inorité de compositi9ns en notation noire sans signe 

de rnesure C) . 

CHAPITRE III. 

ANALYSE EXTERNE DU CON'l'ENU MUSICAL DU MANUSCRT'l' 
DE  STRASBO l 'RG,  

o'APRÈS L A  TABLE THÉMATIQUE DRESSÉE PAR D E  CousSEMAKER. 

OBSERVATIONS PRÉLI M I NAI RES. 

Le catalogue thérnatique de Coussemaker ne comporte, pour 

chaque cornposition, que l 'incipit d ' u ne seule  voix, dans ! ' im
mense majorité des cas l a  voix supérieure. C'est l à  u n  

désavantage évident a u  point d e  vue d e  l ' identification de 

cerLaines pièces. Toutefois, pour le quart environ des mor

cea u x  contenus dans le rna1 1uscrit, eet inconvénient n 'existe 

point, de Conssernaker les aya1 1 t  reproduits intégralernent 

dans sa copie. 

Afin d ' éviter de� confusions, nous avons suivi fidèlement, 

dans n ut re analyse, l 'ordre numérique adopté par ! ' a u teur des 

Scriptores, nous réservant de signale1· ses erreurs, ses doubles 

emplois,  e tc . ,  dans la conclusion de cette é t ude .  

Les diffi.cultés qu'entraîne à l ' heure actue l l e  la  reprocluction 

des citations musicales, nous ont ame.né à remplacer celles-ci 
par la  simple indication de la succession des notes an moyen 

des vocables qui les désignen t en français.  Nous ne nous dissi-

(l) Ex. Portugaler de Dufay (notation noire) ; De bon pa1·ole de Nucella 
(notation noire et  blanche). 

(2) Ex. E ardo, d' Anthonius clericus apostolicus. 
(:3) Ex. Bonfoiw tres bon an. 
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mulons pas l ' insuffisance de ce procédé Il faut reconnaître, 
néanmoins, que son uti l i lé est réelle, en ce qu' i l  permet souvent 
de mettre le lecteur sur la voie d 'une découverte ( ' ) . Au demeu
rant, nous sommes prêt à répondre . par · l 'envoi d' incipits 
musicaux notés, à toute demande qui nous serait aclressée à 
cette fin ,  dans des cas donnés. 

De Coussemaker avait rédigé, indépendamment de sa table 
thématique, un cata logue, par ord re numérique, des pièces 
contenues dans le manuscrit de Strasbourg. Nous avons pensé 
qu'il serait plus pralique de ne pas reproduire ce document 
tel quel , mais d 'en reporter les indications dans l'analyse qui 
suit. Celle-ci sera complétée au moyen d'éléments empru ntés, 
d'une part, aux pièces copiées in extenso par de Coussemaker, 
d'autre part, à la description du codex de Strasbourg qui 
figure dans la Geschichte der Mensural-Notation de M. J.  
Wolf, I ,  pp. 386 ss" et qui n'est à part les notes au bas de la 
page, qu'une reproduction fidèle de la notice de Reuss. 

No 1 .  - SALVE REGINA (Salve ?'egina misericoi ·die, d'après 
l ' index de J. Wolf, I, p. 386). 

Folio non numéroté ; i voix ; notation neumatique alle

mande (Hu(nagelschrift ) ,  ; clef d 'ut 4° l igne (2) : la , si 

(bémol ?), la, sol, la, ré, fa, la, si (bémol), la, sol. 

Obsel 'vations : 

i) Texte : antienne très connue dès le XI0 ou le XIl0 siècle et 

( 1 )  Nous en avons fai t  l 'expérience nous-même, non sans succès, en consul· 
tant les " incipits littéraux " contenus dans diverses publications modernes 
(par ex. ,  Ie Buxheirner Orgetbuch, analyse par Eitner ; Ie ms. 213 d'Oxford, 
étudié par Stainer dans D•A(ay and his contemporaries ; etc . )  

. 2 )  Les clefs indiquéessont ce l  l e s  qu i  fiirurent d:ins Ie catalogue thématique 
de Coussemaker, dans lequel la pol'tée musicale est uniformément de 5 l ig 1 1es, 
alors que dans I e  codex original el le est souvent de ti l ignes. 
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encore en usage aujourd'hu i .  Mélodie : apparti ent au Kyrie 
« orbis factor », n° XI du Kyriale vatican. Son adaptation au 
Salve Regina apparait comme un fai t  exceptionnel (Ren
seignements communiqués par le R. P. bénédictin Dom 
Joseph Kreps, de l '  Abbaye du Mont César, à Louvain) .  

2) L'index alphabétique du Ms.  attribue ce Salve Regina 

à Hein?'icus de libei·o Castro (Henri de Fribourg). ( ' ) Il y a là 
problablement une erreur, provenant de la confusion qu'aura 
faite l 'un des rédacteurs de l ' index avec le n° 2 (voir ei-après) . 
Il n 'y a ,  d 'autre part, aucun rapport harmonique possible 
entre le n° i et le no 2, ce qui exclut l 'hypothèse d 'une com
binaison entre eux. 

Notons qu' Heinrich von Laufenberg est l 'anteur d 'une 
adaptation allemande du Salve Regin a .  qui débute ainsi : 

Bis gritst, maget 1·eine, 

Kunginn bist alleine, 

et qni était appliquée, dans le Codex B. 12i  de la  Bibliothèque 
de Strasbourg, également détruit par le fen ,  en i870, à une 
mélodie grégorienne en tout et pour tout semblable au thème 
ci-dessus. On peut s 'en convaincre , en lisant la transcription 
de ce lied monodique dans } 'annexe musicale n° IX de 
l 'ouvrage de Ferd . Wolf : Uber die Lais, Sequenzen und 

Leiche, paru en i84 i ,  à Heidelberg. 
Si Heinricus de Libero Castro et Heinrich von Laufenberg 

n'étaient qu'un seul et même personnage, on pourrait s'ex
pliquer que Ie rédacteur de ce passage de } ' index ait 
attribué à Henri de Fribourg. alias de Laufenberg, un morceau 

(1) Plus exactement, il place au " fol. 1 " u n  Salve Regina de eet auteur. 
Or, comme il n'y a,  au fol .  1, aucune p ièce de ce titre, il faut bien ad mettre 
quïl a voulu désig11er Ie Satve Regina qui occupe Je 110 1 dans Ie ms et qu i 
figure sur Ie folio non numéroté précédant Ie véritable fol. 1 .  
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qui avait fait, de sa part, l '  objet d 'une adaptation de caractère 
plus ou moins individuel . Mais rien n 'est moins prouvé que 

l 'identité de ces deux musiciens. La différence et l '  éloignernent 
de leurs l ieux d'origine respectifs - Fribourg en Brisgau (ou 
Fribourg en Suisse ?) sont à une grande dislance de Laufen
burg (ArgoYie) - tendent plutot à dérnontrer le contraire. 

No 2 .  - TE:'i'OR HETNRICI DE LrnERO CASTRO (non rnentionné 
dans l ' index alphabétique du rnanuscrit) . 

Folio non nurnéroté ; voix isolée dont de Coussernaker dit  
dans son index numérique : « On ne voit  pas à quelle pièce ce 
ténor se rapporte » ; notation noire ; clef cl ' ut 4° l igne, do, do, 
mi,  mi,  sol, la , sol, sol (semibrèves égales jusqu 'à cette der
nière nole), sol, fa, mi, ré ; probablement tempus imperfec
tum , p1 ·olatio major. 

Observations : 

1) H E:-<RICliS DE LIBERO CASTRO est, selon toules probabil i lés, 
originaire de Fribourg en Brisgau, à rnoins que ce ne soi l  de 
Fribourg en Suisse (De Conssemaker dit simplement « Henri 
de Fribourg » dans ses Harmonistes du XI v• siècle, p .  13) . Il 
n 'est connu que par le ms. deStrasbourg, qui c:ontient plusieurs 
de ses r,omposi l ions (voir n°s 55 et 138 ei-après) . Se contond
il ou non avec Henri de Laufenberg ? C'est là une qneslion 
que nous nous sommes déj à  posée plus haut , sans pouvoir la 
résoudre avec eertitude. 

2) Cf. la 2j observation du no i ci-dessus. 

No 3.  - DOMINUS VOBIS cu:vr (non mentionné clans l ' index 
alphabétique d u  m anuscrit ; cl 'après la description de Jung 
(dans Tarbé ,  Philippe de Vit1·y, 1850, p.  156 s . ) ,  les mols Domi

nus vobiscum étaient suivis de ceux-ci : Sequentia sancti 

Evangelii secundum Mathaewn). 
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Folio 1 a ;  i voix : notation neumatique allemrmde ; clef 
d'ut 4° l igne : ?·é, fa, sol, la, la, la, la , sol (?) , fa r?), sol. 

Obse1 ·va tion : 

Chant très fréquent dans la liturgie ; sans doute était-il 
suivi de « Sursum corde » etc . , cas auquel il faudrait le con
sidérer comme un chant solennel de la préface, assez parti
culier à l' Allemagne (Renseignernent cornrnuni4ué par Ie 
R . P .  Dom. J.  Ifreps). 

N° 4. - KYRIE (Kyi·ie magne deus, cl' après l ' index alphabé
tique du ms. )  

Fol . i a ; 3 voix ; notation noire ; clef d 'ut première l igne : 

sol, la, si, do, la, do, si, fa , sol, la ; probablement tempus 
impeifectum ,  prolatio majoi" 

Observation : 

Ressemblance avec le supérius de diverses compositions 
du rnême texte, qui figurent dans les Codices de Trente (cf. 
Denkmäler der Tonkunst in Oesterreich , VII• année, catal .  
thémat. , n° 17 ,  Kyrie de Jo. Braxatoris [Brasart ?] , Cod. 87 ; 
n° 609, Kyrie anonyme, Cod .  81:) ; no 753, Kyi'ie Magne 

Deus anonyme, Cod. 89 ; n° 682, Kyrie de Toront, Cod. 89 ; 
n° 854 ,  Kyrie anonyme, Cod. 90 ; no 859, Kyrie Magne ueus 

anonyrne, Cod . 90, etc. Cette ressemblance s'explique par l e  
fait qu'à l ' époque ou  I e  manuscrit de  Strasbourg fut rédigé, 
i l  était d 'usage général de concevoir le snperius d'un 
fragment de messe ou de motet religieux comme la�para
phrase rnesurée et plns ou rnoins ornée d'une mé!oclie l i tur
gique préexistante. De là ,  la difficulté presque toujours 
insurmontable qu'offre l ' identification précise des pièces 
religieuse du ms. de Strasbourg, d 'après Je bref incipit 
du cantus noté dans le catalogue thématique de Coussemaker. 
Comme nous le verron:; clans la suite, nous avons encore 
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rencontré de nombreux cas d'analogie ba�ée sur une com
munauté d'origine grégorienne ; et il est infiniment probable 
que si nous avions poussé notre enquê,te plus avant. nous en 
eussions trouvé plus encore. Mais ç'eut été là un travail 
tastidieux devant l 'inuti l i té cl uquel nous avons reculé. Les 
exemples fréquent s  que nous ont fournis des recherches 
limitées snffisent, en effet. à confirmer Ie fait de l ' usage 
constant, pendant la seconde moitié du XIV• siècle et la 
première moitié du XV•,  de la paraphrase figurée, au can tus, 

de mélodies appartenant au répertoire du chora1 gl'égorien. 

N° 5. - SALVE MUNDI (Salve mundi divina dans ! ' index 
alphabétique du ms. )  

Fol .  i b ;  1 voix ; notation noire mesurée ; clef cl 'ut 1 ère l igue : 
do (semibrève) , ré, mi, ré, do, si, ? 'é, d_o , si (minimes) ; mesure 
indéterminable d'après l ' incipit. 

Observation : 

Dans l ' index de Wolf, on l i t  : Salve mundi Domina (op . 

cit. , I ,  p .  386) ; d 'après Jung (dans Tarbé, Ph . d� Vitry , 
p. i56 s . ) ,  Ie texte serail : Saive m'l,!,ndi domina,  ? 'egine 

supernorum. 

No 6. - AVE REG IS FILIA (non mentionné dans !' index 
alphabétique du ms.) .  

Fol .  i b ;  i voix : notation noire mesurée ; c lef d 'ut 4° l igne : 
un bémol à la clef, pauses à concurrence de 4 brèves, do, si, la, 

sol (minimes), fa (semibrève) ; probablement tempus imper

fectwn, prolatio minor. 

Observation : 

Aue, ?'egina (iliri , J.faria, cl'après Jung (dans Tarbé, Ph . de 

Vit1·y, p.  i56 s . ) .  Sans doute les mots Ostende finaliter ob 

quain te roga 1nen par ou Jung fait  débuter un morceau qui 
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suit immédiatement l' A ve Regina , appartiennent-ils à ce 
dernier. 

N° 7 .  · - SALVE MATER JEsu (S11 lve noste1· { ?) Jesu et Caciando 

pergustai·e dans l ' index alphabétique du ms.) 
Fol . 2 a ;  1 voix ; notation noire mesurée ; clef d 'ut  t re ligne : 

la, fa, la , sol, sol, la, sol, fa . mi, 1·é ; tempus impe1'fectum, 

prolatio minoi · . 
Observations : 

1 )  Salve mate1· Jhesu Cr·iste, fol .  2 b dans ! ' index de Wol f  
(I, p .  38G) ; d 'après Jung (dans Tarbé .  Pit . de Vitry , p .  15f3 J ,  

la suite serai t : solo verba cancepisti. - Sans doute faut-il  rat
tacher à la même pièce les mots In hac valle profunda ,  que 
Jung indique comme Ie début de la composition suivante. 

2) Cette pièce n' est autre que Ie supérius de la caccia du 
chantre ponti fical N. ZACHARIAS, qui figure au fol. i 7 b de 
Modène, Est. 5G8 et au fol. 2 a du Codex Squarcialup i ,  Flo
rence, Pal . 87 (cf. J. Wolf, op. cit . ,  I ,  pp. 233, 234 et 336), et 
dans laquelle sont styl isés les cris du marché d 'une ville ita
lienne (cf. la transcription en nutation moderne de J .  Wolf, à 
l a  suite de son article F'Loi ·e1 1 z  in dei· Musikgesehichte des 

XI V. Jahrhunderts , dans les S. M. B .  der 1 .  M. G. , III . 

p .  618) .  Il est s ingulier que cette pièce ul tra-réa l iste ait serv.i 
de base à un tra vestissement religieux. L' original comporte 
3 voix,  dont les deux supérieures marc)rnnt en canon strict, 
selon les principe > de la caccia. Le transcripteur du ms. de 
Strasbourg n'a noté qu' une seule voix, ce qui suffisait évidem
ment pour èhanter la pièce en canon à 2 YOix. Toutefois ,  à 
moins que les indications de Coussemaker ne soient i ncom
plètes - ce dont on peut douter - rien n ' indiqne, dans le 
Codex, que la p ièce cle�ait s ' interprc:lter de cette facon. 
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N° 8. - PATREi\1 Ol\L'i'IPOTE="TK\J , de PRT'NET (ind iqué de la 
même façon dans la table alphabétique du l l l S . ; Patrem, omni

potentem factorum celi, fol . 3 b ,  sans nom d'auteur, dans 
Wolf, op. cit. , I ,  p .  380). 

Fol .  3 a ;  4 voix ; notation uoire ; clef d ' ut fre l igne : la , si 
(bémol sous-entenclu) ,  la, la, sol, sol, fa, fa , mi, ré ; tempus 

imperfectum, prolatio minor. 

Obse1·vations : 

1) De Coussemaker a reproduit  ce C t·edo in extenso dans sa 
copie d u  ms. de Stl 'asbourg (sub n° 1 ) .  C'est un long morceau,  
qui  prend à lui seul 12 pages ( texte complet aux 4 voix) 

2) Jung (dans Tarbé, Philippe de Vitry, p.  156 s . )  fait suivre 
le Patrein, (qu' il attribne faussement à Vitry) d ' une composi
tion qui débute par Ex ?nat?'e natus es de spiritu sancto . Il 
prend évidemment pour un morceau séparé l '  fJ't incarnatus 

de spi1·itu sancto du Credo de Prunet. 
3) PRU:\'ET est un m usicien totalement inconnu. Dans sa 

copie de ! ' index alphabétiqne du ms. , De Conssemake1· a sur
monté l a  première lettre de ce nom cl · un B suivi d 'un poin t 
d ' interrogation. Cela fait naître l 'hypothèse c l 'une iden tifica
tion avec un Joannes lfrunet dont les archives du Valican 
conservent un Victimae paschali, un Veni sancte spiritus et 
peut-être u n  A ve Mai·ia, respeetivement clans les ·codices 24, 
46 et  45. Mais la date de réclaction de ces différen ls manus
crits ( 1r0 moitié d u  XVI0 siècle) el les noms des musiciens qui 
y sont représentés nous amènent à croire que Ie Pnmet du 
ms. de Strasbourg et le Bruuet du Vatican sont deux person
nages bien d istincts, distanls l ' un de l 'autre d'au moins trnis 
quarts de siècle (cf. Haberl ,  Bausteine für i\llusikgeschiclz te, 

pp. 10, 19, 20, 1 19 et 1 :?0) . Ei tner (Quellen- Lexicon ,  v0 Bi ·unet, 

Joannes) considère Brunet comme ayant vécu au début du 
XVI• siècle ; mais cette affirmation semble ne reposer que sur 
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la présence dans des rnmss. de cette époque,  des reuvres 
mentionnées ci-clessus. 

N° 9. - 0 HO HO HO HO HO (encre rouge) VENARI NUNC (Oho, 

olto  dans l ' index alphabétique du ms . ; Oho,  Venari nunc 

musica , clans l ' index numérique de Coussemaker) .  
Fol .  7 a ; 3 voix ; notation noire e t  rouge ; clef d 'ut 

1 re l igne : do, mi, mi - pa nses - do, mi ,  mi - pauses (nota
tion rouge) - si, do , ré , mi, ré, do (notation noire) ; mesure 
difficilement cléterminable d'après l 'incipit. 

Obsei ·vations : 

1 )  Jung (clans Tarbé, Ph. de Viti·y, p .  156 s . )  donne cette 
version du texte : Oho ! ho ! ho ! vena1·i autem musicae.  

2) I l  s'agit probablement cl 'une pièce pittoresque, dans 
l 'esprit de la caccia italienne. 

N° 10. - REX KAROLE,  de PHILIPPUS RoYLLART ( Td. dans 
! ' index alphabétique du ms. ; id. dans ! ' index numérique de 
Coussemaker, sauf que Royllart y est remplacé par Rayllart ; 

clans l ' index de Wolf, op. ei!. , p .  386, on l i t : (Philippus 

Royllai ·t) Hem Karate lohannis genite, fol .  7 v0) . 
Fol .  7 b ;  3 voix ; notation noire ; clef cl '  ut 1re l igne : do, si, 

do , La , sol, fa, mi, fa ; tempus perfectum, prolatio minor. 

Observations : 

1 )  Ce motet est reprocluit in extenso dans la copie de Cous
semaker (sub n° 2) . Texte au superius seulement. Le ténor 
et le contraténor n'ont que le début : Rex Karole. 

2) PHILIPPus RoYLLART n'est connu que par cette composi
tion , qui figure également clans le ms. de Chantilly, musée 
Condé, 1047, fol .  G5 b. La version de Chantilly a 4 voix, comme 
l 'affirme M. Fr. Ludwig (SMB.  der J .M. G , IV, p. 28 et VI. 
p .  t112) et non deux seulement, comme le  dit M Wolf (op . cit" 
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I , p .333), à savoi r :  un crrn tus el un tenoi· (qualiflé de snlus tenor) 

iden ti ques à cenx cle Strashourg , un second cantus (sur les 
paroles Leticie pacis conco?'llie ac salu t is humano geneh) qui 
n 'existe point dans la version de Slrasbourg , et nn cont1·atenor 

entièreme11t étra 1 1ge1 · à cel ui de no t re ms .  (véri fications faites 
d 'après les incipits des quatre voix qu'a b ien vou l n  nous com 
mun iquer M. G. i\ facon , conservateur d u  Musée Conclé) . -
i\f .  \Yolf n 'a  pas vn qne Re:r Kai ·ole (fol.  65 b) et Let1:cie pacis 
1 fo l .  GG a) ne formaient qu 'une seule et mèmr composi t ion , et 
en fait deux morceaux cl islinC'ts il :2 voix chacun.  La d isposition 
des pai·t ies clans l e  ms. de Cha ntilly confirrne l ' in terprétation 
à 4 voix : 

Fol .  G5 b Fol .  ü6 a 
[cantus] : Rex Karole [cantus 2u•] : Leticie pa cis 

Contra tenor [sans paroles] . Solus tenor [sans paro l es] . 

(l\'B. - Le ténor et te con traténor font leur entrée ensemble , 

a près 18 mesures de brève, pendant lesquelles les deux cantus 
ch antent en duo . )  

3)  H. R iemann ( l-landb . ,  I I ,  1 ,  p .  99) , suppose , non sans 
vraisemblance, que le Rowlurrl dont le ms.  de Old Hall ren
ferme U t t  Et in term (cf. l ' i 1 1c ipit  clans te catal. thém . de 
Barclay Squire , SMB. der l. M .  G. II, 3, p. 358) , pourrait bien 
ne faire qu' un avec Ph . Royllart. 

4) Le roi Charles dont il est qnestion dans ce motet est 
Charles \',  dit le Sage (i :l<i '! - 1:�80) , clont la bib l io t hèque conte
nail un gra nd nornbre de rnorceaux de musique, comme i l  

a ppert d u  catalogne r1ui en a é té conservé (cf. Fr .  Ludwig, 
Die rneh1·stimmige ,)frsih des XI V . .!ahrhundei·ts, SMB. dei· 

I. Jl. G, IV,  p 28 et, d n  même a utem, la critique de la 

Geschich te dei · Mensw ·a l -Nota tiun cle J .  Wolf, dans les S M B  

dei· l. M. C. , VI, p .  G12). 
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5) Rex Karole est l 'une des compositions auxquelles il est 
fa it allnsion par l' r1 rionyme V, dans son traité reproduit par 
Coussernaker, dans ses Sc1 ·iptores, m, p. 396 (Sic utuntur Galli 
in eorum roridellis ; loco m inoris ponunt semib1·evem punc

tatam . . Sic in illo inagrio  moteto : Rex Carole invenitur 
expressum). Malheureusement, l 'auteur du traité s 'abstient de 
citer les passages ou cette règle est appliquée. - Filipoctus 

de Caserta parle aussi de cette composition, dans son Tracta

tus de diversis (igw·is . reproduit dans les Script01·es. III, 

pp. i 18  ss. L'associant avec le motet Tribuin que non abhor
ntit (n° 1 15  ei-après), il la considère comme un produit plutot 
grossier de l 'art des ancien_s maîtres. Comme Fil ipoctus a vécu 
vers la fin dn XIVe siècle (cf. Wolf, Gesch . der Mens. - Not. , 

I .  p .  345) , i l  n'y a pas d 'obstacle majeur à ce qûe sa critique 
s'applique au Rex Karole du ms. de Strasbourg. encore que 
l 'association avec le motet Tribum ,  qui date de l 'époque de 
Philippe Ie Bel ( 1 285-1314) et qui est, par conséquent, beau
coup plus ancien, soit assez étrange, et, en tous cas, d "un sens 
historique ·plu tot négatif. 

No i 1 .  - VEXILLA REGIS ( Vexilla Christi dans l 'index alpha
béLique du ms. ; Vexilla Chris te dans l 'index numériquedeCous
semaker ; Vexilla Christi prodeun t ,  fol .  8 verso, dans Wolf, 
op cit . ,  I, p .  386). 

Fol. 8 a ;  1 voix ; notation noire mesurée ; clef d 'ut 1re l igne : 
do, ré, 1·é, la , si ,  do, 1·é, do, si, do ; mesure diffici lement 
déterminable d'après l ' incipit. 

Ohse1·vation : 

D'après Wolf (op. cit . , I, p .  386 ) .  on trouverait, sur le rnême 
fol io ,  un texte débutant par Firmantur pacis 01·dines. Ces 
paroles sont étrangères aux diffcfrentes versions de !'hymne 
bien connu Vexilla i·egis (confirrné par Ie R. P.  Dom Joseph 
Kreps) . 
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Si la pièce était écrite à 2 ou plusieurs voîx, on pourrai t 
légitimement s11pposer q 1 1  ' i l  s'agit des paroles d'un ténor 
grégorien sur lequel sera i t  conslrnit le Vexilla regis. Mais 
elle ne comporte qu ' une seule voix . Celle-ci ernprunte-t-el le, 
pour y adaptel' le  VPxilla regis, u1ie rnélodie l i lurgique 
débutant par Firm an tur pacis ordines ? Cela n'est point 
impossible (cf. Ie n° 1 ci-dessus, dans lequel le Saive Regina 
utilise le thème d 'nn Kyrie). Remarquons tou tefois qne, 
d'après ce que veut bien nou ; communiquer le R .  P .  Dom 
J .  Kreps, l 'existence d'un hymne !iturgique débt i t ant par 
Fii 'mantur pncis 01·dines est tout à fait problérnatique. 

N° 12. - ET 1:--; TERRA (non rnentionné dans ! ' index alpha
bétique du ms . ) .  

Fol. 9 a ; 3 voix ; notation noire ; clef d 'ut 2 °  ligne : ln , si  

(bémol sous-entenctu ) ,  la, sol, ja , mi, ré, do , si (bérnol sous
entendu), la ; probahlement tempus imperfeclu?J t ,  pi ·ola tio 

minor .  

Observations : 

i )  J. Wolf (op , cit. I, p. J8ü) indique (d 'après Reuss) comme 
se trouvant au fol .  9 a : (Guido Pictavensis) Inde (?) He11 1·ico 

dimicat. Il n'y a point trace de cela dans la  copie de Cousse
rnaker. Peut-être s'agit-il d 'un texte sans musique ? 

2) Ressemblance de eet incipit avec J e  début de divers 
antres Bt in ter1'a du XV0 siècle (Exemples : Et in terra 

cl' [J_qo de Lantins, dans Oxfol'd , can. 213 ,  fol. 29 b ;  Et in term 

rle Dufay dans Bologne, Lic . mus. 37 : n° 5 des ceuvres de 
Dufay mentionnées par Haberl comme faisant partie de ce ms . ; 
cf. Bausteine, l, IV. Dufay, p .  80, Breitkopf et Härtel , 1 885) . 

L' Et in terra anonyme qni occupe le n° 82 dans le codex de 
Strasbourg, débute par le même thèrne, autrement rythm é  et 
légèrement varié. Il s'agit, à toute évidence, dans ces divers 
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cas, de la pa raphrnse d ' un seu l e t  mêrne lhème (Cf. , à ce sujet, 
l'observation du n° 4 ci-clessus) . 

' 

N° 13. - EN TRÈS Dous (En tres dous, fol . 10  a ,  dans l ' inclex 
alphabétique du  ms , En très douls fluit ' ",  fol .  10 b, c lans l ' inclex 
numérique de Conssemaker). 

Fol . 10 b ;  3 voix ; notation noire ; clef cl 'ut fre ligne : do, 

la , si, la, sol, la, si ,  do, ré, mi, ré ; mes ! I"e cl i ffirilement cléter
minable. 

Obsei·vations : 

i )  Le début coïncide exactemen l avec celui de la 1 1 ièce 
anonyme à 3 voix En tes doulz flans plains de vi1·ginité, qni 
figure au fol . 77 b d u  ms.  Reina (Iaris, Bibl .  nat . , f .  fr. nouv .  
acq. û771) (Vérifié par M. André Pirro) (Cf. J .  Wolf, op. cit . ,  I ,  

p.  263) .  
2) D 'après une observation de Coussemaker, clans son index 

numérique , Ie texte français se borne aux quatre mots : En 

lrès douls flous ; mais an-clessus se trouvent des paroles 
latines commençant par /elix dei ge11 itrix, et se poursuivant 
jusqu 'au bout du mot'ceau.  I l  s'agit probablement là cl ' une 
adaplation latine du  lexte français original . 

N° i :Jbis ( ') .- °SONORUM VARIETAS cl ' I IE;\RICI (Sono1·um va1 ·ie

tas, cl' Heinrici, dans ! ' index alphabétique du manuscrit ; 
même ti tre, sa ns nom cl'auteur, d ans l ' i ndex numérique de 
Coussemaker) . 

Fol . 1 1  a ;  3 voix ; notation noire ; clef d 'ut 2e ligne : fa, fa , 

mi, fa, sol, la, sol, fa , sol, sol ; tempus perfectum ,  pi ·olatio 

minor. 

( 1 )  Afin d"évi ter des coufusious, il nous a paru plus pra t ique d•adopter, 
même avec ses erreurs, la numérotation de Coussemaker. 
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Obse1·va tions : 

1 )  Ce morceau est reproduit in extenso par de Coussemaker, 
sub no 3. Le discan lus seul est pourvn de paroles, Ie ténor et 
Ie contra-ténor se contentant de l ' incipit Sonoi·um etc. Le 
texte est un éloge de la musiqne. 

2)  I l  est malaisé de décicler si !'auteur de ce morceau est 
Heiw ·icus Hessmunn de A rgentorato, Heirwicus de Librro 

Casti·o ou Heini·icus
. 
Lauffenboui g, trois rnaitres qui sont 

représentés chacun pa r au moins deux ceuvres clans Ie ms. de 
Strasbourg. De Conssemaker incline à croire, dans ses Sc1·ip
tores ( IIJ, p .  XVI 1 que l' Hem·icus sans nom patronymiqne 
serait plutot Henri Lauffenburg, Ie rédacteur présnmé de la 
partie la plus importante du codex. Il y a l à ,  en effet, une 
probabilité, assez loiutaine, à vrai dire, de la certitude. 

N° 14 .  - E · · rn TERRA (non mentionné dans l ' index alpha
bétique cl n ms.) .  Fol .  i 1 b ; i voix ; notation noire mesurée ; 
clef d'ut 4e l igne : 1 é, ré, ré, i ·é, i·é, Té, la , si (bémol sous-en
tendu) la , sol, fa, fa ; mesure indéterminable.  

Obsei·vation : 

De Coussemaker remarque, clans son index numérique, que 
cette pièce est notée exclusivement au moye� de semibrèves 
« dont deux représentent une brève de 2 temps et trois une 
brève de 3 temps » .  

No 15 .  LA G RANT DOLOU R .  

Fol. 12  a ;  3 voix ; notation noire ; clef d 'ut  1 r e  ligue : sol, fa, 
la , sol, 1·é, mi, do, fa, la , fa ; probablement tempus impufec

tum ,  pi ·olatio minor. 

Obsei ·vations : 

i) Le texte se borne à ces trois mots - Mil• E. Droz nous 
signale, d 'après Eitner, Bibl. der · Musik-Sarmnf'lw. qu'au 
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16° siècle encore, on utilise un texte com�ençant par La grant 

rlouleur (cf. la chanson anonyme à 4 v. La grant douleur que 
juy, qui figure dans les 38 Chansons musicales publiées en 
i529, par Attaingnant. )  

:! )  I l  n 'est pafl impossible que le  n° 12i du Buxheimei· 
Orgetbuch (ms. musical 37 : 5  de la Bibliothèque de Munich) , 
Grngrandolo1· soit une transcription pour orgue de ce mor
ceau (cf. Eitner, « Das Buxheim ci · Orgelbuch " •  l:Jeilage 

zu den Monatsh . f Musih- Gesc/1 . ,  1888, p. 1 4) .  - L'incipit du 
Bu.r. Orgelb. qu'a bien voulu nous faire parvenir M. le Prof. 
W. Gurlitt, après l 'avoir fait copier pour nous à Munich par 
M. N .  Fétaz, n 'est que médiocrement démonstratif à  eet égard . 
Toutefûis, il n'est pas absolument interdit de snpposer que 
c' est bien le thème de Strasbourg qui se clissimule sous la 
figuraLion du Buxh. Orgelb. 

No 16. - SALYE CELESTIS Ros (Salre celestis, dans l ' index 
a lphabétique du ms.) .  

Fol .  12  b . ; 1 voix ; notation noire mesurée ; clef d 'ut 4• ligne : 
i ·é,  do , si (bémol sous-entendu) , la,  s1Jl, fa -· pause de brève 
- la , la , r ·é, la ; rnesure indétermiuable d 'après l ' incipit. 

Observation : 

L'index de Wolf (op. cit. I. p. 386) c lonne cette indication : 
fol . 1 2  r. Salve celestis ros/A ve virtutum fios. 

No 17. - VOLÉS SCAVOIR de MERQS (L' inclex alphabétique du 
ms. n ' inclique pas Ie nom de l 'auteUI'). 

Fol. i3 a ;  3 voi:x ; n otation blanche ; clef cl 'ut i r• ligne : 
2 pauses de semibrèves - do, do . ré. do do, si, la , sol, la , sol ; 

tempus rierfectwn , prolatio minor. 
Observations : 

f )  Reproduit in exte11so par de Coussemaker sub n° 4. Le 
texte se borne (aux 3 voix) à l 'incipit. 
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?) L'autenr s'identifie :-;ans donte avec Ie NICOLAS DE 
M ERQS on de MERQUES, dont le  ms. de Strasbourg contient 
trois autres ceuvres (n°6 1 24 ,  190 et i95) ,et a vee le N. de Merques 

dont Ie Codex 92 de Trente contient 2 rnotets (n°s 1 4 15  et 1 508 
d u  catalogue thématique . )  L'un des deux, le no ill 15  (Pange 

li11g1ta) est reproduit en notation moderne dans les Denkmäle1· 

au lriehiens, XXVII, 1 ,  p. 84, 
Les mmss. de Trente renferment encore G con ipositions attri

buées à l l ll Merqurs dont Ie prénom n'est pas désigné. On 
pourrait le::; considérer en bloc comme étant l 'oouvre de 
Nicolas de Merques, s' i l  n'avait existé , à la même époque , un 
C. de Merques dont l es Codices de Trente contiennent 2 compo
sitions (cf, Den kmcele1· autrichiens, VII, p. 27 ; l 'une de ces 
pièces, Vous soyez, est reproduit e en pal'tition , ibid , XI,  1 ,  
p .  9 1 ) .  Peut-être N. et C. de Merques étaient-ils parents ou, en 
tous cas, originaires de la même localité .  Nous ne nous ris
querons pas à essayer de détermi 1 1er quel le peut avoir été 
celte dernière : on peut toutefois conjecture1· avec quelque 
vraisernblance qu'el le se trouvait en Belgique (Merclrnm , 
l\le 1·xem) ( ' ) ou dans Je nord de la  France. 

1�0 18 .  - AVE REGINA. 

Fol .  13 b ;  3 voix ; notation noire ; c lef d 'ut 0e ligne : do, la , 

do, si ,  si. la, la . sol, sol, la (dièse sous-entend n  ?) sol ; proha
blement tempus imperfectum, prolatio minor. 

N° m. - NE vous YOLLIÉ. · (Ne nous t'olliés dans ! ' index 
-a lphabétique du ms.) 

Fol .  14 a ; 3 voix ; notalion blanche ; clef d 'ul 1re l igne : sol. 

( 1) De Cou8semaker propose l\lerxe m (Les Hai·monistes du XI Ve siècle, p .  l::J). 
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sol, mi, ré, fa , si béniol, la, la, si, do, i·é ; probablemen t temp us 
perfectum, pi·olatio minoi· . 

Obsei·vation : 

Le texte se borne à l ' incipit. 

N° 20. - ÜRGANIZANTER CONTINE (Organisante1· contine ,  

dans l ' index alphabétique du ms. ) .  
Fol. 14 a ;  2 voix ; notation noire ; clef d'ut  2°  l igne : /'a , mi,  

i·é, do,  do,  
_
si, do,  ré - 2 pauses de brève ; mesure indéter

minable d'après l ' incipit. 
Obsei'vations : 

i )  L' inctex de Wolf(op. cit. , I ,  p .  386) mentionne ce qui sui l : 
Fol. 14 v .  Urganizantei · continue 

Sto repleto fiamine. 

2) I l  n'est pas impossible que le n° 20 ne forrne qu'un seul 
motet à 3 voix avec le n° 21 ei-après. Les deux incipits s'accor
dent harmoniquement entre eux et l ' index alphabétique du  
ms .  ne  mentionne pas le n°  2 1  (Luceat laudis).  On pourrait 

tou tefois alléguer, en sens contraire, la foliation respecti ve de 
ces deux morceaux, qui est peu favorable à une exécution 
simultanée . 

N° 21 . - LucEAT LAUnTS (ne figure pas dans ! ' index alpha
bétique du ms. ; f,uceat laudes dans ! ' index numérique de 
Coussemaker) . 

Fol. 15 a ;  1 voix ; notation noire mesurée ; clef d'ut 1re l igne: 
fa, sol, la, sol, fa, sol, la , si ,  do (précédé cl'un bémol ) ,  si,  la ; 

probablement tempus impei'fectwn , prolatio majoi·. 

Observation : 

Cf. l 'observation � du n° 20 ci-dessus. 

N °" 22. - AMOUR ME FA YT ( A moiw me fayt, fol . 14, clans 
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l ' index aiphabétique du ms. ; A mour me fait, fol .  1? b, dans 
l ' index numérique de Coussemaker) .  

Fol .  i5  b .  ; 3 voix ; notation noire ; clef d 'ut 3 °  l igne : s i  
bémol à l a  clef - pause de brève - do, s i ,  la , sol, do, ré, do, -
pause de minime - si, do , ré ; tempus impei·fectuin , rirolatio 

minoi-. 

Obsei·vations : 
i )  D'après l ' index numériqne de Conssemaker, Ie texte 

français ne comporte que l ' incipit, et on l i t  au-dessus : Quam 

pulchra es, etc. ; en marge se t ·ouve le mot Halladus. D'après 
l ' index de Wolf (op cit" I ,  p. 386), le travestissement com
porterait l es paroles Solrm. stella parit, au l ieu de Quam 

pulchra es. 

2) Ce morceau est le  même que la pièce à 3 voix A rnoiw me 

fait désire1-, qui figure an fol . 57 b. du Codex Reina (Paris, 
6771) (vérifié par M.  A . Pirro) et au fol . 30 a du ms. 568, Bib l . 
Est. , Modène. Ces pièces sonl  attribuées à G.  de Machault par 
M.  J. Wolf (op. cit" I,  pp. 20 1 et 336), comme s'iclenti fiant avec 
le no 21 des balades notées de ce maître (Paris, ms. 22546 ; 
Wolf, op. cit . ,  I, p . 161) . M. F. Ludwig (8 M 8. der I. Af. G . ,  

VI, p .  6i i)  conteste cette attribution , l a  suite d u  texte et l a  
m usique d ifférant complètement d e  l a  ballade d e  Machault. Le 
n° 22 du ms. de Strasbourg est donc une ballade anonyme. 

(L'index de Wolf (op. cit" I, p.  386) indique comme remplis
sant l ' intervalle entre Ie fol .  i5 b et Ie fol .  23 b" des « mor
ceaux religieux sur des textes déj à  cités » .  L' inventaire qui 
suit va nous apprendre j usqu'à  quel point cela est exact . )  

N° 23 . - ToTA PULCHRA ( Tata pulchi·a es dans l ' index 
a lphabétique du ms. et dans ! ' index numérique de Cousse
maker). 

Fol .  16 a ;  2 voix ; notation blanche ; clef d 'ut fr• ligne : do, 
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si (bémol sous-entendu), la - pause de mini me - . ré, rio ,  si 
(bémol sous-entendu), la , sol ,  fa ; tempus perfectum , prolatio 

minor. 

Observations : 

i )  Itlentité avec le discan tus du Tota pulchra à 4 voix 

d' A.  DE  LANTINS ,  qui figure dans Ie Codex 37 du LicPo musi

cale de Bologne, no ?35, fol . 210 (véri flé par M. Vatiel l i) et avec 

Ie Tata pulch1 ·a à 3 voix d "ARNOLDUS DE LANTINS qui se trouve 

dans Oxford, Canonici 2i3,  fol . 42 b (cf. ! 'index alphab 'tique 

dans Stainer, Dufay and his contemporaries, Londres, 

Novello,  i898). Notons aussi la  ressemblance quasi absolue avec 

Ie Tata pulch1·a es anonyme, à 3 voix, qui figure au fol .  33 b 

du Cod . 221G de l 'Université de Bologne (cf. l ' incipit dans 

Wolf, op cit , I, p. 204, n° 53 du catalogue thématique) .- Le fait 

que ce motet n'a que 2 voix dans le ms. de  Strasbourg n'a rien 

d 'anormal , à cette époque ou la  3° voix et surtout la 4° étaient 

souvent considérées comme des adj onctions facultatives. 

N° 24 . - FuYÉS DE MOY (F'aiés de moy dans ! 'index numéri

que de Coussemaker). 
Fol . i6 b ;  3 voix ; notation noire ; clef cl' ut 2° ligne : do , mi, 

do , si, do, la, si, do , mi, 1·é, do, si, la ; tempus imperfectum , 
prolatio :minor. 

Observations : 

i )  D'après l ' index numérique rle Coussemaker, le texte se 

borne à eet incipi t ; au-dessus se trouvent les  mots Quam 

p ulch1·a es ; en marge : Balladus. I l  s'agit encore une fois du 

travestissement religieux d 'une pièce profane. 

2) Il y a concordance complète (sauf d'insignifiantes varian

tes de détail)  entre ce discantus et cel ui du morceau anonyme 

Fuiies de moy ami, qui figure au fol .  82 a du ms. Reina , 

Paris 6771 (vérifié par M. Pirro ; cf. Wolf, I ,  p .  263) ; concor-
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dance aussi, à un bémol près , a ffectant Ie premier si,  avec Ie 
superius de Fies de moy, morceau anonym e  à 2 voix, qui se 
trouve au fol .  7 b de P l 'ague XI. E, l.J ( vél'i fié par M. le Dr. 
L. Vycpalek ; cf. Wolf, 1, p .  189). 

No 25. - JE COMINCZ.  

Fol . 1 7 a ;  3 voix ; notation noire ; clef d'ut 3e l igne : ré. mi ,  

ré, do ,  1·é, mi ,  1 ·é, do ,  s i .  /({, ; tempus verfectum ,  prolatio 

minor. 

Observations : 

1 )  Le texte se borne à l ' incipit ci-dessus . 
2) La comparaison avec Ic mo tet à 3 voix [J]e comence ma 

chancnn du ms. d 'Ivrée (fol. G 1  b-ü2 a),  d 'après Ie cata l . thém . 
de ce ms. que M. le Dr. Besseler a bien voulu  nous comrn1 1ni
q1 1er,  montre qu'i l  n'y a pas d' iden Lification possible entre ces 
deux morceaux. 

N° 26 . - ÜNQUES :\'E Fusr (Onques ne fu, dans l ' i ndex alpha
bétique du ms . ) .  

Fol .  1 7 b ;  3 voix ; notation noire ; clef d'ut 1re l igne : 1a -

pause de minime - si, do, 1 ·é, do, s i ,  la , sol, fa , mi;  probable

ment tempus imperfectum,  proLatio major. 

Obse1·vations : 

1 )  Le texte se borne à l ' incipit ; au-dessus : () benig na ,  

indice d 'un travestissement religieux.  
2)  Concordance absolue de ce di'scan tus avec cel ui du rnor

ceau anonyme à 3 voix Onques ne fu si dil1 ' ,  qui se trouve an 
fol .  ü7 b du Codex Reina, Paris ü77 1 (vérifié par M. J l i rro) . 

N° 27 . - QuESTA FANCIULA ( Questa franciulla ou fianculLa 

dans l ' index a lphabétique du ms. ; Questa fanciulla dans 
! ' index numérique de Coussemaker) . 

Fol .  18 a ;  3 voix ; notation noire ; clef d 'ut :Ze l igne : ré, do, 
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1·é mi , fa, mi, ré, do, ré, ini ; tempus imperfectum, p1·olatio 

major. 

Observations : 

1 )  Le texte se borne à l'incipit  ; au-dessus : est illrt, preqve 
d' un travestissement. 

�) Il s 'agit évidemment d'un morceau, si pas identique, an 
moins proche parent de la ballade à 3 voix de FRANCEsco 
LANDINO.  Questa fanciull' amai· (alla m i  pia, qui figure dans 
Ie Codex Squarcialupi ,  Flor. Pal. 87, fol 138 a (Wolf, I, p 242), 
dans Florence, Panc. 26, fol. 23, (Wolf. p .  248) et dans Paris, 
fonds ital . 568, fol .  71 (Wolf, p 256) . 

Le Codex Reina (Paris 677i )  contient. au fol .  8:> a, un mor
ceau anoriyme à 2 voix, en partition, qui porte le ti tre Qusta 

fanzotla et qui paraît être 1 1ne variation instrumentale de la 
ballade de Landino. Le superius, don t M. Pirro a bien voulu 
nous transcrire l 'incipit, est, à toute évidence, une variation 
rythmique et figurative du discantus de Strasbourg : le tempus 
impe1·fectum,  prolatio majo1· y est transformé en tempus 

impe1·fectwn, pi ·olatio mino1·, et la mélodie y est sujet le à des 
broderies qui multiplient considérablement le nombre des 
notes (et. Wolf, I, p .  266 et F. Ludwig, S M  B. der r. M. G . ,  
IV, p .  53) . M.  Raugef reproduit les quatre premières mesures 
de ce morceau dans son livre Les Organistes, p. 30 (Paris ,  
Laurens). Il  le considère com me une transcription d'orgue, à 
2 voix, de la pièce de Landino. 

N° 28. - DICANT NUNC JUDEI. 
Fol. i8 b. ; 3 voix ; notation noire ; clef d'ut 2° ligne : fa , 

mi, fa, ré, ré, do, si, do (dièse sous-entendu ?) i·é ; mesure 
indéterminable. 

Observation : 

Le texte se borne à l ' incipit. 
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N. 29. - SANCTUS (Sanctus de 6° tono, dans l ' index alpha
bétique du ms.) 

Fol .  1 9  b ; 3 voix ; notation uoire ; clef d 'ut 2e ligue : fa , 

mi, ré, mi, do - pause de semibrève - - ré, mi, fa , sol ; pro
bablemeut tempus imperfectum,  p1·olatio minor. 

N° 30. - hIP UDENTER de PH ILI PPUS DE VITRIACO (In7J1 ·u

denter de Philippus de Vitriaco dans ! ' index a lphabélique du  
ms. ; lmpudentei- dans l ' iudex numérique de  Coussemaker). 

Fol . 20 b ; 3 voix ; notation noire ; clef d 'ut i re l igue ; fa, f'a, 
m i, ré, do , fa, rni, fa, sol, la, la ; teinpus inperfectum,  pi·o

latio major. 

Observat-ions : 
1 )  Reproduit in extenso par de Coussemaker, sub no 5.  

2) Style de motet : texte différen l aux deux voix supérieures 
(la seconde débute par Vii·tutibus) . Le ténor instrumenta1 
s'accompagne des mots : lmpudentei · et ad vi?·tutióus solus . 

3) Ceci est l ' unique composition connue de Phil ippe de 
Vitry . Par là se confirme la donnée suivant laquelle Ie ms.  de 
Strasbourg aurait effeclivement contenu de la mnsique de ce 
grand théoricien (cf. Ludwig, dans S M B. dei · I. M. G" 
IV, p .  26). 

La première description du ms.  de Strasbourg, faite par 
Jungen 1850 et reproduite dans Tarbé (Les CEuvres de Philippe 
de Vitry) ,  attribue à Vitry i 1 morceaux de notre codex. Nous 
avons vu, dans l ' introduction de cette étude, qu'il y avait l à  
une erreur flagrante, e t  que eet auteu r  avait, par surcroît, 
passé sous silence la seule compositiou qui fût vraiment de ce 
maître. 

4) Cette composition se retronve, anonyme, 1 0) dans Ie 
2° cahier du ms. d '  Apt (cf. Gastoué, Les anciens chants litur

giques des Eglises d'Apt et du Com tat, dans la Revue de chant  
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gi·égorien , XI, 39, Grenoble, 1902-1903, et La musique à 

A vignon .et dans le Comtat du 14' au 18• siècle, dans la  Rivi·sta 
musicale italiana, XI, 1904 , pp. 263 ss. (v . spéc. pp. 267 et 
289 s.) ; 2°) dans le ms. d ' Ivrée, fol .  4 b et 5 a (cf. G. Borghezio, 
Un prezioso codice musicale ignoi·ato delta Biblioteca capi · 
tolm·e d' !Vt·ea " .  Ed. Vissio, Bene Vagienna, 1921 ; d'après les 
incipits copiés par M. Ie Prof. Borra et qu'a bien voulu nous 
transmettre M. Ie Chanoine Borghezio, i l  y a coïncidence entre 
les deux voix supérieures du Codex de Strasbourg et celles du 
Codex d'lvrée ; en ce qui regarde le ténor, aucune vérification 
n'a pu être faite, la page oü il  se trouvait dans Ie ms. d ' Ivrée 
ayant été arrachée . 

M. Gastoué nons signale cette particularité curieuse, qu'à 
j uger d'après les incipits, le tenor de Strasbourg serait une 
« ba.sse continue » formée au moyen de la combinaison du 
du tenoi· et du contratenor d'  Apt ; d '  ou résulte que la version 
d'  Apt a 4 voix et non 3. 

P. S.  -- Au moment ou nous corrigeons les épreuves rle ce 
travail ,  M. Ie Dr Besseler nous apprend qu'i l  a reconnu comme 
étant de Philippe de Vitry, deux autres compositions ano
nymes, qui figurent dans le manuscrit d 'Ivrée et dam; l 'un des 
manuscrits de Cambrai, à savoir : Vos qui adrniramin i -
Gratissima et Cum statua Nabucodonosor - Hugo princeps : 

ces deux pièces sont, en effet, citées dans un traité musical de 
! 'époque comme étant de eet auteur. 

CH. v AN DEN BORREN. 
(à suivre.) 



Le Culte de N otre Dame 

" op 't Stocxken " à An vers 
1 474� 1 580 

En l 'année 1853, ! 'auteur  d' Anvers à travers les Ages, 
publia une élude sur la primiliye église de Notre-Dame cl '  An
vers, que ! 'on commença à démolir au 1 4° siècle ,  pour la rem
placer par l' édifice actuel .  Se basant sur des hypothèses, que 
le prestige des historiens locaux, Papebrochius,  Dierckxsens, 
Mertens-Torfs et snrtout l 'autorité de Wichmans semblaie 1 1 t 
pouvoir dispenser de tout contróle u ltérieur, Gé1 1ard écl i ta  sa 
monographie sous le titre : On:le Lieve Vrouw op 't Staeksken 

A vo!r : A. W1CHMANS. Brabantia Mariana. Anvers, 1 632. p .  290, 334. 
D.  PAPEBROCHJUS. Acta et Vita S. Norbert i .  Acta sanctorum junii ,  1, p .  937 . 
J .C .  DIERCXSENS. Antverpia Christo nascens et crescens. Anvers 1 773, T 1 ,  p . 1 3 1 .  

F .  H .  MERTENS e n  K .  L .  TORFS. Geschiedenis van Antwerpen .  Anvers, 1 845-54, 

T. l i l ,  p. 23. (HOEFNAGELS, Gouv). Gilde van 0. L. V. Lof. Anvers 1 853. 
P. GENARD. 0. L. v.  op ' t  staeksken. Anvers, 1 853. P .  FR. STEPHANUS SCHOU· 
TENS. Maria's Antwerpen. Lierre s .  d . p .  1 6 .  P. j .  GoETSCHALCKX. Geschiedenis 

van het Bisdom Antwerpen. Eeckeren Donck, 1 9 1 .5 .  T .  1, p .  46. Aussi dans 
• Bijdragen tot de Geschiedenis van hè! Hertogdom Brabant • .  T. V I ,  1 907, 
p .  1 1 1 .  A. T!!IJSSEN. De Eeredienst der H .  Moeder Gods in de Hoofdkerk van 
Antwerpen. Turnhout 1 9 1 1 .  T. VAN DEN BERGH. De Naam Antwerpen. Anvers, 
1 9 1 8 ,  p. 6 1 .  E .  VAN HEURCK. Un  Drapelet ancien de notre Dame d'Anvers, 
An vers, 1 924. Aussi dans : De Gulden Passer, T. I I ,  1 924, p .  1 1 6 . 
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te Antwerpen .  1 1 211- 1 481 . Titre  et contenu tendaient à faire 
ac<:roire que la c:athédrale aYait ,  jusqu'à la fin du quinzième 
siècle . porlé ce nom, qui . rattachant le culte actuel de la 
ma.clone, dite Notre Dame cl ' Anvers, à des prodiges dont le sol 
anversois aurait été témoin au JXe siècle, auréolait du coup l a  
Vierge miracu leuse <.1 1 1  lustre d'une vénération millénaire . 

La légencle ,  1elle que nous la retrouvons dans le Brabantia 

Mariana, relale, qu'après le ctépart des Normands, qui avaient 

incendié Anvers en 837 , une statue de la Sainte Vierge fut 
retrouvée sur le terra in boisé ou s'éleYa plus tard l 'église 
actuelle de Notre Dame. Des mains pieuses fixèrent au tronc 
d ' nn des ar bres 1 ïrnage de Marie, qui ne tarda pas à manifester 
sa vertu rniraculeuse. Appelée par les habitants : « Onze Lieve 
Vrouw op 't Stocxken » ,  Notre Dame à la Tige, cette statue 
devint l 'objet d 'une vénération toute spéeiale et l 'enclroit ou 
elle se dressait un l ieu de rèlerinage réputé. Bientót l 'on vit 
s'élever à l 'encl roit, que la Reine du ciel avait choisi pour 
répandre ses bienfai ts , une modeste chapelle .  Ce fut clans eet 
oratoire que se retirèrent en 1 1 24 les chanoines séculiers de 
l 'église Saint Michel , quand le chapitre céda sa col légiale aux 
d isciples de Saint Norbert en reconnaisrnnce du zêle qu'ils 
avaient mis à combattre l ' hérésie de Tankelm.  C'est alors 
aussi que la chapelle fit place à l 'église romane, dont le sceau 
du doyenné d'  Anvers conserve une grossière image. La nou
velle église continua à porter le nom de sa devancière et 
s'appela,  à cause de ! ' image miraculeuse q 11'on y véné
rait, l ' église de Notre Dame op het Stocxken, appellation 
dont hérita la cathédrale actuelle. La construction de l 'église 
romane coïncida avec la consécration de la ville à la Sainte 
Vierge Marie, et de cette façon Je cnl te de Notre Dame op het 
Stocxken fut le point de départ de la ctévotion toute spéciale 



- 306 -

qn'h travers les siècles les . ..\nversois v ouèrent à la Reine des 
cieux. ( ' ) 

Non content d 'avoir découverl la représentation de ! 'ancien 
sanctuaire, Génard crut pouYoir affirmer en outre que la 
madone assise de J ' ancien scean du chapitre est la reproduc
tion de la statue miracule1 1 se que ! 'on  vénérait sous le vocable 
de « Onze Lieve Vrouw op 't Stocxken ». (') 

Parmi ces allégations celle de l 'existence cl 'un culte rendu 
à notre Dame à la Tige, pendant les siècles qui précèdent Ie 
quinzième est non seu !ement absolument gratuite, mais mêrne 
en contraclict ion flagrante avec les documents conservés anx 
archives de notre cathédrale. L' époque de la publica tion de la 
monographie était encore celle ou , surtout les h ist oriens 
locaux, prétendaient réduire l 'étude de l 'histoire à la connais
sance des assertions de ceux qu'on rega rdait comme des auto
rités, san� perrnettre de con lrO!er le poids de leurs arguments . 
Or toutes ces autorités, à l 'exception de Scribanius, abon
ctaient dans Ie sens de ! 'auteur. Si Génard s'est trompé, la 
faute en i ncombe à Dierckxsens  et surtout à Wichmans, on 
plutót à ces idéologues d'humanistes anversois dont les 
savantes élucubrations créèrent le temple de Mars et celui de 
Vénus, remplacés plus tard par l 'église de Saint Michel et par 
cel!e de Notre Dame. C) I l  est certain que, déjà en 15P5, une 
partie de l a  population anversoise, ainsi que certains membres 
du clergé de la cathédrale rattachaient l' origine de cette 
église à la légende de Notre Dame op Stocxken, que le 

1 )  W1cHMANS. Brabantia Mariana. Anvers, 1 632. p .  338. 

2) P. GENARD. 0.  L. V. op ' t  Staeksken te  Antwerpen .  Anvers, 1 853. p .  60. 
3J L. VAN CAUKERCKEN et autres. Voyez : GENARD. Anvers à travers les àges. 

Bruxelles, s. d. T. 1 ,  p. 2 1 . 
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B raba1 1tia Manana rela le .  Un hi llet du doyen Masus le 
prouve. ( ' )  

Ma is Wichmans, en parlant des manifestations du culte 
Maria! d' Anvers, ne s'est pas contenté d'exposer sans plus ce 
que la tradition populaire rapportait, il a voulu en faire de 
l 'h istoire. et prouver la véracité de ses assertions. « Voici, 
d i t- i l ,  ce qu'une tracl ition constante atteste. A canse des 
m ulti ple� miracles qni  jacl is se succédaient sans interruption, 
l 'affi uence des étrangers fu t si consiclérable qu'une des rues 
voisines de l ' église f'tt t norn inée, dans le lointain passé 
« ab antiquo », de Pelgrimstrate. Dans cetle rue el clans J es 
rues adjacen lei- , !'on construisit des établissements pour 
héberger les innnombrables pèlerins et là , ou se dressent 
encore de nos jours Jes établ i s  des marchands d'objets de 
piété, s'éJevaient, à l 'usage des pèlerins, des restaurants 
appelés « Cabaretten » l') En outre, argument auquel Wich
mal ls n 'avait pas songé, mais que Papebrochius donne dans 
ses Annales Antverpienses, nne maison s'élevant entre la rue 
des Pèlerins et la rue Haute s'appelait « de CJuyse » .  C'élait là 
que demeurait probablement l ' hermite qui, en l 'honneur 
de la Sainte Vierge, y menait une existence retirée, vivait des 

1 )  Item is geordonneert bij den heere vanden capittel van den heer t hresorier 
ende die van de fa brique . . . . .  Ten sesten te sien setten eenighe memorie voor 
den pilaer van den outaer van die hoveniers. tot een gedenckenisse van die 

plaetse van devotie die daer ploch te  wesen (hetwelck is geweest de eerste 
fundatie van dese kercke) waer uyt is gecommen den oorspronck van deser 

kercke. Notula descripta a Domino Decano Masio. 1 595. Archives de l 'Eglise 
de Notre Dame. Capsa 1 4  Dominorum n° 37. Thesauria. (Les mots entre paren
thèse ont été barrès et remplacés par ceux qui suivent dans Ie texte). 

2) WICHMANS. op ei!. p. 339. 
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aurnónes des pèlerins et desservait la chapelle primitive de 
Nolre Dame. ( ' )  

Malheureusernent pour ces autrmrs, les archiYes fournissent 
des renseignemeuts eontrad i�toires concernant la rue des 
Pèlerins. Elle ftit percée, en 1534, à travers le terrain d ' une 
hotel lerie qui s 'appelait (< De Pelgrim » et qui donna son nom 
à la nouvelle rue. (") L'h istoire de l 'hermite est nne h ypothèse 
toute gratuite ; les maisous portant au moyen-age l'enseigne 
« De Cluys » ne sont pas plus . d 'anciens herm itages, que les 
maisons nomrnées « De \\' i ldeman » n'ont élé des derneures 
d 'ètres hurnaim; de cet te ca l égorie. Tout comme à Bois- le-Duc,  

. à Tirlemont, i'.1 Diest , à Léa 1 1  et dans d 'autres local ités dn 
Brabant,  la  (< Confra ternitas Beate Marie Virgin is » ,  n qui à 
Anvers s'appelail  (< De Gulde va11 Sa ive Regina », ava i t ,  déjà 
à la fin du qua torzième siècle,  fai t  de l ' église cathéd rale, ou 
elle avait son siège, le bnt de pèlerinage qu 'elle élait an 17e 
et i8e.  Les étau x ,  q 1 1 i  du l ern ps de �'ichmans se clressaient à 

cerlaines époqnes de l'aunée dans les 1 1arages précités, ne 
sont pas nécessairemenl en connex ion avec le culte de l'iotre 
Dame op 't Stocxken . 

Une inscription que Diercxsens, Papebrochim; et Wichmans 
nous ont conservée, si elle posséclait la  valeur qu'à  première 
vue on serait tenté d'y attribuer, fournirait un argument plus 

1) AuousTIN THYS. Historiek der Straten en openbare Plaatsen van Antwer
pen. Antwerpen 1 893. p.  333, 334. 

2) PAPEBROCHIUS. Annales Antverpiennes. Anvers 1 845. p .  1 0 1 .  Voyez pour 
la maison De Cluys : Recueil des Bulletins de la  Propriété publiés par Ie jour

nal « I"Escaut • d'Anvers. X I I .  1 880. p. 77.  

3) L .  PHILIPPEN. De • Confraternitates Clericorum et sacerdotum B.  M.  V. » 

en de wonderdadige Mariabeelden. Handelingen van het Vlaamsch Maria Con

gres. Bruxelles 1 92 1 . Tome I l ,  p ,  80 . 





ÜNZE LIEVE VROUW OP 'T STOCXKEN. 

Cuivre du XVII°  siècle. Original aux archives de la chapelle de 
la Vierge de l 'église de Not re Dame d' An vers. - Cliché de la 

collection Emile van H eurck, Anvers. 
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senenx en favenr de l 'antiqui té du cu lte en question . Un 
tableau appartenantjadis � 1  la  calhédrale cl ' Anvers et conservé 
actuel lernent a u x  art.;hives de la v i l l e ,  porte les vers latins 
qni sui vent : 

Undecies centwn ductis ef se.'X: quatei ·  annis 
Vii·gin is a partu concilian te i ·eum ; 
Burchai·dus praesul haec ati·ia n ee minus aram 
Sacravit medium quae tenet ecclesiae. 

(Onze cents ans et s i x  fois qnatre ans après l 'enfanternent de 
la  Vierge qui réconcilia l 'ho l l lme  coupable , l 'évêque B 1 1 rchard 
consacra ce bàtiment, ainsi que le rnaître-autel de l 'église . )  

« Den auttiei· mm Ons L.  Vrouwe op Stoxken is geweyt 

anno 1 124 dooi· Burchardus Bischop van Cameryck » .  

Malheureuserne11t l 'histoire dn  tableau n 'est pas de  nature 
à ln i  donner la valeur documentaire voulue. Vers 1625 Aubert 
le Mire fit peindre u n  pannean portant l ' image de Notre Dame 
op 't Stoxken ainsi qne les inscriptions précitées. I l  em prunta 
les vers latins, à la Description des Pays Bas, de Guiccardini ,  
comme i l  l 'écrit lui-rnême. ( ' ) Quant à eet  écrivain ital ien , i l  
n 'en fait pas connaître la provenance ; i l  se borne à les faire 
précéder de la mention : « On tronve des vers qui s'accordent 
avec les mérnoires dn clocte Pierre Gilles, greffier ; ces der
niers fournirent à Guiccardini  la date de la  construction de 

1 )  Anno 1 1325 mense Octobri reposi t a  est tabula altaris a Francisco Floro

picta, ad aram Deiparae ad Arborem,  op 't stoxken, jussu Du Terne Thesaurarii 
picta : cui post appingi curavimus istos versiculos, (les vers : Undecies centum 

ductis etc . ) ex Lud. Guicciardino. 

M!RAEJ. Opera Diplomatica. Louvai ' l , 1 723. T .  1 , p .  86 nota 1 .  
PAPENBROCHIUS dans ses Annales Antverpienses. Anvers, 1 845. T. I I ,  p .) 8 1 ,  

fait d e  eet épigramm� :. antiquos vers1. s ,  jam olim ibi descriptos, rursumque 
aureis characteribus ad latus altaris depictos. 
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l'église . ( ' ) Comme Ie savan t géograp!Je , contre sou hab itude, 
ne rnentionne n i  l 'auteur n i  la  provenance du texte cité, et que 
Ie style de ce texte trahit ! 'époque de la Renaiss:rnce, on peut 
conclnre que ces vers consti tuaient une de ces épigramme:s 
anonymes qui circulaient dans les cercles des humanistes 
Anversois. En tous cas Ie texte latin ne fa it aucune allusion au 
culte de Notre-Dame op ' t  S locxken .  

GénaI"d prétend en outre que l'autel « Beatae Ma r'iae Virginis 
juxta turrirn » mentionné en 1:!90, n'esl autre rprn l 'autel de 
Notre Da 1 1 1 e  op 't Stocxken, dont Ie .culte aurait donc existé 
d éjà  à la fin d n  treizième siècle. (2) Dans son « Sint Huibrechts
gilde » M. E. Geudens a démontré que cette opinion est erro
née et que l 'autel « B. M. V. j l l xta turrim » est l 'autel « Beate 
Mariae novi operis », celui de la chapelle du « 0. L. V. Lof» .  (i) 
L'autel de Notre Dame op 't Stocxken se trouvait plus loin. Il 
était accolé à la seconde colonne de la nef cen trale, c'est à 
dire à celle qui, du cóté sep l entriona l ,  fait suite à la colonne 
d ' intersection du transept et de la nef. (4) En somme : 
ancune preuve historique, rien que de la légencle ! Aussi 
rnalgré l 'aveugle confiance avec laquel le la plupart de nos 

J )  Le chceur et compaignie des chanoines de ceste belle et somptueuse Eglise 
(selon_que j'ay recueilly d 'aucuns memoires du tres docte citoyen , Pierre Gilles 
Greffier de ceste vil le) fut érigé et fondé l 'an mille cent vingt et quatre ; et au 

mesme temps fut dediée et consacrée l ' Eglise par Burchard Evesque de Cam
bray . . . .  et  sur ces te institut ion, & sacre on trouve des vers, qui s'accordent avec 
les memoires susdites : et voicy que disent les vers : Undecies centum ductis 
etc. Description de la cité d'Anvers par Messire Lours Gu1cc1ARDIN1 . " . Traduc

tion de BELLEFOREST. Anvers, 1 920, p. 46. 
2) GENARD.  0. L.  V. op 'i Staeksken te Antwerpen. An vers , 1 853, p. 58. 

3) EDM. GEUDENs. Het S'-Hubertusgild en zijne genooten in de Onze-Lieve 
Vrouwenkerk te Antwerpen .  Anvers, 1 92 1 ,  p, 1 4 .  

4) Acte d u  2 9  Mai 1 537 . Voir Annexes n °  1 .  
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l l istoriens locaux ont accepté ces don;iées légenclaires, les 
plus anciens - ceux du 17° siècle - ne semblent pas avoir été 
unanimes à croire au récit, rpi e  ! 'auteur du Brabantia Mariana 
a reproduit. Les term es Jans lesquels Grammaye et Scribanius 
s'expriment font supposer l'existence d'une controverse 
relative à la question des origines du cnlte marial à Am ers. ( ' )  

Malgré les tentati ves pour d onner un aspect de  véracité à 
une légende créée par l ' imagination populaire ou,  ce qui est 
p lus probable, forgée par les icléologues Anversois de la 
Renaissance , Génarcl n 'a clone ]Jas rénssi à remédier à l 'ab
sence complète de va!eu 1 · historique que Ie récit de Wichmans 
partage avec les deux autres légendes qui, elles aussi ,  s'at
tachen L à reLracer les origines d 1 1  culte rendu à Notre Dam e  
cl' An vers. 

Une de ces légencles, recueillie par Wichmans lui-même, 
fait trouver la statue de Notre Dame op ' t  Stocxken sous Ie 

1 )  C:ithedr:tlis Antwerpiensis .. " inscripta est Virgini Ma tri, cujus lcunculam 
referunt post reressum Nurm1nnoru111 inter suburb�ni pomaerii arbores reper
tam , multisque nobilitata111 miraculis, dictamque vulgo Mariam ad arborem .  

Haec inquam referunt quoad Augustissimi hujus Templi redivivi initia, de qui bus 
ut nihil controvertam hoc certo et didici et docere possum,  jam inde ab annis 

retro quadringentis locu111 hunc a peregrinis frequentari et cultui Mariano 
sole1111iter dedicatum fuisse J. B. Granrnye .  Antverpire Antiquitates. Louvain
Bruxelles 1 708, p .  1 4 . 

Quale per incertam Luna111 , sub luce maligna est iter in silvis : tale hic m ihi , 

si ab origine prima eruenda et narranda singula . . . .  Fama tenet fuisse bic sacel
lum Divae Matri sacrum. et 400 annis claruisse miraculis frequentibus et magnis; 
quin et perseverasse prodigia in annum MOXXXI I I  cum incendio Ecclesia 

periit, que ut primum urbi reddita est post immanes cincres, reddita et prodigia 

esse : paullatim tarnen refrixisse, fiducia lahente . . . . . Ego tarnen nihil in  hac re 

audentius affirmo ; nee ausim in tot artatum decursu, certioribus destitutus. 
Caroli Scribani. Origines Antverpiensium .  Anvers. 1 6 1 0, p. 80. 



- 3i2 -

règne de Godefroicl de Bouillon en 1 090 . Goclefroicl fut rede
vable à ce l te Vierge miraculeuse c le  la prise de Jernsalem el 
de son é!Ävation an trone de la terre sainte. Goclefroid Ie  
Barbu constrni�it. en l 'honneur de cel te madone, l 'église de 
�o tre-Dame, que Burchard comacra en 1 124. En i348, la 
dévotion des Anvers. iis s'étant refroidie, Marie apparut à une 
pieuse femme . nommée Soetken , el chargea celle-ci de trans
porter la statue vénérée à Bruxelles , ou elle fut déposée et 
honorée en l 'Eglise du Sablon . Les Anversois f i rnnt alors de 
la statue actuelle de Notre Dame cl' An vers l 'obj e l  de leur véné
ration . ( ' )  L'histoire de Soelken se retrouve dans le « Nova!e 
Sanctornm " de Gie!emans, mais il s'agi t là d 'nne statue i ndé
lermi née, honorée dans une église d '  Anvers également indé
terminée. (2) 

1 )  Memoria miraculosre imaginis B .  Virginis ad stipitem qure Antverpire 

inventa est tempore invictissimi Principis Godefridi Bullonii , Ducis Lotharin

gire, Brabantire, Marchionis Sacri Jmperii , anno 1 096. Per quam magna cum 
victoria coronatus est Rex I erosolymorum anno 1 099. Per quam aedificata rsi 
s�11n111a Ecclesia Antverpiensis a Godefrido Lovaniensi Barbato, Duce Lotharin
gic:e et Brabantire, consecrata a Reverendissimo D. Burchardo an. 1 1 24 .  Quae 
imago adverso flumine Bruxell w1 delata est a Beatrice Soetkens, ac deinde a 
Senna fluvio ad Ecclesiam in Sabulo ,  per Joannem l i l  Brabanfüe Ducem,  et 
Henricum Ducem Limburgensem ,  Mechlinire Dominum, anno 1 348 solenni 
pompa transportata. W1cHMANS. Brabantia Mariana. Antverpire 1 632, p .  293. 

2) Igitur circa annum Domini Mmcccm quadragesimum octavum , cum çlomi
nus Johannes, dux Brabantire tertius huius nominis obtineret principatum , 

exstitit in ecclesia quadam Antverpiensi imago gloriosc:e virginis Dei genet ricis 
Marire, quae ob nimiam vetustatem deserta nullam ab incolis obtinuit venera
tionem .  Era! autem in eadem civitate mulier quredam Beatrix Soetkens nuncu
pata. etc. Narratio quomodo imago gloriosre virginis Maria perducta est 

Bruxellam et collocata super Sabulnm « Ex Novali Sanctorum » .  Anecdota ex 

codicibus hagiogr;1phicis johannis Gielemans. Bruxel les , 1 895, p. 363. WtcH

MANS duit son récit au Chroni�um Bethleemiticum de PIERRE IMPENS, qui l 'em
prunta à Gielemans. 
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La troisième légende diffère notablement des deux premières 
et n'a pas pour point de départ le culte de Notre Dame op 
't Stocxken . 

En l 'année 1371 deux statuesJ de la Sainte Vierge furent 
emportées par le courant de l 'Escaut et flottèrent le long des 
quais du pol't d' An vers. Des pêchell l's les ayant remarquées en 
retirèrent une de l 'eau ; mais dès que la statne eut touché 
le sol Anversois, on essaya en vain de la faire quitter cette 
terre de prédilection, et ni chevaux , ni force d'autres instru
ments, comme le dit le texte du 1 86 siècle, ne parvinrent à 
l 'arracher de l 'endroit que la Mère de Dieu voulait honorer 
d'une protection spéciale. L' on réussit cependant à placer la  
statue dans la  chapelle de Notre Dame dont on avait commencé 
la construclion en 1352 et dont l 'achèvement date de 1 424. 
L ' image miraculeuse fut cachée pendant les troubles icono-

. clastes de 1585 à 1587 et raménée solennellement à la cathé
drale en cette dernière année. C'est après cette cérémonie 
que Marie fut proclawée patrone de la v i l le d '  An vers. ( ' ) 

1 )  Maniere op de welcke het beeldt van de Alderheylighste Moeder Godts 

Maria te A ntwerpen ghecomen is· 

Dit beeldt, 't zij door hemetsche, of menschelyke schickinge is, in het jaer 

1 37 1 ,  met noch een ander Marienbeeldt, de Schelde comen afdryven, ende 
soude lightelyck dese stadt sonder gesien te worden ,  voorbygedreven hebben .  
ten ware (soo i ck  meyne) dat he t  door den  Goddelycken wi l ,  ende  schickinge 
gesien ,  ende gevischt en was geweest : dogh aengesien ,  dat die, de welcke dese 
twee Beelden gevischt hadden ,  deselve hehben meynen voorder te vervoeren 

(als zijnde misschien vreemdelingen naer hunne stadt) soo en hebben sy even
wel dese hunne meyninghe, niet konnen uytvoeren , onaengesien oock al le 

geweldt van peerden, ende andere instrumenten dewelcke sij ,  tot dien eynde, 

gebruyckt hebben.  Hetwelck mij , des te meer. gelooven doet, dat dit beeldt 

niet door menschelycke, maer door eene hemelsche schickinge, hier is aenge
sonden ,  opdat wij door de voorspraeck van de Alderh.ei l igste Moeder Gods 
Maria, door dit beeldt verbeeldt, ende hier 't zedert ·dien tijdt, met grooten 
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Ces légendes se valant mutuellement, les défenseim; de 
l 'autorité de la  tradi tion popn laire prétendront-ils qne les 
dounées de chacune des Lrois correspondent à la véri té 
objective ? 

* 
"' * 

En fait d 'arguments possitifs, nons frouvons un lexte d ' im
porlance capitale, dans la chronique du  notaire Bertrin. Le 
texte est emprunté à une chronique du chanoine Snij ders , 
récl igée au commencement d n  17°  siècle ; le texte est con(·.u en 
ces termes : 

Anno 1474, Notre Dame op ' t  Stocxken commeuça à faire 
pour la première fois des 1 1 1 iracles clans la cathédrale 
d 'Anvers, miracles qui fureut alo t·s divulgués pour la pre-

iyer gedient, ende met costelyck ciraet ende juweelen verryckt , op het prach
tighste souden vereert, bejonstight ende geholpen worden .  

Dit wonderlyck beeldt van Maria, is dan eyndelyck van het jaer 1 585 twee 
jaeren lanck, dat is tot den j:iere 1 587 om de woedende beeldtstorming verbor
gen, ende (volgens het algemeyn gevoelen) gemetst geweest tusscht n twee 
mueren ; om het selve te behoeden tegen de dulle raserney der beeldtstormers ; 

dogh naer twee jaeren ,  weder gesocht en gevunden 1ynde. is . met lof en eere 
wederom hersteld!, op sijne  voorige pl11etse, van waer het is vervoert, ende met 
groote pracht gesteld! in onse Lieve Vrouwe Kercke ,  de welcke begonst is 

opgebouwd te worden (want het voortijdts maer een capelle was) in het jaer 
1 352, ende voltrocken in het jaer 1 424 .  Naer welcken tijdt de Alderheylighste 
Moeder Godts Maria, is aengenomen tut Patroonersse van dese stad! : om 

welcken solemnitijt te vervoorderen ,  dese twee hondert vyftigh jaarige jubilé 
biunen Antwerpen sa! verthoont, ende op het praghtighste voorgesteld! worden, 

aen al le nieuwsgierighe liefhebbers tot meerder eere Godts ende luyster van syne 
Alderheylighste Moeder Mari:. . - 250 Jaerighe Jubel-Fe est van den dienst 

der H. Moeder Godts Maria P atroonersse deser stadt ingestelt i n  1 478, 

verthoont binnen Antwerp en, te Antwerpen, by J. B.  van dE: Cruys, in de 

Cammer-straet, i n  d e  schilt van Keulen ( 1 7 2 8) page 9 .  Un exemplaire se trouve 

aux archives de la Chapelle de Notre Dame de Ja  Cathédrale, liasse n° 45. 
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miere fois : Anno 1 474.  Doen begonst On:se Lieve Vrouwe op 
Stocxken tot Antwerpen in  de hooftkerck.e eerst miraculen te 
doen die men doe·t eerst openbaerde . ( ' )  Papenbrochius a 

connu ce texte et lui fait dire : En 1 473 la statue de Notre 
Dame op 't Stocxken, faisant de grands et de multiples pro
diges, fit éclore une nouvelle ferveur des ci l oyens pour le cu!te 
de cette Vierge miraculeuse , et la chronique de Snij ders 
ajoute que l'année sui van te ces miracles furent ren dus publics 
pour la  première fois, c'est à cl ire publiés après un examen 
solennel et j uridique. (2) 

D'après la chronique precitée le cu!te de Notre Dame op 
Stocxken ne daterait donc que de 1 474.  

En règle générale nous n 'attachons aucune valeur à une 
assertion non étayée de preuves, provenant cl ' un chroniqueur, 
à moins que ce chroniqueur ne soit comtemporain du fait cité 
et en plus un contemporain pou vant être exactement informé 
concernant ce fait précis. Nous aurions agi de même avec 
l 'asserlion du chanoine Snij ders, si les archives de la cathé

drale n'avaient fourni la preuve de la véracité de son allé
gation. 

En effet, on chercherait vainement dans les riches archives 
de la cathédrale on des autres clépots Anversois, une pièce 
antérieure au quinzième siècle qui mentionne une chapelle, 
une église ou une stat1 1e miraculeuse de M arie portant à 
Anvers le nom de Onze Lieve Vrouw op ' t  Stocxken. Bien 

1 )  G .  VAN HAVRE : Chronijck der stad! Antwerpen toegeschreven aan den 
Notaris Geeraard Bertryn. Antwerpen 1 879, p .  1 8 : Anno 1 474 - Doen begonst 
Onse Lieve Vrouwe opt Stocxken tot Antwerpen in de hooftkercke eerst mira
culen te  doen die men doen eerst openbaerde. 

Voyez : Papebrochius. Annales Antverpienses I I ,  p .  1 45 .  
2 )  PAPEBRocmus : Annales Antverpienses. I l ,  p .  1 45 ,  
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plus, les documents prouvent ! 'origine relativement récente 
de cette dévotion .  Les archives de la cathédrale conservent 
une série quasi complète des comptes de l 'église de Notre 
Dame.  Cette série commence par les comptes de 1 400-31 . 
Dans ces comptes l' on renseigne !3Xactement chaque année les 
dévotions qui existent en l' égl ise ,  et 1.:ela pour faire connaître 
le montant des offrandes. lls mentionnent le saint Prépuce, 
la colonne de la tlagellation, les offrandes à la Vierge de la 
procession , etc. etc. Or, aucun des 42 comptes qui précèdent 
le compte de 1 473- 1474 ne me11tionne la dévotion de Notre 
Dame op 't Stocxken, ni Ie moindre poste qui puisse en faire 
soupçonner l 'existence. Mais voilà que les comptes de mars 
1473 à mars 1 4711 parlent pour la première fois d 'un bloc on  
tronc de : Onzer Vrouwe op Stocxke. Les  comptes de  eet.te 
année ne mentionnent qu'un produit de 2 livres et de clix 
écus. ( ' )  Dans le compte de l'année suiv:rnte ces o ffrandes à 
Notre Dame op het Stocxken rapportent du 22 Janvier 1 474  -
c'est à dire 1475 nouveau style - au premier mars fll75--1 47ü 
n. s .  - la somme très importante de 150 livres 10 écus 
9 deniers. (2) Le 22 jan vier 1 475, nouveau style, doit avoir été 
une date d' importance dans l 'histoire de Notre Dame op het 
Stocxken. Mais nous ne saurions déterminer quel événement a 
donné lieu à cette éclosion de grande ctévotion .  L'année 1 !17f> 

1 )  Ontfaen van den  blocken .ende diversche dinghen. 
I tem onser vrouwen bloc op t stoxken. ij l ib. x st . 
Archives de l'Eglise de Notre Dame. Comptes de la Fabrique 1 473- 1 474, . 

fol . 1 1 .  

2 )  I tem ontfaen van onser liever vrouwen op t stocxken van den xxij ste 

daghe in januario als men screef lxxi iij tot den yersten daghe van Meerle als 
men screef lxxv dat comt tsamen cl l ibr .  x st. rx den. 

Archives de l'Eg/ise de Notre Dame. Compies de la Fabrique 1 474- 1 475, 

fol . 1 2 .  



ÜNZE LIEVE VROUW OP 'T STOCXKEN . 

Tableau peint par ordre d'Aubert Ie Mire, en 1 625, actl)ellement aux archives de la vi l le d'Anvers. 
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fut l 'année ou Ie pape Sixte IX proclarna Ie sixièrne j ubilé , Ie 
premier des j ubilés qui , d'après la réglernentation introduite 
par Paul II en 1 460, devaient être célébrés à chaque vingt
cinquièrne année de siècle. C' était donc une année ou la vie 
religieuse se rnanifesta avec une intensité plus grande que de 
cóuturne .  Après 1474 les postes concernant les o ffrandes et les 
dépenses du culte de Notre Dame op 't Stocxken, reviennent 
annuellement j usqu' en 1580. Après Ie rétablissement de la 
religion catholiqua romaine, en 1585, ton te rnention d' hon
neurs rendus spécifiquement à cette Vierge rniraculeuse dis
parait .définitivement des comptes, et si exeeptionne1 lernent le 
nom reparait encore plus tard , ce n'est plus que comme sou
venir du passé, ou pour désigner l 'autel qui fut témoin de la 
splendeur d 'une dévotion disparue, qui avait fieuri de la fin 
du quinzième siècle j usqu'à la fin du seizième. 

* 
* "' 

Le sens du vocable op 't Stocxkeu , n'  est pas très clair ; au 
an moyen age ce mot avait de multiples significations. Le 
tableau de Mirams ( ' ) et une ancienne gravure représentent la 
Vierge debout sur une espèce de pieu . (,) La verrière de la 
cathédrale, dans Ie cas ou elle représente ! ' image de Notre 
Dame à la Tige, place la statue contre Ie tronc d ' un arbre dont 
tout le feuillage est visible. Mais ne s'agirait-il pas ici de 
Notre Dame de Montaigu plutüt que de la madone Anversoise ? 
Notre Dame de Montaigu avait sauvé Anvers de la  peste en 

1 )  Conservé actuellement aux archives de la vil le d'Anvers et reproduit dans 
la  présente. Voyez : lnscriptions funéraires de la Province d'Anvers. Anvers, 
1 856. Tome 1 p .  1 94 .  

2) Voyez la  reproduction. L e  cliché a é té  gracieusement prèté par  l 'éminent 

folkloriste M .  E .  van Heurck, anquel nous adressons nos plus vifs remercie

ments. 
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Hl03 ; en son sanctuaire un ex-voto attestait la gratitude de la 
ville ; ( ' ) et l ' inscription « Virgini potenti perigrini in patria » ,  
serait moins énigmatique. Les documents la tins traduisent le 
vocable par Vi1·go all stipitem , ad arborem, ad truncum. La 
ruelle appelée actuellement « Quinten Metsys doorgang » se 
nommait jadis de « Staecxkens » à cause de la palissade qui 
entourait les terrains appartenan t à la cathédrale.  (2) On serait 
tenté de chercher une connexion entl'e la Vierge miraculeuse 
et les poteaux , dont se composait ! 'enceinte, si l 'hypothèse 
n' était pas toute gratuite, et si slock et staeck n'  étaient pas 
deux vocables trop dissonants pour qu' ils puissen t  désigner, 
dans Ie patois Anversois de la même époque, le même objet .  

En tout cas Ie stocxke était un objet  sculpté. Dans les eomptes 
qui mentionnent pour la premiere fois le culte de Notre Dame 
à la Tige, on trouve qu'en 1473-74 le sculpteur Jean Vors1•oel 
fit le « Stocxken daer onze Vrouwe op staet » et que Jean Joes 
fabriqua des « boemkens » ou petits arbres, qui entonraient 
probablement la stalue rniraculeuse. C'J En 1475-7G l 'orfèvre 
Jean Bauwens reproduisit en argent la statue miraculeuse . 
Cette reproduction était munie d ' une anse et cl'une chaîne 
d'argent pour prévenir toute dispari tion . (4) En 1 477-78 i l  

1 )  WICHMANS, op  cit. p .  350. 
2) E .  GEUDENS. Plaatsbeschrijving der straten van Antwerpen ,  Brecht-Donck 

1 902, 1 9 13 .  I p .  1 43 ,  1 44 note 3 ;  I I  p. 1 78 .  

3) I tem J a n  van Vorspoel van den stocxken t e  maeken daer onse Vrouwe op 

staet daer aene verdient x st. 

Item Jan Joes vande boemkens te maeken vij st. 

Archives de l'Eglise de Notre Dame . Compies de la Fab'rique 1 473- 1 474, 

fol. 1 8 . 
4) I tem Jan Bouwens, silversmit heeft verdient aen een silveren beelde van 

Onser Vrouwen op tstocxken, met handhaven ende met eender silveren ketenen , 

weecht 't samen v merck, v oncen x ingelsch, comt in gelde !samen xij l ib .  
v. st .  iiij den . 
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fallut placer une grille de fer pour maintenir les pèlerins à la 
d istance voulue ( ' )  et en i 483 l 'on remplaça les statuettes de 
cire qui entouraient la Vierge, par des statues en bois peint et 
!'on dressa un candélabre devant la madone vénérée. (2) 

La dévotion a tteignit son maximum d'efüorescense en i 488. 

Les offrandes faites à la sainte image représentaient alors la 
valeur de 353 florins 4 sous 5 deniers. L'affluence des pèlerins 
avai t  forcé la fabrique d'  église de confier à une employée spé
ciale la garde de la statue miraculeuse e) et tel était le prix 

I tem noch gemaect een silveren beelde van Onser Vrouwen dat in  de hoghe 
feesten plecht te stane metten anderen reliquien opten hoghen autaer , dat 
weecht in  silvere xiiij merck, comt tsamen metten makene xtc lib. 

Archives de l'Eglise de Notre Dame. Comptes de la Fabrique 1 475-76 . fol. 1 8 . 
1 )  Item inden yersten de weduwe van meester Staes heeft ghelevert dit jaer 

aende kercke aen pantwerk te wetene aenden nieuwen parochioutaer aende 

nieuwe kercke aen de noortsyden van and.eren ende van ijzeren gheerden, ende 
vanden ijserwercke datter staet voer onser liever vrouwen op stocxsken also 
sy dat overghegeven heeft. " comt 'tsJamen x lb. lij st. 

Archives de l'Eg/ise de Notre Dame. Compies de la fabrique 1 477-78. fol. 25. 
2) lte m betaelt van twee beelden van hou te ende eenen standaert da er een 

keerse op stJet voer ons vrouwe op 't stocxken , daer ander te voren stonden 
van wasse : x x st. 

I tem betaelt v�n den seiven beelden te verwene ende een huysken te verwene 

dat men boven 't sacrament draecht. .. comt tsamen x x st. 
Archives de /' Eglise de Not re Dame. Compies de la Fa brique 1 484-85. fol. 40. 
3) Uytghevenen over die dieneers van de kercken. 

I tem in den yersten claus voer ons vrouwe voer synen solarijs : i i j  lbr. 
. . .  I tem kathelijne voer onser liever vrouwen op stocxken voor haeren 

salaris (sic) iij lb .  

Archives de l'Eglise de Notre Dame. Comptes de la Fabrique 1 474-75. 
fol. 16 verso. 

Les compies subséquents prouvent que Claus est Ie gardien de la  vierge 
miraculeuse vénérée au chreur de l'église ; Kattelijne la gardienne de Notre 
Dame op 't stocxken. Cette derniere statue miraculeuse n'était donc pas la 

seule n i  la  principale que !'on vénérait à cette époque en l'église de Notre Dame, 
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que les bourgeois d '  An vers attachaien t à la protection de Notre 
Dame op 't Stocxken , que les parents couvraient les enfants, 
qu'i ls portaient au baptême, d u: voile spécial déposé à cette 
fin aux pieds de la Vierge. ( ' )  Dès 1489 la dévotion com
mence à diminuer d'année en année. Les offrandes suivent 
la même voie et cessent de surpasser la valeur de 100 florins à 
partir de 1 504. Le G octobre 153::1 un incendie détrnisit une 
par tie de l'église de Notre Dame. C'est aprèi; cette catastrophe 
que la corporation des jardiniers prit possession de l'autel de 
Notre Dame op ' t  Stocxken . Les documents prouvent, con
trairement à l '  opinion reçue, qu'a vant 1524 elle célébrait ses 
offices à l 'autel de Ste Agathe. (2) 

Le 29 mai 1537, après que le scu lpteur ' t Sermertens eut achevé 
certains travaux à l 'autel de Noti·e Dame op Stocxken (3), 

1 )  Item noch van den voyer dat katline voer ons Vrouwe op ' t  stoxken leent 
om de kynderen mede ten kerstenheyt te dragen v lb. v st. 

Item betaelt lenaert de beeldsnyere van eenen stuc gemaeckt bij onze Vrouwe 
opt stoxken x x x  st . ( Le sculpteur cité est Lenaert van Hermanssen) .  

A rchives de l' Eglise de Not re  Dame. Comptes de la Fa brique 1 488-89. 

fol. 29 et fol .  38. 

2) jan de Hongere, hovenier, Petterssone wylen verkocht den meesters ende 

regeerders van den hoveniersoutaer geheeten Sinte Achte in onser Liever 

Vrouwenkercke alhier gestaen, dessElfs outaers behoef, ï sjaers erflic tweeen

twintich scellinge sesse penninge groten Brabants prout communiter op een 

stede met huyse fundo e t. pertinentitis omnibus gestaen ende gelegen opt Cor
loys achter d' beghynhof. x x 1 j die August i ,  � 1 524). 

A rchives de la ville d'Anvers. Scab. Prot. 1 524. K et B fol. 1 74. 

(3) I tem gegeven 't Sermentens, beeldsnijdere van reparaliën bij hem gedaen 
opten outaer voert stocxken ende van den huysken metten voeten te stofferen 
't samen x x x j st. 

Archives de l'Egllse de Notre Dame. Comptes de la Fabrique 1 536-37 fol .  28 

verso. 
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eet autel fut consacré solennellement par Hugues, évêque de 
Ca lcédoine, vica ire de Robert de  Croy, évêque de Cambrai. ( 1) 

L'acte rle consécration stipule que ce jour marquera la fête 
annuelle de la dédicace de l 'autel voué au culte de la statue 
miraculeuse. Une indu lgence de 40 j ours est accordée à toute 
personne qui , le 29 du mois de rnai, à l 'une des quatre 
grandes fêtes de l '·année ou à une solennité quelconque de la  
Sainte Vierge y ve1 ·serait quelque prière. La tentative pom 
relever le culle en question échoua ; en 1 437-38 les offrandes 
ne représentaient plus qu'une valeur de i2 lbs. i2 s. 5 d. et i m . ,  
et les années suivantes I e  recul d e  l a  popularité d e  l a  dévotion 
s'acentua toujoul's davantage. En 1547, les dons se réduisaient 
à la somme modique de 9 lbs. 7 s. 8 d. 6 m. C'est alors que les 
exécuteurs testame1 1 taires du chanoine Thomas Janssone 
créèrent la première fondation de « Domina nostra ad stipitem » ,  

au moyen des biens de Mathilde Stappaerts et  de Martine Van 
Oost. Quelques années plus tard Barbe Coelgesone enrichit le 
mêrne autel d 'une seconde fondation «Divae Mariae acl arborem 
vulgariter dictae op Stocxsken ». (2) 

En 1665, à la vei lle des sombres journées qui allaient inau
gurer les excès des iconoclastes, la  dévotion éclipsée par 

( J )  ! te 11  betaelt den bisschop van Cameryck van den outaer van on.ze vrouwe 

opt stocxken te wyene !samen x x x v j  st . v j d. 
Archives de l'Eglise de Notre Dame. Compies de la Fabrique 1 536-37 fol . 30 

verso. Voyez !'acte de consécration : annexe 1 .  
(2) CAPSA 1 03. - Capellania beneficii sive cantuarii in altari divae Marlae 

ad arborem vulgariter dictae op 't stoksken ,  in ecclesia cathedrali. - Fundata ,  
anno 1 547, per  executores testamenti quondam D .  Thomae janssone, canonici 
ecclesiae cathedralis. ex bonis relictis per domicellas Mechtildem Stappaerts et 
Martinam van Oost, sub onere !ruim miSsarum hebdomatim celebrandarum in 

altari praedicto , quarum una feria sexta cum evangelio Passionis Domini secun
dum joannem, aliae duae ad placitum . Vale! annue 20. 8 6/8. 3. 
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l 'éclnt  des honneurs rendus à la statue de la Vierge du O .L . V. 
lof, avait presque complètement perdu son importance d 'anlan , 
comme le prouve le montant des offrandes qui descendjusqu'à 
la somme de 1 Ibs .  ;j sh .  5 d .  4 m .  Le ?O août 156G, au premier 
sac de la cathédrale, l 'autel de Notre Dame à la Tige fu t pro
fané par la populace calvin iste. Mais le 15 ju illet 1507 l' évêque 
auxilaire de Cambrai procéda à une nouvelle consécration. ( ' ) 
C' est en eet te année que les com ptes 111el l Lionnent pour la 
première fois « nichil » à la place oü jaclis s'étalaient des 
sommes de plug de 300 livres d 'offrandes. 

L'absence complète de dons à Notre Dame op 't Stocxken 
perclure j usqu'en 1 570. Les vexation s des hérétiques rame
nèrent aloi·s temporairemenl les Anversois aux pieds de la 
statne miraculeuse. Les comptes de 1570-71 témoignent d 'une 
recrudescence de ferveur tnal henreusemen t de tl'ès cour te 
durée et suivie bientot de la disparition complè le de la dévo
tion . Les dons reparaissent et atteignent en 1575 la somme de 
29 Ibs. 5 s .  Quand, après le retour du prince d 'Orange en 1577,  
les exigences toujours croissantes des calvinistes font présager 
de nouvelles persécutions, la piété des fidèles s'ernpresse 

CAPSA 1 54. Capellania in altari Beatae Marioe ad arborem. in ecclesia 
B. Maria, fundata per Barbaram Coelgenesone sub onere duarum missarum in 

hebdomada. 
L. THEUNISSEN. Antwerpen. Lijst der Kapel rijen , bestaande ten jare 1 6 1 9  in 

de kerk van 0. L. V .  te Antwerpen. Bijdragen tot de geschiedenis van het 

Hertogdom Brabant . T. 1 1 902 ,p. 309 et 3 1 5 .  

t 1 )  Item anno 1 x v i i J .  x v juli gegeven den eerweerdigen h .  mynheer den 
wybisschop van kerckhof te wijen , de prochieoutaer, voor 0. L. V. op stocxken, 

amlmarum, crucis over tweede reys !samen v 1 1 j lbr. i i i j  st. J x d. 
Archives de l'Eg/ise de Notre Dame. Compies de Ja Fabrique 1 568-69 iol . 34 

verso. 
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d 'entonrer de lurn ières l ' image vénérée et les offrandes de 
cierges se mul tiplien t d'une façon caractéristique. Les comptes 
de 1577-78, 1 578-79 et 1 579-80 rnentionnent pour le l uminaire 
de i'\olre Dame à la Tige des recettes respectives de 38 1 . 1 4 s .  
4 cl .  18 m . ; 40 l .  16 s.  5 cl .  ; :-m l .  3 s .  2 1/2 cl .  Mais voilà que le  
nouvel élan de clévotion que les malheurs du temps avaient 
provoqué, se trouve brusquernent arrèté. La prohibition de 
la profession de la religion catholique romaine et la désaffec
tion de l ' égfoe de Notre Dame portent soudain le coup mortel 
au cul te 

'
que les habitants cl' An vers avaient voué durant plus 

d 'mi siècle à la Vierge miraculeuse. 
Le 20 octobre 1 580 la  cathédrale fut l ivrée derechef aux 

déprédations des iconoclastes etle 22 j uillet 1581 , pour inaugu
rar la prise de possession du sanctuaire par le protestantisme, 
les scènes de vandalisme s'y renouvelèrent et durèrent deux 
jours. Ce ne fut que le 1 7 août 1585 que l 'église fut rendue aux 
catholiques. A vee les tréso1·s artistiques dont Ie Moyen áge et 
la Renaissance avaient enrichi le  temple, avec les antiques 
reliques et les saintes images qui avaient orné lés innornbra
brables autels, disparurent Ia statue miraculeuse de Notre 
Dame op 't Stocxken et la dévotion dont cel le-ci était l 'objet. 

• 
* * 

· Dix ans après la prise de la ville par Alexandre Farnèse, i l  
ne restait plus d'autre trace du culte précitÁ que le  souvenir 
de la popularité dont il avait joui .  En 1595 le doyen Masius 
exprima sur un  bil let .  conservé aux archives de Notre Dame, 
Ie désir : « te sien setten eenighe memorie voor den pilaer van 
den outaer van de hoveniers tot eene gedenckenis van die 
plaetse van devotie die daer placht te wesen , waeruyt is 
gecommen den oorspronck deser kercke » .  ( ' ) 

( 1) Voyez la pièce p. 307 note 1 .  
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Ce vmn se réalisa quand, en 1 625 , « l' Adoration des Bergers», 
de Frans Floris de Vriendt ,  qui ornait temporafrement Ie 
maître auteI , fut replacé sur l'autel des Jardiniers. A cette 
occasion le céièb1·e Anbert le Mire fit peindre Ie panneau 
l'epré;entant l ' image de Notre Da me op 't Stocxken et portant 
les vers latins et Ie texte tlamand dont nous avons parlé. ( ' ) Le 

( 1 )  AuBERTI M1RAEI. Opera Diplomatica. Louvain 1 723, p. 86, nota 1 .  
Ce tableau de Frans Floris, Ie numéro 1 1 3 . du Musée d' An vers, est en con

nexion avec l ' histoire .de I '  Assomption , Ie chef d'ceuvre de Rubens. Placé par Ie 

trésorier du Terne sur l 'autel des Jardin iers, i l en avait été enlevé pour orner 
provisoirement I e  maître autel qui dev11it être remplacé par celui qui servirait de 
cadre à la toile du grand maître. Les « Acta capitularia • de la cathedrale con
tiennent les détails suivants qui complètent les renseignements donnés dans 

Rubens-Bulletyn .  Anvers 1 882 T. I p. 59 et dans MAX RoosEs. L'<Euvre de 

P .  P. Rubens._ 
Anvers, 1 888. Tome I l ,  p .  1 76 ,  1 77. 

24 Martii 1 6 1 1 .  Comparuit D. Octavio (Otto Venius) pictor istius civitatis et 
exhibuit dominis prospectum sive modellum certae picturae et historiae - quae 
Dominu111 nostrum sponsam suam de Libano provocantem ad coronam continet 

- in summo altari chori nostri ponendae et placuit dominis idem prospectus et 
historia et deputatus est cum D0 decano thesaurarius and agendum desuper cum 
aedituis istius ecclesiae, acturi insuper super electione pictoris dictam tabulam 

picturi . 
Archives de l'archidiocèse de Malines. Acta Capitularia ecclesioe Antver

piensis 1 1 1 ,  p .  7 1 .  
2 2  Aprilis 1 6 1 1 .  Exhibita luit ex parte d .  Vriendts aedituo ecclesiae nostra 

nomine Petri Ruben i i  pictoris, qui etiam postea in capitulo comp11ruit duo 

modella continentia historiam Assumptionis B. Mariae Virginis, diverso modo 

depicta quae tanquam nihil inhonestatis contra ecclesiae traditionibus .:ontinen

tia, placuerunt dominis mansuris nihilominus optione eligendi praestantissimum 

pictorum .  
Id .  l i l  p .  75. 
26 Apri l is 1 6 1 3 . Ad lectum libel lum supplicem porrectum ex parte magistro

rum altaris Hortulanorum in ista ecclesia quo petierunt ·quod tabulam hactenus 
in sunmo altari ,  pretendentes i l lam spectare ex donatione Francisci Duterne ,  

quondam thesaurarii ad altare B .  Mariae quod vocant op t stocxken in quo ipsi 
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tableau fut suspendn à r.óté de l'autel . Il y resta jusqu ' à  l a  
révolution Française el fut rélégué plus tard aux archives 
de ! 'Hotel de ville. 

nunc suum servant altaris officium. Deputatus est  D. Thesaurarius ut desuper 

informent cum relat!one ad capitulum D. Trognesius et D .  Composteila. Res
ponserunt verlslmile esse quod quondam sit depictà ex oblationibus quae ibidem 
fieri solevit in honorem B. Mariae. 

I d .  1 1 1 ,  p .  1 83 .  
1 2  Januarii 1 6 1 8 .  Exhibita per notarium publicum supplicatione Hortulano

rum petentium suo altari restitui tabulam quae nunc est in summo altari, pri

dem eorum altari per D.  Duterne concessam et - non concesso ·quod tabula 
praefata pertineat ad · hortulanos, s.ed potius ad fabricam ecclesiae - placuit 
ordinari aedituis ecclesioe ut proximo opere curent fieri novum altare maius et 
deinde prefata tabula dim ittatur ad opus jus habentium. 

Id .  1 1 1 ,  p .  367 . 
1 6  Febr. 1"6 1 8 .  Comparuerunt D. aedi lui huius e_cclesia cum pictore Rubenio 

exhibitisque. duobus modellis summi  altaris erigendi placuit ea ea ostendi Rmo 
Domino et tune concludi quae forma praeferenda videatur. 

Id. 1 1 1 ,  p. 372. 

29 Martii 1 8 1 8 .  Exhibitum luit in capitulo modellum sumni altaris ex lapide 

factum per schulptores Hollandos et m issum est ad Rmum Doirnm ut et ipse 
judicium suum interponat. 

Id. 1 1 1 ,  378. 
1 6  Augusti 1 625 , Placuit dominis ut tabula quae est de Nativitate Domini 

Fr. Floris et nuper deposita ex summo altari restituatur ad altare Hortulanorum 

ubi et olim a D0 Thesaurario du Terne donata luis se asseritus. 
I d .  V, p.  77. 
3 Aprilis 1 626. Comparuerunt magistri altaris Hortalanorum et petierunt sibi 

restitui picturam quae est de creatione Adami et Evae nuper ex altari eorum 
depositam et placuit dominis ut de gratia capitul i  i l lam picturam possen! auferre 

sub conditione ut picturas ex adverso de venditione foliant et loco eorum 

suhstituant picturas devotas idque sub beneplacito Rmi Dni .  
I d .  V ,  p .  1. 1 0. 
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Les Ja rdinie1·s continuèrent à honorer Ja mémoire de la 
Vierge rniraculeuse dont leur autel portait  Ie nom. Kous 
voyons qu'au ü septembre 172 '1 la corporation fêta de ce chef 
« hel zes honderrlste jaer van het fondement ende beginsel van 
dese!ve cathedrale onder den titel van den naem van Maria 
moeder Gods. ( ' ) Le Mernorieboek des archives de la cathé
d 1·a le relate qu'en 1776 les jardiniers présentèrent les pla 1 1 s  
d 'un nouvel autel qu i  devai l remplacer « den houten staende 
in de middenbeuk » (') et qu'en 1780 i ls  réc!amèren t deux peti ls 
tab!eaux « gestaen hebbende aan hunnen ouden autaer » .  C) 

Sous la dominatio1 1 Française les trist�s énergumènes, aux
quels le Directoire avait confié l 'ar l ministration du départe
ment des Deux Nèthes, fi rent exécute1· la !o i  du 7 Vendémiai i·e 
an IV et le "!7 septembre 1 797 les scellés furent apposés sur 
l 'église de Kotre Dame. Après que le temple eut été livré à i m  
pillage systérnat ique, une vente qui  dur a  hu i t  jours, l ivra le 
8 octobre 1797, aux enchères Jes trésors artistiques qne nos 
pères avaient accumulés dans leur sanctuaire de prédi !ecl ion,  
L 'égl ise resta fermée près de cinq ans et quand ,  Ie 16 rnai 1802, 
en vertu du Concordat, les calholiques Anversois purent 
reprendre possession de leur cathédrale, tout souvenir  de 

( 1 )  Sabatti 9 Septembris 1 724 : Op het versoeck van het ambacht van de 
hoveniers die morgen aen hunnen autaer in de Cathedrale staen te vieren het. 
600° jaer vau het fondameut ende beginsel van deselve Cathedrale onder den 

titel van den naem van Maria moeder Godts. Resolutien aen deselve toe te 
staen twee poosen te mogen luijden met de groote kloeke gedurende oft voor de 

solemnele misse, idque sonder cost ofte last van dese stad! . 

Archives de L' Eglise de Not re Dame. Resolutieboek des Trésoriers, begonnen 

22 juni 1 682, p. 49. 

(2) Archives de l'Eglise de Notre Dame. Memorieboek, p. 39. 

(3) Archives de l'Eglise de Notre Dame. Memorieboek, p, 48 . 
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[ 'ancien culte de Notre Dame à la Tige avait définitivement 
disparu . 

* 
* * 

Les docurnen ts d 'archives prouvent péremptoirement q l l e  si 
le culte rendu par la v i l le d '  An vers à la Sainte Vierge Marie 
est séculai re et a toujours été des plus vivaces, il faut cepen
dant se gard er d ' identi fier le culto de Notre Dame d' An vers 
avec le cul le de Notre Dame op 't Stocxken. Les siècles qui 
ont précédé le quinziême n'ont connu ni statue miraculeuse , 
ni chapelle, ni église de ce nom . Le culte de la statue ''énérée 
sons le \'Ocable « Onze Lieve Vrouw op 't Stocxken », n'a é té 
connu que de la fin du quinzième siècle j usqu'à la fin du 
seizième. Il n'a été ni le principal, n i ,  à ! 'époque ou il fleuris
sait ,  l 'unique culte renc lu dans la cathédrale à une Vierge 
miraculeuse . L'antique chasse de la Mère de Dieu, la madone 
d' Ambra, Notre Dame de Gracia, la statue du Saive Regina 
se sont partagé la vénéralion des fidèles, tandis que la Vierge 
de la confrérie du « 0. L. V. Lof», devenue Notre Dame 
d'Anvers, fut sans contredit l 'ubjet d 'un culte plus intense et 
plus durable. 

Abbé L. PHILIPPEN . 



A NNEXES. 
r .  

A cte de Consécration de l'autel de Notre Dame opt Stoxcken , 

29 Mai I537. 

Robertus de Croy dei et apostol ice sedis gratia episcopus et dux 

Cameracensis ,  princeps sacri imperi i .  comes Cameracens i i  etc. 

Un i versis et s inguli s  xristifidel ibus presentes l i t teras inspecturis 

salutem in domino  sempiternam . Notum facimus quod R .  D .  

dominus Hugo eadem gratia episcopus Calcedonensis noster i n  

pontificalibus vicarius d e  notris l icentia e t  permissu die date presen

tium ad devotam humilemque suppli cationem d ilectorum nobis i n  

xristo rectorem frabrice ecclesie collegiate e t  parochial is  d ive 

virgin is  marie dei genetric is  opidi antwerpiensis nostre d iocesis 

altare quoddam situm in dicta ecclesia ad col umnam secundam 

computando a basi seu columna majori na  vis ecclesie  et crucichori 

septen trional is inclusi ve versus occidentem vulgo opt Stoxken 

appelatum ad laudem et gloriam dei omnipotentis et pre l ibate 

glori osissime matris ejus v i rgin is M arie omniumque civium super

celestium et special i ter in honorem et sub t itulo beate ac gloriosis

sime virginis ac dei gen itricis M arie prel i bate cum oration ibus 

letani i s ,  incensation ibus1 unctionibus et benediction i bus a l i i sque 

ceremoni is  et solemn i tatibus in tal ibus fieri et adhiberi sol i t is  et 

consuetis rite benedixit dedicavit et consecravit  eujus siquidem 

altaris consecrationis ac dedication is  diem seu festum an nis s ingul i s  

die v igesima nona mensis mai j  observandum esse et  celebrar i  

debere decrevimus et ordinamus ac permitti mus, tenore presentium 

decernimus et ordinamus et i nsuper cupientes ut  dictum altare 

congruis freguentetur honoribus et a xristifidel ibus jugiter veneretur 
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utque xristifideles ipsi eo l ibentius causa devotionis orationis et 

peregrenationis ad i l lud confluant et ad ej us manutentionem ac 

fulcimentum manus porrigant adjutrices quo ex hoc dono celestis 

gratie se noverint ibidem uberius refectos , omnibus et singulis 

xristifidelibus prefatis vere penitentibus contritis et confessis qui 

dictum altare pretacta dedicationis necnon in quatuor capital ibus 

anni parascenes ac omnibus beati M arie virginis preli bate dicti 

a ltaris specialis patrone festivitatibus seu diebus devote visitaverint 

et ad i l l ius ornamentorum que l uminarium et al iorum necessario

rum ejusdem provisionem manutentionem et ful cimentum manus 

porrexerint adjutrices pro singul i s  diebus et festi vitatibus antedictis 

quibus et quoties id  fecerint de omnipotentis dei misencordia ac 

beatorum petri et pauli apostolorum ejus authoritate omniumque 

sanctorum et sanctarum meritis et i ntercessione confisi quadra

ginta indulgentiarum dies de injunctis eis penitentiis misericorditer 

in domino relaxamus per presentes perpetuis tuturis temporibus 

duraturas. Similiter i ndulgentias per prefatum dominum episco

pum Calcedonensem benefactoribus ejusdem al ta ris sui ex parte 

pro diebus et fe�tivitatibus antedictis concessas ordinaria nostra 

auctoritate r'oborantes et confirmantes ac mandantes omnibus et 

singulis curatis et vicecuratis predicte ac circumvicinarum eccle

siarum quatenus indulgcmtias pretactas populo eis subdito (dum 

ad hoc requisiti fuerunt) di l igenter publicent et notificent ut zelarum 

se participes efficere valeant .  I n  quorum fidem et testimonium 

presentïbus l itteris per secretarium nostrum subscriptum signatis 

sigi l lum nostrum duximus appendendum: Datum Antverpiae dicte 

nostre diocesis. anno domini mil lessimo quingentessimo trigesimo 

septimo mensis maij d i e  trigesima nona.  

Anvcrs. Archives de la  Cathédrale. Capsa rerum extraordina

riarium n° 47 5 .  Sur parchimin,  sceau disparu. Au dos : 1 5 3 7 .  

den autaer voer onse l ieve Vrouwe opt Srocxken. Capsa rerum 

extraordinariarum, n°  475 .  Litterae consecrationis a ltaris vulgo 

dicti ons l ieve Vrouw opt Stoxken .  
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ll. -- Etat des Offrandes à Notre Dame op 't Stocxken 

d'après les comptes de l'église de Notre Dame. 

Année 1 Tronc 1 Offrandes 

1 430-31 à 1472-73 aucune mention 

1 473 -74 2-10·  0- 0 
1 474-75 150- 10- 9- 0 
1 475 -76 164- 5- J O- 0 
l-!76-77 142- 6- l 1/2 · 0 
1 477-78 1 80- 7- 9- 0 
1 478-711 183- 13- 2- 0 
1 479-80 1 6- 9- 6- 0 226 3- 0- 0 
1480-8 1  120 18- 51/2- 0 
1 48 1 - 82 9- 1 5 - 3- 0 195-12- 6- 0 
1 482 - 83 1 2- ?- 0- 0 181 - 1 1 - 2- 0 
1483-84 13- 9- 0- 0 1 74 13- 51/2· 0 
1 484 -85 1 2- 2- 6- 0 �22-12- 5- 6 
1 485-86 1 4-l l - 0- 0 2 1 0-12- (i- 0 
1 486-87 35- 1 1 -24- 0 196- 0- 0- 9 
1487-88 25- 18- 6- 0 265- 4- \)lfo. 0 
1 488 -89 27- 3- 6- 0 353- 4- 3- 0 
1 489-90 7-1 1 - 0- 0 1 77-1 8- 6:12· 0 
1 490-91 6-1 5- 0- 0 153- 19- 2- 0 
1 49 1 -9l! 7 - 1 8- 0- 0 1 42 - 1 5- 1 - 0 
1 492--93 6 - 14- 0- 0 152- 1 - 4 11i- 0 
1 493-94 8· 10  0 - 0 1 47 - ::i 1- 0 
1 494-95 5-16- :�- 0 135-14- 9 • 12- 0 
1 495-96 5-1 1- 0- 0 1 27- 8- 61/2- 0 
1 496-97 5-18- 0- 0 1 23 15- 81/2- 0 
1 4\J7-98 5- 7- 0- 0 l l L  9- 3- 0 
1 498-\19 4-1'1- 2- 0 l 09. 12-101/2 - 0 
1 499-00 3 13- 0- 0 95 13 - 2• 1 2- 0 
1500-01 1 00-10- 4 .  0 
1501-02 3 JO  6 - 0 94- 8- 8- 0 
1 502-03 2- 9- l l/2 - 0 78- 8- 4- 0 
1 503-04 0 1 6  6 - 0 86-1 1 - 6- 0 
1 504-05 2 1 7- 71'2- 0 80 5- 4 1/2 - 0 
1505-06 2- 1 - 3- 0 84- 5-10- 0 
1506-07 3 12 4- 0 78- 3- 2 - 0 
1507- 08 3 - 2- 5- 0 78 2 5 :  0 
1 508-09 2 9 0- 0 85- 3 8- 2 
1 509-10 2 - 4- 6- 0 75- 1- 5 1/2- 0 
1 510- 1 1  2· 7- 8- 6 75- 4 

4 ' !2 - 0 
1 5 1 1 - 12 2· 2- o- 1/2 71-13 · 3- 0 
1 51 2-13  3"1 1 - 5 - 0 12- T l - () 
1513-14 3- 4- 1 - 0 84 10- 3- 0 
1 514-15  0-24- 0- 6 83' 3- 4- 9 
15 15-1 6 2- 12- 51/2 0 8 1 ' 1 5· 5- 9 
1 5 1 6  - 17 2-1 8- 1- 18  82' 2- 8 - 0 
151 7-18 !- 8- 9 - 0 81' 5- 5- 0 

Année 
1 1 

15 1 8 1 9 
1 5 1 9-20 
1520 -2 1 
15�1-22 
1 522-23 
\ 5?3-24 
1 524 -25 
1 525-26 
1 526-27 
1 527 28 
1 528-29 
1529-30 
1 530-31 
1 53 1 -32 
1 532-<13 
1 533 -34 
1 534 -35 
1 535-36 
1536-37 
1 537-38 
1 538-39 
1 539-40 
1 540 - 4 1  
1 541-42 
1 542 - 43 
1 543-44 
1 544-45 
1545- 46 
1 546 - 47 
1 547-48 
1 548-49 
1549-50 
1 550 51 
155 1 -52 
1552-53 
1 553-54 
1 554-55 
1555 56 
1 556-5î 
1 557 - 58 
1558-59 
1 559-60 
1 560-6 1 
1 56 1-62 
1562-63 
1 563-64 
1 564 - 65 

Tronc 

3 - 5 0 - 0 
0-37- 0- 0 
4 14- 9- 0 
3 0- 0- l 
2- 3- 0- 0 
0-33- 6- 0 
0- 17 0- 0 
0-24- 6- 0 
0-2 i- 0- 0 
0-22- 6- ( 1  
0-18- 3 - 0 
0-12  0- 0 
0-25- 6- (l 
0-2 1 - 3- n ,, 
0- l :'i- 9- 1 5  

0 1 9 - 8 1 12 '  0 
0 - 10  4- 1 5  
0- 6 - 6- 0 
0- 6- l 112 · 0 
0 12- 6- 18 

M 
M 

0- 2- 0- 0 
M 
M 
M 

M. P .  

1 Oftrandes 

90- 12- 0 0 
86- 2- 6 1 1  
90- 4- 8- 0 
84- 2- 4- 6 
85- 6- 0- 0 
8 1 - 1 8- 3- 0 
59- 1 1 - 1 0 1/2- 0 
56-13 •/2-U- 0 
46- 9- 7 •/2 - 0 
50- 41/2-0- 0 
48 - 1 7-1 0112. 0 
43-15- 3- 0 
4 1 - 17- ] - 1 5  
37- 10- 1 - 1 5 
35-?2- 0 1 8  
37- 16- 8 0 
36 1 3- 9- 6 
29· 1 l- 0- 8 
31- 6-9112 - 0 
32- 12- 5- l 
29-10 6- Çl 
32- 19- \ - 1 6  

2 1 -1 8- 5 1 8  

9- 7 - 8- 6 
8- 1 8- 3- 1 5 
7- 1- 6- 0 

7- 7- 21 /2 - 0 
6- 6- 2- 0 
5-18- 6 - 6 
4- 8- 5- 3 
3- 5- 2- 6 
2-2 112 -2- 12  
2 - 9- 9- 6 
2- 9- 3 112 - 0 
2-14- 7- 7 
2- 0- 6- 9 1J. 
2- 6-10- 16 
2- 8- 3- 1 5  
2- 6- 0- 1 5  
2-18- 6- 0 
1- 3- 5- 4 



Année 

1565-66 
1566-67 
1 567-68 
1 ;)68-69 
1 569 - 70 
1 570 -71 
1 57 1-n 
1572 -73 
1 573-74 
1 574-75 
1 575 -76 
1576-77 
1 577 - 78 
1 578-79 
1 579 . 80 
l580-81 

Tronc 

dit jaer 

- 33 1 -

Offrandes 

nichil 
niet ontfanghen 

nichil 
nichil 
nichil 

0- 2- 1 •/2- 0 
0- 0- 16 - 0 

10- 1 2- 3 - 18  
21-18- g_  0 
29- 5- 0- 0 
0- 8- 3- 0 
0-39- 0- () 
0- 1 4- 8- 6 
(1- 9- 0- 0 
0-32- 0- 0 
0- 0- 0- 0 

Luminaire 

:38- 14- 4- 1 8  
40- 16- 6 - 0 
39- 3-21/1 - 0 

Les comptes de 1 58 1-82 á 1583-84 n'ont pas été présentés à cause de Ja 
suppression du culte. - 1 584- 85 à l 79:i-96 plus aucune mention. 

N B. La série des comptes commence par ceux  de 1 430-3 l .  Les 
comptes des annèes marquées M. manquent ; les comptes des années 
marquées M. P.  manquent partiellement Les sommes sont marquées 
en livres, sous, deniers, mytes. TnoNc désigne l'argent déposé dans le 
tronc près de la statue. ÜFFRANDE : l 'argent offert d \me autre façon ; 
LuMINAIRE : l'argent destiné à faire brûler des cierges <levant la 
madone. 







TABLE DES MA rrIERES 

PAGKS. 

Un Financie1· et Méi.:ène gantois du X V• siècle, 

Laurent de Maech, par M .  VICTOR FRIS 221 

Le Manuscrit musical M 222 C. 22. par M. CH. VAN 

DEN BORREN 272 
Le Culte de Notre-Dame op 't Stocxken à A nve1·s. 

p<J r !'a bbé L. PHILIPPEN 304 

La correspondance adressée à l 'Académie et les envois destinés à la 

bibliothèque doivent être adressés, francs de port, à M .  Ferna:id Don net, 

secrétaire, rue du Transvaal , 45 , à Anvers . 

L'abonnement aux Annales est de  30 frs .  par an -
au Bulletin de 15 frs. , pour les personnes qui ne font pas 
partie de l'Académie .  






